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ADDITIONS ET ERRATA.

Tome XVII.

Pag. 8, col. a, ligne 37 au lieu de eu 1795, lisez en 1695. v
p. 24 col. ligne 17 ou lieu de poème latin, lisez discours latin.
p. 37, col. 1, ligne aa, au lieu de (1752), lisez (i65a).

p. ga, col. 3, ligne la, au lieu de dont il est parlé y Usez qu'il est parlé.

p. 104, col. 1 effaces la 54e ligne et les 5 premières de la col. suiv. tes don aces se rap-
portent i tont l'arrondissement.

p. 157, col. t, ligne 47» au lieu de i645, /«es 1745.

p. i84> col. 1, ligne 3, au lieu de Kouristan, liiez Kourdistan.

p. 189, col. 2, ligne 43. Un renvoi essentiel à faire au commencement de l'art. Mihomk-

tisme était celui-ci voj. Église (hist. de /'), T. IX* p. 235 et Suie

p. IQ4* col. a, ligne il, au lieu de Bérac, lisez Bérar.

p. 235, col. z ligne 46, au lieu de i585, lisez i6o5.

p. 342, col. 2 ligne i3, ajoutez Vassali a publié une Grammaire (Rome, 1791, in-8°) et

un Dictionnaire(iàid., 1796, in-40) du dialecte particulier qa'on parle à Malte.

p. 25a, col. a, ligne 27, au lieu de celui, lisez celle.

p. 258» col. i, ligne 21 au lieu de est en revanche le département,Usez est en reyanche,

avec le Calvados, le département.

p. 258, col. t, ligne 29, après de plomb, ajoutes de mercure.
p. a58, col. 1 ligne 45, au lieu de Saint-Vaast, La Hogue, Usez Saint -Vaast avec La Ho-

gue (vor. Hougue).

p. a53 col. 2 ligne 10, retranchez les mots des glaces polies.

p. 258» col. 2, ligne 21 au lieu de en 32 cantons avec 69 communes, lisez en 48 ean-
tons avec 641 commones. En octobre 1841* le nombre des électeurs était de 4,O()4; le g
juillet 1842 • il était de nouveau à 3,975.

p. a58, col. a, ligne 44» au lieu de une belle église ancienne, Usez une ancienne cathé-
drale détruite.

p. 259, col. 1 ligne 20, retranchez ces mois le haras de Montebourg, près de Valognes;

et lisez ensuite, le port de Saint-Vaast-La.Hogue.

p. 259, col. i, ligne 26, au lieu de Chaucey, lisez Chan<ey.

p. 298, col. 2, ligne 27, au lieu de 1787, in-8°, lisez 1787, a vol. in-8°.

l. ^26, col. t, ligue 37, ajoutez M. Génin a publié depuis un volume de Nouvel/es Lettres
de la reine deNavarre adresséesà Francoii Ier t son frère, Paris, 1842.

p. 337, col, 1 ligne 3i au lieu de 1691 » lisez 1491.

p. 35o, col. z ligne 26 au lieu de dans l'église de N.-D., litez dans le salon carré de lu

grande galerie du Louvre.

p. 352, col. t, ligne 26, au lieu de bouillantes froides, lises froides.

p. 386, col. t. Pour quelques faits récents relatif* aux Iles Marquises, vor. NoukaHiva.
p. 4*0» col. t, ligne a6, au lieu de relation, lisez version.

p. 418, col. 2, ligne 41, au lieu de ce nommait, lisez se nommait.

p. 525 col. t, ligne 48, au lieu de Denkwârdigfcieten,lisez Dtnhwurdigkeiten.

p. 530, col. a, ligne 27. Ajoutes qu'en décembre 1842» M. Mendelssobn •Bdrtlinidj a
été nommé, par le roi de Prusse, directeur général de la musique sacrée.



Pag. 53o, col. 2, ligne 3o, ajoutez une virgule après les jacobins.

p. 537, col. 2, ligne 26, ajoutes ce renvoi MENHIR, vo/. Druidiques [monuments),

p. 545, col. 2, ligne 21, au lieu de la protection, lisez l'invocation.

I>. 558, col. t, ligne ig, après Boissy, ajoutez qui succéda à Rayual.

p. 56o, col. 1, ligne 27, ajoutez ce renooi MÉRINIDES, voy. ALMOHADES.

p. 591, col. l, ligne ir, au renvoi à INSECTES, ajoutez celui au mot Mue etc.
p. 63i, col. 1 ligne 3a, au lieu de l'Iztaciehuatl lisez l'Iztaccibuatl.

p. 634, col. 1 ligne 11 au lieu de Tezeuco, lises Tezcnco.

p. 634 col. 2, ligne 8, au lieu de Guaxaco, lisez Oaxaca.

p. 63^, col. 1 ligne 35, au lieu de Toloma, lises Tolomé.

p. 682, col. 2, ligne 2a au lieu de marquis de La Rivière, lisez marquis ( depuis duc) de

Rivière.la fin du même article il faut retrancher les cinq lignes depuis Comme elle
tientjusqu'à Praxitèle. – Malheureusement, la Vénus de Milo, l'un des chefs-d'œuvre

de la statuaire des anciens, a été trouvée sans liras et l'auteur allemand de l'article

que nous avons traduit ici parait l'avoir confondue avec une autre statue de la déesse.eVoy. VÉsus.

p. 706, col. 2, ligne 16 de la note, au lieu de enryte, lisez écrite.

p. 71a cal. i, ligne 1 au lieu de commencé lise* commencée.

p. 720 col. 2. Fin de l'art. Miwisteres. Ce vœn de notre savant collaborateur est main-
tenant rempli une ordonnance royale, en date du a3 lier. 1842, a rétabli le titre

et le rang de ministre d'état. Il ne reste plus à régler que la question des traitements,
qui ne peut être résolue que de concert avec les Chambres.

p. 7241 col. x art. MIRABEAU,lisez partout Ricin eti, au lieu de Riquetti. Le fils adoptif de
Mirabeau, M. Lucas de Mon tige y, nous assure que c'est la véritableorthographe.



ENCYCLOPÉDIE

GENS DU MONDE.

MOLDAVIE, province de l'empire
othoman formant, comme la Valachie,

un état particulier, soumis à un prince
(yoy. Hospoeak) vassal et tributaire de
la Porte, mais dont les droits sont garan-
tis par la Russie. L'extrême analogie que
ces deux principautés offrent dans leur
aspect physique, leurs productions et leur
ethnographie, non moins que dans leur
organisation politique et administrative,
nous permetde renvoyerpour une grande
partie de ces points à l'art. Valachie,
en nous bornant ici à ce qui concerne
plus spécialement notre sujet actuel.

Bornée par la Valachie au S., et tou-
chant au S.-E. à la Boulgarie, par l'ex-
trémité comprise entre les embouchures
du Prouth et du Séreth, qui tous deux
se déchargent dans le Danube, la Mol-
davie a pour limites à l'O. la Transylva-
nie et la Bukowine, qui font partie de
l'empire d'Autriche, et au N. et à l'E. la
province russe de la Bessarabie, dont le
Prouth la sépare. Les deux dernières de

ces provinces, autrefois comprises dans
la Moldavie, en furent détachées, la pre-
mière en 1777, l'autre en 1812 (voy.
Boukarest). Aujourd'hui la Moldavie,
qui est traversée du N. au S. par le Sé-
reth, et qui doit son nom à un des af-
fluents de celui-ci, la rivière de Molda-
va, se trouve réduite à un territoire de
570 milles carr. géogr. dont une partie
est plate et l'autre située sur le revers
oriental des Karpathes, qui y atteignent
encore une hauteur de près de 8,000
piedsdans leurs pointsculminants.Le sol
de ce pays, fort bien arrosé, est d'une

DES

M {suite de la lettre).

fertilité extrême; et, quoique très rude en
hiver, le climat y est d'une grande salu-
brité. Il produit en particulier beaucoup
de vins rouges, du salpêtre,et du sel en si
grande abondanceque des salines d'Okna
seules on en tire annuellement 750,000
quintaux métriques.

La population, que M. Colson évalue,'
pour l'année 1838, d'après des données
russes, à 1 ,402 ,02 7 âmes, a pour élément
principal les Valaques, race mélangée,
dont la langue est une espèce de latin
corrompu.Les Bohémiens{voy.)ou Ziga-
nes y sont aussi très répandus on estime
leurnombre à plus de 120,000 individus.
Ils ne jouissent pas desdroits civils, et vi-
ventdans la plusgrandeabjection,pour la
plupart esclaves oudomestiquesdes6o/ar?
(voy.) ou nobles, qui peuvent les vendre
à volonté, et les traiter comme bon leur
semble, à conditionseulement de respec-
ter lenr vie. Le nombre des Juifs, qui
s'est beaucoup accru, dans les derniers
temps, par suite d'émigrationsde la Rus-
sie et de la Pologne, s'élève aujourd'hui
à environ 60,000. Ils partagent avec les
Grecs, les Arméniens, les Russes et les
Allemands, tout le commercedu pays, qui
est assez florissant, mais qui, en réalité,
ne profite qu'à ces marchands étrangers.
Il consiste principalement en importa-
tions d'articles fabriqués de tout genre
et en exportations de chevaux, de bé-
tails et de denrées naturelles, qui pren-
nent le chemin de l'Autriche ou de la
Russie, ou sortent par la voie de Galarz,
ville située an confluent du Danube et
du Prouth, érigée en port franc depuis



1834. Les exportations, en 1837, se sont
élevées à 17,353,611 piastres, et les
importations à 10,878,021. Ce com-
merce serait pourtant de nature à de-
venir bien plus importantencore s'il n'y
avait pas une telle pénurie de capitaux,
et si l'agricultureet l'industrie destinées
à l'alimenter faisaient plus de progrès.
Quoique le servage proprement dit soit
aboli en Moldavie, le paysan, privé de

tous droits, accablé d'impôts et livré à
l'arbitraire des boiars, vit misérablement
plongé dans une apathie profonde, dont
le bas clergé, ses popes, non moins pau-
vres, ignorants et grossiers que lui, ne
semble guère capable de le tirer. Les ar-
tisans, parmi lesquels ou compte tous
ceux qui se livrentà une fabrication quel-

conque, ainsi que les petits commerçants,
forment des corporations. La noblesse

est très nombreuse; elle est exempte
d'impôts, possède presque toutes les ter-
res, et jouit à peu près seule de tous les
droits politiques. La religion grecque
est professée généralement en Moldavie,

et les couvents y sont nombreux. On y
compte 34 villes, 1,910 villages et 122
monastères, le tout réparti maintenant
en 13 districts subdivisés en 64 cantons
ou oko/s.

Quoique l'organisation administrative
et judiciaire soit à peu près la même
dans les deux principautés, la Moldavie a
pourtantsa législationdistincte. Dès l'an-
née 1401, l'hospodar Alexandre-le-Bon
avait doté son pays d'un code écrit, re-
cueil d'éléments du droit romain et d'an-
ciennes coutumes boulgares, rédigé d'a-
bord en langueslavonne. Après avoir subi
bien des changements, cette législation a
été remplacée par le nouveau code civil,
publié en 1833. Le code pénal, rédigé
en 1825 en langue valaque ou romane,
par ordre de Jean Stourdza, a été pro-
visoirement maintenu. Le nouveau code
de commerce a été rédigé sur le modèle
de celui de France. Le droit canonique
régit le clergé. D'après la constitution
actuelle, réglée en 1829, sous l'influence
russe, pour les deux principautés et ac-
ceptée par l'asseinbléegénéraledes boiars,
le pouvoirexéculifappartientseul à l'hos-
podar, qui est choisi,parmi les boiars du
plus haut rang, parles membres du corps

législatif réuni en divan ou assemblée
extraordinaire. Ces membres sont les
grands boïars, les députés de la petite
noblesse, les représentants du clergé et
des corporations académiques ainsi que
ceux du haut commerce. La durée de
leurs fonctions est de cinq ans ils s'as-
semblent tous les ans pour discuter les
lois et le budget qui leur sont présentés.
L'élection du prince a besoin d'être con-
firmée par la Russie, et l'investiture ap-
partient à la Porte, à laquelle il paie un
tribut annuel de 6,000 buurses, environ
300,000 fr.

Le revenu de la Moldavies'élevait, en
1839, à 8,491,956 piastres; la somme
des dépenses publiques pour la même an-
née, à 7,949,606 piastres. La liste civile
du prince est de 1,200,000 piastres
(400,000 fr.). L'armée est organisée sur
le pied russe et formée de milices recru-
tées parmi les paysans 6,000 hommes
sont constamment sous les armes. Il y a,
en outre, un corps de 2,000 gendarmes

pour maintenir la sûreté publique.
La Moldavie, où s'étaient répandues

quelques lumièresplus tôt qu'en Russie,
était retombée dans la barbarie la plus
complète par suite de la longue durée du
joug othoman et des ravages causés par
des guerres continuelles. Ce n'est qu'en
1828 qu'on put s'occuper de réorganiser
l'instruction publique. Des écoles furent
fondées; le gymnase, institué par l'hos-
podar Basile-le-Long,en 1644, fut ré-
tabli (i?a,s/#a7!u//(), et uneacadémiecréée
à Jassy (voy.), capitale du pays, en
1834. La langue moldave reprit dans l'in-
struction la place de la langue grecque.
Mais toute cette organisation est encore
bien imparfaite.En 18 39, 700 jeunes gens
fréquentaient les écoles provinciales ou
de district, instituées pour les degrés in-
férieursde l'enseignementsecondaire.En
1838, il n'y avait encore, dans tout le
pays, que 3 imprimeries, et il ne paraissait
pas plus de 2 journaux.

Histoire. La Moldavie, partie de l'an-
cienne Dacie (voy.), ainsi que la Vala-
chie, suivit les destinées de cette der-
nière, sous la domination romaine et
pendant tout le moyen-âge. Ce n'est qu'à
la fin du xiv* siècle que commence pour
elle une histoire distincte. En 1386,



Dragoscli, fils de Bogdan, y ramena de
la Hongrie les Valaques descendants
de l'ancienne population daco-romaine,
qui s'étaient, pendant longtemps, te-
nus réfugiés dans les montagnes, et de-
vint ainsi le premier voïvode de la Mol-
davie. Le dixième prince de sa maison,
Alexandre, reçut de la cour de Constan-
tinople, où régnaient encore les empe-
reurs grecs, le titre de despote (seigneur),
changé plus tard, sous les Turcs, en celui
d'/tospodar, et des honneurs royaux lui
furent décernés. Dans la période qui sui-
vit, pendant que l'empire d'Orient in-
clinait de plus en plus vers sa ruine, la
Moldavie rechercha !a protection de la
Pologne. Mais dès 1421 elle se rangea
volontairementsous lasuprématiede l'em-
pire othoman, et en 1529, sous le règne
de Soliman Il, elle en devint tributaire.
Depuis ce temps, le joug des Othomans
ne cessa de s'appesantir sur ces malheu-
reuses contrées que l'avarice de leurs
maîtres accablait de tributs toujours plus
onéreux, et livrait en proie à une foule
de vexations.Cependantle paysavait con-
servé ses princes héréditaires, sa consti-
tution, ses lois et sa religion; mais la
Porte après avoir, dans le courant du xvi"
siècle, fait occuper toutes les principales
forteresses qui le dominent, ne respecta
pas toujours ses conventions. A la mort
d'Étienne VI, dernier Dragoschite, la
couronne devint élective entre les boïars,
et à la faveur des dissensions qui en ré-
sultèrent, la Turquie força, en 1621, les
seigneurs à transmettre au sulthan, alors
Othman II, leur droit d'élire le prince,
promettant de ne le prendre que dans
les familles nobles du pays. Mais les sul-
thans ne se tinrent pas longtemps liés par
cette promesse bientôt, disposant selon
leur caprice de la dignité d'hospodar, ils
s'habituèrent à y nommer de préférence
des membres de ces grandes familles
grecques du Fanar (voy. FANARIOTES),
dont le divan tirait ses drogmans, et que
les fortes sommes qu'elles s'engageaient
ordinairement à payer pour cette faveur
ne recommandaient pas moins que leurs
services. Les hospodars avaient été d'a-
bord nommés à vie, mais plus tard ils
ne le furent que pour sept ans. Ils de-
vaient être assistés par un divan de 12

boïars, et leur gouvernement contrôlé
par un divan-effendi, seul fonctionnaire
turc dans la principauté. On conçoit tous
les inconvénients d'un pareil système.
Les hospodars, pour se dédommager de
leurs sacrifices, ne cessaient de se porter
envers leurs sujets aux plus cruelles
exactions, et l'appât d'un nouveau pré-
sent invitait à chaqueinstant la Porte à la
destitution de celui qu'elle venait à peine
de nommer. Aussi vit-on, de 1710 à
1800, malgré un intervalle de 30 ans
d'occupation russe et autrichienne, 48
hospodars se succéder dans le gouver-
nement de la Moldavie.

Ce triste état de choses fit naturel-
lement reporter de bonne heure les es-
pérances de ce pays vers la puissance
gigantesquequi s'avançait du Nord.Déjà,
en 1711, Pierre-le-Grand forma al-
liance contre la Porte avec le prince de la
Moldavie, Démétrius Kantémir (yoy.'}.
Lorsque,plus tard, la Russiecontinua de
battre en brèche l'empire othoman, tous
les traités qui furent conclus entre les
deux puissances exprimèrent chaude-
ment l'intérêt que prenait la première
aux destinées du pays des hospodars.
Telle fut surtout la paix de Koutchouk-
Kaïnardji (voy.), en 1774. Depuis cette
époque, l'influence de la Russie gagna
constamment du terrain et se fortifia par
chaquenouvelle guerre. Son parti réunit
peu à peu tout ce qui soupirait après la
délivrance du joug othoman, et même
les hétéristescrurentpouvoircomptersur
elle comme sur leur appui naturel (voy.
Hétérie). L'hospodar Michel Soutzos
(yoy.) ou Souzzo, en 1820, se fit lui-
même recevoir dans cette association.
Telles étaient les dispositions des esprits
lorsqu'éclalèrent l'insurrectiondesGrecs
contre la Porte, sous Alex. Hypsilantis
(yoy.), le 7 mars 1821, et celle des Va-
laques, sous le boîar Théod. Vladimi-
resko, contre la domination des boïars
et des Fanariotes (voy. Grèce, T. XIII,
p. 36). Ces mouvements attirèrentsur le
pays l'occupation turque; cependant le
second détermina la Porte à choisir de
nouveau leshospodarsdans lesfakuilles in-
digènes. La Russie, de son côté, redoubla
de zèle pour faire valoir ses prétentions
au rôle de puissance protectrice, et lors-



qu'en 1826 le traité d'Akerman [voy.)
suspendit la guerre ralluméepar le mau-
vais vouloir de la Forte à remplir ses
engagements envers les principautés, il

fut stipulé que le sulthan maintiendrait
scrupuleusement tous les privilèges de
celles-ci, qui devaient être réglés en ver-
tu d'un traité spécial, dont la paix d'An-
drinople, en 1829, confirma et étendit
les dispositions. La même année furent
posées, avec la constitution, les bases du
gouvernement intérieur. La suprématie
de la Russie sur ces pays a été consa-
crée par les mêmes traités son contrôle
porte sur leurs affaires tant intérieures
qu'extérieures, et le général russe Paul
Kisselef, aujourd'hui ministre des do-
maines impériaux, a été le principal in-
strument de ces réformes. Depuis 1834,
rpoque de la retraite des Russes, un ri-
che boïar de la Moldavie, Michel Stourd-

za, ci-devant conseiller d'état russe, et
gendre du prince de Samos Vogorides,
gouverne ce pays en qualité d'hospodar.
Il travaille avec sagesse et prudenceà rele-
ver la prospérité de ses sujets, et l'opi-
nion publique lui est assez favorable,
malgré les dissentiments qui, en 1836,
troublèrent momentanément la bonne
harmonie entre le prince et les boïars.
Les tendances que la caste nobiliaire de
la Moldavie manifeste dans ses assem-
blées sont d'ailleurs tout aristocratiques.
– Voir Michel Anagnosti, La Valachie
et la Moldavie, Paris, 1837, in-8°; Fé-
lix Colson, De l'état présent et de l'a-
venir des principautés de Moldavie et
de Valachie, suivi du recueil des traités
de la Turquie avec les puissances euro-
péennes, Paris, 1839, in-8°; et Paul
Kisselef et les principautés de Moldavie
et de f'alachie, Revue Britannique, fé-
vrier 1841, p. 437-461. CH.V.

MÔLE, voy. PORT et DIGUE.
MOLE famille française originaire

de Troyes, où Guillaume Mole, échevin
de la ville, avait, eu 1429, fait entrer
Charles VII, qui s'avançait vers Reims.
Nicolas Mole obtint une charge de cou-
seiller au parlement de Paris. Edouard,
son fils, né à Paris, vers 1550, se pré-
para, dès son enfance, à entrer dans la
magistrature, et fut successivement con-
seiller, procureur général, enfin prési-

dent à mortier au parlementde la même
ville, et cette charge resta dans sa fa-
mille jusqu'à la révolution. Il n'était en-
core que conseiller, lorsque, le 16 jan-
vier 1589, il se trouva enveloppé dans
les malheurs qui accablèrent sa compa-
gnie (voy. Haklat), et emprisonné à la
Bastille. Il revint avec la plupart de ses
collègues reprendre ses fonctions, et le
21 du même mois, nommé procureur
général, il fut contraint de prêter ser-
ment à la Ligue. Néanmoins, au fond
du cœur, il resta fidèle au roi, et quoi-
que suspect aux factieux, il réussit à leur
échapper. Molé négociait en secret l'ab-
juration de Henri IV, et il fit rendre sur
ses conclusions le célèbre arrêt du 28
juin 1593, qui renfermait la déclaration
que « la couronne de France ne pouvait
passer à des femmes ni à des étrangers. »
Après le retour de son souverain, Mole
reprit modestementses fonctions de con-
seiller mais en 1602, Henri IV lui don-
na une charge de président à mortier.
Édouard Mole mourut en 1614, laissant
un fils, qui porta plus haut encore la
gloire de sa maison par la noblesse de son
caractère. Il ne pouvait être plus digne-
ment apprécié que par l'illustre magistrat
à qui nous devons la notice suivante. S.

MATTHIEUMole, né à Paris, en 1584,
successivementconseiller (1606), prési-
dent aux enquêtes (1610), procureur gé-
néral (1614), premier président du par-
lement de cette capitale (1641 ), et garde-
des-sceaux de France ( 1 G5 1), eut à lutter,
au temps de la Fronde (voj.), contre les
plus grands périls, et s'offre à nos sou-
venirs, tel parmi les premiers présidents
que L'Hospital {voy.) parmi les chance-
liers. Le tableau qui le représente revêtu
de sa toge, à la tète du parlement, au
milieu des factieux, bravant leurs poi-
gnards, et leur imposant par le calme de
son maintien et la seule autorité de sa
parole, est, à nos yeux, supérieur, com-
me leçon morale capable d'élever Pânie
et de grandir le cœur, à tous les tableaux
de batailles et de combats, où chacun,
s'il est exposé à recevoir la mort, est
aussi en mesure de la donner. Le cardi-
nal de Retz, quoique ennemi du prési-
dent Mole, n'a fait que lui rendre justice,
lorsqu'il a dit Si ce n'étoit une espèce



de blasphème de dire qu'il y a dans 110-
tre siècle quelqu'un de plus intrépide que
le grand Gustave et le prince de Condé,
je dirois que c'a été Matthieu Molé, pre-
mier président.

Il était garde-des-sceaux quand son
hôtel fut assailli par une émeute; ses gens
effrayés se barricadent. Schomherg lui
offre des troupes pour le protéger Mole
refuse, et, à l'exemple du chancelier
L'Hospital, il ordonne d'ouvrir les por-
tes. Il se présente seul aux factieux
« Si vous ne vous retirez à l'instant,
leur dit-il, je vous fais tous pendre! »»
Et ces misérables s'enfuient épouvantés,
comme si la main de justice eût été ou-
verte sur chacun d'eux.

Tant qu'il a fallu lutter alternative-
mentcontre l'arbitraire de Mazarin, con-
tre l'ambition des princes et l'anarchie
des rues, le crédit de Mole se soutint.
Les uns se rangeaient derrière lui, d'au-
tres l'admiraient, ou du moins se tai-
saient. Le parlement était fier de le
posséder à sa tête Il sentait que nul au-
tre à sa place n'eût montré plus de gran-
deur d'âme, ni mieux soutenu sa dignité.
Mais à peine les temps furent devenus
meilleurs, on le trouva moins nécessaire,
et l'on ne craignitpoint d'être ingrat en-
vers lui. Cependant, le cardinal de Retz
avoue que Matthieu Molé voulait le bien
de l'état préférablement à toutes cho-
ses. Quel plus bel éloge, surtout de la
part d'un adversaire politique Mais
ceux qui n'avaient en vue que leur
avantage particulier, tous ceux qui se
taisaient en présence des périls que Molé
n'avait pas craint d'affronter, se liguèrent
contre lui et cherchèrent à lui susciter
des ennemis. Il devait à son tour éprou-
ver l'ingratitude et l'injustice des partis

« C'est ainsi, a dit M. Hello, que se
passa la vie d'un des grands magistrats
dont la France s'honore à résister aux
uus, à contenir les autres, à courir de l'in-
cendie qu'il venait d'éteindre à l'incen-
die qui éclatait quelques pas plus loin.
En dehors de tous les partis, chacun
d'eux tentait de se l'attirer mais il était
dans sa nature de ne céder aucun en-
traînement. L'immobilitéde cet homme,
au sein de tant de mouvements contrai-
res, ne pouvait manquer d'être impor-

tune à ceux qui venaient s'y heurter. Son
indépendance leur déplut à tous; en re-
fusant également leur joug, il mérita éga-
lement leur admiration et leur haine, et
vit tomber son crédit politique en même
temps que croître son autorité morale.
Auquel, en effet, des trois partis qui se
disputaient sa conquête, sa loyauté eut-
elle pu s'allier sans réserve ? »

Molé mourut garde-des-sceaux le 3
janvier 1656, au terme d'une heureuse
vieillesse, et lorsque le grand règne de
Louis XIV venait de commencer*. D.

MATTHIEU-FRANÇOISMole, petit-fils
du précédent, né le 30 mars 1705, fut
premier président du parlement de Pa-
ris après la retraite de R.-C. de Mau-
peou (vor.), en 1757; fonctions dont il

se démit ensuite (1763) en faveur du
fils de ce dernier. Il mourut à Paris, eu
1793, laissant pour fils Ébouard-Fran-
çois-Matthieu Molé de Cbamplatreux,
né le 5 mars 1760, qui devint président
à mortier en 1788. Après avoir émigré
en 1789, il rentra en France au temps
prescritpar les décrets de l'Assembléena-
tionale et périt sur l'échafaud révolu-
tionnaire, le 20 avril 1794. Il avait
épousé unedesfilles de Malesherbes{voy.
Lamoignoïï) dont il eut un fils, auquel
nous consacrerons une notice plus éten-
due. S.

Matthieu-Louis,comte Molé, naquit
à Paris, le 24 janvier 1781. Son enfance
et sa première jeunesse s'écoulèrent au
milieu des temps les plus durs de notre
première révolution. Dépouillé par la
confiscation de la fortune de ses pères,
manquant même du strict nécessaire, il
perdit, accablé par les malheurs qui pe-
saient sur sa famille deux fois condam-
née à l'exil, et que la violence avait pri-
vée de son chef (voy. plus haut), des
années qui auraient pu être consacrées à
développer par l'éducation et le travail
les facultés qu'il avait reçues de la na-
ture. Cependant son esprit et ses goûts
se tournaient naturellement vers la ré-
flexion et l'étude. A 16 ans, de retour

(*) Oa peut consulter sur le président Molé
]es mémoires du temps et tous les historien!. de
la Fronde. Henrion de Pausey a publié l'Eloge
de Matthieu Mole (Paris, 1775), dont 1111 arrière-
petit-fils a retracé la vie en tête de ses Estais dr.
morale et de politique (ae éd., Paris, 1809).



à Paria, après un long séjour en Suisse et
en Angleterre, il consacrait ses journées
et une partie de ses nuits à s'instruire, et
il parvintà réparer,seul, pour ainsi dire,
et par sa propre énergie, le tort que lui
avaient fait les circonstances.

II se maria fort jeune, et à 25 ans, il
publia des Essais de morale et de poli-
tique (lre éd., anonyme, Paris, 1806;
2eéd.,aveci'élogedeMatth.Molé,1809,
in-8°J; l'ouvrage est celui d'un jeune so-
litaire, hardi, indépendant et dont l'ac-
cent, dogmatique mais sincère, accuse
bien plus de conviction que d'orgueil.
Napoléon fut frappé de ce livre, où l'au-
teur, après avoir examiné la nature de
l'homme, recherche le gouvernement qui
lui convient et se prononce pour la for-
me que la France venait d'accepter.

L'empereur vit le jeune homme que
l'illustrenom qu'il portait et la protection
de Fontanes recommandaientd'ailleurs
à son attention, et depuis ce moment il

ne cessa de lui prodiguer tous les signes
d'une faveur non équivoque. Il lui confia
des missions et le chargea de travaux qui
semblaient fort au-dessus de sa position.
C'est ainsi qu'il lui fit présider le grand
sanhédrin et le rendit confident de sa
pensée à l'égard des Juifs. A la création
des places de maîtres des requêtes, au
mois de juin 1806, M. Molé en reçut
une, et l'année suivante, il fut nommé
préfet de la Côte-d'Or. C'est là qu'il
composa et publia la vie de son aïeul,
Matthieu Molé. Au commencement de
1809, il devint conseiller d'état en ser-
vice ordinaire, à la section de l'intérieur,
et quelques mois plus tard, un décret
daté de Schœnbrunn le porta à la direc-
tion générale des ponts et chaussées, à la
place du comte de Montalivet (voy.) qui
venait d'être chargé du portefeuille de
l'intérieur. Pendant plus de quatre ans,
il montra dans cette place, alors très im-
portante et qui lui permettait des rap-
ports fréquents avec l'empereur, une
activité, un discernement, un esprit de
justice et de fermeté, qui ont laissé dans
le corps et l'administrationqu'il dirigeait
d'ineffacables souvenirs.

Au mois de juin 1813, le duc de
Massa (voy. Régnier), alors grand-j uge,
ministre de la justice, ayant demandé

un congé pour aller aux eaux rétablir
sa santé, Napoléon, du fond de l'Alle-
magne, où il dirigeait son armée, confia

par intérim le portefeuille de la justice à
M. Molé, et, revenu à Saint-Cloud, après
la bataille de Leipzig, il le nomma défi-
nitivement grand-juge. (20 nov.). Il sui-
vit à Blois l'impératrice Marie-Louise,
avec le conseil de régence et les hauts
dignitaires de l'empire. Revenu à Paris,
après que l'empereur l'eut relevé de son
serment, pour qu'il pût, disait la lettre
de Napoléon, rendre de nouveaux ser-
vices à sa patrie, il se vit frappé de l'es-
pèce de réprobation qui pesa, en 1814,
sur tous ceux qui, depuis l'expulsion des
Bourbons, avaientrempli de hautes fonc-
tions.

Lorsque Napoléon revint de l'ile d'El-
be, M. Molé vivait à Paris dans la re-
traite. A peine,l'empereur avait-il tou-
ché le seuil des Tuileries, qu'il envoya
chercher son ancien grand-juge. Il lui
proposa de se charger du portefeuille
des relations extérieures que celui-ci
n'accepta point. M. Molé ayantégalement
refusé celui de l'intérieur ou de repren-
dre celui de la justice, Napoléon lui de-
manda de consentir du moins à remplir
provisoirement les fonctions de direc-
teur général des ponts et chaussées qu'il
avait exercées si longtemps. Appelé ainsi
à siéger de nouveau au conseil d'état, le
comte Molé refusa en pleine assemblée
de signer la fameuse déclaration de ce
corps contre les Bourbons. Dénoncé à
Napoléon, ainsi que les trois conseillers
d'état qui suivirent son exemple, il eut
avec l'empereur une explication qui lui
attira, de la part de ce dernier, de nou-
veaux témoignages d'estime et de con-
fiance jusqu'à son départ pour l'armée,
Napoléon le fit souvent appeler pour
s'entretenir avec lui.

Au second retour des Bourbons, l'es-
prit de réaction de 1814 n'osa se re-
produire. M. Molé conserva les ponts
et chaussées et fut nommé membre de la
Chambre des pairs (17 août 1815), au
moment où le département de Seine-et-
1 Oise allait le porter à la députation. Le
duc de Richelieu (voy.), chef du nouveau
ministère, sut bientôt l'apprécier et prit
en lui une conliaiiue qui donna à M. Molé



une certaine influence pendant les pre-
mières années de la Restauration.Il con-
tribua ainsi beaucoup à la fameuse or-
donnance du 5 septembre, qui mit fin à
la chambre introuvable (voy.), et plus
qu'aucun autre peut-être,à la loi électo-
rale de 1817, où il fit introduire le prin-
cipe de l'élection directe. C'est de cette
époque que datent ses liaisons politiques
avec les doctrinaires(voy.) qui essayaient
déjà de dominer le ministère, en atten-
dant qu'ils pussent arriver eux-mêmes
au gouvernement. Ils favorisèrent l'en-
trée de M. Mole dans les conseils du roi
(12 septembre 1817), qui lui confia le
portefeuille de la marine. ·

Cependant les idées libérales, sous la
double influence de la presse et de la
tribune, prenaient tous les jours plus de
force. Les doctrinaires, se plaçant entre
la gauche et le centre droit de la Cham-
bre élective,voulaient qu'on fit aux opi-
nions progressivesde larges concessions,
telles que le jugement des délits de la

presse par le jury. Le cabinet se divisa,
et M. Mole, fidèle à son amitié pour le
duc de Richelieu, en sortit avec lui le
28 déc. 1818. Depuis ce moment, on ne
le voit plus figurer qu'à la Chambre des
pairs, où il combattit avec toutes les
forces de sa parole des lois telles que
celles du droit d'ainesse, du sacrilège,et
cette fameuse loi contre la presse, sur-
nommée loi de justice et d'amour, et se
montra l'adversaire décidé d'une inter-
vention armée en Espagne (voy. VIL-
lkle). Le ministère Martiguac avait eu
le désir et même le projet de se rappro-
cher de lui il fut appelé au conseil de
cabinet tenu par Charles X, et où se pré-
parèrent ces lois municipales et dépar-
tementales qui avancèrent la chute du
ministère Martignac et la formation du
ministère Polignac. Voy. ces noms.

Le canon de juillet (voy.) avait à peine
cessé de tonner, quand le comte Molé
fut appelé au Palais-Royal avec MM. de
Broglie, Guizot, Casimir Périer, Laffitte,
Dupin ainé, Dupont de l'Eure (vor.
tous ces noms), etc., par le duc d'Or-
léans, qui demandaità ces hommesd'état,
d'origine si différente, le secours de leur
expérience et de leurs conseils. M. Molé

eut le portefeuille des affaires étrangères

dans le premier cabinet qui fut alors
formé. Ce fut un grand bonheur pour la
France que d'avoir à ce moment si diffi-
cile, pour la représenter auprès de l'Eu-
rope, un homme si généralement estimé
et dont la probité, les principes inspi-
raient tant de confiance. Au bout de trois
mois, il se retira avec Casimir Périer.
Mais ce temps lui avait suffi pour faire
accepter et reconnaître notre révolution
par tous les cabinets, et pour sauver l'Eu-
rope d'une guerre générale, en déclarant
que si la Prusse intervenaità main armée
contre la révolution belge, la France et
son armée tout entière se précipiteraient
sur la Belgique.

Les doctrinaires qui reconnaissaient
pour chef politique M. de Brogtie deman-
daient pour lui les affaires étrangères et
la présidence du conseil. M. Mole fut
écarté du ministère du 1 1 octobre 1832.
Dans deux crises ministérielles succes-
sives, il ne put parvenir à s'entendre avec
M.Thiers, et il demeura ainsi éloigné du
maniement des affaires jusqu'à la chutedu
22 février (1836). M. Thiers se retirait
alors sur la question d'intervention en
Espagne, question dans laquelle M. Mole
avait constamment professé l'opinion ta
plus absolueetla plus opposéeàlasienne:
il était donc le successeur le plus nalu-
rellement appelé à le remplacer et a

former le nouveau cabinet. Aussi la

couronne n'hésita-l-elle pas à lui en
donner la mission. Depuis la dissolution
du ministère du 1 octobre et la sépara-
tion de M. Thiers d'avec les doctri-
naires, M. Guizot avait cherché à re-
nouer des relations avec M. Mole et à
préparer sa rentrée aux affaires avec cet
homme d'état. Ses amis, et particulière-
ment M. Ch. de Rémusat, se montraient
favorables à ce projet, tout en regrettant
de laisser M. le duc de Broglie en dehors
de la future combinaison. M. Mole se
voyant chargé par le roi de composer le

nouveau cabinet, se hâta d'appeler
M. Guizot et de s'entendre avec lui
mais M. de Montalivet (voy.) ayant
amené la chute du cabinet qui se retirait,
en se rangeant énergiquement du côté de
la couronne et pour la non-interven-
tion, il était aussi logique que parle-
menlaire, que le chef du nouveau cabi-



net lui offrit de rester au ministère de
l'intérieur. En outre, M. de Montalivet
avait de nombreux amis dans la Chambre

des députés et était resté assez populaire,
nonobstant ses relations intimes avec la
famille royale. M. Molé ne put obtenir
de M. Guizot qu'il entrât dans ses vues
sur ce point. Celui-ci déclara qu'il voulait
partager l'influence et le pouvoir avec le
chef du cabinet, et, pour cela, remettre
aux mains de ses amis les plus dévoués le
ministère de l'intérieur, pendant que lui
dirigerait de nouveau celui de l'instruc-
tion publique. Il désignait M. de Gas-
parin (voyjqui, sous M. de Montalivet,
avait rempli les fonctions de sous-secré-
taire d'état, et demandait qu'il fût rem-
placé dans ce poste par M. de Rémusat.
Après une lutte prolongée pendant
quinze jours, M. Molé céda, et le minis-
tèredu 6 septembre (1836) parutdansle
Moniteur. Aucune division ne se mani-
festa d'abord entre M. Molé et M. Gui-
zot. Le premier avait apporté avec lui la
résolution de proposer au roi l'amnistie,
dès qu'il serait possible de le faire sans que
ce grand acte pût se présenteraux esprits
comme le désaveu du passé, comme une
concession, une faiblesse envers aucun
parti. La tentative faite à Strasbourg par
le prince Louis-Napoléon, l'attentat de
Meunier, l'avaient forcé d'ajourner son
projet; il avait, au contraire, proposé
aux Chambres de nouvelles lois répressi-
ves, qui avaient eu l'assentiment du ca-
binet entier. Toutefois l'opinion de
M. Guizot, celle de M. Persil, parais-
saient dans tous les cas contraires à l'am-
nistie, que ces deux ministres auraient
voulu remplacer par des grâces plus ou
moins nombreuses. Quoi qu'il en soit,
le rejet de la loi de disjonction compro-
mit sans retour l'existence du cabinet
déjà ébranlé (voy. T. XIII, p. 316 ).
Le ministère entier remit sa démission

au çoi, et alors commença la crise d'où
sortit celui du 15 avril 1837.

M. Molé avait lui-même conseillé au
roi d'appeler M. Guizot celui-ci, après
s'être concerté avec M. le duc de Broglie,
tenta de reconstruire le ministère du
11 octobre, et se rendit chez M. Thiers
pour lui demander son concours; mais
les vives instances de M. Guizot celles

même de M. de Broglie, le trouvèrent
inébranlable, lorsque M. Guizot, pressé
de plus en plus par la couronne, lui pro-
posa un cabinet formé de ses amis seule-
ment, c'est-à-dire tout doctrinaire. Dans
la situation des esprits, une telle admi-
nistration semblait dépourvue de toute
chance de succès et de durée après
bien des hésitations, le roi la refusa, et fit
appeler M. Molé, qui réussit enfin à re-
constituer une administration.

Le cabinet du 15 avril, obligé de frap-
per les espritspar quelques grandes mesu-
res, ouvrit pourainsi dire une nouvelle èrec
en proclamant,au retour d'une revue de
la garde nationale, une amnistiegénérale.
Un courtpréambule précisait le sensqu'on
devait attacher à ce grand acte. Quel-
ques mesures, telles que la réouverture de
l'église Saint-Germain-l'Auxerrois, qui
étaient regardées comme des conséquen-
ces de l'amnistie, furent accueillies par
une approbationuniverselle. Le mariage
du prince royal, négocié par M. Mole,
vint ajouter à la faveur dont ce ministre
jouissait. Enfin, la prise de Constantine
contribua aussi à jeter un vif éclat sur
son cabinet. Comme néanmoins celui-ci
n'avait pas pour appui une majorité fran-
che et non douteuse dans la Chambre
des députés, M. Molé, croyant le moment
opportun, en demanda la dissolution et
provoqua uneélection générale. Les élec-
teurs renvoyèrent à peu près les mêmes
hommes, maislibres d'engagements. Quel-

ques députés de la gauche avaient même
été écartéset remplacéspar des conserva-
teurs. La session s'ouvrit sous d'heureux
auspices. Dans la discussion de l'adresse,
la lutte s'établit encore sur la question
d'intervention en Espagne. Le paragra-
phe du projet d'adresse relatif à l'Espa-
gne ne donnait pas assez clairement gain
de cause au cabinet un député doctri-
naire, M. Hébert, proposa de l'amender,
et M. Mole !e soutint avec autant de vi-
gueur que de talent dans uue lutte opi-
niàtrecontre MM. Thiers, Passy et Barrot.
L'amendement Hébert fut adopté à une
grande majorité, et M. Giuzot, dans
quelques paroles prononcées de sa place,
déclara qu'il adhérait à la politique du
cabinet. Mais le 15 avril ne pouvait se
concilier les doctrinaires sans éveiller



les susceptibilitésde la portion du centre
gauche qui votait avec lui. En nombre,
il était menacé de perdre d'un côté ce
qu'il gagnait de l'autre. En outre, les
doctrinairesentendaientbien ne pas prê-
ter au 15 avril un appui désintéressé ils
portaient M. Duchàtel à la présidence de
la commission du budget, avec l'idée de
le voir entrer dans le cabinet comme mi-
nistre des finances,après la session. Deux
membres ministériels du centre gauche
et de la commission du budget, ayant
refusé de donner leur voix à M. Duchâ-
tel, firent échouer ce projet, que le mi-
nistère lui-mêmeavait soutenude toutson
pouvoir. Une ligue formidable se forma
bientôt entre les doctrinaires, la gaucheet
le centre gauche, qui suivait M. Thiers;
cette coalition eut pour effet de rendre
le gouvernement impraticableà ceux qui
l'exerçaient, en lui ôtant la majorité,
même sur les lois les moins politiques.
Dans l'intervalledes sessions, M. Mole eut
le courage de trancher et de terminer
deux questionsquipouvaient encorecom-
promettre la paix du monde, celles d'An-
cône et de Belgique, et où ses adversaires
devaient trouver des armes contre lui.

Lorsque la nouvelle Chambre fut réu-
nie pour la seconde fois, M. Molé put
se convaincre du péril qui le menaçait.
Toutes les notabilités parlementaires,
tous les orateurs, toutes les ambitions des
deux Chambres étaient liguées et soule-
vées contre lui. Une brochure de M. Du-
vergier de Hauranne avait servi de ma-
nifeste à la campagne parlementaire qui
allait s'ouvrir. A la Chambre des pairs,
M. le duc de Broglie attaqua M. Mole
sur la question d'Ancône. L'issue de ce
débat fut toute favorable au cabinet; mais
à l'autre Chambre presque tous les chefs
de la coalition furent nommés pour com-
poser la commission de l'adresse. M. Mole
dut s'y présenter et défendre sa politi-
que devant des hommes connus pour en
être les adversaires. Le projet d'adresse,
défendu par MM. Thiers,Barrot, Guizot,
Berryer, fut amendé et démoli paragra-
phe à paragraphe, par un seul homme,
infatigable à la tribune et ayant une ré-
ponse prête à toutes les attaques. Mais le
lendemain de la victoire,M. Molé déclara
au roi que le chiffre de la majorité mi-

nistérielle, réduit à huit voix, ne lui per-
mettait pas d'essayer sans imprudence de
demeurer au pouvoir. Le roi, prévoyant
qu'il faudrait en venir inévitablement à
de nouvellesélections, demanda, dit- ou,

au ministère du 15 avril de faire lui-même
cet appel aux électeurs. Ce ministère y
consentit, et l'épreuve lui ayant été con-
traire, il se retira aussitôt que le résultat
de l'opération fut connu (7 mars 1839)
il avait perdu quelques voix.

Depuis, l'Académie-Française,àl'una-
nimité moins une voix, a élu M. Mole
pour succéder dans son sein à M. de Qué-
len, archevêque de Paris. Lelendemain du
jour de sa nomination (20 mars 1840),
M. Molé prononçait, à la Chambre des
pairs, un éloge funèbre de son ancien
collègue, le général Bernard. Ce discours,
qui est en quelque sorte une apologie de

son administration, emporta un grand
nombre de suffrages qui semblaient rati-
fier surtout ceux de l'Académie. D'ail-
leurs, depuis sa retraite du ministère,
M. Molé a rarement pris part aux discus-
sions politiques. F. F.

MOLE (Rems-Fkançois) ou Molet,
l'une des célébrités du Théâtre-Français,
naquit à Paris, en 1734. Son père, gra-
veur peu à son aise, le plaça fort jeune

encore chez un intendant des finances,
qui ayant reconnu chez lui des disposi-
tions précoces pour le théâtre, l'engagea
à les cultiver et lui facilita les moyensde
les exercer sur des théâtres de société.
Toutefois, à son premier début sur la
scène française, en 1754, on jugea qu'il
avait encore besoin d'études; mais lors-
qu'en 1760, il vint se soumettre à une
seconde épreuve, elle lui fut entièrement
favorable; son physique gracieux, la vé-
rité et la chaleur de son jeu le rendirent
bientôt l'idole du public, auquel il fit
oublier Grandval et Bellecour.

Il justifia cette faveur par la suite
de triomphes qui, depuis 1766, illus-
trèrent sa carrière théâtrale. Aprèsavoir
été charmant dans le Lindor d'Heureu-
sement, dans le Dormilly des Fausses
infidélités, on le vit déployer dans le
rôle de Béverley une effrayante éner-
gie, saisir parfaitement les divers carac-
tères de l'Arnant bourru, du Séduc-
teur, du Jaloux sans amour, etc., etc.



L'àpre franchisede l'Alcestedu Philinte,
les formes aimables du Conciliateur, de
Denioustier, furent rendues par lui avec
une égale supériorité.

Ou regretta de voir cet excellent ac-
teur faire à l'époque de la Terreur des
concessions (surtout en jouant le per-
sonnage de Marat dans une pièce de ce
temps) qui, lors de la détention de ses
camarades, sauvèrent sa liberté aux dé-
pens de sa gloire. Lorsque toute la trou-
pe se trouva réunie, Mole recueillit de

nouveau des suffrages unanimes, parti-
culièrement dans le Vieux célibataire,
de Collin d'Harleville; enfin il offrit
aux spectateursune sorte de phénomène,
lorsqu'à 67 ans il passa en revue devant
eux tous les rôles de sa jeunesse, et les
joua avec une chaleur, une verve qui ne
laissaient nullement soupçonnerson âge.

Malheureusement, Molé avait aussi
conservé les goûts et les passions de la
jeunesse. Prenant trop à la lettre ce vers
du Confident par hasard, dont on lui
faisait toujours la flatteuse application

Mon extrait baptistère est vieux, mais non pas
moi,

il se livra à des plaisirs qui ne devaient
pas être ceux d'un vieillard ces excès lui
coûtèrent la vie. Atteint d'un épuisement
fatal, et de sa maison de campagned'An-
tony, transporté à Paris, ce grand acteur
y expira le 11 décembre 1802. Il avait
été l'un des 48 membres de l'Institut
nomméspar le Directoire exécutif et qui
élirent les 96 autres. Monvel, en pro-
nonçant son éloge funèbre, lui rendit un
juste hommage au nom du théâtre dont
il avait fait longtemps l'ornement et la
gloire. MM. Etienne et Nanteuil ont
écrit la Fie de F.-R. Mole,Paris, an XI,
in-12. M. O.

MOLÉCULE, petite partie d'un
corps, que l'on nomme encore parti-
cule on lui donne le nom d'atome lors-
qu'on la suppose d'une ténuité telle qu'il
serait impossible de la diviser davantage.
Yoy. ATOMIQUE [système), Z.

MOLIÈRE, pseudonyme à jamais cé-
lèbre de JEAN-BAPTISTE Poqurlin, le
plus grand poète comique de toutes les
littératures. Jean Poquelin et Marie
Cressé, tapissiers à Paris, dans une mai-
son presque au coin de U rue Saint -Ho-

noré et de la rue de la Tonnellerie,
eurent au moins dix enfants. Quelques
années après la naissance de l'aîné (Jean-
Baptiste), fixée par M. Beffara au 15 jan-
vier 1622, Poquelin obtint l'office de ta-
pissier valet de chambre du roi, et la
survivance pour ce fils aîné. Celui-ci
quoique élevé commercialementdans la
maison paternelle, témoigna d'invinci-
bles dégoûtspour la profession de tapis-
sier. A 14 ans, il demanda si instamment
à faire ses études, et son grand-père, qui
l'avait parfois mené au spectacle, appuya
si vivement ses réclamations, qu'il fut
envoyé au collége de Clermont (depuis
Louis-le-Grand) dirigé par les jésuites.
Là, il eut pour condisciples le prince de
Conti, frère du grand Condé; Bernier,
qui chercha la célébrité dans les voyages;
Chapelle, qui la trouva dans les inspira-
tions d'un viveur indolent; Hesnault,
dans le sonnet de l'Avorton. Ces trois
derniers étudièrent la philosophieavec
Poquelin et Cyrano de Bergerac, sous
Gassendi. Poquelin sortit de cette école

avec de solides principes de philosophie
morale, l'habitude de la liberté d'examen

et le goût des observations satiriques,
c'est-à-dire honnête homme, penseur et
frondeur. Il venait d'achever ses études,
quand il lui fallut suivre, à la place de
son père, le roi Louis XIII dans son
voyage à Narbonne. Quelle bonne for-
tune pour le jeune observateur! Il vit
les travers de la province, les intrigues
de la cour, la faiblesse du monarque,
l'inflexible rigueur du premier ministre,
de ce Richelieu mourant, qui, déjouant
la conjuration de De Thou et de Cinq-
Mars, traina par le Rhône ses deux vic-
times à l'écliafaud.

A son retour, Poquelin dut partir
pour Orléans, et s'y faire recevoir avo-
cat. Il est douteux qu'il ait exercé cette
profession; mais il est certain qu'en-
traîné par son goût pour les spectacles,
il les suivit avec ardeur, à Paris, et se
mit à la tête d'une troupe de bourgeois
qui joua la comédie par amusement d'a-
bord, puis par spéculation, et qui s'éta-
blit au faubourg Saint-Germain, sous le
nom de V Illustre-Théâtre. Alors Poque-
liu le pèrç, dépêcha à son fils son pre-
mier luaitrc de pension pour le détour-



lier du projet honteux de se faire comé-
dien. La harangue fut écoulée jusqu'au
hnut mais l'ancien élève eut son tour
et l'on assure qu'il appuya sa résolution
de raisons si bonnes, et parla avec tant
d'éloquence,qu'il persuada le grave ma-
gister, et l'enrôla même dans sa troupe.
Le jeune homme, toutefois,entrant dans
les préjugés de sa famille, consentit à n'en
pas déshonorer le nom de ce jour, il
prit celui de Molière.

La régence d'Anne d'Autriche fut ora-
geuse. Molière et sa troupe quittèrent
Paris, et dès 1646, ils parcoururent les
provinces. D'après une tradition adoptée
par Montesquieu, notre poète fit repré-
senter à Bordeaux une tragédie, intitulée
La Thébaïde, dont la chute le détourna
du genre tragique. C'était l'effervescence
de sa vive imagination. Il est un âge où
rien n'effraie où l'on veut tout tenter,
parce que tout semble possible. Molière
avait déjà esquissé une traduction en vers
de Lucrèce à quelle distance il était de
la voie comique Il s'en approcha par les
croquis nombreux qu'il composa pour
son théâtre ambulant. Quand il entra
dans Lyon, en 1653, il y apportait une
comédieen 5 actes et en vers l'Etourdi.
Tel fut le succès de cette pièce, que l'au-
teur vit passer dans sa troupe les princi-
paux acteurs d'une troupe rivale, qui
jouait à Lyon depuis quelque temps. Au
nombredes transfuges étaient la Du Parc
et la De Brie, qui succédèrent à Made-
leine Béjard, dans le cœur de Molière.

De Lyon, la troupe se rendit à Avi-
gnon. D'Assoucy, qui passa l'hiver avec
elle, en fait le plus grand éloge. « Je ne
vis jamais tant de bonté, tant de fran-
chise, ni tant d'honnêteté, que parmi ces
gens-là, bien dignes de représenter réel-
lement dans le monde les personnages
des princes qu'ils représentent tous les
jours sur le théâtre. » (Aventures, t. Ier).
Molière était à Narbonne, quand le prin-
ce de Conti, qui présidait les États de
Languedoc, appela son ancien condisci-
ple à Béziers. C'est dans cette ville que
fut joué pour la première fois (t654) le
Dépit amoureux.. On sait qu'alors le
poète refusa les fonctions de secrétaire
du prince. Philosophe et poète, auteur-
acteur et chef de troupe, partagé entre

la méditation et l'action, entre les jouis.
sar ces de l'amour présent et les rêves dela gloire future, il ne pouvait renoncer à
son indépendance; sa troupe, d'ailleurs,
c'était sa famille il avait déjà pour elle
ce dévouement qui, le reste de sa vie, lui
fit considérercomme un point d'honneur
les avantages et le bonheur de ses cama-
rades. Son sort était lié à leur sort,et peut-
être aussi la destinée de ses ouvrages.
Quelles autres circonstances, que celles
où il se trouva, lui eussent mieux dévoilé
le monde, lui eussent montré la société
dans des détails si multipliés et si oppo-
sés ? Où pouvait-il étudier avec la même
facilité le jeu des passions chez les au-
tres et chez lui-même? Grâce à ces cir-
constances, son cœur, d'une sensibilité
excessive, ne connut point le repos; et
son esprit méditatif, observateur, puisa
sans relâche à la source des penséesvraies,
des sentiments naïfs; il s'épancha si fran-
chement dans ses meilleurs ouvrages,
qu'ils seront éternellementla fidèle pein-
ture de l'homme en général et d'un
homme en particulier, de lui-même.

Sa troupe, après la tenue des États
de Languedoc, vint à Avignon, en
décembre 1657. Molière y rencontra
Mignard (voy.) qui avait passé 22 ans
en Italie. Ils se lièrent, et le peintre a
laissé à la postérité le portrait du poète,
et le poète a consacré à la mémoire de
son ami la Gloire du dôme du Val-de-
Grâce (1669), petit poéme assez faible
que terminent de bons vers sur l'indé-
pendance du génie. Les démarches ac-
tives de Molière lui permirent, en 1658,
de faire prendre à sa troupe le titre de
Troupe de Monsieur, et de jouer avec
les Italiens, à Paris, sur le théâtre du
Petit-Bourbon. Il y donna, en novem-
bre et décembre, l'Étourdi et le Dépit
amoureux qui eurent le même succès
qu'en province. Tout imparfaites que
sont, en effet, ces pièces, leur supério-
rité sur les comédies en vogue alors est
incontestable. Ce n'est pas encore la pein-
ture de nos moeurs; l'auteur y suit la
route vulgaire, il imite et copie, il man-
que d'art dans l'exposition, la scène reste
vide, le style est souvent incorrect; mais
le génie comique se révèle Mascarille
plaira toujours par sa gai te soutenue, et



la scène d'Éraste et Lucile (act. IV, sc. 3)

est admirable.
Jusque-là, les Italiens, les Espagnols

et les Français n'avaient eu qu'un but
dans leurs comédies, à savoir d'amuser
par le développement d'une intrigue ro-
manesque. Au troisième pas que fit Mo-
lière, il quitta les routes battues pour
attaquer de face le plus grand travers de
l'époque, le ridicule organisé d'une so-
ciété célèbre, qui réunissait les hommes
les plus remarquables à l'hôtel Rambouil-
let, et qui menaçait de l'influence de son
mauvais goût toutes les productions lit-
téraires. On voyait, aux réunions de cet
hôtel, les La Rochefoucauld, les Sévigné,
les Corneille, les Bossuet. S'ils n'y don-
naient pas le ton, ils le subissaient et l'au-
torisaient par leur présence. Tout à coup,
les pensées, le langage, les manières de la
société dite des Précieuses, sont attaqués
sur le théàtre par un comédien nouveau-
venu de la province. Le 18 novembre
1659, Molière donne les Précieuses
ridicules tout l'hôtel Rambouillet est
là pour juger l'audacieux agresseur, et
ces juges prévenus conviennent qu'il a
raison contre eux. Un vieillard lui crie
du parterre «

Courage! voilà la bonne
comédie » Ménage revient du spectacle
avec Chapelain, et l'amour-propre cède
à la force de la vérité; il traite de sotti-
ses ce qu'ils admiraient avant qu'où le
critiquât, et déclare qu'il faut brûler ce
qu'ils adoraient, et adorer ce qu'ils brû-
laient.

« Laissons Plaute et Térence, s'é-
cria Molière; je n'ai plus qu'à étudier le
monde.

» II venait de commencer l'œu-
vre immense de former un public, et de
préparer la France au rôle glorieux d'ar-
bitre du goût en Europe.

Les devoirs du chef de troupe ne lais-
saient pas au réformateur le loisir néces-
saire pour une série de travaux sérieux.
Molière, afin d'alimenter la caisse des
recettes, fit succédersouvent la farce à la
haute comédie. On riait aux pièces de
Scarron il fallait vaincre Scarron dans
son propre genre, et Sganarelle parut le
28 mai 1660. Cette comédie eut 40 re-
présentations de suite, nombre prodi-
gieux alors. On a demandé si la leçon
morale est dans ces deux vers aux maris

.trompés t

Quel mal cela fait-il? La jitiube eu devient-elle
l'lus tortue, après tout, et la taille moins belle?

C'était méconnaitre le but de l'auteur,
qui a voulu corriger de la jalousie, eu
montrant combien l'imagination peut
égarer.

Le 4 novembre 1660, Molière obtint
la salle du Palais-Royal, bâtie par Ri-
chelieu; mais l'inauguration n'en fut pas
heureuse. On y joua, le 4 février 1661, la
comédie héroïque intitulée Don Garcie
de Navarre, qui ne réussit point, et dont
l'auteur ne fut pas mieux accueilli com-
me acteur. Son jeu ne convenait pas au
genre sérieux il y renonça. Une sorte-
de hoquet ou tic de gorge, qu'il avait con-
tracté en réprimant la volubilité de sa
langue, lui interdit la tragédie, où, sans
ce défaut, il eût pu se distinguer; car
« il n'était ni trop gras ni trop maigre.
Il avait la taille plus grande que petite,
le port noble, la jambe belle. Il mar-
chait gravement, avait l'air très sérieux,
le nez gros, la bouche grande, les lèvres
épaisses, le teint brun, les sourcils noirs
et forts, etc. » A ce portrait, dû à la co-
médienne Poisson, nous ajouterons les
lignes suivantes, qui ne laissent aucun
doute sur la supériorité de Molière
comme acteur comique « Il était tout
comédien depuis les pieds jusqu'à la tête.
Il semblait qu'il eût plusieurs voix, tout
parlait en lui; et d'un pas, d'un sourire,
d'un clin d'oeil et d'un remuement de
tête, il faisait plus concevoir de choses

que le plus grand parleur n'aurait pu
dire enuneheure.» (Merc. gai., 1 anu.)

Il n'y a point pour le génie d'aiguillon
plus puissant qu'un échec. Dès le 4 juin
1661, Molièredonna l'École des maris,
école véritable, où l'on apprend que de
bons principeset le goût de la vertu peu-
vent seuls assurer l'honneur des femmes
et le repos des familles; chef-d'œu-
vre qui emprunte des passions du poète
un charme tout-puissant; car alors le
grand homme rêvait au malheureux hy-
men qui devait l'unir à une coquette de
17 ans et empoisonner le reste de ses
jours. Ce sont bien ses propres pensées

que Molière exprime par la bouche d'A-
riste

Je saia biuu que nos aus ne se rapportent guère,
Et je laisse à bon t'hoii liberté tout entière*



Si quatre mille écus de rente bien venants,
Une grande tendresseet des soins complaisants,
Peuvent, à son avis, pour un tel mariage,
Réparer entre nous l'inégalité d'âge,
Elle peut ra'épouser.
Le rôle de Léonor était joué par Arman-
de Béjard, que le poète, à la fois indul-
gent et jaloux, espérait s'at lâcher à ja-
mais. Il se trompa et, comme l'a juste-

ment remarqué M. Aimé-Martin, c'est
dans son malheur même qu'il faut cher-
cher la source de ses plus belles inspira-
tions. Ses divers ouvrages offrent un ta-
bleau complet de toutes les agitations de
cette passion malheureuse. Dans l'École
des maris, il cherche à gagner le cœur
de sa maitresse; dans les Fâcheux, il

excuse fort adroitementles emportements
d'un jaloux; dans l'École des femmes,
il exprime avec une effrayante vérité la
douleur de n'être point aimé; dans le
Tartufe il apprend à sa femme, qui
était chargée du rôle d'Elmire, à repous-
ser avec dignité les entreprises témérai-
res enfin, dans le Misanthrope l'a-
mour, la jalousie, les soupçons, éclatent
à chaque vers, et communiquent à toute
la pièce cette âme, ce feu, cette énergie,
dont tous ses rivaux ensemble n'ont point
approché*.

La préface des FAçheuxnous apprend
que cette comédie, jouée à la fête de
Vaux, le 16 août, fut « conçue, faite,
apprise et représentéeen quinze jours. »
Cette préface annonce encore le projet
qu'avait Molière de faire imprimer des
remarquessur ses pièces. Quelle poétique
qu'un tel commentaire! S'il n'a pas eu
le temps de l'écrire, du moinsnous a-t-il
donné des modèles dans tous les genres
de comédie. Les Fâcheux offraient une

() M. Sainte-Beuve n'est point de l'avis de
M. Aime-Martin. Les personnagesde Molière,
dit-il,ne sont pas des copies, mais des créations.
Molière invente, engendre ses personnages. »
Qu'ils ne soient pas des copies, des portraits
comme en a fait La Bruyère nous en conve-
nons mais il nous est impossible de ne pas voir
un support réel à travers une fiction aussi trans-
parente. Écoutez La Grange, Tarai, le premier
éditeur de notre poète « Molière faisait d'ad-
mirablesapplications dans ses comédies,où l'on
peut dire qu'il a joué tout le monde, puisqu'il
s'y est jnué le premier en plusieurs endroits,
snr les affaires de sa famille,et qui regardaient
ce qui se passait dans son domestique c'est ce
que ses plus particuliers arais ont remarqué
bien des fois.

»i

double innovation c'était le premier
exemple de la comédie à tiroir ou à scè-
nes détachées, et de la comédie-ballet.
Le roi lui-même indiqua au poète un
caractère (M. de Soyecourt) qu'il avait
oublié, et le chasseur fut ajouté dans le
second acte. Il parait, du reste, que c'é-
tait à qui donnerait des mémoires à l'au-
teur pour de nouvelles pièces. Un de ses
ennemis dit quelque part « Je le vis
bien embarrassé, un soir, après la comé-
die, et qui cherchait partout des tablet-
tes pour écrire ce que lui disaient plu-
sieurs personnes de condition, dont il
était environné tellement que l'on peut
dire qu'il travaillaitsous les gens de qua-
lité pour leur apprendreaprès à vivre à
leurs dépens, et qu'il était en ce temps
et encore présentement leur écolier et
leur maitre tout ensemble. Ces Messieurs
lui donnent souvent à diner pour avoir
le temps de l'instruire, en dînant, de tout
ce qu'ils veulent lui faire mettre dans ses
pièces; mais comme il ne manque pas de
vanité, il rend tous les repas qu'il reçoit,
son esprit le faisant aller de pair avec
beaucoup de gens qui sont au-dessus de
lui. » Ainsi donc la cour posait d'elle-
même devant le peintre, et tel est l'a-
veuglement de l'amour-propre,qu'une
foule de grands seigneursvoulaient qu'on
reconnût leurs impertinences dans les ou-
vrages de Molière.

Les travaux de ce dernier furent in-
terrompus au commencement de 1662.
Le 20 février, il épousa cette jeune Ar-?
mande Béjard, née en 1645, dont la con-
duite, au moins légère, fit le malheur
d'un époux trop épris. Après un voyage
en Lorraine, à la suite du roi, dont il
était valet de chambre, Molière vit ar-
river de la province un poète inconnu
Jean Racine, qui n'apportait que l'espé-
rance et une tragédie sans valeur. Il en-
couragea cet aspirant à la gloire, et lui
fit don de 100 louis. Leur amitié cepen-
dant ne fut pas de longue durée l'un
manqua de reconnaissance, dans l'inté-
rêt de ses ouvrages; l'autre s'en affligea,
dans l'intérêt de sa troupe.

V École des femmes fut jouée le 2(!
décembre 1662, et l'on vit se renouveler
la division qu'avait excitée le Cid. On
cite parmi les adversaires de cette pièce



un certain Plapisson, espèce de philoso-
phe dont les jugements n'étaient pas sans
influence, et qui, à tous les éclatsde rire,
haussait les épaules, et disait tout haut

« Ris donc parterre, ris donc
»

Boileau
donna son approbation dans des stances
où il dit à Molière, en parlant de ses dé-
tracteurs 1

Si ta savais nn peu moins plaire,
Tu ne leur déplairais pas taut.

Mais le plus habile défenseur de Mo-
lière, ce fut Molière lui-même, dans la
Critique de l'École des femmes, repré-
sentée le 1er juin 1663. En vain, Bour-
sault voulut-il y répondre par une con-
tre-critique, le Portrait du peintre
Molière alla se ranger parmi les specta-
teurs, comme Socrate avait assisté à la
représentation des Nuées. La vengeance
était noble, mais imparfaite Louis XIV
la voulut plus sanglante. Il venait de rece-
voir le Remerciaient au roi pour la
pension de 1,000 livres accordée à Mo-
lière il commanda à celui-ci une ré-
ponse à ses ennemis, et le 14 novembre
l'Impromptu de Versailles fut repré-
senté sur le théâtre du Palais-Royal. Les
panégyristes de l'auteur lui ont tous re-
proché, comme l'unique faute de sa vie
et de sa mission de réformateur, d'avoir
nommé Boursault dans l'Impromptu.
Voltaire a dit que « la licence de la co-
médie grecque n'allait pas plus loin. »
Nous pensons que Molière est excusable,
puisque Boursault s'était nommé lui-
même dans le Portrait du peintre. Do-
rante y demande qui fera la critique de
l'École des femmes, et Amarante lui
répond
Un garçon que je sais, qu'on appelle Boursault.
Une remarque à la louange de Molière
c'est qu'il n'attaque en rien l'honneur de

ceux qu'il critique, et qu'il dédaigne les

armes qu'ils avaient employées contre
lui. Il ne plaisante plus au souvenir de
ces personnalités. « La courtoisie doit
avoir des bornes, dit-il d'un ton sérieux
dans la 3° scène il y a des choses qui ne
font rire ni les spectateurs ni celui dont

on parle. Je leur abandonnede bon cœur
mes ouvrages, ma figure, mes gestes, mes
paroles, mou ton de voix et ma façon de ré-
citer mais en leur abandonnant tout cela,
ils me doivent faire la grâce de me laisser

le reste, et de ne point toucher à des
matières de la nature de celles sur les-
quelles on m'a dit qu'ils m'attaquaient
dans leurs comédies. C'est de quoi je prie-
rai civilement cet honnête Monsieur qui
se mêle d'écrire pour eux, et voilà toute
la réponse qu'ils auront de moi. » L'en-
vie redoubla de fureur. Une requête de
Montfleuri, comédien de l'hôtel de Bour-
gogne, adressée à Louis XIV, accusa Mo-
lière d'avoir épousé sa propre fille! On
croyait qu'Armande était fille de Made-
leine Béjard elle en était la sœur. Ce
fait a été établi par des actes authenti-
ques, publiés en 1821, par M. Beffara.
A l'atroce calomnie de Montfleuri, le
poète garda le silence; mais ce qui prouve
la haute estime qu'avait pour lui le mo-
narque, c'est que deux mois après, le 28
février 1664, le duc de Créquy et M™"
de Choiseul tinrent sur les fonts de bap-
tême, pour Louis XIV et la duchesse
d'Orléans, le premier enfant de Molière.
Cette déférence, longtemps ignorée, n'est
qu'un des mille témoignages de l'affec-
tion que le roi lui portait. Ayant appris
que, par préjugé, des officiersde sa mai-
son ne voulaient pas manger avec un
homme qui montait sur le théâtre, Louis
l'appela à son petit lever, le fit mettre à
table devant lui, et reçut la cour en ser-
vant le comédien. De tels actes lièrent le
génie par la reconnaissance. Tout désir
du roi fut un ordre, et l'on dut à cette
soumission le Mariage forcé, suivi d'un
ballet, où le roi dansa le 29 janvier 1664;
la Princesse d'Élide, comédie-ballet
jouée à Versailles, le 8 mai suivant, le
second jour des fêtes données à la reine-
mère et à Marie-Thérèse, sous le titre
des Plaisirs de l'île enchantée. Le poète
fut tellement pressé, qu'il ne mit en vers
que le commencement de cette dernière
pièce.

Le Festin de Pierre, sujet espagnol
venait d'avoir un grand succès aux Ita-
liens les camarades de Molière le solli-
citèrent d'en faire un pour eux il écri-
vit sa pièce en prose, et elle fut jouée le
15 février 1665. Malgré la force avec la-
quelle est tracé le caractère de Don Juan,
elle eut peu de succès, et l'excellent mor-
ceau sur l'hypocrisie souleva contre l'au.
teur tous les hypocrites. V Amour méde~



cin, joué à Versailles le 15 septembre,
souleva les médecins. Ce fut la première
attaque sérieuse à la Faculté, dont les
membres avaient été définis ainsi par
Molière

« Un médecin est un homme
que l'on paie pour conter des fariboles
dans la chambre d'un malade jusqu'à ce
que la nature l'ait guéri, ou que les re-
mèdes l'aient tué. » La pièce, composée
et apprise en cinq jours, était uu diver-
tissement commandé par le roi qui ve-
nait d'accorder à la troupe de Molière le
titre de Troupe du roi, avec une pension
de 7,000 livres. Quelque peu d'impor-
tance que l'auteur attachât à L'Amofir
médecin, cette comédie eut un succès de

vogue, qu'elle dut à la hardiesse de l'at-
taque et à la profondeur de l'esprit
qu'elle renferme. Dès la première scène
se trouve ce mot si vrai « Vous êtes or-
fèvre, M. Josse! »

Pendant que Molière faisait rire la
cour et la ville, il cherchait souvent à
Auteuil l'oubli de ses soucis domestiques.
Sa santé était affaiblie par les veilles, par
la difficulté de conduire sa troupe, et sur-
tout par les orages de son ménage. Plein
de ses passions, las des hommes, qu'il
chérissait encore, prêt à tracer le tableau
de leurs vices et à les envelopper tous
dans le ridicule encouru par nu certain
nombre, amoureux d'une coquette dont
il ne pouvait se détacher, et qui faisait
son désespoir, il écrivit le Misanthrope,
que l'Europe regarde comme le chef-
d'œuvre du haut comique c'est en effet
la peinture la plus parfaite du grand
monde, de ses vices et de ses travers. L'é-
tude approfondiede ce chef-d'œuvre est
un cours de philosophie morale. On y
fait bientôt justice des objections de Jean-
Jacques. On reconnaîtque l'Alceste et le
Philinte qu'il attaque, ne sont ni l'Al-
ceste ni le Philinte de la pièce. On voit
Molière dans le premier, Chapelle dans
le second. On devine l'entourage du
poète Célimène, c'est sa femme; Arsi-
noé, la Du Parc; Éliante, la De Brie;
Acaste, le comte de Guiche; Clitandre,
le comte de Lauzun Oronte, le duc de
Saint-Aignan. La première scène du
deuxième acte est un débat conjugal où
sont exprimés dans toute leur force l'a-
mour et la jalousie de l'auteur, tels à peu

près qu'ils sont peints dans une longue
conversation entre lui et Chapelle, rap-
portée par Grimarest. Toute la pièce est
animée de ce fatal amour de Molière et
de sa misanthropievertueuse, qu'ont mal
analysée la plupart des commentateurs.
Le public se méprit aussi sur la valeur
de la pièce, jouée le 4 juin 1066. Elle
eut, il est vrai, 21 1 représentations
mais toutes ne furent pas fructueuses
il est certain que l'auteur était en avant
de son siècle.

Il s'en rapprocha bientôt, en donnant,
le 9 août, la plus gaie de ses farces, le
Médecin malgré lui. Le 2 décembre,
il fallut jouer, au château de Saint-Ger-
main-en-Laye, les deux premiers actes
de Mélicerte, pastorale héroïque faite

pour le Ballet des Muses et destinée à
peindre, sous le voile de l'allégorie, les
premières amours de Louis XIV. Molière
voulut encore, dans le rôle de Myrtil,
faire valoir Baron (voy.), qui n'avait que
13 ans, et à l'éducation duquel il s'était
livré avec un entier dévouement. Une
Pastorale comique fut également jouée
dans la même fête il n'en reste que quel-
ques couplets sans liaison. L'auteur ap-
prit qu'on danserait une seconde fois le
ballet des Muses mécontent de ses deux
pastorales, il voulut y substituer le Si-
cilien, ou l'Amour peintre; mais sa
mauvaise santé ne lui permit pas de l'a-
chever à temps. Cette comédie-ballet,
espèce d'opéra-comique, modèlede gràce

<*

et de galanterie, fut jouée le 10 juin 1667.
Le 5 août suivant, Molière livra en

entier les 5 actes du Tartufe, dont tes
trois premiers avaient été représentés le
12 mai 1664, à la sixième journée des
fêtes de Versailles. C'est toute une his-
toire que le récit des obstacles que ren-
contra le poète. Depuis le Festin de
Pierre, les libellistes l'avaient traité d'a-
thée, de démon vêtu de chair et habillé
en homme, etc. Une ligue puissante se
forma contre la comédie de l'Imposteur.
Ce mot tant répété « Monseigneur ne
veut pas qu'on le joue, » ne fut point dit
mais ce qui est vrai, c'est que les tartu-
fes ue voulaient point qu'on les jouât, et
qu'après la représentation du 5 août, la
pièce fut suspendue par ordre, et ne put
être reprise qu'en t 669. Louis XIV se



rangeadu côtéde l'agresseur quel triom-
phe pour Molière! On se battait pour
entrer au théâtre; chacun voulait voir le
portrait admirable de ces hypocrites qui
réduisaient la religion aux apparences, et
aspiraient, au nom du ciel, à gouverner
les choses de la terre. Le Tartufe ne fut
pas seulement un acte de courage, mais
un service rendu à l'humanité. C'est une
protestation permanente, c'est un signa-
lement immortel désormais, les Orgons
sont avertis, et sans doute ils prévien-
dront le dénouement sans attendre la jus-
tice douteused'une intervention royale.

Une imitation de l'Amphitryon de
Plaute, en vers libres, fut jouée le 133
janvier 1668. Molière laissa loin derrière
lui le poète latin il fut moins indécent
et plus varié; il emporta tous les suffra-
ges. L'Avare, joué le 9 septembre, fut
froidement accueilli, malgré son grand
mérite. Il y avait un préjugé contre les
pièces en 5 actes, écrites en prose, et ce
préjugé retarda le succès, qui, pouravoir
été tardif, n'en fut que plus solide. Geor-
ges Dandin, farce composée pour une
lèle de la cour, y réussit le 18 juillet, et
la ville confirma son suffrage le 9 no-
vembre. Rien de plus naturel et de plus
plaisant que cette pièce dont la moralité
seule a été justement attaquée. Pour-
ceaugnac autre farce jouée devant le
roi, àChambord, en 1669, eut le plus
grand succès; mais aussi quelle farce!
Diderot a pu dire « Si l'on croit qu'il
y ait beaucoup plus d'hommes capables
de faire Pourceaugnac que le Misan-
thrope; on se trompe. » Louis XIV don-
na le sujet des Amants magnifiques
Molière obéit avec précipitation, et sa
piècefat jouée à Saint-Germain,en 1670.
Il en connaissaitsi bien la faiblesse, qu'il
ne la fit point représenter sur son théâ-
tre. Le Bourgeois gentilhomme, joué à
Chambord, le 14 octobre 1670, fut, pen-
dant cinq jours, l'objet des sarcasmes le
silence du roi avait été pris pour une
improbation. «En vérité, Molière, lui
dit Louis XIV après la deuxième repré-
sentation, vous n'avez rien fait qui m'ait
tant diverti, et votre pièce est excellen-
te. » Ce fut alors un concert de louanges

que confirmèrent les Parisiens tous cou-
naissaient des M, Jourdain dans leur voi-

sinage et quelle race impérissable que
celle de ce parvenu vaniteux Elle pul-
lule encore, elle est plus nombreuse que
jamais. Psyché, tragédie-ballet, n'appar-
tient pas toute à Molière. Il en proposa
le sujet pour les divertissementsdu car-
naval de 1671, en fit le premier acte, la
première scène du deuxième et la pre-
mière du troisième. P. Corneille voulut
bien se charger du reste, à l'exception
des paroles pour le chant, qui sont de
Quinault les airs étaient de Lully. La
beauté du sujet fit passer sur les défauts
de la pièce. Les Fourberies de Scapin
furent jouées le 24 mai 1671. C'est en-
core une de ces farces que Molière faisait
pour sa troupe.Avant tout, d'abondantes
recettes. Boileau s'est montré bien sé-
vère à l'égard de son ami, quand il lui
a reproché ces farces-modèles; il se mon-
tre injuste quand il l'accuse d'avoir à
Térence allié Tabarin. Non, cet alliage
n'a point eu lieu. Le Misanthrope, le
Tartufe, les Femmes savantes, sont
du comique noble, au-dessus de celui de
Térence, sans mélange qui les dépare, et
les piècesbouffonnes,composées par leur
auteur, sont des faces opposées et loua-
bles de son prodigieux génie. Quand le
critique a dit que, sans ces peintures fai-
tes pour le peuple,Molière eûlpeut-étre
remporté le prix de son art, on demande
avec Voltaire « Qui donc aura ce prix,
si Molière ne l'a pas? » Ce peut-êtredoit
avoir la première place parmi les erreurs
de Boileau. La Comtesse d'Escarbagnas
fut composée par ordre du roi. Il y fal-*
lait enchainer divers ballets pour une
fête donnée à Madame, en décembre
1671. Dans cette farce de caractère, l'au-
teur esquisse un tableau des mœurs de
la province, et Turcaret (yoy. LE SAGE)

est tout entier en germe dans M. Harpin.
Il est fâcheux que Molière ne l'ait pas
développé lui-même; mais il était en
proie à des douleurs physiques et mora-
les des amis l'avaient réconcilié avec sa
femme, et c'était tous les jours de nou-
velles scènes. Il avait quitté son régime
de laitage, et sa poitrine s'en ressentait.
Le travail, d'ailk'urs, lui devenait péni-
ble il mit plusieurs années à composer
les Femmes savantes, qu'il fit repré-
senter enfin le 11 mars 1072. Celle ex»



cellente comédie, fruit de tant de veilles,
où l'on admire toutes les qualités qui fi-
rent appeler Molière le Contemplateur,
attaque le travers du pédantisme,substi-
tué au langage précieux, et non moins
fatal aux grâces et même aux vertus des
femmes. Ménage et Cotin (yoy.^ y furent
joués sous les noms de Vadius et de Tris-
sotin ce n'étaient que des représailles.
Malgré la perfection de ce chef-d'œu-
vre, peu s'en fallut qu'il ne tombât
la sécheresse du sujet ne semblait pas
comporter 5 actes et la prévention
ne céda qu'à la lutte obstinée des con-
naisseurs.

Le Malade imaginaire (10 février
1673) fut le chant du cygne. Ce n'est
pas une farce où se trouvent des scènes
dignes de la haute comédie, comme l'a
dit Voltaire, c'est une comédie de carac-
tère, où se trouvent des scènes qui se
rapprochent de la farce. On y voit com-
bien l'amour désordonné de la vie est
destructeur de toute vertu morale, et
l'on y rencontre des tableaux vrais de
l'intérieur des familles. Les médecins,
que l'auteur y couvre de tant de ridicule,
furent cruellement vengés. Le jour de la
quatrième représentation, le 17 février,
Molière se sentit plus malade que de cou-
tume. « Qu'un homme souffre avant de
mourir! » dit-il en présencede sa femme
et de Baron. L'alarme se répandit; on le
pressadenepasjouer. « Commentvoulez-
vous que je fasse? s'écria-t-il; il y a 50
pauvres ouvriers qui n'ont que leur jour-
née pour vivre que feront-ils si l'on ne
joue pas? Je me reprocherais d'avoir né-
gligé de leur donner du pain un seul
jour, le pouvant faire absolument. Il
remplitson rôle avec difficulté, et fut pris
d'une convulsion en prononçant jrsro.
Un ris forcé ne put dérober sa souffrance
à tous les spectateurs,et, quand la pièce
fut finie, on le reporta chez lui, où, sur
sa demande, sa vieille servante Laforest,
la même sur l'esprit de laquelle il essaya
souvent l'effet de ses comédies, lui donna
un morceau de parmesan; après quoi il

se mit au lit, fut pris d'une toux violente,
vomit du sang, demanda vainement un
prêtre, et mourut à 51 ans, entre les bras
de deux religieuses auxquelles il donnait
l'hospitalité.

Sa mort ne désarma point ses ennemis.
Pendant que sa femme s'écriait que la
Grèce lui eût élevé des autels, un arche-
vêque débauché, Hulay de Champvalon,
lui refusait la sépulture. Louis XIV in-
tervint, et l'on obtint à grand'peine deux
prêtres qui accompagnèrent le corps sans
pompe, sans chants funèbres. Cependant
celui qui venait de s'éteindre était le plus
grand génie du siècle, et de plus un bon-'
nête homme. Toute sa vie est une vie de
sacrifices pour sa troupe, souvent ingrate,
et qui lui arracha cette exclamation dans
l'Impromptu, de Fersaillles « Ah! les
étranges animaux à conduire que des co-
médiens » L'espace nous manque pour
rapporter les mille traits de sa bienfai-
sance, reproduits par les Ana.t

Parmi ses amis illustres, on compte le
grand Condé, qui, craignant de le déran-
ger dans ses travaux, le priait de le venir'
voir toutes les fois qu'il pourrait disposer
de quelques moments, et qui disait, après
avoir passé avec lui de longues heures

« Je ne m'ennuie jamais avec Molière;
son érudition et son jugement ne s'épui-
sent jamais. » Un abbé lui apporta une
épitaphe du poète « Ah s'écria Condé,
que n'est-il en état de faire la tienne! »
Nous mettrions encore au rang des amis
de notre auteur le roi lui-même si le
roi avait pu, dans l'isolementde sa gran-
deur, être l'ami de quelqu'un. Molière
fut du moins son poète favori, et peut-
être en avons-nous trouvé la raison. Au
milieu de sa cour, dans cette atmosphère
de cérémonial et d'étiquette, où il vivait
plus encore par système que par inclina-
tion, Louis XIV éprouvait le poids de
l'ennui tout était près de lui si conven-
tionnel si factice! il vivait si loin de la
nature!Molière l'yrappelait.A la naïveté
des tableaux comiques, le monarque ou-
bliait ses préoccupations: ce n'était plus le
sérieux des sermonnaires, des poètes tra-
giques, des flatteurs en prose et en vers;
il riait, et le rire est si bon Molière était
son homme, et il lui sut tellement gré
de la gaité de sa philosophie, qu'il foula
aux pieds tous les préjugés, pour soutenir
et faire reconnaitre, dans l'acteur et le
chef de troupe, l'homme de génie, qui,
par la plus glorieuse exception,est aussi
supérieur aux anciens et aux modernes



dans la comédie, que La Fontaine l'est
dans la fable.

On sait que des ossements, regardés
probablement à tort comme les restes de
ces deux amis, furent exhumés,le 6 juillet
1792, par les administrateurs de la sec-
tion armée de Molière et de La Fon-
taine, et que, le 6 mars 1817, ils furent
transportés au cimetière du Père La-
chaise, où l'on voit leurs modestes tom-
beaux.Un monument plus digne de notre
grand comique s'élève dans Paris, rue
Richelieu, non loin du théâtre de ses
succès. La ville de Paris et le gouverne-
ment se sont associés à la souscription
ouverte par des admirateurs reconnais-
sants de ce beau génie.

Molière ne fut point de l'Académie
mais, en 1778,elle plaça son buste parmi
ceux de ses grands hommes, avec cette
inscription due à Sauriu
Rien ne manque à sa gloire: il manquait à la

nûtre.
L'Académie fit plus elle mit son éloge

au concours, et le prix fut remporté par
Chamfort {voy.).J.

Les principales éditions des oeuvres de
Molière sont celles de La Grange et Vi-
not (1682, 8 vol. in-12); de Jolly (1734,
6 vol. in-4°); de Brest, avec des remar-
ques (1773, 6 vol. in-8°); de Didot
(1792, 6 vol. in-4°); d'Auger, 1819-25
(9 vol. in -8°); de M. Aimé-Martin,
avec les notes de tous les commentateurs
(1823-26, 8 vol. in-8"). Nous citerons
aussi celle qui fait partie de la Nouvelle
Bibliothèqueclassique de MM. Treuttel
et Wùrtz, 7 vol. in-8°. On doit à Vol-
taire une Vie de Molière. Cailhava iyoy.)
donna, en 1802, des Études sur Mo-
lière, in-8°. La dissertation publiée par
M. Beffara, en 1821, a rectifié plusieurs
erreurs qui se perpétuaientsur Molière,
dont la biographie la plus étendue est
celle de M. Taschereau, Histoire de la
vie et des ouvrages de Molière, 1825,
in-8°, réimpr. eu 1828. J. T-v-s.

MOLINA (Louis), jésuite espagnol
né à Cuenca, dans la Nouvelle-Castille,

en 1535, enseigna la théologie, pendant
20 ans, à l'université d'Évora, en Por-
tugal, et mourut à Madrid, le 12 octobre
1601. Dans ses ouvrages, qui traitent
spécialement de la grâce et de la liberté

humaine, il a répandu une doctrine qur,
de son nom, a été appelée molinisme.C'est
en travaillant à un commentaire sur la

Somme de S. Thomas, publié en 1593,
vol. in-fol., qu'il fut conduit à cher-
cher les moyens de concilier le libre ar-
bitre de l'homme avec la presciencedi-
vine et la prédestination. II fit paraître
séparément à Lisbonne son traité De li-
brri arbitrii cum gratiœ donis concor-
dia, 1588, in-4°. C'est dans ce livre,| dédié à l'archiduc d'Autriche, inquisi-
teur général du royaume, qu'il expose le
système qui donna lieu à une controverse
si animée. Molina n'admet pas de grâce
efficace par elle-même; il prétend que la
même grâceest tantôt efficace, tantôt inef-
ficace, selon que la volonté y coopère ou
y résiste. Selon lui, l'efficacitéde la grâce
\voy.) vient du consentement de la vo-
lonté de l'homme, non que ce consente-
ment lui donne quelque force, mais parce
que ce consentement est la condition né-
cessaire pour que la grâce soit efficace.

Le système de Molina fut vivement
attaqué, d'abord par les dominicainses-
pagnols, fidèles à la doctrine de S. Tho-
mas, puis par les calvinistes, et enfin par
les jansénistes. La cause fut déférée, en
1597, au pape Clément VIII, qui insti-
tua pour la juger la congrégation appelée
de auxiliis,parce qu'il s'agissait d'y exa-
miner la nature des secours de la grâce
et la manière dont elle opère. Après 200
conférences, dont 85 se tinrent en pré-
sence des papes Clément VIII et Paul V,
la question parut plus embrouillée que
jamais. Paul V ne voulut rien décider ni
condamner; il se réserva de prononcer
un jugement quand il le trouverait con-
venable. Seulement, lorsqu'il congédia
les parties contendantes, en 1 607, il leur
défendit de plus rien publier sur cette
matière obscure; mais la défense fut très
mal observée.

Tous les adversaires de Molina, parti-
sans déclarés de la grâce efficace par elle-
même, ont soutenu que son système re-
nouvelait le semi-pélagianisme.Jansé-
nius (voy.) entre autres, emploie une
partie de son livre à réfuter ce qu'il ap-
pelle ses opinions exorbitantes; il l'ac-
cuse d'outrager S. Augustin, de déna-i
turer ses opinions, etc.



Bossuet, dont l'opinion est restée une
règle pour la majorité de l'Église catho-
lique, s'exprime ainsi sur le reproche de
semi-pélagianisme fait à la doctrine de
Molina (voir sa réponse à Jurieu, Aver-
tissement aux protestants) « Quant à

ce que M. Jurieu objecte que nos moli-
nistes sont semi-pélagiens, s'il en avait
seulement ouvert les livres, il aurait
appris qu'ils reconnaissent pour tous les
élus une préférence gratuite de la divine
miséricorde, une grâce toujours préve-
nante, toujours nécessaire pour toutes les

œuvres de piété. C'est ce qu'on ne trou-
vera jamais dans les semi-pélagiens. Que
si on passe plus avant, ou qu'on fasse
précéder la grâce par quelque acte pu-
rement humain à quoi on l'attache, je
ne crains pas d'être contredit par aucun
catholique en assurantque ce serait de
soi une erreur mortelle qui ôterait le
fondement de l'humilité, et que l'Église

ne tolérerait jamais, après avoir décidé
tant de fois, encore en dernier lieu dans
le concile de Trente, que tout le bien,
jusqu'aux premières dispositions de la
conversion» du pécheur vient d'une
grâce excitante et prévenante, qui n'est
précédéepar aucun mérite. » Â-D.

MOLITOR (GABRIEL-JEAN-JOSEPH,
comte), maréchal de France, est né à
Hayange (Moselle), le 7 mars 1770. Son
père, après avoir honorablement porté
les armes, s'était retiré dans son pays na-
tal avec une modeste fortune. Il s'y li-
vrait tout entier à l'éducation de son fils,
quand la révolution éclata. La France
ayant appelé ses enfants à la défense des
frontières, le jeune Molitor, qui venait
d'achever ses études, se présenta comme
volontaire,en 1791, et fut nommé à l'u-
nanimité, par ses concitoyens, capitaine
au 4e bataillon de la Moselle. Il fit, avec
ce grade, la campagne de 1792 à l'armée
du Nord. Au camp de Forbach, le con-
cours et l'examen des inspecteurs géné-
raux le firent adjudant général chef de
bataillon. De l'armée des Ardennes où

on l'envoyad'abord, il conduisit un corps
de troupes à l'armée de la Moselle,com-
mandée par Hoche. Sous ses ordres,
il dirigea une brigade à Kaiserslautern
(1793), où, à la tête de trois bataillons,
il enleva la position d'Erlenbach. Le 22

décembresuivant, il prit une part impor-
tante au combatdeWerdt,où furent for-
cés les retranchements de Freschweiler;
le lendemain il emporta la position de
Lampertsloch,et commanda,à Geisberg,
une des colonnes qui débloquèrent Lan-
dau. Pendant les quatreannées suivantes,
devenu chef de brigade Molitor parti-
cipa glorieusement à toutes les opérations
des armées de la Moselle, du Rhin et du
Danube, sous Pichegru, Kléber, Moreau
et Jourdan.Ausiège de Kehl, il fut chargé
de la défense de l'île d'Erlenrhein, et
remplit les fonctions de général de bri-
gade.

Nommé à ce grade, en 1799, il passa
en Suisse sous les ordres immédiats de
Masséna, qui le détacha dans les petits
cantons. Là il battit les Autrichiens à
Schwytz, à Mutten, àGlaris. Maisà peine
maitre du pays, il vit sa faible brigade
attaquée à la fois par deux armées autri-
chiennes et par une armée russe qui s'é-
taient donné rendez -vous à Glaris. Le
corps de Jellachich, fort de 7,000
hommes, se présentale premier et fut vi-
goureusement repoussé. Linkenaccourait
à la tête de 9,000 Autrichiens: Molitor
vole à sa rencontre. En ce moment même
il apprend que Souvorof vient inopiné-
ment fondre sur ses derrières avec 25,000
Russes. Il n'y avait pas un instant à per-
dre une attaque admirablement com-
binée met Linken en complète déroute,
et le vainqueur se retourne vers le Russe,
qui lui fait signifierde se rendre. Le gé-
néral républicainlui répond queses plans
sont déjoués, ses alliés battus, et que c'est
à lui, Souvorof, de mettre bas les armes,
Alors commenceune luttedésespéréeen
tre 15,000 Russes etces 12 à 1500 Fran-
çais que n'ont pu abattre cinq journées
de fatigues et de combats. Six fois le pont
de Naetfelsest pris et repris. On compre-
nait de part et d'autre que de cette posi-
tion importante dépendait le sort de la

campagne. Enfin des renfortsayant porté
à 3,000 hommes la petite armée de Mo-
litor, les Russes furent entièrementvain-
cus et rejetés hors de la vallée de Glaris.

L'année suivante, Molitor servait sous
les ordres de Moreau à l'armée du Rhin,
dans cette mémorable campagne qui se
termina à Hohenlinden (1800). Il com-



manda le passage du fleuve à Stein, se
jeta dans la première barque, descendit
sur la rive droite à la tête d'une compa-
gnie de grenadiers, culbuta l'ennemi; dé-
fit le lendemain (3 mai) l'aile droite des
Autrichiens à Stockach;deux jours après,
tourna et repoussa leuraile gaucheàMœs-
kirch, enleva cette ville l'épée à la main,
et contribua puissamment au gain de la
bataille. Dès lors, détaché avec une di-
vision de 5,000 hommes, pour contenir
25,000 Autrichiens dans le Tyrol, il

commença une longue suite de combats
toujours heureux, malgré son infériorité
numériqueet les fortes positions de l'en-
nemi. Cette savantecampagneaboutit à la
prise de Feldkircb. Les Grisons furent
soumis et gagnés à la France par l'habile
conduiteduvainqueur.Lepremier consul
s'empressa de le nommer général de di-
vision, sur la proposition de Moreau, qui
écrivait au ministre de la guerre que, si
d'aulrei avaient sur Molitor l'avantage de
l'ancienneté, peu l'égalaient par les ser-
vices et les talents, et que nul n'annon-
çait autant de dispositions pour parvenir
aux premiers grades. 4

La paix amena d'autres devoirs. Nom-
mé au commandement de la T division
militaire(Grenoble),legénéralMolitorfut
assez heureux pour rallier les esprits que
les événements de la révolution avaient
divisés. A la reprise des hostilités (1805),
il suivit en Italie le maréchal Masséna,
commandala division d'avant-garde dans
toutes les actions de cette campagne, se
signala à Véronette, à Vago, et surtout à
la bataille de Caldiero, où il soutint les
efforts opiniâtres de l'aile droite de l'ar-
chiduc Charles. Nous passons à regret
par-dessus plusieurs affaires brillantes
pour arriver à la paix de Presbourg.
Chargé alors de prendre possession de la
Dalmatie (1806), Molitor y remplit les
fonctions de gouverneur général, avec
tous les pouvoirs politiques, civils et mi-
litaires. Dans son travail de réorganisa-
tion, il sut économiser la moitié dure-
venu puhlic, et gagner la confiance et
l'affection des habitants. A des soins si
multipliés se joignit, dés le commence-
ment, une difficulté très sérieuse avec le
cabinet autrichien, au sujet de Cattaro.
La prudence et la loyauté du général

triomphèrent des ruses de la diplomatie.
Mais pendant qu'il était occupé de ses
travaux administratifs, il se vit soudaine-
ment attaqué par une escadre russe. A
l'aide de quelques bâtiments italiens, il
repousse les assaillants, débloque l'ile de
Lezina et reprend celle de Cursola. Tout
à coup il est informé que 13,000 Russes
et Monténégrins pressent Lauriston dans
Raguse, et que la ville est sur le point de

se rendre. Il est à 80 lieues de là, avec
1,700 hommes seulement néanmoins,
il n'hésite point; il court à marches for-
cées au secours des assiégés, prend ses
mesuresavec autant de sang-froid que de
promptitude, attaqueet disperse d'abord
les Monténégrins, tombe ensuite sur les
Russes, qui, abandonnant bagages et ar-
tillerie, s'enfuient et ne trouvent d'asile
que sur leurs vaisseaux.

En 1807, de l'Adriatique il se porte,
en une seule marche, sur la Baltique,
attaque les Suédois à Damgarten, force
le passage de la Rekcnitz, enlève les po-
sitions de Lobnitz et de Redebas, pour-
suit le roi de Suède {voy. GUSTAVE IV)
jusqu'à Stralsund, commande la gauche
au siège de cette forteresse, y pénètre le
premier, enfin est investi du comman-
dement en chef de l'armée d'observation
et des fonctions de gouverneur général
civil et militaire de la Poméranie suédoise.
La récompense de ces nouveaux services
fut le titre de comte, et une dotation de
30,000 fr. de rente.

Dans la campagne de 1809, le géné-
ral Molitor commanda une division sous
les ordres de son ancien chef, Masséna.
Après la bataille d'Eckmûhl, l'empereur
le détacha sur Neumarkt, où il arrêta
35,000 Autrichiens, dégagea, par un
brillant combat, les Bavarois fortement
compromis, et fit admirer des généraux
ennemis eux-mêmes l'audnee et la pré-
cision de ses manœuvres. Le 19 mai,
il chassa les Autrichiens de l'ile de
Lobau, dont il s'empara après un com-
bat de quelques heures. A la bataille
d'Essling, sa division s'établit à Aspern,
y soutint seule pendant cinq heures l'ef-
froyable choc de l'armée autrichienne,
et quoiqu'elleeût perdu la moitié de ses
combattants, s'associa jusqu'au bout aux
gigantesques efforts de cette hataille si



chèrement disputée. Six semaines plus
tard, nous retrouvons Molitor à Wa-
gram sur ce nouveau champ de bataille,
comme à Essling, une belle part dans le
succès put être attribuée à son indompta-
ble persévérance.

En 1810, il fut investi du comman-
dement des villes anséatiqnes. De là, il

passa avec sa division dans la Hollande
(1811) qu'il occupa jusqu'aux revers de
nos armées. A cette époque, il lutta glo-

rieusement, avec bien peu de ressources,
contre l'insurrection et l'étranger. Du-
rant l'admirablecampagne de 1814, réu-
ni au corps de Macdonald, il fit des pro-
diges à La Chaussée, à Châlons et à La
Ferté-sous-Jouarre. Après l'abdication
deFontainebleau, l'établissementdu gou-
vernement royal lui ayant été notifié, il
adressa sa soumission au ministre de la
guerre.

11 exerçait les fonctions d'inspecteur
général lors du retour de Napoléon.
Appelé à la défense de l'Alsace, avec le
commandement en chef des gardes na-
tionales, il organisa en très peu de temps
une armée de 20,000 hommes.La seconde
restauration vint paralyser son zèle pa-
triotique. Porté sur la liste des catégo-
ries, exilé de la capitale, il perdit le seul
avantage qui lui restât de tant de servi-
ces, le gouvernement du palais de Stras-
bourg, que l'empereur lui avait conféré
en 1811. Sous le ministère libéralde Gou-
vion Saint-Cyr, il fut de nouveauchargé
des fonctions d'inspecteur général, qu'il
remplit en 1818, 1821, 1822.

Louis XVIII, en se décidant à la guerre
d'Espagne(1823), eut l'heureuse idée de
donner pour chefs à la jeune armée quel-
ques-uns des vétérans de la république
et de l'empire. Avec Moncey, Oudinot,
Guillemiuot, il appelaMolitor. Le géné-
ral accepta ce commandement qu'il n'a-
vait pas sollicité, mais après avoir reçu
de la bouche même du roi l'assurance
positive quel'arméeneserait l'instrument
ni l'appui d'aucune vengeance.Détaché à
la tête du 2* corps dans l'est de la pénin-
sule, il s'empara du royaume d'Aragon,
de Valence, de Murcie et de Grenade,
fit lever le siège de Murviedro, prit Al-
zira et Lorca, gagna le combat de Guada-
huertuna, vainquit, avec 6,000 hommes,

Ballesteros retranché avec 12,000 dans
l'impraticable terrain de Campillo-de-
Arenas, et, par d'irrésistibles manœu-
vres, réduisit l'armée vaincue à capituler.
La prise de Malaga,de Carthagène et d'A-
licante termina cette remarquable cam-
pagne, dont le succès fut dû à la ré-
solution hardie que prit le général de
poursuivre sa marche, malgré l'ordre du
conseil des ministres qui le rappelait de
Murviedrodans la Catalogne.

Jeune encore d'âge, mais vieux de ser-
vices et de gloire, le comte Molitor fut
nommé maréchal de France et pair du
royaume (9 octobre 1823), aux applau-
dissements de l'armée et du pays. Il est
grand'croix de la Légion-d'Honneurde-
puis le 31 janvier 1815.

En 1830, il adhéra au nouvel ordre de
choses créé par la révolution de juillet,
et il continue à siéger à la Chambre des
pairs. Encore plein de vigueur et d'acti-
vité, il consacreses laborieux loisirsà mé-
diter sur cet art de la guerre dont sa vie
offre de si grandes leçons. Plus d'une fois
le Spectateur militaire a présenté à ses
lecteurs de précieux documents échappés
à la plume du maréchal. Ces communi-
cations, trop rares, nous permettent
d'espérer qu'un jour l'ancien compagnon
d'armes de Masséna, de Moreau et de Na-
poléon, fera part au public des trésors
que contiennent ses cartons et ses iné-
puisables souvenirs. L. D-c-o.

MOLLAH voy. KADI.
MOLLET, voy. Jambe.
MOLLETON,sorte d'étoffe en laine

ou en coton, qui s'emploie généralement
pour faire des camisoles,des gilets de nuit,
des caleçonset pantalons d'hommes, etc.
Elle peut recevoir toute espèce de tein-
ture. Le molleton de laine est chaud et
moelleux; il est tiré à poil d'un seul côté
ou des deux côtés; il est uni ou croisé
comme le drap. Les plus beaux molle-
tons se fabriquent en Angleterre, à Col-
chester, Bristol, Bradford, Salisbury. La
France en produit également une grande
quantité, tant pour la consommation in-
térieure que pour l'exportation qui a lieu
surtout en Italie, en Espagne, en Portu-
gal et aux colonies.Les principales fabri-
ques françaises sont celles de Somrnières
(Gard), deMazamel et de Castres (Tarnj,



de La Châtaigneraye (Vendée), etc. La
Saxe, la Prusse, l'Autriche et la Bohème
entrent aussi pour un chiffre considéra-
ble dans la fabrication européenne.Le
molleton de coton, épais tissu, tiré à poil
des deux côtés, lisse et croisé, forme une
étoffe très chaude, et à bien meilleur
marche que le molleton de laine. Une
vingtaine de nos départements prennent
part au commerce de cet article c'est à
Paris qu'en a lieu la plus grande fabri-
cation. Il s'en fait aussi à Troyes et à
Villefranche. L'Angleterre en exportait
naguère une très grande quantité; mais
la. Saxe, la Bohème et l'Autriche lui
font aujourd'hui une redoutableconcur-
rence. D. A. D.

MOLLEVILLE (DE), v. BFRTRAND.
MOLLI EN (François -Nicolas,

tonite) né à Rouen, en 1758, était em-
ployé aux fermesgénérales lorsqu'éclata
la révolution, à laquelle il se rattacha
sincèrement: aussi fit-il un chemin ra-
pide. Directeur général de la caisse d'a-
mortissement, puis conseiller d'état au
18 brumaire, il devint ministre du tré-
sor impérial, eu janvier 1806, et con-
serva cette haute position jusqu'en 1814,
avec le titre de comte de l'empire. Lors
du retour de Napoléon, au 20 mars 1815,
le ministère du trésor lui fut rendu, et
il fut compris dans une des premières
promotions de pairs de France. A la se-
conde restauration, M. Mollien rentra
dans la vie privée, et se retira dans une
campagne des environs d'Étampes. Le 5

mars 1819, Louis XVIII le réintégra sur
les bancs du Luxembourg,où il siège en-
core aujourd'hui. Depuis cette époque,
financier intègre et habile, il a été appelé
plusieurs fois par les votes de ses collè-
gues et le choix du roi à la présidence
de la commission de surveillance de la
caisse d'amortissement et de celle des
dépôts et consignations. Tour à tour
président de l'Institut agronomique, pré-
sident de la commission chargée en
1830, de la répartition des 30 millions
accordés pour secourir le commerce et
l'industrie, membre du conseil supérieur
du commerce, puis membre du conseil
général de Seine-et-Oise, le comte Mol-
lien est en outre grand-cordon de la Lé-
gion-d'Honneur, depuis le 6 avril 1813.

Gaspahd-Théodoke Mollien, son filsj
est né à Paris, le 29 août 1796, et a com-
mencé sa carrièredans la marine,en 1816.
Une des victimes du naufrage de la
Méduse, il eut le bonheur de gagner la
côte d'Afrique, dans un canot, échap-
pant ainsi, comme par miracle, à tous
les dangers qui enlevèrent une grande
partie de ses compagnons d'infortune.
Parvenu au Sénégal, après la remise de
cette colonie à la France, il entreprit de
sérieuses études pour se préparer à un
grand voyage d'exploration dans l'inté-
rieur de l'Afrique,et après en avoir ob-
tenu l'autorisation du gouvernement, il

se mit en devoir d'accomplir ses projets,
avec les secours qui lui furent fournis par
le gouverneur du Sénégal. Ses instruc-
tions portaient 1° de découvrir les
sources du Sénégal, de la Gambie et du
Niger; 2° de s'assurer de l'existenced'une
communication entre les deux premiers
fleuves; 3° de connaitre la distance du
Sénégal à la source du Niger 4° d'obser-
ver les montagnes, la nature du sol et les

contours des rivières; 5° de reconnaître
les moyens de descendre le Niger jusqu'à

son embouchure; 6° enfin de visiter les
mines de Bambouk. M. Mollien partit de
Saint-Louis, le 28 janvier 1818,et après
des fatigues inouïes et des difficultés de
toute nature, il parvint à accomplir en
grande partie la tâche qu'il s'était im-
posée, et reparut à Saint-Louis, le 15
janvier 1819.11 s'embarqua presque aus-
sitôt pour la France, où il publia la re-
lation de son voyage (Voyage dans l'in-
térieur de l'Afrique, aux sources dit
Sénégal et de la Gambie, fait en 1818,
Paris, 1820, 2 vol. in-8°J, et reçut en
récompense de ses services, la croix de
la Légion-d'Honneur. Les observations
des voyageurs anglais ont depuis attesté
l'authenticitédes découvertesde M. Mol-
lien. Après un séjour de deux années en
France, son ardeur de pérégrination ne
s'étant pas ralentie, il s'embarqua, le ler
septembre 1822, pour la Colombie,qu'il
explora dans toutes ses parties, et à son
retour, il publia, en 1824, une descrip-
tion de ce nouveau voyage (Voyagedans
la république de Colombie, en 1823,
Paris, 1824, 2 vol. in-8°). Cette fois, le
gouvernement,jalouxd'utiliaerles talents



de l'auteur, le nomma, en 1825, vice-
consul au Cap Haiti. En janvier 1830,
il était consul général par intérim, lors-
qu'il reçut, de concert avec M. Pichon,
conseiller d'état, la mission délicate de
terminer les négociations entamées avec
la république haitienne au sujet des an-
ciens colons de Saint-Domingue. Au-
jourd'hui, M. Mollien, officier de la
Légion-d'Honneur,est consul général à
la Havane. D. A. D.

MOLLUSQUES, animaux inverté-
brés composant un des plus vastes em-
branchements du règne animal, et ceux
qui, par la complexité de l'organisation,
se rapprochentle plus des vertébrés, bien
qu'ils en diffèrent essentiellement par le
plan général de leur organisation dont
nous allons esquisser les principaux traits.

En commençant par le système ner-
veux, ce grand modérateur des fonctions
vitales, nous ne trouvons ici ni cerveau,
ni moelle épinière, mais seulement un
certain nombre de ganglions ou de mas-
ses médullaires dont la principale est si-
tuée en travers, à l'origine du canal ali-
mentaire qu'elle enveloppe comme dans
une sorte de collier nerveux. Du reste,
cet appareil varie beaucoup dans les di-
verses classes de mollusques par sa dis-
position et par le nombre de parties dont
il se compose. Ces animaux ne sont ja-
mais pourvus des cinq sens l'œil n'existe
que chez un certain nombre; l'oreille se
rencontreencore plusrarement;onignore
le siégede l'odorat et du goût, mais le tou-
cher doit avoir quelque délicatesse, à en
juger par la mollesse de la peau qui re-
couvre l'animal. Cette peau molle et vis-
queuse enveloppe plus ou moins complé-
tement le corps, en formant souvent des
replis ou des expansions que l'on nomme
le manteau et dont la disposition varie
beaucoup dans les différents genres de
mollusques. Cette molle enveloppe est
protégée et soutenue, à défaut de sque-
lette intérieur, par un encroùlemeutcal-
caire nommé coquille (voy. ce mot). Les
mollusques sont dits nus et testacés ou
eonchifères suivant qu'ils offrent une
coquille {testa, concha) ou qu'ils en
sont dépourvus. Quelquefoiscette espèce
de bouclier pierreux est renfermé dans
.l'épaisseurde la peau. Les muscles qui se

fixent aux téguments concourent avec les
appendices flexibles et allongés[tentacu-
les) qui existent chez quelques espèces,

aux fonctions du mouvement, lequel est
lent et ne s'opère le plus souvent que par les
contractions successives des divers points
de la surface inférieure du corps. Tous
ces invertébrés ont un tube digestif plus

ou moins replié sur lui-même et ouvert
par ses deux bouts; à cet appareil sont
annexés des glandes salivaires, un foie
volumineux et divers organes de masti-
cation. L'appareil de la circulation, très
compliqué, se compose d'un coeur à un
ventricule, à une ou deux oreillettes, d'ar-
tères et de veines. Le sang, qui est inco-
lore ou légèrementbleuâtre, part du cœur
après avoir subi le contact de l'air, pour
revenir des différentes parties du corps
dans les organes de la respiration. Ceux-
ci ont tantôt la forme de poumons, tan-
tôt celle de branchies: leur disposition
varie d'ailleurs beaucoup.

Les mollusques sont ovipares ou ovo-
vivipares ils naissent avec la forme qu'ils
doivent conserver, et sur laquelle nous
ne pouvons rien dire de général cette
forme étant extrêmement variable. Mais
comme elle s'accompagne de modifica-
tions correspondantes dans l'organisation
intérieure, elle sert de base pour la di-
vision de ces animaux en plusieurs clas-
ses. Ces classes sont au nombre de 6 dans
le règne animal de Cuvier, qui les ca-
ractérise ainsi t° mollusques dont le

corps est en forme de sac ouvert par-de-
vant, et d'où sort une tête armée de ten-
tacules céphalopodes ex. les sèches
les nautiles, etc.; 2° mollusques offrant
une tête distincte, non entourée de ten-
tacules, et des nageoires membraneuses
sur les côtés du cou ptéropodes,ex. les
clios, les cléodores, etc. 3° mollusques
ayant une tète distincte, et pour organe
principal du mouvement un pied charnu
occupant la surface inférieure du corps
gastéropodes, ex. les limaces, les escar-
gots, les buccins, les volutes, les rochers,
les strombes, etc.; 4° mollusques sans
tête apparente, ayant quatre branchies
d isl inctes dumanteau,et généralement un
pied charnu acéphales, ex. les huîtres,
les arondes, les moules, les bucardes, les
vénus, les Pholades, etc. 5° mollusquet



sans tête apparente, sans pied charnu, le
plus souvent sans branchies distinctes,
deux bras ciliés ou garnis de filaments
leur en tenant lieu brachiopodes, ex.
les térébratules, les lingules, les orhi-
cules, mollusques à coquilles bivalves;
6° les mollusquessans tête, sans pied, sans
bras, les organes du mouvementétant re-
présentés par des filaments ou cirres dis-
posés par paires le long du ventre, comme
celles que l'on voit sous la queue de cer-
tains crustacés cirrhopodes ou cirripè-
des, ex. les anatifes, les glands de mer
ou balanes, etc. Ces derniers sont rangés
aujourd'hui par plusieurs naturalistes
parmi les animaux articulés. Nous leur
avons consacré un article spécial, ainsi
qu'aux céphalopodes, aux gastéropodes,
aux acéphales,donton a traité sous le nom
deCoHCHiiÈRES,et aux principaux genres
de mollusques compris dans chacune des
six classes que nous venons d'indiquer.

Sous le rapport de l'habitation les
mollusques ont été distingués en terres-
tres, flueiatiles et marins; mais des dé-

tails à cet égard nous entraineraientdans
des répétitions inutiles; nous renvoyons
aussi aux différentes parties de cet ou-
vrage ce que nous avons à dire de leurs
mœurs trop variées pour pouvoir en faire
l'objet de généralités intéressantes.
i L'étude de cette branche de l'histoire
naturelleporte le nom de conchyliologie
quand on prend pour point de départ la
description de la coquille; celui de ma-
lacologie (voy. ces mots) quand on la
fonde sur l'organisation de l'animal. Au
mot HistoireNATURELLE,nousavons re-
monté à l'origine et suivi les progrès de
cette partie de la zoologie, qui tire au-
jourd'huiune nouvelleimportance de son
application à la géologie. C. S-TE.

MOLOCH, en phénicien, roi, était,
ainsi que Baal, Adonar (voy. ces mots),
une divinité phénicienne;et comme l'es-
prit des religions orientales était essen-
tiellement astronomique, on est porté à
croire que Moloch était une planète, et
cette planète Saturne (Jetés des Ap.,
VIF, 43). On immolait à ce dieu des en-
tants, sacrifice abominable qui aurait dû
être en exécration à tous les peuples et
surtout aux descendants d'Abraham, les
Ammonites, H au peuple de Dieu. Or,

chez les Ammonites, le culte de Moloch
fut toujours en grandhonneur; à Rabba,
leur capitale, ses autels y étaient sans
cesse arrosés du sang de victimes humai-
nes. Les Hébreux, dans le désert, com-
mencèrent aussi à lui adresser leurs vœux
(Amos, V, 6). Plus tard, Salomon lui
éleva un temple sur le mont des Oliviers,
et le roi juif Manassé lui consacra son
fils. Peut-être même ce culte fut-il tou-
jours pratiqué, ostensiblement ou en se-
cret, dans la vallée de Topheth et d'Hin-
nom, au sud-est de Jérusalem. Seule-
ment il est à croire qu'il se modifia et
que la consécration ou la purification
par le feu y consistait seulement à tra-
verser les flammes des brasiers allumés
devant l'idole. Nous retrouvons ce culte
sanguinaire à Carthage (voy.)et dans des
colonies phéniciennes, où des enfants
tout vivants étaient immolés à Saturne,
le Moloch de l'Occident. – fo/>Milton,
Par. lost, I, 392. F. D.

MOLOSSES, le principal des 14
peuples deVÉp\re(yoy.), qui finit par en
rester le seul maître. Le pays à eux pro-
pre ne comprenaitd'abord qu'une petite
portion de côte qui s'étendait au nord du
golfe d'Ambracieet dans le voisinage des
Cassiopéens. On voyait chez eux Dodone
(voy.) et Ambracie à l'embouchure de
l'A rachthus, dont la fondation est attri-
buée aux Corinthieus, et qui devint plus
tard la capitale des rois molosses de l'É-
pire. Ceux-ci, dont le pouvoir parait
avoir été toujours limité par de sageslois,

comme à Sparte, étaient de l'antique dy-
nastie des Eacides, qui tirait son nom
d'Éacus (voy. Éaque), grand-père d'A-
chille, et son origine de Pyrrhus ou
Néoptolème, fils de ce dernier. Molossus
était le nom d'un fils de Pyrrhus et d'An-
dromaque, auquel échut cette partie du
royaume paternel. Parmi ses successeurs
figure Admète qui, l'an 471 av. J.-C.,
donnagénéreusementasileàTbémistocle,
exilé d'Athènes. Plus tard, Alexandre I",
élevé au trône d'Épire, l'an 342, par le
crédit de Philippe, roi de Macédoine, qui
avait épousésasœurOlympias,sedistingua
par des qualitésguerrières que les anciens
n'ont pas jugées inférieures à celles de ron
neveu, Alexandre-le-Giaiid de Macé-
doine, avec lequel il aspirait à partager



le titre de conquérant du monde, en se
réservant à lui-même l'Occident. Il fit
deux expéditions victorieuses en Italie
contre les Samnites, les Lucaniens et les
Brutiens; mais il périt dans la seconde,
l'an 331. Éacide, son cousin et son suc-
cesseur, épousa la cause d'Olympias con-
tre Cassandre, et perdit la vie contre
Philippe,frère de ce prince. Il fut le père
du célèbre Pyrrhus (voy.), qui régna en
295, après son oncle Alcète, massacré
dans une révolte de ses sujets, et jeta sur
le trône d'Épire un éclat vif, mais pas-
sager.Son fils, Alexandre II, le remplaça,
en 272. Après avoir pendant quelque
temps disputé la Macédoine à Antigone
Gonatas, ce prince termina paisiblement
son règne, en 242. Sa dynastie s'éteignit
bientôt après sa mort, et les Épirotes
substituèrent à la royauté le gouverne-
ment de magistrats électifs, jusqu'à ce quePaul-Emile les soumit aux Romains,
comme alliés de Persée. Ch. V.

MOLTKE, nom d'une famille noble
de Schleswig-Holstein, qui a donné au
Danemark plusieurshommes distingués,
parmi lesquels nousciterons seulement les
suivants: Adam-Glob., comte de Moltke,
né en 1709 et mort en 1792, ministre
de Frédéric V et ami de Klopstock (voy.);
Joachim Godske non moins connu

comme hommed'état que commeprotec-
teur des lettres. Ayant quitté le service
militaire, en 1766, il s'appliqua spécia-
lement à l'étude de la jurisprudence et
du droit public, et, après avoir visité
l'Allemagne et la France, il fut nommé,
en 1775, miuistre d'état, poste qu'il oc-
cupa pendant neuf années. En 1784, il
se retira dansses terres pour surveiller par
lui-même l'exploitation de ses vastes do-
maines, et il était tout entier livréà cesoin
lorsqu'en 1813, un ordre pressantdu roi
Ic rappela au maniement des affaires pu-
bliques. Dans les fàcheuses circonstan-
ces ou se trouvaient alors le Danemark,
le comte de Moltke donna des preuves
d'une grande habileté en relevant le cré-
dit de l'état, et d'un rare patriotisme en
consacrant 150,000 thalers de son pa-
trimoine au soulagement des employés
dont le gouvernement ne pouvait payer
les services. Il mourut le 5 octobre 1818,
laissant par son testament aux sciences et

aux écoles une somme de 300,000 tha-
lers.Un autre comte de Moltke,Mac-nus,
né le 20 août 1783 s'est fait connaître
commeécrivain .Tout plein des idées qu'il
avait puisées dans l'écrit de M. L. de Hal-
ler sur la Restauration des sciences po-
litiques, il publia à Hambourg,en 1830,
sur la Noblesse et ses rapports avec la
bourgeoisie, une brochure qui a été ré-
futée avec talent par M. Heine, dans sa
Lettre sur la noblesse au comte M. de
M. (Hamb., 1831). Il n'était pas facile
de prévoir alors la révolution totale qui
s'est opérée dans les convictions du
comte danois par un voyage à Paris, à
l'époque des journées de juillet. Con-
verti aux idées libérales par tout ce qu'il
avait vu en France, ainsi qu'en Italie,
eu Suisse et en Allemagne, il s'empressa,
de retour dans sa patrie, de manifester
ses nouveaux sentiments dans deux ou-
vrages qu'il publia à une année d'inter-
valle, et qui portent pour titre Voyage
à travers la haute et la moyenne Italie
(Hamb., 1833) et Sur la loi d'élection
et les Chambres (Hamb., 1834). Nommé
député aux États provinciaux par la ville
de Schleswig et élu président, il se mon-
tra trop libéral pour une assemblée de ce
genre et n'eut point la majorité des voix
à la session suivante; mais sa popularité
s'en accrut et son influence n'en devint
que plus grande même sur les États. Plu-
sieurs villes se sont disputé l'honneur de
l'avoir pour représentant. Son frère aidé,
ADAM, comte de Moltke, a pris une part
active aux tentatives faites, de 1815 à
1823, par les patriotes pour obtenir une
constitution. Il a publié à cette occasion
Quelques mots sur la constitution de
Schleswig-Holstein et sur la noblesse
(Lubeck, 1833). Deux autres membres
de la même famille, Othon-Joachim et
Adam Guillaume sont aujourd'hui
membres du conseilprivé du roi de Da-
nemark. C. L. m.

MOLUQUES, ou îles Aux ÉPICES,
archipel situé sous l'équateur, entre la
Nouvelle-Guinéeet les îles de la Sonde,
et s'étendant de 6° de lat. S. à 3" de
lat. N. et de 122 à 130° de long. or.
On distingue Ies iles Gilolo, Ceram, Bou-
ro, Amboine et les îles Banda, sous le nom
de grandes Motuques, tandis qu'on ré-



serve le nom de Moluques proprement
dites, ou celui de petites Moluques aux
îles Ternate, Makian, Motir, Batchian et
Tidore.Cet archipela peut-être ancienne-
ment formé un continent avec la Nou-
velle-Guinée. Les volcans et les commo-
tions fréquentes de la terre prouvent as-
sez les déchirements qui ont dû avoir lieu
dans le sol ferme de ces contrées. La plu-
part des volcans sont maintenantéteints
le Gounong-Apy,dansunedes îles Banda,
et ceux de Ternate et de Makian conti-
nuent cependant leurs éruptions. Une
terre rocailleuse et légère couvre la plu-
part des îles; exposée aux feux ardents
de l'équateur, elle n'est guère propre à la
production des céréales, quoique les Hol-
landais y aient beaucoup cultivé le riz;
en revanche, les Moluques produisent la
plupart des végétaux des tropiques, le
cocotier, l'arbre à pain, le palmier à sa-
gou, l'oranger, l'amandier, le bois de sa-
pan, et surtout les arbres à épices, savoir
le muscadier et le giroflier, dont ces îles
sont la véritable patrie et qui sont la prin-
cipale richesse de cet archipel. Les forêts
donnent le bois de tek, l'ébène et le bois
tie fer; des plantes aromatiques et médi-
cinales ajoutent au luxe de la végétation
de ces contrées équinoxiales, où l'on voit
voltiger des oiseaux pourvus d'un beau
plumage, surtout des oiseaux de paradis,
des perroquets, et des insectes brillants.
Le babiroussa et l'opossum sont au nom-
bre des quadrupèdes sauvages des bois.
Les Moluques sont sous le rapport des
métaux, comme sous celui des céréales,
tributaires des pays voisins.

La population des Moluques parait
être d'originemalaie et avoir opprimé les
aborigènes sauvages réfugiés maintenant
dans les déserts de l'intérieur. C'est prin-
cipalement sur les côtes que les Malais
(voy.) ont dû s'établir autrefois. Ils y
étaientdevenuscommerçantsetvendaient
les épices aux Chinois, aux Indiens, aux
Arabes. Au commencement du xvie siè-
cle, les Portugais, déjà maîtres des côtes
de l'Iude, vinrent s'établir daus cet ar-
chipel et s'emparer du commerce; un
siècle après, ils durent céder la place aux
Hollandais. La Compagnie commerciale
d'Au^tertlam maitresse du monopole
dans les possédions hollandaises, intro-

duisit, dans l'espoir de mieux vendre les
épices, un effroyablesystème de destruc-
tion exécuté à main armée et à grands
frais dans la plupart des îles, sans égard
aux ressources de la population et aux
besoins des autres parties du monde; en-
core fut-ce une spéculation mai calculée,
car, selon l'assertion du comte de Ho-
gendorp, les frais annuels de surveillance
et de contrainte se montaientsouvent à 3
millions de florins, tandis que la Compa-
gnie ne tirait jamais au-delà de 2 millions
de la vente de ses épices. La Hollande a
compris enfin qu'il y avait autant d'in-
justice que de désavantage à continuer
les errements de l'ancienneCompagniede
l'Inde elle laisse maintenant croître les
arbres à épices, mais elle en conserve en-
core le monopole,en forçant les insulaires
qui cultivent les arbres à livrer aux ma-
gasins du gouvernement, moyennant un
taux fixé, les noix de muscade, les macis
et les clous de girofle de leur récolte. Les
Hollandais ne possèdent pas toutes les
îles; mais ils ont rendu tributaires la plu-
part des sulthans ou chefs de celles où
ils ne gouvernent pas eux-mêmes.

Gilolo, la plus grande des îles Molu-
ques, a dans l'intérieur plusieurs chefs
indépendants; des sous résidents hol-
landais demeurent à Bitjoli et à Galéla.
L'île Ternate a, comme autrefois, un sul-
than demeurant dans un vaste palais du
chef-lieu; mais il est vassal des Hollan-
dais, et c'est un gouverneur de cette na-
tion qui, à l'aide d'un fort, règne dans la
même ville et surveille la rentrée des
épices. Le sulthan de la petite île de Ti-
dore, qui a sous sa dépendance d'autres
îles plus petites, ainsi que celles des Pa-
pouas, est également réduit à l'état de
vassalité, de même que les petits sulthans
des îles Motir, Matchan et Batchian, dont
la première exporte beaucoup de poterie
rouge, principal objet de l'industrie des
insulaires. Les îles Banda, au nombre de
dix, sont couvertes d'arbres à épices et
fournissentannuellement5,000quintaux
de noix de muscade et 1,500 de macis.
Un résident hollandais demeure dans la
petite ville de Nassau, chef-lieu de la plus
grande île du groupe. Le gouverneur gé-
néral des Moluques réside à Amboine,
dont nous avons parlé (vuy. l'article].



Cette île est la principale d'un groupe
particulier qui se compose de onze îles,
parmi lesquelles on remarqueencore celle
de Céram, ayant un sulthan tributairede
la Hollande, et plusieurs chefs de peupla-
des féroces et indépendantes puis l'île
de Gouro avec le port de Cajéli, résidence
d'un agent hollandais; enfin la petite île
de Goram.

Les parages au sud des Moluques, dé-
signés sous le nom de mer des Moluques,
sont remarquables par la blancheur de
leurs ondes, du moins pendant une par-
tie de l'année, par leurs récifs de corail
et par la constance des vents qui y rè-
gnent. D-G.

MOLYBDÈNE. La découverte de ce
métal, due à Scheele, remonte à l'année
1778. Il prit son nom de la dénomina-
tion grecque de la plombagine ([lolië-
Skiv«) avec laquelle le sulfure naturel
de molybdène avait été confondu.Retiré
d'abord de son sulfure, le molybdène
s'obtient ensuite par la réduction de l'a-
cide molybdique, au moyen du charbon,
à une température excessivementélevée.
Ce métal est d'un blanc mat, pouvant ac-
quérir de l'éclat par le frottement, très
légèrement ductile. Sa pesanteurspécifi-
que, d'après Buchholz, est de 8.611. Il
ne décompose pas l'eau. L'air, à la tem-
pérature ordinaire, ne parait avoir au-
cune action sur le molybdène; si on fait
intervenir la chaleur il passe à l'état
d'oxyde brun au rouge naissant; il de-
vient bleu à une température plus éle-
vée et longtemps soutenue; enfin il se
convertiten acide molybdiqueà une tem-
pérature encore plus élevée. Cet acide
fond, se sublime et cristallise. Le mo-
lybdène est attaqué par l'acide nitrique
qui le changeen acide molybdique. L'eau
régale dissout facilement le molybdène.
Les alcalis en dissolution ont à peine de
l'action sur lui; par la fusion, ils accé-
lèrent son oxydation, et il se fait des mo-
lybdates. Le nitrate de potasse l'oxyde
violemment. Le molybdènes'unit en trois
proportions avec l'oxygène. L'acide mo-
lybdique, formé de 100 de métal et de
50.12 d'oxygène, est peu soluble dans
l'eau; il lui communique cependant la
propriété de rougir faiblement la tein-
ture de tournesol. Si, dans sa dissolution,

on ajoute du fer, de l'étain, du zinc, etc.,
la liqueur prend bientôt une couleur
bleue, caractère distinctif de ce métal.
Dans cette circonstance, l'acide molyb-
dique, perdant de l'oxygène, passe à l'é-
tat d'oxyde bleu, nommé par Buchholz
acide molvbdeux.

On a cherché à utiliser dans les arts
cet oxyde appelé bleu de molybdène*
M. Brongniarta fait faire, à la manufac-
ture royale de Sèvres, quelques essais qui
n'ont pas donné de résultats satisfaisants.
On l'a fait entrer aussi dans la composi-
tion d'un émail, mais la couleur bleue
de cet émail était sombre, moins riche
en teinte que celle obtenue par le cobalt.
Comme l'emploi du molybdènetdont les
minerais sont plus rares que ceux de co-
balt, serait plus dispendieux, on n'a pas
continué ces essais. V. S.

MOLYBDOMANCIE, voy. DIVINA-

TION, T. VIII, p. 334.
MOMIE. On appelle ainsi les corps

d'hommes ou d'animaux préservés de
la décomposition par l'embaumement
(voy.), et que l'on trouve surtout en
Egypte. C'était un usage très commun
chez les anciens d'embaumer les morts.
Indépendammentde leurs idées religieu-
ses, qui leur en faisaient un devoir (voy.
MÉTEMPSYCOSE, T. XVII, p. 601), les
Egyptiens surtout y étaient forcés par les
miasmes pestilentielsqui se seraientexha-
lés, dans ce climat brûlant, de ces foyers
de corruption, par le manque de bois
qui ne leur permettait pas de brûler les
corps, et par les inondationsdu Nil qui
les empêchaient de les enterrer. La cou-
leur des momies est d'un brun foncé
souvent noire et luisante; le corps, aussi
dur et aussi sec que du bois, répand une
odeur aromatique particulière, et a un
goût amer. A l'exception de la face, si
bien conservée quelquefois que les yeux
ont encore leur forme, il est entièrement
euveloppé d'étroites bandelettes de toile
de coton de diverses couleurs, lesquelles
sont si fortement assujetties et tellement
pénétrées par les baumes, qu'elles sem-
blent ne faire qu'une masse avec lui. On
trouve des momies dans la Moyenne-
Égypte, soit dans les Pyramides, soit
dans les tombeaux souterrains. On en a
apporté un grand nombre en Europe, et



on en a souvent fait l'ouverture en pré-
sence de nombreux témoins.

Nous avons parlé des différentes ma-
nièresd'embaumer les cadavres en Égypte,
d'après Hérodote,au mot EMBAUMEMENT.
Voir aussi Sieber, Sur les momies d'E-
gyple (Vienne, 1820); Granville, Essai
sur les momies d'Egypte (Lond., 1825,
in-4°). Il y a encore un autre genre de
mornification qu'on pourrait appeler na-
turelle elle a lieu quand des cadavres
sont desséchés lentement et préservés de
la corruption par le froid, ou par quel-
que autre moyen emprunté à la nature.
On en voit de cetteespèce dans le couvent
des Capucins de Palerme, dans celui du
Grand-Saint-Bernard,dans les caveaux
ou cryptes de Kief (voy.), dans ceux de
la cathédrale de Brême, dans ceux de la
chapelle du Kreutzberg, près de Bonn,
dans le caveau de Saint-Michel, à Bor-
deaux (voy. aussi Croy),etc. Telles sont
encore les momies blanches ou arabes,
cadavres enfouis dans les sables de l'Ara-
bie et de la Libye, et desséchés par les
ardeurs du soleil. Ces dernières ne sont
qu'un objet de curiosité. C. L.

MOMIERS sobriquet donné aux
méthodistes en Suisse et même en Alle-
magne et qui vient du mot momerie, si-
gnifiant une espèce de mascarade, une
cérémonie extérieure, bizarre, pleine
d'affectation. Lorsque les émissaires du
méthodisme (voy.) parurent pour la pre-
mière fois en Suisse (1816), ils trouvè-
rent des partisans surtout dans le can-
ton de Vaud, où le zèle religieux était
ardent, mais peu éclairé. Leur esprit de
prosélytismene tarda pas à semer la dis-
sension dans les familles, et les désor-
dres qu'ils excitèrent les rendirent odieux
au peuple qui, en 1818, les flétrit du
nom de momiers (comédiens). Le gou-
vernement, de son côté, forcé d'interve-
nir, promulguacontreeux une loi sévère,
en 1824, et chassa du pays leurs émis-
saires les plus actifs. Mais, comme cela
arrive toujours, cette persécution n'eut
d'autre résultat que d'exalter leur fana-
tisme et d'augmenter le nombre de leurs
partisans. On prit donc le sage parti de
ne plus appliquer la loi, et finalement de
l'abolir (1 8 30J. Le gouvernement de Ge-
nève,plusprudentqueceluide Lausanne,

accorda,dèsle principe,aux méthodistes,

une entière liberté de culte. Cette tolé-
rance, jointe à l'instruction supérieure
du peuple, eut pour résultat, que tous
les efforts des zélateurs, parmi lesquels
nous nous borneronsà nommerMM. Em-
paytaz et Bost, obtinrent si peu de suc-
cès, qu'en 1835, on comptait au plus
200 momiers à Genève. Les méthodistes
furent moins heureux encore dans les
autres cantons de la Suisse. – Voir l'His-
toire véritable des momiers de Genève
(Paris, 1824), et V Histoire des momiers
(Bâle, 1825, en allem.). X.

MOMDS, fils du Sommeil et de la
Nuit, suivant Hésiode (Théog., V, 214),
n'est devenu que longtemps après Fépo-
que homérique le dieu du sarcasme et de
l'ironie, la moquerie personnifiée. Il en
joue le rôle dans V Assemblée des Dieux
de Lucien il y raille toutes les divinités
et Jupiter lui-même; mais il n'a pas en-
core son masque et sa marotte*, qui sont
des attributs plus modernes. La mytho-
logie, qui a presque toujours un sens mo-
ral, nous apprendqu'il fut chassé du ciel,
leçon dont les mauvais plaisants devraient
bien profiter. F. D.

MONACO. Cette petite principauté
qui relevait autrefois de la France, mais
qui, par les traités de 1815, a été placée
sous la suzeraineté du roi de Sardaigne,
dans les états duquel elle est enclavée
(entre le comté de Nice et le duché de
Gênes), n'a qu'une étendue de 2 i milles
carr. géogr., avec une population de 7 à
8,000 hab. qui se livrent à la culture de
la terre, aux soins des troupeaux, à la
pêche et au petit cabotage. C'est un petit
pays très fertile, surtout en fruits du sud
et en huile d'olives. Mentone, avec 3,000
âmes, en est le lieu le plus considérable
Monaco, résidence du prince, n'en a
que 1,200. C'est une petite ville très pil-
toresquement située sur la plate-forme
d'un rocher qui s'avance dans la mer, et
protégée par un chàteau-fort. Le bourg
de Roque-Brune fait également partie de
la principauté, dont on estime les reve-
nus à environ 80,000 fr.

L'origine de la principauté de Mo-

(') Espit-'e de sceptre de la Folie, surmonté
d'uue figure coiffée d'uu i-apuifiuii de couleurs
bigarrées et gftrui de grelots.



naoo remonte jusqu'à la fin du x« siècle,
où l'empereur Othon Ier en conféra la
possessionà la famille de Grimaldi(voy.),
qui l'a toujours conservée depuis. En
1450, les princes de Monaco se rangè-
rent sous la protection de l'Espagne; mais
en 1641, Honoré II Grimaldi échangea
ce patronage contre celui de la France,
et comme, pour l'en punir, le roi d'Es-
pagne lui retira tous les fiefs qu'il tenait
par sa maison dans le Milanez et dans le

royaumede Naples, LouisXIII le revêtit
en dédommagement du duché de Valen-
tinois (voy.), auquel était attachée la
pairie. En 1731, la maison de Grimaldi
s'éteignitdans la ligne masculine (voy. la
note T. XIIf, p. 164); mais les titres et
possessions de cette famille passèrent par
mariage dans la maison de Matignon. Par
suite de la révolution française, le petit-
fils du premier prince de cette branche
perdit sa principauté, qui fut incorporée
au département des Alpes-Maritimes. La
paix de Paris, en 1814, la lui rendit sous
les anciennes conditions de dépendance
à l'égard de la France; mais l'année sui-
vante la suprématieen fut transférée à la
Sardaigne, qui obtint le droit de tenir
garnison à Monaco, où néanmoins le
prince gouverne d'une manière absolue.
Honoré V Gabriel, duc de Valentinois,
né en 1778, avait succédé à son père en
1 8 1 9 général et pair de France en 1814,
il avait prêté serment à la dynastie de
juillet. Il est mort en octobre 1841. On
lui doit un petit ouvrage intitulé Du
paupérisme en France et des moyens
île le détruire (Paris, 1839-40, 2" éd.
in-8°). Ch. V.

MONADE,MoNADOLOGiE,iHy. Ato-
MES et LEIBNITZ.

MONALDESCIII (Jean), voy.
CHRISTINE de Suède, T. VI, p. 21.

MONARCHIE, voy. Gouverne-
MENT et ROYAUTÉ. Pour la monarchie
constitutionnelle,voy. en outre REPRÉ-

SENTATIF (système), CONSTITUTION, etc.
MONASTIQUES ( ordres ), Mo-

nastères, Moines, mots empruntés au
grec fiova^àç, dont la racine est /tôvo?,
seul, unique. C'est donc à de pieux so-
litaires que le nom de moine (mona-
clius) fut d'abord donné, et c'est celui de
cérwbite, expliqué dans un autre article,

qui se rapporte aux religieux vivant en
commun. Cependant l'usage a confondu
les deux mots et la signification de soli-
taire est restée attachée à celui d'ermite
ou d'anachorète {yoy. ces mots). Les or-
dres monastiques étant soumis à une règle
{régula), on les appelle aussi ordres ré-
guliers, par opposition aux ordres sécu-
liers, dans lesquels sontcompris les mem-

bres du clergé ordinaire, vivant dans le
monde (sœculum). Yoy. ORDRES.

Les associations monastiques doivent
leur origine aux idées ascétiques et mys-
tiques auxquelles certains hommes se sont
livrés de tout temps et qui règnentencore
dans la plupart des contrées orientales.
Ces idées ont produit les fakirs de l'Inde,
!es bonzes du Tibet, les derviches (voy.
ces noms) de la Turquie, etc., qui sont des
hommes voués à ta contemplation des
choses divineset aux exercicesde la piété
souvent la plus exaltée. Les Juifs eux-
mêmes ont eu leurs nazariens ou nasi-
réens {voy.) qui jouissaient de préroga-
tives particulières, et se consacraient plus
spécialement au service de Dieu. Nous
ne devons donc pas nous étonner de voir
ces idées exercer aussi un grand empire sur
lasociétéchrétiennedès les premierstemps
de sa fondation.Cependantle mysticisme
ne fut pas la cause unique des rapides
progrès du monachisme la crainte des
persécutions y contribua puissamment
sans aucundoute, car pour échapperaux
tortures, plus d'un chrétien, à l'exemple
de Paul de Thèbes, dut se réfugier dans
les déserts. Ce fut ainsi que les solitudes
de la Thébaïde, de la Palestine et de la
Syrie se peuplèrent d'une foule d'hommes
pieux (voy. Ascétisme) qui vécurentd'a-
bord solitaires, et furent par conséquent
moines dans la signification primitive du
mot; mais le besoin de vivre en société,
un des instincts les plus impérieux de la
nature humaine, finit par les rapprocher,
et par les grouper autour de l'un d'eux,
plus particulièrement renommé pour la
saipteté de sa vie.

Le premier qui réunit autour de lui
un certain nombre d'hommes voués à
l'ascétisme, fut saint Antoine (uoy.)que
le goût de la vie contemplative avait lui-
même conduit dans lessolitudes des bords
de la mer Rouge. Son disciple S. Pacôme



resserra plus étroitementles liens de l'as-
sociation et soumit les ascètes à une règle
commune, en sorte qu'on doit le regar-
der comme le véritable fondateurdes or-
dres monastiques. Au milieu du iv° siè-
cle, il bâtit à Tabenne, dans la Haute-
Thébaide, plusieurs milliers de cabanes
placées à peu de distance l'une de l'autre
et divisées en cellules contenant chacune
troiscénobites.C'étaient commeautant de
maisons particulières dont chacune avait
son supérieur.L'établissement entier s'ap-
pelait laure (voj.'j et était gouverné par
un abbé (voy.} ou père. On n'y était ad-
mis qu'après un noviciat. Les cénobites
se livraientà la contemplation, à la prière
et au travail. La règle ne prescrivait pas
de jeûnes elle laissait chacun libre de
jeûner ou de manger selon ses forces;
mais le travail lui était mesuréen consé-
quence. Le nombre desoraisons était fixé
à trente-six: douze dans la journée, douze
le soir et douze pendant la nuit. Le vê-
tement des disciples de Pacômeconsistait
en une peau de chèvre et une tunique de
lin sans manches. Cet établissement ac-
quit en peu de temps une si haute répu-
tation, qu'à la mort de son fondateur, il
comptait, dit-on, 50,000 cénobites. A
l'exemple de Pacôme, sa sœur avait ras-
semblé sur la rive droite du Nil un grand
nombre de femmes qui, sous le nom de
nonnes* ou saintes, s'étaient soumises
à la même règle, et son ami Amon avait
organisé dans les montagnes de Nitrie
(Delta) une laure sur le plan de celle de
Tabenne.

Les associations monastiques se ré-
pandirent bientôt hors de l'Égypte. La
Palestine et la Syrie ne tardèrent pas à se
couvrir non-seulement de laures, mais
de monastères*consistantnon plus en
cabanes éparses comme les laures, mais
en un seul bâtiment divisé en cellules.
Jacques de Nisibe fonda plusieurs de ces
établissementsdans l'Arménie; saint Jé-

(*J Ce nom était dérivé, dit-on, d'un mot de
la langue copte. D'autres prétendent qu'il est
formé par contraction des deux mots latins non
nupta, uou mariée. S.

("*) Chez les Grecs,on se tervit bientôt du
mot p.avopa, que nous avons expliqué à l'article
d'uu de ses dérivés (yo/. Archimandrite). Le
mot couvent, du latin contrentut est l'objet d'un
petit article sépjiré. S.

rôme en éleva quelques-uns dans la Pa-
lestine saint Basile-le-Grand(voy. ces
noms) introduisit le monachisme dans le
Pont et dans plusieursautres provinces de
l'Asie-Mineure; saint Hilarion le porta
jusqu'en Sicile et en Dalmatie.

Cependant du temps de saint Éphrem,

on distinguait encore trois sortes de moi-
nes les ermites ou solitaires, qui vi-
vaient dans des grottes ou dans des cel-
lules, oubliés du monde et s'efforçant
de l'oublier; les anachoretesqui étaient
dispersés sans abri dans les solitudes les
plus sauvages (vor. aussi STILITF.S); et les
cénobites à qui le nom de moines resta
plus spécialement attaché et qui vivaient
en communauté, s'occupant de divers
travaux, sous la conduite d'un abbé ou
d'un archimandrite. A ces trois classes
de religieux, on pourrait en ajouter une
quatrième, qui n'était pas la moins nom-
breuse, celle des moines gyrnvagues ou
vagabonds,appelés sarabaites en Égy pte,
remoboth en Syrie, goirzoi en Mésopo-
tamie, gens sans mœurs et sans principes

pour la plupart, qui couraient les cam-
pagnes, vivant d'aumônes, fuyant le tra-
vail et s'abandonnantà toutes sortes d'ex-
travaganceset d'excès. Préconisée par les
Pères les plus célèbres, la vie monastique
fit d'étonnants progrès, qu'expliquent
d'ailleurs l'ardenteimaginationdes Orien-
taux, l'influenced'un climat brûlant, l'a-
mour de la paix et de la tranquillité, le
désir de se soustraire aux dissipationsdu
monde, de se dérober au spectacle de la
corruption du siècle, de se créer un genre
de vie exempt d'inquiétudeset de soucis,

ou bien encore un sincère repentir de ses
fautes.

Les premiers moines qui parurent à
Rome, à la suite de saint Athanase, en
341, s'y virent exposés, comme cela ar-
riva aussi à Carthage, aux insultes et aux
sarcasmes; mais avant la fin du ive siècle,
les chrétiens de la capitale de l'Occident
se prirent d'un tel enthousiasme pour la
vie monastique, que l'on vit des séna-
teurs et de richesmatrones convertir leurs
palais en maisons religieuses. Cependant
jusqu'à saint Martin de Tours et à Cassien
de Marseille, il n'y eut guère dans l'Italie
et dans les Gaules que des solitaires dis-
persés au milieu des forêts. Ces deux



hommes célèbres rassemblèrent les pre-
miers ces ermites dans des asiles com-
muns, et l'exemple qu'ils donnèrent fut
suivi non-seulement dans le reste des
Gaules, mais en Italie, en Irlande, en
Angleterre et même en Espagne, où les
moeurs n'étaient alors rien moins qu'as-
cétiques. Toutefois les monastères qui se
constituèrent à cette époque, perdus au
milieu des bois, soumis à différentes rè-
gles, ou plutôt n'ayant pas d'autre règle
que le caprice de leurs abbés, auraient
promptementdisparu devant le sentiment
de réprobation générale que provoquait
la vie fainéanteet licencieusedes moines,
si saint Beinoit de Nursie n'avait réussi à
opérer une réforme que saint Césaire
d'Arles avait déjà tentée en vain.

Abbé du couvent dur Mont-Cassin
(yoy.), près de Naples, Benoit (yoy.) de
Nursie donna à ses moines une règle qui
ne tarda pas à être adoptée, avec quel-
ques modifications, par les monastères de
Saint-Denis, de Saint-Martin de Tours,
de La Cbaise-Dieu, de Lérins, de Saint-
Victor, de Corbie, en France; par ceux
de Wissembourg, de Reichenau,dePrùm-
nen, de Saint-Emmeran, de Fritzlar, de
Fulde, en Allemagne; par celui de Lob,
près de Liège; par celui de Saint-Gall,
en Suisse; et par ceux de Bancer et de
Saint-Alban, dans la Grande-Bretagne.
Si la règle de saint Benoit ne régna pas
exclusivement, elle devint au moins pré-
dominante à tel point que, du temps de
Charlemagne, on se demandaits'il pou-
vait y avoir d'autres moines que des bé-
nédictins (voy. l'article). Cette règle
se distingue essentiellement de celle de
saint Basile (voy.), reçue en Orient,
par sa tendance toute pratique. Au lieu
de faire, comme cette dernière, de l'a-
pathie ou du repos de l'âme le but prin-
cipal de la vie monastique, elle élève le
travail au rang d'une des premièresver-
tus monacales. Cela seul suffirait pour
expliquer les différences qui existaient
entre les couvents d'Orient et ceux d'Oc-
cident. Ainsi tandis que les moines orien-
taux se montraient ignorants, paresseux,
séditieux, les bénédictins, bien qu'ils ne
fussent pas aussi humbles, aussi détachés
des biens de ce monde, aussi appliqués
au travail et à l'étude que le voulait leur

fondateur, rendaient à la religion, à la
civilisation et aux lettres d'importants
services, en conservant à la postérité un
grand nombre de monuments de la litté-
rature ancienne, en répandant un peu
d'instruction parmi le peuple, en défri-
chant de vastes étendues de terres incul-
tes, en portant le christianisme chez des
peuples barbares, étrangers à toute idée
de civilisation. Mais il faut avouer qu'ils
ont souvent exercé aussi une influence
pernicieuse par le scandaleux exemple
de leurs mœurs déréglées, répandant
parmi le peuple les superstitions les plus
grossières, et entretenant chez lui la
paresse par une charité mal entendue.

Cefut encore S. Benoitquiintroduisit
les vœux monastiques.Basiles'élait con-
tenté de faire promettreaux moinesobéis-
sance à la règle Benoit leur fit pronon-
cer les troisvœux solennels de pauvret)1,
de chasteté, et d'obéissance. Ces vœux
cependant n'étaient pas perpétuels: ce
qui le prouve, c'est la règle même de
saint Benoît, laquelle permet aux moi-
nes qui quitteraient leur couvent d'y
rentrer jusqu'à trois fois. Il est vrai que
la rentrée dans le monde fut interdite,
en 532, par l'empereur Justinien; mais
on tint peu de compte de cette défense.
S'ils quittaient le couvent, les moines
pouvaientse marier, et leur mariage était
regardé comme valable par l'Église. Ce

ne fut qu'au xm° siècle que le pape
Grégoire IX défendit absolument aux
moines de quitter leurs couvents, et éta-
blit en principe l'irrévocabilité desvœux.
Dans l'origine aussi, les individus qui se
vouaient à la vie monastique ne renon-
çaientpas nécessairement à la possession
de leurs biens, quoique beaucoup d'entre
euxcommençassentpar les vendrepour les
distribuer aux pauvres, suivant le précepte
donné par Jésus-Christ au jeune riche.
Pendant des siècles, les moines ne fu-
rent donc que des laics distinguéspar un
costumeparticulier. Au milieu du v* siè-
cle, le concile de Chalcédoine leur avait
encore défendu de se mêler d'aucune af-
faire ecclésiastique. Leschapelles,qu'une
clôture plus sévère avait obligé de con-
struire dans les monastères, étaient des-
servies par un prêtre nommé par l'évê-
que diocésain; auparavant, les moines



assistaient au service divin avec le peu-
ple. Cependant on eut de bonne heure
des exemples de moines élevés au cléri-
cat. Dès le Vie siècle, les abbés furent ad-
mis au sacerdoce. En 787, le second
concile de Nicée leur accorda le privilége
de conférer les ordres inférieurs. En
1311 enfin, sous le pontificat de Clé-
ment V, tous les moines furent obligés
de prendre les ordres (voy. ce mot).

Les prodigieux développements du
monachismeattirèrent l'attention desgou-
vernements.L'empereur Julien avait déjà
senti le danger qu'il y avait pour l'em-
pire à laisser tant d'hommes pleins de
jeunesse et de force se refuser aux de-
voirs de la vie civile, et avait ordonné
d'incorporer les moines dans les légions.
Valens l'imita. Maurice défendit aux
soldats d'entrer dans le cloitre. Nicé-
phore Phocas rendit une loi contre l'é-
tablissement de nouveaux couvents; les
souverains d'Occident durent prendre
également des mesures pour assurer des
défenseurs à la patrie; mais les édits du
pouvoir temporel étaient de trop faibles
digues pour arrêter le torrent de l'opi-
nion. Non-seulement la population des
monastèrescontinua de s'accroître, mais
on en fonda une foule de nouveaux, et
leurs revenus augmentèrent en même
temps dans une progression rapide, soit
par le travail des moines, soit par les
dons de la piété des fidèles, soit par les
riches dotations des rois, des princesses,
des seigneurs que la dévotion le remords,

ou tout autre cause (voy. règne Millé-
NAIRE, Pénitence, etc.) y jetait, soit en-
fin par des moyens peu honorables. Ces
richesses tentèrent l'avarice des évêques,

sous la juridiction desquels les couvents
étaient placés, et celle des seigneurs lai-
ques qui, sous le nom d'abbés-commen-
dataires (voy. T. 1er, p. 13),enavaientété
nommés protecteurs (voy. aussi Avoué).
Pour se soustraire aux violences et aux
exactions des uns et des autres, quelques
abbés se firent accorder, dès le vue siè-
cle, le plus souvent à prix d'argent, par
les rois, les papes ou les évêques eux-
mêmes, des exemptions (yoy.), en vertu
desquelles ils jouissaient d'une autorité
à peu près indépendante. Ces exemptions
étaient entièrement contraires aux ca-

nons des conciles, qui avaient soumis les
monastères aux évêques diocésains pour
l'administration du spirituel et du tem-
porel. Cependant les papes, sentant quel
puissant appui ils trouveraient dans les
couvents s'ils parvenaient à se les at-
tacher par les liens de la reconnaissance,
n'hésitèrentjamais à accorderdes exem-
ptions pareilles, moyennant un modique
tribut annuel. Bien plus, dès le xie siè-
cle, ils s'arrogèrent les droits d'autoriser
seulsl'établissement de nouveauxordres,
de confirmer leurs règles, de les réfor-
mer, de les supprimer, de dispenser des
vœux monastiques, de disposer, en un
mot, des couvents et des religieux à peu
près comme ils l'entendraient.

Mais avant qu'ils fussent parvenus à
mettre ainsi sous leur dépendance pres-
que toutes les associations monastiques,
il arriva plus d'une fois que les franchi-
ses des monastères ne furent respectées
ni par les évêques ni par les seigneurs
laïques. Les couvents durent recourir à
d'autres moyens, et ils formèrent des
confédérations, appelées congrégations
ou ordres. Cetteorganisationdoubla leur
force et donna plus de poids à leurs
plaintes. Introduite d'abord à Cluny
(voy.), couvent de bénédictins réformés
par Odon, elle fut adoptée bientôt après
par les nouvelles fondations des Camal-
dules (vny.) et de Vallombrose. Une au-
tre innovation eut lieu vers la même épo-
que dans ce dernier monastère nous
voulons parler de l'institution desfrères
lais (voy.) ou cnnver.i quesous pré-
texte de se livrer sans distraction à leurs
pieux exercices les moines chargeaient
des travaux les plus pénibles.

De leur côté, les évêques, qui voyaient
se relàcher tous les jours davantage les

rapports de subordination établis, dès
l'origine, entre les monastèreset les siéges
épiscopaux, et la faveur populaire se pro-
noncer de plus en plus pour les moines,
les religieux par excellence, conçurent
l'idée de combattre ces derniers par leurs
propres armes, en soumettant les clercs
à une discipline analogue à la discipline
monastique. S. Augustin {voy.) leur en
avait donné l'exemple. L'institution des
chanoines(vny.) se propagea rapidement;
mais elle dégénéra si vite qu'en 1059.

t



Nicolas II dut songer à la réformer. Ses
louables efforts eurent peu de succès.
Ives de Chartres fut plus heureux. A da-
ter de cette époque, l'ordre des chanoi-
nes (canonici, de canon, règle) se divisa

en deux branches l'une, des chanoines
séculiers, qui suivaient la règle de Nico-
las Il; l'autre, plus austère, des chanoi-
nes réguliers, qui se distinguaient des
séculiers non-seulementpar une rigidité
approchant de celle des moines, mais par
la renonciation à toute propriété. Au
reste, les évêques n'eurent pas à s'applau-
dir longtemps de leur invention; car de
conquête en conquête, les chanoines en
vinrent à les dominer eux-mêmes.

L'institution des chanoines ne porta
pas d'ailleurs une atteinte sensible au
crédit et à la prospéritédes moines. Leur
influence reposait sur des bases si solides

que même le relàchement de leurs moeurs,
constaté suffisamment par les nombreuses
réformes auxquelles on les soumit coup
sur coup, ne leur nuisit pas dans l'esprit
du peuple. Comblés de faveurs par les

papes, appelés dans les conseils des prin-
ces, les moines continuèrent à se multi-
plier à tel point que, en 1215, le concile
de Latran fut obligé de défendre la fon-
dation de nouveaux monastères, et même
d'en supprimer plusieurs. Mais les déci-
sions du concile ne furent pas plus effi-
caces que ne l'avaient été les édits des

empereurs, ainsi que nous le verrons
bientôt. En 1076, Étienne de Thiers
fonda l'ordre de Grammont; en 1084,
Brunon établit celui des chartreux, cé-
lèbre par son austérité; en 1098, Ro-
bert institua celui de Cîteaux ou des

cisterciens (voy. ces noms), qu'illustra
S. Bernard (yoy.), et qui, refusant toute
exemption,voulut rester soumis aux évê-
ques. Ces trois ordres suivaient la règle
de S. Benoit, mais considérablement mo-
difiée. Ils ne rendirent d'ailleurs que peu
ou point de services. Ce furent simplement
des associationsd'hommes livrés à la con-
templation,à la mortification et à la péni-
tence. On peut en dire autant de celui de
Foutevraull, fondé en 1099, par Robert
d'Arbrissel. L'ordre desprémontrès(voy.
ces noms), institué, en 1120, par Nor-
bert, s'occupa, au contraire, avec quel-
que succès de la prédication et de l'en-

seignement mais les immenses richesses
qu'il acquit ne tardèrent pas à le cor-
rompre.

Ce fut dans l'espoir de prévenir une
décadence semblable et de rendre, en
même temps, aux ordres monastiques
l'influence que leurs vices commençaient
à leur faire perdre, que François d'Assi-
ses (voy.) prescrivit à l'ordre qu'il fonda
en 1210, de ne rien posséder en propre,
mais de vivre uniquement d'aumônes.
Lesfranciscains (voy. ce mot et CAPU-
cins), qui, par humilité, prenaient le

nom de minorites, jouirent bientôt
d'une autorité que leur disputèrent, peu
d'années après, les dominicains, ainsi
appelés de S. Dominique (voy.') Guz-
man, leur fondateur. Ces deux ordres
mendiants rendirent incontestablement
des services à l'Église par leurs prédica-
tions, leurs ouvrages et leur enseigne-
ment. Sous ce rapport, ils l'emportèrent
de beaucoup sur les carmes (voy.), au-
tre ordre mendiant qui avait la préten-
tion de remonterjusqu'à Élie, mais qui,
de fait, avait été fondé, vers le milieu du
atte siècle, par Berthold de Calabre,
ainsi que sur les augustins (voy.), or-
ganisés par Alexandre IV, qui leur fu-
rent toujours inférieurs en nombre, en
réputation et en influence. Mais d'un
autre côté, ces mêmes ordres donnèrent
un pernicieuxexemple en élevant la men-
dicité au rang d'une vertu, et par leur
ambition et leur despotisme, ils semèrent
la discorde dans l'Église. Bientôt, ils ne
voulurent plus reconnaitre d'autressupé-
rieurs que leurs généraux. Dès 1227, ils
se firent accorder la permission de siéger
au tribunal de la pénitence. En 123G,

7ils furent soustraits à la surveillance des
synodes et à la juridiction des évêques.
Peu après, ils désirèrent s'emparer des
chaires des universités, et la papauté, tou-
jours bienveillante pour eux, s'empressa
d'y consentir. Cependanttant de faveurs
excitèrentune jalousiegénérale et irritè-
rent contre eux non-seulement le clergé
et les professeurs, mais même les autres
ordres. Il en résulta une guerre ouverte,
qui, toutefois, ébranlaà peine leurcrédit.

Le xme siècle vit naitre encore l'or-
dre des serviles, fondé en 1233, et ce-
lui des mathurins, établi en 1200, qui,



l'un et l'autre, avaient pour mission prin-
t-ipale le rachat des chrétiens tombés au
pouvoir des infidèles. Nous ne parlons
point des ordres militaires ni des frères
hospitaliers, à qui sont consacrés des ar-
ticles spéciaux. Nous ne dirons rien non
plus de quelques ordres peu importants
qui s'établirent vers la même époque, et
qui paraissent s'être multipliés tellement
qu'en 1274, Grégoire X fut obligé de
renouveler la défense du concile de La-
tran. Cette fois, elle fut assez bien obser-
vée car jusqu'à la réformation, nous ne
trouvons l'établissement d'aucun ordre
considérable, à l'exception de celui des
minimes (voy.), qui fut fondé, en 1435,
par le franciscain François (voy.) de
Paule, et à qui le pape AlexandreVI ac-
corda les priviléges qu'avaient les quatre
grands ordres mendiants (voy.).

La réformation exerça sur le mona-
chisme une double influence. Elle fut
d'abord la cause de la suppression des
couvents dans les pays qui embrassèrent
ses doctrines; elle força ensuite les moi-
nes à mettre plus de circonspection dans
leur conduite et à se livrer davantage à
l'élude. Il est vrai que cette influence
salutaire ne se fit sentir qu'imparfaite-
ment dans les anciens monastères; mais
elle fut évidente sur tous les ordres fon-
dés depuis le Xvie siècle, qui tous eurent
pour but avoué soit le rétablissement de
la pureté des mœurs monacales, comme
ceux des théatins, des barnabites, des
trappistes,soit l'enseignement populaire
de la religion ou l'étude approfondie de
la théologie, comme ceux des piaristes,
des pères de la doctrine chrétienne,
des pères de l'Oratoire, la congrégation
des missionnaires, la congrégation de
Saint- Maur et surtout l'ordre célèbre
des jésuites. Voy. tous ces mots.

L'exemple donné par les princes pro-
testants fut suivi par l'empereur Joseph
Il, qui supprima plusieurs ordres et sé-
cularisa des centaines de couvents le
temps n'était plus où ce droit n'apparte-
nait qu'au pape. La révolution française
procéda plus hardiment encore. Un dé-
cret de l'Assemblée constituante, rendu
le 13 février 1790, abolit les vœux mo-
nastiques, et déclara les biens des cou-
vents propriétés nationales. La Haute-

Italie, la Bavière, l'Espagne, la Prusse et
la Russie, marchèrentsuccessivement sur
les traces de la France. Si, depuis quel-
ques années, la Bavière a relevé une cen-
taine de monastères, d'un autre côté, on
en a supprimé 4 à 5,000, depuis 1830,
en Espagne, en Portugal, dans le grand-
duché de Posen (Poznan) en Pologne,
en Russie et en Suisse.

Pour compléter cette notice, il nous
reste à parler de l'organisation intérieure
des couvents.

Chaque couvent était administré par
un abbé, qui, par humilité, prenait quel-
quefois un nom moins vénérable, et s'ap-
pelait major chez les camaldules prieur
chez les chartreux les dominicains, les
carmes, les servites, les augustins,et dans
quelques congrégations de chanoines ré-
guliers ministre ou gardien (voy.) chez
les franciscains; recteur chez les jésuites.
Mais quelque nom qu'il portât, il n'en
exerçait pas moins une autorité presque
despotique. Il était ordinairementélu par
les moines et consacré par l'évêque dio-
césain. Tous les dignitaires et les fonc-
tionnaires du couvent étaient à sa nomi-
nation c'était lui qui choisissait le
prieur (là où il avait un second portant
ce titre) et les doyens chargés de surveil-
ler les moines dans leurs travaux et leurs
exercices; le cellerier, qui avait soin des
provisions; le pitancier, ou pourvoyeur;
le chambrier, qui surveillait les dortoirs;
le trésorier, infirmier, le sacristainet
le chantre, dont les noms indiquent as-
sez les emplois. Les couvents de femmes,
placés sous l'autorité de Vabbesse ou de
la supérieure, avaient, outre ces mêmes
officiers, un intendant (prœpositus) spé-
cialement chargé des affaires dont des
femmes ne pouvaient s'occuper. L'abbé
avait le droit de forcer les moines à l'o-
béissance par les censures ecclésiastiques,
la privation de la sainte Cène, l'excom-
munication, la flagellation et l'expulsion
du couvent.On devrait croire que, tenantt
leur autorité de l'élection, les supérieurs
des monastères en usaient toujours avec
modération, et cependant l'histoire nous
offre de nombreux exemples de cruautés
atroces exercées par eux sur les moines.
Il suffira de rappeler ici l'affreux châti-
ment du wade-in-pace, espèce de basse-



fosie où l'on renfermait le délinquant,
en lui laissant un morceau de pain pour
sa nourriture.

Les dignitaires du couvent formaient
un chapitre (voy.) que l'abbé aurait dû
consulter dans toutes les affaires impor-
tantes mais leurs droits réciproques
étaient si mal définis qu'il lui était facile
d'éluder cette prescription de la règle.

Les couvents d'une même province
étaient gouvernéspar unprovincialchoi-
si, soit par les abbés, soit par le général
(voy.) de l'ordreauquel ils appartenaient.
Les généraux mêmes devaient être élus

par les députés de l'ordre entier, et leur
élection était ensuite confirmée par le

pape. La plupart résidaient à Rome. A
l'exception des carmes et des augustins,
dont la constitution était aristocratique,
tous les ordres religieux étaient ainsi sou-
mis à une sorte de gouvernement monar-
chique.

On sait que les règles monastiques ne
déterminaientpas seulement les rapports
de subordination, mais qu'elles réglaient
jusqu'à la nourriture et au vêtement des
moines. Quant à ces deux objets, la règle
de saint Benoit se distinguaitavantageuse-
ment par une sagesse et une douceur fort
éloignées de l'éxagération du monachisme
oriental. Nous ajouterons que l'habille-
ment des moines,qui rappelaitsans doute
le sac des pénitentsde la primitive Église,
était à peu "de chose près partout le même,
et que la couleur seule variait selon les
différents ordres (voy. FROC, CAPUCHON,
SCAPULAIRE, etc.) *On peut consulter
les ouvrages suivants Hospiuien De
monachis, h. e. de origine et progressu
monachatûs et ordin. monastic. equi-
tumque militarium (1588; Opp., t. VI,
Genève, 1669, in-fol.); Hélyot, Histoire
des ordres monastiques religieuxet mi-
litaires (Paris, 1714-19, 8 vol. in-4°);
et les deux ouvrages allemands Crome,
Histoire pragmatique des principaux
ordres monastiques, d'après Musson
(Leipz., 1774-84, 10 vol. in-8°); Dœ-

(*) Nous avons déjà parlé de la discipline (w/.)
dont certains moines se flagellaient;mais nous
rappelleronsaussiles minutions ou saignées par
lesquelles ils cherchaient à amortir les instincts
naturels. On sait que le silence était de règle
chez quelques-uns.Voy. en outre C11.1CE, CÉLï»

BAT, Jeûne, ABSTmeHCE.eti-. S.

ring, Histoire des ordres religieux
(Dresde, 1828, 2 vol.). E. H-c.

MONCEY (Bon- Adrien- Jeannot),
duc DE Conégliaho, pair et maréchal de
France, naquit à Besançon, le 31 juillet
1754. Son père, avocat au parlement de
Franche-Comté, le destinait à l'étude du
droit; mais une vocation irrésistible l'en-
trainait vers la carrière des armes, et à

peine âgé de 15 ans, il s'engagea dans le
régimentde Conti-infanterie.Aubout de
six mois, sa familleacheta son congé, mais

presque aussitôt il s'engagea de nouveau
dans le régiment de Champagne, où il
resta jusqu'au 17 juin 1773.Revenupour
la seconde fois à Besançon, il étudia le
droit, sans plus de suite que la première,
et le 22 avril 1774, il reprit encore du
service dans les gendarmes de la garde,
jusqu'au 20 août 1778, où il passa en
qualité de sous-lieutenant de dragonsdans
la légion des volontaires de Nassau-Siegen.
Promu successivementaux gradesde lieu-
tenant en second, lieutenant en premier
et capitaine (12 avril 1791), il fut fait
chef de bataillon en 1793, et commanda
le 5* bataillon d'infanterie légère, dési-
gné sous le nom de chasseurs cantabres.
Sa conduite à l'armée des Pyrénées lui
valut, en avril 1794, le grade de général
de brigade, et deux mois après, celui de
général de division; il se distingua en-
core à la prise de la vallée de Bastan, du
fort de Fontarabie, du port du Passage
et de Saint-Sébastien et, sur la proposi-
tion des représentantsdu peuple, il reçut
de la Convention nationale le comman-
dement en chef de cette armée, le 17
août 1795. Les avantages qu'il remporta
sur les Espagnols, dans la vallée de Ron-
cevaux, à Lecumbery et Villanova, où il
mit hors de combat 2,000 hommes, puis
à Villaréal et à Bilbao, qui lui assurèrent
la conquête de toute la Biscaye, amenè-
rent la trêve de Saint-Sébastien,bientôt
suivie de la paix de Bâle. De retour en
France, il reçut, le 1er septembre 1796,
le commandement de la 1 Ie division mi-
litaire dont le chef-lieu était à Bayonne.
S'étant montré favorable à la révolution
du 18 brumaire, le consul Bonaparte lui
confia la 15e division militaire dont le
siège était à Lyon.

Dans la seconde campagne d'Italie, le



général Moncey commanda un corps de
20,000 hommes et contribua à tous les
succès de cette mémorable guerre. Après
avoir franchi le Saint-Gothard, il s'em-
para de Bellinzona et de Plaisance, et
pendant l'armistice qui suivit la victoire
de Marengo, il occupa la Valteline. Plus
tard, il se distingua à Mozambano, où
il eut un cheval tué sous lui, et à Rove-
redo, où il fit un grand nombre de pri-
sonniers, et se mit en communication
avec l'armée des Grisons. A la paix de
Lunéville, il reçut le commandementdes
départements de l'Oglio et de l'Adda, et
il fut nommé inspecteur de la gendar-
merie nationale, le 4 décembre 1801.
Dévoué au premier consul, il lui rendit
d'éminents servicesdans ce poste qui avait
tant de rapports avec le ministère de la
police. Aussi fut-il compris, le 19 mai
1804, dans la première promotion des
maréchaux de l'empire; le 1er février
suivant, il obtint le grand cordon de la
Légion d'Honneur, fut placé à la tète
de la 11e cohorte, et reçut ensuite le ti-
tre de duc de Conegliano. Chargé, en
1808, du commandement du corps d'ob-
servation des côtes de l'Océan, Moncey
)c conduisit en Espagne, où il défit les
insurgés du royaume de Valence au dé-
filé d'Almanza. Le 31 juillet, Murat lui
contia la direction de l'aile gauche, et
l'employa sur les bords de l'Èbre et sous
les murs de Saragosse, qu'il quitta pour
repasser en France, en 1810. Investi du
commandement de l'armée de réserve du
Nord, il le conserva pendant les campa-
gnes de 1812 et 1813; car il ne fut pas
appelé à prendre une part active à des

guerres qu'il avait désapprouvées; mais
le 8 janvier 1814, il fut nommé major
général commandant en second la garde
nationale parisienne, et tout le monde
connait sa belle conduite (31 mars) pen-
dant la bataille de Paris, où il fut chargé
de la défense d'une des principales bar-
rières.

Après l'enlrée des alliés dans la capi-
ialcyMoncey adhéra complètement aux
principes du nouveau gouvernement, et
fut nommé, le 13 mai, membre du con-
seil d'état provisoire, le 2 juin, chevalier
de Saint-Louis, et le 4, pair de France.
Jl conserva en outre soit titre de prc-

mier inspecteurgénéral de la gendarme*
rie. Compris dans la liste des pairs créés
par l'empereur dans les Cent Jours,
il fut, par cette raison, rayé de celle de
la seconde Restauration. Appelé, comme
le plus ancien des maréchaux de France,
à présider le conseil de guerre qui devait
juger le maréchal Ney, il écrivit au roi
une lettre dans laquelle il lui disait avec
une noble franchise « Ah sire, si ceux
qui dirigent vos conseils ne voulaientque
le bien de V. M. ils lui diraient que ja-
mais l'échafaud ne fit des amis. S'il ne
m'est pas permis de sauver mon pays ni
ma propre existence,je sauverai du moins
l'honneur, et s'il me reste un regret, c'est
d'avoir trop vécu, puisque je survis à la
gloire de ma patrie.» Ce courageuxlan-
gage valut au maréchal Moncey la perte
de son emploi et un emprisonnement de
trois mois au château de Ham (ordonn.
roy. du 29 août 1815). Mais LouisXVIII
ne lui garda pas rancune, et le 14 juillet
1816, il reçut son serment. Le 5 mars
1 8 1 9 ,Moncey futréintégrédans sa dignité
de pair, et le 5 avril 1820, il fut nommé
gouverneur de la 9e division militaire,
après avoir été décoré de l'ordre du
Saint-Esprit. A l'époque de la guerre
d'Espagne de 1823, qu'on espérait de
populariseren y mêlant les noms des vé-
térans de l'empire, Moncey fut chargédu
commandement du 4e corps, qui opéra
par le col de Perthus, et s'empara de
Puycerda, de Rosas et de Figuières. Le
9 juillet, il vint mettre le siège devantt
Barcelone, établit son quartier-général à
Sarria, au mois de septembre, et signa, le
2 novembre, avec Mina(wy.), une con-
vention à la suite de laquelle on lui remit
les places de Barcelone, de Tarragone et
d'Hostalric.

Depuis son retour d'Espagne jusqu'en
1830, Moncey continua de siéger à lit

Chambre des pairs dans les rangs de l'op-
position modérée. En sa qualité de doyen
des maréchaux, il tint, au sacre de Char-
les X, l'épée de connétable. Après la ré-
volution de juillet, il fut appelé (1833)
à succéder au maréchal Jourdan dans le
commandement de l'hôtel des Invalides;
il réunit ses efforts à ceux de la Chambre
des députés pour faire cesser les dilapida-
tions dont les .vieux braves placés sous set



ordresétaient victimes. Il acheva paisible-
mentau milieu d'eux sa longueet honora-
ble carrière, le 20 avril 1842, et repose
aujourd'hui à côté deNapoléon.Le maré-
chal Moncey a offert l'exemple d'un des
plus nobles caractères des temps moder-
nes, et ses dernières paroles attestent la
pureté de sa conscience « Je désire, di-
sait-il à son lit de mort, que chacun rem-
plisse et finisse sa carrière comme moi. »
Le maréchal Soult, son ancien compa-
gnon d'armes, lui a payé un juste tribut
d'éloges sur sa tombe. Moncey avait un
fils, colonel de dragons, qui périt mal-
heureusement,en 1817, victime d'un ac-
cident à la chasse. D. A. D.

MON CRI F (FRANÇOIS-AUGUSTIN-
Pakadis DE), romancier, chansonnier et
poète dramatique, lecteur de la reine
MarieLeczinska,reçu à l'Académie-Fran-
çaise en 1733, était né à Paris, en 1687,
et mourut, le 13 novembre 1770, au pa-
lais des Tuileries, où il avait un logement.
Ses écrits, qui ont eu quelque succès de
son temps, sont entièrementoubliés au-
jourd'hui.nous ne citerons que ses Chan

sons dont on vante l'esprit et la grâce. X.
MONDE du latin mundus, qui,

de même que le grec xio-pos, rappelle
la netteté, l'ordre, l'harmonie, se dit en
général de l'univers, du ciel et de la terre
(voy. ces mots), et de tout ce qui y est
compris, c'est-à-dire de l'ensemble des
choses créées. On a établi bien des systè-
mes sur le commencement du monde
[voy. CRÉATION, COSMOGONIE, etc.), et
la nécessité d'un commencement du mon-
de une fois admise, on a dû en inférer
qu'il finirait un jour (vor. ÉTERNITÉ,

JUGEMENT DERNIER, etc.). En astrono-
mie, on nomme système du monde l'or-
dre suivant lequel les globes célestes
exécutent leurs mouvements les uns par
rapport aux autres (yny.Univers,ASTRO-

nomie, PLANÈTES, PTOLÉMÉE, Tycho-
Brahé, COPERNIC, etc.). Dans un sens
plus restreint, on donne le nom de monde
à la terre, que la géographiedivise en plu-
sieurs parties(voy. l'art. suiv.). L'ancien
monde comprend celles qui sont connues
depuis une haute antiquité; l'Amérique
et les iles de la mer Australe forment le

nouveau monde. La terre étant une
sphère, on peut faire des voyages autour

du monde; et l'expression de bortt ila
monde, pour désigner le plus loin qu'on
puisse aller, expression qu'on retrouve
dans quelques phrases métaphoriques,
parce qu'on regardait autrefois comme
l'extrémité de la terre le lieu le plus éloi-
gné qu'eussent découvert les voyageurs,
ne pourrait avoir le même sens aujour-
d'hui qu'en s'appliquant aux régions in-
accessibles à l'homme. On appelle monde
primitif le premier état de la terre, soit
immédiatement après la création,soit au
moins avant la grande révolution dont,
sous le nom de déluge (voy. ce mot et
aussiCATACLYSME),l'histoiredelaplupart
des peuples anciens fait mention (voy.
ANTÉDILUVIEN,Fossiles, Édeh, INNO-

CENCE, etc.).
Par extension, on donne le nom de

mondes aux globes célestes que l'on sup-
pose habités; Fontenelle (voy.) a écrit un
chef-d'ceuvresur la pluralitédes mon-
des. S.

Monde signifie encore la totalité des
hommes, le genre humain: c'est ainsi que
Jésus-Christest dit le Sauveur du monde.
D'autres fois, sous ce mot, on désigneseu
lementlaplupartdes hommes,ou bienune
certaine quantité de personnes, et même
un petit nombre. Il signifie en outre la
sociétédes hommesou une partie de cette
société. Alors il se compose de gens dis-
tingués par la naissance, le rang, l'esprit,
la science, par un talent quelconque, des
agrémentspersonnelsou une fortune con-
sidérable. On va souvent dans le monde
sansposséder aucun de ces avantages; mais
dans ce cas il n'est guère possible de se
vanterd'en faire partie. Depuiscinquante
ans, le cercle qui contenait le monde s'est
agrandi,et sa puissance a diminué en s'é-
tendant ce cercle même, au dire de beau-
coup de gens, s'est multiplié, et il n'y a
plus de classe d'hommes qui n'ait son
monde, c'est-à-dire un lieu où l'on soit
regardé, écouté, jugé, accueilli ou rebuté,
non-seulement par des pairs, mais encore
par des supérieurs et des inférieurs en
mérite vrai ou factice. Cependanton en-
tend toujours par le mot monde un nom-
bre de personnes choisies, livrées à des
occupations frivoles, avides des jouissan-

ces que procure le luxe, et recherchant
les plaisirsdu théâtre, du jeu, de la danse,



de la table, des assemblées nombreuses,
quelquefois de la conversation (voy. ces
mots). Les philosophes ont toujours re-
connu que c'était à la paresse, à la sen-
sualité et surtout à la vanité que sacri-
fiaient ceux qui s'isolaient ainsi des mas-
ses. Les maximes de ce monde, flattant
les passions et justifiant l'égoïsme, sont en
opposition avec la sagesse, telle que l'ont
comprise les plus beaux esprits de tous
lcs temps. Aussi a-t-on été forcé de dire
beau monde, grand monde, monde
choisi particulièrement. Si ce dernier
concilie les principes de la morale et les
agréments de la civilisation, en ce cas,
être appelé un homme du monde* c'est
recevoir un éloge; alors avoir l'usage du
monde, c'est connaître la manière d'être
et s'approprier la conduite qui excite la
bienveillance de ceux avec lesquels on
entretient desrelations;c'est savoir plaire
par toutes les apparences de la vertu, son
indulgence, sa sérénité, sa délicatesse, son
amour de l'ordre et de la paix nous di-
sons par l'apparence, car à Dieu seul ap-
partient de j uger si cette vertu est réelle;
mais agir comme si on la possédait est
déjà un mérite. La connaissance du mon-
de et de ses exigences fait partie d'une
bonne éducation. Oc n'est point un sage
quand par ennui, par avarice, par suite
4e déception, on fuit le monde et on se
,venge à en médire. En matières frivoles,
telles que usages, modes (voy.), et autres
-choses de nature variable, les maximes

(*) Nous avons expliqué, à l'art. ENCYCLO-
rÉDlE (T. IX, p. 4q2), dans quel sens est prise
.i'ette qualification de gens du monde qui figure
sur le titre de notre ouvrage. On a vu que nous
entendons par-la, non pas seulement les per-
sonnes vivant dans ce cercle élevé qu'on appelle
le monde et que connait si bien l'auteur de cet
article, bien digne d'en être longtemps encore
uq des orueinents, et moins encure celles qui
se Contentent d'une légère teinture de la science
telle que les rapports sociaux l'exigent impé-
rieusement;mais toutes les personnes qui veu-
tent égaler p.ir l'instruction, par l'éteudue et
l'élévation des idées, celles qui composent le
monde ou qui savent s'en faire ouvrir l'accès.Si
nous opposons l'homme du monde au savant,
ce n'est pas d'une mauière absolue (car ce livre
a la prétention de beaucoup apprendre au sa-
vant 1 ui-iuêine), mais uniquement pour indiquer
qu'on De suivra pas ce dernier dans tous les que
barras du terrain spécial où il se place, et que
les connaissancesqu'on veut répandre sont de
celles que nul ne doit regarder comme un far-
deau trop lourd à porter. J. H. S.

du monde sont bonnes à suivre, et la
sotte vanité d'occuper de soi peut seule
décider à les braver; ce travers appartient
à la jeunesse, tandis que les gens d'un âge
mûr, par un travers contraire, mais pour
atteindre un but semblable, se dévouent
jusqu'à l'abnégation aux pratiques d'un
culte dont le temps les dispense. La
Bruyère a aussi bien observé que peint
le monde ses Caracteres, lus et médités,
remplaceront l'expérience du monde,
qui ne s'acquiert souvent qu'avec de lon-
gues années, et se paie quelquefois plus

que le monde ne vaut. L. C. B.
L'esprit religieux fait autrementenvi-

sager le monde, qui est alors l'ensemble
des opinions, des maximes, des usages de
la société et desoccupationsordinaires de
la vie. Vivre selon le monde, c'est, à ses
yeux, perdre de vue un intérêt plus haut,
et se renfermerdans un ordre d'idées qui
ne se rapporte pas à notre destination
céleste et éternelle. Le Christ avait dit
que son empire n'était pas de ce monde,
et il avait recommandéà ses auditeurs de
s'attacher de préférence au monde futur,
spirituel, parfait, et que n'atteignent pas
les infirmités de notre condition terres-
tre. Alors des âmes pieusesont voulus'oc-
cuper exclusivement de ce monde à venir,
fuir les séductions et les misères du mon-
de actuel, renoncer à ses vaines pompes
et à ses plaisirs mensongers,et se retirer
dans la solitudepour rentrer en eux-mè-
'mes et rechercher Dieu. Telle est l'origine
de la vie ascétique et monastique {voy.

ces mots). A cet égard, chacun doit être
juge lui-même de ses devoirs et de ses
besoins; il estpermisdese livrer à lacon-
templation (voy.) et de renoncer au
monde quand aucun lien sacré ne nous
y attache, pourvu qu'on ne s'en fasse pas
un titre de gloire,et qu'on ne se croie pas

pour cela meilleur que ceux qui, retenus
dans le monde par d'autres devoirs et par
un esprit de sociabilité qui est loin d'être
blâmable, cherchent à y pratiquer sim-
plement et sans bruit les vertus que leur
divin maitre leur a enseignées. J. H. S.

MONDE (PARTIES I1U). On n'en ad-
mettait anciennement que trois, savoir
l'Europe,l'Asie et l'Afrique; c'est ce qu'on
appelle le monde ancien. Depuis la dé-
couverte de l'Amérique (voy.), il a bien



fallu en admettre une quatrième.On dis-
tingua dès lors le monde ancien d'avec le

nouveaumonde. Dans le x\me siècle, les
navigationsde la mer du Sud ont enrichi
la géographie d'une 5e partiedu monde,
comprenant les Terres australes, appelée
aussi Australie, Australasie ou Océanie
(voy.). Cette partie diffère des autres en
ce qu'elle se compose d'un grand nombre
d'iles, parmi lesquelles la Nouvelle-Hol-
lande (voy.) est la plus considérable. La
division du monde, ou plutôt de la terre
en cinq parties subsistera probablement
toujours, et quoiqu'on ait découvert des
terres dans la zone glacialeantarctiquequi
ne peuvent être rattachées à aucune des
cinq parties du monde établies dans la
géographie, ces terres, n'étant ni habitées
ni mêmehabitables, ne pourront donner
lieu à une nouvelle division. D-G.

MONGALLO (ROYAUME DE), voy.
ZANGUEBAR.

MONGE (GASPARD),un des plus sa-
vants et des plus célèbres géomètresmo-
dernes,naquitàBeaune, le 10 mai 1746.
Son père, qui n'était qu'un pauvre mar-
chand forain,sentanttout le prix de l'in-
struction, ne négligea rien pour en procu-
rer les bienfaits à ses trois fils, qu'un goût
commun entrainait vers tes sciences exac-
tes. Gaspard était l'ainé; les oratoriens,
qui dirigeaient le collége de Beaune,
après l'avoir initié aux premières notions
des mathématiques, l'adressèrent à leurs

.confrères de Lyon, où Monge profita si
bien des leçons de ses nouveaux maîtres,
qu'à l'âge de 16 ans, il fut jugé digne de
s'asseoir auprès d'eux et de professer la
physique. Pendant les vacances, il revint
dans sa famille, et, presque sans instru-
ments, il leva le plan de sa ville natale,
dont il fit présent à l'administrationmu-
nicipale. Un lieutenant-colonel du génie,
frappé de la précision de ce travail, re-
commanda l'auteur au commandant de
l'école fondée à Mézières pour les offi-
ciers de cette arme. Mais l'humble con-
dition de Monge ne lui permit pas d'être
au nombre des jeunesgensprivilégiésque
l'école recevait pour élèves. Il ne trouva
place que dans la classe des appareilleurs
et conducteurs de travaux des fortifica-
tions,en qualité d'élève et de dessinateur.
On ne vit d'abord en lui qu'un dessina-

teur habile mais, à 19 ans, il révéla sa
haute capacité en imaginant une méthode
géométrique et générale plus expéditive
pour remplacer les longs calculs que
nécessitait une opération de défilement
(voy.) qui lui avait été confiée. Alors
Bossut, qui professait les mathématiques
à l'école, adopta Monge pour son sup-
pléant, et il fut attaché, en cette même
qualité, pour la chaire de physique, à
l'abbé Nollet, qu'il ne tarda pas à rem-
placer. Cette position fournit au jeune
professeur l'occasion de se livrer à une
foule d'expériences curieuses qui le con-
duisirent même à reconnaître la compo-
sition de l'eau, que Lavoisier et Caven-
disb, de leur côté, avait déjà découverte.
Dans le même temps, Monge étendait et
généralisait ses premiers essais mathé-
matiques, et posait le fondement d'une
nouvelle méthode qui, complétée par des
développements successifs, reçut plus tard
le nom de géométrie, descriptive mais
il ne réussit qu'à grand'peine à faire
appliquer le fruit de ses recherches à l'en-
seignement de l'école. Les améliorations
qu'il parvint à introduire dans les pro-
cédés en usage durent demeurer renfer-
mées dans l'enceinte qui les avait vues
naitre, le corps du génie interdisant la
publicité de connaissancesqu'il se réser-
vait exclusivement.

Monge, comme la plupart des géomè-
tres, négligeait de lire les ouvrages de
ses collègues. Il lui répugnait de suivre la
marche de la science dans les livres, trou-
vant moins pénible de s'inculquer,d'après
ses propres errements, les vérités déjà

connues; ce qui doit naturellementcon-
duire un homme supérieur à des décou-
vertes ou au moins à des vues nouvelles.
Le génie de Monge, d'ailleurs essentielle-
ment synthétique,cherchaità tout abré-
ger « tout résumer pour exprimer tout
dans une pensée, a dit un de ses biogra-
phes, telle est la formule constante qu'on
le voit employer dans ses travaux.» Celte
disposition d'esprit lui faisait également
négliger l'exposition écrite de ses recher-
ches scientifiques, et ce fut le besoin de

se classer dans le monde savant qui lui
arracha enfin quelques mémoires sur le
calcul intégral.A Paris, il trouva des pa-
trons actifs dans Lavoisier, Condorccl,



D'Alembeit,etc.; en 1780, il dut à ce
dernier le titre de membre de l'Académie
des Sciencesdont il était déjà correspon-
dant. La même année, Monge fut adjoint
à Bossut comme professeurdu cours d'hy-
drodynamique établi au Louvre par Tur-
got, et en 1783, après la mortde Bezout, il
obtint la placed'examinateurdesélèves de
la marine.Le maréchal de Castries le pressa
alors de refaire le Cours élémentaire de
Bezout (woj\), qui se recommandait par
sa clarté, mais qui semblait déjà en arrière
des nouvelles acquisitions de la science.
Monge refusa de dépouiller ces écrits de
leur caractère classique et de frustrer
ainsi la veuve de Bezout du seul moyen
d'existence qui lui restât. Néanmoins il
consentit à composer pour les élèves de la
marine,un Traité élémentaire de stati-
que (Paris, 1788, in-8°; 7e édit. revue
par M. Hachette, 1834), dont Borda
donna le cadre. Pour se conformer à ses
instructions, Monge procéda par la syn-
thèse et écarta de son livre les équations
analytiques;ce qui, jointau mérite d'une
expositionsimpleet facile, rend les prin-
cipes de la science plus accessibles. Le
Lycée ayant admis les sciences dans ses
cours, Monge fut chargé de celui de phy-
sique. 11 sut donner quelque attrait à ses
leçons en s'attachant à expliquer des phé-
nomènes qui, nous frappant à chaque
instant, semblent pourtant échapper à
l'attention ordinaire.

Monge ne put rester indifférent aux
promesses de la révolution française
espérant surtout voir tomber les barrières
qui arrêtaient l'émulation et les talents
prendre sans effort le rang qui leur était
du, il en embrassa lei principes avec cha-
leur. Porté au ministère de la marine,
après la journée du 10 août 1792, qui
venait de renverser le trône, il fit partie
du gouvernement que formèrent alors
les ministres, sous la dénomination de
conseil exécutif. C'est eu cette qualité
qu'il concourut avec ses collègues à faire
exécuter le jugement qui condamnait
Louis XVI à mort. L'acharnement des
factions lui fit donner sa démission, au
mois d'avril 1793; mais le territoire
de la France étant menacé d'une inva-
sion européenne Monge s'empressa de
répondre à l'appel du Comité de Salut

public pour organiser sa défense. Il fal-
lait pourvoir une armée nombreuse du
matériel quiluimanquait,tâche à laquelle
les fabriques existantes étaient loin de
pouvoir suffire il était donc nécessaire
d'en établir de nouvelles, en tirant du sol
seulement toutes les ressources. Avec une
activité incroyable, Monge passait la plus
grande partie de son temps dans les ma-
nufactures d'armes, les fonderies, les fo-
reries, les poudrières, qu'il venait de
créer pour ainsi dire, à surveiller les tra-
vaux et à en simplifier l'exécution. C'est
alors qu'il publia sa Description de l'art
defabriquer les canons, et un Avis aux
ouvriers enfersur lafabricationde l'a-
«er(1794, in -4°, avec Vandermonde et
Berthollet). Tant de services rendirent
quelque estime aux savants, et après la
chute de la Terreur, ils obtinrent une
tardive protection pour l'instruction pu-
blique. L'École normale fut créée, et
Monge mit enfin au jour ses Leçons de
géométrie descriptive (publiées d'abord
dans le Journal des séances de l'École
normale, Paris, an III; 6e édit. augmen-
tée d'une théorie des ombres et de la
perspective, extraite des papiers de l'au-
teur, par M. Brisson, 1837, 1 vol. in-4,
av. pl. ), ensemble ingénieux de métho-
des où les modifications de l'étendue
sontdéveloppéesetcombinéesà l'aidedu
dessin. La même année, il éleva un mo-
nument à la géométrie analytique, en
publiant ses Feuilles d'analyse appli-
quéela géométrie (in- fol.), qui turent
réimprimées sous le titre d'Application
de l'analyse à la géométrie des surfaces
du ler et du 2» degré (4e éd., Paris,
1809, in-4°). Il prit une part notable à
l'établissementde l'École Polytechnique,
dont il peut être regardé comme le prin-
cipal fondateur, car c'est surtout à lui
qu'appartientle système d'études qui fut
adopté, et dont le succès défia la mobi-
lité rapide des créations révolutionnaires.
Il forma en peu de temps les premiers
professeursde cette école; puis il se ren-
dit en Italie avec la commission chargée
de recueillir les chefs-d'œuvre des arts
dont nous dotait la victoire, et par son
expérience des procédés mécaniques, il
seconda singulièrement ses collègues dans
la conservation et le déplacement des



monuments. Son admiration pour le
jeune général qui faisait déjà la gloire de
la France fut bientôt portée au comble
Bonaparte l'appela auprès de lui et le
chargea ensuite d'apporter au Directoire,
avec le général Berthier, le traité de
Campo-Formio. Quoique étranger à la
connaissance des hommes et des affaires,
Monge fut deux fois porté comme can-
didat au Directoire; mais n'ayant point
été élu, on l'envoya à Rome, avec Dau-
nou (voy.'j, pour y organiser une ré-
publique. Leur ouvrage ne dura pas
longtemps; il était à peine achevé que
Bonaparte, faisant voile pour l'Égypte,
écrivait à Monge de le rejoindre sans
délai. Il s'embarquaen effet avec Desaix,
et rejoignit l'armée d'expédition à Malte.
Monge trouva en Égypte un nouveau
moyen de signaler son activité. Il observa
et donna la première théorie complète
du mirage (yoy.), visita les monuments
de cette antique contrée, dont la des-
cription géodésique et monumentale fut
exécutée sous sa direction et celle de
Berthollet et de Fourier. Monge eut la
présidence de l'Institut d'Égypte (vuy.).
Le désastre d'Aboukir, en isolant l'armée
d'expédition de la métropole, força les
savants à chercher dans les ressources de
leur esprit les moyens de suppléerà tout
ce qui manquait, non-seulementen ap-
provisionnements militaires, mais encore
en ustensiles propres aux usages de la vie
et aux opérations des arts. « On ne parle
pas des citoyens Monge et Berthollet,
écrivait le général Berthier au ministre
de la guerre; ils sont partout, s'occupent
de tout, et sont les premiers moteurs de
tout ce qui peut propager les sciences. »
Un de nos plus savants collaborateursa
déjà dit comment le Caire s'étant révolté,
l'Institut fut menacé par l'insurrection;
et comment la fermeté de Monge et de
Berthollet, en faisant rester à leur poste
tous les savants, transformés en défen-
seurs armés,, sauva les travaux de l'expé-
dition (voy. T. XIV, p. 754). Monge
suivit le général en chef en Syrie et fut
atteint d'une maladie dangereuse devant
Saint-Jean-d'Acre.

Il revint en France avec Bonaparte;
et présida plus tard la commission des
sciences et des arts d'Egypte, chargée de

coordonner, sous ses auspices, les Mé-
moires qui forment la Description de
cette merveilleusecontrée. On trouve de
lui, dans le 1 er vol., des Observationssur
la fontaine de Moïse. L'Explication dit
mirage avait paru dans le 1er vol. de la
Décade égyptienne. Monge reprit aus^i

sa place de professeur à l'École Polytech-
nique dont il redevint le père; il s'opposa
vainement aux projets aristocratiques de
Napoléon, qui assujettit les élèves au ca-
sernementet à la discipline militaire, et
la fit fermer à la capacité sans fortune.
Monge se consola en abandonnant son
traitement de professeur, et ensuite sa
pension de retraite aux élèves capables
qui n'avaient pas les moyens de pourvoir
aux dépenses exigées.

Napoléon n'avait point été ingrat en-
vers Monge qui lui était attaché par l'ad-
miration la plus enthousiaste. Nommé
membre du sénat dès la première forma-
tion de ce corps, Monge fut pourvu de la
sénatorerie de Liège, avec le titre de
comte DE PELUSE, reçut le grade de
grand-officier de la Légion-d'Honneur
et de la Réunion, un majorat en West-
phalie, et sur la fin de sa carrière, un don
de 200,000 fr. Le désastre de Moscou
lui causa une profonde affliction; et la
chute de Napoléon, suivie de la disloca-
tion de l'École Polytechnique,le bannis-
sementdes conventionnels régicides, me-
sure qui atteignait un de ses gendres, le
frappèrent au coeur. Sa radiation injuste
de l'Institut par suite des épurations de
1816, lui porta le dernier coup. Des at-
taques répétées d'apoplexie lefirenttom-
ber dans une affreuse mélancolie, et il
succomba le 28 juillet 1818. Berthollet
fit entendre sur sa tombe les regrets d'un
vieil ami, et M. le baron Dupin a publié
un Essai historique sur les services et
les travaux scientifiques de Monge
(Paris, 1819, in-4° et in-8»). L. L.

MONGOLS, Mogols, ouMo-Ho,
c'est-à-dire, dans leur langue, les Auda-
cieux*,estlenom d'une peuplade ou tribu
tatare (voy.) de l'Asie centrale, voisine
des Hiong-nou et autres Turcs (voy. ces
noms), et parmi laquelle naquit Tchin-

(*) D'après quelques auteurs, le peuple ap-
pelé Mo-ho par les Chinois se serait donné, dam
su propre langue, le nom de Bida.



ghiz-Khan, qui lui assura la domination
de l'Asie. « Quoiquetousles peuplesturcs
et mongols se ressemblent d'une manière
frappante, dit Raschid-Eldin dans la pré-
face de son Histoire des Mongols, pu-
bliée par NI. Et. Quatremère, et aient été,
dans l'origine, désignés d'un même sur-
nom, cependant les Mongols forment une
branche distincte des Turcs, et ces deux
nations diffèrent l'une de l'autre par des
traits essentiels. » Aujourd'hui les Mon-
gols vivent en partie sous la domination
de la Russie, en partie sous celle de la
Chine; ils errent en nomades dans cette
vaste contrée de l'empire chinois com-
prise entre la Chine proprementdite et la
Mandchourie à l'est, la Sibérie au nord,
la petite Boukharie à l'ouest et le Tibet
au sud, contrée qui leur doit la déno-
mination particulière de Mongolie. Du
nord-estau nord-ouest,ce pays est coupé
par la steppe immense de Kobi {voy.).
Dans la Mongolie méridionale, com-
prise entre la Chine proprement dite et
le Tibet, se trouvent le lac de Ko-
ko-noor ou lac Bleu, et les sources du
Hoang-ho (voy.). La Mongolie septen-
trionale, dominée par les hautes chaînes
de l'Altaï et de Tchian-chan, et dont la
partie la plus occidentale, située au nord
de cette dernière, et confinant à l'ouest
au Turkestan et au pays des Kirghiz, est
appeléeDzoungarie, du nom d'une tribu
kalmouque jadis puissante, renferme les
grands lacs de Saisàn de Boratala ou
Charatal, d'Alakkoul, sans parler du lac
Balkasch, plus grand encore que les pré-
cédents, mais dont moins de la moitié
appartient à la Mongolie les sources
de l'Irtisch, de l'Obi et du Iénicei qui
se rendent en Sibérie, et, dans la partie
du nord-est, est arrosée par le Kerlon
(Argoun), l'un des affluents de l'Amour
(vor. ces noms).

LesMongols, qui se nomment aussi le
peuple des neuf couleurs, d'après le nom-
bre de ses tribus principales, se divisent
en trois grandes branches distinguéespar
leurs différentsdialectes de la même lan-
gue ce sont t° les Mongols orientaux
ou des cinq couleurs, parmi lesquels on
remarque surtout les Khaîkas, au nord

(') Voir Charlrs Ritter, Gétgraphit dt l'Aiie,
t. Ie', 11. 338, 635 et suiv.

du désert de Kobi, ainsi appelés de la pe-
tite rivière du même nom, et les Mongols
Tsachar distribués sur les frontières de
la Chine proprementdite, dont la garde
leur est confiée; 2° les Mongols occi-
dentaux ou OEIœt (voy. K.almoukj>)
enfin 3° les Bouriates (voy. ce nom).

Nous n'avons ici à nous occuper spé-
cialement que des Mongols proprement
dits. Gouvernéspar des khans ou princes
de leur race, vassaux et tributaires de la
Chine, ils vivent sous des tentes, ainsi
que la majeure partie des Kalmouks, se
nourrissent des produits de leurs trou-
peaux et professent le lamaïsme (voy. ce
mot et BOUDDHISME).

Nous avons indiqué à l'art. Linguis-
TIQUE (T. XVI, p. 574), les traits prin-
cipauxde la languemongole et de sa sœur
la kalmouque. Celle des Bouriates est le
plus rude de ces idiomes,qui appartien-
nent à la même souche, et forment le
mongol dans son acception la plus géné-
rale. Ils ont des rapports nombreux avec
le turc et les idiomes tungouses, et on ne
saurait y méconnaître non plus, dans les
racines, certaines analogies avec des mots
européens. Ce n'est qu'auxme siècle que
l'écriture commença d'être connue des
Mongols. Une table de granit, découverte
au milieu de ruines, non loin de Ner-
tchinsk, et dont le savant mongoliste
M. I.-J. Schmidt (vor.), de Saint-Péters-
bourg, a déchiffré l'inscription, en est à
la fois le monument le plus ancien et le
seul qui nous soit parvenu de l'époque
de Tchinghiz-Khan. L'introduction du
bouddhismeet la connaissance qu'acqui-
rent les Mongols de la littérature et des
doctrines de l'Hindoustan, par suite de la
conquête de ce pays, ont beaucoup in-
flué sur leur propre développement. C'est
à des érudits allemands, et notamment
à celui dont nous avons déjà cité le nom,
que l'on doit de pouvoir comprendre
maintenant dans le système de nos études
la langue mongole, restée en dehors de la
science européenne jusqu'au xix siècle.
M. Schmidt en a publié, en 1830, àà
Saint-Pétersbourg la première gram-
maire, et, grâce à ses efforts, une chaire
de littérature mongole a été fondée à l'u-
niversité de Kasan elle est occupée par
M. Kovaiefski,à qui la science est rede-



vable d'un Dictionnaire mongol -russe,
publié en 1839. La bibliothèque impé-
riale de Saint-Pétersbourg et la biblio-
thèque royale de Dresde sont les dépôts
les plus riches en livres et manuscrits de
cette langue. Quoique en majeure partie
composée de traductions d'ouvrages ti-
bétains, souvent eux-mêmes traduits du
sanscrit, mais que la perte des originaux
rend néanmoins précieuses, la littérature
mongole ne laisse pas d'offrir des pro-
ductions qui lui sont propres. Nous nous
hornerons à citer ^Histoire mongole qui
a pour auteur un prince de cette nation,
nommé Ssauang-Ssetsen-K-hung-Taïdji,
et qui a été publiée par les soins de
M. Schmidt, en 1829. On a vu à l'art.
Baboub. que ce sullhan, qui fonda l'em-
pire du Grand-Mogol dans l'Inde, a éga-
lement écrit des Mémoires fort intéres-
sants qui nous ont été conservés. On peut
d'ailleurs consultersur ce sujet l'ouvrage
de notre savant Abel Rémusat, Recher-
ches sur les langues tartares, ou Mé-
moires sur la grammaire et la litté-
rature des Mantchous, des Mongols,
des Ouïgnurs et des Tibétains, in-4",
t. Ier, 1820. Le second vol. n'a pas paru.

Les Mongols ont été longtemps regar-
dés comme issus de la même famille que
les Huns (voy.). Ils apparaissent pour la
première fois réunis en corps de nation
sous le célèbre Tchinghiz-Khan {yoy.),
qui devint la terreur de l'Asie, comme
Attila avait été celle de l'Europe. Ce pro-
digieux conquérant, dont le vrai nom est
Témoudjine (car Tchinghiz-Khansigni-
fie le plus puissantroi), après avoir éle-
vé sa tribu au-dessus de toutes les autres
et soumis à son autorité tous les peuples
tatars, subjugua avec eux la majeure
partie de l'Asie. Suivant le témoignage
des écrivains orientaux; le campement
primitif de Tchinghiz-Khan était Onan
et Kloran, c'est-à-dire les sources de l'O-
non et du Kerlon. C'était dans le même
lieu qu'avait habité son père lessoukaï-
Bahadour. Khondemir atteste que la
grande iourte (habitation) de Tchinghiz-
Khan était connue sous le nom d'Ordou-
balik [voy. HORDE).

« Un simple chef de hordes confiné
dans une petite contrée aux extrémités
de l'Orient, dit M. Et. Quatremère (Pie

de Raschid-Eldin), après s'être agrandi
successivementet avoir dompté par son
courage toutes les nations qui habitaient
les vastes solitudes de la Tatarie, s'élance
tout à coup avec la rapidité de la foudre,
renverse tout ce qui s'oppose à sa course
impétueuse, détruit de fond en comble
un grand empire que gouvernait un
prince belliqueux. Les villes les plus for-
tes, défendues par des armées tout en-
tières, sont emportées d'assaut malgré la
hauteur de leurs remparts; le brave Djilal-
Eldin, vaincu en bataille rangée sur les
bords de l'Indus et enveloppé de toutes
parts, est contraint, pour sauver sa vie,
de traverser ce grand fleuve à la nage et
d'abandonner au vainqueur ses femmes
et toute sa famille. Ce même guerrier, er-
rant et fugitif dans ces mêmes contrées
qu'il remplissait naguère de ses nom-
breuses phalanges, toujourspoursuivi par
un ennemi infatigable, voit tous ses pas
marqués par des défaites, et périt enfin
d'une manière plus convenableà un aven-
turierqu'à un grand prince. Urie armée de
20,000 Mongols ose faire le tour de la
mer Caspienne, entreprise qui n'avait pas
été tentée jusqu'alors et qui depuis cette
époque n'a été réalisée que par les trou-
I pes de Timour. Dans l'espace d'un petit
nombred'années, l'Asie presque tout en-
tière est subjuguée par ces conquérants
redoutables; une partie de l'Europe est
déjà couverte de ruines et reconnait de

nouveaux maîtres. Les princes de cette
partie du globe, effrayés d'une invasion
plus terrible que celle d'Attila, s'empres-
sent de conjurer l'orage et de détourner
ailleurs le cours d'un torrent auquel il
paraissait impossible d'opposer des di-
gues. Cependant les Mongols, mêlés avec
les peuples vaincus, dépouillent leur an-
cienne férocité et se civilisentpeu à peu;
Tchinghiz-Khan leur donne des lois;
Oktaï, tout en poursuivant les grands
desseins de son père, sait allier au cou-
rage d'un guerrier les vertus d'un grand
roi, et déploie, pendant un règne mal-
heureusement trop court, une magnani-
mité et une munificenceque l'on s'atten-
dait peu de rencontrer dans les déserts du
Mongolistan. Koubilaï, par ses rares qua-
lités, ses vastes connaissanceset la sagesse
de son gouvernement, aait mériter l'ad-



Iniration des Chinois eux-mêmes. Voilà
en peu de mots une partie des faits mé-
morables que présente l'histoire des Mon-
gols. »

AlamortdeTchinghiz-Khau(1227),
ses fils se partagèrent son empire; mais
le troisième, Oktaï, fut appelé à succéder
à son père dans la dignité de kakhan ou
khan (voy.) suprême. Sous ce chef ha-
bile, les Mongols ne firent qu'étendre
leur domination. « Lorsque l'empire du
monde, dit Raschid-Eldin, échut en
partage à Tchinghiz-Khan, à ses nobles
parents, à ses descendants illustres, tous
les royaumes de l'univers habitable,
Tchinet-Matchin le Khatai, l'Inde, le
Sind, le Ma-Wara-Alnahar, le Turkes-
tan, la Syrie, le pays de Roum, celui des
As (voy. AVARES), des Orous (voy. Rus-
sie), des Tcherkess, le Kaptchak (voy.
Kiptchak.), la contrée de Kelar, de
Baschgird(voy. BASCHKIRES),ou, pour le
dire en un mot, tous les pays qui s'éten-
dent de l'Orient à l'Occident, du Nord
au Midi, se soumirent à ces princes et
reçurent leurs lois. »

KoubilaïouKoublaî-Khan,3e succes-
seur d'Oktai, quiprit le titre de kakhan, en
1259, malgré la dissolution de l'empire,
dont les diverses parties réussirent alors
à se rendre indépendantes, fit la conquête
de la Chine, où il érigea sa dynastie,
celle des Yuan à la place de celle des
Song. Un autre petit-fils de Tchinghiz-
Khan, et frère de Koublai, Houlagou-
Khan, renversa, en 1258, le khalifat de
Bagdad, et agrandit considérablement
l'empire mongol ou mogol de la Perse,
qui se rendit tributaires les sulthans seld-
joucides d'Iconium, mais s'écroula déjà

en 1350, après que ses souverains eu-
rent embrassé l'islamisme.

Les progrès des Mongols, en Europe,
n'avaient guère été moins rapides. Batu-
Khan (voy.), neveu d'Oktaï, après avoir
conquis le Kiptchak, s'être élevé au-
dessus des peuples turcs entrainés à la
suite des Mongols, avoir brûlé Moscou
et réduit sous le joug les grands-princes
(le Russie, avait pénétré en Hongrie et
en Pologne, et porté la terreur de ses
armes jusqu'en Silésie et en Moravie,
où néanmoins il subit un échec par la
valeur du comte Jaroslaf de Sternberg,

peu de temps après la désastreuse ba-
taille de Wahlslatt, où le duc Henri II
de Liegnitz avait péri en le combattant
(1241). La puissance que Batu-Khan
avait fondée dans le Kiptchak, où le ma-
hométisme devint aussi bientôt domi-
nant, se fractionna de bonne heure; ce-
pendant elle eut plus de durée que celle
des souverains mongols de la Chine, que
le fondateur de la dynastie des Ming,
Tchu, expulsa en 1366. Les débris fu-
gitifs de la nation trouvèrent un asile
près de Karakorum, l'ancienne capitale
de Tchinghiz-Kban, où ils s'établirent
et reçurent le nom de Khalkas.

Un nouveau conquérant,Ti mour (voy.
TAMERLAN), sorti d'une condition ob-
scure, mais qui, par l'éclat de son cou-
rage et de ses exploits, avait rallié au-
tour de lui les tribus errantes des Mon-
gols dans les contrées qui répondent à la
grande Boukharie actuelle, et qui avait
formé le khanat de Djaggatai, le second
des fils de Tchinghiz-Khan,réunit alors
pour la seconde fois les éléments épars
de la nation, et fit retentir l'Asie de la
terreur de son nom. Après avoir, en
1369, établi le siège de son empire à
Samarcande(«oy.), il porta tour à tour
ses armes victorieuses et dévastatrices en
Perse, dans la Moyenne-Asie, et vers
l'Hindoustan, défit, en 1402, le sulthan
turc Bajazet à la bataille d'Ancyre (voy.

ces noms), et mourut trois années après,
dans une expédition dirigée contre la
Chine. Il avait ramenéla puissancemon-
gole à l'apogée de sa grandeur elle
retomba dans la désorganisation et les
discordes aussitôtaprès sa mort. Cepen-
dant un de ses descendants, le sulthan
Babour (voy.), réussit, en 1525, à ériger
dans l'Inde l'empire du Grand-Mogol
(voy.), après s'être vu obligé de céder
celui de Samarcande.

Pendant que les principautés tatares
de l'ancien Kiptchak, déjà abattues par
Timour, tombaient l'une après l'au-
tre sous la domination croissante de la
Russie (voy. KASAN, ASTRAKHAN et
Krimï.f.), le reste de la nation ne main-
tint pas longtemps son indépendance
contre les efforts réitérés des empereurs
de la Chine, intéressés a soumettre ces
voisins remuants. Un prince dzoungare,



G al dan -Khan, parvint néanmoins en-
core, en 1679, à réunir sous son auto-
rité les quatre grandes tribus des OElœt;
mais il ne put réduire les Khalkas,
déjà vassaux et tributaires de la Chine.
Après une guerre sanglante, l'empereur
Kang-Hi mit fin à son empire, en 1696;
et en 1757, l'empereur Kien-Long (voy.)
acheva la destruction de la puissance des
Dzoungares, qu'un neveu de Galdan,
Khung-Taïdji, avait su relever, et qui
aspirait de nouveau à s'étendre. Ici s'ar-
rête le grand rôle que les Mongols ont
joué dans l'histoire. Deux fois conqué-
rants de l'Asie, ils virent chaque fois s'é-
vanouir leur domination aussi prompte-
ment qu'elle s'était élevée.

On peut consultersur eux baron de
Hammer, Histoire de la Horde d'or, en
allem., Pesth, 1840, in-8°, et Raschid-
Eldin, Histoiredes Mongols de la Perse,
traduite en français par M. Et. Quatre-
mère, précédée d'une vie de Raschid-
Eldin, et d'nne préface, Paris,Impr. roy.,
gr. in-fol. Cette histoire des Mongols de
la Perse, splendidement imprimée,ornée
de frontispices, vignettes et encadrements,
et faisant partie de la Collection orien-
tale, composée de manuscrits inédits de
la Bibliothèqueroyale traduits et publiés
par ordre du roi, doit avoir 3 vol.; le
premier a paru chez Treuttel et Wùrtz,
en 1836. Ch. V. et S.

MONIQUE (SAINTE),voy. AUGUSTIN
(saint).

MONITEUR (du latin monitor, qui
montre, avertit, du verbe monere). L'en-
seignement mutuel (voy.) étant basé sur
le principe de "l'instruction des élèves les

uns par les autres, on a imaginé de mettre
ù la tête de chaque classe, ou petite di-
vision de l'école, un élève plus fort que
ceux qui composent cette classe, et qui
en dirige les exercices.Ces différents chefs
de classe ou de banc se nomment moni-
teurs.

Voici de quelle manière ils exercent
leurs fonctions, spécialement en France.

Dans les exercicesde lecture, le moni-
teur se tient dans l'intérieur d'un demi-
cercle autour duquel sont rangés les élè-
ves, en faced'un tableauappenduau mur.
L'élève placé le premier commenceà lire.
Fait-il une faute? le moniteur agite sa

baguette, et à ce signe, le second cherche
à relever la faute et passe le premier; s'il
n'est pas en état de le faire, le moniteur
s'adresseau troisième, au quatrième,etc.,
jusqu'à ce qu'il s'en trouve un qui lise
plus correctement et qui passe avant
tous les autres. Si aucun des huit ou
dix élèves de la classe n'est capable de
relever la faute, le moniteur le fait lui-
même. Les choses se passent de même
dans les premiers exercices du calcul,
c'est-à-dire, tant qu'il ne s'agit que de la
connaissance des chiffres et de la table de
multiplication. Lorsque le tableau a été
lu en tout ou en partie, le moniteur le
prend en main, et, se plaçant au centre
du cercle, il fait épeler les mots, en sui-
vant la même marche que dans la lecture.
Quand il suppose que les élèves savent
par cœur le tableau, il lit le commen-
cement d'une phrase qu'ils sont tenus
d'achever. Dans les classes supérieures,
a ces exercices de mémoire se joignent
ceux d'analyse. Enfin c'est aussi au cercle
que le moniteur fait réciter les leçons
apprises au logis. Les dictées et autres
travaux par écrit se corrigent dans les
bancs.

En tête de chacun de ces bancs est
suspendu un tableau, que tous les élèves
peuvent lire de leur place avec facilité,
et qui contient plusieurs colonnes de
mots plus ou moins longs, des phrases
entières, et même de courts récits, selon
le degré de la classe. S'il s'agit d'une lecon
de calligraphie, les moniteurs de chaque
classe lisent successivement un mot de
ces tableaux, l'épellent, et, la dictée finie,
ils corrigent; si c'est un exercice d'or-
thographe, ils ont soin, après avoir lu le
mot, de retourner le tableau. Les dictées se
font ordinairementsur l'ardoise, excepté
pour les exercices d'orthographe, où l'on
écrit sur le papier, et dans la plus basse
classe, ou l'enfant trace les lettres sur le
sable. Souvent pendant que les classes
inférieures sont au cercle, les supérieures
écrivent dans leurs bancs sous la dictée
du maitre ou du moniteur général. Ce
dernier, qui est l'élève le plus avancé de
la classe, est chargé en outre de maintenir
l'ordre en l'absence du maitre.

Pour faire cesser ou la lecture ou la
dictée, le maître donne un coup de sifflet.



A ce signal, si les élèves sont aux cercles,
ils font demi- tour à droite ou à gauche,
le moniteur se place à leur tête, et ils
retournent à leurs bancs en marchant d'un
pas cadencé,et à la file les uns des autres.
En général, tous les mouvements s'exé-
cutent à un commandement ou signal
donné par le maltre ou le moniteur, et
avec une précision militaire. Cela tend à

occuper l'esprit et le corps des enfants, et
à prévenir leurs espiègleries tout en les

amusant; ce qui n'empêche pas que le
maitre (vor. INSTITUTEUR)ne soit obligé

quelquefois de recourir à des punitions
plus ou moins sévères.

Les moniteurs exerçant sur les élèves
une influence directe, et d'autant plus
grande qu'ils se rapprochent davantage
d'eux par leur âge et leurs habitudes, le
maître ne doit accorder ces places, qu'on
peut appeler de confiance, qu'aux plus
studieux et aux plus instruits. Il devrait
aussi, pour que le concours des moniteurs
lui fût vraiment utile, les former par des
leçons spéciales, surtout le. moniteur gé-
néral qui le remplace jusqu'à un certain
point. Il faut en outre qu'il ne cesse pas
un seul instant de les surveiller et de les
diriger; à ces conditions, il en obtiendra
des services réels. Il ne faut pas qu'il
emploie toujours les mêmes moniteurs
pour les mêmes travauxet pour les mêmes
classes le maître doit fréquemment les
faire passer d'unedivision dans une autre.
Ces mutations sont favorables à l'ins-
truction des moniteurs eux-mêmes, et
tournent toujours au profit des élèves;
elles évitent les dégoûts qui suivent la
répétition continuelle d'une chose que
l'on a déjà apprise. Il n'est pas moins
utile de rendre les moniteurs à leur classe
particulière, autant pour leur procurer
de nouvellesétudes, qu'afin d'éviter l'ex-
citation de l'orgueil en les mettant à leur
tour sous le joug d'autres élèves. Par le

moyen des moniteurs et à l'aide de l'é-
mulation continuelle qu'entretient cette
méthode d'enseignement, un seul maître
peut suffire pour un nombre considéra-
ble d'élèves; remplacé auprès de chaque
groupe par ces sortes de lieutenants, il
n'a plus qu'à exercer une surveillanceac-
tive pour assurer le progrès de tous les
élèves placés sous sa direction. E. 1I-G.

MONITEUR UNIVERSEL (m).
Lorsque, dans la journée du 6 octobre
1789, Louis XVI eut été traîné à Paris,
cette ville devint le siège du gouverne-
ment, et l'Assemblée nationale) rouvritses
séances. Ce lut alors qu'un libraire, doué
au plus haut degré du géniede l'invention
et de l'amour des lettres, Panckoucke
(voy.) père, éditeur de V Encyclopédie
méthodique, conçut le plan d'un journal
qui, par sa dimension jusque-là inusitée,
pourrait servir de cadre à l'exposition
des faits ou des opinions, des discours
et des écrits, dont les événements publics
recevaient chaque jour l'impulsion. Ce
journal prit à son origine le titre de
Gazette nationale ou le Moniteuruni-
versel. Cette seconde partie du titre a été
seule maintenue, à dater du ler janvier
1811.

Le Moniteur, répertoire des docu-
ments les plus authentiques sur la politi-
que nationale et extérieure, devait en
outre ouvrir ses colonnes à la critique
littéraire, à l'examen des travaux de la
science et des productions des arts c'é-
tait, en un mot, une sorte d'encyclopédie
quotidienne, inaugurée à une époque de
rénovation sociale, et complément de
l'Encyclopédie théorique,dont la publi-
cation avait agi si puissamment sur les
esprits, dans la seconde moitié du xvme
siècle. De même que l'Encyclopédie avait
préparé la révolution, à son début, le
Moniteur eu devenait l'auxiliaire, comme
un immense moyen de publicité mis à la
disposition de cette révolution, qui mar-
chait pas de géant.Nous sommesautorisé
à croire que telle fut la pensée du fon-
dateur. Ceux qu'il adjoignit d'abord à la
collaboration de son œuvre furent: La
Harpe, Garât, les deux Lacretelle, An-
drieux, Ginguené, Rabaut-Saint-Étienne,
Regnier, Lenoir-Laroche,Germain Gar-
nier, Peuchet, d'Eymar, publicistes, ju-
risconsultes ou littérateurs, qui, presque
tous, s'élevèrent bientôt aux premiers
rangs dans la hiérarchie des fonctions
publiques. Le premier rédacteur en chef
fut de Marcilly, homme versé dans l'é>-
tude de la politique et de la diplomatie.

Le 1er numéro du Moniteur porte la
date du 24 novembre 1789; et depuis ce
jour jusqu'à l'époqueactuelle, la publica-



tion n'en a pas été une seulefois interrom-

pue maisplus tard,un travailrétrospectif
vint combler la lacune de près de sept
mois, qui existait entre l'ouverture des
Etats-Généraux (5 mai 1789) et l'appari-
tion de cette feuille*. Une partie spéciale
et très essentielle du Moniteur devait être
le compte-rendu des travaux de l'Assem-
blée nationale. Le 12 septembre 1789,
Maret (voy.) avait commencé la publi-
cation d'un bulletin des séances de cette
assemblée. A cette époque, aucune partie
de la salle n'élait encore affectée au ser-
vice des journalistes confondus dans les
tribunes publiques, avec la masse des
auditeurs, qui envahissaient ces tribunes
avec violence, les hommes de la presse
étaient souvent réduits à passer la nuit
aux portes de la salle, pour conquérir
une place incommode dans l'intérieur
et c'était à travers tous les inconvénients
d'un voisinage aussi mobile que bruyant,
qu'ils devaient, à force d'attention et de
mémoire, s'acquitter d'une tâche dont la
nation tout entière attendait les résultats

(") «On réalisa ce projet en l'an IV (1796), en
publiant une Introduction au Moniteur, impri-
mée dans le même format. Cet ouvrage impor-
tant (dû à la plume deThuau-Grandville)com-
roence par un abrégé historique des premières
formes du gouvernement de la France, de ses
anciennes assemblées politiques,.de ses Etats-
Générnux, des assemblées des Notables de 1787
et 1788; il est accompagné d'une notice des
écrits les plus influents qui ont précédé la ré-
volution, et il se termine par un recueil de P'è-

1 ces justificativescontenantles procès-verbaux des
séauces des électeur» de Paris et autres actes re-
latifs aux événements des l3 et 14 juillet, 5 et 6
octobre 1789. Les 38 premiers numéros du
Moniteur, qui avaient paru depuis le 24 novem-
bre jusqu'à la fin de l'aunée, ne contenaient
qu'une simple notice des États-Généraux et de
l'Assemblée constituante d'une très courte
étendue, souvent très imparfaite. On les a réim-
primésdans X Introduction avec des changements
de rédaction et sous la forme dramatique adop-
tée en 1790 pour les séances, en sorte qu'ilfaut
regardercomme inutiles les n°* de la première édi-
tion. L'Introductioncontient donc indépen-
damment des objets qu'on vient d'énumérer,
toute l'aunée 1780, à partir du premier numéro
portant la date du 5 mai, première séance de
l'Assemblée constituante, jusqu'au n° i3i, daté
du 31 décembre. Les exemplaires de cet ouvrage
(formant actuellement Je tome Ier du Monitear)

sont deveuus très rares. Le prix de l'exemplaire
est de 25o fr. (Notice historique et bibliogra-
phique sur la Collection et les Tablea du Monileur
depuis son origine jusqu'à ce jour, par M. Bidault,
ancien directeur du Moniteur; Paris, l&Si, bro-
ehure in-8°.)

avec une juste impatience. Non moins
éprouvé sous ce rapport que les émules
de son labeur, Maret n'eu vit pas moins
l'empressement général accueillir la pu-
blication du Bulletin, et, ajoutant un
nouveau moyen de succès à tous ceux que
déjà il avait su réunir, Panckoucke,à da-

ter du 2 février 1790, associa Maret à la
rédaction du Moniteur, pour le compte-
rendu des débats législatifs. Jusque-là
on s'en était tenu à la narration, genre
froid et dépourvu d'effet on y substi-
tua le dialogue, forme essentiellement
dramatique et qui anime le lecteur des

mouvements passionnés qui agitent l'o-
rateur à la tribune. Ce changement fut
un moyen énergique de propagation pour
les principes de la révolution et le
Moniteur en acquit un intérêt et une
importance qui bientôt élevèrent cette
entreprise au plus haut degré de prospé-
rité.

Rédigée dans un système tout-à-fait
conforme à l'esprit du nouvel ordre de
choses, cette feuille, cependant, se dis--
tinguait de toutescelles que la révolution
vit simultanément éclore, par la mesure
et la convenance de ton, dans la discussion
des intérêts publics comme dans l'exer-
cice de la critique littéraire aussi de-
vint-elle le berceau de la réputation et
de la fortune d'une foule d'hommes, qui
ont tour à touroccupé la scène politique.
Son format, qui du reste n'a jamais
changé, mais dont jusqu'alorsla grandeur
n'avait pas eu d'exemple, servait de texte
aux brocards des feuilles rivales, et sur-
tout des journaux de l'aristocratie. Dès
le 22 décembre 1790, le Journalgénéral
de la cour el de la ville, connu sous le
nom du Petit Gauthier, avait fait dire
au Moniteur dans une pièce de vers fa-
cétieux

..Je sers à plus d'un emploi
db

De m'avoir on n'est jamais dupe;
Cette feuille n'est point le vain jouet du veiit;
Avec trois Moniteurs on.- fait un paravent.

Du mois d'avril 1791 au 10 août
1792, le Logographe, journal créé par
De Lessart, ministre des affaires étran-
gères, fit concurrence au Moniteur, dontt
il avait emprunté le format cette con-
currence tomba avec le gouvernement
royal. Nous ne devons pas nier que, sous



le régime révolutionnaire, l'esprit de
modération qui présidait habituellement
à la rédaction du Moniteurn'eût à souf-
frir des exigences acerbes de l'époque;
cependantcette rédaction, dont la ten-
dance naturelle était vers les opinions de
la Gironde (voy.), ne fut jamais souillée

par l'expression des fureurs anarchiques,
ni par le cynisme du langage de la déma-
gogie. D'ailleurs, sous la Convention, le
compte-rendu des séances prit un très
grand accroissement.Ce n'était point en-
core le texte des discours,mais c'était leur
substance très développée; les discours
écrits, nombreux alors, étaient textuel-
lement reproduits. Il est à propos de dire
que les rédacteurs ne s'attachaientqu'aux
discussionspolitiques, aux débats de par-
tis, enfin à l'élément dramatique des séan-
ces. Et quels drames que ceux dont la
Convention fut deux ans le théâtre!
Quant aux questions de simple utilité,
aux lois de finances, de commerce, d'or-
ganisation judiciaire ou administrative,

on se bornait à mentionner le rapport et
à donner la lettre du décret rendu.

Jusqu'à la fin de 1793, la rédaction,
si difficile et surtout si périlleuse de ces
débats, fut dirigée avec une rare habileté
par Thuau-Grandville. Après le 9 ther-
midor, appelé à la gestion en chef du
Murtitcur, M. Jourdan s'y maintint avec
le plus grand succès jusqu'à l'époque du
Consulat, ou ses talents lui valurent une
position éminente dans l'administration
publique. Après le 13 vendémiaire, deux
des principaux rédacteurs, MM. Trouvé
et Lenoir-Laroche, qui avaient prêté,
avec un zèle énergique, l'appui de leur
plume au gouvernement conventionnel
attaqué par les sections de Paris, reçu-
rent un prix éclatant de leur dévoue-
ment M. Trouvé fut nommé secrétaire

^général du Directoire exécutif, à l'épo-
que de la formation, ensuite ambassadeur
auprès de la république cisalpine (voy.
Fouché ] puis préfet sous l'empire et
sous la restauration, avec le titre de ba-
ron Lenoir-Laroche fut un instant mi-
nistre de la police, sous le régime direc-
torial, plus tard, membre du conseil des
Anciens, puis sénateur, comte de l'em-
pire, enfin pair de Frauce. A la retraite
de M. Jounbn, Maret, devenu ministre

secrétaire d'état du gouvernementconsu-
laire, appela à la rédaction en chef du
Moniteur M. Sauvo, qui y était attaché
depuis 1795. Sous cette sage et active
direction, une nouvelle ère commença
pour ce journal. A dater du 1er nivôse
an VIII, placé sous la haute surveillance
du ministre Maret, le Moniteur fut, cha-
que jour, divisé en deux parties. Intitulée
Actes du Gouvernement, la première
était officielle le contenu émanaitdirec-
tement du cabinet consulaire, et ensuite
impérial. Tous les soirs, les épreuves des
articles politiques, des nouvelles du de-
dans et du dehors, étaient soumises à la
révision du ministre secrétaire d'état qui,
lorsqu'il suivait l'empereur dans ses expé-
ditions militaires, était remplacé, dans la
tutelle de la presse, par le prince archi-
chancelier Cambacérès. Ces attributions
exclusives, cette main-mise gouverne-
mentale, furentun titre pour le Moniteur
à la confiance publique, et concoururent
à accroi tre son succès.Du reste, nulle sub-
vention et nulle indemnité deux cents
exemplaires, au plus, étaient envoyés,
aux frais du gouvernement, dans les mi-
nistères, aux préfets, aux commandants
de division, etc.

Sous ce régime de gloire et de pouvoir
absolu, la tribune étant muette comme
la presse était enchaînée{yoy. JOURNAUX,
T. XV, p. 4G1), le Moniteur n'eut jamais
à offrir de traces des débats législatifs. Ce
fut au moins une cause de gain pour la
partie scientifique et littéraire, dont la
direction fut entièrement laissée au zèle
et à l'intelligence dévouée de M. Sauvo.
Aux rédacteurs primitifs, presque tous
successivement élevés aux sommités de
l'administration, avaient succédé MM. de
Bouffiers, Thsot, Laya, P. David, Amar,
Tourlet, Aubert de Vitry, Delécluze,
Lachapelle, Miel, Ch. Durozoir, de
Sénac, Émeric David, Fr. Chéron, aux-
quels s'adjoignirent plus tard MM. René
Perrin, Corby, Delsart, Lagache, Gros-
selin, Prévost, Chasseriau, Vieillard. Ces
derniers sont encore aujourd'hui tpus
attachés à la rédaction du Moniteur, où
M. Fab. Pillet continue à traiter, avec
autant de goût que de savoir, la partie
relative aux arts du dessin. M. Sauvo se
chargea de la pari ie spéciale des théâtres,



tt, pendant trente ans, au moins, il rem-
plit cette tâche avec un esprit de critique
aussi éclairé qu'impartial, et il laissa un
modèle, trop rarement imité, d'urbanité
dans les jugements et de parfaite conve-
nance de style.

La Restauration, qui fit tantdeméprises
à son propre préjudice, comprit cepen-
dant qu'il lui importait de conserver
le Moniteur comme moyen gouverne-
mental de publicité. Elle en fit donc
aussi son journal officiel, en accompa-
gnant cette décision des témoignagesde
confiance les plus flatteurs. Il y a plus

en rétablissant la liberté de la presse et
de la tribune, le régime constitutionnel
de la Charte de 1814 modifia et accrut
d'une manière notable les attributions du
Moniteur. L'intérêt et l'étendue, chaque
jour croissants, des discussions législati-
ves, nécessitèrent l'emploi de nouveaux
moyens. Un vaste et rapide système sté-
nographique dont ies deux Chambres assi-
gnèrent la dépense surleur budget annuel
fut organisé, et l'on eut le tableau com-
plet et textuel des séances. Aussi, pen-
dant la durée des sessions, le nombre des
suppléments s'élève- 1- fréquemment
aujourd'hui jusqu'à 3 et 4. Le service de
la sténographie du Moniteur a été d'une
incalculable utilité.

En 1830, un des premiers actes du
gouvernement provisoire fut de s'empa-
rer de la direction du Moniteur. Le
gouvernement monarchique de juillet le
laisse, constitutionnellement,à la dispo-
sition de chaque ministère, selon ses at-
tributions et c'est par cette voie qu'au-
jourd'hui, comme sous la Restauration,
parviennent au Moniteur les communi-
cations officielles, les notes et les docu-
ments, à la publicité desquelsle gouver-
nement attache un intérêt particulier.

Dèsl'origine, le Moniteurfut imprimé
par M. Henri Agasse, gendre de Panc-
koucke. A la mort de celui-ci, en 1798,
cette feuille devint la propriété de M. et
MmeAgasse.Veuve en 1813, cette femme
d'un caractère et d'un esprit également
distingués, a continué la gestion de cette
grande entreprise commerciale et litté-
raire, jusqu'à sa mort, arrivée au mois
de janvier 1840. M. Sauvo, qui pendant
40 ans avait eu une si grande part à ce

succès,aprissa retraite, le 1er avril 1840;
II a été dignement remplacé, comme
rédacteur en chef, par M. Alphonse
Grûn avocat à la Cour royale de Paris

et commegérant responsable, parM. Er-
nest Panckoucke,petit-fils du fondateur,
et fils de l'éditeur qui soutient si honora-
blement l'illustration du nom paternel.
La propriété du Moniteur appartient
aujourd'hui aux héritiers de Mme Agasse,
qui, après sa mort, se sont formés en
société

M. Grûn enrichit le Moniteur de
nombreux et savants articles, principale-
ment sur les matières de jurisprudence,
d'administration et de sciences écono-
miques M. Corby, adjoint à ladirectiou
générale, imprime aux siens le cachet
d'une critique du meilleur ton. Les tra-
vaux de l'Académie des Sciences sont
exposés avec talent, dans des comptes-
rendus hebdomadaires, par M. Flandin

ceux de l'Académie des Sciences morales
et politiques,par MM. Loiseau etVergé.
La critique scientifique, littéraire et ar-
tistique est dignement représentée, dans
toutes ses branches,par MM. Beaussine,
Bignan, Cicconi, Geruzez, de Golbéry,
Jamet, Leroux de Lincy, X. Marmier,
Matter, G. deMontigny,Pitre Chevalier,
H. Prévost, Réveillé Parise, Sauvage,
Schnitzler, Théry, etc. Nous omettons
des noms déjà cités. Ces noms présentent
les garanties les plus honorables, et con-
firment les titres du Moniteur à l'estime
dont cette feuille jouit.

La collection complète du Moniteur,
annales universelles de la révolution,

(*) Fort jeune encore, M. A. Grün a déjà ac-
quis des titres nombreuxà la réputation comme
publiciste et comme écrivain. Pendant quinze
ans, collaborateur de M. Dalloz, pour ses pu-
blications de jurisprudence, qui ont obtenu
un succès européen, M. A. Griin a de plus dooué
au public les ouvrages suivants Traité de ju-
risprudenee sur les assurances terrestrer ( avec
M. Joliat), Paris, 1828, in-8°, le premier qui
ait para sur cette matière Éléments de droit
français, i838; Guide pour la rédaction der actes
de l'état civil, i838j Jurisprudence parlementaire,
t. I, i84r. De i83i à i836, il a concouru à la
rédaction de la partie politique et littéraire du
Journal de Paris (voy.), et de l836 à 1840 à
celle du Journal générât de France comme ré-
dacteur en chef.

(**) Ce sont: M.Peyre neveu, architecte très
estimé, MM. Dalloz et Gaudolphe, ses deux
gendres, et M. Henri Agasse neven.



monument national de politique et de
littérature, formera, à la fin de 1842, 53

tomes, ou 105 vol. gr. in-fol.; Y Intro-
duction et les huit derniers mois de 1789,
à partir du 5 mai, ayant été reliés en-
semble. A ce nombre, il faut ajouter 6
vol. de Tables chronologiques et des
matières,sur le plan et la disposition des-
quelles on doit consulter la Notice histo-
rique et bibliographique de M. Bidault
(voy. plus haut, p. 47, la note), la Bi-
bliographie des journaux (Paris, 1829)
et le Manuel du libraire, par M. Bru-
net, t. III*. P. A. V.

MONITOR, genrede reptiles de l'or-
dre'des sauriens, familledes lacertiens,et
que, par une erreur singulière, quelques

auteurs ont appelé tupinambis, du nom
d'une peupladechez laquelleon les trou-
ve. Celui de monitor ou de sauvegarde,
qui leur a aussi été donné, vient du sif-
flementd'effroi qu'ils font entendreà l'as-
pect du caïman et qui avertit l'homme de
l'approche de ce redoutable reptile. Les
monitors forment le passage des lézards
aux crocodiles (voy. tous ces mots).
Comme les premiers, ils ont une queue
allongée, des pieds munis de 5 doigts li-
bres, inégaux et onguiculés, une langue

extensible et bifide; comme les seconds,
ils se distinguent par leur grande taille et
par leurs habitudes un peu aquatiques.
Ils ont aussi la queue comprimée et peu
de:dents au palais. Ces reptiles vivent au
bord des fleuves, mais ne plongent que
pour échapper à leurs ennemis. Les fe-
melles creusent des trous dans le sable
pour y déposer leurs oeufs. Les monitors
proprementdits se reconnaissentaux pe-
tites écailles qui recouvrent tout le corps.
Ils habiteut principalement l'Afrique
tel est le monitor du Nil, quia a au moins
2m de long. Les dragonnes, espèces de
monitors de l'Amérique méridionale,

(*) La précieuse collection du Moniteur ori-
ginal figare nécessairement dans toutes les bi-
bliothèques publiquesou privées un peu impor-
tantes mais afiu d'en rendre plus abordable
aux fortunes médiocres lit partiepluscurieuse
pour l'histoïre, on en a entrepris des réimpres-
sions partielles. Outre l'ancien Moniteur, de 1789
à 1800 (l'Introduction comprise), dont M. René
est l'éditeur, nous rappellerons VHtstoire parle
menlaire de la révolution française, par MM. Bû-
chez et Roux, que nous avons déjà mentiounée
à l'art. Fiuncs, T. Xi, p. 549. S.

offrent une grande analogie avec les caï-
mans. On les mange, ainsi que les sauve-
gardes, qui en diffèrent peu. Les améi-
vas que l'on place aussi dans le même
groupe ont beaucoup de rapport avec
nos lézards. Leur taille est bien inférieure
à celle des espèces précédentes.

Deux grandes espèces de lézards, que
l'on ne connaît qu'à l'état fossile, ont été
rapprochées des monitors, ce sont le
mososaurus et le mégalosaurus, reptiles
d'une taille gigantesque, qui paraissent
avoir habité la mer, et dont on a trouvé
les ossements en Angleterre et en Alle-
magne. C. S-TE.

JV1ONK (George, duc d'Albemarle),
naquit le 6 décembre 1608 d'une an-
cienne famille du comté de Devon. La
destinée de cet homme a été singulière.
« Un jour, dit M. Guizot*, il a disposé
seul, avec éclat, d'un trône et d'un peu-
ple la veille et le lendemain, on l'aper-
çoit à peine dans la foule où il marche
confondu. » Obligé de fuir après avoir
maltraité un shériff, il prit part à l'ex-
pédition de 1625 contre l'Espagne, à
celle de l'île de Ré, en 1628, et se trouva
ainsi jeté par le hasard, presque au sortir
de l'enfance, dans une carrière à laquelle
le destinaient, du reste, son goût et ses
parents. Dix ans de service dans les Pays-
Bas achevèrent son éducation militaire
il quitta cette école avec les qualités et
les défautsd'un officier de fortune. Après
une courte campagne en Écosse, il alla
commander en Irlande le régiment du
comte de Leicester, gouverneur de cette
province. Mais le marquis d'Ormond,
vice-roi, ayant signé une trêve avec les
rebelles pour disposer de ses troupes en
faveur de Charles Ier, alors en querelle
ouverte avec le parlement,Monk, à peine
repassé en Angleterre avec son régiment,
fut arrêté comme suspect de vouloir fa-
voriser ce dernier parti. Cependant, ad-
mis à se justifier auprès du roi, il en re-
çut le brevet de major général des trou-
pes venues d'Irlande et employées alors
au siège de Nantwich. Son début dans la

cause royaliste ne fut pas heureux sur-
pris par Fairfax et fait prisonnier, il fut,
sur l'ordre du parlement, transféré à

{*) Étude historique sur Monk dans la Htvut
française, numéros des 1" et i5 oct. i83j./r<u!{aue, nufnéroi des t" et t5 oct. t8~.



Londres et renfermé à la Tour. Il n'en
sortit que trois ans après, à la sollicita-
tion de lord Lisle, fils du comte de
Leicester, et à la condition expresse de
jurer le covenant (voy.). Ce seigneur
partait pour l'Irlande avec les pleins-
pouvoirs du parlement Monk accepta le
commandement du nord de cette pro-
vince (1647). Il fit lever aux royalistes
le siège de Londonderry, s'empara de
Belfast et de Carrickfergus mais à Dun-
dalk, ses troupes, mal payées et mécon-
tentes d'un traité qu'il avait conclu avec
le rebelle O'Neil, livrèrent la ville à lord
Inchiquin, commandant pour le roi.
L'opinion se déchaîna contre Monk, en
Angleterre, à l'occasion de ce traité. Il
fut blâmé par le parlement, et n'échappa
qu'à grand'peine à une accusation. Néan-
moins, Cromwell l'employa dans la guerre
d'Écosse en qualité de lieutenant géné-
ral de l'artillerie, et appréciant les ser-
vices qu'il lui rendit à la bataille de Dun-
bar, à la réduction d'Édimbourg, et en
exterminant les bandes connues sous le

nom de moss-troopers, il le laissa com-
mandant en chef en Écosse, lorsqu'il re-
tourna en Angleterre, à la poursuite de
Charles Ier.

En 1653, Monk fut adjoint aux ami-
raux Black et Dean, dans le commande-
ment de la flotte qui soutenait alors la
guerre contre la Hollande. Deux engage-
ments, dans le dernter desquels l'amiral
Tromp fut tué, amenèrent la fin de cette
guerre, et portèrent au comble la popu-
larité de Monk. L'année suivante, il re-
tourna en Écosse, où de nouveaux trou-
bles venaient d'éclater. Poursuivre les
montagnards révoltés, contenir les pres-
bytériens, assurer le bien-être des trou-
pes dans un pays presque sauvage, tels
furent les nouveaux titres moinsbrillants,
mais aussi réels qu'il sut acquérir à la
reconnaissance du parlement.

Cependant le parti royaliste s'obsti-
nait à compter sur le général Monk. Dès
l'année 1665, il avait reçu de Charles II
(voy.') une lettre qu'il s'était contenté
d'envoyer à Cromwell. Celui-ci, de son
côté, lui écrivait, par forme de plaisan-
terie « On me dit qu'il y a en Écosse

un certain rusé compagnon appelé
George Monk, qui n'attend que le mo-

ment pour y introduire Charles Stuart;
faites, je vous prie, vos diligences pour
le prendre et me l'envoyer. » Les événe-
ments qui suivirent la mort du protec-
teur, le passage au pouvoir de son fils
Richard, la chute de ce dernier, le rap-
pel du longparlement, ne firent point
sortir Monk de son attitude expectante.
Enfin, lorsque le général Lambert tour-
na contre le parlement la force mi-
litaire dont il disposait, Monk prit le
rôle de défenseur de la représentation
nationale, et se mit en marche avec son
armée pour l'Angleterre, tandis que son
rival s'avançait lui-mêmevers leNordpour
le forcer de se joindre à lui. Monk négocia
pour gagner du temps; dans l'intervalle,
Lambert fut arrêté, et Monk, resté le seul
chefmilitaire, entra à Londres, le 3 fé-
vrier 1660. Il sembla d'abord ne vou-
loir user de son influence qu'au profit
du parlement, et désarma la Cité mé-
contente mais bientôt il s'unit avec elle
contre ce pouvoir impopulaire qui se
dispersa de lui-même sous l'influence de
la réaction royaliste. Le parti républi-
cain ne put même pas obtenir du géné-
ral qu'il mit des conditions à la restau-
ration de la royauté. Charles II fut pro-
clamé à Londres, le 8 mai, et y fit son
entrée, le 29 du même mois, accompagné
de Monk, qui fut salué du titre de res-
taurateur de la monarchie, nommé che-
valier de la Jarretière, membre du con-
seil privé, grand-écuyer, premier com-
missaire de la trésorerie et enfin duc
d'Albemarle(voy. AUMALE).

Au milieu de tousces honneurs, Monk
affectait de s'effacer, et l'on ne le vit
désormais se mettre en avant que dans
les occasions où ses talents militaires et
son influence pouvaient être utiles à l'é-
tat tels furent l'insurrection de 1661,
la peste de 1664, l'incendie de 1666 et
la guerre de Hollande, où il retrouva,
pour combattre Ruyter, sa vigueur et sa
fortune d'autrefois. Monk mourut le 3
janvier 1670, et fut enseveli à West-
minster, au milieu des tombeaux des
rois. Il laissait une fortune immense à
son fils unique. Sa veuve, Marie, irlan-
daise, fille de lord Mollesworth, est morte
à Bath, en 1715. On a imprimé ses pro-
ductions, en 1716, in-8°. R-y.



MONMOUTH(Jacques, duc dis), fils

naturel de Charles II (yoy.), roi d'An-
gleterre, peut-être, a-t-on dit, du colo-
nel Robert Sidney (père du fameux Al-
gernon Sidney), et de Lucy Walters, na-
quit à Rotterdam, en 1649. Charles II
prit soin de son éducation quoiqu'il
n'eut pas à se louer de la conduite de

sa mère, et le fit élever en France, dans
la religion catholique. A l'époque de la
restauration, il le créa comte d'Orkney,
duc de Monmouth, chevalier de la Jar-
retière et capitaine de ses gardes. Le
jeune duc fit ses premières armes sous le
prince d'Orange, dans les Pays-Bas. En
1679, le roi l'envoya en Écosse pour
mettre fin aux dissensions qui l'agi-
taient. Monmouth était à la fois l'objet
de la faveur de la cour et du peuple.
Marié a l'héritière delà famille, puissante

en Écosse, des Scolts de Baccleuch, il
semblait en effet devoir exercer dans ce
pays une influence salutaire. Mais mal-
gré sa douceur et sa modération, il se

trouva bientôt réduit à la nécessité de
combattre les partisans du cvvenant
(yoy.). Le 2 juin eut lieu l'affaire san-
glante et décisive du pont de Bothwell

sur la Clyde (voir Walter Scott, Hist.
d'Ecosse). Monmouth,vainqueur d'une
populace égarée, voulait la sauver. Il ob-
tint de la cour une amnistie; mais cette
amnistie fut mal observée, et il fut rem-
placé par le duc d'York, frère du roi
(voy. JACQUES II). Une invincible anti-
pathie séparait le duc d'York et Mon-
mouth aussi, quand le premier fut rap-
pelé à la cour, Monmouth se retira en
Hollande, Là, il chercha à prouver que
missLucyWaltersavaitété unie par le ma-
riage à Charles II, et qu'il avait des droits
à la couronne d'Angleterre. Charles II,
malade et dominé par le duc d'York,
parut irrité contre son imprudent favo-
ri. D'ailleurs, Monmouth avait trempé
dans tous les complotsourdis par les en-
nemis du duc d'York et du système po-
litique et religieux dont ce prince était
le chef et l'appui. Après la conspiration
• le Rye-House, il n'avait pu se laver en-
tièrement, aux yeux du roi, de l'accu-
sation d'avoir voulu lui ôter la couronne
et la vie. Sur un ordre formel de Char-
les II, il se retira de nouveau en Hollan-

de, où il ne cessa, dit-on, de recevoir
secrètement de lui tout l'argent néces-
saire à son entretien et à ses plaisirs.

A la mort de Charles II (1 685), Mon-
mouth, cédant aux insinuations du prince
d'Orange, se rendit à Bruxelles; mais,
mécontent du gouvernement espagnol, il
retourna incognito en Hollande. D'après
les conseils du comte d'Argyle (voy.),
qui se préparait à soulever l'Écosse, il
entreprit de détrôner Jacques II et de se
mettre à sa place. De nombreuxmécon-
tents, excités encore par le stathouder,
appuyaient ce projet.Argyle partit pour
l'Écosse, et Monmouth, avec trois petits
bâtiments et 80 hommes seulement, alla
débarquer à Lyme, dans le Dorsetshire,
le 11 juin 1685. Une proclamation,
dans laquelle il accusait Jacques II d'a-
voir empoisonné le feu roi et incendié
Londres, amena sous ses drapeaux une
foule de protestants. A la tête de 3,000
hommes, il s'avança jusqu'à Axminster;
mais le parlement avait déjà rendu con-
tre lui un bill d'attender (accusation)
Argyle avait payé de sa tête son entre-
prise téméraire, et le jeune Monk (yoy.),
fils de George et 2e duc d'Albemarle, ar-
rivait avec une armée pour s'opposer aux
projets de Monmouth. Repoussé de Bath
et de Bristol, celui-ci s'arrêta à Sedge-
More avec l'intention de combattre le
duc d'A.Ibemarle. A peine l'action était-
elle engagée que sa cavalerie, sous les or-
dres de lord Grey, s'enfuit lâchement,
et Monmouth lui-même imita bientôt
cet exemple (6 juillet 1685). Son infan-
terie, composée de paysans, résista long-
temps avec énergie; mais rompue enfin,
elle fut impitoyablementmassacrée. Mon-
mouth, resté seul et errant au hasard,

9
avait fini par se cacher dans un fossé,
sous des orties et des fougères. Décou-
vert là, le lendemain de la bataille, il futt
conduit à la Tour de Londres. Il de-
manda, en suppliant, une entrevue '.au
roi, qui la lui refusa. Alors il prétexta
le désir de révéler un important secret,
et quand il fut admis devant Jacques II,
il ne put qu'implorer sa grâce. Vaine-
ment il chercha à fléchir son vainqueur
irrité en lui promettant un retour sin-
cère à la religion catholique Jacques II
avait eu trop peur pour être généreux.



I.c 15 juillet, Monmouth fut exécuté à
Tower-Hill, «au milieu des lamenta-
tions de la populace, à laquelle il était
cher à cause de ses qualités aimables et
des agréments de sa personne, mérites
qui le rendaient propre à être l'ornement
de la cour, mais non à devenir jamais le li-
bérateur d'un peuple opprimé » (Wal-
ter Scott). Monmouth n'avait alors que
36 ans; il montra du courage dans ses
derniers moments. On a prétendu que
l'homme, connu en France sous le nom
du masque de fer (voy. T. XVII, p.
408), n'était autre que lui. Cette opi-
nion n'a plus de crédit. J. L-T-A.

MONNAIE(du latin Moneta,surnom
de Junon, dans le temple de laquelle les
Romains frappèrent leur première mon-
naie*). On entend par ce mot toutes les
espèces métalliques qui ont cours dans le
public (voy. Espèces SONNANTES), sans
distinction de la matière. Il sert aussi à
désigner le lieu ou l'on fabrique les mon-
naies enfin,dans une acception spéciale,
il indique la valeur d'une espèce mon-
nayée en plusieurs pièces moindres.
Néanmoins, il serait peut-être plus exact
de dire que la monnaie est le signe repré-
sentatif de la valeur des objets comparés
entre eux; car on cite chez les anciens
des monnaies de cuir, et des sauvages de
l'Inde emploient au même usage de pe-
tits coquillages(vo/.Kauris). Le papier,
il est vrai n'est jusqu'à présent une
monnaie, que lorsqu'il représente une
valeur métallique facilement réalisable:
il s'appelle alors papier-monnaie, et
prend divers noms dans divers pays,
comme par exemple, les roubles banco

ou d'assignation en Russie, les Kassen-
schein de Prusse, les banknoten d'Autri-
che (voy. aussi Assignats), etc., etc. Ne
serait-il pas permis d'espérerde la civili-
sation un progrès assez grand dans le
crédit et la bonne foi, pour qu'il soit
possible de réaliser l'emploi général du
papier-monnaie,ce qui produirait sûre-
ment une grande économie de temps et
de frais de transportet de fabrication ?î

Sous un autre point de vue, on distin-

(') Le surnom de Junon Montta était dérivé
de mon<re,avertir.Mais d'autre» assurent,comme
nous l'avons dit ailleurs (T. X, p. 3;)) que le
nom de monnaie est directemeot dérivé de ce
rarbe. 9.

gue deux sortes de monnaies, l'une réelle
et effective, l'autre imaginaire et de
compte. La monnaie réelle est composée
de toutes les espèces d'or, d'argent, de
billon ou de cuivre, à qui l'état a assigné

une valeur pour avoir cours dans le com-
merce. La monnaie de compte est celle
qui n'a jamais existé ou qui n'existe plus
en espèces réelles, mais qui facilite les
comptes en les dressant toujours sur un
pied fixe, qui ne change pas comme les
monnaies ayant cours, que l'autorité du
souverain peut modifier à volonté, selon
les besoins de l'état (voy. LIVRE ster-
LING, MARC, Réaux, REIS, etc.). On
Homme monnaie décriée, celle qui n'a
plus cours forcé, et qui, par ce fait, est
assimilée aux monnaies étrangères.

Le nom des pièces de monnaie est tiré,
soit de la figure qui y est empreinte, soit
de la valeur de la matière, du lieu de la
fabrication, ou du nom du prince qui y
est représenté. Primitivement, la déno-
mination de la monnaie fut prise de son
poids dont elle suivait les divisions ainsi,

ce qui s'appelait une livre, pesait une li-
vre (voy. ce mot et As). Les métaux ayant
ensuite changé de prix, on conserva les

mêmes noms en diminuant le poids des
pièces. Dès lors, l'alliage du cuivre aux
métaux précieux donna deux valeurs aux
monnaies, l'une réelle et l'autre nomi-
nale la première est celle qu'a le métal
indépendamment de la fabrication; la
seconde, celle qui a été fixée par les lois
de l'état. Comme les étrangers n'ont
égard qu'à la valeurintrinsèquedans leurs
transactions, il s'ensuit que les nations qui
mettentplus d'alliage dans leurs monnaies
perdentdavantagedansteurséchangesquee
celles qui se servent d'un métal plus pur
(voy-. CHANGE). Nous donnons, dans des
articles particuliers, des détails sur cha-

cune des diverses monnaies (vor. MINE,
OBOLE, DRACHME, DENIER, As, FLORIN,
ÉCU, DUCAT, Lion, Livre, FRANC, LOUIS,
Guinée, Shelling, SOUVERAIN, THA-
LER,RlXDALER, GROS, SEQUIN, PIASTRE,
PISTOLE, DOLLAR, Roupie, etc.). Pour
les monnaies antiques, voy. Médailles,
NUMISMATIQUE, CISTOPHORE, etc., et
pour un genre particulier de monnaies,

voy. Bractéates.
La légende (voy.) est l'écriture gravée



autour de la figure, ou dans le champ de
la pièce. L'avers, ou le droit, est le côté

de la tête qu'on appelle aussi face; le

reversest lecôtéopposé(voy MÉDAILLE).

Vexergue (voy.) est la ligne inférieure
de ce côté. On nomme cordon le tour de
la pièce sur son épaisseur. Le millésime
(voy.) est le chiffre qui indique l'année
de la fabrication. Le lieu en est désigné

en France par les lettres de l'alphabet
(vor. A et les lettres suivantes) il l'était
autrefois par le nom des villes, ou par
celui des ducs, des comtes, des abbés,
enfin de tous ceux qui avaient le droit
de faire battre monnaie, ou par le nom
des monétaires, ou enfin par un petit trait
placé sous certaine lettre de la légende

et qu'on appelaitpoint secret. Les mar-
ques du graveur et du directeur s'appel-
lent le déférent ou différent.

L'artdefabriquerla monnaiesenomme
monnayage. Ce mots'entend aussi quel-
quefois du droit que le souverain perçoit
pour la monnaie qui se fabriquedans ses
états; mais, en ce sens, on dit plus ordi-
nairement seigneuriage, rendage, ou
traite. On disait autrefois monnetage.

Pour le monnayage, il faut graver des
poinçons, avec lesquels on établit des
matrices ou des carrés, qui servent à
imprimer, sur Jesjlaons onflans (voy.),),
l'effigie du prince et les autres marques
et légendes qui donnent cours auxespè-
ces, et qui règlent leur poids et leurprix.

L'alliage {voy.) et la fonte des métaux
sont les premières façons du monnayage.

Pour la monnaie d'or, la fonte se fait
dansdes creusetsde terre, de crainte que
l'or ne s'aigrisse pour l'argent, le billon
et le cuivre, on se sert de creusets de fer
fondu. Deux sortes de fourneaux(voy.)
servent à la fonte des monnaies, ceux à

vents et ceux à soufflets. Quand les mé-
taux sont en bain, c'est-à-dire fondus,on
les brasse avec des cannes ou brassoirs,
afin d'opérer le plus exactement possible
le mélange des matières qui servent à la
fabrication des monnaies. On en retire
alors un échantillon que l'on nomme
goutte, et que l'on essaye pour voir si le
inétal est au titre convenable (voy. Cou-
PELLATION). Cet alliagedes métaux donne
plus de dureté aux espèces, et les rend

propres à servir plus longtemps de nu-

méraire mais pour que les monnaies
conservent leur valeur, il faut qu'elles
soient toutes d'un poids exact, que les
alliages présententune compositionuni-
forme, et que les altérations que l'on
chercheraità leur faire subir deviennent
aussi sensibles que possible. Dans tous
les pays civilisés, des lois règlent donc
la composition et le titre des monnaies,
leur poids, leur forme et leurs dimen-
sions. En France, les monnaies d'or
et d'argent sont composées maintenant
d'un dixième de cuivre, c'est-à-dire
qu'elles sont au titre de 900 millièmes.
Mais les difficultés sont si grandes pour
arriver exactement au poids et au titre
voulus par la loi, qu'il a bien fallu accor-
der une tolérance qui s'élève à 0.002
au-dessus et au-dessous, en dedans et en
dehors, pour les monnaies d'or, et à
0.003 pour les monnaies d'argent. Pour
les petites pièces, la tolérance va jusqu'à
0.005, et même 0.007 et 0.010. Lors-
qu'on est sur du titre, on verse le métal
dans des lingotières, d'où, on le retire en
lames, que l'on passe au laminoir(voy.)
pour les aplatir et les réduire à peu près
à l'épaisseur voulue. On taille ensuite les
flans à l'aide d'un découpoir ou em-
porte-pièce de la grandeur de la pièce
à frapper. Mais on ne parvient jamais à
la précision nécessaire dans l'épaisseur
des lames, pour que les pièces soient jus-
tement à leur poids. Aussi les soumet-on
à un ajustage. Une balance très sensible,
nommée trébuchet,indique leur poids. Si
les flans sont trop faibles, on les remet
au creuset; s'ils sont trop forts, on les di-
minue, soit à la lime, soit à l'aide d'une
machine composée d'un couteau ou ra-
bot, mu par une manivelle au moyen
d'un engrenage, qui enlève tout l'excès
d'épaisseur du flan. Les flans ajustés sont
pesés de nouveau, et lorsqu'ils sont re-
connus exacts, on les porte à l'atelier du
blanchiment,où, par diversesopérations,
on donne au métal la couleur qu'on lui
connatt.

Il n'y a plus alors qu'à soumettre les
flans à l'action du balancier agissant sur
les matrices pour avoir des pièces de
monnaies ou des médailles. Voici com-
ment s'obtiennent ces matrices la gra-
vure se fait sur des poinçons où les dit-



férents signes à représenter sont figurés
en relief; ces poinçons sont de plusieurs
espèces l'un contient l'effigie, s'il doit
y en avoir, ou le dessin entier d'autres
portent les lettres, les chiffres, les mar-
ques particulières, etc. Tous ces poinçons
sont en acier trempé après leur gra-
vure. C'est par l'assemblage de leurs em-
preintes qu'on forme la matrice, sorte de
coin cubique d'acier, trempé aussi après
la frappe, dans lequel les poinçons im-
priment leur figure en creux. Deux de
ces coinssont donc nécessairespour frap-
per une médaille, l'un en contient l'a-
vers, l'autre le revers. On conçoit ainsi
qu'il suffit de graver un seul poinçon à
l'effigie du roi, par exemple, pour avoir
des matrices en assez grande quantité
pour les divers hôtels des monnaies, et
l'on voit aussi combien il est facile de re-
nouveler chaque année le millésime de
nos monnaies.

Les médailles font partie des monu-
ments historiques d'un siècle non-seu-
lement elles transmettent à la postérité
le souvenir des faits notables et les traits
des personnages du temps, mais encore
elles font connaitre quel était l'état des
arts à l'époque dont elles portent la
date. Dans le bas-reliefd'une médaille,
l'artiste doit s'attacher à la beauté des
formes et à la pureté des contours. La
petitesse du champ doit l'engager à ne
pas compliquer ses compositions, et à

y ménager le nombre des figures. Quand
il emploie les allégories, qui sont sou-
vent nécessaires, il doit les rendre aussi
claires qu'il est possible. Nous avons fait
beaucoup de progrès dans les arts, et
cependant nous sommes inférieurs aux
anciens dans celui de la gravure des mé-
dailles. Notre monnayageest très perfec-
tionné la forme des pièces modernes est
plus régulière; mais les figures n'ont pas
le beau caractère de celles des médailles
antiques. Elles ont trop de relief, trop
de parties anguleuses et d'arêtes vives.
Dans les médailles antiques, les contours
sont nettement dessinés les attitudes
sont caractéristiques,et, les formes prin-
cipales étant fortement accusées, les frot-
tements des corps durs et même l'oxy-
dation du métal ne peuvent détruire,
dans leurs restes effacés, les traits dis-

tinctifs et l'idéal qui leur a donné la vie.
Nous avons vu, au mot BALANCIER,

par quel mécanisme puissant l'empreinte
des coins se marque sur les.flans. Lors-
que eeux-ci ont été de nouveau pesés et
contrôlés, ils deviennent monnaie.

Les médailles et médaillons offrent or-
dinairement un très grand relief, qui
exige plusieurs coups de balancier, tan-
dis que les monnaies n'en reçoivent qu'un
seul. Chaque coup de balancier recrouit
fortement le métal qu'il est nécessaire
de faire recuire après un certain nombre
de coups donnés. Les premierscoups dé-
grossissentseulement la médaille à me-
sure que leur nombre augmente, les traits
deviennent plus réguliers, et enfin par-
faits. Les médailles en or et en argent
sont terminées après le frappage; celles
de cuivre exigent une mise en couleur
qui leur donne la teinte brune du pro-
toxyde de cuivre. On l'obtient en les
plongeant dans une chaudièrerenfermant
un mélange d'acétate de cuivre et de ma-
tières organiques; puis on les retire lors-
qu'elles ont pris la couleur voulue; on les
fait sécher et on leur donne un dernier
coup de balancier. Pour abréger ces opé-
rations, on peut couler d'abord les mé-
dailles dans un moule, d'où elles sortent
assez grossières, et on les achève au ba-
lancier avec bien moins de coups.

Autrefois, pour marquer les pièces
d'une légende ou d'un cordonnet sur la
tranche, afin d'empêcher la rognure, on
faisait passer les flans, avant la frappe
du balancier, entre deux lames d'acier,
en forme de règles, sur lesquelles étaient
gravés les lignes et les cordonnets, moi-
tié sur l'une, moitié sur l'autre. Une de

ces lames était immobile et fixée par une
plaque de cuivre adaptée à un établi;
l'autre coulait sur la plaque de cuivre, au
moyen d'une manivelle et d'une roue dont
les dents s'engrenaient dans celles qui
étaient sur la superficie de la lame cou-
lante.Leflan, placé horizontalemententre
ces deux lames, subissait un mouvement
de rotation, entrainé par la règle mobile,
et se trouvait entièrement gravé, lorsqu'il
avait fait un demi-tour. Maintenant, l'in-
vention de la virole briséea rendu inutile
cette opération préparatoire,et le même
coup de balancier, en frappant la face et



le revers de la pièce, fait encore rappro-
cher tellement les trois parties de la vi-
role qui maintient la pièce, que les let-
t res et les signes qui y sont empreints sont
marqués en même temps sur la trapche.

Anciennement, les monnaieset les mé-
dailles étaient fabriquées au marteau le
coin qui portait l'empreinte du revers
était nommépile; longue de 7 à 8 pou-
ces, la pile avait un rebord appelé talon,
vers le milieu, et une queue en forme de

gros clou carré, par laquelle on la fichait

ou enfonçait jusqu'au talon dans un bil-
lot nommé cépeau. Ou posait le flan sur
la pile, et on appliquait dessus un autre
coin représentant la croix ou l'effigie, et
qu'on nommait trousseau ce trousseau
avait environ la même longueur que la
pile; mais il était partout de la même
force. On le tenait d'une main d'aplomb
sur le flan, et, de l'autre main, on frap-
pait dessus quelques coups de marteau,
qui marquaient la double empreinte sur
la pièce métallique.

Toutes les pièces furent ainsi fabri-
quées en France jusqu'au règne de Hen-
ri II, qui permit l'établissement d'un
moulin ou manège pour la fabrication
des monnaies, par lettres-patentes du 3

mars 1553. L'invention de ce moulin est
attribuée à un menuisier, nommé Aubry
Olivier, que le roi pourvut « de l'office
de maître et conducteur des engins de la
monnaie au moulin. » Jean Rondel et
Étienne de Laulne, les plus habiles gra-
veurs du temps, furent associés à Olivier,
et firent les poinçons et les matrices; la
monnaie qu'ils produisirent fut la plus
belle qu'on eût encore vue; mais comme
ce genre de fabrication coûtait plus cher
que celui au marteau,Henri III ordonna
de reprendrece derniermode,et le moulin
ne servit plus qu'à frapper des médailles,
jetons et autres pièces semblables. Nico-
las Briot proposa, eu 1616 et en 1623,
une autre machine qui ne fut pas goûtée,
mais qu'il parvint à faire adopter en An-
gleterre quelque temps après. Cependant,
les machinesd'Aubry Olivier ayant passé
des mains de ses héritiers dans celles de
Varin, celui-ci les perfectionna de fa-
çon qu'il n'y eut plus rien de compara-
ble pour la force, la vitesse et la facilité;
et dès 1640 on commença à ne plus se

servir, à Paris,que du balancier et des au-
tres machines du monnayage perfection-
né. En 1645 l'usage du monnayage au
marteau fut définitivement supprimé.

Il y a eu aussi des médailles moulées;
et même celles d'une grande dimension
ont rarement été soumises à l'action du
marteau. Les médaillesmouléesont quel-
quefois été réparées à l'outil pour don-
ner plus de finesse à certaines parties.
Les médailles de la renaissance, ainsi
nommées parce qu'elles ont été faites
dans le xv" siècle, sont presque toutes
coulées. Ces médailles,dans un style naïf,
sont de simples imitations de la nature.

L'origine de la monnaie est fort an-
cienne elle a remplacé le commerce par
échanges (voy. ce mot et Espèces son-
NANTES). D'abord, on ne faisait que peser
le métal dont on avait reconnu les qua-
lités précieuses, telles que la solidité,
l'éclat et la durée; plus tard, on lui
donna une valeur conventionnelle et une
forme invariable.

Il est impossible de déterminer l'épo-
que à laquelle les métaux, et particuliè-
rement l'or et l'argent, furent d'abord
employés comme signes représentatifs
du prix des marchandises. Les Égyptiens

m
sont peut-être les premiers qui en firent
usage. La Bible en fait mention pour la
première fois lorsqu'elleparle des 1,000
pièces d'argent données par Abimélech
à Sara, et des 400 sicles qu'Abraham
donna, au poids, aux enfants d'Éphron.
Le patriarche ne parait donc avoir connu
l'or et l'argent, comme signe de la ri-
chesse, qu'après son voyage en Égypte
(Gen., XIII, 2). Quant à la fabrication
de pièces métalliques portant des em-
preintes ou signes connus, et représentant
une valeur déterminée, Hérodote (I, 94)

en attribue l'invention aux Lydiens, sans
préciser aucune époque. Selon les mar-
bres de Paros, les premières monnaies
furent frappéesen Grèce, dans l'Ile d'É-
gine, par Phidon, roi d'Argos, vers 894
avant J.-C. « Mais; dit M. F. Hœfer
[Histoire de la chimie, Paris, 1842),
comme les pièces monnayées portaient
des figures d'animaux, particulièrement
de vache et de taureau (divinités égyp-
tiennes), il est plus rationnel d'en attri-
buer la découverte aux Égyptiens. Du



reste, il existait depuis longtemps, en
Egypte, des lois sévères contre les faux-
monnayeurs (voir Diodore de Sicile, I,
p. 89). »

Les anciens regardaient la monnaie
comme sacrée ils la mettaient sous la
protection des dieux; ils l'avaient même
divinisée, et on la voit, sur les monnaies
des empereurs romains, tenant à la main
une balance et une corne d'abondance.
Le crime des faux-monayeurs (voy.) a
toujours été puni sévèrement.

La faculté de battre monnaie est un
des droits inhérents à la souveraineté
(voy. droits Régaliens). Une invention
si utile et si importante eût été facile-
ment corrompue si chaque particulier
avait eu la liberté de la mettre en usage.
Cependant, ce droit n'appartenait pas
exclusivementauxrois: non-seulementles
princes souverains de diverses provinces,
comme la Bretagne, la Bourgogne,la Lor-
raine, la Guienne, en jouirent en France,
mais même de moins puissants, et de sim-
ples abbés. Cette confusion des monnaies
et leurs différentes valeurs jetaient beau-
coup d'embarras dans les transactions et
dans le commerce. S. Louis fut le premier
qui chercha à y remédier. I! défendit
que les monnaies des seigneurs particu-
liers eussent un cours général dans son
royaume, comme le fait voir un passage
d'une de ses ordonnances de 1265.

Les monnaiesparticulièresdisparurent
peu à peu sous les règnes suivants; mais
le désordre n'en fat pas moins excessif.
Les monnaieschangèrentsouvent de va-
leur, et leur affaiblissement causa souvent
de grands désastres, comme sous le règne
de CharlesVI. Sous celuide François Ier,
les monnaies des rois précédents conti-
nuèrent d'avoir cours en France, malgré
la différencede leurs valeurs. Outre cela,
une infinité de monnaies étrangères y
furent reçues. Le désordre ne finit que
sous le règne de Louis XIV, lorsqu'on
prit la résolution de ne donner cours en
France qu'aux seules monnaies du roi.
On décria même les anciennes monnaies
de France, par une ordonnance du 4
avril 1652 (voy. DÉMONÉTISATION). A
l'époque de la Révolution, l'émission des
assignats (voy.) avait fait suspendre la fa-
brication du numéraire, qui cessa même

entièrement en 1794. Un décret de la
Convention nationale, du 17 avril 1795,
fut le premier pas fait vers le rétablisse-
ment du monnayage des espèces, et un
décret du 15 août 1795 établit le système
décimal, dont l'uniformitéoffrait les plus
grands avantages. Voy. FRANC.

On lit dans les Capitulaires de Char-
lemagne, qu'à dater de l'année 805, la
fabrique des monnaies était établie dans
le palais même de l'empereur. L'ordon-
nance est motivée sur la nécessité de
prévenir le crime, alors si fréquent, de
fabrication et d'émission de fausse mon-
naie. Charles-le-Chauveabrogea cette
ordonnance,comme tant d'autres bonnes
institutions de son grand-père en 864,
il conféra, par ordonnance spéciale, à
diverses villes du royaume le droit de
fabriquer la monnaie. Il établit un di-
recteur dans chaque fabrique, et des of-
ficiers nécessaires pour y faire la police
et empêcher toutes les fraudés et les mal-
versations que pourraient commettre les
employés. Ces derniers devaient engager
leur probité sous la foi du serment, et
ne monnayer aucun alliage qui ne fût
pas de poids.

Depuis lors, le nombre des hôtels des
monnaies alla en augmentant sous les
Capétiens et les Valois. Avant la révo-
lution, ils étaient au nombre de 30. Au-
jourd'hui, on en compte 7 établis dans
les villes de Paris (dont la marqueest A),
Bordeaux (K), Lille (W), Lyon (D),
Marseille (]$}), .Rouen (B), Strasbourg
(BB). Les monnaies de Bayonne, La Ro-
chelle, Limoges, Nantes, Perpignan et
Toulouse ont été supprimées en 1838.
La loi proposée aux Chambres,par le mi-
nistre Humann, sur la refonte des mon-
naies de billon, stipulait qu'il ne serait
conservé que l'hôtel de Paris.

Charles-le-Chauveavait créé trois gé-
néraux des monnaies, qui faisaient par-
tie de la Cour des comptes, dont ils for-
maient une section dite Chambre des
monnaies. En 1358, Charles V nomma
un gouverneur et souverain maitre des
monnaies du royaume, et porta à huit le
nombre des généraux des monnaies. Ils
devaient connaître de la bonté des
monnaies misesen circulation ils en ré-
glaient le poids, Valoi et le prix. Fran-



cois I" ôta aux seigneurs le droit de bat-
tre monnaie, et en 155 t, la Chambredes
monnaies fut érigée en cour et juridic-
tion souveraine et supérieure, pour ju-
ger en dernier ressort toutes les matières
tant civiles que criminellesse rapportant
au monnayage et dont les généraux
avaientprécédemmentconnu. Cette cour
existajusqu'à la révolution.

Une loi de 1790 sur l'ordre judiciaire
fit entrer les cas de monnayage sous la ju-
ridiction ordinaire. Cette même loi con-
fia l'administration des monnaies à une
commission qui fut définitivement orga-
nisée par diverses lois postérieures. Elle
est chargée de surveiller la fabrication
des monnaies, d'en juger le titre et le
poids; l'essai des ouvrages d'or et d'ar-
gent, la confection des coins monétaires
et des poinçons de la garantie (voy. ce
mot et Contrôle) sont encore dans ses
attributions. Aux termes d'une ordon-
nance royale du 24 mars 1832, cette
commission doit encore surveiller la fa-
brication des médailles d'or, d'argent et
de bronze, en proposer les tarifs, en faire
constater le titre et en autoriser la déli-
vrance et mise en vente.

Un musée monétaire est établi à l'hôtel
des monnaies de Paris. Formé depuis la
réunion de la monnaie des médailles à
celle des espèces, cet établissement pos-
sède les collections de tous les coins et
poinçons des médailles, pièces de plaisir
et jetons qui ont été fabriqués en France
depuis Charles VIII jusqu'à nos jours.

On peut consulter l'Histoire de la
monnaie depuis les temps de la plus
haute antiquité jusqii au règnede Char-
lemagne, par Garnier (voy.) le Traité
des monnaies et de lajuridiction de la
cour des monnaies, par Abot de Buzin-
chen, Paris, 1764, 2 vol. Leblanc (voy.)
a publié un ouvrage important sur les
monnaies françaises. Pour les monnaies
frappées par les seigneurs particuliers de
France, on a l'ouvrage de Tobiesen Du-
by, intitulé Traité des monnaies des
barons, pairs, évéques, abbés, villes,
etc., Paris, 1790, 2 vol. gr. in-4°. Les
monnaies obsidionales (fabriquées dans
les villes assiégées avec une valeur con-
ventionnelle souvent fort au-dessus de la
valeur intrinsèque),ont été publiées, par

le même auteur, en 1786,in-fol.On peut
y joindre les Lettres sur cette partie
de l'histoire des monnaies, publiées par
M. Cartierdans la Revue Numismatique.
Un ouvrage, plus complet et plus récent,
est celui de M. J. Appel, intitulé Miin-
zen und Medaillen, etc., Pesth, 1820-
29 parmi les autres ouvrages allemands,
nous citerons Schmieder, Handwœrler-
buck dergesammtenMunzkunde,HMe
et Berlin, 181 1- 15,et Leizmann, Abriss
einer GeschichtedergesammtenMünz-
kunde, Erfurt, 1828. On ne doit pas
oublier, dans l'histoire de la monnaie, la
Numismatique du moyen-âge considé-
rée sous le rapport du type, par J. Le-
lewel (voy.), avec un atlas composé de
tables chronologiques et de planches nu-
mismatiques, par Joseph Straszewicz; et
enfin, le Traité des monnaies d'or et
d'argentqui circulent chez les di fférents
peuples, examinées sous les rapports du
poids, du titre et de la valeur réelle,
par Pierre-François Bonneville, Paris,
1806. D. M. etX.

MONNIER (Sophie, marquise de)

née de Ruffey, voy. MIRABEAU.
MONOCÉROS, voy. LICORNE,
MONOCHROME,mot que les Grecs

avaient composé de pévo;, seul, et XP"~
pue, couleur. Il exprimait chez eux une
espèce de peinturetracée et ombréed'une
seule couleur, et dans laquelle on a mar-
qué la dégradation des teintes pour les
choses éloignées par le clair et l'obscur,
comme avec le crayon. Voy. Camaïeu,
Grisaille, LAVIS, SÉPIA, etc. X.

MONOCORDE (de povof, et x«fà,
corde), voy. ACCORDEUR et CLAVECIN.

MONOCOTYLÉDONE,ACOTYLÉ-

DONE, DICOTYLÉDONE, etc. (de pôvoî «
privatif, Sic, deux, composés avec xotu-
ïrjâtov), voy. CoTYLÉboif, Graine, Bo-"
TANIQUEet VÉGÉTAL (règne). A ce dernier
mot, en faisant connaître les principales
classifications des végétaux, nous aurons
à expliquer plusieurs termesde botanique
dans la composition desquels entre le

mot grec fi&voç comme MONANDRIE,
Monadelphie, Monokcik, MONOGYNIE,
Monopktale, etc. S.

MONOGAMIE (de pivof, et y&poç,
mariage), union d'un seul époux avec une
seule épouse: c'est l'opposé de la polyga-



mie, qui signifie la pluralité des femmes,
et de la bigamie (voy. ces mots), second
mariage conclu avant la dissolution du
premier. La monogamieest conforme à la
loi de la nature, et tous les peuples chré-
tiens s'y sont assujettis.Le mot de mono-
gamie désigne encore l'état de celui qui
n'a été marié qu'une fois. L'Église grec-
que ne permet à ses prêtres de contracter
qu'un seul mariage, après lequel ils sont
obligés de rester veufs. C'est dans ce sens
que dans le roman de Goldsmith The
vicar of fVakefteld, le pasteur de cam-
pagne déclare être monogamiste, c'est-
à-dire partisan de l'obligation d'un seul
mariage pour les ecclésiastiques même
dans l'Église réformée. D-g.

MONOGRAMME (de fiovo?, etypàft-
fta, lettre, écriture). Les monogrammes
sont des chiffres ou caractères composés
de toutes ou des principales lettres d'un
nom. Cette sorte d'écriture abrégée est
très ancienne; elle fut employée d'abord
sur les monnaies, puis sur les étendards,
les tapis, les sceaux, et finalementdans les
actes publies. Le plus ancien decesderniers
monogrammes qui nous soit connu, est
celui du roi des Ostrogoths Théodoric.
L'usage des monogrammesne devint gé-
néral que depuis Charlemagne, qui s'en
servait de préférence et en perfectionna
la forme. Il subsistait encore en France
sous le roi Robert; mais il n'en fut plus
question après le xn" siècle. En Alle-
magne, on continua à s'en servir jusqu'à
la diète de Worms, en 1495. La con-
naissance des monogrammes est d'une
grande importance pour l'explication et
la critique des monuments du moyen-
âge elle forme une branche particulière
de la diplomatique {yoy. ce mot et Di-
plômes). On en distingue de deux sortes
les parfaits et les imparfaits. Ils sont
parfaits, quand toutes les lettres qui com-
posent le mot y sont exprimées, tels sont
ceux du vma, du ix* et du Xe siècles. Ils
sont imparfaits, quand ils ne contiennent
qu'une partie des lettres; ce sont les plus
anciens on n'en a de modèles que par
les médailles ou les monnaies antiques.
Dans les églises, on voit encore le mono-
gramme du nom de Jésus-Christ (JHS),

chiffre composédes trois lettres grecques
par lesquelles commence le nom de Jé-

sus, mais dont la première et la dernière
ont été remplacéespar leurséquivalentes
latines (voy. Labarum). On a donné plus
tard le nom de monogrammesaux chif-
fres ou signes que les artistes apposent au
bas de leurs ouvrages. roir Brulliot,
Dictionnaire des monogrammes (Mu-
nich, 1817, 2" édit., 1832-34). C. L. m.

MONOGRAPHIE (de Fovo?,et ypà-
fa, j'écris), nom que l'on donne à un
écrit qui traite spécialement d'un point
particulierd'une science, ou qui s'occupe
seulement de la description d'un genre
ou d'une espèce d'animaux, de végé-
taux, etc. On suppose d'avance que l'ob-
jet d'une monographie y sera considéréen
détail sous tous les points de vue et sous
tous les rapports; cependant cela ne peut
se faire sans toucher aux rapports géné-
raux de cet objet avec la science à la-
quelle il appartient. On ne peutnier que
les monographiesn'aient rendu et qu'elles

ne soient destinées à rendre encore de
grandsservices à la science tant que l'on

ne sacrifiera pas les notions générales à
des particularités souvent peu impor-
tantes. X.

MONOLITHE (de péi/o?, et >.î6oï,
pierre). Ce mot, comme son étymologie
l'indique, signifie fait d'une seule pierre,
et dans ce sens il est adjectif: un monu-
ment, unestatue,une colonne, un tem-
ple monolithe mais il se prend aussi
substantivement, pour désigner un bloc
de pierre d'une dimension considérable
les obélisques de V Egypte sont des mo-
nolithes. X.

MONOLOGUE (de ftivor, et W70?,
discours)est un terme réservépresque ex-
clusivement à l'art dramatique c'est le

nom que l'on donne aux scènes où parle

un personnage qui occupe seul le théâtre.
Ce n'est guère que là,en effet, et par une
fiction convenue, qu'on voit un individu
s'entretenir tout haut avec lui-même, se
proposer des doutes, des objections, y ré-
pondre, etc. Dans la vie ordinaire, la
mêmechosearrive quelquefois, il estvrai,
mais par exception, dans une vive préoc-
cupation, dans des moments passionnés
c'est alors de préférence le terme latin de
soliloque(solitoquium)que l'on emploie.
Sur la scène, quand l'acteur se parle
à lui-même sans que les autres person-



nages qui occupent la scène soient censés
l'entendre, il ne fait pas un monologue,
mais un aparté (voy.). Le monologue
n'est vraisemblable que lorsqu'ilest court,
rapide, et dans la bouche d'un person-
nage agité par une forte passion. Mais
nos anciens poètes tragiques sont loin
de l'avoir resserré dans ces bornes: ils
l'ont, au contraire,laissé parfoiss'étendre
jusqu'à de longs récits, où, pour en in-
struire le public, le héros se racontait ce
qu'il devaitparfaitementsavoir.L'acteur-
auteur Legrand fit un jour une critique
spirituelle d'un monologue de ce genre,
placé dans une tragédie de Crébillon, en
substituant aux deux premiers vers de
cette narration les deux suivants qu'il
improvisa à une répétition de l'ouvrage
M est temps quej'apprenne aux murs de ce logis
Ce que c'est que Pierrot,qui passe pourmon fils.
Crébillon fut d'autant plus piqué contre
son parodiste que le trait avait frappé
juste.

Ces monologues étenduset invraisem-
blablessont, malgréle talent de style qui
brille dans quelques-uns, l'un des dé-
fauts qu'on a justement reprochés à la
tragédie classique. Toutefois l'école nou-velle n'a pas toujours elle-mêmeévité cet
écueil, et l'un de ses principaux drames,
Hernani, pourraiten fournir un exemple
assez connu. D'ailleurs, plusieurs de ces
monologues de l'ancienne tragédie fran-
çaise, commepar exempleceluide Phèdre,
passeront toujours pour des chefs-d'œu-
vre. Dans le théâtre étranger, les monolo-
gues les plus célèbres sont ceux de Hamlet,
par Shakspeare,et ceux de Jeanne d'Arc
et de Guillaume Tell, par Schiller.

La comédie,où les personnages éprou-
vent de moins fortes émotions, doit, par
conséquent, être plus sobre encore de
monologues que la tragédie. On peut ce-
pendant en citer un, dans une de ses
œuvres, qui n'est pas moins naturel que
plaisant, celuide Sosie dans Amphitryon.
C'est que le grand maitre de l'art a su
écarter les inconvénients du genre, et
qu'en faisant causer Sosie avec sa lanter-
ne, il a, par le fait, changé le monologue,
froid de sa nature, en un vifet comique
dialogue. Foy. ce derniermot. M. O.

MONOMANIE ( de pow; et p«via),
voy. Foue,

MONOJUOT APA (royaume de), OU
Mocaranga, sur la côte de Séna, au sud
de celle de Mozambique, voy. AFRIQUE,
T. Ier, p. 241.

MONOPHYSITES (de p6*>r, et
.fiatç,nature), ou JACOBITES,nom donné
aux partisansd'Eutychès (vtry.), lequel ne

reconnaissait qu'une seule nature dans la
personne du Christ, la nature physique
(voy. INCARNATION,T. XIV, p. 556).
Quoique condamné comme hérétique par
le concile de Chalcédoine, en 451, ce
parti n'en resta pas moins dominantdans
l'Égypte et une grande partie de l'Asie,
et il s'établit entre lui et l'église ortho-
doxe une lutte à laquelle l'édit d'union
de l'empereur Zénon (voy. Hénotiquf.)
ne put mettre un terme, et qui finit par
amener un schisme complet, dans la pre-
mière moitié du vi" siècle. Les monophy-
sites ne tardèrent pas à se diviser entre
eux et formèrent un grand nombre de
sectes, parmi lesquelles nous citerons
principalement les acéphales (voy.), ou
les monophysites proprement dits, qui
prirent ce nom après la défection de leurs
principaux chefs; les phthartolâtres ou
corrupticoles qui croyaient le corps de
Jésus passible et corruptible,opinion que
rejetaient les aphthartodokètesouphan-
tasiastes les aktistèles qui croyaient
que le corps de Jésus n'avait point été
créé; les hlistoldtres, qui étaient parti-
sans de l'opinion contraire; les agnoè-
tes, qui admettaient la corruptibilité du
corps du Sauveur et pensaient que Jésus-
Christ avait pu ignorer certaines choses;
les trithéistes, dont un des chefs, Jean
Philoponus, fut le plus grand philosophe
du vie siècle, qui distinguaient les trois
manifestations de Dieu au point d'en
faire trois dieux différents. Bien qu'af-
faiblis par ces divisions, les monophysi-
tes, organisés par Jacob Baradai, qui
mourut en 558, non-seulement se main-
tinrent en Egypte et en Syrie, mais firent
triompher leurs opinions en Arménie et
en Abyssinie. L'Église monophysite ou
jacobite (de Jacob, prénom de Baradai)

ne s'éloigne de l'Église grecque que sur
le seul point de la doctrine des deux na-
tures le culte même ne présente que
de légères différences, introduitespar les

moeurs nationalesou la superstition. Voy.



Abyssinie(église <£'), Koptes, etc. C. L.
xMONOPOLE (de pôvof et noàéa, je

vends). On appelle ainsi la concentration
d'une branche de commerce ou d'indus-
trie entre les mains d'une ou plusieurs
personnes,à l'exclusion de toutes les au-
tres. Il y a deux sortes de monopoles:
celui qui, exercé par un individu, sans
l'autorisation du pouvoir, devient un at-
tentat aux droits de la nation, et celui
qu'exerce le pouvoir lui-même et qui lui
est garanti en vertu d'une loi. Avant la
révolution de 1789, le monopole était
toléré par le gouvernement,et chaque
branche de l'industrie y était plus ou
moins soumise. Cet état de choses dura
jusqu'en 1791, où la loi du 2 mars, qui
fait encore aujourd'hui autorité, vint
proclamer la liberté du commerce. La
Charte donna plus tard une nouvelle ga-
rantie à la législation sur la matière. Tou-
tefois ces principes généraux ne sont et
ne peuvent pas être d'une application si
rigoureuse, que l'état ne doive, en cer-
taines circonstances, favoriser les privi-
léges utiles à l'industrie elle-même tels

sont les autorisations exclusives accor-
dées aux compagnies qui exploitent les
chemins de fer; les brevets (voy.) d'iu-
vention qui garantissent à l'inventeur
le monopole de son industrie, mais seu-
lement pour un temps limité. Hors de là,
toute autre restriction au commerce est
sévèrement punie par les lois. Le pouvoir
lui seul s'est arrogé le droit, pour aug-
menter l'impôt, d'exercercertains mono-
poles, qui sont, en France, ceux de la

poste aux lettres, des tabacs, des poudres,
des monnaies, des passeports, des salines,
etc. Pendant longtemps, il a eu celui des

jeux et des loteries (vojr. ces mots), au-
quel la morale publique a enfin mis un
terme chez nous, mais qui existe encore
dans d'autres pays. En Espagne, le gou-
vernement a le monopole des mines de

mercure en Russie, celui de la distilla-
tion des eaux-de-vie; en Prusse, celui des
voitures publiquesexploitant les grandes
routes, etc., etc. Il est encore un autre
monopole qui est souvent l'objet des

controverses de nos économistes, mais
qui diffère des autres en ce que ce n'est
pas d'individu à individu qu'il a lieu,
niais bien de nation à nation c'est celui

que les nations accordent à l'industriede
leurs nations, pour l'approvisionnement
des marchés et la consommation inté-
rieure, à l'exclusion de l'industrie étran-
gère. Enfin le monopole qui consiste à
accaparer la marchandise pour la reven-
dre ensuite à un prix d'autantplus élevé
qu'on la débite sans concurrencepossible
(voy. ACCAPAREMENT),n'est plus un sim-
ple monopole, c'est un crime, qui, de
tout temps, a été prévu par les lois et ré-
primé avec une grandesévérité.D. A. D.

MONOPTÈRE (de ^6vor, et Tzxépov,
aile), petit temple de forme antique qui
est de figure ronde, sans murailles plei-
nes, et couronnéd'unesorte de calotte ou
dôme appuyéseulementsurdescolonnes.

En histoire naturelle, on donne le
même nom à différents poissons analogues
aux anguilles, et dont la nageoire profon-
dément découpée ressemble à une aile. Z.

MONOSYLLABE (de povos, et <™).-
/afivj, syllabe), qui n'a qu'une syllabe.On
le prendsouvent comme substantif, parce
qu'alors on sous-entend mot Dieu, roi,
dont,par, viens, sont des monosyllabes.

On a dit qu'une langue abondante en
monosyllabes serait prompte, énergique,
rapide, mais qu'elle serait difficilement
harmonieuse.Beauzée pensait qu'une lan-
gue toute monosyllabique pouvait être
aussi harmonieuse qu'une autre et, en
effet, quand nous avons des mots très
courts, et surtout des monosyllabes,nous
supprimons souvent l'accentde quelques-
uns d'entre eux, qui sont alors ce qu'on
appelle des proclitiques (de proclino,
en latin et en grec, je penche) c'est-à-dire
qu'ils inclinent vers le mot suivant, qui
devient leur enclitique (encliticus, de
syx>îvw, j'incline), pour se joindre en un
seul dont ils formeraientcommeles diffé-
rentessyllabes. Qu'arrive-t-il alors? c'est
que les monosyllabes ont véritablement
disparu à l'oreille; il ne reste plus pour
elle que des polysyllabes, dont la division
existe pour l'espritseulement, et par con-
séquent ne fait rien à l'harmoniedu dis-
cours par exemple ce vers monosyllabi-
que de Racine

Le ciel n'est pas plus pur que le fond de mon
cœur,

et celui-ci de Malherbe
Et moi, je oe vois rieu quand je ne la vois pas.



ne sont composés de douze mots que
pour la pensée; pour l'oreille, il en est
tout autrement. Ainsi lorsque les mono-
syllabes formerontdes sons rocailleux ou
bizarres, la dureté ne viendra pas de ce
que les éléments n'ont chacun qu'une
syllabe, mais de ce que chaque monosyl-
labe est lui-même un peu dur, et que
cette dureté, en s'accumulant,devient in-
supportable. B. J.

MONOTHÉISME(de fiàioç, et @sôç,
Dieu). Le monde antique gravite lente-
ment vers l'unité de Dieu (voy.) toutes
les fausses religions, tous les essais de
cosmogonies, tous les systèmesdesphilo-
sophes, ne sont qu'un long achemine-
ment vers le théisme (voy.). La pensée
de l'homme erre sans cesse autour de ce
monde invisible où se cache le Dieu qu'il
voudrait saisir; mais un voile impéné-
trable le dérobe à ses regards. La con-
naissance de la nature divine est d'un
accès difficile; elle ne se révèle à nous
que successivement. L'esprithumains'ar-
rête d'abord à des ébauches informes et
grossières. Quelle distance entre le féti-
che (voy.) du sauvage et la conception
de Dieu pur esprit Tâchonsde marquer
nettement les degrés qui remplissent cet
intervalle immense.

L'homme débute par la religion des

sens, qui est nécessairement un poly-
théisme (voy.); car les sens n'apercevant

que des phénomènes variableset multi-
ples, ils ne sauraient atteindre l'unité.
C'est le culte de la nature, qui lui-même
a ses degrés, depuis le fétichisme ou l'a-
doration de la nature brute, des végé-
taux, des animaux, jusqu'au sabéisme
(voy.) ou culte des astres, objets déjà
plusrelevésde la vénération des hommes.
Un pas nouveau est fait, lorsque au lieu
d'adorer des objets individuels, ils géné-
ralisent certains ordres de phénomènes
et personnifient les forces diverses de la

nature, telles que l'air, l'eau, le feu, la
puissance productrice de la terre, etc.
Le dernier terme auquel l'esprit puisse
aboutir dans cette voie, c'est le pan-
théisme (voy.) matérialiste, c'est-à-dire
la complète identification de Dieu avec
le monde.

Mais il est une autre branche de poly-
théisme non moins féconde et plus ré-

pandue peut-être, c'est le polythéismean-
thropomorphique carsi Dieu fit l'homme
à son image, l'homme le lui a bien rendu
(voy. ANTHROPOMORPHISME).Non con-
tent de déifier les objets extérieurs et
les forces qui les font mouvoir, il a fait
l'apothéose de ses propres passions, de
ses sentiments, de ses idées, de ses formes
corporelles. Tel est le système de la théo-
logie homérique, qui est devenue la re-
ligion de la Grèce voy. DIEUX, Mytho-
logie). Ce culte fut sans doute bien fa-
vorable à l'essor de l'imagination et au
développement du beau, si nous en ju-
geons par la civilisation brillante qu'il
anima et par les chefs-d'œuvre que la
poésie et les arts enfantèrentsous son in-
fluence. Et déjà, il faut en convenir,
l'anthropomorphisme marque un progrès
notable, lorsqu'on le compare au natu-
ralisme (voy.). Là du moins se retrouve
l'élément moral qui manque aux dieux
de la nature. Toutefois, si on le soumet
au jugement de la raison, le polythéisme

ne donne que des idées fausses et incom-
plètes de la divinité. Il ne peut s'élever
à ses attributs essentiels, par exemple, la
toute-puissance; en effet, la puissance
divine, fractionnée entre une multitude
d'agents, n'est plus qu'une puissance re-
lative, limitée, par conséquent impar-
faite. Il ne peut atteindre la notion de
l'infini; car ces dieux, qui se partagent
l'empire de l'univers, sont par là même
des êtres nais, bornés dans leur pouvoir.
Il ne peut comprendre l'immutabilité;
car ces dieux passionnés, mobiles, irri-
tables, changent de sentiments, de des-
seins, de volontés, au gré du moindre
caprice; or, le caprice peut-il entrer
dans une notion saine de la divinité ? La
multitudedes dieux est donc inconcilia-
ble avec la toute-puissance,avec l'infini,
avec l'immutabilité. La toute-puissance,
l'infini, l'immutabilité, ne peuvent se
concevoir que dans l'unité.

Les anciens eux-mêmes avaient eu la
consciencede cette imperfection de leurs
divinités multiples c'est pour cela que
leur Olympe avait fini par se constituer
sous les formes monarchiques ils avaientt
reconnu un Dieu supérieur, Jupiter,
maitrede l'univers, père des dieux et des
hommes. Mais ce Jupiter, malgré la su-



prématie qu'on lui défère sur les autres
dieux, n'en est pas moins un dieu de
même nature, c'est-à-diresujet aux pas-
sions et aux faiblesses de l'humanité.
Mainte fois les autres dieux forment des
ligues contre lui et lui disputent son
pouvoir; et si l'Olympe a pu offrir l'i-
mage d'une monarchie absolue, c'était à
la condition qu'elle serait tempérée par
l'anarchie. Cette conception de Jupiter,
dieu suprême, est donc encore insuffi-
sante elle ne résout pas le problème de
l'existence du monde et de la destinée
humaine; elle laisse encore un grand
nombre de phénomènes dont elle ne
peut rendre compte. Il a fallu recourir
à uneautre conception, trouver uneautre
puissance, chargée de résoudre ce qu'il
restait d'incompréhensibledans les évé-
nements humains, et investie de ce ca-
ractère immuable et absolu, au-delà du-
quel on ne peut rien concevoir telle
fut la Nécessité, la Fatalité, ou le Des-
tin (vor. ces noms), divinité obscure,
mystérieuse, aveugle, que les poètes ont
fait naitre du chaos et de la nuit. La
conception du destin est donc un sup-
plément aux idées imparfaites que le po-
lythéisme donnait de la divinité; elle est
née du besoin qu'éprouve notre intelli-
gence d'arriverà quelque chose de néces-
saire, et de trouver une base inébranlable

sur laquelle la pensée puisse se reposer.
Mais cette idée du destin a elle-même

ses degrés; elle se perfectionne peu à

peu; on peut en suivre la lente élabora-
tion dans les poètes, dans les historiens,
dans les philosophes. A mesure que
l'homme s'éclaire, à mesure qu'il com-
prend mieux les causes des événements,
les dieuxdeviennent aussi plus raisonna-
bles, et le destin, à son tour, s'apprivoise
et s'humanise. L'idée du destin est très
différente,dans l'anthropomorphisme,de
ce qu'elle était dans le naturalisme. Là,
c'était une force aveugle comme les forces
de la nature, une nécessité inflexiblequi
opprimait la liberté humaine; ici, le des-
tin participe en quelque sorte à notre
nature, il prend un caractère plus intel-
ligent et plus moral. Aussi, tout en con-
servant pour attribut essentiel l'immu-
tabilité, il y joint un pouvoir rémunéra-
teur, qui émane de la justice; et c'est par

cette idée de la justice divine que le des-
tin se transformera et deviendra la Pro-
vidence (voy. ce mot).

Cette notion de la Providence, une
fois conçue, s'empare aussitôt des âmes,
et détrône l'antique destin et cette foule
de dieux qui lui servaient de cortége. Ce

nouveau progrès des idées théologiques
est déterminé par une réaction de la li-
berté humaine. En effet, le destin était
une limitation, ou plutôt l'abolition de
la liberté dans Homère, ce sont les
dieux qui agissent et qui pensent pour le
compte des hommes. Peu à peu la liberté
humaine réagit contre ce dogme oppres-
sif, et se dégagea des liens de l'antique
fatalité. A mesure que l'homme triom-
phait de la nature extérieure, il acqué-
rait un sentiment plus vif et plus pro-
fond de ses propres forces. En même
temps qu'il concevait des notions plus
justes et plus complètes sur lui-même et
sur le monde, il se formait aussi des idées
plus saines et plus pures sur la divinité.
C'est ainsi que l'histoire de l'idée du des-
tin forme un chapitre obligé de l'histoire
du monothéisme.

Pendant que le monde grec, dans sa
lente élaboration de l'idée de Dieu, sui-
vait la marcheque nous venons d'esquis-
ser brièvement, une petite peuplade, iso-
lée du grand courant des nations, et
nourrie dans l'horreur des idolâtries
païennes, conservait comme un précieux
dépôt le culte du Dieu que lui avait en-
seigné Moïse. Puis le christianisme, en
régénérant le coeur de l'homme par sa
sainte doctrine transformait le Dieu
national des Juifs en Dieu du genre
humain. Cette rencontre des doctrines
orientales épuréespar le mosaïsnie(yoy.),
avec les travaux accumulés par la phi-
losophie grecque, était sans doute la
combinaison la plus heureuse et la plus
efficace pourruiner le vieux polythéisme;
et l'on ne peut nier aujourd'hui que les
recherches des écoles ionique, pythago-
ricienne, éléatique, recueillies et éten-
dues par Anaxagore, Socrate, Platon,
Aristote, et leurs successeurs, n'eussent
merveilleusement préparé les esprits à
recevoir le dogme chrétien d'un Dieu
unique révolution immense et sans
égale dans l'histoire, ère nouvelle qui



met fin au monde antique, et ouvre le
monde moderne. A-n.

MONOTHÉLÈTES (de pinot, et
5s>u(iœ, volonté). Voy. sur cette secte
d'Orient, Maronites et Incarnation
T. XIV, p. 556.

MONOTONIE (de jiôïoff, et tôvoî,
ton). Ce mot signifie étymologiquement
l'uniformité ou l'égalité de ton. Il se dit

au propre de la manière de prononcer,
et au figuré de la manière d'écrire.

Dans le premier sens, c'est un défaut
de variation dans les inflexions de la
voix qui fait prononcer tout ce qu'on
dit sur le même ton, défaut désagréable
dans la conversation,parce qu'il annonce
ou un esprit borné ou un ridicule pé-
dantisme défaut insupportabledans un
orateur, parcequ'il le fait soupçonnerde

ne pas savoir ou de ne pas sentir ce qu'il
dit; défaut plus détestable encore, et
surtout plus commun, dans un lecteur,
qui, loin d'embellir alors son auteur par
son débit, le rend ennuyeux pour tous
ceux qui l'écoutent.

Ce vice de prononciation est surtout
sensible dans la lecture des vers alexan-
drins {voy.) français. Ce qui fait la beauté
mélodique de ces vers, c'est assurément
l'égalité et la symétrie de leur cadence;
mais cette qualité est bien voisine de la
monotonie, et ceux qui coupent chaque

vers en quatre parties bien égales, ceux
qui font sentir également les deux hémi-
stiches, ceux qui appuient de la même
manière sur toutes les fins de vers, ceux
qui montent leur voix pendant le pre-
mier vers, et la font redescendre symé-
triquement pendant le second, de ma-
nière à trouver le même repos final à la
fin de chaquedistique; tousceux-là lisent
à peu près également mal, et rendraient
insupportables les plus beaux poèmes.
Il faut avouer que c'est un talent très
difficile, et partant très rare, que celui
de lire avec la variété et l'expression
que demande souvent un bon ouvrage;
mais la difficulté ne doit pas détourner
ceux qui ont pour cet art les dispositions
nécessaires d'y donner leurs soins et
leurs études: c'est au contraire pour eux
un vif encouragement à y persévérer.
VqY- LECTURE.

Dans le second sens, la monotonie est

un défaut de variété dans la manière d'é-
crire, une uniformité toujours la même
dans l'élocution, dans le tour des phra-
ses, dans l'usage des figures, et même
dans les pensées; en un mot, une ma-
nière d'écrire ou de parler qui ne change
jamais ni ses tours ni ses nuances. B. J.

Onditaussifigurémentde la vie, surtout
de celle des petites villes, ou de la province
en général, qu'elle est monotone, c'est-
à-dire sans variété et partant sans intérêt
{voy.). Mais, au fait, ne dépend-il pas
de chacun de lui donner cet intérêt qui
lui manque par le choix des occupations
et des études, au moins dans les moments
de loisir toujours plus longs et plus nom-
breux dans ces localités qu'ils ne le sont
dans ces centres d'activité où la vie, ces-
sant d'être monotone, devient en revan-
che dévorante et use l'homme plus
promptement ?P S.

JIONOTRÈMES (de j*6vof, et tpr,-
jia, trou), nom par lequel on désigne
des mammifères qui n'ont qu'une ou-
verture extérieure pour les voies géni-
tales, urinaires et excrémentitielles.Cu-
vier en fait une famille de son ordre des
édentés (voy.). M. Geoffroy Saint-Hi-
laire les considère comme devant former
une classe intermédiaire entre les vivi-
pares (mammifères)et les ovipares(rep-
tiles, oiseaux). Enfin, M. de Blainville
en fait une troisièmesous-classe de mam-
mifêres, qu'il désigne sous le nom d'or-
nithodelphes ('ôp-jiç, oiseau, SsXyùj, ma-
trice), par opposition aux monodelphes
et aux didelphes {voy.) qui forment les
deux premières sous-classes. Quoi qu'il
en soit, on trouvera aux mots Échibnés
et ORNITHORINQUEStous les détails né-
cessaires sur les animaux compris dans ce

groupe. C. S-TE.
MONROE (James), 5e président des

États-Unisde l'Amérique du Nord (voy.
T. X, p. 162), naquit le 28 avril 1758,
dans le comté de Westmoreland en Vir-
ginie, d'une famille de colons habitant
le pays depuis un siècle et demi. S'étant
rangé sous les drapeaux de l'armée
républicaine en 1776, il combattit
vaillammentpour la cause de l'indépen-
dancedans les deux années qui suivirent,
obtint le grade de colonel et fut chargé
de la levée d'un nouveau régiment dans



sa contrée natale. Mais l'épuisement de
celle-ci ne lui ayant pas permis d'attein-
dre son but, il aima mieux reprendre
l'étude des lois qu'il avait déjà com-
mencée avant d'entrer au service, et dans
laquelle il fut guidé par son ami Jeffer-
son (voy.), alors gouverneurde la Virgi-
nie. Le territoire de cette province ayant
encore été envahi, il se montra un des
plus actifs à le défendre comme volon-
taire dans la milice jusqu'en 1780. Élu
membre de l'assemblée législative de la
Virginie, en 1782, il fut presque aussitôt
désigné pour faire partie du conseil exé-
cutif de cet état; il avait à peine atteint
sa 2 5" année lorsqu'il fut élu député au
congrès, où il ne fut pas sans influence
sur toutes les résolutions importantes.
Après avoir, en 1788, coopéré, au nom
de la Virginie, à fixer définitivement la
nouvelle constitution des États-Unis, il
fut porté au sénat de l'Union, en 1790,
et envoyé, en 1794, comme ministre plé-
nipotentiaire en France. Mais, rappelé
au bout de deux ans par Washington, il

repoussa les censures que lui avait atti-
rées sa conduite, en publiant sa corres-
pondance diplomatique. Gouverneur de
la Virginie, de 1799 à 1802, il retourna,
en 1803, en qualité de ministre plénipo-
tentiaire extraordinaire, à Paris, et ter-
mina, de concertavecle ministrerésident
Livingston (voy.'j, les négociations rela-
tives à la cession de la Louisiane (voy.).
Il passa ensuite aux postes de Londres et
de Madrid. De retouren Amérique,Mon-
roe redevint gouverneurde la Virginie,
en 1810; il futnommé, l'annéesuivante,
sous l'administrationde Madison (voy.),
au poste de secrétaire d'état, d'abordavec
le portefeuille de la guerre. Investi du
commandement en chefde l'armée, après
la prise et l'incendie de Washington par
les Anglais, en 1814, James Monroe se
consacra ensuite tout entier aux devoirs
du secrétariatd'état proprement dit, qui
réunit dans ses attributions les départe-
ments de l'intérieuret des affaires étran-
gères. Tant de services méritaient une
récompense éclatante, et Monroe l'ob-
tint par le suffrage de ses concitoyens
qui, en 1 817, l'élevèrentà la présidence,
après Madison, et en 1821, le réélu-
rent à l'unanimité. Son administration

fut heureuse et ferme. La cession de là
Floride par l'Espagne, et la reconnais-
sance des nouvelles républiques, formées
des anciennes colonies de ce royaume,
eurent lieu pendant cette période, et le
gouvernement des États-Unis déclara
formellement sa résolution de ne souf-
frir l'intervention d'aucune puissance
européenne dans les luttes d'indépen-
dance de l'Amérique du Sud. La traite
des noirs fut énergiquementréprimée, et
les relations commerciales, basées sur le
principe d'une juste réciprocité, se mul-
tiplièrent avec tous les peuples. Après
s'être retiré de la présidence, à l'expira-
tion du second terme, le colonel Monroe,
sur la fin de ses jours, consacra en com-
mun avec ses prédécesseurs, Madison et
Jefferson, ses soins et ses lumières à l'é-
tablissement de la nouvelle université
virginienne, présida encore l'assemblée
chargée de réformer la constitution de

sa province natale, et ne dédaigna pas
de remplir les fonctions de juge de paix
dans le comté de Loudon qu'il habitait.
Comme les présidents Adams et Jeffer-
son, il termina sa carrière le jour anni-
versaire de l'indépendance américaine
il mourut à New-York le 4 juillet 1831.°<

Le colonel Monroe comptait, comme
Jefferson, parmi les chefs du parti démo-
cratique ou anti -fédéraliste. Le dévoue-
ment sans bornes qu'il apportait dans les
affaires publiques lui fit constamment
négliger et même sacrifier l'intérêt de ses
propres affaires. Il se trouva chargé de
dettes lorsqu'il quitta la présidence, et sa
situation eût pu lui susciter de cruels
embarras, si le congrès, saisissant cette
occasionde lui donner un témoignage de
la satisfactionnationale,ne fût venu à son
aide, en votant des fonds pour l'acquitte-
ment des créances qui dataient de l'épo-
que de son administration. Enc. amen.

MONS (en flamand Bergen), voy.
Hainabt.

DIONS-EN-PUELLE(bataillede),
livrée, le 18 août 1 304, dans ce village
de la Flandre française (Nord), par Phi-
lippe-le-Bel. Foy. ce nom voir aussi
Sismondi, Histoire des Français, t. IX,
p. 151.

MONSIEUR, qualité, titre que l'on
donne par civilité aux personnes à qui



l'on parle, à qui l'on écrit. Il servait spé-
cialementautrefois, en France, à désigner

l'aîné des frères du roi, et dans ce sens
on disait Monsieur,frère du roi, au lieu
qu'on ajoute l'article défini en tête de

toutes les autres qualifications,Monsieur
le général, etc. Cependant, ce même
prince, quand on lui adressait la parole,
recevait le titre de Monseigneur. Celui
de Monsieur est composé du pronom
possessif mon, et de sieur, dont nous
parlerons à l'art. Seigweur.- Z.

MONSIGNY (Pierre- Alexandre),
né à Fauquemberg (Pas-de-Calais), le 177
octobre 1729, était issu d'une famille
noble, mais peu riche à ce qu'il parait,
puisque ses parents l'envoyèrent à Paris,
à l'âge de 19 ans, pour y occuper un mince
emploi dans la comptabilité du clergé.
Il quitta cette place pour entrer en qua-
lité de maître-d'hôtel dans la maison du
duc d'Orléans (grand-père de Louis-Phi-
lippe), et y mena pendant trente années
la vie la plus heureuse et la plus paisible.
Il avait, dans sa première jeunesse, appris
à jouer du violon, puis complétement
négligé cet instrument; mais, lorsqu'en
1754 il entendit la Serva padrona de
Pergolèse, jouée par la troupe des Bouf-
fons, qui excita cette guerre singulière
entre les partisans de la musique fran-
çaise et de la musique italienne, frappé
d'admiration et comme soudainement
éclairé par le gracieux génie qui inspirait
le compositeur italien, Monsigny sentit
en lui-mème une sorte de besoin d'écrire
pour le théâtre. Il reprit son violon,
et n'ayant pas la moindre notion d'har-
monie, il se mit sous la direction de
Gianotti. Au bout de cinq mois, il se
sentit capable de coucher les parties d'or-
chestred'un opéra c'était là tout ce qu'il
désirait. En 1759, il donna au théâtrede
la Foire son premierouvrage intitulé Les
aveux indiscrets, puis pendant les deux
années suivantes, trois autres opéras-co-
miques, le Maure en droit, le Cadi du-
pé, et On ne s'avise jamais de tout. Tous
obtinrent le succès le plus complet. Neuf
autres ouvrages donnés à la Comédie-Ita-
lienne, à l'exception à? Aline qui parut à
l'Opéra, réussirent mieux encore que les
premiers; mais il ne faut pas dissimuler
que le mérite du poète, qui fut presque

toujours Sedaine (yo)\), y entra pour
quelque chose. Tous ces ouvrages, parmi
lesquels le Roi et le Ferrnier, Rose et
Colas, le Déserteur, la Belle Arsène et
Félix sont restés au théâtre jusqu'à nos
jours, furent représentés de 1 762 à 1777.
Depuis la composition du dernier, Mon-
signy vécut 41 ans sans écrire une note
la musique, disait-il, était morte pour
lui, il ne lui venait pas même une idée.

A la révolution, il perdit sa place et la
plus grande partie de sa fortune: mais,
en 1798, l'Opéra-Comique lui assura
une pension viagère en reconnaissance
des avantages que ses pièces avaient valu
au théâtre. En 1800, il fut nommé in-
specteur de l'enseignement au Conserva-
toire de musique, emploi dont il se dé-
mit au bout de deux ans. Il succéda, en
1813, à Grétry comme membre de la
4e classe de l'Institut, reçut, en 1816, la
décoration de la Légion-d'Honneur, et
mourut le 14 janvier de l'année suivante,
âgé de 88 ans.

On n'a peut-être pas assez remarqué
l'influence qu'onteue sur la musique fran-
çaise les compositionsde Monsigny; com-
me il a survécu à tous les compositeurs
contemporains de ses succès, on a oublié
qu'il les avait précédés dans la carrière,
et l'on a trop souvent attribué à Duni, à
Gluck, à Piccini, et surtout à Grétry et à
Dalayrac,un méritequi appartenaità plus
juste titre à l'auteur de Félix. C'estMon-
signy qui a abattu l'idole du mauvais goût
en écartant nettement le chant plein de
contre-sens et d'afféterie alors en usage à
l'Opéra français; il eut l'idée heureuse
d'adopter la forme des airs populaires en
se bornant à en ennoblir la tournure et à

en étendre le cadre; c'est en cela qu'il
a merveilleusement réussi. Quelquefois
d'ailleurs il a donné à certains morceaux
une étendue et une variété qui prouvent
la fécondité de son esprit et la finesse de
son sentiment: à cet égard, et en se bor-
nant strictement aux ressources de la
partie chantante, on ne l'a que bien rare-
ment égalé; l'air d'entrée en scène du
Déserteur Ah je respire, peut encore de
nos jours être cité comme modèle. Pres-
que tous ses ouvrages méritent d'être étu-
diés on y trouve non-seulement l'exem-
ple de l'union la plus intime de la musi-



que et de la poésie, mais une fouled'idées
toujours originales et pleines tantôt de
verve et de gaité, tantôt de la sensibilité
la plus exquise. Dans son orchestre, du
reste excessivement faible, on rencontre
des intentions dont il faut lui savoir gré;
mais c'est surtoutsous le rapport de l'ex-
pression toujours heureuseet de la mélo-
die toujours pure et bien sentie, qu'il
doit être considéré et admiré. Grétry a
fait son éloge en un mot quand il l'a
nommé « le plus chantant des composi-
teurs. » J. A. DE L.

MONSTRE, MONSTRUOSITÉ. On
donne le nom de monstre ( monstrum,
de monstrare, ce qui se montre), chez les
animaux, à des individus qui s'écartent, à
des degrés divers, dans un ou dans plu-
sieurs organes importants,de lastructure
ou de la conformation qui constituent le
type de leur espèce, de leur sexe. Pen-
dant longtemps, les monstruosités ne fu-
rent regardées que comme des jeux, des
écarts extraordinaires de la nature aussi
l'esprit admettait-il comme possibles les
réunions d'organes les plus bizarres, et
le domaine de l'imagination (vuy. Chi-
MÈRE, SPHINX, HARPYE, GRIFFON, HIP-
pogrïphe, etc.) avait-il passé presque
en entier dans celui de la science. On ne
reculait dans les explications des mons-
truosités que l'on rêvait, ni devant les
accouplements les plus monstrueux, ni
devantles pré tendues influencesexercées,
sur la structure et la conformation de
l'embryon, par des êtres extérieurs, de
formes agréables, plus souvent hideuses,
transmisespar la mère. Grâce aux travaux
de MM. Geoffroy Saint-Hilaire père et
fils, Serres et Bréchet,en France, deSam-
mering, Meckel et Tiedemann,en Alle-
magne, la véritable science des déviations
organiques, la tératologie (voy. ce mot),
a été fondée. Actuellement le règne des
anomalies organiques a cessé d'être un
désordre aveugle, mais est devenu un
ordre particulier soumis à des règles
constantes et précises.

M. Bréchetdivise les monstruosités en
quatre ordres, savoir les agénèses (de
fhiaiç, origine, avec l'a privatif), les hy-
pergénèses (avec -tmèp, au-dessus), les
diplqgénèses(SnrMoî, double), et les Ae-

térogénèses (frtpoç, antre). Le premier

ordre, les agénèses, renferme les mon-
stres connus autrefois sous la dénomina-
tion de monstres par défaut. Ils sont le
résultat d'un arrêtde développement,ou
mieux, d'une inégalité de développe-
ment. Ce sont des êtres entravés dans
leurs évolutions organiques, et où des
organes de l'âge embryonnaire conservés
jusqu'à la naissance sont venus s'associer
aux organes de l'âge fœtal. Parmi les
espèces nous citerons les monstres
acéphales (voj'.J, c'est-à-dire totalement
dépourvus de tête et même quelquefois
manquant d'une partie du tronc; les
anencéphales ( iyY.éfxloç, cerveau, avec
l'a privatif) caractérisés par l'absence
plus ou moins complète du cerveau et de
la partie supérieure du crâne; les hypo.
spades (virâSuv, eunuque), caractérisés
par un arrêt de développement du pénis
donnant lieu, dans quelques cas, à des
méprises sur le sexe véritable de l'indi-
vidu erreur assez facile à commettre
lorsque, par exemple, la verge offre, au
lieu d'une simple perforationuréthrale,
une fente allongée et rougeâtre qui divise
la peau des bourses en deux parties laté-
rales repliées, arrondiesen forme de lè-
vres, et que, d'autre part, les testicules
ont été retenus dans le ventre; en même
temps que le pénis, en général fort court
dans ces circonstances, peut être pris
pour un clitoris un peu trop développé.
A cet ordre appartiennent encore les

monopses (jnovoç, seul, &ip œil) mons-
tres présentant, soit deux orbites réunis
et deux yeux, soit un seul orbite avec
deux yeux plus ou moins confondus, en-
fin un seul orbite et un seul œil ordinai-
rement très volumineux.

Le second ordre, les hypergénèscs
renferme les monstres autrefois appelés
monstres par excès. Leur production
s'explique principalementpar la théorie
du développement centripète, fruit des

travaux de M. Serres. D'après les idées
de ce savant, lorsqu'un organe est dou-
ble, le tronc ou labranche vasculaire qui
le nourrit est double aussi; de mêmeque
l'absence d'une partie est liée nécessaire-
ment à celle de son artère. Ici viennent
se ranger les fœtus qui offrent plusieurs
doigts, plus de 24 vertèbres, ou de 24
côtes, ou de 32 dents, des muscles dou-



blés, plusieurs mamelles, ou 3 cœurs,
2 duodenum, 3 reins, 2 vagins, 2 uté-

rus, 3 oreilles, 3 ou 5 yeux, etc. On y

range aussi les géants ( voy. ce mot ).
Le troisième ordre, les diplogénèses,

comprend les déviationsorganiques avec
réunion des germes, les monstresconnus
autrefois sous le nom de monstres dou-
bles (voy. Jumeaux). On y range les es-
pèces suivantes 1° 2 individus accolés

par quelque point de la surface de leur
corps et présentantchacun, en apparence
du moins, toutes leurs parties distinctes;
2° 2 ou 3 individus accolés, mais avec
fusion profonde et disparition de quel-

ques-uns des membres 3° 2 individus
réunis dans leur partie inférieure, et sé-
parés dans leur partie supérieure, ou
vice versâ. On dit qu'il y a pénétration,
quand un fœtus en partie détruit fait
saillie hors du corps du fœlus complet qui
le nourrit, ou lorsqu'un fœtus est totale-
ment contenudans l'autre. Laproduction
de ces monstres est soumise à la loi de
position similaire en effet, la régularité
de la disposition que présentent entre
eux deux sujets réunis n'est pas rare, indi-
viduelle elle est, au contraire,constante,
commune à tous. Les deux sujets qui
composent un monstre complètement ou
partiellement double, sont toujours unis
par les faces homologues de leur corps,
c'est-à-dire opposés côté à côté,se regar-
dant mutuellement, ou bien encore ados-
sés l'un à l'autre chaque partie, chaque
organe chez l'un correspond constam-
ment à une partie, à un organe similaire
chez l'autre; chaque vaisseau, chaque
nerf, chaque muscle placé sur l'axe d'u-
nion va retrouver, au milieu de la com-
plication apparente de toute l'organisa-
tion, le vaisseau, le nerf, le muscle de
même nom appartenant à l'autre sujet,
comme dans l'état normal, les deux moi-
tiés primitivementdistinctes et latérales
d'un organe unique et médian viennent
se conjoindre et s'unir entre elles sur la
ligne médiane au moment voulu par les
lois de leur formation et de leur déve-
loppement. Ou arrive ainsi à cette con-
clusion que deux sujets réunis sont
entre eux ce que sont l'une à l'autre la
moitié droite et la moitié gauche d'un
individu normal, en sorte qu'un mons-

tre double n'est, si l'on peut s'exprimer
ainsi, qu'un être composé de quatre
moitiés, au lieu de deux.

Lequatrièmeordre, les hétérogénèses,
renferme, suivant M. Bréchet, les dévia-
tions organiques avec qualités étrangères
du produit de la génération. En réalité,
on y range à peu près toutes les formes
de monstruosités qui ne rentrent pas
dans les ordres précédents ainsi on y
trouve les fœtus extra-utérins, les pro-
duitsde grossessesmultiples,\?salbinos,
les kakerlals {voy. ces mots), les fœtus
atteints de cyanose, de jaunisse, d'in-
duration du tissu cellulaire; ceux dont
les organes sont renversés, lorsque, par
exemple, le coeur est à droite et le foie à
gauche. Quant aux cas d'ectopie ( ir. ou
i\, hors de, Toirof, lieu) du cœur, avec
fissures des parois thoraciques, du dia-
phragme ou des parois abdominales, ils

nous sembleraient mieux placés,ainsi que
Xesectopies céphaliques dans l'ordre des

agénèses, car il y a ici arrêt de dévelop-
pemen t.

Monstruosités végétales. Les phéno-
mènes relatifsà la monstruosité considé-
rée dans les végétaux serapportentà deux
ordres. Les uns sont certainement des
déviations des formes normales, tels que
les rameaux agglomérés de l'acacia-para-
sol, les panachures de feuilles, lesoranges
à quartiers rouges entremêlésde quartiers
blancs, les feuilles en capuchon des til-
leuls, les étamines changées en pétales,
comme dans les fleurs doubles.Les autres
ne sont, au contraire, que des retours à la
symétrie naturelle de l'espèce en effet,
la forme normale des organes est altérée
naturellement dans une infinité de plan-
tes, et commecette altération se reproduit
presqueconstamment, on en a faussement
conclu qu'elle représente leur état nor-
mal, tandis qu'il serait exact de dire que
la structure habituelle de ces organesest
une véritable monstruosité ce genre de
monstruosités n'est donc qu'apparent.
C'est le cas de certaines variétés de ceri-
sier et de févier qui, contrairement à ce
qui a lieu chez les drupacés et les légu-
mineuses à carpelles simples, développent
isolémentchacun de ces carpelles. Il faut
distinguer aussi avec soin les monstruo-
sités de? déformations les premières



tiennent au principe même de la repro-
duction les secondes sont le produit de
circonstances extérieures. C. L-R.

MONSTRELET(EnguerrandDE),
chroniqueur français, était un gentil-
homme de Picardie, né entre les années
1390 et 1395, peut-être dans le Pon-
thieu où se trouvait la terre dont il
porte le nom. Il occupa divers emplois
civils dans la ville de Cambrai,et il passa
la plus grande partie de sa vie, ou dans
cette ville, ou dans celle d'Amiens. « Il
ne parait pas, dit M. de Sismondi, qu'il
ait été jamais présent aux événements
qu'il raconte, ni qu'il ait joué aucun rôle
politique il ne parle que sur l'autorité
d'autrui. » Dans les anciennes éditions de
Monstrelet, entre autres dans celle de
Pierre L'Huilier, Paris, 1572, in-fol.,
cette chronique s'étend de l'an 1400
à l'an 1467, et elle est suivie d'un sup-
plément qui continue l'histoire jusqu'en
1516. M. Buchon donne la preuve que
Monstrelet mourut au mois de juillet
1453, et que tout le 3e livre qui porte
son nom, d\ 1444 à 1467, n'est pas de
lui. Il a donc cru devoir publier d'abord
la vraie chronique de Monstrelet de 1400
à 1444, et ensuite les chroniques origina-
les auxquelleslesancienséditeurs avaient
emprunté des fragments qu'ils donnaient
comme étant l'ouvrage de Monstrelet
telssont la Chronique de Le Fèvre Saint-
Remy, écrivaincontemporain,roi d'armes
de la Toison-d'Or, qui a écrit l'histoire
de 1407 à l'an 1435; la chronique et les
pièces originales du procès de la pucelle
d'Orléans; la chronique de Matthieu de
Coucy, le vrai continuateurde Monstre-
let, qui comprend les années 1444 à 1 46 1 i
les Mémoires de Jacques du Clercq, de
l'an 1448 à l'an 1467; et les Mémoires
d'un bourgeois de Paris, de l'an 1409
à l'an 1445. Voy. FRANÇAISES (lang. et
litt.), T. XI, p. 447 et 467, et France,
p. 547. Z.

MONTAGNE.On a comparé les as-
pérités qui couvrent la surface du globe

aux rugosités que présente la peau d'une
orange cette comparaison est loin d'être
exagérée, car les plus grandes sommités,
telles que le mont Blanc,élevé de 4,8 1 3m,

le Chimborazo, de 6,534', et l'Hima-
laya (voy. ces noms), de 7,82lm, seraient

si peu sensibles sur une sphère de 2m de
diamètre que la plus élevée de ces mon-
tagnes n'aurait que 0m.001 de hauteur*.

La dénomination de montagne ne
convient qu'aux aspérités considérables:
les géographes sont d'accord pour ne la
donner qu'à des cimes de 3 à 400m au
moins; celles qui sont inférieures ne
méritent que la dénomination de colli-
nes, et quand celles-ci sont isolées, on les
nomme monticules, éminences, buttes,
selon leur élévation. Cependant ces dis-
tinctions sont plutôt relatives qu'abso-
lues ainsi une colline sera appelée mon-
tagne dans un pays de plaines, et au
milieu des Alpes, nous pourrions citer
des montagnes de 3 à 400m qui, auprès
de cimes beaucoup plus élevées, ne pa-
raissent être que des collines.

On distingue par des noms différents
les parties d'une montagne. L'espace
qu'elle occupe est la base; la partie in-
férieure qui commence à s'élever au-des-
sus du sol environnant est le pied; ses
côtés, plus ou moins inclinés, sont les
flancs lorsqu'ils sont presque verticaux,
on les appelle escarpements; les points
où les pentes cessent sont les extrémités;
le point le plus élevé se uomme crête,
cime ou faîte. Lorsque le sommet d'une
montagne se termine par une surface
plane, cette surface prend le nom de
plateau. Si le sommet est une pointe ai-
guë, on lui donne les noms d'aiguille, de
corne, de dent, de pic. Ces dénomina-
tions varient selon les pays ainsi les
sommetsarrondis portentdans les Vosges
le nom de ballons, et en Auvergne celui
de dôme, tandis que dans ce dernierpays
les montagnes coniques portent la déno-
mination àepuy.

Les montagneset les collines sont sou-
(*) Sur les moyens de mesurer l'élévation

des montagnes,vol. HAUTEUR,T. XIII, p, 5a6.
Nous donnons cette hauteur aux articles qui
sont consacrés soit aux chaînes, soit aux grou-
pes, soit aux montagnes les plus intéressants,
ou aux pays qui les renferment. Voy Alpes
Pyrénées,VOSGES, ArENHiifs, Sudètes, HARZ,
Karfathes, CAUCASE, Libaw, Altaï, Hima-
laya, Ghattes, Atlas, Lcpata, Luhe, Audes,LAYA, GHATTES,ATLAS, LUPATA, LUNE, AIfDE9,
CBIMBORAZO, BALKAN, MoNT'BLANC,ETNA, VÉ.
StTVB, HÉKLA, TÉlîBRIFFE, PlNDE, Ol/YMFE,
ARARAT, AMÉRIQUE, MEXIQUE, etc., etc. S.

(**) Mont (du latin mous), racine de montagne,
a le même sens; mais on ne l'emploie guère eu
prose qu'avec un nom propre, S.



vent isolées; mais le plus ordinairement
elles sont réunies de manière à former
des masses qui reçoivent des dénomina-
tions différentes selon leur importance
ou leur direction de là les dénomina-
tions de chaînes, de rameaux,de contre-
forts, de groupes et de systèmes. Une
chaîne* tu une réunion de montagnesqui
s'étend en longueur, et qui change quel-
quefois de nom lorsqu'elle occupe une
grande étendue. Un groupe est la réu-
nion de plusieurs chaines qui se prolon-
gent dans diversesdirections. Un rameau
est un assemblagede montagnes peu con-
sidérablespartantd'une chaine. Un con-
tre-fort est un rameau secondaire qui
part d'un rameau principal. Un système
se compose de plusieurs groupes liés

entre eux. La créte ou le faite est l'en-
semble des sommets de toute la chaine;
c'est la crête qui détermine la ligne de

partage des eaux descendant des deux
côtés de la chaine. On réserve le nom
de cimes aux sommités qui s'élèvent sur
les diverses parties d'une chaine. Les
flancs d'une chaîne se nomment ver-
sants, parce qu'on les regarde comme
servant à verser les eaux dans les plaines

ou bassins que ces chaînes circonscri-
vent cependanton voit souvent le même

cours d'eau passer d'un versant à l'autre
d'une même chaîne. Ces versants sont re-
marquables en ce qu'ils n'offrent jamais
les mêmes pentes des deux côtés de la
chaine l'un est toujours très escarpé et
l'autre en pente douce.

Les massifs ou systèmes de montagnes
ont évidemmentcontribuéà la forme que
présentent les continents, les péninsules

et les !les; c'est du moins la conséquence
que l'on doit tirer de ce fait général,
qu'ils les traversent dans leur plus grande
longueur, et qu'un grand nombre d'iles

ne sont que la continuationd'une chaîne
continentale. Nous pouvons citer plu-
sieurs exemples à l'appui de ce fait. En
Europe, le système le plus étendu et en
même temps le plus compliqué est le
système alpique. Bien qu'il se ramifie
dans différents sens, puisque, dans la di-
rection du nord,on voit aux Alpes se rat-
tacher le Jura, les Vosges au Jura, et les

(') A ce nom répond en espagnol celui de
corîilUras, cordelière. S.

Ardennesaux Vosges; tandisqu'au nord-
est les Alpes vont se joindre aux Kar-
pathes, au sud-est aux Apennins,et vers
l'est aux Balkans {voy. tous ces noms), ce
système n'en sillonne pas moins l'Europe
dans sa plus grande dimension. D'autres
systèmes présentent encore, d'une ma-
nière plus marquée, la disposition dont
nous parlons ainsi le système scandinave
s'étend du nord au. sud dans toute la
longueur de la péninsule dont il porte
le nom le système britannique s'étend
du sud au nord dans la direction des îles
britanniques; le système sardo-corse du
nord au sud comme lès deux îles de Sar-
daigne et de Corse. Eu Asie, le système
que nous avons appelé himalayen se
prolonge de l'ouest à l'est dans la plus
grande étendue de cette partie du monde.
En Afrique, le système atlantique (voy.
ATLAS), qui est le mieux connu, présente
aussi cette disposition d'une manière
bien marquée. Enfin en Amérique, tes
principaux systèmes de montagnes sont
dirigés dans le sens du prolongementdu
continent.

Certains groupes de montagnes pré-
sentent, soit des ramificationsqui appro-
chent de la forme circulaire, comme le

groupe de la Bérarde dans les montagnes
de l'Oisans; soit des cirques allongés,
comme celui que forme le groupe du
Mont-Doredans le départementdu Puy-
de-Dôme (voy.) soit des cirques com-
plétement circulaires, comme celui de
Kandy dans l'île de Ceylan.

Toutes les dispositions que nous ve-
nons d'indiquer sont en général dues à
l'action des soulèvements auxquels les

montagnes doivent leur origine. Ce n'est
pas une opinion nouvelle que celle qui
attribue la formation des montagnes au
soulèvement de la croûte terrestre on
la trouve exprimée dans les plus anciens
auteurs, dans les Proverbes de Salomon,

comme dans le Boun-Deheschattribué
à Zoroastre. Sténon, qui étudia la struc-
ture de l'écorce terrestre, avait reconnu,
en 16G7, que toutes les couches de sé-
diment ayant dû se déposer horizonta-
lement, celles que l'on voit plus ou moins
inclinées devaient celte position à une
cause violente qui avait agi après leur
consolidation. Au commencement de ce



siècle, Werner (vof.) était arrivé par
l'observation à cetteconclusion,que, dans
un même district de mines, tous les filons
d'une même nature doivent leur origine
à des fentes parallèles. Ce fait conduisit
M. Léopold de Buch à reconnaître dans
les chaînes de montagnes plusieurs lignes
de direction,et à admettre que les chaînes
parallèles appartiennent à des soulève-
ments contemporains.il reconnut,d'après
ce principe,au moins quatre systèmes de
soulèvementsdans les montagnes de l'Al-
lemagne. M. Élie de Beaumont alla encore
plus loin non-seulement il admit, avec
M. de Buch, que les chaînes parallèles
sont contemporaines, c'est-à-dire, par
exemple, qu'on doit attribuer à des sou-
lèvements successifs 1° les Pyrénées et
les Apennins; 2o l'Erzgebirge en Saxe, et
le Mont-Pila, ainsi que la Côte-d'Or en
France 3° les Alpes occidentales et le
Jura; 4° la chaîne principale des Alpes
et les montagnes de l'Autriche, etc.; mais
il reconnut que, par un moyen très sim-
ple, on pouvait déterminer les époques
relatives de ces soulèvements. En effet,
l'observation le porta à penser que le
soulèvement d'une chaîne de montagnes
avait dû occasionner des ruptures dans
les dépôts de sédiment qui s'étaient for-
més à ses pieds, et relever ces dépôts sous
un angle absolument égal à celui que
forment les couches dont la chaîne se
compose ce qui indique, d'une manière
précise, que ces montagnes se sont sou-
levées postérieurementà la formation des
dépôts de sédiment dont il s'agit, et que
si les dépôts sédimenteux qui s'appuient
sur les dernières pentes de la chaine sont
en couches horizontales, c'est qu'ils se
sont formés depuis le soulèvement de
cette chaîne. A l'aide de ce principe qui
est de toute évidence, M. Élie de Beau-
mont a déterminé douze systèmes ou épo-
ques de soulèvements qui présentent ce
fait remarquable, que les plus récents ont
été les plus violents et ont fait surgir les
montagnes les plus élevées. J. H-T.

MONTAGNE, voy. LIBAN. Pour le
Vieux de la Montagne, voy. Assassins.

MONTAGNE, Montagnards,, voy.
CONVENTION, T. VI, p. 731, Côté, Cha-
bot, Comité dk SALUT publie. JACOBINS,
GIRONDINS, etc.

MONTAGNARDS D'ECOSSE, voy. HICH-
LANDERS.

MONTAGNES RUSSES. On sait
que les Russes ont souvent fait tourner
l'âpreté de leur climat à l'avantage de
leurs plaisirs. Un des amusements que
leur procure la saison rigoureuse est de
se laisser glisser sur la pente rapide de
montagnes artificiellesconstruitesavec la
neige et la glace, ou bien échafaudées en
bois et formant d'un côté une pente re-
couverte de glace, dont les dalles sont
jointes entre elles, sans solution de con-
tinuité, au moyen de l'eau qu'on a fait
couler en abondance le long de la pente.
En se congelant, cette eau forme une sur-
face unie, sur laquelle un petit traineau
glisse avec une vitesse prodigieuse. Cette
descente, pour ainsi dire torrentielle,
produit une sensation agréable; mais, au
moment où le traîneau est lancé de la
plate-formesupérieuresurleplan incliné,
on n'est pas sans éprouver*unecertaine
anxiété dont beaucoup de personnes
triomphent difficilement. Un exercice
analogue est aussi en usage depuis long-
temps en Italie, au Mont-Cenis, où on
l'appelle la ramasse.

Toutefois, comme ce fut au premier
de ces pays que l'on en fit l'emprunt et
que l'art devait présider à leur construc-
tion, nos montagnes de bois furent, par
l'importateur, baptiséesdu nom de mon*
teignes russes. En Russie même, on a
voulu jouir pendant l'été de ce plaisir de
l'hiver, et l'on" a construit des échafauda-
ges uniquement en bois où de petits chars
à roulettes descendent, mais cette fois
dans des rainures, le long d'un plan for-
tement incliné. C'est là ce qu'on a imité
à Paris. La premièremontagne de ce genre
fut établie dans le jardin public ouvert
aux Thernes, près la barrière du Roule,
qui eut bientôt de nombreuxconcurrents.
Ce plaisir devint pour les Parisiens, et
surtout pour les Parisiennes, une mode,
une fureur. Mais de tristes accidents,
arrivés aux montagnes Seaujon, où les
chars étaient lancés, on pourrait dire pré-
cipités, avec une effrayante rapidité,
commencèrent à jeter du discrédit sur un
amusement qui pouvait être si périlleux.
L'inconstance habituelle de nos goûts
achevade faire oublier à peu près celui-ci.



Les montagnes russes du jardin de Belle-
ville et celles en miniature de la Grande-
Chaumière sont maintenant les seules qui
soient restées dans la capitale pour des
amateurs peu nombreux. M. 0. et S.

MONTAGUE (miss Mary Pierbe-
POINT, depuis lady Wobtlïtt), l'une
des femmes-auteurs dont s'honore la lit-
térature anglaise, était fille du duc de
Kingston, et naquit à Thousby (Nottin-
ghamshire), en 1690. Son père, pour
cultiver ses heureuses dispositions, lui fit
donner une éducation brillante. Belle,
jeune, spirituelle, elle épousa, en 1712,
lord Wortley Montague, d'une famille

non moins distinguée que la sienne; elle
sut exciter son ambition, lui prêtermême,
dit-on, en secret l'utile secours de ses ta-
lents, et bientôt il fut nommé ambassa-
deur à Constantinople, où sa femme alla
le rejoindre aprèsun voyageen Hollande,
en Allemagneet quelques autres pays.

On a prétendu que, pendant son séjour
enTurquie,unaccès de curiosité féminine
lui fit désirer d'être introduitemystérieu-
sement dans le harem du sulthan, et ses
ennemisont ajouté que ce ne fut pas sans
quelques concessionsfâcheusespour l'am-
bassadeur qu'elle obtint cette faveur.
Cette anecdote n'est rien moins que cer-
taine. Ce qui est avéré, c'est que lady
Montague recueillit dans cette contrée le
précieux procédé de l'inoculation(voy.);
qu'elle l'apporta en Angleterre, d'où il

se répandit peu à peu dans le reste de
l'Europe, et que, grâce à cette dame, en
attendant l'inappréciable bienfait de la
vaccine (yoy.), ce premier préservatif
enleva déjà à la petite-vérole de nom-
breuses victimes.

A son retour dans la Grande-Breta-
gne, lady Montague, que divers ouvra-
ges avaient déjà fait connaitre avanta-
geusement, se livra à son goût pour les
lettres, et réunit autour d'elle une cour
de savants et d'écrivains. Liée d'abordin-
timement avec Pope [voy.) cette amitié
lit place quelque temps après à une aver-
sion mutuelle dont les motifs ne furent
jamais bien connus.

D'autres désagrémentssurvinrent en-
core à la dame-auteur, qui s'était consti-

(*) On écrit aussi Montaigne, et l'on prononce
toujours Mowaigu,

tuée femme politique. Amie chaleureuse
des whigs, dont elle avait adopté les prin-
cipes, le triomphe des tories fut pour elle
un motif de se livrer de nouveau à son
goût pour les voyages, et elle décida son
époux à se rendre avec elle en Italie, où
ils restèrent 22 ans. Enfin, après la mort
de son mari, ladyMontague revint (1761)
dans sa patrie, où elle mourut, le 21
août de l'année suivante.

Sa correspondance, et surtout ses Let-
tres écrites de Turquie, sont le principal
fondement de sa renommée littéraire. On
peut la surnommer la Sévigné anglaise,
tout en reconnaissant qu'avec beaucoup
d'esprit et de grâce dans le style, elle n'a
pas le naturel et l'aimable abandon de la
nôtre. Les œuvres de lady Montague ont
eu un grand nombre d'éditions. Nous
citerons seulement parmi les traductions
celle qui a paru en 1804 (4 vol. in-12),
sur l'éditionpubliéeà Londres, en 1803,
d'après les lettres originales remises par
la famille de l'auteur. M. O.

MONTAIGNE (Michel Eyquemou
Eychem,seigneur de), celui peut-être de

tous nos écrivains qui a donné lieu aux
jugementsles plus opposés, naquit au châ-
teau de Montaigne, en Périgord (yoy.
Doruocne), le 29 février 1533. Nous
aimerions à faire sa biographie avec des
phrases de ses Essais, car il est lui-mème
« la matière de son livre, » et « c'est icy un
livre de bonne foy; mais en nous laissant
aller au charme des citations, nous oublie-
rions les bornes qui nous sont prescrites.

L'éducationde Montaigne, tout excep-
tionnelle, prépara bien le philosophe. Né

gentilhomme, il fut tenu sur les fonts
par des personnes de basse condition,
mis en nourrice dans un des plus pauvres
villages de son père, et soumis à un ré-
gime austère et frugal. A six ans, il n'avait
pas entenduun mot de français confié à
des maitresqui ne lui parlaient que latin,
le latin fut sa langue naturelle, et il
échappa à l'ennui des rudiments. Pour
ménager ses facultés naissantes, on l'é-
veillait au son des instruments. C'était
un moyen d'éviter les inconvénientsd'un
brusque réveil, mais peut-êtreaussi d'en-
tretenir sa tendance au repos. Placé de
bonne heure au collége de Guienne, à
Bordeaux, Nlontaigne compta parmi ses



professeursMuretetBuchananiA 12 ans,
il jouait les premiers rôles dans des tra-
gédies latines; à 13, il avait terminé ses
études. Il fit son droit, et, en 1554, il eut
une charge de conseiller au parlement
deBordeaux. Pendant qu'il l'exerçait, on
le vit plusieurs fois à la cour. Il était avec
elle à Bar-le-Duc, au mois de septembre
1559 il la suivit à Rouen, en 1560, et
fut apprécié du chancelier de L'Hospi-
tal. Dans le même temps, Pasquier, Pi-
brac, Paul de Foix se lièrent avec lui, et
un jour, à Bordeaux, il rencontra celui

que son cœur cherchait et dont le cœur
le cherchait, Étienne de La Boêtie. En-
traines l'un vers l'autre, ils offrirent un de
ces modèles d'amitié que virentet que cé-
lébrèrent les tempsantiques.Malheureu-
sement La Boétie vécut peu: né le 13 no-
vembre 1530, il mourut le 18 août 1563,
laissant à son am i d'ineffacablessouvenirs.

En 1566, Montaigne se laissa marier
à Françoise de La Chassaigne, fille d'un
conseiller au parlement de Bordeaux, et
comme, d'après lui, « il n'est plus temps
de regimber, quand on s'est laissé en-
traver, » il prit le parti d'être époux fidèle
plus qu'il n'avait«ny promis, ny espéré. »

Deux ans après, à la prière de son père,
dont il a conservé la mémoire dans les
plus tendres expressions de la piété fi-
liale, et qu'il aima seul plus que La Boë-
tie, il traduisit la Tliéologie naturelle
de Raymond Sebonde (Paris, 1569,
in-8°). François de Neufchâteau en a cité
de remarquables fragments dans son Es-
sai sur les meilleurs ouvrages écrits en
prose dans la langue française. Le père
de Montaigne mourut cette même année
(1569), et celui-ci, qui n'avait jamais eu
de goût pour le palais, quitta ses fonc-
tions pour une vie calme et indépendante,
autant du moins qu'une telle vie était
possible au milieu des troubles civils de
l'époque.

En 1571, Montaigne édita des traduc-
tions du grec et des vers latins, œuvres
posthumes de La Boêtie; en 1572, il
publia les vers français laissés par le mê-
me, et composa le 19e chapitre du Ier
livre des Essais. C'était une pierre d'un
édifice sans modèle, qui devait s'élever
au hasard, sans plan arrêté. L'auteur
écrivit son ouvragedans la solitude, avec

la double connaissance des grands hom-
mes de l'antiquité et de l'homme de tous
les temps. C'est lui qui en est la prin-
cipale matière, et si la plupart des cri-
tiques le remarquent même après son
aveu, la plupart aussi l'absolvent. Mo-
raliste capricieux, il fait un journalnon
de faits, mais de pensées. Peu lui im-
porte d'où lui viennent les matériaux

que ce soit de son fonds ou de ses lec-
tures, il frappe tout à son coin, tantôt
verbeux et embarrassé, tantôt plein de
concision et d'une étonnante énergie. Si
quelque chose lui répugne, c'est la mé-
thode «Je n'ay point, dit-il, d'autre
sergentde bandeàranger mes piesces que
la fortune à mesure que mesresveries se
présentent, je les entasse; tantost elles

se pressent en foule, tantost elles se trais-
nent à la file. Je veux qu'on voie mon
pas naturel et ordinaire ainsi détraqué
qu'il est; je me laisse aller comme je me
treuve. » Cela est si vrai qu'on est à cha-
que instant dérouté par le philosophe

on le suit dans un sentier, on se laisse
égarer dans mille autres, et l'on n'arrive
presque jamais au but que l'on croyait
atteindre; mais on a fait une route à la
fois si instructive et si agréable, qu'en-
chanté de son guide, on ne manque pas
d'en faire son ami.

Phénomène littéraire à toutes les épo-
ques, Montaigne le fut surtout au xvia
siècle. Les entraves de la scolastiquen'é-
taient pas brisées, et le français était
un idiome informe. Original par la pen-
sée, notre philosophe ne le fut pas moins
par le style il se fit sa langue, langue
naïve, colorée, expressive, pittoresque,
unique, et dont la perte excita les re-
grets de Fénélon. Pour secouer le joug
théologique, Montaigneprofita de l'en-
thousiasme qu'excitaient les anciens. Ii
se fit si bien leur disciple, qu'il sembla
sortir des écoles d'Athènes; il mêla si
bien à leurs doctrines ses propres doc-
trines, qu'on craignit de « donner des
nazardes sur son nez à Sénèque et à Plu-
tarque. v Quelquesreprochesqu'on puisse
faire à l'auteur pour son scepticisme, sa
vanité, et ce que Bayle appelle de leur
vrai nom, ses saletés, les Essais de Mon-
taigne sont, et resteront le manuel des
sages, le livre qui leur enseigne le mieux



l'art le plus utile et le plus négligé, l'art
de vivre. Ajoutons qu'il prépara l'esprit
des temps modernes, puisqu'il fraya la

route à Descartes.
La première édition des Essais parut

en 1580 sous le titre Les Essais de
messire Michel, seigneur de Montai-
gne, chevalier de l'ordre du roi et gen-
tilhomme ordinaire de sa chambre,
Bordeaux, 2 vol. in-8°. On ne trouve
dans cette édition que les deux premiers
livres, dont les chapitres sont plus courts,
et renfermentpeu de citations. Les édi-
tions antérieures à 1588 ne contiennent
que ces deux livres avec des additions.

Dès 1580, Montaigne, atteint de la
gravelle, partit pour un voyage en Alle-
magne, en Suisse et en Italie. Il demeura
près de cinq mois à Rome, où le pape
lui donna une bulle de citoyen romain.
Le 7 septembre 1581, il était aux bains
de Lucques, lorsqu'il apprit que les Bor-
delais l'avaient élu maire de leur ville.
Deux ans après, il reçut l'honneur assez
rare d'une réélection, ce qui prouve que
son administration paisible et paternelle
ne méritait point les reproches que lui
ont faits ses détracteurs. La guerre civile
et la peste, ces deux fléaux, le chassèrent
de sa campagne,en 1586. Il parait qu'a-
lors notre philosophe, en dehors des par-
tis, tenta vainement d'en concilier les
chefs. Il revint à ses Essais dont il pu-
blia, en 1588,à Paris, une édition in-4°,
qui renferme le IIIe livre. Quelques âmes
d'élite reconnurent la haute portée de
ce hardi ignorant, comme l'appelle Sca-
liger, et réfléchirent sur la balance
qu'on leur montrait avec la devise Que
sça-f-je? Juste Lipse plaça Montaigne
au-dessus des sept Sages. M11" de Gour-
nay, qui devint sa fille d'alliance ou
d'adoption, accourut de la province avec
sa mère pour connaître celui qui devait
faire en sa faveur une addition bien flat-
teuse au chapitre 17 de son II. livre.
Une autre amitié, qui ne date que de
trois ans avant la mort de Montaigne,
c'est celle de Pierre Charron (voy.). On
n'ignore pas quelle fut l'influence réci-
proque de leurs entretiens le tliéolo-
gien put ajouter aux doutes du philoso-
phe mais le philosophe convertit à ses
idées le théologien.

Montaigne était dans son château na-
tal quand il mourut au milieu d'un acte
de piété chrétienne, le 13 septembre
1592, à l'âge de 59 ans.

Une remarque à faire sur ce grand
homme, c'est que peu de ses contempo-
rains l'apprécièrentà sa valeur, et que le
temps a singulièrement grandi sa gloire.
Une prédiction de MI1<! de Gournay, dans
ses Advis de 1634, s'est vérifiée « II
(Montaigne) n'arrivera de cent ans au
plusparmyla foule du monde à son juste
poinct d'estime. » Sa mémoire eut, en
effet, à traverserles cloîtres de Port-Royal,
où le rigorisme traita d'horribles (Logi-
que d'Arnauld et Nicole) ces expressions
sincères d'une bonne conscience

«
Sij'a-

vois à revivre, je revivrois comme j'ay
vescu. » L'austère Pascal fut sans indul-
gence pour un devancier auquel, d'ail-
leurs, il fit d'amples emprunts. Balzac et
Malebranche se montrèrent également
injustes; mais La Bruyère donna la clef
de leurs jugements

«
Balzac, dit-il, ne

pensait pas assez pour goûter un auteur
qui pense beaucoup; le P. Malebranche
pense trop subtilement pour s'accommo-
der de pensées qui sont naturelles. » Au
xvine siècle, les philosophes reconnu-
rent pour leur précurseur le grandscepti-
que du xvie; ils exploitèrent son livre
comme une mine, et beaucoup d'entre
eux s'approprièrent ce qu'ils en avaient
extrait. Aujourd'hui, dans les Essais,
on cherche le piquant et la profondeur
de la pensée, et l'on étudie les secrets de
ce vieux style, si neuf, si flexible, à la
fois noble et familier; inculte, mais poé-
tique travaillé, mais facile. Style et
pensées sont jugés propres à rajeunir, à
retremper notre littérature. Yoy. FRAN-

ç aises (langue et litt.), T. XI, p. 450,
471, 472.

L'éloge de Montaigne fut mis au con-
cours par l'Académie de Bordeaux qui
couronna le travail de l'abbé Talbert,
en 1774. L'Académie-Française fit du
même éloge le sujet du prix d'éloquence
de 1812. On sait que le prix fut décerné
à M. Villemain qui n'avait pas encore
22 ans, et dont les principaux concur-
rents furent MM. Droz, Jay, Biot, Le-
clerc, V. Fabre, etc.

Outre la traduction de Sebonde et les



Essais, on a de Montaigne 1° Dix let-
tres 2U Avis dictés par Catherine de
Médicis à Charles IX, peu de temps
après sa majorité; 3° Journal duvoyage
de Michel Montaigne en Italie par la
Suisse et l' Allemagne, en 1580 et 1581,
avec des notes de M. de Querlon; Paris,
1774, in-4°. Le manuscrit de ce der-
nier ouvrage fut trouvé dans un grenier
par M. Prunis, peu de temps avant sa
publication; les deux tiers seulementsont
de la main de Montaigne, l'autre tiers de
celle de son domestique. La moitié de
la partie écrite par Montaigne est en ita-
lieu, et a été traduite par M. Prunis.
Aux Essais on joint souvent le traité
De la servitude volontaire ou le Con-
l/'un, par La Boétie. Une bonne no-
tice bibliographique sur Montaigne par
M. Payen fait connaître 75 éditions des
Essais, depuis celle de 1580 jusqu'à
celle du Panthéon littéraire, publiée en
1837. Nous devons citer celle de notre
savant collaborateur, M. V. Leclerc,
avec les notes de tous les commentateurs,
revue et augmentée de nouvelles notes,
Paris, 1826-29, 5 vol. in-8°. J. T-v-s.

MONTALEMBERT, ancienne fa-
mille française qui tire son nom d'une
terre de Poitou ainsi appelée, et qui a
produit plusieurscapitaines célèbres, en-
tre autres André de Montalembert, sei-
gneur d'Essé. Né en 1483, il fit ses pre-
mières armes sous Charles VIII, et rem-
plit de ses exploits les règnes de LouisXII
et de François I»r. En 1543, il défendit
Landrecies contre Charles-Quint, qui fut
réduit à lever le siège. Henri II envoya
d'Essé en Écosse pour en chasser les An-
glais rappelé en 1549, le roi le nomma
chevalier de ses ordres. Il mourut le 122
juin 1553, d'un coup d'arquebuse, sur
la brèche de Térouenne, dont Henri II
lui avait confié le commandement.

Marc-René, marquis de Montalem-
bert, célèbre ingénieur qui entreprit de
réformer l'art des fortifications, était né
à Angoulême, le 16 juillet 1714. Il est
mort à Paris, le 29 mars 1800. Nous avons
parlé de son système et de son principal
ouvrage au mot FORTIFICATION (T. XI,
p. 313). Sa première femme, MARIE de
Comarieu (avec laquelle il divorça pen-
dant la révolution, puur épouser la fille

d'un apothicaire), morte le 3 juillet 1832,
a publié deux romans dont on a vanté le
mérite, Élise Dumesnil (Londres, 1798,
Paris, 1801, 6 vol. in- 1 2), et Horace ou
le Château des ombres (Paris, 1822,
4 vol. in-12).

Le comte MARC-RENÉ-ANNE-MARIE,
fils des précédents, né à Paris en 1777,
servit d'abord dans l'armée des émigrés,
et devint officier d'état-major des trou-
pes britanniques. Après la restauration,
Louis XVIII le créa coloneldans l'armée
française. Successivement ministre plé-
nipotentiaire à Stuttgart, pair de France
(5 mars 1819),ambassadeur à Stockholm,
il mourut à Paris, le 20 juin 1832.
Son fils, le comte CHARLES de Monta-
lembert, un des orateurs de la Chambre
des pairs, où il fut admis par droit d'hé-
rédité, le 14 mai 1835, a épousé une
fille du comte de Mérode (voy.), et,
comme lui, a embrassé la causede l'Eglise
catholique. Il a publié une Histoire de
sainte Elisabeth de Hongrie,, Paris,
1836, in-8°. L. L.

MONTALIVET. Deux membres de
cette famille, le père et le fils, ont eu
l'honneur de tenir le portefeuille minis-
tériel dans l'époque contemporaine.

JEAN-PIERRE BACHASSON, comte de
Montalivet, naquit à Sarguemines, le 5
juillet 176G. Maréchal- de-camp, et com-
mandant de cette place, son père le fit
entrer comme cadet dans le régiment
des hussards de Nassau, et bientôt après
dans celui des dragons de La Rochefou-
cauld. Le métier des armes souriait à sa
jeunesse, mais une vocation de son esprit
grave et avide de connaissances solides
l'entraina vers la magistrature. D'abord
avocat, puis conseiller au parlement de
Grenoble à l'âge de 19 ans, en vertu
d'une dispense d'âge, il s'y fit bientôt re-
marquer comme une espérance pour son
illustre compagnie. Le puhlic adopta
cette opinion favorable; on était d'autant
plus disposé à lui rendre justice, que sa
famille, d'une noblesse distinguée du
Dauphiné, avait rendu des services essen-
tiels au pays. A Grenoble, le comte de
Montalivet était à la source des idées li-
bérales il s'y abreuva, mais sans aller
jamais jusqu'à l'ivresse. On se rappelle
l'exil des parlements, l'une des plusgran-



des fautes du Uop célèbre Brienne; Mon- f

talivet partagea la disgrâce du parlement
de Grenoble, dont il avait partagé la gé-
néreuseopposition aux violences du pou-
voir arbitraire.

Une révolution arrivait: le comte de
Montalivet la vit éclater avec une force
irrésistible dans son invasion. En 1789,
il était à Valence, chez sa mère qui re-
cevait Petite de la société; on présenta
dans le salon un jeune officier d'artillerie
appelé Bonaparte, nom devenusi grand
sous nos yeux, mais alors inconnu. Bo-
naparte était un ardent républicain, et
le comte de Montalivet un royaliste con-
stitutionnel. Il y eut un choc assez vif
d'opinion entre les deux jeunes gens;
mais, chose rare en politiqueet à leur âge,
ils ne se brouillèrent point. Bonaparte
dont la mémoire fidèle tenait registre des
hommes et des choses, se rappellera un
jour cette circonstance honorable pour
tous deux.

Après le 10 août, et surtout en 1793,
la révolution avait dépassé de beaucoup
les opinions du comte de Montalivet;
noble, parlementaire et modéré, la per-
sécution planait sur sa tête; et cependant
on le vit au plus fort de la terreur arri-
ver à Paris pour arracher à l'échafaud
son oncle, le comte de Saint-Germain.
En 1794, il poussa la témérité jusqu'à
dénoncer la municipalité de Paris à la
tribune des Jacobins. La mort était cer-
taine pour la conjurer il fallait émigrer
ou se faire soldat de la république; le
jeune magistrat courut se battre comme
simple volontaireen Italie, où Bonaparte
enrôlé aussi sous le drapeau tricolore,
mais déjà officiersupérieur, devait se ré-
véler deux ans plus tard, comme le pre-
mier capitainedu siècle. Un jour, le comte
de Montalivet montrera à ses fils, comme
un trophée, son sac de sergent enveloppé
dans son écharpe de ministre.

Mais n'anticipons pas davantage sur
l'avenir. En l'an III de la république,
Jean Debry, commissaire du Directoire,
fit accepter à Montalivet la préfecture
de Valence. Il avait quitté ces difficiles
fonctions, lorsque Bonaparte le nomma
préfet de la Manche. Il y effaça jusqu'aux
dernières traces de la guerre civile sans
avoir jamais recours aux mesures violen-

tes. On se rappelle encore comment il

sauva de la mort le chevalier Brulard,
son ancien camarade, venu pour rallu-
mer la chouannerie, et atteint par un
ordre d'arrestation émané du gouverne-
ment. Bonaparte approuva la généreuse
désobéissance d'un fonctionnaire auquel
il savait d'ailleurs le plus grand gré d'a-
voir rétabli l'ordre et la paix, et popu-
larisé l'administration dans un pays si
longtemps désolé. Quoique Bonaparte
employât quelquefoisdes hommesd'une
moralité douteuse, mais d'un grand ta-
lent pour les affaires, il mettait au plus
haut prix la probité telle était la source
de sa profonde estime pour le comte de
Montalivet. Il avait de nouveaux desseins
sur lui en l'appelant à la préfecture du
département de Seine-et-Oise.Outre son
importance, cette préfecture offrait un
danger spécial dans un contact fréquent
avec le chef de l'état; l'épreuve fut heu-
reuse. Admis au commerce et à la fami-
liarité de Napoléon Montalivet obtint
toute sa confiance. Successivement mem-
bre du conseil d'état, directeur général
des ponts et chaussées (3 mai 1806), il
réussit également dans ces deux positions
par sa franchisecomme par ses lumières,
par son habileté à manier les esprits
comme par sa déférence pour les savants
illustres qui relevaient de son autorité.
Enfin de progrès en progrèsdans l'estime
de Napoléon, Montalivet devint ministre
de l'intérieur (1er octobre 1809). Il pa-
rut grandir sur ce nouveau théâtre. Con-
fident et interprète des pensées de l'em-
pereur, il s'appliqua surtout à favoriser
les progrès de l'industrie nationale, à en-
courager les lettres, tes sciences et les arts:
110 millions de travaux exécutés; 200
millions assignés aux autres entreprises
conçues par l'empereur, ou proposées et
conduites par le ministre, recommandent
son administration. Paris vit, sous le mê-
me ministère, 40 millions consacrés à
prolonger ses quais, à multiplierses fon-
taines, à assainir plusieurs de ses quar-
tiers, tandis que les abattoirs, les greniers
d'abondance, les vastes entrepôts pour
le commerce, les arcs de triomphe, le
magnifique monument de la Bourse, s'é-
levaient de toutes parts. En 1812, l'em-
pereur prêt à partir pour Moscou fut ar-.



rêté tout à coup par des avis certainssur
l'imminence d'une disette moitié réelle
et moitié factice qui pouvait troubler sé-
rieusement le pays. Après avoir pris dans
le plus grand secret des mesurespropres
à conjurer ce fléau, il confia leur exécu-
tion au comte de Montalivetsur qui re-
posa en partie le succès d'une opération
si difficile. Ce ministre embrassait d'un
coup d'oeil toutes les branches desa vaste
ad ministration, et exerçait sur toutes l'in-
fluence d'une étonnante aptitude au tra-
vail, et d'un esprit judicieux, pénétrant
et plein de ressources.

Depuis la chute de l'empire, on a
fait au comte de Montalivet le reproche
d'un dévouement poussé jusqu'à l'escla-
vage de la pensée.' Que le ministre ait
subi comme tout le monde l'irrésistible
ascendant du génie armé de toute la
puissance, qu'il ait montré pour l'empe-
reur un dévouement absolu nous l'a-
vouons sans détour; quant à l'esclavage
de la pensée, non-seulement Napoléon
ne l'imposait à personne, mais encore
son ministre ne se serait pas soumis à

cet abaissement de son caractère. Un jour
même, blessé de la vivacité des paroles
de l'empereur qu'il avait contredit ou-
vertement sur la question de la possibi-
lité du retour des Bourbons, il ne rentra
chez lui que pour donner sa démission.
Elle ne fut pointacceptée par Napoléon,
qui mit une gràce infinie à retenir un
ministre dont il estimait la franchise.
Napoléon le trouva fidèle jusqu'au der-
nier instant; en 1814, Montalivet fut
du petit nombre des hommes de sens et
de courage qui voulaient qu'on défendit
la capitale. Il suivit l'impératrice à Blois,
et fit encore des efforts pour soutenir
le gouvernement impérial. Pendant les
Cent-Jours, même courage et même
dévouement; mais Carnot ayant été ap-
pelé au ministèrede l'intérieur, le comte
de Montalivet fut nommé intendant gé-
néral des biens de la couronne. Après
l'abdication même fidélité à la per-
sonne de l'empereur. Retiré dans sa terre
du Berry, le comte de Montalivet s'oc-
cupa du soin d'élever sa fille et ses fils,
de concert avec une épouse d'un esprit
distingué et d'un noble caractère. Heu-
reuse l'impératrice si reconduite à

Vienne par madame de Montalivet, elle

se fût trouvée capable de mettre à profit
leshautes inspirationsd'unetelle femme
En 1819, sur les invitations de M. le
duc Decazes, il vint, malgré l'affaiblis-
sement de sa santé, s'unir dans la Cham-
bre des pairs aux courageux défenseurs
dujury, dela liberté dela presse, et enfin
de toutes les institutions nouvelles, in-
cessamment attaquées par les passions
des prétendus amis du trône, en révolte
ouverte contre la volonté du prince et
l'autorité de la Charte. En observant
avec attention la marche emportée du
parti qui avait pris pour devise Vive
le roi, quand même et prévoyant les
inévitables et funestes progrès de ce
parti sous le successeur immédiat de
Louis XVIII, il annonça hautement la
chute de la branche ainée des Bourbons,
et l'avènement du duc d'Orléansautrône;
seulement il craignait que ce changement
n'amenât une révolution aussi terrible
que la première. Le cœur du comte de
Blontalivet avait ressenti toutes les dou-
leurs de Napoléon sur son rocher de
Sainte-Hélène; la mort du grandhomme
porta une atteinte terrible au fidèle mi-
nistre. Il mourut le 23 janvier 1823,
dans sa terre de La Grange, près Pouilly
(Nièvre). Au moment suprême, il adressa
ces paroles à sa famille rassemblée au-
tour de lui « Mes enfants, vous voyez
comment on meurt, quand on a vécu
honnête homme. » M. Daru, l'ami et le
condisciple du comte de Montalivet, lui
a payé un noble tribut à la Chambre des
pairs. P. F. T.

Marthe-Camille Bachasson, comte
de Montalivet, fils du précédent, na-
quit à Valence (Drôme), le 25 avril 1801.
Il annonca de bonne heure d'heureuses
dispositions qui furent cultivées avec
soin par une mère d'une haute raison, et
par un père capable de remplir les de-
voirs que ce titre impose. Plus tard, il
fut admis au lycée Napoléon et au collége
Henri IV; il obtint dessuccès, etentra
ensuite à l'Ecole Polytechnique, dont il]f
sortit l'un des premiers de la promotion
de 1822. Devenu élève de l'École des
ponts et chaussées, il se fit remarquerpar
le célèbre Prony, qui le signalait comme
un sujet d'une grande espérance,



Le jeune Montalivet se destinait à

suivre la carrière des ponts et chaussées,
lorsque la mort inattendue d'un père et
d'un frère, lui ouvrit les portes de la
Chambre des pairs, en 1826. Dès la pre-
mière année de son admission, ses opi-
nions, franchement énoncées, le placè-

rent au rang des amis de la liberté. Il
contribua au rejet de la loi par laquelle

une faction, non moins aveugle qu'im-
prudente et passionnée, voulait donner
de nouvelles chaines à la presse. En 1829,

on le vit s'élever avec courage contre le
ministèrePolignac,et il s'associa sanshé-
siter au mouvement électoral dont sortit
la Chambre des 221. Il eut aussi une
grande part aux mesures qui fireut
échouer les menéesdu comte de Peyron-
net pour obtenir, dans le département
du Cher, des choix hostiles à la cause
constitutionnelle.

Les fameuses ordonnances parurent.
En apprenant leur publication, M. de
Montalivet se mit en route. Arrivé à Pa-
ris, le 30 juillet 1830, il courut à la
Chambre des pairs, où plusieurs de ses
collègues, d'accord avec lui, s'associèrent
hautement à la résistance populaire en
faveur de la Charte violée par les ordon-
nances. On le vit bientôt, au Palais-
Royal, se présenter devant le duc d'Or-
léans, dont il était inconnu. Louis-Phi-
lippe, devenu roi, ne tarda point à recon-
naitre dans le jeune pair un caractère
sain, un esprit solide et positif, qui ne
manquait pas d'une certaine dextérité
naturelle que le temps développerait, un
homme enfin propre à exercer de hautes
fonctions dans un gouvernement consti-
tutionnel aussi, après avoir confié à
M. de Montalivetl'intendanceprovisoire
de la dotation de la couronne, il se trouva
disposé à lui donner le portefeuille de
ministre de l'intérieur, sur la proposition
de M. Laffitte (vo/.), président du con-
seil. On se rappelle combien les circon-
stances étaient alors difficiles. La révo-
lution fermentait encore dans tous les

cœurs. Chaque jour voyait éclater de sé.
rieuses émeutes; il fallait contenir le
peuple encore plein du sentiment de sa
force et de sa victoire; il fallait satisfaire

aux impérieuses exigences de l'opinion
exaltée d'uu côté par l'esprit de liberté,

travaillée de l'autre par les manœuvres
du parti légitimiste qui poussaitauxexcès
suivant sa vieille coutume depuis 50 ans.
Le procès des ministres de Charles X
(voy. Polignac, Peyrownet, etc.) ajou-
tait chaque jour de nouveaux levains à la
fermentation générale. La publication de
l'arrêt de la Cour des pairs, accusée d'in-
dulgence envers des hommes dont on
demandait hautement la tête comme un
sacrifice expiatoire, pouvait mettre le
comble à la colère du peuple. M. Laf-
fitte et ses collègues déployaient toute
leur influence pour prévenir une scène
sanglante, dont la seule pensée faisait
horreur au roi. Le comte de Montalivet
se chargea de conjurer ce malheur. En
conséquence, après avoir pris toutes les
précautions pour la sûreté des juges et
pour celle des accusés, il résolut d'enle-
ver ces derniers avant le prononcé du
jugement; seul, sans escorte et sans ar-
mes, il conduisit jusqu'au château de
Vincennes les victimes désignées, qui
rendirent des actions de grâces à leur
libérateur. En effet, sans sa prévoyance
et sa résolution,elles pouvaient être im-
molées peut-être, malgré son courage et
son ascendant, La Fayette lui-même les
aurait-il vainement défendues. M. de
Montalivet voulait alors que l'on tendit
la main aux hommes les plus ardents du
parti libéral, et croyait à la possibilité de
les attirer et de les attacher au gouver-
nement par les preuves d'une honorable
confiance. Il marchait dans cette voie;i
mais il y rencontra plus d'un obstacle,
et se vit bientôt dépassé par des exigen-

ces qu'il ne pouvait satisfaire, ou retenu
par les imprudences même du parti qu'il
aurait voulu servir. Sur ces entrefaites,
le ministère Laffitte se vit ébranlé par la
retraite de M. Du pont de l'Eure, et par la
démission deLa Fayette [vuy. ces noms).
M. de Montalivet fut chargé par le roi de

presser ce dernier de garder le comman-
dement des gardes nationales; mais le
général persista dans son refus. M. Laf-
fitte ne pouvant plus compter sur lui

1débordé à son tour par le parti de l'op-
position, en dissentiment d'ailleurs avec

le roi sur les affaires du dehors qu'il
croyait compromises par des concessions
envers les étrangers, suivit l'exemple de



M. Dupont de l'Eure. Un nouveau mi-
nistère se forma, en partie par les soins
de M. de Montalivet;dans cette adminis-
tration, connue sous le nom de ministère
du 13 mars, il accepta le portefeuille de
l'instruction publique et des cultes. Plein
de déférence pour le clergé, mais ferme
à prévenir ses usurpations,défenseurcou-
rageux des droits de l'Université, il mar-
qua surtout son passage dans le ministère
par les plus heureux et les plus constants
efforts pour favoriser l'instruction popu-
laire. Casimir Périer (voy.), devenu pré-
sident du conseil, regardait M. de Mon-
talivet comme son bras droit; mourant du
choléra, il le désigna pour son successeur
au ministère de l'intérieur.

Quel fardeau à supporter en ce mo-
ment (27 avril 1832) D'un côté, l'hor-
rible fléau qui décimait la capitale, de
l'autre l'insurrection dans les provinces
de l'ouest où la duchesse de Berry cher-
chait à donner la main aux hommes qui
préparaientdans le silencelesjournées des
5 et 6 juin (voy. LAMARQUE). Après avoir
tout disposé pour l'arrestation de cette
princesse, qui ne tendait à rien moins
qu'à un soulèvement général en France,
M. de Montalivetdut présider à l'exécu-
tion des mesuresadoptées pour réprimer
la folle entreprise d'une jeunesse assez
téméraire pour oser lutter seule contre
les troupes de ligne et la garde natio-
nale. A cette époque, M. de Montalivet
accompagnait le roi dans la mémorable
promenade de ce prince au milieu des
quartiers de l'insurrection. La victoire
obtenue, le ministre fut un des plus ar-
dents à empêcher l'effusion du sang des
vaincus, condamnés à mort par la cour
d'assises.

La mort de CasimirPérier avait porté
un grand coup au ministère: il voulut se
raffermir par l'adjonction de deux hau-
tes capacités,MM. Thiers et Guizot (voy.

ces noms). Ils reçurent favorablement
ses ouvertures; mais comme ils ne lui
destinaient dans le nouveau cabinet qu'un
ministère de la maison du roi, qu'ils of-
fraient de créer pour lui, le comte de
Montalivet, malgré leurs vives instances,
refusa de s'associerà eux. Le roi se pri-
vait avec peine d'un homme de talent et
de probité sans tache qui le comprenait

si bien; il appela de nouveau le comte
de Montalivet à l'intendance de la liste
civile (11 octobre 1832); et celui-ci,
pendant son absence du ministère, fit,
comme orateur, des progrès qui éclatè-
rent plusieurs fois à la Chambre des pairs.

En 1836, après la dissolution du mi-
nistère du 11 octobre, M. de Montalivet
fut appelé à la formation d'une nouvelle
administration, connue depuis sous le
nom de ministère du 22 février. Malgré
des apparences de stabilité, ce ministère
n'eut qu'une courte durée six de ses
membresne purent s'accorderavec le roi
sur la question de l'intervention en Espa-
gne M. de Montalivetet l'un de ses col-
lègues adoptèrent l'avis du roi; M. Thiers
(voy.) se retira en laissant un grand vide
derrière lui. M. le comte de Montalivet
entra dans le cabinet du 6 septembre,
formé par M. le comte Molé (voy.); mais
le 15 avril vit surgir un nouveau minis-
tère, que ses compétiteurs se plurent à
nommer, par une sorte de dérision, le
petit ministère. Sans doute l'absence de
M. Thiers et de M. Guizot était une
grande cause d'affaiblissement pour une
administration; cependant le ministère
du 15 avril pouvait invoquer en sa fa-
veur des faits importants, tels que l'am-
nistie, le mariage du duc d'Orléans et la
prise de Constantine mais, battu en
brèche par les ambitions mécontentes et
par une ardente opposition, il se vit
contraint d'avoir recours à des élec-
tions nouvelles. Elles lui furent favo-
rables, et cependant il ne parvint pas il
obtenir une majorité constante. M. le
comte de Montalivet eut, au sujet des
élections, de vifs débats àsoutenir: d'un
côté, la gauche l'accusait de manoeuvres
immorales et d'influence illégitime; de
l'autre, M. le comte Jaubert (voy.) lui
reprochait de s'être contenté de lever les
mains au ciel pendant le combat. Le mi-
nistre sortit de cette épreuve avec hon-
neur. Néanmoins la vivacité et presque
la violence de la lutte sur les fonds se-
crets et sur chacune des questions qui se
présentaient à propos de l'adresse, an-
nonçait une session orageuse, dans la-
quelle le cabinet aurait bien de la peine
à assurer son pavillon. Tant de difficultés
n'empêchèrent pas M. de Montalivet de



se signaler par la présentation de plu-
sieurs lois d'une haute utilité, sur les
aliénés, sur les attributions des conseils
généraux de départements. On lui dut
aussi la proposition d'une loi relative à
l'achèvement de plusieurs monuments
publics, tels que la maison royale de Cha-
renton, les Archives du royaume qui pé-
rissaient, l'Institution des Jeunes-Aveu-
gles et l'École vétérinaire d'Alfort. La
réforme des prisons et du système pé-
nitentiaire attira aussi son attention il

envoya même une commission aux États-
Unis pour y étudier ce système. C'est
alors que commençait à se former cette
fameuse coalition qui devint si redouta-
ble au ministère. M. le comte de Mon-
talivet, en s'appuyant sur l'admirable
talent déployé par le comte Molé dans
cette session, fit tête à l'orage avec beau-
coup de fermeté, resta fidèle à ses collè-
gues, et fut regardé comme le lien du
cabinet. Les hostilités continuant tou-
jours, le ministère, qui ne pouvait plus
espérer de rétablir l'harmonie désirable
entre lui et les Chambres, eut recours à
la mesure extrême d'une nouvelledissolu-
tion. Le comte de Montalivetfut encore
chargé de présider aux élections; leur ré-
sultat parut défavorable le ministère se
retira. En aucun temps de sa carrièrepo-
litique,M. le comte de Montalivet ne fut
aussi violemment accusé qu'à cette épo-
que. Suivant ses adversaires, il n'avait
jamais montré tant de docilité à une cer-
taine influence d'en-haut; jamais il ne
s'était exposé à une si grave responsabi-
lité. L'opposition semblait prête à l'ac-
cabler mais, quoique n'étant plus minis-
tre, il ne ploya point la tête; sa fermeté,
son sang-froid, conjurèrent le danger. Il
laissa passer l'orage et attendit l'un de

ces retours favorables qui ne manquent
jamais à l'honnête homme.

M. le comte de Montalivet occupe en-
core aujourd'hui l'intendance de la liste
civile; c'est dans ce poste éminent qu'il
a contribué, avec autant de zèle que de
succès, à la création du Musée de Ver-
sailles, l'une des grandes pensées du roi.
Il est en outre membre du conseil supé-
rieur des établissements de bienfaisance
etde l'Académie des Beaux-Arts,ou l'ont
appelé la reconnaissanceet l'affection des

artistes. En 1840, il avait été nommé
colonel de la légion de cavalerie de la
garde nationale. A. R-d.

MONTANCS, évèque de Pépuza, en
Phrygie, vivait vers le milieu du IIe siè-
cle. Ignorantet superstitieux, il s'imagina
être le paraclet promis par Jésus, et se
crut appelé à perfectionner le christia-
nisme. Il ne s'éloigna guère pourtantdes
opinions généralement reçues, qu'en pré-
tendant que tous les vrais chrétiens re-
cevaient les inspirations du Saint-Esprit
et étaient en rapport direct avec les ha-
bitants du monde supérieur; il parta-
geait aussi, avec les chrétiens judaïsants,
l'espoir qu'après le jugement dernier,
le Christ viendrait régner mille ans sur
la terre (yoy. MILLÉNAIRE), et comme
eux, il prenait à la lettre tous les pas-
sages de l'Écriture-Sainte. Sa secte se
distinguait par une extrême austérité de
mœurs. Elle observait des jeûnes fré-
quents, méprisait l'érudition paienne,
avait en horreur les plaisirs mondains,
proscrivait les secondes noces, attachait
un grand prix au célibat et recherchait
avec ardeur le martyre.Les montanistes,
appelés encore Pépuziensou Phrygiens,
se répandirent rapidement dans l'Asie-
Mineure mais leur plus brillante con-
quête fut celle de Tertullien(i>oy.). Dans
leur orgueil spirituel, ils se donnaient à
eux-mêmes le nom de pneumatiques.
L'École d'Alexandrie, plus portée vers
le gnosticisme {voy.), combattit vigou-
reusement le montanisme, qui disparut
vers le milieu du ive siècle. C. L.

MONTAUBAN (Mons Albanus),
voy. TARN-ET-GARONNE.

MONTAUBAND, voy. FLIBUSTIER.
MONTAUSIEIUCharles de Sainte-

MAURE, duc DE), pair de France, né en
1610, d'une très ancienne famille de
Touraine, entra dans la carrière mili-
taire et devint gouverneur du Dauphin,
fils de Louis XIV, en 1668. Le duc de
Montausiermourut le 17 mai 1690 (voy.
Bossuet). Sa femme, Julie-Lucine
d'Angennes DE RAMBOUILLET, née en
1607, fut élevée dans cet hôtel de Ram-
bouillet, fameux parla société de beaux-
esprits qu'y recevait sa mère. On sait que
ce fut pour elle que le duc fit composer
par le peintre Robert une offrande de



fleurs auxquelles il ajouta et fit ajouter
des madrigaux, et qui reçut depuis le
titre de Guirlande de Julie. MmedeMon-
tausier fut chargée des premiers soins du
grand-Dauphin, dont le duc reprit plus
tard l'éducation. Dame d'honneur de la
reine, elle mourut le lânov. 1671. X.

MONTBÉLIARD (principauté de).
Bornée au nord par les Vosges, au midi
par le Jura, à l'est par la Haute- Alsace,
à l'ouest par la Franche-Comté, cette
principauté, qu'arrosaient le Doubs et
quelques petits affluents de cette rivière,
ne contenait plus, vers la fin du siècle
dernier, qu'une cinquantaine de villages,
non compris sa capitale et les sept sei-
gneuries qui en relevaient sous la suze-
raineté de la France. Ce n'est que depuis
1654 que ce petit pays avait été érigé en
principauté. Au titre du comté de Mont-
béliard, les souverains du Wurtemberg
avaient le 45e rang dans le banc des prin-
ces séculiers aux diètes de l'Empire.

LeMoulhéliurd (pagus ^Isgaugensis)
faisait anciennement partie du pays des
Séquanais. Lors de la décadence de l'em-
pire romain, il passa sous la domination
des Bourguignons. Incorporé ensuite à
l'Alsace, il tomba avec ce duché dans le
lot de Lothaire, et à la mort de ce prince,
il fut réuni à l'empire de Louis-le-Ger-
manique. Mais en 879, il retourna à la
Bourgogne et partagea les destinées de ce
royaume, lorsqu'en 1032, Henri III, fils
de Conrad-le-Salique, en hérita en vertu
du testament de Rodolphe III. Depuis,
le comté de Montbéliard resta sous la
mouvance de l'Empire ce n'est que dans
le xviii' siècle que la France parvint à
faire reconnaître sa suzeraineté sur les
quelques seigneuries de sa dépendance.

On ignore l'époque précise à laquelle
le pays de Montbéliard fut érigé en
comté héréditaire; on sait seulement
que, vers la fin du x° siècle, ses comtes
es prosapid reguin Francorum, figu-
raient déjà parmi les seigneurs les plus
puissants de la Bourgogne. Ses franchi-
ses, qui en faisaient un état presque in-
dépendant, dataient de 1283. Le premier
comte de Montbéliard dont il soit fait
mention sous ce titre est Louis de Dabo
ou Dasborch (966), souche des maisons
de Montbéliard, de Bar et de Ferrette.

Parmi les membres de cette famille, plu-
sieurs se sont fait un nom dans l'histoire.
Gautier de Montbéliard, devenu conné-
table de Jérusalem, fut chargé (1205),
après la mort d'Amaury de Lusignan,
dont il avait épousé la fille, de la régence
du royaume de Chypre pendant la mi-
norité de Hugues Ier et à peu près vers
le même temps (1210), un cousin de
Gautier, Jean de Brienne (vny.^j, petit-
fils du comte de Montbéliard,Thierry II,
s'assit sur le trône de Jérusalem puis,
après avoir abandonné ses droits à son
gendre, l'empereur Frédéric II, fut élu
roi de Constantinople par les barons
français.

En 1397, le comté de Montbéliard
passa, par mariage, dans la maisondeWur-
temberg (vor.), et depuis cette époque, il
fut administré, soit par le comte régnant
lui-même,soit par la branche cadette de
la famille avec le titre de tenementier,'
ou bien même en toute souveraineté à
condition de réversibilité à défaut d'hé-
ritiers directs. Nous ne retracerons pas
les dévastations que le comté eut plus §

d'une fois à souffrir à la suite des guerres
qui désolèrent la France et l'Allemagne
dès le xv« siècle. Sa capitale, vaillamment
défendue par sa milice bourgeoise, sut
toujours repousser les attaques de l'en-
nemi mais il n'en fut pas de même en
1676, lorsqu'au mépris de sa neutra-
lité reconnue, le maréchal de Luxem-
bourg (voy.) envahit le pays. Prise alors
sans coup férir, d'une manière assez peu
loyale, elle vit démanteler sa citadelle
qui passait pour imprenable. Restitué
parle traité de Nimègue, le comté fut de
nouveau confisqué, dix ans plus tard, au
profit de Louis XIV, et cet état de cho-
ses dura jusqu'au traité de Ryswick.
Dans la suite, ses seigneurseurent encore
bien des démêlés avec la France jusqu'à
ce qu'en 1793, le conventionnelBernard
de Saintes vint prendre possession du
pays au nom de la république française/

Dès 1524, le fougueuxGuillaumeFarel
s'était fait entendre dans le comté. D'a-
bord les doctrines de Zwingle et ensuite
celles de Calvin y dominèrent; mais elles
furent plus tard remplacées d'autorité
par les doctrines de Luther, malgré les
efforts de Théodore de Bèze dans le col-



loque (voy.) de Monlbéliard (1586). La
réformation fut, en général, une ère de
progrès pour le pays. Par son influence,
le nombre des écoles publiques s'accrut
dans une proportion rapide chaque
commune finit même par avoir son insti-
tuteur. En 1586, l'imprimerie y eut ses
premières presses. Quelques années plus
tôt, un jardin botanique y avait été créé
par les soins du célèbre Jean Bauhin
(voy.). Cependant les guerresde la Ligue
et la guerre de Trente-Ans surtout vin-
rent arrêter cette prospérité. L'occupa-
tion française sous Louis XIV ne lui fut
pas moins funeste.

Montbéliard (Mons Biliardus*), ca-
pitale de la principauté et aujourd'hui
chef-lieu d'arrondissement du dép. du
Doubs (do/.), au confluent de la Luzine

et de l'Allan, occupe l'entrée d'un val-
lon resserré entre les ruines de sa cita-
delle à l'ouest, et son château-fort à
l'est. On ne possède aucun détail sur sa
première origine. Outre son château qui,
par suite de nombreuses restaurations,
n'offre plus rien de remarquable, si ce
n'est sa magnifique position sur des ro-
ches nues et escarpées, Montbéliard ne
renferme aucun monumentdigne de fixer
l'attention. Depuis quelques années, on
y voit la statue de Cuvier, par David, eu
face de la modeste maison où est né notre
grand naturaliste. Voir Mém. hist.
de la républ. Séquan. et desprinces -de
la Franche-Comté de Bourgogne, par
Gollut, Dôle, 1592, in-fol.; Èphémêr.
ducomtédeMontbéliard,parT>a\ernoy,
Besançon, 1831,in-8°. Em. H-g.

MONT-BLANC, ainsi nommé des
neiges éternelles qui le couvrent. Il est
situé dans les Alpes de la Savoie, et
forme, avec les montagnes voisines, un
groupe considéré comme le nœud des Al-

pes pennines et des Alpes grecques (voy.
T. Ier, p. 601). C'est la plus haute mon-
tagne de l'Europe, ayant 14,700 pieds
selon Saussure, et même 14,793 selon
Trallès Pictet n'évalue l'élévation du
Mont-Blancqu'à 14,536 pieds, et Deluc
qu'à 14,346. Sa forme est presque pyra-
midale. Le granit en composele noyau;au

*
(•) Mon, colline, bily. roc, hardd, raide (Bul-

|cl Mém. sur la langue celtique, etc., Besançon,
1^54, et »uiy., î vol. In-fol.j.«

S.-0., il est couvert de schistes argileux
et de schistes micacés et au N.-O., c'est
le calcaire et le gypse qui en constituent
les flancs. Ce mont majestueux, qu'on
aperçoit de très loin, porte 18 glaciers,i
surtout du côté du N.-O. c'est là que
s'étend la fameuse mer de glace, le plus
grand glacier de ce mont, puis celui des
Bois, d'où s'échappe l'Arveiron; le gla-
cier des Bossons, couvert de pyramides;
enfin celui de Talèfre, hérissé d'aiguilles
d'un aspect pittoresque, et enveloppant
un rocher dont la surface, fleurie en été,
lui a valu le nom du Courtil. Le col du
Géant, menant de la Savoie en Piémont,
passe sur la montagne de ce nom.
L'ascension de la sommité du Mont-
Blanc est une oeuvre difficile qui a été
tentée pour la première fois dans le der-
nier siècle seulement: en 1786, deux
habitants de Chamouny (voy.) réussi-
rent à la gravir. L'expérience fut re-
nouvelée l'année suivante, d'une ma-
nière plus scientifique,par le célèbre de
Saussure (voy.) qui y monta, le 1er août,t,
avec 18 guides, et fit des observations
curieuses sur l'influence de l'atmosphère
à cette élévation. Auprès de la cime, il

ne put faire plus de 15 ou 16 pas sans
reprendre haleine; de temps en temps, il
éprouvait de légères défaillances; il était
obligé àchaqueinstant d'interrompre son
travail pour respirer. Depuis ce temps,
plusieurs voyageurs, particulièrementdes
Anglais,ont fait la même ascension, mal-
gré toutes les difficultés de l'entreprise,
difficultésauxquelles l'habileté et le cou-
rage des guides ôtent du reste une partie
de leurs dangers. On cite MM. Clissold,
Sherwill*, le comte de Tilly et même une
dame, Mlle d'Angeville. On assure que sur
onze Anglais qui sont arrivés à la cime
du Mont-Blanc,trois ont étéatteintsbien-
tôt de folie,dontdeux d'entreeux,Undrell
et Clark, sont morts, quoique le dernier
n'ait pu y séjourner plus de 3 minutes*
Tous les voyageurs n'ont pas éprouvé la
même difficulté de respirer que de Saus-
sure les pulsationsont varié aussi beau-

(*) Ascensiondu Dr Edm. Clark et du cap. Mark.
Shermill à la première sommité du Mont- Blanc
trad. de l'anglais par A. P,.r, Paris, 1827, in-8°.

('"} Rey, influence sur le corps humain dans les
hautes montagnes, dans les Nouvelles Annales des
vojragtt.



coup. Du reste, la grande raréfaction de
l'air, qui, dans cette ascension, fait des-
cendre la colonne barométrique à envi-
ron 16 pouces, ne laisse pas que d'agir
vivement sur la constitution du corps hu-
main ainsi que sur les animaux: un chien
que le voyageuranglaisAtkinsavaitamené
avec lui, vomit constammentpendant son
séjour sur le grand plateau. Un natura-
liste napolitain, M. Imperiale de Sant-
Angelo, fit avec succès l'ascension, les
26 et 27 août 1840. C'était, disait-on,
le premier Italien et le 34e voyageur
connu qui eût atteint la cime du Mont-
Blanc. Les voyageurs qui ne veulent pas
courir les risques de la grande ascension,
se contentent de monter sur les Char-
meaux et le Montant-Vert, de voir de
plus près l'aiguille du Midi, celle de Ble-
tière, les Jorasses, le Géant, l'aiguille
d'Argentières et la Bosse-du-Droma-
daire, d'admirer la Mer de glace et les
accidents pittoresques d'autres glaciers,
objets bien dignes d'exciter la curiosité.

Sous l'empire français, le nom de
Mont-Blancétait donné au département
qui contenait toute la Savoie. D-G.

MOJJT-CASSIN, voy. Cassin, Bé-
nédictins et BENOIT (saint).

jMONTCONTOUR(batailleDE), 3
octobre 1569, voy. jARNAcetHenri III.

MONT-DE- PIÉTÉ. Vers le milieu
du xv. siècle, le père Barnabé de Terui,
de l'ordre des frères mineurs, prêchait
à Pérouse contre les bureaux de prêt
tenus par les Juifs (voy- Lombard). A
cette époque, les Juifs étaient les seuls
prêteurs; ils ne prêtaient qu'à un taux
si élevé, que les pauvres ne pouvaient
pas emprunter. La parole du frère mi-
neur excita la compassion des riches;
émus et indignés, ils s'empressèrent, par
leurs offrandes,d'établir un fonds à l'aide
duquel on fit aux pauvres des prêts gra-
tuits seulement la nouvelle banque per-
cevait une légère redevance pour les frais
de service. Telle est l'origine des monts-
de-piété ou banquesde charité. Orviéto,
Viterbe, Savone, Bologne, adoptèrent ce
mode de secours; de 1464 à 1&06, des
bulles apostoliques approuvèrent leurs
monts-de-piété. Jean de la Marche et
saint Bernardin de Feltre ont été les
plus ardents promoteurs de cette in-

stitution. En peu de temps, l'Italie eut
un grand nombre de ces établissements,
qui se répandirent, mais lentement, en
Europe. En France, les monts-de-piété
n'existent que depuis le x-viii* siècle i
celui de Paris n'a été ouvert que le 1er
janvier 1778. La révolution de 1789,
considérant les droits dont les monts-
de-piété jouissaient en France comme
des priviléges, les abolit. Leur dispa-
rition engendra les maisons de prêts sur
nantissement véritables cavernes ou-
vertes par des spéculateurs avides leurs
excès ramenèrent les monts-de-piété.
Le mont-de-piété de Paris fut rétabli
par un arrêté du Directoire, le 3 prairial
an V. Quelque temps après, une loi du
16 pluviôse an VII soumit à une auto-
risation du gouvernement les maisons
particulières de prêts sur gages et enfin,
les décrets impériaux des 24 messidor an
XII et 8 thermidor an XIII ordonnèrent
la clôture de toutes les maisons privées
de prêts, etrendirent au mont-de-piétéde
Paris ses droits exclusifs; les mêmes dis-
positions furent étendues aux principales
villes de la France. Les instructions mi-
nistérielles du 8 messidoran IXet du 18
fructidoranXII tracèrentles règlesdeleur
administration,et l'ordonnance royaledu
18 juin 1823 détermina la forme de leur
comptabilité.

En France, les monts de piété
pconsidérés comme une véritable institu-

tion de bienfaisance, ont pour ressources
principales 1° les réserveset les sommes
disponibles des administrations de se-
cours publics; 2° les cautionnements
des employés de l'administration; 3° les

sommes fournies par quelques action-
naires particuliers. En outre, le mont-de-
piété peut emprunteraubesoinsur billets
au porteur, à un an de date, avec un in-
térêt qui varie suivant le cours de l'agio,
et qui à Paris, réglé d'abord à 4 pour °/o,

a été réduit à. 3 depuis le 1 er janvier
1829.

Le mont-de-piété de Paris se com-
pose d'une maison principale, avec une
succursale et deux maisons auxiliaires i
22 commissionnaires sont disséminés
dans les divers quartiers pour faciliter
toutes lés opérations de l'établissement i
des appréciateurs sont chargés d'estimer



le prix des objets présentés à l'engage-
ment. Le nombre des objets ordinaire-
ment en magasin est évalué à 650,000;
leur valeur représente 13 millions de fr.
Terme moyen, il y a par journée de tra-
vail 3,800 articles engagés, et 3,600
rendus à leurs propriétaires le samedi,
les dégagements s'élèvent à 5 ou 6,000
la veille du jour de l'an et de Pâques, à
9 ou 10,000. La durée de l'engagement
est d'un an. Les droits et frais du mont-
de- piété sont fixés à | pour °/o par
mois; ils sont dus par mois; le moiscom-
mencé se paie en entier, et se compte à
partir de la date de l'engagement; il est
dû en outre un droit fixe d'appréciation
des nantissements de pour °/Q sur le
montant du prêt ce droit n'est payé
par l'emprunteur qu'au moment du dé-
gagement ou du renouvellement. Le dé-
gagement peut être fait à toute époque
pendant l'année; le renouvellement et
la vente ne peuvent avoir lieu qu'après
l'expiration de la durée de l'engagement;
l'un et l'autre ne .peuvent se demander
qu'en rapportant la reconnaissance.Tout
nantissement non dégagé ou renouvelé
dans le délai d'un au, est vendu dans le

courant du 13" mois; mais si la vente n'a
lieu qu'après ce délai, les droits ne sont
retenus sur le produit de la vente que
pour quatorze mois. Le boni restant doit
être remis au consignataire; en cas de

perte du nantissement, la valeur en doit
être payée au propriétaire au prix d'es-
timation fixé lors du dépôt par les com-
missaires-priseurs de l'établissement,avec
l'augmentation d'un quart en sus à titre
d'indemnité. Le mont- de-piété prête de-
puis la somme de 3 (Y. jusqu'à unesomme
illimitée. L'estimation des objets mis en
nantissement est ainsi répartie les de
la valeur pour des objets mobiliers, les |
pour les matières d'or et d'argenl.

On a accusé les monts- de-piété d'al-
térer les mœurs du peuple en offrant
trop de facilité pour se procurer de
l'argent. Mais malheureusement, à leur
défaut, les classes ouvrières auraient re-
cours à des usuriers, qui ne manqueraient
pas de profiler de la pénurie de l'em-
prunteur pour élever démesurément le

taux de l'intérêt, sans l'empêcher pour
cela de recourir à un prêt que l'admi-

nistration lui fait du moins d'une manière
loyale, en même temps que la sûreté des
objets devient bien plus grande dans ses
mains. On accuse encore les monts-de-
piété de favoriser les vols en servant à
leur insu de lieux de recel; mais c'est
encore là un mal pour en éviter un plus
grand, car autrement ces objets soustraits
seraient détériorés par les receleurs de
métier pour en cacher l'origine. L'ad-
ministration prend d'ailleurs des précau-
tions utiles pour les engagements, qui
ont quelquefois permis, au contraire, de
retrouver les malfaiteurs.

Ce n'est pas d'ailleurs avec les pauvres
que le mont-de-piété fait des affaires lu-
cratives. Le prêt au-dessous de 8 fr. ne
couvre presque jamais les frais de ré-
ception, d'appréciation, de remise, de
nantissement,parce que les nantissements
de ces prêts sont ordinairement retirés
après un mois, et il a été calculé que
l'administrationne commence à retirer
un bénéfice d'un prêt de 8 fr. qu'au-delà
du terme de six mois. Le véritable bé-
néfice de l'administration ne provient
donc jamais des prêts faits aux indigents,
mais bien au contraire des prêts faits aux
personnes aisées. Surenviron 1,200,000
articles reçus en gage chaque année, il
en est environ 380,000 qui comprennent
l'argenterie, les bijoux, diamants, et tous
autres objets de luxe, dont le prix moyen
est d'environ 40 fr., et dont la valeur
réunie s'élève à plus des | du total des

sommes annuellement prêtées.
En Allemagne, le mont-de-piété de

Dresde, organisé par un règlement du 24
septembre 1768, prête à 8 pour°/0 celui
de Gotha, par un règlement du 19 mars
1783, à 8 pour 0/ celui de Baireuth
(20 juin 1822), à environ 10 pour0/
ceux de Cologne, d'Elberfeld,d'après un
règlement du cabinet prussien du 28 8 juin

1826, à 1 pour °/0 par mois. En général,
les monts-de-piété de l'Allemagne ne
reçoivent pas de gages dont la valeur soit
au-dessous d'un thaler, et ne prêtent pas
de sommes supérieures à 300 florins; le
minimum de la durée d'un prêt est d'un
mois, et le maximum de 6 mois ou d'une
année.II est à' désirer, autant dans l'intérêt
de l'humanité que daus celui de la société,
que les monts- de-piété, à l'imitation des



établissementsdont la ville de Hambourg
s'honore, redeviennent ce qu'ils étaient
dans leur origine, des maisons de charité
où le pauvre est admis à emprunter gra-
tuitement. J. d. C-ze.

MONT- DORE (eaux du). Ces eaux,
qui jouissent d'une réputation très an-
cienne, que le temps n'a point affaiblie,
sont situées dansle département du Puy-
de-Dôme (voy.), à environ 48 kilom.
sud de Clermont. Elles empruntent leur
nom à la montagne au pied de laquelle
elles jaillissent, point culminant d'une
chaine qui se rattache au système alpi-
que, par les Cévennes, dont elle est une
des plus intéressantes ramifications. On a
longtemps écrit le Mont-d'Or, les Monls-
d'Or, et il n'a pas manqué d'étymolo-
gistes pour donner la raison de cette or-
thographe. Mais les mines d'or dont on
a parlé à cette occasion sont très pro-
blématiques. Il faut remarquer d'ailleurs

que la montagne en question est nommée,
dans Ausone et dans Sidoine Apollinaire,
Mons Duranus ou Duronius, et que la
rivière qui y prend sa source s'appelait
en latin Durnnia. Notre idiome vulgaire
a traduit cette dernière appellation par
la Dordogne, sans que nos étymologistes
eussent jamais songé à trouver dans la
syllabe dor la preuve que le fleuve dont
elle forme la première moitié du nom
roulât un sable d'or comme le Pactole.
Le nom de la rivière et celui de la mon-
tagne ont évidemment une élymologie
commune; c'est le radical celtique dor
ou dur, qui se retrouve dans le nom de
beaucoup de nos rivières Adour, Du-
rance Durdent, Durolle, etc., etqui ex-
prime l'idée d'un courant d'eau (ûSw/î).

Les eaux du Mont-Dore ont été con-
nues des Romains et très fréquentées par
eux mais il ne faut pas les confondre avec
Chaudes Aigues', dont parle Sidoine
Apollinaire sous le nom de Calentes
Saiœ, autre établissement thermal de
l'Auvergne, département du Cantal.

Les sources qui alimentent aujour-
d'hui les bains du Mont-Dore, sont au
nombre de 8, dont 2 froides; la tem-
pérature des 6 autres varie de 41 à 45°
centigr. Voici leurs noms fontaine de
la Madelaine, bains de César, grands
bains, bains Ramon, bains Caroline,

source de Rigny, source du Tambour,
fontaine Sainte-Catherine.De ces sour-
ces, les trois premièresseulement étaient
connues avant 1810; les autres ont été
découvertes postérieurement, et notam-
ment pendant la construction du nou-
vel établissement thermal, commencé en
1817.

D'aprèsl'analyse faitepar M. Bertbier,
et qu'il a consignée au 7e volume des An-
nales des Mines (année 1822), la source
des bains de César contient, sur un
litre d'eau

SeU cristallisés.. grammei.
Carbonate de soudeneutre. 0.6930
Muriate de soude 0.3804
Sulfate de soude. 0.1489
Carbonate de chaux 0.1600
Carbonate de magnésie.. 0.0600Silice. 0.2100
Oxyde de fer, 0.0100

1.6623
Pour connaitre avec détail les pro-

priétés des eaux du Mont-Dore, il faut
surtout consulter l'ouvrage du docteur
Bertrand (Recherches sur les proprié-
tés physiques chimiques et médicales
des eaux du Mont d'Or, Clermont,
1823, in-8°), où elles sont décrites avec
toute la sagacité d'un praticien habile
et toute l'autorité d'une expérience de
plus de 30 années. Nous nous bornerons
à rappeler ici que les affections contre
lesquelles ces eaux sont employées avec
le plus de succès sont les leucorrhées, les
dartres, les rhumatismes chroniques,'les
arthrites, les névroses, les névralgies, les
paralysies apoplectiques, les asthmes, les
fausses ankyloses, les luxations consécu-
tives de la tête du fémur, les ulcères et
enfin les plaies. On rapporte plusieurs
cas de phthisie qui ont cédé à l'action
énergique et salutaire de la fontaine de
la Madelaine. Les eaux du Mont-Dore
s'administrent en bains, en douches, en
boissons, et même en pédiluves, dans cer-
tains cas. La saison commence le 15 juin
et finit le 15 octobre. Le traitement dure
de 15 à 25 jours.

Il y a un demi-siècle, le village de
Mont-Dore était un lieu à peine abor-
dable on ne pouvait s'y rendre qu'à
cheval ou en litière « Bâtimenthorrible,
nourriture très chère, logement dégoû-
tant, village sale et boueux, » tel est le



tableau peu flatteur queLegrand-d'Aussy,
dans son Voyage en Auvçrgne, traçait
du Mont-Dore, à la fin du siècle der-
nier. Les choses sont bien changées de-
puis maintenanton arrive au village des
bains par deux grandes routes, dont une
royale bien entretenue; un établisse-
ment élégant et commode, de vastes hô-
tels bien tenus, une nourriture succu-
lente, variée et qui n'est pas chère, une
belle promenade a côté des bains, sur
les bords de la Dordogne, un air frais
et pur, un pays des plus pittoresques,
une société choisie, promettent aux ma-
lades tous les éléments désirablesde com-
fort et de distraction, à côté des soins
éclairésque leur santé réclame et du sou-
lagement qu'ils attendent de l'efficacité
des eaux.

Les Romains ont laissé au Mont-Dore
des traces remarquables de leur séjour
et de l'importance qu'ils attachaient à

ses thermes. Dans un petit musée atte-
nant à l'établissement actuel, on a re-
cueilli diverses antiquités trouvées dans
le sol ou à sa surface. – Indépendamment
de l'ouvrage déjà cité de M. Bertrand,
on peut consulter sur les eaux du Mont-
Dore les deux suivants Description
pittoresque du Mont-Dore et de ses en-
virons, par H. Lecoq, Clermont, 1835,
in-8°, avec planches; Le Mont-Dore et
ses environs, par Louis Batissier, Mou-
lins, 1840, in-fol., avec pl. AD. M-l.

MONÏEBELLO (Ducs de), père et
fils, et BATAILLE DE MONTEBELLO, voy.
LANNES.

JIONTECl'CCCLI (Raymokd,com-
te DE), généralissime des troupes de
l'empereurLéopold 1er, et l'un des plus
célèbres tacticiens du xvne siècle, a eu
la gloire de se mesurer avec Tureune, et
d'être jusqu'au bout son digne émule; la
luttede cesdeux grands capitainesfait épo-
que dans l'histoire de lastratégie moderne.

Né en 1608, dans le duché de Modè-
ne, d'une famille puissante et déjà fort
ancienne, il se voua à la carrière des ar-
mes au sortir de ses études, qu'il termina
brillamment en Italie, sous les jésuites.
Il alla faire, comme simple volontaire,
l'apprentissagede laguerre en Allemagne,.

sous les auspices du comte Ernest de Mon-
tecucculi, son oncle, général d'artillerie

dans l'armée impériale, et il dut succes-
sivement chacun de ses grades au mode
régulier de l'avancement. Le déblocus de
Namslau (Silésie), qu'il opéra, comme
officier d'avant-garde, à la tête de 2,000
chevaux, contre les Suédois, au nombre
de 8,000 hommes, fut la première action
importantedu comte Raymond de Mon-
tecucculi (1637); son attaque avait été
combinée avec tant d'audace, d'intrépi-
dité et d'intelligence, que l'ennemi, sur-
pris et mis en déroute, dut lui abandon-
ner son artillerie et ses bagages. Bientôt
après, il essuya un revers, qui n'eut ni
moins d'éclat, ni moins d'influence sur
son avenir fait prisonnier par les Sué-
dois, et conduit à Stettin, il y fut retenu
pendant deux années, temps qu'il consa-
cra à une étude profonde des théories de
l'art de la guerre. Rendu à la liberté par
échange, il prit rang d'abord dans le
monde savant, en devenant président de
la société des Curieux de la nature; puis
il fut appelé au commandement d'un
corps d'Impériauxenvoyé en Silésie con-
tre les Suédois, qui venaient d'envahir
de nouveau cette province. La campagne
de 1646, qu'il ouvrit par sa jonction
avec un autre petit corps d'Impériaux
aux ordres de Jean de Werth, et qu'il
mena à fin malgréune blessure assez grave
reçue presque au début, ne fut qu'une
suite de marches savantes, mais subor-
données à l'action principale, qui se dé-
battait entre l'archiduc Léopold et le
maréchal de Turenne, vers le Necker.
D'ailleurs les préliminaires de la paix de
Westphalie touchaient à leur terme, et la

partie n'était plus soutenable pour l'Em-
pereur. Jusqu'au bout cependant, et au
milieu des revers essuyés par ses armes
durant les années 1647 et 1648, Monte-
cucculi n'en attacha pas moins son nom
à de glorieuses actions. Il avait remplacé
dans le commandementsupérieur le feld
maréchal Holizapffel, tué sur le champ
de bataille. Dès lors, selon l'expression
de Voltaire, il se montrait déjà digne
d'être opposé à Turenne.

Après la conclusion de la paix, Mon-
tecucculi voulut en consacrer les loisirs à
quelques voyages: il visita d'abord la cour
de Suède, et reçut le plus flatteur accueil
de la reine Christine, qui lui fit don de



son portrait enrichi de perles. Il se ren-
dit ensuite en Italie, pour assister aux fê-
tes qu'allait donner le duc de Modène à
l'occasion de son mariage. Le séjour de
Montecucculien son pays natal fut mar-
qué par un funeste événement il tua, en
joutantavec lui dans un tournoi, le com-
te Malzani, son ami, d'un coup de lance
sur la poitrine. Une nouvelle levée de
boucliers survint en 1657, qui rompit la
trop longue période de repos que subis-
sait Montecucculi,Assisté par les Suédois,
le Transylvain Georges Racotzi venait
d'attaquer le roi de Pologne Jean-Casi-
mir (voy.), et de le chasserde sa capitale.
Montecucculi fut chargé de lui porter se-
cours. Presque aussitôt Cracovie reprise
est rendue au sceptre monacal du proté-
gé de l'empereur Léopold puis, l'effort
des Suédois, repoussés successivement
de toutes les places de Pologne dont ils
avaient pris possession, s'étant tourné
contre le roi de Danemark Frédéric III,
qui avait rompu la paix avec eux au mo-
ment de ce conflit, Montecucculi, volant
à sa défense, contribueà la levée du siège
mis par Charles-Gustave devant Copen-
hague il le chasse du Jutland, et malgré
la défense aussi intelligente que vigou-
reuse du feldmaréchalWrangel, il réussit
à faire enlever l'ile de Fionie aux Suédois
par l'avis qu'il avait ouvert d'en tourner
l'attaque moyennant une diversion sur la
Poméranie. tAlors vint le tour de la Porte Otho-
mane d'intervenir dans ce conflit. Taxant
de félonie l'assistance reçue des Suédois
par le prince de Transylvanieet son ex-
pédition entreprise contre la Pologne,au
mépris des ordres du sulthan, elle révo-
qua l'investituredonnée à Racotzi et en-
voya contre lui une armée, en même
temps qu'un successeur. Les événements
qui s'ensuivirent, tels que l'occupationdu
Grand-Waradin par l'armée ottiomane,
ne faisant plus le compte de Léopold,
Montecucculi en reçut ordre d'appuyer
contre les Turcs l'indépendance des États
de Transylvanie qui, de leur côlé, ve-
naient de donner un successeurà Racotzi,
tué les armes à la main (juillet 1660). Le
premier choc ne fut pas heureux Mon-
tecucculi perdit la bataille de Clausen-
bourg ou Koloswar (22 juin 1661 ); ses

efforts purent à peine, durant les deux
années suivantes, ralentir les progrès de
l'embrasement de la Haute-Hongrie et
paralyser les tentatives du grand-visir
Ahmed Kœprili ( voy. ) qui finit par
se poster sur le Danube avec plus de
100,000 Turcs. A la tête seulement de
6,000 hommes, dont il n'avait pas même
la libre disposition, Montecucculi dé-
ploya toutes les ressources de son génie
dans la campagne de 1663; mais elle n'a-
vait abouti qu'à arrêter momentanément
le flot envahisseur. Las de l'inutilité de
ses remontrancesau cabinet de Vienne,
qui se laissait amuser par de décevantes
propositions, il refusa de prendre part à
la campagne suivante, ouverte, contre
son avis, par le siège de Canise. Vienne
enfin se crut menacée par le Turc. Alors
eut lieu cette sorte de croisade qui, pour
un moment, plaça sous les ordresde Mon-
tecucculi, comme auxiliaires de l'Em-
pereur, des détachements fournis par
diverses puissances de la chrétienté, et
notamment un corps de Français com-
mandé par le comte de Coligny et le mar-
quis de La Feuillade [yoy.'). A un mou-
vement opéré sur le Raab par les Turcs,
et qui divisa leurs forces, les généraux
français, sans en attendre l'ordre, fon-
dent sur l'ennemi et obligent Montecuc-
culi à livrer inopinément la bataille au
grand-visir,qui, surpris et complétement
défait près de Saint-Gothard (Ie1' août
1664), laisse aux mains des alliés 16,000
hommes des siens et se sauve à Albe
Royale. Ce succès détermina la pacifica-
tion d'Eisenbourg (10 août) qui, à vrai
dire, ne fut qu'une trêve sans profit et
sans gloire, puisqu'elle laissa la Transyl-
vanie sous la suzeraineté de la Porte, qui
conserva encore les principales places de
la Hongrie. Mais il n'avait pas dépendu
de Montecucculide maîtriserla politique
de la France, intéressée sans doute à em-
pêcher l'invasion des possessions de la
maison d'Autriche par lesTurcs, mais non
à garantir l'Empereur de toute inquié-
tudesur ce point au préjudice de la Porte,
avec laquelle subsistaientpour elle d'an-
ciennes et légitimes raisons d'alliance.
D'ailleurs, s'il se trouva prêt pour vain-
cre, Montecucculi n'avait pu faire en-
core ses dispositions pour harceler le



vaincu; les vivres manquaientcomplète-
ment aux alliés, et nul autre théâtre ne
se trouvait pour la guerre que des pays
épuisés déjà depuis longtemps.
;.A l'occasion de ces événements, l'Em-

pereur éleva le comte de Montecucculi
aux premières dignités militaires; pour
honorerplusencore le vainqueurdeSaint-
Gothard, il le chargea, en 1666, de le
représenter au cérémonial de son ma-
riage avec l'infante Marguerite d'Autri-
che, fille du roi Philippe IV. Un démêlé
d'étiquette,qu'il eut avec le ministre es-
pagnol qui accompagnait la fiancée de
l'Empereur, faillit changer en un vif dé-
plaisir cette faveur de son maitre; il
n'empêcha pas toutefois que la cour de
Madrid ne lui décernât l'ordre de la
Toison-d'Or, et que plus tard il n'en
reçut même l'investiture de la riche prin-
cipauté d'Amalfi, située dans le royaume
de Naples. Une autre marque d'honneur
échut encore à Montecucculi: Léopold le
chargea, en 1670, de conduire à Varso-
vie l'archiduchesse Éléonore-Marie, sa
sœur, fiancée au nouveau roi de Pologne
Michel Korybut Wisniowiecki.

Lorsqu'interrompant sa campagne de
Hollande, LouisXIV rentrait en triom-
phateur à Saint-Germain, laissant ses gé-
néraux Coudé, Luxembourg et Turenne
( voy. ces noms ) pour faire face aux
princes conjurés de l'Europe, Monte-
cucculi recevait du conseil aulique l'ordre
de conduire un corps d'environ 20,000
soldats au secours des États-Généraux
(mars 1673). Averti de son approche, le
maréchaldeTurennese porte à sa rencon-
tre par-delà le Rhin et s'efforce, mais en
vain, de mettre obstacle à la jonction des
Impériauxavec le prince d'Orange:Mon-
tecuccaili parvient à t'effectuer sans com-
bat. Bientôt après, Bonn était au pouvoir
des confédérés,etTurenne réduit à la dé-
fensive sur la frontière du Rhin. L'année
suivante,des arrangements de cour mirent

aux mains de l'électeur de Brandebourg
le commandement supérieur des corps
allemands auxiliaires de la Hollande, et
Montecucculi cessa de prendre part aux
opérations. Ce fut le moment des prodi-
ges de Turenne Il n'y eut qu'une voix
dans le conseil auliquesur le moyen d'en
arrêter le cours ce fut d'appeler de nou-

veau, à la tête des troupes impériales, le
vainqueur de Saint-Gothard.

Appréciantcomme il convenait la fou-
gue belliqueuse des Français, l'expérience
et le génie de leur général, Montecucculi
déploya toutes les ressources de la tacti-
que pour éviter un engagement tant que
le succès en pourrait être douteux. C'est
ainsi que les deux émules passèrentqua-
tre mois à s'observer, dirigeant leurs ma-
nœuvres avec cette sûreté de coup d'oeil,
cette fertilité d'expédients et cette inces-
sante activité qui forment te caractère
propre de l'école stratégique dont cette
campagne savante a été le premier mo-
numentcomplet. Les deux armées étaient
en présence vers le village de Sassbach,
et toutes voies dilatoires épuisées; le sort
d'une bataille allait décider entre elles,
et donner ou l'échec ou la gloire au dra-
peau des deux chefs c'est à ce moment
extrême qu'un boulet de canon frappa
Turenne, marquant,enavantde son front,
la place d'une batterie.

Dans la consternation produite par cet
événement, l'armée française vaincue
avant de combattre, fut repoussée en-deçà
du Rhin Montecucculi franchit lui-
même ce fleuve, fondit sur les corps de
Lorges et de Vaubrun,qu'il culbuta, et
s'ouvrit le passage de l'Alsace. Mais il
eut à peine le temps de frapper le pays
de contributions et d'investir quelques
places fortes, que déjà Condé accourait
pour lui disputer le terrain. La position
des Impériaux n'était plus sûre en Al-
sace Montecucculi s'en éloigna pouraller
mettre le siège devant Philipsbourg
puis, heureux du prétexte qu'il y trouva,
de laisser les honneurs de ce siège à
Charles V, nouveau duc de Lorraine, il
résigna son commandement, et retourna
jouir de sa gloire à la cour de Léopold.
Il avait assez fait pour ce prince, en ba-
lançant, avec ses armes, la fortune de
Louis XIV et la renommée de Turenne
et de Condé.

Montecucculi continua de fairede l'é-
tude et de la fréquentationdes savants, le
délassement de sa vieillesse. Ayant ac-
compagné, en 1680, l'Empereur dans
son excursion en Bohème, lors de l'épi-
démie qui y régnait, il faillit se noyer
dans le Danube, à Lintz, où il se rendait



en venant de Prague. L'année suivante,
un autreaccident lui arriva en cette même
ville de Lintz; il eut la jambe fracassée

par la chute d'une solive qui l'atteignit,
et il mourut des suites de sa blessure, le
16 octobre, dans sa 72e année. Son

corps fut transporté à Vienne avec les
plus grands honneurs il y reçut la sé-
pulture dans l'église des jésuites.

Montecucculi, élève de ces derniers,
n'a que trop bien appliqué leurs maximes
favorites dans les pratiques de la guerre,
et il ne s'est pas fait faute de tes préco-
niser dans ses écrits. « II faut, dit-il
quelque part, pour avoir raison de l'en-
nemi, dans une guerre offensive, jeter
dans son camp des fumées empestées,
ruiner les campagnes autour des villes.
corrompre les eaux, mettre parmi les

troupes des maladies contagieuses, semer
des divisions, etc. » Ailleurs, il parle
« d'aposter des gens pour tuer le général
ennemi, ou qui, faisant semblant de dé-
serter, attaquent les ennemis par-der-
rière au fort de la mêlée. » Telles étaient
ses maximes. Ses Mémoires sur l'art de
la guerre,écrits en italien, ont paru d'a-
bord à Cologne, 1707, in-12; ils ont été
traduits en latin, sous le titre de Coinrnen-
tariibellici,\ieune, 1718, in-fol., et en
français, par Jacques Adam, in-12 sou-
vent réimprimé. Les OEuvres de Mon-
tecucculi, en italien, avec notes d'Ugo
I('oscolo,ontétéimpr. à Milan, 1807-8,
2 vol. in-fol., mais à un très petit nom-
bre d'exempl., ce qui rend cette édition
rare. Depuis, elles ont paru corrigées
augmentées et éclaircies par J. Grassi,
Turin, 1821, 2 vol. in-8° et in-4°. A.
Paradisi a publié l'éloge de Montecuc-
culi, Parme, 1773. P. C.

MONTE-FIASCONE (Faliscorum
Mons), petite ville des États Romains,
située sur une montagne, près du lac de
Bolsena, à 18 lieues N.-O. de Rome,
célèbre par le vin muscat que son terri-
toire produit en abondance. Il est connu
aussi sous le nom de vin d'Est. X.

MONTEMAYOR (Jorge DE), voy.
ESPAGNOLES (lang. et lilt.), T. X, p. 33.

MONTENEGRO,pays au nord.ouest
de l'Albanie, sur les côtes de la mer Adria-
tique, vis-à-vis de l'Italie, habité par un
peuple montagnard d'environ 40,000

individus, sous la suprématie nominale
de la Porte, mais de fait complétement
indépendant et soumis à une constitu-
tion théocralico-républicaine. Ce petit
pays, qui n'a guère plus de 20 lieues d'é-
tendue du nord au sud, et environ 12
dans sa plus grande largeur, produit une
quantité de blé suffisante et des fruits en
abondance. On y récolte beaucoup de
miel, et on y voit de nombreux trou-
peaux de chèvres et de moutons. Les
Monténégrins apportent au marché de
Cattaro [voy. DALMATIE) du blé, du
beurre, de la laine, dé la soie en cocons,
du bois, du charbon, une grande quan-
tité de fromages et des tranches de mouton
fumé qui s'exportent à Trieste. Les val-
lées de leurs montagnes, dont les pics,
de 7,000 à 7,600 pieds, forment la fron-
tière du côté de la Bosnie, et se compo-
sent en partie de gorges qui descendent
jusqu'à la mer Adriatique,sont générale-
ment peu cultivées, moins peut-être par
suite de leur infertilité que de la passion
de leurs habitants pour la vie nomade.

Nommé, à cause de ses forêts de sa-
pins, Tcherna-Gora (Montagne noire,
en italien Monte negro,et en turc Kara
Diigli), leur pays est divisé en districts,
appelés nahias ceux de Tchernitza,
Kattouni, Gliubotineet Gliescopolie, où
chaque village élit son iniaz ou glavar,
c'est-à-dire son chef. La Diète, ou as-
semblée de tous les chefs, nomme, par
voie d'élection, l'archevêque, le gouver-
neur et les serdarsou commandants mi-
litaires. Depuis 16 ans jusqu'à l'âge le
plus avancé, tout homme en état de
porter les armes est soldat, même les
prêtres et les magistrats déclarer quel-
qu'un indigne de porter des armes est le
plus grand châtiment qui se puisse in-
fliger. Les lois écrites sont à peu près in-
connues chez eux on suit les anciens
usages et les traditions. L'empereur Paul
Ier y avait établi un tribunal nommé
koulouk; mais il ne put durer qu'une
année.

D'origine albanaise, suivant les uns,
slave, suivant les autres, les Monténé-
grins ont, par leur mélange avec leurs
voisins du nord et de l'ouest, beaucoup
emprunté aux Dalmates, aux Illyriens,
aux Morlaques, aux Croates, aux Ser-



viens. Leur langue est un slavon corrom-
pu, mêlé d'expressions et d'intonations
étrangères. Ils appartiennent à la reli-
gion grecque, et ne reconnaissent comme
orthodoxes que les livres imprimés à Kief.
Tous les Monténégrins n'habitent pas le
territoire même de la république. Un
grand nombre d'entre eux se sont fixés
au-delà de ses limites, en Bosnie, en
Herzégovine, en Dalmatie, et c'est sans
doute pour cette raison que l'archevêque
lui-même réside à Stanovitch, bourg de
la Dalmatie autrichienne. Le chapitre
épiscopal, toutefois, est à Cettigne, la
capitale. On estime le nombre de ces
émigrés à 55,000, ce qui porterait le
peuple entier à 95,000 âmes. Il peut,
au premier signal, mettre en campagne
l&,000hommesarmés.En 1692, d'après
le rapport d'un gouverneur vénitien, en
Dalmatie, la population du Montenegro
n'était que de 13,500 hab.; mais peut-
être n'avait-on compté que les mâles.

A la tête du conseil des anciens, élu par
le peuple, est un vladyka, juge suprême
ou gouverneur, dont le pouvoir se borne
à peu près à l'administration intérieure
et à celle de la justice. La haute direc-
tion appartient à l'archevêque. Cette di-
gnité est devenue héréditaire dans la fa-
mille des Pétrovich, de même que celle
de gouverneur dans celle des Radonich
mais cette dernière fut abolie en 1832.
Depuis ce temps, l'archevêque réunit les
deux dignités aussi est-il quelquefois
appelé oupravitel (régent, directeur),
bien que son influence soit surtout mo-
rale. Le pluscélèbre d'entre eux fut Pierre
Pétrovich, né en 1754, à Nigousch, vil-
lage situé non loin de Cattaro, élevé en
Russie, sacré archevêque de Montenegro
à Carlovitz, en Hongrie, en 1777, et
mort le 18 octobre 1830. Pendant sa
longue carrière, même depuis 1770, il
contribua efficacementà assurer l'indé-
pendance réelle du pays, bien qu'elle ne
fût, de fait, reconnue par aucune puis-
sance européenne.

Le Monténégro faisait originairement
partie de l'empire slave de Servie. Après
la mort du monarque servien Lazare,
en 1389, il fut gouverné par les princes
de la famille Chernoyévich. En 1516, le
prince régnant, Georges, époux d'une

vénitienne de la famille de Mocénigo,
abdiqua pour aller vivre avec elle à Ve-
nise, et remit le gouvernement au vla-
dyka, dont les successeurs l'ont toujours
conservé depuis. Longtemps les alliés
des Vénitiens contre les Turcs, ils se dé-
clarèrent, en 1712, sujets de Pierre-le-
Grand. Repoussés, en 1714, par les
Turcs, sous Nuubman Kœprili (vojr.), ils
ravagèrent tout le pays, et, en 1718, re-
tournèrent au combat, en qualité d'alliés
de Venise. En 1767, parut l'imposteur
Stéphen Mali (Étienne le Petit), qui
gouverna 4 ans, et enfin fut assassiné.
De 1789 à 1791, les Monténégrinsfirent
la guerre de partisans sur les frontières
de la Turquie. Leur indépendantene fut
pas reconnue à la paix de Sistovo; mais
ils la conquirent en 1796. L'année 1806
est l'époque la plus importante de leur
histoire alors, ils repoussèrent à la fois
la domination française et secouèrent le
joug des Autrichiens. Les Français ne
purent s'emparer que de Raguse (voy.),
Depuis le traité de Vienne, la province
de Bocca di Cattaro fait partie des pos-
sessions autrichiennes; mais le Monte-
negro a recouvré sa première indépen-
dance. A la mort de Pierre Pétrovich

en 1830, le nouveau vladyka, sacré ar-
chevêque à Saint-Pétersbourg, le 6 août
1833, prit le nom de Pierre, celui de
son prédécesseur. Ce prélat, homme très
remarquable, poursuit l'oeuvre de la ré-
forme et de la civilisation. Le premier,
il est parvenu à constituer une sorte de
gouvernement régulier. Il y a maintenant
un sénat, composé de 6 chefs, un tribunal
inférieur de 135 membres, appelés gar-
diens, et un petit corps de 15 hommes
d'élite pour garder le gouvernement, pe-
rianichi. A Poulati, se trouvent les ruines
deDioclea, nomméeplus tard Vertograd,
qui vit naître l'empereur Dioclétien et
Simon Nemagna, fondateur du royaume
de Servie. L. N.

MONTEREAU (COMBAT DE), livré
près de la ville de ce nom, le 18 février
1814 et gagné par les Français sur les
armées coalisées. La position de Mon-
tereau-Faut-Yonne (Seine-et-Marne),
au confluent de l'Yonne avec la Seine

en faisait un point important pour em-
pêcher la communication de Blûcher et



de Schwartzenberg, entre lesquels l'ar-
mée française manoeuvrait. Le maréchal
Victor avait reçu l'ordre de l'occuper;
mais s'étant laissé gagner de vitesse par
le prince royal (auj. roi) de Wurtemberg,
qui s'y était établi dans la nuit, il faisait
de vains efforts pour l'en débusquer. Le
général Gérard était arrivé à temps pour
soutenir le combat; mais c'était Napo-
léon lui-même qui allait décider la vic-
toire. Le 18 février au matin, ayant ap-
pris que le pont de Montereau était au
pouvoir de l'ennemi, il se porte aussitôt
de ce côté; les gardesnationales bretonnes
et la cavalerie du général Pajol reçoivent
en même temps l'ordre d'exécuter une
charge par la route de Melun. On s'em-
pare des hauteurs de Surville; l'arlille-
rie de la garde écrase les W ùrtembergeois
dans Montereau. Napoléon redevient
soldat il pointe lui-même les pièces;
il commande les décharges; les boulets
sifflent autour de lui c'est alors qu'il dit
ce mot si connu, à ses soldats qui mur-
muraient de ce qu'il s'exposait ainsi

« Allez! mes amis ne craignez rien le
boulet qui me tuera n'est pas encore
fondu. » « Protégées, dit le baron Fain,
par cette redoutable artillerie, les gardes
nationales bretonnes s'emparent du fau-
bourg de Melun, et le général Pajol en-
lève le pont par une charge de cavalerie
si vive que l'ennemi n'a pas même le temps
de faire sauter une arche, Les Würtem-
bergeoisappellent en vain les Autrichiens
à leur secours; entassés dans Monte-
reau, ils y sont écharpés. » Cependant,
le prince royal de Wurtemberg parvint
à rejoindre le gros de l'armée austro-
russe avec les débris de sa division, lais-
sant environ 3,000 hommessur le champ
de bataille, sans compter les prisonniers
et la perte de son artillerie. Ce combat fut

un des plus brillants de la campagne.
Le pont de Montereau était déjà célèbre
dans l'histoire par le meurtre de Jean-
sans-Peur, duc de Bourgogne, le 10 sep-
tembre 1419 (voy. T. IV, p. 69). X.

MONTESPAN (Françoise-Athé-
haïs DE Rochechocart marquise DE),

connue d'abord sous le nom de M"* de
Tonnay- Charente était la deuxième
fille de Gabriel de Rochechouart, pre-
mier duc de Mortemart, pair de France

et gouverneur de Paris. Née en 1641,
elle épousa, en 1663, le marquis de
Montespan, d'une noble famille de Gas-
cogne, qui obtint pour elle de Monsieur
une place de dame du palais de la reine.
Peu à peu, sa conversation, où brillait
l'esprit proverbial des Mortemart, sa
beauté,un peu fièreettoutearistocratique,
détournèrent l'attention de Louis XIV de
la simple et douce La Vallière [voy.), qui
ne savait qu'aimer. La faveur de la mar-
quise de Montespan commença eu 1666;i
mais elle ne régna sans partage que trois
ans api%s. Le marquis, qui ne montra
pas dans cette occasion la complaisance
trop commune chez les maris courti-
sans, fut d'abord mis à la Bastille, puis
relégué en Guienne. Pendant quelques
années, la nouvelle favorite jouit pleine-
ment de son triomphe. Plus ambitieuse
que tendre, et bien différenteen ce point
de celle qui l'avait précédée elle aimait
moins le roi que la royauté. Elle avait
introduit à la cour, comme gouvernante
de ses enfants, Mme de Maintenon (voy.),
dont les progrès lents, mais assurés, dans
la confiance du monarque, devaient finir
par supplanter son ancienne protectrice.
Louis, qui mèlait la dévotion à toutes ses
galanteries, se reprochait son attachement
pour une femme mariée, et avait surtout
ce scrupule depuis qu'il ne sentait plus
d'amour. Une première séparation eut
lieu entre eux pendant le carême de
1675, suivie cette fois d'un raccommo-
dement, dont il faut lire les piquants
détails dans Mme de Caylus. Mais le
charme était rompu, et l'humeur hau-
taine de Mme de Montespan n'était pas
propre à ramener un cœur qui s'éloignait
d'elle. Enfin, en 1686, le roi rompit dé-
finitivement une liaisou qui, depuis quel-
que temps, ne se soutenait plus que par
la puissance de l'habitude (voy. Fontan-
GES). Rien ne retenait la marquise à la
cour la charge de suriutendante, qu'elle
avait occupée dans la maison de la reine,
avait cessé d'exister avec cette dernière.
Elle n'y parut plus qu'à de rares inter-
valles, et s'en éloigna tout-à-faiten 1691.
Après une tentative inutile pour se rap-
procher de son mari, dont un jugement
du Châtelet l'avait séparée en juillet
1676, elle promena son ennui en diffé-



rents lieux, et finit par se retirer dans la
communauté des filles de Saint-Joseph
où elle vécut avec une dévotion mèlée de
dignité jusqu'à sa mort, arrivée en mai
1707, à Bourbon-l'Archambault.

M"" de Montespan avait eu de son
mari le duc d'Antin,qui fut surintendant
des bâtiments; de Louis XIV, elle eut le
duc du Maine (voy.) le comte de Vexin,
mort en 1683; MIIe de Nantes, mariée
au duc de Bourbon, petit-fils du grand
Condé; Mlle de Tours, morte en 1681
M"e de Blois, mariée au duc d'Ç*rléans,
régent; le comte de Toulouse, et deux
autres fiis, morts jeunes. Comme tous ces
enfants étaient nés pendant la vie du
marquis de Montespan, le nom de la
mère ne fut point inséré dans les actes
relatifs à leur naissance et à leur légiti-
mation. R-y.

MONTESQUIEU (CharlesDE SE-
CONDAT, baron DE LA Brède et DE), cé-
lèbre publiciste, philosophe et littérateur
français, naquit le 18 janvier 1C89, au
château de la Brède, près de Bordeaux.
Son père, fils d'un président à mortier au
parlement de Bordeaux, entra au service
et le quitta de bonne heure. Le jeune
Montesquieu annonça dès son enfance
d'heureuses dispositions, et il a dit dans
le portrait qu'il a fait de lui-même
«L'étude a été pour moi le souverain re-
mède contre les dégoûts de la vie, n'ayant
jamais eu de chagrin qu'uneheure de lec-
ture n'eût dissipé. » A l'âge de 20 ans, il

composa un ouvragequ'il n'a pas jugé di-
gne de voir le jour, et qui avait pour but
de prouver que l'idolitriede la plupart des
païensne paraissaitpas mériterune dam-
nation éternelle. Il s'était épris de la phi-
losophie des anciens,et ne pouvait croire
que des esprits tels que Platon, Sénèque,
Cicéron, fussent condamnés à subir des
peines sans rémission dans l'autre vie.

Montesquieu fut reçu conseiller au
parlement de Bordeaux, le 24 février
1714, et son oncle paternel, président
à mortier à ce parlement, lui céda S3
charge, à laquelle il fut promu, le 13 juil-
let 1716. Du reste, Montesquieu ne peut
pas être cité comme un grand magistrat.
Il avait peu de goût pour les devoirs de

sa profession; il était plus philosophe que
jurisconsulte, et il est convenu de son peu

d'aptitude à la magistrature dans le por-
trait que nous avons déjà cité: "Quant
à mon métier de président, y dit-il, j'ai
le cœur très droit je comprenaisassez les
questions en elles-mêmes; mais quant à
la procédure, je n'y entendais rien. Je
m'y suis pourtant appliqué, mais ce qui
me dégoûtait le plus, c'est que je voyais'
à des bêtes le même talent qui me fuyait
pour ainsi dire.

»
Néanmoins, en 1722, il fut chargé par

sa compagnie de rédiger des remontran-
ces adressées au roi à l'occasion d'un
nouvel impôt sur les vins. Il en obtint la
réformation; mais plus tard cet impôt fut
reproduit sous une autre forme. Il fit
aussi partie, en 1 7 1 6, d'une société litté-
raire qui venait de se former à Bordeaux.
Le goût pour la musique et pour les

ouvrages de pur agrément, dit D'Alem-
bert, avait d'abord rassembléles membres
qui la formaient. Montesquieu voulut
donner à leurs travauxune directionplus
utile il fit transformercette société lit-
téraire en une académie des sciences, et
il lui communiqua plusieurs écrits sur
l'histoire naturelle, qu'il aimait beau-
coup, mais qu'il ne put continuer de cul-
tiver à cause de la faiblesse de sa vue.
Il lui fit part aussi de ses premiers essais
delittératureet d'histoire,qui consistaient

en une dissertation sur la politique des
Romains dans la religion, en un éloge
du duc de la Force, et une vie du ma-
récital de Rerwick.

Ces divers morceauxn'auraientpas été
de nature à étendre la renomméede Mon-
tesquieu hors des limites de sa province.
Mais l'apparition des Lettres persanes,
eu 1721, fit une sensation si profonde

que l'on dut rechercherquel en était l'au-
teur, qui avait gardé l'anonyme. La forme
de ce livre n'était rien moins que nou-
velle. Elle offrait une imitation assez
servile du Siamois, des Amusements sé-
rieux et comiques de Dufresny. Mais les
idées y étaient si finement exprimées, les
observations si justes, la philosophie si
hardie, les peintures si vives, qu'il obtint
une vogue immense. Montesquieu lui-
même a constaté ce succès lorsqu'il ra-
conte que les libraires allaient tirer par la
manche chaque homme de lettres qu'ils
rencontraient en lui disant « Mon-



sieur, faites-nous des Lettres persanes. »
Montesquieu avait craint sans doute de
livrer son nom au public, car la gravité
de sa profession contrastait avec la légè-
reté de certains détails, et surtout avec
la nouveauté des opinions dans les ma-
tières les plus délicates. On ne tarda pas
cependant à connaitre l'auteur et à savoir
que c'était l'un des présidents du parle-
ment de Bordeaux. L'opinion publique
le désigna généralement pour l'une des
premières places qui viendraientà vaquer
dans le sein de l'Académie-Française. Il
se présenta en effet lors de la mort de
Sacy. Mais le vieux cardinal de Fleury,
premier ministre, poussé par de miséra-
bles délateurs, écrivit à l'Académie que
le roi ne donnerait jamais son agrément
à la nomination de l'auteur des Lettres
persanes. I! ajoutait naivement qu'il n'a-
vait point lu ce livre, mais que des per-
sonnes en qui il avait confiance lui en
avaient fait connaître le poison et le dan-
ger. Alors, si on en croit Voltaire, Mon-
tesquieu aurait usé d'un subterfuge peu
digne de sa position et de fon talent. Il
aurait fait faire en peu de jours une nou-
velle édition de son livre, dans laquelle
on retrancha ou on adoucit tout ce qui
pouvait être condamné par un cardinal
ou par un ministre. « M. de Montesquieu,
ajoute Voltaire, porta lui-même l'ouvrage
au cardinal, qui ne lisait guère, et qui en
lut une partie; cet air de confiance, sou-
tenu par l'empressement de quelques
personnes en crédit, ramena le cardinal,
et Montesquieu entra à l'Académie.»
D'Alembert ne raconte pas le fait de la
même manière. Il dit que Montesquieu
vit le ministre, lui déclara que, par des
raisons particulières, il n'avouait point
les Lettres' persanes, mais qu'il était en-
core plus éloigné de désavouer un ouvrage
dont il croyait n'avoir point à rougir et
qu'il devait être jugé d'après une lecture
et non sur une délation. Il termine ce
récit en disant que Montesquieu avait dé-
claré au gouvernementqu'après l'espèce
d'outrage qu'on allait lui faire, il irait
chercher chez les étrangers, qui lui ten-
daient les bras, la sûreté, le repos, et
peut-être les récompensesqu'il aurait dû
espérer dans son pays.

Montesquieu fut enfin reçu académi-

ciel!, et prononça son discours d'inau-
guration, le 24 janvier 1728, sept ans,
par conséquent, après l'apparition de
l'ouvrage qui avait commencé sa réputa-
tion. Pour se livrer sans entraves à son
goût dominant, la philosophie et les let-
tres, il s'était défait quelque temps aupa-
ravant de sa charge de président. Il vou-
lut aussi étudier les mœurs des nations et
les formes des gouvernements en les
voyant de près. Aussi se mit-il à voyager.
Il se rendit d'abord à Vienne, où il fré-
quenta le prince Eugène. Il visita ensuite
la Hongrie, d'où il partit pour l'Italie.
Après avoir résidé dans cette contrée cé-
lèbre, il parcourut la Suisse et la Hol-
lande, et passa en Angleterre, dans la
compagnie de lord Chesterfield (yoy.).
Il resta deux ans dans ce pays, et y fut
accueilli de la manière la plus distinguée
par la reine et par les personnages les
plus élevés. Il fut admis au nombre des
membres de la Société Royale de Lon-
dres.

De retour en France, Montesquieu vé-
cut deux ans au château de la Brède, où
il composa son ouvrage sur Les cause.s
de la grandeur et de la décadence des
Romains, qui parut en 1734, et que, sui-
vant D'Alembert, il aurait pu intituler
Histoire romaine à l'usage des hommes
d'état et des philosophes. Le Dialogue
de Sylla et d'Eucrate, qui se trouve à la
suite de cet ouvrage, est une page admi-
rable, dans laquelle la terreur des Ro-
mains devant leur dictateur est peinte à
grands traits.

Montesquieu préludait ainsi par des
chefs-d'œuvre àson chef-d'œuvre, l'Esprit
des lois. Ce livre célèbre l'occupa long-
temps. « Dans le cours de vingt années,
dit-il, je vis mon ouvrage commencer,
croitre, s'avancer et finir. » Et en effet,
une production de cette importancen'est
pas de celles qui demandentpeu d'études
et une rapide rédaction. Avant de la li-
vrer au public, Montesquieu la soumit
au jugement d'Helvétius (doj.), qu'il
avait déjà plusieurs fois consulté, à la
Brède, sur les différentes parties du livre,
au fur et à mesure qu'elles étaient termi-
nées. Ce philosophe ne trouva point les
idées desonami assez hardies; il craignitt
que l'ouvragene répondit point à la haute



réputation de son auteur. Il demanda
à Montesquieu l'autorisation de le com-
muniquer à Saurin, l'auteur de Sparta-
cus, qui avait leur confiance commune.
Saurin partagea l'avis d'Helvélius, et on
voit, par une lettre que celui-ci lui
adressa, le peu d'impression que la sévé-
rité de ce jugement avait faite sur Montes-
quieu. « J'ai écrit, mon cher Saurin, est-
il dit dans cette lettre d'Helvétius,comme
nous en étions convenus, au président,
sur l'impression que vous avait faite son
manuscrit ainsi qu'à moi. J'ai enveloppé
notre jugement de tous les égards de l'in-
térêt et de l'amitié. Soyez tranquille, nos
avis ne l'ont point blessé. » Montesquieu
ne tint pas compte des craintes de ses
deux amis. Il envoya son manuscrit à un
autre de ses amis, le pasteur Jacob Ver-
net, de Genève, pour qu'il le fit impri-
mer dans cette ville, et, en effet, l'ouvrage
parut, vers le milieu de l'année 1748, en
2 vol. in-4°. Il obtint un succès tel
qu'ayantété défendu en Autriche, Mon-
tesquieu put écrire, le 27 mai 1750, au
marquis de Stainville, ambassadeur de
l'Empereur à la cour de France

«
Peut-

être V. Exe. pensera-t-ellequ'un ouvrage
dont on a fait dansun an et demi 22 édi-
tions, qui est traduit dans presque toutes
les langues et qui, d'ailleurs, contient des
choses utiles, ne mérite pas d'être pro-
scrit par le gouvernement.» L'Espritdes
lois donna lieu à une foule de juge-
mentsde natures diverses. Nous n'en rap-
pellerons que deux. Mne du Deffant dit,
en parlant de cet ouvrage,que ce n'é-
tait point l'esprit des lois, mais de l'esprit
sur les lois. » Ce mot fit fortune; peut-
être celui de Voltaire est-il plus juste:
« Le genre humain avait perdu ses titres,
Montesquieu les a retrouvéset les lui a
rendus.

»
Si [Esprit des lois reçut beaucoup

d'hommages, il eut à essuyer aussi de
nombreuses critiques. Celles qui furent
les plus sensibles à Montesquieu émanè-
rent d'un auteur anonyme, qui l'accusa
d'athéisme dans un journal intitulé Nou-
velles ecclésiastiques Prévoyant que cet
auteur n'était que le précurseur des théo-
logiens de la Sorbonne, il se donna la
peine de le réfuterdans une Défense qui
est un modèle de polémique et de bon

goût. Une autre réfutation de l'Esprit
des lois acquit quelque célébrité auprès
des bibliographes par les noms des per-
sonnes qui y participèrentet par la ra-
reté de l'ouvrage, fort médiocre du reste,
qui Ie3 contient. Nous voulons parler des
Observations attribuées au fermier géné-
ral Dupin, et qui paraissent être des PP.
Plesse et Berthier, pour la plus grande
partie du moins. Mm8 Dupin, la même
qui eut J.-J. Rousseau pour secrétaire,
et qui ne le trouvait bon qu'au métier de
copiste, composa, dit-on, la préface de
ces observations. Quelques biographes
prétendent que Montesquieu eut la fai-
blesse de s'affliger de ces critiques, et
qu'il employa le crédit de Mme de Pom-
padour pour engager Dupin à supprimer
son livre. Il y consentit, et tel parait être
le motifde la rareté de cet ouvrage, dont
une douzaine d'exemplaires seulement
auraient été mis en circulation. Il ne faut
pas confondre avec cette nuée de préten-
dues réfutations, les travaux sérieux aux-
quels l'Esprit des lois donna lieu, et qui
sont dus à des écrivains célèbres. Ainsi
Voltaire, dans un commentaire, a rele-
vé, avec l'admirable bon sens qui le ca-
ractérise, quelques erreurs échappées à
Montesquieu. On a publié aussi des ob-
servations, souvent fort judicieuses, de
Condorcet sur le livre 29 de ce grand
ouvrage. Enfin, Destutt de Tracy (voy.)
est auteur d'un Commentaire qu'il avait
destiné aux États-Unis d'Amérique, et
qui est empreint des principes politiques
qui dominent dans ce pays.

L'Esprit des lois couronna la haute
réputationde Montesquieu, qui continua
de vivre en sage à la Brède et à Paris.
Dans sa terre, dit un de ses biographes
(M. Walckenaer), il aimait à s'occuper
de jardinageet d'améliorationsagricoles;
très jaloux de ses droits seigneuriaux, et
par conséquent voisin incommode, mais
adoré de ses paysans dont il recherchait
l'entretien, parce que, disait-il, ils ne
sont pas assez savants pour raisonner de
travers; dans la capitale, convive aima-
ble, trop simple et trop négligé peut-être
dans ses habillements, comme dans ses
manières et dans sa conversation. Sa vie
est semée de traits honorables.Il ne vou-
lait pas consentir à ce que l'on fit son



portrait. Dassier, fameux graveur atta-
ché à la Monnaie de Londres, qui avait
déjà fait les médailles de plusieurs grands
hommes de son temps, ayant voulu gra-
ver la sienne, avait aussi essuyé un refus;
mais lui ayant dit « Croyez-vous qu'il
n'y ait pas autant d'orgueil à refuser ma
proposition qu'à l'accepter? » Montes-
quieu y consentitenfin, et cette médaille
est devenue le type de tous les portraits
que l'on en a.

Montesquieu s'était marié à Jeanne de
Lartigues, et il en eut un fils et deux fil-
les. L'une de ces filles, qui épousa son
parent Secondat d'Agen, servit de lec-
trice à son père, dont la vue devenait de
plus en plus mauvaise.

Indépendamment des ouvrages que
nous avons déjà cités, Montesquieu est
auteur du Temple de Gnide, qui respire
un parfum antique, et d'un Essai sur le
goût, qu'il écrivit pour l'Encyclopédie, à
la demande de D'Alembert et du cheva-
lier de Jaucourt. Cet écrit ne fut publié
qu'après sa mort, ainsi qu' Arsace et Es-
ménie.Oacroit aussi qu'il avait composé
une vie de Louis XI, dont son secrétaire
aurait brûlé le manuscrit par mégarde.

Montesquieu, fatigué sans doute par
les travaux que lui avaient occasionnés
la composition de l'Esprit des lois, vit
sa santé s'altérer sensiblement depuis la
publicationde cet ouvrage. Il se trouvait
à Paris, au mois de janvier 1755, lors-
qu'il fut atteint d'une fièvre inflamma-
toire qui l'emporta au bout de 13 jours,
le 10 février de cette année, n'étant âgé

que de 66 ans. Il reçut les soins les
plus tendres de son ancienne amie la
duchesse d'Aiguillon, du duc de Niver-
nais, du chevalier de Jaucourt, de M. et
Mme Dupré de Saint-Maur. Sa fin au-
rait donc été paisible sans les intrigues
des jésuites qui voulurent le convertir.
Ils lui envoyèrent un P. Routh et un P.
Castel, qui obsédèrent l'illustre malade.
Montesquieu leur disait « J'ai toujours
respecté la religion (on sait qu'il n'a-
vouait pas les Lettres persanes); la mo-
rale de l'Évangileest le plus beau présent
que Dieu ait pu faire aux hommes. » Ils
n'en purent tirer aucun autre aveu, et
comme ils le pressaient de leurremettre
les corrections qu'il avait faites aux Let-

tres persanes, afin d'en effacer les pas»
sages irréligieux, il s'y refusa; mais il
confia ce manuscrit à la duchesse d'Ai-
guillon et à Mm< Dupré de Saint-Maur,
en leur disant « Je veux tout sacrifier à
la religion, mais rien aux jésuites; con-
sultez avec mes amis, et décidez si ceci
doit paraitre. » Il reçut le viatique des
mains du curé, qui lui dit « Monsieur,
vouscomprenez combien Dieu est grand.
-Oui, reprit-il, et combien les hommes
sont petits. »

On a donné un grand nombre d'édi-
tions des ouvrages séparés de Montes-
quieu et de ses œuvres complètes. Les
deux meilleures de ces dernières sont
celles qui ont été publiées à Paris, en
18t6, chez Lefèvre, 6 vol. in-8°, et, en
1819, chez Lequien, 8 vol. in-8°. L'A-
cadémie-Française ayant mis au con-
cours, pour le prix d'éloquence, l'Éloge
de Montesquieu, le prix a été décerné,
le 25 août 1816, à M. Villemain. A.T-r.

MOJVTESQUIOU-FEZENZAC
( François Xavier MARC ANTOINE,
abbé, duc de)*, naquit, en 1757, au
château de Marsan, près d'Auch, d'une
famille noble, qui prétend descendre en
ligne collatérale de Clovis. Il était frère
cadet de ce général comte de Montes-
quiou, qui lutta contre les commissaires
de la Convention nationale pour conser-
ver Saint-Domingueà Louis XVI, et fils
de Marc-Antoinede Montesquiou,et de
Catherine de Narbonne-Lara, sœur du
ministrede la guerre de Louis XVI [yoy.
Narbohne).

L'abbé de Montesquiou était agent gé-
néral du clergé, lorsque éclata la révo-
lution française. Député de son ordre auxÉtats-Généraux,il se fit remarquer par un
espritsouple, adroit et insinuant; il excel-
lait à se concilier la faveur des partis les
plus opposés, et à se faire pardonner, dans
le camp ennemi, ses opinions person-
nelles. Le 16 juillet 1789, cédant pru-
demmentà l'opinion publique, il annonça
à la majorité de l'assemblée que la mino-

(*) Montesquiou est un chef-lieu de canton
du Gers {yof.Y Dans le même département{voj.
T. XII, p. 415) est Vic-Fezenzac, chef-lieu d'un
comté dont nous avons parlé à l'article BÉA RU
(T. III, p. 203), et qu'il ne faut pas confondre.
avec la vicumté de Fezenzagues. On sait qu'il y
a encore aujourd'hui des ducs de Fezenzac. S. 4



rite se réunissait à elle, et fit à ce sujet

un discours qui lui valut aux yeux du
parti démocratique une réputation de
bonne loi et de dévouement à la patrie.
Dans la discussion sur les biens du clergé,
il combattit vigoureusement la proposi-
tion de les déclarer biens nationaux;
puis il accepta les fonctions de commis-
saire à l'aliénation de ces mêmes biens.
II fut élu deux fois présidentde l'Assem-
blée constituante,en 1790. Il reçut les
remerciments unanimes de ses collègues

pour l'habileté et l'impartialitéqu'il avait
montrées dans sa première présidence;
mais pendant le cours de la seconde, il
adressa une mercuriale si vive au prési-
dent du parlement de Bretagne, de La
Houssaye, qui avait désobéi aux ordres de
l'assemblée, qu'il s'aliéna pour quelque
temps le parti aristocratique. Mais il se
réconcilia avec la cour par la défense des
monastèreset de la perpétuité des vœux
religieux, et prononça un discours cha-
leureux et éloquent dans lequel il con-
jurait l'assemblée de permettre à ces
vieillards de mourir dans leurs retraites.
Partisan de ta constitution civile du clergé
dans la réunion spéciale de son parti, il
la combattit à la tribune nationale, et de-
manda qu'on en référât au pape. Cette
proposition souleva une des discussions
les plus orageuses de la session.

Pendant le cours des travaux de l'As-
semblée législative, l'abbé de Montes-
quiou, rendu à la vie privée, offrit au roi
le concours de son esprit et de ses lu-
mières pour arrêter les progrès de la ré-
volution. Après le 10 août, il émigra,
et fut condamné par contumace, en l'an
II, par le tribunal révolutionnaire. La
chute de Robespierre lui rouvrit l'entrée
de la France, où il chercha, sous le Direc-
toire et le Consulat, à reconstituer le parti
royaliste. C'est lui qui remit au premier
consul cette lettre célèbre dans laquelle
Louis XVIII sollicitait de Bonaparte la
restitution de sa couronne.

L'abbé de Montesquioune reparutsur
la scène politique qu'à l'époque de la

.Restauration. Membre du gouvernement
provisoire, en avril 1814, il coopéra à la
rédaction de la Charte. Nommé ministre
de l'intérieur, le 13 mai suivant, il poussa
la royauté dans ces voies extrêmes qui

amenèrent sitôt le retour de Napoléon.
Son rapport sur l'état de la France pré-
senté à la Chambre des députés (12 juil-
let), et son projet de loi sur la liberté de
la presse ( 15 juillet), témoignent de
l'imprudence de son système politique.
Pendant les Cent-Jours, l'abbé de Mon-
tesquiou se retira en Angleterre. A la
deuxième Restauration, Louis XYI1I se
garda de le rappeler aux affaires. Il le créa
pair de France (17 août 1815), et mi-
nistre d'état honoraire (19 sept.). Par or-
donnance royale du 21 mars 1816, il fut
nommé membre de l' Académie-Françai-

se il avait peu de titres à cette dignité,
il faut le dire, puisqu'il n'a laissé que des
fragments historiques manuscrits. Aussi
eut-il le bon esprit de ne jamais paraître
à l'Académie.Il assista,au contraire, plu-
sieurs fois aux séances de l'Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres qui l'avait
élu académicien libre, en août 1816. En-
fin, déjà nommé comte en 1817, il fut
créé duc, le 30 avril 1821, à l'occasion
du baptême du duc de Bordeaux. Le
grand âge de l'abbé de Montesquiou ne
lui permit pas de prendre une grande part
aux travaux de la Chambre des pairs. Il
y prononça quelques discours en 1816,
1817 et 1818. Il a vécu assez pour voir
la chute de la dynastie qu'il avait relevée
à grand'peine. Il est mort au château de
Cirey, le 4 février 1832, âgé de 75 ans.

Son neveu Anatole, comte de Mon-
tesquiou-Fezenzac, maréchal-de-camp,
grand-officier de la Légion-d'Honneur,
siège à la Chambre des pairs depuis le 20
juillet 1841. Né le 8 août 1788, il dut
un avancement rapide à la faveur dont
jouissaitsa mère, la comtesse de Montes-
quiou, à laquelleNapoléon confia la pre-
mière éducation du roi de Rome, et qui
voulut lui continuer ses soins dans l'exil.
Il devint aide-de-camp de l'empereur, et
se distingua plusieurs fois sur les champs
de bataille. Aujourd'hui il est chevalier
d'honneur de la reine. On lui doit un
recueil de poésies. A. I,

A la même maison appartenait encore
Anne Pierre, marquis de Montesquiou.
Fezenzac, général en chef des armées de
la république, né en 1741, à Paris, où

(*) Voir Revue chronologiquede l'Histoire de
France, 1-87.1S18, p. (ify, g



il mourut, le 30 décembre 1798, revenu
d'un long exil dont nous avons fait men-
tion à l'art. Louis-Philippe. II avait été
premier écuyer de Monsieur, et député
par la noblesse de Paris aux État.9-Gé-
néraux, avant d'être appelé à la défente
du territoire. Calomnié à la Convention
nationale, malgré ses services, il avait été
décrété d'accusation, et pour échapper
au sort qui l'attendait, il avait quitté, au
mois de novembre 1792, l'armée du Midi
qui lui avait dû des succès, et demandé
une retraite aux cantons helvétiques. Le
marquisde Montesquiou, homme politi-
que et homme de guerre, était en outre
littérateur on a de lui divers ouvrages
en vers et en prose, et l'Académie-Fran-
çaise lui avait ouvert ses portes en
1784. S.

MONTESSON (CHARLOTTE-JEANNE
Béraud DE LA Haye dk Riou, marquise
DE), née en 1737, morte le C février
1806, voy. ORLÉANS (maison W).

MONTEVERDE, voy. AccoRns,
T. 1er, p. 129.

JMONTE-VIDEO,ancier)nementSAN-
FELIPE, capitale dela république Orien-
tale de l'Uruguay(va y.), dans l'Amérique
méridionale, et dont le territoire formait
autrefois une partie de la vice-royauté
de Buénos-Ayressous le nom de Banda
orientale. Située sur la rive gauche et à
l'embouchuredu Rio de la Plata (voy.)
dans l'océan Atlantique, cette ville a été
bâtie par les Espagnols en amphithéâtre
sur la pente et au pied de la montagne
qui lui donne son nom. Elle est fortifiée
et protégée par une citadelle; les rues en
sont larges et droites, et les maisons cou-
vertes de terrasses. On y remarque la
cathédrale, l'hôtel-de-ville et diverses
églises. La population était, en 1840,
d'environ 20,000 âmes.Un port très vaste

où débouchent les rivières de Colorado
et Miguelete, et le meilleur de la Plata,
reçoit beaucoup de navires étrangers, et
échange les bœufs, chevaux, bestiaux,

peaux, etc., du pays contre les produc-
tions et marchandises d'Europe et les
céréales des États-Unis de l'Amérique.
Suivant M. Mac-Culloch, la navigation
de Monte-Video avait été, en 1834, de
G37 navires à l'entrée et S18 à la sortie.
En 1839, il y est entré 58 navires fran-

çais, el les importations ont dépassé la
valeur de 40 millions de fr., dont un
quart venait de la France.

Fondée par des colons espagnols de
Buénos-Ayres [voy.), Monte- Video de-
meura soumiseà l'Espagne jusqu'aucom-
mencement de ce siècle; au moment de
s'émanciper, le pays fut occupé par les

troupes portugaises du Brésil; mais, en
1 828, cette dernière puissance renonça à

ses prétentions, et Monte-Video put se
constituer en république.Depuis, elleeut
à lutter contre Buenos- Ayres, ainsi que
nous le verrons à l'art. URUGUAY. D-G.

MONTEZUMA, voy, Mexique et
CORTEZ. Ce dernier empereur du Mexi-
que étant mort en 1520, Chartes-Quint
donna le titre de comte de Monlezuma à

son fils aine qui le transmità ses descen-
dants. Le dernier comte de Montezuma,
don Marsilio DE TERUEL,descendant en
droite ligne, par les femmes, de l'empe-
reur du Mexique, est mort, le 22 octobre
1836,à à la Nouvelle Orléans. Il étaitgrand
d'Espagne de 1™ classe, et fut banni de
ce pays à cause de ses idées libérales. X.

MÔNTFAUCON (dom Bernard de),
seigneur DE ROQUETAILLADE, prêtre et
bénédictin de la congrégation de Saint-
Maur, l'un des plus savants philologues
et antiquaires de France, naquit, le 17
janvier 1655, au château de Soulage,
diocèse d'Aleth (Aude), d'une très noble

et très ancienne famille du Languedoc.
A sept ans, on le mit au collége de Li-
moux, mais il n'y resta que peu de temps,
ayant été réduit, pour échapper aux pu-
nitions corporelles de son régent, de se
sauver à la Roquetaillade chez ses pa-
rents. Là, il fit sans inaitre, dans la bi-
bliothèque du château, ses premières
études d'histoire, de géographieet de lit-
térature. Le Plutarque d'Amyot, entre
autres livres, eut une grande intluence
sur son avenir en lui inspirant le goût
de l'antiquité, et aussi de l'état militaire.
En 1672, il entra dans le corps des ca-
dets à Perpignan, et, l'année suivante,
dans un régiment où servait le marquis
d'Uautpoul,sonparent. Il fit même deux
campagnes sous les ordres du grand Tu-
renne. Le marquis d'Hautpoul ayant été
blessé à mort près de Strasbourg, le jeune

Montfaucon quitta l'hôpital, où il était



malade d'épuisement et de fatigue, pour
lui donner ses soins. Les derniers conseils
du mourant le déterminèrentà quitter la
profession des armes et à retourner au-
près de sa mère qui était veuve. Il ne
tarda pas non plus à la perdre. Alors se
trouvant seul, sans devoir de famille à
remplir, il résolut de se consacrer à Dieu.
Dès qu'il eut pris l'habit de bénédictin,
à Toulouse, en 1675, ses supérieurs l'en-
voyèrent à l'abbaye de Sorèze pour ache-
ver son noviciat et suivre les cours de
théologie en même temps, il y apprit le

grec, et tels furent ses progrès qu'on le
jugea bientôt un des hommes les plus ca-
pables de travailler aux éditions des Pè-
res grecs qu'avait projetées la congréga-
tion. Appelé à Paris, en 1687, et chargé
de la publication de S. Chrysostôme, il y
préluda par deux remarquables ouvrages,
par les Analecta sive varia opuscitla
grœca hactenus inedita, 1688, in-4°,
contenantdiverses vies de saints, les frag-
ments de la métrique d'Héron, etc., et
par La vérité de l'histoire de Judith,
1690, in-12. Ses études sur S. Chrysos-
tôme lui démontrèrent la nécessité de col-
lationner de nouveaux manuscrits pour
constituer le texte. II en fit l'observation
à ses supérieurs, qui l'autorisèrent à vi-
siter les bibliothèques de Rome et de l'I-
talie, C'est cette même année de son
voyage (1698J, qu'il donna son édition
des œuvres de S. Athanase, 3 vol. in-fol.,
une des meilleures éditions qu'aient pu-
bliées les bénédictins (voy.j. Sa répu-
tation l'avait précédé à Rome, où il reçut
du pape Innocent XII l'accueil le plus
distingué. Après avoir exploré le Vati-
can et l'Italie, il revint à Paris mettre
en ordre les richessesqu'il avait recueillies,
et à cette occasion, il publia la notice
de tout ce qu'il avait remarqué de plus
curieux dans les bibliothèques et dans les
musées, sous le titre de Diarium itali-
curn, 1702, in-4°. Quelques années
après, et sans interruption, parurent, en
1706, sa Collectio nova patrain et scri-
ploium gréée, 2 vol. in-fol.; en 1708,
la Puleugraphia groeca, 1 vol. in- fol.,

ouvrage indispensablepour s'initier à la
connaissance,à la pratique des manuscrits
grecs; en 1713, les Hexaples (vcyr.)
d'Origène, 2 vol. in-fol.; en 1715, la

Bibliotheca Coisliniana, catalogue très
recherché, où l'auteur a inséré 42 opus-
cules grecs inédits. Au même ordre de
recherches se rattache la Bibliolheca hi-
btioihecarum, etc., 1715,2 2 vol. in-fol.,
où se trouve la liste de tous les manuscrits
que lui avaient fait connaître 40 années
de travaux dans les bibliothèques de l'Eu-
rope. Enfin, l'excellente édition des œu-
vres de S. Jean (voy.) Chrysostome, gr.
et lat., avec des notes, 1718-38, 13 vol.
in-fol. prouva à ses supérieurs et au
monde savant qu'il était vraiment digne
de la haute missionqu'on lui avait confiée.
L'année suivante, pour récompenser tant
de services, le roi, sur la demande du
duc d'Orléans, ordonna qu'on le reçût
comme membre honoraire dans l'Acadé-
mie des Inscriptions l'Académie l'ac-
cueillit comme si elle l'eût élu. Quant
au nouvel académicien, il justifia le bon
accueil de ses confrères par une grande
assiduité aux séances et par de nouvelles
et plus étonnantes publications.En effet,
l .Antiquité expliquée, Paris, 1719-24,
15 vol. in-fol., est l'ouvrage qui a peut-
être contribué le plus aux progrès de l'ar-
chéologie en France, de même que les
Monumentsde la monarchie, 1729-33,
5 vol. in-foi., contenant l'histoire de nos
rois par les monuments, constituent un
des plus beaux trophées qui aient été éle-
vés à la gloire de la nationalité française.
Ce sont là de vrais travaux de bénédic-
tins, des œuvres gigantesques que la vie
régulière de la cellule, une sainte passion
des lettres et une longévité patriarcale
pouvaient seules accomplir. Cet infati-
gable savant préparait une édition du
dictionnaire grec d'jEmilius Portus avec
desadditionsconsidérables,quandlamort
vint subitement interrompre ses travaux.
Il mourut à Paris, le 21 décembre 1741,
sans avoir eu très probablement, tant il
était simple et modeste, la conscience de

son mérite, de ses vertus et de son savoir.
Il fut inhumé dans l'église de Saint-Ger-
main-des-Prés,où se trouve encore son
tombeau. – fo/rson Éloge par de Boze,
t. XVI du recueil de l'Académie des In-

(*) Un de nos collaborateurs, M. de Siuner, a
récemment donné une nouvelle éditiou Ut} ce
Père de l'Église d'après celle de Montfaucon
Paris, ao vol. gr. in-8*.



îcript., et l'Histoire littéraire de la con-
grégation de Saint-Manr, p. 591. F. D.

MONTFERRAT. Cet ancien duché,
borné par le Piémont, Milan et Gênes,
aujourd'huipartie intégrante du royaume
de Sardaigne (vor. états SARDES), est
composé de portions des provinces d'Ac-
qui et de Casal, dans la principauté de
Piémont, et compte, sur environ50 milles

carr. géogr., 175,000 hab. C'est dans le
voisinage de l'ancienne capitale, Casai,
célèbre par la victoire que les Français
y remportèrent, en 1640, sur les Espa-
gnols, qu'est situé l'ancien château de
Cuccaro, où, suivant les dernières re-
cherches,ChristopheColomb lyoy.) vit le
jour. Le Montferrat, qui a fait tour à tour
partie de l'empire romain, du royaume
des Lombards et de celui des Francs, eut
de bonne heure des marquis indépendants
jusqu'au commencement du xive siècle.
Aldérame, mort vers 995, créé marquis
de Monti'errat par Othon-le-Grand, en
967, est regardé comme le chef de cette
illustre famille, « qui a disputé longtemps
à la maison de Savoie {voy.) la souve-
raineté du Piémont, dit M. de Sismondi,
qui a envoyé aux croisades {ooy. *) plus
de héros qu'aucune autre maison souve-
raine d'Europe, et qui a régné en même
temps à Casa en Thessalie (voy. Gbèce,
T. XIII, p. 29 et 30), et à Jérusalem
(vor. royaumechrétien deJérusalem). »
Jean Ier étant mort en 1 305 sans en-
fants, sa soeur, lolande ou Irène, impéra-
trice de Constantinople, succéda à ses
droits sur le Montferrat, et les transmit
à Théodore, son second fils, qui devint la
souche des marquis de Montferrat-Pa-
léologue. Cette familles'éteigniten 1533,
et la principauté passa dans la maison
de Gonzague (voy. ce nom, T. XII, p.
622), qui la conserva unie au duché de
Mantoue jusqu'au xvni" siècle. Ce n'est
qu'après que Charles IV, duc de Man-
toue, eut été mis au ban de l'Empire, en
1703, que la Savoie fit valoir ses préten-
tions sur le duché de Montferrat, pré-
tentionsque l'empereurLéopold Ier s'em-

pressa de reconnaitre. Z.
MONTFOKT (maison DE). Cette cé-

lèbre maison que plusieurs chroniqueurs

(*) f°y- surtout pour l'illustre Conrad de
Monlferr»t, T. Vil, p. 179,0181. S.

font remonter jusqu'à Robert, roi de
France, était déjà fameuse au Xe siècle
et avait fourni de hauts dignitaires au
royaume. Ce n'est pourtant que dans le
courant du xn* siècle quenaquit Simon,
comte de Montfort, le premier dont les
exploits aient été recueillis par les bio-
graphes. Marié, en 1190, à Alix de
Montmorency, fille de Burchard III, il
prit la croix avec Thibaut V, comte de
Champagne, et partit, en 1203, pour la
Palestine. A son retour, il fut déclaré
chef de la croisade organisée contre les
Albigeois(yoy.), et le 3 septembre 1213,
il remportasur eux et sur leurs adhérents
une victoire signalée, à Muret. Par suite
de cette bataille, les étatsde Raymond VI,
comte de Toulouse {yoy.), l'un des chefs
des insurgés, furent donnés au comte de
Montfort. Mais en 1217, le fils du comte
de Toulouse vint revendiquer les droits
qu'il tenait de son père, les armes à la
main, et une révolution éclata en Pro-
vence. Simon mit le siège devant Nimes,
et cette guerre trainait déjà en longueur,
lorsque, le 25 juin 1218, il fut atteint
mortellement dans une attaque contre
les assiégés. Son fils, après avoir levé le
siège de Nîmes, fit inhumer son corps
dans le monastère de Haute-Bruyère, de
l'ordre de Fontevrault. On a reproché à

ce grand capitaine, qui fut à tort ou à
raison nommé le Maccabéede son siècle,
plusieurs traits de perfidieet des cruautés
inouïes exercées contre les Albigeois.

AMAURY, comte de Montfort, fils ainé
de Simon, soutint la doublelutte que son
père avait entreprise contre les Albigeois
et contre le jeune Raymond, fils du
comte de Toulouse; mais, malgré les se-
cours du roi de France, ses armes ne
furent pas couronnées de succès, et dans
l'impossibilitéde résister à Raymond, il
prit le parti de faire hommage de ses
droits à Philippe-Auguste. Cette offre,
refusée par le roi, fut ensuite acceptée

par son successeur Louis V11I. En 1231,
S. Louis le fit connétable, et en 1235,
il prit la croix avec Thibaut VI, roi de
Navarre. A son retour de la Palestine,
en 1241, après une année d'esclavage, il
mourut subitement à Otrante, d'un flux
de sang, et fut enterré à Saint-Pierre de
Rome.



Son frère Simon VI de Montfort, comte
nE LEICESTER du chef de son aieule pa-
ternelle, Amicia de Leicester, passa en
Angleterre, en 1236, pour faire valoir ses
droits à la succession d'Amicia qui lui
avaient été cédés par son frère Amaury.
Nous avons parlé de lui à l'art. Leices-
TER (T. XVI, p. 377). Après la défaite
d'Ëvesham, où il perdit la vie, sa famille
fut proscrite et ses biens confisqués.
Le fils de Leicester, Guy de Montfort,
vengea son trépas par celui de Henri,
cousin d'Édouard, qu'il tua dans l'église
de Saint-Laurent de Viterbe, en 1271.
Outre la branche de Leicester, la maison
de Montfort comptait encore celles des

comtes de Castres, éteiute en 1306, et
celle des seigneurs de Thoron. D. A. D.

AIONTFORT (COMTE DE), voy. JÉ-
kôme-Napoléon et BONAPARTE (famille
de), T. III, p. 670. Le comté de Montfort
auquel ce titre a été emprunté est situé
dans le Tyrol.

3IONTGAILLARD (GUILLAUME-
HONORÉ ROCQUES DE), né, en 1772, au
château de Alontgaillard (Haute-Ga-
ronne), fit ses études au collège de Sorèze,
et n'ayant pu, à cause de certaines infir-
mités accidentelles, devenir propre au
métier des armes, il entra dans les ordres
et fut forcé presque aussitôt d'embrasser
le parti de l'émigration. Il se rendit d'a-
bord en Espagne, visita Gibraltar, passa
ensuite en Angleterre, et finit par se fixer
à Rastadt, à l'époque du congrès. Après
la Terreur, il rentra en France; mais,
gravement compromis dans les conspi-
rations royalistes, il fut enfermé au Tem-
ple, où il se vit accusé d'espionnage par
ses compagnons d'infortune, et d'où il

ne sortit en effet que pour être employé
par le gouvernement. En 1805, simple
garde-magasin à la suite du général La-
grange, il fut bientôt chargé de la per-
ception des contributions publiques à
Cassel; cependant, en 1809, on ne sait
pour quel motif, il reprit ses premières
fonctions, qu'il conservajusqu'à la Res-
tauration. Rentré alors dans la vie pri-
vée, il s'y occupa de travaux littéraires et
mourut à Ivry, près Paris, le 28 avril
1825. L'ouvrage qui a fondé sa réputa-
tion comme historien est une Revue
chronologique de l'hisloire de France

depuis la premièreconvocation des no-»
tabla jusqu'au, départ des troupesétran-
gères, 1787-1818, Paris, 1820, in-8°.
L'esprit caustique et passionné, le style
exalté qui dominent dans ce livre, d'une
apparence austère et certainementremar-
quable, lui valurent un succès immense,
mais momentané. On sait aujourd'hui à
quoi s'en tenir sur les nombreuses partia-
lités qui donnèrent à leur auteur un tel
créditque, même après sa mort, on mul-
tiplia facilement la vente d'une nouvelle
Histoire de France,sur la même époque,
en 9 vol. (1826-33; 7e éd., I834),i-ien
qu'en l'attribuant à l'abbé de Montgail-
lard. On suppose qu'elle a été écrite par
un de ses frères, le comte Jean-Gabriei.-
MAURICE Rocques de Montgaillard,qui,
ainsi que son ainé, le chevalier de Mont-
gaillard, s'est acquis une triste célébrité
par ses intrigues en faveur des Bourbons
et de Napoléon qu'il servait et abandon-
nait tour à tour. On a de lui un assez grand
nombre d'ouvrages politiques. Né, vers
1770, au château de Montgaillard, il est
mort à Paris, le 8 février 1841. D. A. D.

MONTGOLFIER. Deux frères ont
illustré ce nom par l'invention des aéro-
stats. Voy. ce mot.

Tous deux étaient nés à Vidalon-lès-
Annonai (Ardèche), où leur père diri-
geait avec succès une papeterie impor-
tante, l'un, Joseph-Michel, en 1740;
l'autre, Jacques-Ëtiknne, le 7 janvier
1745. Joseph fut placé au collége de
Tournon; mais ne pouvant se plier à

un mode régulier d'enseignement, il s'en-
fuit à l'âge de 13 ans. On le remit entre
les mains de ses professeurs qui parvin-
rent avec peine à triompher de son dé-
goût pour l'étude. L'amour de l'indépen-
dance lui fit quitter sa ville natale pour
aller s'enfermer à Saint-Étienne eu
Forez, dans un réduit obscur, où il vivait
de privations. Le désir de connaitre les
savants l'amena à Paris, et en fit un ha-
bitué du café Procope. Son père le rap-
pela pour partager avec lui la direction
de sa manufacture Joseph voulut y
mettre en essai ses idées de perfectionne-
ment mais Montgolfier le père, attaché
à des procédés qui faisaient la prospérité
de son industrie, s'y opposa. Contrarié
dans ses goûts, Joseph s'associa un de ses



frères, et foi'madcux nouveaux établisse-
ments à Voiron et à Beaujeu. Là, son
esprit inventif put s'exercer en toute li-
berté, mais des spéculations hasardées,
des expériences ruineuses, et son insou-
ciance naturelle, dérangèrent sa fortune.
Néanmoins,ilétait parvenu à simplifier la
fabrication du papier ordinaire, il avait
amélioré celledes papiers peints, imaginé
une machine pneumatique à l'effet de ra-
réfier l'air dans les moules de sa fabrique,
etc.,lorsqueses découvertes aérostatiques
rendirent son nom européen.

Etienne avait mieux profité de sa jeu-
nesse. Envoyé de bonre heure au col-
lég2 Sainte-Barbe, à Paris, il avait étudié
avec distinction le latin et les mathéma-
tiques. Comme on le destinait à l'ar-
chitecture, on lui donna Soufflot pour
maitre; il se livra ensuite à toutes sortes
d'expériences. Quand son père l'appela

pour le mettre à la tête de sa manufac-
ture de papiers, Étienne apporta, sous
des cheveux blanchis avant l'âge de 30
ans, un trésor d'idées mûries par l'étude.
S'il avait, comme son aîné, le goût des
recherches, il était trop profond mathé-
maticien pour donner autant que lui au
hasard. Il rendit bien vite ses connais-
sances fructueuses, et son établissement
florissant. Il inventa plusieurs machines
nouvelles, introduisit des procédés plus
simples, et des améliorations dans les
colles, dans les séchoirs, etc.; sa sagacité
devina le secret du papier vélin et plu-
sieurs méthodes des ateliers hollandais et
anglais, dont il fit présent à son pays. Il
commençait donc à être avantageusement
connu dans l'industrie, lorsque son nom
fut lié à celui de son frère dans une in-
vention dont l'origine est bien difficile à
constater.

Suivant les uns, Étienne, revenant de
Montpellier, où il avait acheté et lu at-
tentivement l'ouvrage de Priestley, sur
les différentes espèces d'air, réfléchis-
sait profondémentsur ce qu'il avait ap-
pris, lorsque, montant sur la côte de
Serrières, son esprit fut frappé de la pos-
sibilité de voyager dans l'espace en sVm-
parant d'un gaz plus léger que l'air.
« Nous pouvons maintenant voguer dans
l'air! » s'écrie-t-il en rentrant chez lui,
et celte idée, confiée àson frère, et mûrie

entre eux, devint le germe d'une des plu!
belles inventions modernes. Suivant
d'autres, ce serait une chemise que l'on
faisait chaulfrret qui voltigeait au-dessus
du feu, qui aurait donné la première idée
des ballons à Etienne; idée qu'il aurait
mise de suite en pratiqueà la fumée de son
foyer, en faisant une expérienceaérosta-
tique avec une sorte de cornet de papier.
Selon d'autres enfin, Joseph se trouvait
à Avignon pendant le siège de Gibraltar;
seul, au coin de sa cheminée, et disposé
à la rêverie, il se demandaits'il ne serait
pas possible que les airs offrissent un
moyen pour pénétrer dans la place as-
siégée. Des vapeurs telles que la fumée
qui s'élève sous ses yeux, et qui va voyager
dans les cieux sous forme de nuages,
emmagasinées en quantité suffisante,
une petite nuée enfermée, lui paraissent
le principe d'une force ascensionnelle
assez considérable: sur-le-champ,il con-
struit un petit parallélipipède de taffe-
tas, contenant environ 40 pieds cubes
d'air, en échauffe l'intérieur avec du pa-
pier, et le voit avec satisfaction s'élever
jusqu'au plafond.Maistoutes ces versions
sont peut-être inventées à plaisir. L'in-
vention des frères Montgolfier « fut pour
eux, a dit le comte Boissy-d'Anglas,
bien certainement le résultat d'une
théorie appuyée sur des faits et des ob-
servations qui avaient échappé jus-
qu'alors à l'attention des hommes vul-
gaires. Ils reconnurent qu'il serait possi-
ble d'élever à une très grande hauteur
une masse d'un très grand poids, en
remplissant son intérieur d'un fluide
plus léger que l'air atmosphérique dont
elle serait entourée, de telle sorte que,
n'étant plus en équilibre avec lui, elle
pût s'élever, par sa légèreté relative,
comme une bouteille vide surnage au-
dessus de l'eau, étant devenue, en se
remplissantd'air, plus légère qu'elle; ils
n'eurent plus alors qu'à trouverce fluide,
et ce fut l'air atmosphérique lui-même,
raréfié par la chaleur, qui le devint.

»
Quoi qu'il en soit, désormais unis dans

le même but, les deux frères confondi-
rent leurs efforts pour arriver à un ré-
sultat. Les calculs, les épreuves, tout se
fit en commun; et, après s'être assurés,
par de nouveaux essais, de lajustesse de



leurs combinaisons, ils se décidèrent à

en faire part au public. Des expériences
eurent lieu d'abord à Annonai puis au
château de la Muette, à Versailles, de-
vant la cour, et à Lvon (voy. T. Ier,

p. 214 et 215). Mais les montgolfières

ne tardèrent pas à être remplacées par
les ballons à gaz hydrogène du physicien
Charles (voy. ce nom).

Quelques personnes, voyant l'impos-
sibilité de se diriger dans l'air, accu-
saient cette invention d'inutilité, et de-
mandaient à quoi bon ? « Peut-on dire,
répondit alors Franklin, à quoi sera bon
l'enfant qui vient de naitre? » L'Acadé-
mie des Sciences accueillit Étienne Mont-
golfier avec distinction, et le plaça, ainsi

que son frère, sur la liste de ses corres-
pondants le roi le décora du cordon de
Saint-Michel, fit une pension de 1,000
livres à son frère, et accorda des lettres
de noblesse à leur père. Enfin, une
somme de 40,000 livres fut destinéeà la
construction d'un aérostat qui devait
servir à rechercher les moyens de diriger
les ballons dans l'air. Les deux frères
avaient peu de foi dans ces recherches
ils firent pourtant quelques essais dans
de petites dimensions, et lorsque éclata
la révolution, ils surent modestement se
tenir à l'écart. Les services que rendit
leur invention à Fleurus {voy.) n'attirè-
rent point l'attention du gouvernement
sur eux. Dénoncé plusieurs fois pendant
la Terreur, Étienne dut son salut à l'at-
tachement de ses ouvriers. Les malheurs
de la révolulion l'affectèrent vivement;
une maladie de coeur commençait à se
développer. Il se rendit à Lyon avec sa
famille, mais les secours de l'art, deve-
nant inutiles, il résolut d'épargner à sa
femme et à ses enfants le spectacle de sa
mort. Après avoir mis ordre à ses affaires,
il partit seul pour Annonai, et comme
il l'avait prévu, il mourut en chemin, le
2 août 1799, à Serrières, au lieu même
où lui était venu peut-être la première
idée de son invention. Bonaparte décora
Joseph Montgolfierde la Légion-d' Hon-

neur, lorsqu'il distribua des insignes

aux citoyens qui avaient contribué aux
progrès de l'industrie nationale; mais là

se borna l'intérêt que lui témoigna le

chef de l'état. Plus tard, il fut nommé

administrateur du Conservatoire des
Arts-et-Métiers, et membre du bureau
consultatif des Arts-et-Manufactures
près le ministère de l'intérieur.En 1807,
il prit place à l'Institut, et ce fut lui qui,
dans une promenade à la campagne avec
quatre de ses amis, forma le plan de la
Société d'encouragement pour l'industrie
qui depuis a rendu de si grands services.

Les frères Montgolfier ont encore bien
mérité des arts par leur invention du bé-
lier hydraulique (voy.), que Joseph mit
pour la première fois en usage, en 1792,
à sa papeterie de Voiron, et qu'il perfec-
tionna plus tard à Paris. Il imagina un ca-
lorimètre pour déterminer la qualité des
différentes tourbes du Dauphiné; 11 exé-
cuta une presse hydraulique, et inventa
un ventilateur pour distiller à froid, par
le seul contact de l'air en mouvement,
ainsi qu'un appareil pour la dessiccation

en grand et à froid des fruits et autres
objets de première nécessité, qu'on pour-
rait rétablir ensuite dans leur état pri-
mitif en leur restituant l'eau dont ils
seraient privés. Frappé d'une apoplexie
qui lui ôta l'usage de la parole, il se
rendit aux eaux de Balaruc, où il mou-
rut, le 26 juin 1810. On a de lui (sans
doute en compagnie de son frère ) un
Discours sur l'aérostat, 1783, in-8°;
des mémoires sur la machine aérosta-
tique, 1784 in-8°; et les Voyageurs
aériens, 1784, in-8°. Delambre et le
baron de Gerando ont composé chacun
l'éloge de Joseph Montgolfier. L. L.

3IOJÏTGOMERY(GABRIEL de), fils
de Jacques de Montgomery, plus connu
sous le nom de capitaine DE Lorcf.s
commandant de la garde écossaise du
roi, descendait d'une ancienne famille
venue d'Écosse en France*, au commen-
cement du règne de François Ier, et
alliée, par les femmes, aux Stuarts. Ga-
briel de Montgomery, officier d'un mé-
rite distingué, n'a pourtant dû la plus
grande partie de sa célébrité qu'au mal-
heur qu'il eut de tuer sans le vouloir
un roi de France. C'était à l'occasion des

(') Dans la pairie anglaise, il y avait ancien
nement une famille de Montgoroery,mais qui
s'éteignit dès le xiv' siècle. De 1687 à 1748, les
Herbert ont porté le titre de marquis de Mont-
gomery. S,



mariages de la fille et de la sœur de
Henri II (vny.). Ce prince donna des
fêtes magnifiques, parmi lesquelles figu-
rait un tournoi qui eut lieu dans la rue
Saint-Antoine. Le troisième jour de ce
tournoi, le 30 juin 1559, Henri voulut
jouter à la lance avec Montgomery, et
au premier choc, celui-ci brisa son arme,
dont le tronçon, soulevant la visière du
roi, entra au-dessus de l'œil droit et tra-
versa la tête. Le monarque expira onze
jours après, sans avoir pu reprendrecon-
naissance. Son meurtrier involontaire,
sentant bien que désormais sa place n'é-
tait plus à la cour de France, passa en
Angleterre, où il embrassa la religion
protestante. En 1562, dès le début de la
première guerre de religion, il ne put
résister au désir de revoir la France, et
pour demeurer, il conçut la coupable
pensée d'embrasser le parti des mécon-
tents contre la cour. Assiégé dans Rouen,
qu'il ne sut pas défendre contre l'ar-
mée royale, il transporta le théâtre de
la guerre dans la Basse-Normandie.Mal-
gré l'édit de pacification de 1563, il se
réunit aux protestants armés, en 1565,
et combattit à la bataille de Saint-Denis.
Pendant la troisième guerre civile, il de-
vint l'un des principaux chefs huguenots,
et remporta quelques avantages, dans le
Languedoc et le Béarn contre les ar-
mées royales. Condamné à mort ainsi que
Coligni, et exécuté en effigie, il n'en vint
pas moins s'établir à Paris après la paix
de Saint-Gerniaiu, et échappa comme par
miracle aux massacresde la Saint-Barthé-
lemy. Il se réfugia d'abord en Angleterre,
et, en avril 1573, il reparut devant
La Rochelle avec une flotte, à l'aide de
laquelle il ravagea les côtes de Bretagne.
Ayant débarqué en Normandie, il se
trouva bientôt à la tête d'un rassemble-
ment considérable de rebelles, et recom-
mença la guerre. Bloqué dans Saint-Lô,
par le maréchal de Matignon, il parvint à
échapper à des forcessupérieures, et cou-
rut s'enfermer dans la ville, puis dans le
château de Domfront, où il se vit enfin
forcé de se rendre, le 27 mai. Matignon
lui avait promis la vie sauve, mais la
reine- mère, Catherine de Médicis, qui
avait à venger sur lui la mort de son
époux, le retint longtemps prisonnier

dans une des tours de la Conciergerie
du Palais, qui a gardé son nom, et lui
fit ensuite trancher la tête en place de
Grève, le 27 mai 1574. -r-II laissa plu-
sieurs enfants d'Elisabeth de la Touche,
qu'il avait épousée, en 1549. Gabriel,
l'aîné, n'eut qu'une fille, qui fit passer la
seigneurie de Lorges dans la maison des
Diirfort de Duras (voj. T. VIII, p. 772);
Jacques, le second, eut au contraire une
liguée mâle qui perpétua sa race. D. A.D.

MONTHOLON (Charles-Tristan
DE), comte DE LEE, né à Paris, en 1782,
d'une famille qui comptait plusieurs il-
lustrations de robe, perdit, un an avant
la révolution, son père qui était colonel
du régiment de dragons de Penthièvre
et premier veneur de Monsieur (Louis
XVIII). Le jeune Montholon s'embar-
qua, à peine âgé de neuf ans, sur la
frégate la Junon, et prit part, sous les
ordres de l'amiral Truguet, à son ex-
pédition contre la Sardaigne. Au bout
de quelques années, il quitta la marine,
et entra, en 1797, dans la cavalerie lé-
gère, où il ne tarda pas à devenir lieute-
nant. Chef d'escadron au 18 brumaire,
il se signala dans cette mémorable jour-
née de manière à attirer l'attention du
premier consul, et reçut en récompense
un sabre d'honneur. Il fit ensuite pres-
que toutes les campagnes du consulat et
de l'empire, en Italie, en Autriche, en
Prusse, en Pologne, en Espagne, et com-
battit à Austerlitz, Iéna, Friedland,
Wagram dans cette dernière bataille, il
était colonel aide-de-camp du prince
Berlhier, et fut blessé cinq fois. En
1809, l'empereur l'attacha à sa personne
en qualité de chambellan, et en 1811, il
lui confia une mission à Wùrtzbourg, au-
près de l'archiducFerdinand d'Autriche.
C'est de cette résidence qu'il adressa à
l'empereur un rapport extrêmement re-
marquable sur la situation des cours
d'Allemagne, et sur leurs projets hostiles
à l'égard de la France. A son retour, il
fut nommé général de brigade, et reçut,
en 1814, le commandement du départe-
ment de la Loire. Emièrement dévoué à
Napoléon, aussitôt qu'il apprit son abdi-
cation, il se rendit à Fontainebleau, et
offrit à l'empereur ses services, qui furent
alors refusés. Pendant les Cent-Joura,



Napoléon, se rappelant cette circonstan-
ce, fit choix de lui comme aide-de-camp.
Le comte de Montholon combattit en
cettequalitéà Waterloo;puis il s'en servit
pour obtenir la permission d'accompa-
gner l'empereur déchu à Sainte-Hélène,
où sa femme et ses enfants le suivirent.
Demeuré fidèle jusqu'au dernier instant
aux devoirs qu'il s'était imposés, il ferma
les yeux à l'illustre captif, dont il fut le
premier exécuteur testamentaire. On sait
avec quelle religion et quel désintéresse-
ment il s'acquitta des legs portés au tes-
tament de l'empereur.Dépositaire d'une
partie de ses manuscrits, il les publia fi-
dèlement aveole généralGourgaud(voy.),
sous le titre de Mémoirespour servir à
l'histoire de France, sous Napoléon,
écrits il Sainte-Hélène sous sa dictée,
Paris, 1823 et suiv., 8 vol. in-8°\

Commandant de la Légion-d'Honneur,
décoré de plusieurs ordres étrangers, de
plus, maréchal-de-campen disponibilité
de service, M. le comte de Montholon,
dont la fortune avait subi de graves at-
teintes pendant son exil, voulut la rétablir
en prenant part à diverses entreprises in-
dustrielles mais ses tentatives ne furent
pas heureuses,et une déclaration de fail-
lite, prononcée par le tribunal de com-
merce, le 31 juillet 1829, vint lui por-
ter le dernier coup. Depuis cette époque,
il ne fut plus occupé qu'à effacer cette
tache faite à son nom, et enfin, le 3 dé-
cembre 1838, il fut entièrement réhabi-
lité par un arrêt de la Cour royale de
Paris. Sa carrière semblait terminée, et
son nom, devenu historique, était désor-
mais l'emblème de la fidélité au malheur,
lorsque tout à coup on apprit dans la ca-
pitale que, le 6 août 1840, le prince
Louis- Napoléon (voy. T. XVI, p. 799)
avait fait une descente à Wimereux, près
de Boulogne-sur-Mer, dans le but de
renverser le gouvernement actuel pour y
substituer la dynastie de son oncle. Des
proclamations semées de tous côtés por-
taient la signature de M. de Montholon,
qui se décorait du titre de chef d'état-
major général du prince. Arrêté à la suite
de ce nouveau prétendant, il fut traduit

(*) L'édition de i83o, moins authentique, a
un volume du plus. Le général Gourguud n'y
eut aucune part. S.

devant la Cour des Pairs, le 6 octobre de
la même année. Il fut établi par sa dé-
fense que le princeLouis, qui l'avait revu
à Londres, où il s'était fixé depuis le
mois d'avril 1840 avait cherché à le

gagner à sa cause. M. de Montholon
chercha à prouver qu'il n'avait connu
l'attentat du prince Louis que dix mi-
nutes avant de descendre sur la côte de
W imereux;mais malgré ses efforts et ceux

de M. Berryer, son défenseur, il fut con-
damné à 20 ans de détention. D. A. D.

MONTHYON, vny. Mohtyon.
MOKTI (Vincenzo), né le 19 février

1751, à Fusignano, dans la légation de
Ferrare, fit ses études dans cette dernière
ville, et alla, en 1778, à Rome, où il en-
tra comme secrétaire dans la maison du
prince Louis Braschi, neveu du pape
Pie VI. Quelques essais, parmi lesquels
on remarquait le petit poème la Bel-
lezza delC Universo, l'avaient déjà fait
connaitre. C'était l'époque où quelques
hommes tels que Cesarotti,Parini,Alfieri,
cherchaient à régénérer la littérature ita-
lienne, abâtardie par les imitateurs de
Frugeni et de Métastase. Le jeune Monti
apportadans ce mouvementun sentiment
vif de la forme poétique et une tendance
marquée à la retremper dans l'imitation
du Dante. Chargé de répondre au fa-
meux sonnet d'Alfieri sur la décadence
de Rome, il s'en tira avec esprit, et crut
pouvoir se mesurer avec son adversaire
sur le terrain de la poésie dramatique.
Ses tragédies, Galeotto Mnnfredi, Caio
Graccho, Aristodemo(1785-87), se re-
commandent par l'élégance de la versifi-
cation, mais manquent de cette vigueur
qui distingue les chefs-d'œuvre du maî-
tre. En 1793, il se chargea de justifier
l'assassinat de l'envoyé de France, Bas-
seville, dans un poème intitulé la Basvi-
gliana, et l'on regrette, en le lisant, que
tant de verve et de coloris soient dépensés
à l'apulogie d'une violation manifeste du
droit des gens. Deux autres poèmes, la
Musogonia et la Feroniadc, primitive-
ment dirigés contre la France, furent,
après la conquête de l'Italie, transformés
par leur auteur en panégyriques, monu-
ments curieux de la facilité de sa plume
mais aussi de la versatilité de ses opi-
nions. L'ex-poëte lauréat du gouverne-



ment pontifical devint alorssecrétairedu
directoire de la république Cisalpine,
professeur d'éloquence à l'université de
Pavie et historiographe du royaume d'I-
talie. La muse complaisante de Monti
trouva des chants pour toutes les gloires
de Napoléon; tels sont la Vision, VÉpée
du grand Frédéric, le Barde de la Fo-
ret-Noire, dont les six premiers chants
furent publiés à Milan, en 1806, et le
septième, pendant le séjour que l'auteur
fit à la cour du roi Joseph, etc., ce qui
ne l'empêcha pas de célébrer, en 1816,
la victoire des alliés et la chute de son
bienfaiteur dans un poëme qu'il intitula
le Retour d'Astrée.

D'autres travaux avaient occupé plus
honorablementses loisirs des odes, des
sonnets, la Mascheroniana, élégie tou-
chante sur la mort de Lorenzo Masche-
roni, des traductions en vers de Perse,
de Juvénal, et celle de l'Iliade (Brescia,
1800, 3 vol. in-8°), espèce de tour de
force de la part d'un écrivain qui, de
son aveu, ne savait pas le grec. Enfin la
philologie, la critique littéraire furent les
dernières préoccupations de cet esprit
toujoursamoureux de la forme. Il revint
à l'étude du Dante, l'auteur favori de sa
jeunesse, et publia des observations sur
son Convito. L'Académie de la Crusca
ayant refusé sa collaboration pour la nou-
velleédition qu'elle préparait de son dic-
tionnaire, Monti publia séparément ses
travaux sur ce sujet Proposta di alcune
correzionial vùcabolario della Crusca,
1817-24, 6 vol. in-8°. Il avait même
entreprisavec Perticari, son gendreetson
ami, un grand travail sur les origines de
la langue italienne, qui fut interrompu
par la mort de ce dernier. La question
du romantisme ayant franchi les Alpes,
Monti rompit des lances en faveur de la
mythologie classique. Le vieil athlète ne
se souvint plus qu'en ébranlant la dicta-
ture des académies et le servilisme de
l'ancienne école poétique, il avait jadis
contribué lui-même au mouvement dont
une nouvellegénération poursuivait alors
les dernièresconséquences. Du reste, in-
firme et presque aveugle vers la fin de sa
vie, Morni ne fit plus que languir jusqu'à

sa mort, arrivée à Milan, le 9 octobre
1828. La Société typographique te celle

ville a publié ses œuvres (1825-26), 8
vol. in-8°. Il faut y joindre ses Opere
inedite e rare, Milan, 1832, 5 vol.
in-12. R-y.

MONTL'HÉRY (BATAILLE DE), 16
juillet 1465, voy. LouisXIetCnARLES-
le-Téméhaire. Pour la ville, voy. SEINE-
et-Oise [dép. de).

MONTLOSIER ( François-Domi-
NIQUE REYNAUD, comte DE), né à Cler-
mont, en Auvergne, le 16 avril 1755, fut
nommé, en 1789, député suppléant de la
noblesse de Riom aux États- Généraux,
où il siégea après la retraite de Rosières.
Jusqu'aux journées sanglantes des 5 et 6
octobre, il se contenta de voter silen-
cieusement contre les innovations; mais,
à partir de cette époque, il devint un des
plus ardents orateurs de son parti, et ne
cessa de défendre avec acharnement les
prérogatives de la couronne et de l'aris-
tocratie. Il fit meilleur marché du sacer-
doce et essaya contre lui quelques-unes
de ces manitestations qui devaient plus
tard le rendre célèbre. Plus d'une fois
l'exagération de ses principes le fit dés-
avouer par son ordre, et ses discours
excitèrent souvent du tumulte dans l'as-
semblée. Après avoir voté contre la non-
réélection des constituants, il partit pour
Coblentz, et y fut assez mal accueilli par
les royalistes. En 1 794, il reçut une mis-
sion en Hollande,d'où il passa en Angle-
terre, avec de Mercy, qui mourut dans le

cours desnégociations.Le comte deMont-
losier prit alors la rédaction d'un journal
français appelé le Courrier de Londres.
En 1800, il accepta l'étrange mission de
venir proposer au premier consul Bona-
parte le rétablissement de la famille des
Bourbons, au prix d'une petite souverai-
neté en Italie. Fouché, prévenu de son
débarquement à Calais, le fit arrêter et
conduire à Paris, où il resta prisonnier
pendant 36 heures, dans une des tours
du Temple. En lui rendant sa liberté, le
ministre ne lui donna que dix jourspour
repasser la Manche. Mais pendant son
court voyage, il avait eu des relations se-
crètes avec les agentsdu premier consul,
et dès ce moment le Courrier de Lon-
dres cessa d'être hostile au gouvernement
de la France, et encourut la haine de
celui de l'Angleterre. Un dédommage-



ment fut aussitôt offert à son rédacteur,
qui vint à Paris et reçut une place
lucrative dans le ministère des affaires
étrangères. Napoléon, devenu empereur,
le chargea de lui présenter un travail sur
l'ancienne monarchie, dans lequel se-
raient indiquées d'une part les causes
qui avaient amené la révolution, et de
l'autre les tentatives nécessaires pour la
combattre et les moyens de la terminer.
Le comte de Montlosier prit quatre ans
pour rédiger ce mémoire, qui devint

un volumineuxouvrage. Une commission
fut chargée de l'examiner, et sur son
rapport, l'empereur, tout en accordant
des éloges au comte de Montlosier,n'au-
torisa pas l'impression de son travail, et
lui donna même l'ordre de quitter la
Suisse, où il se trouvait alors. Toutefois le
publiciste fut invité à écrire à Napoléon
sur les affaires de l'état, et cette corres-
pondance dura quinze mois. Vers la fin
de 1812, Montlosier, pressentant sans
doute la fin prochaine de l'empire, obtint
l'autorisation d'abandonner la politique
pour les sciences naturelles, et entreprit
dans ce but un voyage en Italie. Il revint
en France à la Restauration de 1814, et
crutle momentopportunpour publier sa
MonarchieJrançaise, dont il ne donna
d'abord que 3 vol. Le 4e parut pendant
les Cent-Jours, avec une préface hostile à
Napoléon. Toutes les tendances du comte
de Montlosier étaient tournées vers le
rétablissement de l'ancienne dynastie,
entourée des us et coutumes de la féoda-
lité. Cependant, comme, même après la
seconde Restauration, on le laissa prê-
cher dans le désert, il prit, au mois de
janvier 1816, le parti de se retirer dans
une terre qu'il avait près de Clermont, et
pendantdix ans, il se contenta de pleurer
sur les ruines de l'aristocratie féodale.

Tout cela refroidit sensiblement le zèle
du vieillard pour la famille des Bour-
bons, et, lorsqu'en 1826, il sentit ses pre-
mières antipathies se ranimer à l'aspect
du triomphe éclatant du parti-prêtrequi
dominait alors dans les conseils du gou-
vernement, il reprit la plume, et publia
son Mémoire à consulter sur les jésuites,
les congrégations, les ultramontains, etc.,
qu'il dénonça même dans une pétition à
la Chambre des pairs. Quoiqu'il eut pris

soin dans sa préface de faire une réserve
en faveur de ses idées aristocratiques,en
haine du libéralisme, ce parti accueillit
son livre avec enthousiasme. Il eut en
peu de temps 8 éditions, et son auteur
eut les honneurs d'une persécution de la
part du pouvoir. La pension qu'il tenait
de l'empereur, et qui lui avait été con-
servée, fut tout à coup supprimée, et il
fut accablé d'outrages par les écrivains
à la solde du gouvernement. Ces atta-
ques personnelles ne firent que redoubler
son ardeur; il en vint à comprendreque,
repoussé par ses anciens amis, il ne lui
restait plus qu'à se jeter dans les bras de

ses adversaires politiques. Dans les der-
nièresannées de la Restauration, fournit,
en effet, des articles au Constitutionnel,
et, au commencementde 1830, il publia
unebrochureintitulée De la crise pré-
sente et de celle qui se prépare, dans
laquelleil essayait de s'interposer comme
médiateur entre les deux partis qui de-
vaient bientôt s'attaquer de front; mais
les royalistes désavouaient l'homme qui
avait indiqué à l'ennemi le côté vulné-
rable du trône, et les libéraux ne pou-
vaientguèreécouter celui qui se défendait
de « faire honneur à la révolution de nos
libertés, de nos droits civils et poliliques;
de lui attribuer notre nouveau système
de nation. 0 mon Dieu! disait-il, c'est
contre la révolution que tout cela a été
obtenu, et non par elle. Cependant,
après les événements de juillet 1830, élu
membre du conseil général du dép. du
Puy-de-Dôme,il fut appelé à la Chambre
des pairs par une ordonnance en date du
11 octobre 1832, et s'y montra défenseur
constant de la monarchie nouvelle, jus-
qu'en 1833, époque où il se retira dans
sa terre de Randanne. Atteint bientôt
d'une maladie d'entrailles, il expira, le 9
décembre 1838, à Clermont-Ferrand, en
déclarant mourir dans la foi de l'Église,
mais ne voulant rien rétracter de ses
écrits. Le clergé de Clermont refusa de
lui rendre les derniers devoirs; ce scan-
daleux refus, autorisé par I'évêque de
Clermont, souleva contre ce prélat toute
la presse, et le conseil d'état déclara qu'il
y avait eu là abus.

Montlosier, qui était, à l'époque de
sa mort, président de l'Académie-Fran-



çaise, a laissé uu grand nombre d'é-
crits scientifiques et surtout politiques,
parmi lesquels, outre la Monarchie j 'ran-
çaise et le fameuxMémoire à consulter,
nous distinguerons un Essai sur la
théorie des volcans d' Auvergne, 1789,
in-8°; un Essai sur l'art de constituer
les peuples, 1791; Nécessité d'une
contre-révolution,et Des moyens d'opé-
rer cette contre-révolution, 1791; Ob-
servations sur le projet du Code civil,
1801, in-12; Des désordres actuels de
la France et des moyens d'y remédier,
1815, in-8°; Mémoires sur la révolu-
tion française, le consulat, l'empire,
la restauration et les principaux évé-
nements qui l'ont suivie, ouvrage dont
il n'a paru que 2 vol.; enfin une foule
de brochures dirigées contre les jésuites
et les congrégations. D. A. D.

MONTLUC (Biaise DE LASSERAN

MASSENCOME,seigneur de) était né, en
1502, au château de Montluc,d'une des
plus illustres familles de la Guienne.
L'ainé de six enfants qui n'avaient en
perspective qu'un fort mince patrimoine,
il fut placé, en qualité de page, auprès
du duc de Lorraine, puis devint archer
de ce même prince dans la compagnie
que commandait le célèbre Bayard. Mais
le bruit des armes l'appelait en Italie
il alla rejoindre le maréchal de Lautrec
qui connaissait sa famille, et assista au
combat de la Bicoque, en 1522. Il suivit
ensuite Lautrec dans le Béarn, où il se
distingua dans plusieurs engagements
contre les Espagnols. Il combattit plus
tard en Piémont, et fut fait prisonnier
à la journée de Pavie; mais bientôt re-
lâché,il rejoignilLautrecet l'accompagna
dans son expédition de Naples. Après
l'évacuation, Montluc alla offrir ses ser-
vices à la ville de Marseille, assiégée par
Charles-Quint; puis, rebuté par un acte
d'injustice commis à son é^ard, en 1538,
il reprit du service avec le titre de capi-
taine et combattitencore dans le Piémont
sous les ordres de Brissac. Envoyé à la

cour par le comte d'Enghien pour lui
obtenir la permission de livrer bataille,
il entraîna le roi, malgré l'opposition du
connétable de Montmorency, et revint
aussitôt prendre une part glorieuse à la
bataille de Cérisolles (voy.), où sa con-

duite, non moins que la protection du
duc de Guise, lui fit déférer le grade de
mestre-de-campavec un commandement
de 1,200 hommes. En 1550, il fut chargé
de la défense de Siepne, assiégée par le
marquis de Marignan, et au moment de
la capitulation à laquelle il refusa de
prendre part, il sortit de cette place avec
les honneurs de la guerre, le 21 avril
1555. Henri II lui accorda en récom-
pense le cordon de Saint-Michel et une
compagnie d'hommes d'armes. Lorsque
le duc de Guise le rappela en France
pour occuper, dans son armée, les fonc-
tions de colonel général de l'infanterie
française,Montluc fit pour ainsi dire une
halte dans sa glorieuse carrière militaire,
qu'il ne poursuivit plus tard que pour la
ternir par d'affreuses cruautés. Nommé,
en 1564, lieutenant général au gouver-
nement de Guienne, il se souilla par les
plus odieuses persécutions contre les pro-
testants. Blessé dangereusement à l'assaut
de Rabasteins, en 1570, il en fit passer
tous les habitants au fil de l'épée. Les
plaintes proférées contre lui déterminè-
rent en6n la cour à le rappeler. En
1593, il assista au siège de La Rochelle;
l'année suivante, il reçut des mains de
Henri III le bâton de maréchal de France
et alla finir ses jours dans sa terre d'Es-
tillac, près d'Agen (1577).

Ce guerrier farouche, qui a mérité le

surnom de boucher royaliste, a pris la
peine d'écrire lui-même le récit de ses
hauts faits et de ses cruautés, dans un
ouvrage en sept livres qu'il a décoré du
titre ambitieux de Commentaires. Hen-
ri IV appelait ce livre la Bible des sol-
dats, à cause des excellentsconseils qu'il
contient. Les commentaires de Montluc
sont aujourd'hui compris dans la collec-
tion des Mémoires relatifs à l'histoire
de France. Montluc laissa cinq fils, dont
l'aîné, Pifrbk de Montluc, dit le capi-
taine Pryrnt, acquit quelque célébrité
dans une espèce d'entreprise qu'il fit
contre Madère, possession des Portugais,
où il perdit la vie en 1568.

JEAN de Montluc, frère du maréchal,
occupa un rang distingué dans la carrière
diplomatique, et remplit jusqu'à 16 am-
bassades, en Hollande, en Pologne, en
Italie, en Angleterre, en Écosse, en AI-



lemagne et même en Turquie. Il dirigea
le choix de la diète de Pologne sur Henri
de Valois, depuis Henri III, et rendit le
calme à 1 Ecosse. Favori de Catherine de
Médicis, il régla continuellement sa po-
litique sur celle de cette reine, et réussit
aussi bien par sa duplicité que son frère
par son fanatisme et sa brusque fran-
chise. Évèque de Valence et de Die, il
mourut à Toulouse le 11 octobre 1560,
laissantun fils naturel,Jeak de Montluc,
seigneur DE BALAGNY, qui obtint le bâton
de maréchal de France, et qui, après
avoir épousé Diane d'Estrées, sœur de la
belle Gabrielle, mourut en 1603. Sa
seconde génération vit s'éteindre cette
grande et célèbre maison. D. A. D.

MONTAI AUTRE,bourg situé sur un
monticule à peu près isolé au nord et
tout près de Paris. Il remonte à une très
haute antiquité.Suivant les uns, son nom
vient d'un temple de Mars qui aurait
existé jadis sur cette butte, appelée Morts
Martisdans un poème latin que le moine
Âlbon écrivit, en 896, sur le siège de
Paris; Frédégaire et Hilderin, deux de
nos plus anciens chroniqueurs, le dési-
gnent sous le nom de Mons Mercurii;
enfin, la plupart l'appellentMons Mar-
tyrum, parce que ce fut au pied de cette
montagne que saint Denis et ses compa-
gnons souffrirent le martyre.

Le bourg de Montmartre, peuplé de
4,630 habitants, est dans une situation
très pittoresque sur la butte de son nom,
d'où l'on découvre dans toute son éten-
due la ville de Paris et ses jolis environs.
Ses petites collines forment un gracieux
relief dans la perspective d'alentour, au
charme duquel ajoutent encore ces mou-
lins aux longues ailes qui disparaissentt
malheureusement chaque jour. Cette
montagne gypseuse fournit une grande
quantité de plâtre (yoy.)% ses carrières
forment des galeries très curieuses, et, du
sommet de la butte, on contemple avec
intérêt cette ville immense que ses en-
trailles ont, pour ainsi dire, servi à éle-
ver. On remarque aussi sur la hauteur un
fragment d'obélisque élevé, pn 1736,
pour servir d'alignement à la méridienne
de Paris, qu'on avait projeté de marquer
ainsi, en 96 endroits, dans toute la lon-
gueur du méridien qui traverse la France

du sud au nord, en passant perpendicu-
lairement par l'Observatoire.Montmartre
possède un théâtre, une maison de santé,
et un hospice de vieillardsconnu sous le
nom d'asile de la Providence.

Le cimetière Montmartre ou du Nord,
destiné à recevoir les dépouilles des ha-
bitants des 6 premiers arrondissements
de Paris, est placédans une ancienne car-
rière à plàtre, au pied du versant occi-
dental de la montagne. On y voit quel-
ques tombes remarquables, entre autres
celles de Larmoyer, de Legouvé et de sa
femme,deMIIeVolnais,de Saint-Lambert,
de Greuze, de Du Bocage, du maréchal
de Ségur, du sculpteur Pigale, de la du-
chesse de Montmorency, etc. Bien que
le cimetière de Montmartre soit plus
modeste et plus simple que celui du Père-
La-Chaise (voy.), il ne laisse pas que
d'offrir des sites variés et des perspectives
accidentées. Près d'allées spacieuses et
régulières, on voit d'humbles buttes cou-
vertes d'arbustes; les inflexions d'un sol
tantôt nivelé avec une parfaite symétrie,
tantôt coupé par de larges enfoncements,
ou renflé en légères collines entre les-
quelles passent de sombres ravins, sem-
blent ajouter à l'effet que l'art a voulu
produire. Peu de monuments annoncent
à Montmartre l'éclat des grandeurs; au
lieu de ces sépulcres déserts qui n'atti-
rent que les regards curieux de l'étran-
ger, on y trouve plus de tombes du pau-
vre toujours fraîches, parées de fleurs
odorantes, et devant lesquelles on s'ar-
rête avec recueillement.

Dès l'an 627, la butte Montmartre,
dont la position augmentait la force, était
couverte de maisons, et formait un vil-
lage que détruisirent les Normands pen-
dant le siège de Paris, en 886. Il se réta-
blit ensuite; et, en 978, Hugues-Capet y'
établitson quartier-généraldans la guerre
qu'il soutint contre l'empereur Othon Il.
En 1 133, Burchard de Montmorency,
à qui Montmartre appartenait, le céda à
Louis-le-Groset à la reine Adélaïde,son
épouse, qui y fondèrentune abbaye de re-
ligieuses bénédictines,célèbre tour à tour
par la piétéel les dérèglements de ses non-
nes. Les Anglais y portèrent un grand
désordre. Henri IV y établit sou quartier-
général, et ses officiers, pour oublierl'en-



nui du long siège de Paris, s'occupaient
autant, comme dit Sauvai, de la conquéte
des nonnes que de celle de la capitale. Le
roi lui-mêmesutsefaire aimerd'unejeune
religieuse, Marie de Beauvilliers, qu'il
nomma abbesse, et avec laquelle il vécut
publiquement. Autorisée par l'exemple
de leur supérieure, les religieuses ne con-
nurent plus de frein dans leurs déborde-
ments. Forcé de lever le siège, Henri IV

emmena avec lui la charmante abbesse,
et les autres religieuses ne demandèrent
pas mieux que de suivre les officiers de

son armée qui les conduisirent à Senlis.
L'abbaye de Montmartre était la plus ri-
che et la plus renommée des environs de
Paris quand la Révolution vint s'en em-
parer. Une vaste et belle maison de cam-
pagne s'élève à la place aujourd'hui. On

se souvient de la défense héroïque de la
butte Montmartre, en 1814, par un petit
nombre de troupes françaises contre un
ennemi bien supérieur. L. L.

MONTMIRAIL(combatue), livré, le
11 février 1814, près la ville de ce nom
(voy. dép. de la MARNE). La nouvelle
du combat de Champ-Aubert (voy.) avait
arrêté les généraux York et Sackeu dans
leur marche sur Paris leurs colonnes se
repliaient précipitamment sur la route de
Montmirail pour rétablir leurs commu-
nications avec le maréchal Blûcher. L'ar-
mée française, qui s'avançait au-devant
d'elles, les rencontra le 11 au matin. Ne
pouvant éviter le combat, le général Sac-
ken prit ses positions; il appuya son cen-
tre à la ferme des Grénaux (appelée par
erreur l'Épine-aux-Boisdans le bulletin),

sur la route de Montmirail à la Ferté-
sous-Jouarre, sa gauche au village de
Fontenelle, sur la route de Montmirail à
Château-Thierry,et sa droite à la rivière
du Petit-Morin, en arrière du village de

Marchais. Le combat s'engagea aussitôt.
Ce dernier village fut pris et repris jus-
qu'à trois fois. Les deux armées étaient
encore dans leurs premières positions
lorsque, à 3 heures après midi, le duc de
Trévise ayant rejoint l'armée par la route
directe de Sézanne, Napoléon ordonna

une attaque générale. De la prise de la
ferme des Grénaux dépendait le succès
de la journée 40 pièces de canon en
défendaient les approches. Le choc fut

terrible. Les Russes sont abordés au pas
de course par l'infanterie de la garde, et,
après un carnage effroyable, la ferme est
enlevée. La nuit seule mit fin à la pour-
suite de l'ennemi; 6 drapeaux, 26 bou-
ches à feu et 200 voitures de bagages
restèrent au pouvoir du vainqueur. Les
Russes et les Prussiens eurent environ
3,000 hommes mis hors de combat, sans
compter 700 prisonniers. Em. H-o.

MONTMORENCY (géogr.). Au nord
de Paris, sur la route de Pontoise, on
voit, au-delà de Saint-Denis (voy.), une
plaine qui s'étend de l'est à l'ouest, de-
puisVilletaneusejusqu'à Pierrelaye, dans
une longueur de 16 kilom., sur une lar-
geur moyenne de 4 kilom. Ce bassin
contient un grand nombre de villages,
dont quelques-uns bordent ses riants co-
teaux. Il prend le nom de vallée (le
Montmorency, parce que cette ville en
est le point le plus remarquable. On y
distingueMontmagny, Groslay, Andillv,
Margency, Montlignon Saint- Prix,
Saint-Leu*, Taverny, Franconville, Le
Plessis-Bouchard, Ermont, Eaubonne,
Soisy, Sannois, Saint-Gratien,Enghien-
les-Bains, Deuil, La Chevrel te, La Barre,
Ormesson,Épiuay, La Briche, etc.

Montmorency (Mons Morenciacus),
chef-lieu de canton de l'arrondissement
de Pontoise (Seine-et-Oise), renfermant
une population de 1,930 habitants, sur
une colline dont le point culminant est
à 144m au-dessus du niveau de la mer, à
7 kilom. de Saint-Denis, domine toute
la vallée. Son origineest incertaine. L'acte
le plus ancien qui fassemention deMont-
morency parait être un diplôme de 958,
par lequel Lothaire autorise Burchard ou
Bouchard,seigneur de Montmorency, qu'il
qualifie d'homme de guerre ou de cheva-
lier (rniles), à fonder un monastère à
Braie-sur-Seine. Son admirable position
en fit une des principales places fortes du
Parisis. On reconnaît facilement encore
l'enceinte de muraillesqui entourait cette
petite ville dans le moyen-âge. Le baron
(voy. l'art. suiv.) qui la possédait était
déjà si puissant que plus de 600 fiefs re-

(*) Le château de Saint-Leu, que la mort il»
dernier des Condé (vor. T. VI, p. 534) a rendu
fameux, a depuis été vendu aux enchères et
démoli. S.



levaient de sa domination, dont le centre
devenait le siège du premier doyen rural
de l'évêché de Paris, gouvernantcent pa-
roisses. Avant l'établissement des fiefs,
l'église collégiale de Saint-Martin était
fondée; le corps de saint Félix y fut ap-
porté de Girone par un chevalier Bur-
chard, qui avait accompagné Charlema-
gue dans son expédition contre les Mau-
res d'Espagne. L'empereur Othon II,
voulant se venger de Lothaire, pénétra
en France (978) et vint assiéger le châ-
teau de Montmorency, qui, malgré sa
résistance, fut pris, pillé, détruit, brûlé
complétement ainsi que la ville. Il fut
bientôt reconstruit avec de plus grands
développements et Burchard IV osa
lutter contre la puissante armée du roi
Philippe, commandée par son fils Louis-
le-Gros mais, bien que la place lût at-
taquée avec furie, le courage de son dé-
fenseur n'en fut point ébranlé. Sentant
néanmoins que son pouvoir devait enfin
fléchir sous l'autorité royale, il remit à

Philippe la décision des différends dont
la cause en faisait un rebelle. En 1358,
les jacques de Beauvoisis (voy. JACQUE-
rie), aidés des Anglais formant la garui-
son de Creil, ruinèrent de fond en com-
ble Montmorency et son château; mais,
sous Charles V, les habitants relevèrent
leurs maisons et leurs murailles; le fort
seul resta rasé. L'église de Saint-Martin,
déjà fort ancienne, tombant en ruines,
fut réédifiée, en 1525, par Guillaume de
Montmorency, et achevée, en 1563, par
son fils, le fameux Anne de Montmorency
(voy. l'art. suiv.). C'est en faveur de ce
dernier que Henri II érigea, le 4 août
1551, cette ville en duché-pairie. Dans
l'année 1689,Louis XIV, par lettres-pa-
tentes, substitua le nom d'Enghien à
celui de Montmorency. Le nom d'Emile
lui fut donné en 1791, pour honorer la
mémoire de Rousseau; et, depuis le 27
novembre 1832, la commune a repris
officiellementson appellation primitive.

Il y avait un magnifique château
construit par le finaucier Crozat, vers le
commencementdu xvme siècle, sur l'an-
cienne propriété du peintre Lebrun
(voy.), et que d'avides spéculateurs ont
démoli, en 181 7; c'était la résidence d'été
du maréchal de Luxembourg. Outre la

maison, à l'endroit dit le Mont-Louis, qui
fut 4 ans la demeure de Jean-Jacques,où
l'on agravé une inscription consacrant ce
souvenir, une autre petite maison, l'Er-
mitage (vor.), bâtie à mi-côte entre la
ville et Groslay, répand, à son aspect, les
charmesd'une douce mélancoliedans les

cœurs attendris par la lecture de la Nou-
velle- fJéhïse, et par les chants délicieux
de Richard Cœur-de- Lion car elle fut
également l'hahilation du philosophe de
Genève et du célèbre compositeur Gré-
try {voy.'). Tout près de là', est un des
points de vue les plus variés comme les
plus ravissants de la vallée: Andilly sur-
tout offre une position aussi pittoresque
qu'animée. Des hauteurs de Pontoise, la
perspective revient s'etendre sur la basi-
lique de Saint-Denis, et se prolonge bien
au-delà des édifices de la capitale en s'é-
teignant dans un horizon vaporeux.

On doit encore citer Eaubonne, posé
au milieu du bassin de la vallée comme
un nid d'alcyons; Enghien-les-Bains
[voy.), avec ses eaux minérales; la Che-
vrette, qui donna son nom, dans le der-
nier siècle, à un château célèbre, aujour-
d'hui détruit, où se réunissaientsouvent
Mlne d'Épinay, J.-J. Rousseau, Diderot,
Duclos, Grimm, etc. Épinay est agréable-
ment situé sur la rive droite de la Seine,
ainsi que La Briche, dont le port longe
encore l'antique résidence de Gabrielle
d'Estrées. Quand on s'élève au-dessus de
Sannois, on aperçoit, d'un côté, le vaste
bassin de Saint-Germain-en-Laye, qui
parait sombre, muet, aride, quand on lé

compare aux diverses collines du nord
de la vallée de Montmorency. En effet,
à cette distance, les regards sont réjouis
en tombant sur ces masses de verdure et
d'habitationssi bien décorées par tout ce
qui les entoure, et si heureusementgrou-
pées, qu'elles fourniront toujours aux
artistes le sujet des plus remarquables
paysages. Tout le monde connait la pu-
reté de son air, la qualité de ses fruits,
surtout de ses belles cerises dont l'excel-
lence est depuis longtempsappréciée des
connaisseurs. J. S. Q.

MONTMORENCY (FAMILLE de),
une des plus considérables de France.
Son ancienneté, ses alliances, ses servi-
ces l'environnaient de tant d'éclat, que



Henri IV put dire que « si jamais la mai-
son de Bourbon venait à manquer, il n'y
avait pas de famille en Europe qui méri-
tât si bien la couronne de France que
celle de Montmorency. Son origine est
incertaine. Quelques généalogistesla font
remonter au temps de Clovis; mais c'est
seulement à Burchard ou Bouchard Ier,
vers le milieu du Xe siècle, que son his-
toire devient moins obscure. Nous avons
parlé de ce baron dans l'article précédent,
à l'occasion des lieux où s'élevait son ma-
noir féodal, remplacé dans la suite par
le château d'Écouen (voy.). Jetons main-
tenant un coup d'oeil rapide sur les di-
verses branches de cette illustre famille.

La tige principale, celle des barons,
puis ducs de Montmorency, s'éteignit,
en 1632, dans la personne de Henri II,
maréchal de France (voy. la fin de l'art.);
mais il y a ceci de remarquable qu'à
partir de Guillaume, sire de Montmo-
rency (1477], ce fut une des branches
cadettes qui hérita du duché et du titre,
tandis que les deux aînés de la famille,
JEAN et Lotus de Montmorency, enfants
d'un premiermariage de Jean II avec l'hé-
ritière de Nivelle et de Fosseux, en Bra-
bant, déshérités par leur père*, fondèrent,
le premier, la branche de Nivelle qui
continua la souche des comtes de Homes
(voy. ces noms), éteinte en 1570 et le
cadet, la branche des marquis de Fos-
seux, devenue l'ainée de toute la maison
dès 1570, et aujourd'hui ducale. Le der-
nier membre de cette branche, ANNE-
Charles- François, duc de Montmo-
rency-Fosseux, né le 28 juillet 17G8,
émigra avec sa Camille, et servit dans l'ar-
mée de Condé. Rentré en France, il vé-
cut dans la retraite jusqu'en 18 14, où il
fut fait major-généralde la garde natio-
nale de Paris, le 8 janvier. Louis XVIII
le maintint dans ce poste, et le créa pair
de France, le 4 juin 1814. Il siège en-
core au Luxembourg. Un de ses fils, le
baron Anne-Louis-Raoul-Victor,né
à Soleure, le 4 décembre 1790, prit du

(*) II le. déshérita pour avoir embrassé le
parti de Charles-le-Téméraire contre Louis X[.
On raconte, qu'après avoir fait sommer inutile-
ment l'aîné Jean à son de trnmpe, de rentrer
daus la devoir, il le traita de chien d'oùvien-
drait le dictou ressemble au ehun de Jsa» dt
Nivelle qui fuit quand on l'appelle.

service dans les armées de l'empire, et
fut successivement aide de camp du
maréchal Davoust, officierd'ordonnance
de l'empereur et chef d'escadron. La fai-
blesse de sa famé l'ayant forcé à renoncer
à la carrière militaire, Napoléon l'appela
auprès de sa personne en qualité de
chambellan. Après la rentrée des Bour-
bons, il fut pendant quelques années
aide-de-camp du duc d'Orléans, et rentra
dans la vie privée en 1820.

La branche des marquis de Fosseux
eut à son tour diversesramifications. On
y trouve la branche de Wastines,princes
de Robecque et de Morbecque, fondée,
en 1490, par Ogier de Montmorency, et
qui s'éteignit, en 1813, dans la personne
d'ANNE- Louis- Alexandre de Montmo-
rency la branche des seigneurs de Hallot
et Bouteville puis ducs de Beaufort-
Monlmorency et de Pinei- Luxembourg
(1546-1761), qu'illustra le maréchal de
Luxembourg(voy.); la branche des ducs
de < ~~<o~o~<ffi7/e, d'Olonne, puis
de Pinei-Luxembourg, fondée, en 1 696,

par PAUL-SIGISMONDde Montmorency-
Luxembourg, 3e fils du maréchal et
qui subsiste encore dans la personne de
Charles-Emmanuel-Sigismond, duc de
Luxembourg, né le 27 juin 1774, lieu-
tenant général, exclu de la Chambre des
pairs, en 1830, pour son refus de ser-
ment et finalement la branche des prin-
ces de Tingri, dont Christian-Louis, 4e
fils du maréchal, fut l'auteur, en 1695,
et qui se continue dans la personne
d'ANNE-ÉDOUARD-Louis, duc de Beau-
mont, prince de Tingri, né en 1802.

Outre les deux branches de Nivelle et
de Fosseux, la tige de Montmorency a
encore produit les seigneurs de Marly
(1160-1356), les seigneurs deBouque-
val et Gou.tsainville (1306-1461), les
seigneurs de Croisilles et de Courrières,
dont la lignée s'éteignit, en 1599, après
avoir elle-même donné naissance aux
branches de Neuville Wistace et de
Bours, dont sont sorties celles d'Es-
quencourt et d!Âcquest toutes quatre
éteintes.

Mais une branche beaucoup plus im-
portante est celle de Montmorency-
Laval, fondée, en 1230, par Gui de
Montmorency, fils de MATTHIEU JI, dit



le Grand, et d'Emme de Laval (yoy.), sa
seconde femme. Elle a donné naissance
aux seigneurs d'Jttichi (1267-1408),
aux seigneurs de Chalouyau et de Raiz
(1333-1474) aux seigneurs de Châtil-
lon en Vendelnis, de Loué et de Brée
(1292-1590), aux seigneurs de Lezai,
branche fondée, en 1528, par Gui de
Laval, et à laquelle appartenait MAT-
thieu-Jean-Fï. licite deLaval-Montmo-

rency, à qui le roi Charles X conféra, en
1822, le titre de duc. Né le 10 juillet
1767, il fit la guerre d'Amérique, devint
plus tard membre de l'Assemblée consti-
tuante, embrassa d'abord chaudement les
principes de la Révolution et tira l'épée
pour elle sous les ordres de Luckner.
Mais, effrayé de la marche des événe-
ments, il quitta la France et se retira en
Suisse où un asile lui fut offert,Coppet,

par M™" de Staél, avec laquelle il se lia
d'une étroite amitié, ce qui le rendit
suspect à Napoléon, et lui suscita des
persécutions après son retour à Paris.
Depuis 1814, il s'attacha aux princes de
la maison de Bourbon qui le comptèrent
bientôt parmi leurs plus fidèles partisans.
Nommé pair de France, le 17 août 1815,
il reçut, le 24 décembre 1821, le por-
tefeuille des affaires étrangères, puis
fut appelé à la présidence du conseil
des ministres, ce qui ne l'empêcha pas
d'aller représenter la France au congrès
de Vérone, avec M. de Chàteaubriand
(?><>>), qui ne tarda pas à le remplacer
dans le cabinet. Bientôt après, il fut élu
membre de l'Académie Française et
Charles X venait de lui confier l'édu-
cation du jeune duc de Bordeaux {yoy.),
à titre de gouverneur, lorsqu'une mort
subite l'enleva au milieu de ses prières,
à l'église de Sainl-Thomas-d'Aquin, le
vendredi saint, 24 mars 1826.

La branchede Laval-Lezai subsiste en-
core dans la personne d'AnNE-PiERRE-
AiiRiEi», duc de Laval, né le 29 octobre
176S, pair de France, grand d'Espagne,
duc de San-Fein:<ndo Luys, maréchal-
de-camp, et successivement ambassadeur
du roi Louis XVIII en Espagne (1814),
à Rome (1822), à Vienne (1828), à
Londres (1829). Il remplaça dans cette
dernière ville le prince de Polignac, de-

venu président du conseil; lui-même,

appelé au départementdes affaires étran-
gères à la place du comte de La Ferron-
nays (24 avril 1829), il n'avait pas ac-
cepté sa nomination. En 1830, il s'est
exclu de la Chambre des pairs par son
refus de prêter serment de fidélité au
gouvernement de juillet. Son fils, Gui-
Anne- Marie- Louis- Hekri-Ai)alric
appelé à lui succéder dans le duché de
Laval, est né le 13 janvier 1796. Sont
encore sortis de cette branche, les sei-
gneurs de JUwalelde Tartigni (1484),
dont le dernier membre, Louis-Adé-
laïde-Annf.-Joseph, lieutenant général,
né le 18 octobre 1752, fit les campagnes
de 1796 et 97, dans l'armée de Condé,
et mouruten mars 1828; et enfin les sei-
gneurs de Bois-Dauphin (1433-1672).

On peut consulter, sur la filiation de
la famille de Montmorency, Y Art de vé-
rifier les dates(l. XII, p. 1-130), auquel
nous avons eu principalement recours
pour cette notice.

Après l'érection de la baronnie de
Bourbon eu duché-pairie (1327), «les
sires de Montmorency prirent,selon Du-
chesne, de l'aveu du roi et de la nation,
le titre de premiers barons de France.»
A la fin du siècle dernier, cette illustre
maison avait donné à l'état 6 connéta-
bles, 11 maréchaux, 4 amiraux, etc.
Notre intention ne saurait être de suivre
dans tous les détails de leur histoire cette
brillante phalange de grands hommes.
L'éclat même que jettent quelques-uns
d'entre eux éclipseranaturellement,dans
cette courte notice, des noms qui, à eux
seuls, feraient l'illustration d'autres fa-
milles.

En 1138, Matthieu Ier fut nommé
connétable. Sa première femme, Aline,
fille naturelle du roi d'AngleterreHen-
ri Ier, étant morte, il épousa, en secondes
noces, en 1141, la reine-mère, Adé-
laïde de Savoie, veuve de Louis-le-Gros,
roi de France, et devint ainsi le beau-
père de Louis VII, dit te Jeune. Ce ma-
riage fut conseillé par les États-Généraux

pour procurer au roi l'appui des Mont-
morency. Matthieu 1er mourut en 1 160.
Son petit-fils, MATTHIEU II, mérita par
sa bravoure le surnom de Grand. On
prétend qu'à la bataille de Kouvincs
(1214), où il avait le commandementde



l'aile droite de l'armée française avec le
duc de Bourgogne et le comte de Beau-
mont, il enleva de sa main 12 enseignes
impériales, et qu'en mémoire de cette ac-
tion d'éclat, le roi voulut qu'il ajoutât 12
alérions ou aiglons sans bec ni pieds aux
4 qu'il portait déjà dans ses armes. De
là viendrait la différence qui existe entre
les armoiries de la branche principale de
la famille, et celles des branches cadet-
tes, ces dernières ayant conservé les an-
ciennes armes de leur maison. L'année
suivante, Matthieu accompagna le fils de
Philippe Auguste dans son expédition
contre les Albigeois, et à son retour
(1218), il fut nommé connétable de
France. A cette époque, le connétable
n'avait encore que l'intendance des écu-
ries du roi. Matthieu fut le premier qui
eut le commandement des armées dans
les attributions de sa charge.

Après la mort de Philippe-Auguste,
Matthieu servit son fils Louis VIII avec
la même valeur et le même dévouement.
Aussi ce prince, à ïon lit de mort, re-
commanda-t-ilspécialementson fils ainé
à sa garde. La reine Blanche, durant sa
régence, n'eut pas de plus fidèle serviteur
que lui. Enfin, chargé d'honneurs et de
gloire, il mourut, le 24 novembre 1230,
au retour d'une expédition heureuse con-
tre le comtede Bretagne que l'Angleterre
soutenait dans sa révolte contre la reine-
régente.

Parmi ses descendants les plus illus-
tres, nous mentionnerons son arrière-
petit-fils, MATTHIEU IV, également sur-
nommé le Grand, qui se signala dans les

guerres de Philippe-le-Hardiet de Phi-
lippe-le-Bel et CHARLES, maréchal de
France en 1343. La valeur qu'il déploya
aux côtés de Philippe de Valois dans la
funeste bataille de Crécy (1346) lui valut
le gouvernement de la Normandie. Il dé-
buta dans sa nouvellecharge par une vic-
toire sur les Flamands, près du Quesnoi.
Après la captivité du roi Jean, il fut un
des négociateurs du traité de Brétigny
(1360). Sa mort arriva le 13 septembre
1381.

Nous avons vu plus haut que l'ordre
de succession à la baronnie de Montmo-
rency fut interverti en faveur de Guil-
laume, 3efils deJean II. Non moinsbrave

que ses ancêtres, Guillaume remplit une
carrière brillante sous les règnes deLouis
XI, Charles VIII, Louis XII, François I»,
et mourut le 24 mai 1531. Il fut le père
du célèbre ANNE de Montmorency, pre-
mier due du nom, né à Chantilly, en mars
1493.

Anne ne dérogea point à la valeur qui
semblait héréditaire dans son illustre fa-
mille. Son intrépidité dans la fatale jour-
née de la Bicoque (yoy.) lui valut le
bâton de maréchal de France. Après la
bataille de Pavie (1525), qui s'était don-
née contre son avis, il partagea la cap-
tivité du roi François Ier. Mais rendu à
la liberté par le traité de Madrid, ce mo-
narque récompensa ses services par la
charge de grand-maître de France et le
gouvernement du Languedoc. Savant lé-
giste, habile diplomate, bon financier
Montmorency fut dès lors l'âme des con-
seils du roi. Le 10 février 1538, il fut
nommé connétable.Arrivé ainsi au com-
ble des grandeurs, il était difficile qu'il
s'y maintint longtemps. D'ailleurs, l'aus-
térité de ses mœurs dans une cour dis-
solue, et la rudesse de ses manières, lui
avaient attiré une foule d'inimitiés. Sa
disgrâce suivit de près son élévation. La
causeen estdiversement appréciée. Il pa-
rait qu'à cette époquela cour était comme
divisée en deux camps ennemis, celui
du Dauphin, depuis Henri II, et celui
du duc d'Orléans, son frère cadet. Le roi
favorisait ce dernier, tandis que Mont-
morency avait plus d'affection pour le
premier. « Auparavant qu'il n'étoit que
dauphin, dit Brantôme, il l'aimoit bien
fort aussi M. le connétable le recher-
choit fort, dont le roi en eut jalousie, et
cela lui aida bien un peu à être renvoyé
de la cour. » Sismondi, qui est toujours
un guide si sûr, explique sa disgrâce par
d'autres raisons.

«
Montmorency, à cette

époque, dit-il, n'était pas encore disgra-
cié mais le roi se montrait mécontentet
de l'administrationintérieure du royau-
me, qu'il avait jusqu'alors confiée sans
partageau connétable,et de la politique
étrangère qui l'avait brouillé avec tous
ses anciens alliés et laissé en froid avecl'Empereur. Dans son humeur contre
l'Empereur,contre ses alliés, contre l'Eu-
rope entière,Françoiss'en prit à sescour-



tisans et à ses ministres des conseils qu'il
avait suivis.» Au commencement de 1541,
le connétable se retira dans ses terres où
il passa six annéesdans une complète dis-
grâce. Mais à peine son père fut-il mort,
que Henri II eut une entrevue avec lui
à Saint-Germain-en-Laye,et dès ce mo-
mentil embrassa incontinenttout lefaix
des affaires. Cependant la fortune de-
vait l'abandonnerencore. En 1557, sa
valeur accoutumée lui fit commettre une
imprudencedevantSaint-Quentin,qu'as-
siégeaient les Espagnols et qu'il allait
secourir; il fut battu. Blessé et renversé
de cheval, il fut fait prisonnieravec le 4e
de ses fils qui à peine âgé de 15 ans,
n'avait cessé de combattre à ses côtés.
Dans sa captivité, le connétable jeta les
bases du honteux traité de Cateau-Cam-
brésis (voy.) payant ainsi sa rançon de
l'abandon de toutes les conquêtes que la
France avait faites et qui lui avaientcoûté
tant de sang. Mais au moment où il allait
ressaisir toute son influence dans les con-
seils de la couronne, Henri II fut blessé
à mort dans un tournoi.

Écarté des affaires pendant le court
règne de François II, Anne reparut sur
la scène sous Charles IX. C'est pendant
les désordres qui marquèrent la funeste
régence de Catherine de Médicis que se
constitua le fameux triumvirat entre le
connétable, le duc de Guise et le maré-
chal de Saint-André.En 1562, Montmo-

rency gagna la bataille de Dreux sur les
réformés commandéspar le prince de
Condé. Par une singularité bizarre, les
deux chefs ennemisy perdirentégalement
la liberté. Quelques annéesplus tard, les
deux partis se rencontrèrentde nouveau.
Le combateut lieu dans la plainedeSaint-
Denis. Après une lutte acharnée dans la-
quelle les pertes furent égales de part et
d'autre, Condé abandonna le champ de
batailleau connétable. Ce dernier, blessé
à mort, put jouir encore de sa victoire.
Transporté dans son hôtel, à Paris, il y
expira le lendemain (11 nov. 1567).
Voltaire résumeainsi le caractèredu con-
nétable « Homme intrépide à la cour
comme dans les armées, plein de grandes

vertus et de défauts, général malheu-

reux, esprit austère, difficile, opiniâtre,
mais honnête homme et pensant avec

grandeur. » C'est en sa faveur que la ba~
ronnie de Montmorency fut érigée en
duché-pairie, en 1551. Les 5 fils qu'il eut
de sa femme,Madeleine de Savoie-Tende,
marchèrent sur ses traces; ce son t FRAN-

çois, maréchal et duc de Montmorency;
HENRI, pair, maréchal et connétable;
CHARLES, pair et amiral de France, créé
duc de Damville, en 1610, et mort en
1612 GABRIEL, baron de Montbéron,
tué à la bataille de Dreux (1562); GUIL-
LAUME, seigneur de Thoré mort ver»
1593. Nous entreronsdans quelques dé-
tails au sujet des deux aînés.

FRANÇOIS, né en 1530, fit ses premiè-
res armes en Piémont (1551). Fait pri-
sonnier en 1553, ce n'est qu'après 3 ans
de captivité qu'il fut rendu à la liberté,
Henri II ayant généreusement payé sa
rançon. A son retour, il fut pourvu du
gouvernement de Paris et de l'Ile-de-
France.Sous François II, les Guises étant
alors tout-puissants, il dut céder à l'un
d'eux la charge de grand-maitre, dont
son père s'était démis en sa faveur. Pour
le dédommager, le roi lui donna le bâton
de maréchal. Après s'être signalé par plu-
sieurs actions d'éclat, François de Mont-
morency mourut d'apoplexie dans son
château d'Écouen, le 15 mai 1579, sans
laisser de postérité.

Son frère, Henri né à Chantilly, le
15 juin 153 4, succéda au duchédeMont-
morency. Brantôme en fait le plus bel
éloge, en disant de lui et du duc de Ne-
vers, qu'ils étaient « pour lors les deux
parangons de toute la chevalerie. » Eu
1563, il fut nommé gouverneur du Lan-
guedoc, et, en 1567, on récompensa ses
services par le bâton de maréchal. La
haine que Catherine de Médicis avait
vouée à sa famille le porta à se révolter
contre l'autorité royale dans son gouver-
nement. Chefdu parti dit des politiques,
il se maintintdans l'indépendancejusqu'à
la mort de Henri III. Mais après l'avé-
nement de Henri IV, il fut un des en-
nemis les plus redoutables de la Ligue.
L'épée de connétable fut en 1593 la
juste récompense de son zèle et de ses et-
forts. Après la fin tragique de Henri IV,
il retourna dans son gouvernement de
Languedoc, où la mort l'enleva le 1" ou
2 avril 1614. Trois fils qu'il avait eus



de deux mariages le précédèrent dans la
tombe le seul qui lui survécut est Henri
Il, né à Chantilly, le 30 avril 1595, qui
lui succéda au duché de Montmorency.
Henri IV, qui l'avait 'tenu sur les fonts
de baptême, ne l'appelait jamais que son
fils. A l'âge de 17 ans, Louis XIII le nom-
ma amiral, et, en 1619, il le créa cheva-
lier du Saint-Esprit.Il se signala d'abord
dans les guerres civiles qui désolèrent le
midi de la France, et ensuite dans la
guerre de la succession de Mantoue. Après
la brillante affaire de la -Veillane où il
blessa Doria de deux coups d'épée, il fut
fait maréchal de France. Mais au milieu
de ses triomphes, il oublia que l'on ne
bravait pas impunémentRichelieu. Il eut
le tort impardonnable aux yeux de ce mi-
nistrede recevoir dans son gouvernement
Gaston, duc d'Orléans, qu'il avait con-
traint à sortir du royaume. « Montmo-
rency, dit Sismondi, étaitalors âgé de 37
ans; aucun seigneur français ne l'égalait
pour la beauté, la grâce, l'élégance et la
valeur; il était adoré de sa femme, Ma-
rie-Félicie Orsini (voy. Ursins), de Ro-
me il était le favori de toutes les dames
de la cour, l'idole du peuple et des sol-
dats il se les attachait par des mots heu-
reux, des manières aimables, autant que
par sa magnificence et ses largesses. Au
reste, il ne s'était intéressé dans aucun
parti iln'avait pris part à aucune intri-
gue il s'occupait peu de politiqueet sem-
blaitàpeineavoir réfléchi sur ses devoirs
envers l'état.» Gaston, à la tête de son
petit corps de cavalerie espagnole, se di-
rigea donc auprès de lui. « Il parait,
continue Sismondi, que Montmorency
accueillit l'appel de Gaston, comme il
aurait accueilli sa demande de lui servir
de second dans un duel, sans se soucier
de la justice de la cause pour laquelle il
allait se battre, sans consulter l'intérêt
public, celui de la province qu'il gou-
vernait ni le sien propre, et seulement
comme exercice de sa bravoure. »

Le 23 août 1632, Henri fut déclaré
coupable de lèse-majesté, et en consé-
quence déchu de tous ses honneurs, gra-
des et dignités, avec confiscation de ses
biens, et ordre fut envoyé au parlement
de Toulouse de lui faire son procès.
Mais une telle sévérité n'était pas propre

à le faire reculer devantles conséquences
de sa rébellion. Le 1er septembre 1632,
eut lieu le combat de Castelnaudari. Le
maréchal de Schomberg commandait l'ar-
mée du roi. L'action ne dura qu'une de-
mi-heure et ne coûta pas la vie à 100
hommes; mais Montmorencys'y com-
porta avec une bravoure sans pareille.
Couvert de blessures, il resta pour mort
sur le lieu du combat et fut fait prison-
nier. Louis XIII arriva, le 22 octobre,
à Toulouse, où le duc fut transporté, le
27, pour y être jugé par le parlement.
Dans son interrogatoire, il témoigna le
plus vif repentir; mais après quelques
jours de débats, il fut condamné à être
décapité.LouisXIII resta sourd à toutes
les sollicitations, et l'exécution eut lieu
le 30 octobre 1632. Montmorency était
alors âgé de 38 ans.

Avec lui finit, comme il est dit plus
haut, la branche cadette et la première
ducale de cette illustre maison. Comme
il ne laissait pas d'enfant, ses biens échu-
rent à Charlotte, sa sœur aînée, mariée
à Henri II de Bourbon, prince de Condé.
Le testament du dernier des Condé, en
faveur de M. le duc d'Aumale, les a fait
passer en grande partie dans la maison
d'Orléans; mais le château d'Écouen de-
vait recevoirune destination particulière.
La terre de Montmorency, sous le nom
d'Enghien, fut érigée de nouveau, en
1633, en duché-pairie, en faveur des
princes et princesses de Condé et de leurs
héritiers mâles. Eu. H-c.

MONTPELLIER, chef-lieu du dé-
partement de l'Hérault (voy.), à 752
kilom. S.-S.-E. de Paris, près de la rive
droite du Lez, est célèbre surtout par
son ancienne faculté de médecine {l'oy.
T. X, p. 445, et T. XIV, p. 773). On y
voit une belle promenade, la Bourse, le
musée Fabre(-y<y.),etc Cetteville,unedes
plus industrieuses du midi de la France,
comptait, en 1836, 35,506 hab. Son
origine remonte au x* siècle. L'emplace-
ment qu'elle occupe fut cédé, vers 975, à
Ricuin, évêque de Maguelonne, par deux
filles de la maison de Substantion, à qui
il appartenait, et c'est probablement de
là que Montpellier tire son nom (Mons
puellarum). Montpellier eut plus tard
des seigneurs particuliers.Une alliance le



nt passer, au xme siècle, sous la domi-
nation des rois de Majorque. Philippe de
Valoisen fit l'acquisition, eu 1349; mais
CharlesV le céda, en 1365, à Charles-le-
Mauvais, roi de Navarre, et cette ville ne
retourna à la France qu'à la fin du règne
de Charles VI. Les calvinistes s'en em-
parèrent sous Henri III et en restèrent
maîtres jusqu'au 20 octobre 1622, épo-
que à laquelle Louis XIII la prit, après

uu siège aussi long que sanglant. Avant
la révolution, elle était le siège desÉtats
du Languedoc. Voy. ce mot. X.

MONTPENSIER,petite ville de
France dans la Basse-Auvergne (voy.
Puy-de-Dôme), autrefois duché-pairie.
Elle a donné son nom à deux branches
de la maison de Bourbon.

La première descendait de Louis de
Bourbon, 3" fils de Jean I", 4e duc de
Bourbon (voy.). Son fils, GILBERT de
Bourbon, mort à Pouzzoles, en 1496,
après avoir été contraint par Ferdinand
II et Gonzalve de Cordoue à évacuer le

royaume de Naples, que Charles VIII
avait confié à sa garde, fut le père du cé-
lèbre connétable de Bourbon (voy.) tué
au siège de Rome sa femme, Susanne
duchesse de Bourbon fille unique de
Pierre II de Bourbon et d'Anne, fille
ainée du roi Louis XI, ne lui donna
qu'un fils (juillet 1517) qui mourut en
1521, peu de temps avant cette princesse.
Les détails dans lesquels nous sommes
eutrés aux articles maison de Bourbon
et Charles de BouRBON, nous dispen-
sent de nous étendre davantage sur cette
première branche de Montpensier.

La seconde branche descendait de
Louis Ier, de Bourbon, prince de la Ro-
che-sur-Yon,2e fils de Jean II de Bour-
bon, comte de Vendôme et d'Elisabeth
de Beauveau, lequel avait épousé, le 21
mars 1504, Louise de Bourbon, com-
tesse de Montpensier, fille ainée de Gil-
bert de Bourbon et sœur du connétable
de Bourbon.

Son fils, Louis II de Bourbon, né le
10 juin 151 3, lui succéda dans le comté
de Montpensier. C'est en sa faveur que
ce comté fut érigé par François I" en
duché-pairie, au mois de février 1538.
Ce duc, surnommé le Bon, se distingua
surtout, dans les guerres de religion, par

les cruautés qu'il exerça contre les hu«-

guenots. Il avait épousé, en secondes no-
ces ( 1 5 7 0) Catherine-Mariede Lorraine,
fille de François de Guise (voy.), née en
1552, et morte le 6 mai 1596, si connue
parla haineimplacable qu'elleavaitvouée
au meurtrier de ses frères (voy. Ligue).
Louis II mourut le 23 septembre 1582.
Son fils, François de Bourbon né en
1539, de son premier mariage, lui suc-
céda dans le duché de Montpensier. En
1574, il obtint le commandement de
l'une des trois arméeschargées de réduire
les protestants; mais après la mort de
Henri III, il se distingua au service de
Henri IV sur les champs de batailled'Ar-
queset d'Ivry. Il mourut le 4 juin 1592.
Son fils unique, Heïiri hérita de sa bra-
voure et de son attachement à la cause de
Henri IV; mais il fut malheureux devant
Craon (Mayenne) où il fut battu par le
duc de Mercœur(1592). Il mourut le 27
février 1608, ne laissant qu'une fille,
MARIE de Bourbon, qui épousa, le 6 août
1626, le frère de Louis XIII, Gaston,
duc d'Orléans (voy.), et qui mourut le
4 juin 1627, quelques jours après être
accouchée de la célèbre Mademoiselle
de Montpensier, Anne-Marie-Louisf.
d'Orléans.

Cette princesse, née à Paris, le 29 mai
1627, joua un rôle important dans le.s
troubles de la Fronde (voy.) et se si-
gnala, en mainte occasion, par une fer-
meté de caractère qui contrastaitavec les
tergiversations et la lâcheté de son père.
C'est à elle que Condé (voy.) lors du
combat de la porte Sainte-Antoine (2
juillet 1652), dut le salut de sa petite ar-
mée sur le point d'être écrasée, malgré
des prodiges de valeur, par les forces su-
périeuresde Turenne.Touten faisant des
voeux pour lui, la municipalité refusait
de lui ouvrir les portes de la ville. A force
de sollicitations, Mademoiselle arracha
enfin à son père un ordre à elle adressée
qui lui enjoignait de le remplacer pour
cause d'indisposition. Munie de cet or-
dre, elle se transporta aussitôt à l'Hôtel-
de-Ville. Le prévôt des marchands, les
échevins et le maréchal de L'Hospital,
gouverneur de Paris, qui y étaient réu-
nis, consentirentà tout. Aprèsune courte
entrevue avec le prince de Condé, Ma-



demoiselle se fit ouvrir les portes de la
Bastille, dont le gouverneur, du reste,
était dévoué à la cause des princes, et
elle fit pointer les pièces de cette forte-
resse contre l'armée du roi. Quelques vo-
lées de canon arrêtèrent l'armée de Tu-
renne, et Condé acheva sa retraite sans
laisser en arrière un seul chariot de ba-
gage. Lorsque le jeune roi Louis XIV eut
ressaisi le pouvoir absolu qui avait failli
lui échapper, il sévit avec rigueur contre
le parti vaincu. Mademoiselle, à qui son
père ne voulut pas permettre.de l'accom-
pagner à Blois, où il fut exilé, dut se ca-
cher d'abord chez plusieurs de ses amies,
et finit par se retirerdans sa terre de Saint-
Fargeau. C'est dans cette retraite qu'elle
écrivitses Mémoires. Ils commencent vers
l'an 1630 et vont jusqu'en 1688. On leur
a reproché d'êtrepleins de détails minu-
tieux, relatifs surtout aux projets matri-
moniaux de cette princesse qui a manqué,
dit le président Hénault, plus de maria-
ges que la reine Élisabethn'en a rompus.
Ces Mémoires, selon Voltaire, sont plus
d'une femme occupée d'elle que d'une
princesse témoin de grands événements.
Le style en est incorrect. Des nombreu-
ses éditions qui en ont paru, la meilleure
est celle d'Amsterdam (Paris), 1746 8
vol. in- 12; on y a joint différentsopus-
cules des Portraits, au nombre de 17,
la Relation défile imaginaire, l'His-
toire de la princesse de Paphlagonie,
etc. L'exil de Mademoiselle cessa en 1 657.
Après avoir éprouvé tant de déconvenues
matrimoniales, elle finit par s'éprendre
du comte de Lauzun (voy.). Vers la fin de
novembre 1670, Louis XIV avait donné
son consentement à ce mariage, mais il

ne tarda pas à le retirer. Toutefois, Vol-
taire prétend avec quelquc fondement,
que cette unioneut lieu secrètementavant
l'emprisonnement de Lauzun. Ou sait
qu'elle ne fut pas heureuse. Dans les der-
nières années de sa vie, Mademoisellese
livra tout entière aux pratiques de la dé-
votion elle mourut le 5 mars 1693,
ayant institué Monsieur, par son testa-
ment, son légataire universel c'est ainsi
que son immense fortune a passé dans la
maisonactuelled'Orléans, dont plusieurs
membres ont porté ou portent encore le
titre de duc de Montpensier. A l'article

Louis-Philippe il a été question de
l'un, frère cadet du roi, né en 1775 et
mort en 1807; l'autre, fils du roi et
depuis peu lieutenant d'artillerie, trou-
vera sa place dans la notice que nous
consacrerons à la maison et dynastie d'Or-
léans. Eh. H-c.

MONT-PERDU, voy. PYRÉNÉES.
MONTRE (de monstratio, indica-

tion). Ce nom fut d'abord celui du ca-
dran des horloges, qu'on appelaitlamon-
tre de l'horloge; appliqué ensuite aux
petites horloges de poche, le nom de la
partie qui seule indiquait l'heure est de-
venu celui de la machine entière. On a
donné la description de cet ingénieux
instrument au mot HORLOGERIE; mais
nous nous sommes réservés d'ajouter ici
quelques mots sur les montres plus com-
pliquées et sur l'histoire de leur méca-
nisme.

Le premier pas de leur invention fut
la substitution d'un ressort comme mo-
teur à l'action des poids des horloges;
mais on s'aperçut bientôt que la force
du ressort variait suivant son degré de
tension, en sorte que la marche de la
montre s'accélérait d'abord et se ralen-
tissait ensuite pour obvier à cet incon-
vénient, après plusieurs tentatives, on
imagina \& fusée, dont la forme conique
sert à rétablir l'équilibre nécessaireentre
la force motrice et la résistance. On voit,
en effet, que lorsque le ressort a toute
son énergie, c'est-à-dire quand la mon-
tre vient d'être montée, la traction de la
chaine s'opère sur le plus petit diamètre
de la fusée pour agir successivementsur
un diamètre qui s'accroit à mesure que
la puissance du ressort diminue, et l'on
comprend que chaque diamètre successif
de la fusée sur lequel agit la chaine est
un bras de levier qui, devenant de plus
en plus grand, offre une résistance moin-
dre à l'action décroissante du ressort.
Pour communiquerà cette fusée le mou-
vement produit par le ressort, on se ser-
vit longtempsd'une corde de boyau, qui
était une autre source d'inégalités; car
cette corde, soumise à l'action hygromé-
trique de l'air, se raccourcissant ou s'al-
longeant suivant la sécheresse ou l'humi-
dité, faisait continuellementretarder ou
avancer la montre dans le plus petit es-



pace de temps. Enfin, on parvint à faire
de très petites chaînes [voy.) d'acier qu'on
substitua aux cordes de boyau, et le res-
sort spiral ayant été inventée peu prèsvers
la même époque, les montres acquirent
une justesse à laquelle les nouvelles dé-
couvertes, dont nous avons parlé, T.
XIV, p. 246, n'ont fait qu'ajouter.

Le plus usité des échappements(voy.)
est celui dit à cylindre, d'où les mon-
tres qui en sont pourvues ont pris le
même nom. On l'appelle ainsi de la for-
me de la pièce essentielle qui entre dans
sa composition. Cette pièce est un cylin-
dre creusé et entaillé, qui oscille sur son
axe, et présente alternativement sa cour-
bure intérieure et sa courbureextérieure
aux dents de la roue d'échappement
contre laquelle il frotte, et qu'il arrête
momentanément. Le balancier ayant le
même axe que le cylindre, on sent qu'ils
dépendent tous deux de la roue de ren-
contre, qui, par le frottement, influe sur
leur oscillation. Les échappements à cy-
lindre ont subi bien des modifications
depuis leur invention par Graham. On
fit d'abord la roue en cuivre et le cylin-
dre en acier; mais ce mécanisme s'usait
promptement,et on l'abandonna; cepen-
dant, un horloger ayant imaginé de faire
la roue aussi en acier trempé, le système
reprit faveur. Enfin, F. Berthoud eut
l'heureuse idée de substituer à l'acier,
pour les cylindres, les pierres fines d'une
grande dureté, telles que le rubis, ce qui
assure à ces montres une très longue du-
rée. Ordinairement, pour faire tourner
les cylindres autour d'un axe, on em-
manche dans leurs extrémités deux tam-
pons d'acier, dont l'un se termine par
un pivot, et l'autre porte le balancier
avec son ressort spiral.

Les pierres fines n'entrent pas seule-
ment dans la composition des échappe-
ments à cylindre; on peut s'en servir
dans toutes les montres, quel que soit
leur mécanisme, pour diminuer l'usure
produite par les frottements des pivots
des diverses roues, en les faisant porter
sur des pierres dures. Malheureusement
on emploie encore peu ce moyen, et dans
beaucoup de montres que l'on vend
comme montées sur pierres, les pierres

ne sont que des objets de luxe et de pa-

rade n'ayant réellement aucune utilité.
Nousavonsparlé des montres marines

sous le mot Chuonomètke.Les montres
à répétition sont des montres sonnantes
munies d'un mécanisme particulier, et
qui, au moyen d'un bouton sur lequelon
appuie, sonnent l'heure dans laquelleon
se trouve. Elles furent inventées en An-
gleterre, en 1676; les horlogers Barlow,
Quare et Tompion s'en disputèrent la
découverte. Louis XIV reçut de Char-
les II les premières montres à répétition
que l'on ait vues en France. L'horloger
Lépine est celui qui a le premier intro-
duit dans notre pays les montres très
plates, en supprimant l'une des deux
platines entre lesquelles sont ordinaire-
ment enfermées toutes les pièces de la
machine, et qu'il a remplacée par des

ponts destinés à recevoir les pivots. Il
n'employait en même temps que des
échappementsoccupant peu de hauteur.
Depuis lors, les montres plates ont été
nomméesmontresà la Lépine.Les mon-
tres dites perpétuelles, perfectionnées
par Bréguet {voy.se remontentd'elles-
mêmes, à l'aide d'un ingénieux méca-
nisme, par le mouvementqu'on leur im-
prime en les portant sur soi.

On savait fabriquer les pendules et les
montres en Allemagne dès le milieu du
xiv1 siècle. Les chroniques dirent qu'il
en fut présenté une à Charles V, roi de
France, en 1380, qui n'était pas plus
grosse qu'une amande. L'anciennecom-
munauté des horlogers de Paris tenait
du roi Louis XI ses premiers règlements,
datés de 1483, et confirmés par Fran-
çois Ier,eu 1544. L'allemand Peters Hele
fabriquait des montresà Nuremberg dès
l'an 1500. On cite une montre sonnante
présentée, en 1542, à un duc d'Urbin,
par un orfèvre italien, qui était assez pe-
tite pour être enchâssée dans une bague,
au lieu de pierre précieuse. On cite en-
core celle que l'archevêque de Cantor-
bery, Parker, légua à son frère Richard,
évêque d'Éli, le 5 avril 1575, et qui était
montée à la poignée d'une canne en bois
des Indes. L'art de l'horlogerie fut intro-
duit à Genève, en 1587, par un Fran-
çais, Charles Cusin, de la ville d'Autun.
On estime la fabrication annuelle de
cette ville à plus de 70,000 montres,



dont les onze douzièmes sont en or. Ce
fut, dit-on, Daniel-Jean Richard, habi-
tant de la Sagne, village du canton de
Neufcliàtel, qui introduisit la fabrication
de l'horlogerie dans cette contrée, où
elle a pris un grand développement, no-
tamment à Locle et à La Chaux-de-
Fonds (voy.).

Successivement,on a imaginé les pen-
dules à réveil, qui ont au cadran une
troisième aiguille que l'on place sur
l'heure à laquelle on veut être réveillé
à cet instant donné, un échappement
permet au marteaude frapper sur la son-
nerie un plus ou moins grand nombrede
coups redoublés; et puis les montres qui
marquent sur des cadrans particuliers les
quantièmes du mois, les jours de la se-
maine, les phases de la lune, le lever et
le coucherdu soleil.Les pendules à équa-
tion indiquent les différences du temps
vrai au temps moyen le roi Charles II
d'Espagne avait déjà une de ces pendules
dans son cabinet. La pendule à compen-
sation est celle dont le balancier, com-
posé de deux lames de métaux différents,
donne des oscillations isochrones (voy.)
dans tous les temps, malgré la chaleur,
dont l'effet est détruit ou compensé par
la différence de dilatation des deux mé-
taux.

Depuis le commencement de ce siècle,

on a inventé des machinespour fabriquer
rapidement les différentes pièces des

montres, en sorteque l'art de l'horlogerie
ne consiste plus qu'à les rectifier et à les
disposer convenablement. C'est surtout
dans le Jura que ce genre d'industrie est
cultivé. II existe là une foule de petits
fabricants qui chacun font une pièce à
part de la montre. La familleJapy (voy.
T. X, p. 371 et 374) a établi à Beau-
court, près de Monibéliard, une manu-
facture où se fabriquent toutes les pièces
des montres. D'autres, et particulière-
ment des paysans suisses, achètent les
pièces qui doivent composer le méca-
nisme, l'échappementet le ressortexcep-
tés ils les montent et ajustent grossière-
ment, de manière à former ce qu'on

nomme un rouage roulant, et ils le re-
vendent au commerce en gros, qui fait
compléter le système et ajouter une boite.
Ces rouages sont terminés à Genève et

ailleurs; Paris a une renommée méritée
pour la supérioritéde ses montres. L'An-
gleterre, si riche en ressources mécani-
ques, lutte avec nous pour l'horlogerie
mais ses montres sont lourdes et sans
grâce. On estime à 30 millions de fr. la
valeur des montres et des pendules fa-
briquées annuellement en France les
bronzes non compris. L'horlogerie ne
s'occupe pas seulement des mouvements
d'horloge, ellefabriqueaussi des mouve-
mentsde lampes dites Carcel, de musiques
pour pendules, tabatières, boîtes ou né-
cessaires, billards, etc., les métronomes
(voy.) et autres petites machines dont le
moteur et le mécanisme se rapprochent
plus ou moinsde ceux des horloges. L. L.

MONTROSE (JACQUES Graham
duc de), ou MONTROSS, naquit à Édim-
bourg, en 1612. Après avoir voyagé dans
plusieurs états de l'Europe, il offrit ses
services à Charles Ier, roi dAngleterre;
mais les ministres de ce prince l'accueil-
lirentsi peu favorablementqu'il retourna
en Écosse, où il devint bientôt après un
des principaux chefs de l'armée du cove-
nant (voy.). Les excès des covenanlers
qui, chaque jour, s'éloignaient de plus
en plus du but de leur ligue, et l'influence
que Charles Ier exerça, dit-on, sur Mont-
rose, dans une entrevue qu'ils eurent
ensemble à Berwick, le déterminèrent à
quitter les presbytériens et à embrasser
définitivement la cause de la royauté.

Lorsque la révolution devint immi-
nente en Angleterre, Montrose alla pro-
poser au roi de faire une diversion en
Ecosse avec les clans du Highland (voy.)
et un corps de 1,100 Irlandais qu'offrait
le comte d'Antrim. Il comptait d'ailleurs
sur la haine d'un grand nombre de lords
et de barons écossais contre le clergé
presbytérien et contre le marquis d'Ar-
gyle. Ses premières tentatives ne furent
pas heureuses; il se vit même obligé de
rester quelque temps caché sur les fron-
tières des Highlanders. AI. Mac-Donald,
surnommé Colkitto,ayant débarqué avec
les troupes irlandaises, Montrose sortit
de sa retraite et leva l'étendard royal, en
1644. L'arrivée de lord Kilpout et celle
de sir John Drummond avec leurs vas-
saux le déterminèrent à entrer en cam-
pagne. Après quelques succès partiels,



il réussit, vers le milieu de décembre
1644, à surprendre le comte d'Argyle
auprès du vieux castel d'Inverlocki, et
tailla son armée en pièces. Le général
Baillie fut envoyé pour arrêter Mont-
rose. Quoique poursuivi par des forces
bien supérieures aux siennes, celui-ci
remporta encore quelques avantages. Il
s'avançait vers l'ouest pour attaquer les
barons covenantaires de ces contrées,
lorsqu'il se vit obligé de faire face de
nouveau à Baillie, près Kilsitt (15 août
1645); là il se conduisit avec une habi-
leté au-dessus de tout éloge, et ses mon-
tagnards firent un horrible carnage des
covenantaires, dont 5,000 restèrent sur
la place. Édimbourg se rendit, et Mont-
rose put convoquer à Glasgow un par-
lementet lever des contributionsau nom
du roi Charles Ier. Les États d'Écosse
rappelèrentde l'armée qu'ils avaienten-
voyée en Angleterre au secours du par-
lement, David Lesly, qui accourut à la
tète de 6,000 hommes d'élite, dont la
cavalerie formait la majeure partie. Ce
général surprit Montrose à Selkirk, le
13 septembre 1645, et remporta sur lui
une victoire décisive. Resté avec 30 ca-
valiers seulement, Montrose s'enfuit au-
delà de la Tweed; hors d'état de tenir la

campagne, il se retira dans le Highland,
et depuis ce moment, il n'eut plus à faire
qu'une guerre obscure et sans impor-
tance. Le roi, qui tenait à le conserver
pour des circonstances plus favorables,
le força à quitter l'Ecosseet à passer sur
le continent.

Montrose se rendit en Allemagne, où
il fut employé dans les dernières cam-
pagnes de la guerre de Trente-Ans; son
mérite et ses services lui valurent la di-
gnité de maréchal de l'Empire.

Après la mort de Charles I", Mont-
rose, par ordre de Charles II, s'em-
barqua à Hambourg sur des vaisseaux
que lui avait fournis le prince d'Orange,
etalla descendredans lesOrcsdes.Quel-
ques paysans seulement se décidèrent à
prendre les armes. Montrose alla débar-
quer, en avril 1650, dans le comté de
Caithness; mais les populations, lasses
de la guerre civile, s'enfuirent à son ap-
proche. Battu par Strachaii, lieutenant
de Lesly, Mon I ruse se sauva déguisé en

paysan. La fatigue et la faim le forcèrent
bientôt à se découvrir à Mac-Leod d'As-
saint qui avait autrefois servi sous lui;
celui-ci eut la lâcheté de livrer son an-
cien chef à David Lesly. Montrose fut
conduit à Edimbourg, où déjà le parle-
ment l'avait condamné à être pendu. Il
monta intrépidement à l'échafaud, le 21t
mai 1650, à l'âge de 38 ans. Il avait
passé sa dernière nuit à écrire ses pen-
sées en vers, car il était poète.

Le docteur Wishart, chapelain et
compagnon de Montrose, a écrit sa vie.
Il y a quelques années, on a publié, en
Angleterre,un ouvrage intéressant inti-
tulé Montrose and covenanters. On
trouve sur ce héros des détails curieux
dans la 2« série de V Histoire d'Ecosse,
par Walter Scott, qui l'a mis en scène

avec bonheur dans le roman intitulé
L'officier defortune. J. L-T-A.

BIONT- SAINT-JEAN, voy. WA-
TERLOO.

MONTSERRAT, célèbre abbaye de
bénédictins située dans la Catalogne,sur
une montagne élevée de 3,800 pieds, et
qui prend son nom de ce que sa cime
offre l'image denteléed'une scie. Ignace
de Loyola (voy.) résida quelque temps
dans ce couvent, qui fut en partie dé-
truit par les Français, le 28 juillet 1812.
En 1827, elle devint le foyer principal
du mouvementinsurrectionnelqui éclata
en Catalogneen faveur de don Carlos. Z.

31 ONT VON (JkawBaptiste-Robe&t
AUGET, baron de), né à Paris, le 23 dé-
cembre 1733, et fils d'un riche maître
des comptes, fut successivement, avant la
révolution,avocat au Châtelet, conseiller
au grand conseil, maitre des requêtes,
intendant d'Auvergne, de Provence, de
La Rochelle, conseiller d'état, et enfin,
en 1780 chancelier du comte d'Artois.
En 1777, il concourut pour l'éloge de
Michel de L'Hospital, à l'Acadéinie-
Française, et obtint le second accessit.
L'année suivante, il publia des Recher-
ches et considérationssur la population
de la France Paris, in-8". La rédac-
tion du Mémoire présenté au roi przr
MM*" le comte d'Artois, le prince de
Condé, le duc de Bourbon etc. (1788,
in-8°J, lui a été attribuée. Malgré sou
dévouement, le chancelierdu comte d'Ar-



tois jugea prudent de quitter la France
dès les premiers troubles de Versailles. Il
se renditen Angleterre, où s'écouta à peu
près tout le temps de son émigration.C'est
là qu'il publia, en 1796, son Rapport à
S. M. Louis XPIll sur les principes
de la monarchie française, en réponse
au Tableau de l'Europe, par Calonne,
Constance et Londres, in-8°. Son Exa-
men de la constitution de France en
1799, etc., parut aussi à Londres, en
1800, in 8°. En 1807, ilenvoya à l'Insti-
tut un Éloge de P. Corneille, qui ne
fut point admis à concourir. Il fit encore
paraître à l'étranger un écrit intitulé
Quelle influence ont les diverses espè-
ces d'impôts sur la moralité, l'activité
et l'industrie des peuples ? Paris, 1808,
in-8°; et un livre assez curieux, sous ce
titre Particularitéset observations sur
les minisires des finances les plus célè-
bres, depuis X&dOjusqu'en1792, Lon-
dres, 1812, in-8°. En 1801, il rem-
porta un prix proposé par l'Académie de
Stockholm, sur cette question Quel
jugement doit être porté sur le xvme
siècle? On lui doit enfin un Exposésta-
tistique du Tonhin de lu Cochinchine
du Camboge, etc., sur la Relation de Laa
.Bissachère, Londres, 1811, 2 vol. in-
8°;réimpr. en France l'ann. suiv.

Lebaron de Montyon revint en France,
en 1815, avec la seconde Restauration,
et ne s'occupa plus dans sa patrie que
des oeuvres de charité qui ont rendu son
nom si populaire. Dès l'année 1782, il
avait fondé un prix de vertu, et un prix
pour le meilleur ouvrage qui aurait paru
dans l'année, au jugement de l'Acadé-
mie-Française. La Convention nationale
ayant supprimé ces deux fondations, Mon-

tyon les rétablità son retouren France. Il
fit, en outre, aux divers bureaux de cha-
rité de la capitale, pour plus de 35,000
fr. de dons. Homme d'un esprit fin et
d'un grand savoir, il avait la réputation
d'un des plus agréables conteurs de son
époque. Il mourut à Paris, le 29 dé-
cembre 1820, à l'âge de 87 ans. Son

testament, où respiraient les sentiments
de la plusprofondepiété,contenait les dis-
positionssuivantes « Dix mille fr. seront
mis en rente pour donner un prix à ce-

lui qui découvrira les moyens de rendre

quelque art mécanique moins malsain,
au jugement de l'Académie des Sciences.
Dix mille fr. seront mis en rente pour fon-
der un prix annuel en faveur de celui qui
aura trouvé, dans l'année, un moyen de
perfectionnementde lasciencemédica le et
de l'artchirurgical, aujugementde la mê-
me Académie. Dix mille fr. pour fonder
un prix annuel en faveur d'un Français
pauvre qui aura fait dans l'année l'ac-
tion la plus vertueuse. Dix mille fr. pour
fonder un prix annuel en faveur du
Français qui aura composé et fait paraî-
tre le livre le plus utile aux mœurs ces
deux derniers prix laissés au jugement de
l'Académie-Française. Montyon légua,

en outre, par le même acte, 10,000 Ir.
à chacun des hospices des divers arron-
dissements de Paris pour être distribués
en gratifications ou secours aux pauvres
qui sortiront de ces établissements. Ces

sommes devront être progressivement
doublées, triplées et même quadruplées,
selon que la fortune du testateur l'aura
permis, et sauf la réserve du legs uni-
versel par lui déterminé. Or, sa fortune
s'élevait, à l'époque de son décès, à la

somme de 5 millions. Sur la proposition
de M. de Lacretelle, l'Académie-Fran-
çaise décidaque l'éloge de Montyonserait
prononcé publiquement dans son sein,

par l'un de ses membres, et depuis lors,
cet éloge a plusieurs fois été mis au con-
cours. En 1838, le corps de cet homme
de bien, d'abord déposé au cimetière du
Mont-Parnasse, a été transporté à l'Hô-
tel-Dieu, où l'autorité a décidé qu'un
monument serait élevé à sa mémoire sous
le portique de cet hôpital. D. A. D.

MONUMENT (monimentumou mo-
numentum,ce qui fait souvenir des choses
passées, de moneo, fiyvvtù, je rappelle,
j'indique). Les acceptions de ce mot sont
nombreuses il désigne d'abord certains
ouvrages, tertres, pierres tumulaires,
constructions de toute nature, destinées
à conserver la mémoire d'une personne
ou d'un événement; il peut ensuite s'ap-
pliquer à tous les ouvrages de l'homme
qui témoignent de quelque fait dont
l'histoire peut s'enrichir, car un monu-
ment prend souvent ce caractère sans y
avoir été primitivement destiné ainsi

un teluple, un palais, une construction



quelconque, une statue, un tableau, une
inscription, une médaille, une charte,
un livre, etc., deviennent, dans certains
cas, des monuments historiques. L'étude
des monuments anciens fait l'objet de
l'archéologie (voy. ce mot et ANTIQUES,
ANTIQUITÉS) elle comprend les édifices
de tout genre, les peintures qui les or-
nent, et en général tous les objets d'art,
les sculptures, les gravures et dessins,
les mosaïques, les vases, les instruments,
meubles et ustensiles, les armures, les
inscriptions, les médailles, etc. (voy.
tous ces mots). Pour les modernes, les

monuments sont des ouvrages de l'art
érigés dans un lieu public ou composés
par les soins ou les ordres de l'autorité,
soit pour conserver et transmettre la mé-
moire d'un événement, soit pour honorer
les personnages illustres. Ce sont seule-
ment les monuments de l'architecturequi
doivent nous occuper ici. On peut les
diviser en monuments religieux (voy.
ÉGLISE, TEMPLE, PAGODE, MOSQUÉE,

monuments DRUIDIQUES ARCHITEC-

TURE, architecture GRECQUE, art Go-
THIQUE, etc.); militaires (voy. CAMP

ROMAIN, TOUR, CHATEAU, Citadelle,
FORTERESSE, FORTIFICATION, CASERNE,
etc.); civils (voy. PALAIS, Forum, AM-
phithéatre,Théatre,Cirque,Thermes,
BOURSE, ROUTE, PORT, JARDINS, BAZARS,
MARCHÉ, SÉRAIL, ABATTOIR, HÔPITAUX

ET HOSPICES, PHARE, etc.); commémora-
tifs (voy. OBÉLISQUE, COLONNE, ARC-
de-Triomphe, etc.), et funéraires (voy.
PYRAMIDES,TOMBEAU,MAUSOLEE,CIPPE,
etc.). Les détails techniques sont traités
séparément dans différentsarticles d'ar-
chitecture tels que ORDRES, MODULE,
FRONTON, FRISE, ENTABLEMENT, CO-

LONNE, etc., etc. S.
Tout édifice qui, par une considéra-

tion quelconque, excite des souvenirs ou
est propre à en perpétuer, est rangé dans
la classe des monuments. Si les événe-
ments qu'il rappelle sont d'un intérêt
général, cet édifice est dit monument
public. Si ces événements n'intéressent
qu'une famille ou des individus, il est dit
monumentparticulier.

La grandeur, la richesse ou l'impor-
tant sont généralement les attribut. des

monuments les plus remarquables; mais

ces qualités ne décident pas toujours du
caractère monumentaldes édifices. Nom-

bre de constructions d'une grande éten-
due, élevées à grands frais ont fait leur
temps et onfdisparu, sans avoir fixé l'at-
tention publique; tandis que des con-
structions plus modestes, un tombeau,
une simple maison, les débrisd'une route,
d'un canal et principalement les vestiges
de toute construction ancienne, alors
même que dans leur origine ces ouvrages
n'auraient pas eu, comme oeuvres d'art,
une grande importance, deviennent des
monumentshistoriques auxquels les peu-
ples survivants attachent un haut prix
cet intérêt s'accroit surtout si ces restes
vénérés datent de quelque fait mémora-
ble, rappellent l'existence d'un grand
personnage ou de quelque homme cé-
lèbre.

Chez tous les peuples, un intérêt de
prédilection s'est d'abord tourné vers les
monuments qui enrichissent le sol natal,
soit qu'ils dérivent des premiers âges de
la fondation sociale, soit qu'ils lui aient
préexisté. Dans le premier cas, l'orgueil
national se plait à y retrouver les témoi-
gnages de son ancienne illustration; dans
le second, l'idée d'avoir remplacé une
race puissante ou de lui avoir succédé
fait encore naître des émotions qui ne
s'affaiblissentpoint dans la suite des gé-
nérations. Aussi dans toute nomenclature
qu'on tentera d'établir, en suivant les
annales des peuples, les monuments na-
tionaux devront-ils occuper le premier

rang, ne fût-ce que pour l'influence mo-
rale qu'ils exercent sur l'imagination. Un
tumulus gaulois, des pierres druidiques,
quelques fragments runiques (voy. cet
mots) font encore tressaillir les popula-
tions du nord de l'Europe, au milieu de.
jouissances de la civilisation actuelle, et
l'Italie moderne vit toujours des reflets
de son antique splendeur. Malheur au
peuple qui voit avec indifférence les dé-
bris de ses anciens monuments gisants
dans la poussière la misère et l'asser-
vissement seront les suites inévitables de

sa dégénération.
Nous avons déjà eu l'occasion d'expli-

quer que les monuments de la première
antiquité en Asie et en Afrique avaient
eu pour caractère distinctif la proportion



colossale de leurs dimensionset la richesse
ou la rareté de leurs matériaux (voy.
Érection). En Asie, à défaut de restes
subsistants, les données sur la configura-
tion de ces édifices ne nous sont connues
que par des traditions historiques, elles-
mêmes si incertaines, qu'il serait impos-
sible de rien affirmer de positif à leur
sujet. Les merveilles que l'on en raconte
étonnent l'imagination et l'on seraitporté
à croire à l'exagérationde ces récits.Nous
consacrons à la plupart de ces prodiges
des articlesspéciaux; rappelons seulement
les murailles de Babylone, les fameux
jardins de Sémiramis suspendus sur des
voùtesà 100 mètres d'élévation au-dessus
du sol, la tour gigantesque de Bélus que
ce prince fit, dit-on, élever sur les fonde-
ments de la tour de Babel {voy. ces mots,
MERVEILLESDU MONDE,etc.), pourservir
d'observatoireaux prêtres chaldéens, etc.
Les vestiges de tant de chefs-d'œuvre
sont aujourd'hui seulement soupçonnés
dans des amas informes de briques et de
matières calcinées que l'on rencontre au
milieu d'un désert sur les bords de l'Eu-
phrate. Des indices plus douteux encore
donnent à peine les signes de l'existence
des anciennes villes de Ninive, Ecbatane,
Suze et Persépolis, dont les richesses, au
dire des historiens, ont dépassé tout ce
que le luxe asiatique a déployé depuis
dans les villes d'Erzeroum, Téhéran, Is-
pahan, Bagdad et Chiraz ( voy. tous ces
noms), qui leur ont succédé, et qui sont
aujourd'hui les plus florissantes cités de
ces contrées. Quant à leurs monuments
actuels, ils n'ont plus rien de commun
avec ceux de l'antiquité.

Les monuments de l'ancien Indostan
(vor, INDE) ont aussi disparu; il n'en
reste plus de traces, mais quelques-uns
croient que les monuments actuels de ce
pays en ont conservé le principe de for-
mes et le goût des dimensions colossales,
ainsi qu'on le voit encore dans les pa-
godes et les tombeaux indiens dont l'é-
tendue est immense, et où l'on remarque
des figures gigantesques qui ornent l'in-
térieur de ces édifices. Cette induction est
aussi tirée d'une certaine analogie avec
les temples égyptiens que l'on suppose
remonter à la même origine; ce qui fe-
rait considérer le genre égyptien comme

représentantle type de l'ancienne archi-
tecture asiatique. Cette opinion serait su-
jette à beaucoupd'objections. Pour l'ar-
tiste observateur le style égyptien fait
un genre à part, dérivant essentiellement
de la théogonie propre de ce peuple, et
du mode de construction monolithe qui
lui est particulier. L'état de conservation
de ces édifices peut aussi faire douter
qu'ils datent d'aussi loin que la première
époque antique de l'Asie; enfin de nom-
breux motifs porteraient à croire que la
plupart des monuments de l'Égypte(voy.),

encore debout, ont succédé à une série
d'autres monuments détruits et contem-
porains de la haute antiquité asiatique.
Quoi qu'il en soit, à en juger par leurs
ruines, les monumentsde l'Égypteétaient
peu diversifiés; presque tous se ressen-
taient de l'influencethéocratiquedu gou-
vernement. Le caractère religieux y do-
mine, sans préjudice de la pompe qui en
impose au vulgaire. Voués en quelque
sorte à l'éternité, les temples égyptiens
étaient généralement composés de blocs
énormes, symboles de la puissance et de
la durée. Le but principal de l'art était
de conserver aux riches matériaux, gra-
nit, marbre et porphyre, t'ampleur et le
grandiose de la masse le ciseau de l'ar-
tiste avait moins pour objet d'en décorer
l'enveloppe que de mettre à profit jus-
qu'aux aspérités frustes de la surface ce
qui explique, indépendammentde l'inté-
rêt propre du genre de sculpture, la mul-
titude d'hiéroglyphes répandues sur les
monuments de l'Égypte. Assez d'ouvra-
ges connus ont énuméré les riches por-
tiques, les cotonnades, les hautes pyra-
mides, les obélisques (voy. ces mots) et
tout ce monde symbolique d'animaux,
de sphinx (voy.) et de figures colossales
qui ornaient les villes célèbres deThèbes,
Memphis, Héliopolis et autres dont les

eaux du Nil relevaient encore la splen-
deur, pour que nous puissions être dis-
pensés de reproduire ces descriptions.

Les monuments modernes de l'É-
gypte, comme généralement dans tout
l'Orient, ne consistent guère que dans
les mosquées(voy.) et les palais des prin-
ces, appropriés aux doctrines et aux cou-
tumes de l'islamisme.

Nous n'avons encore rien dit de par-



ticulier des monuments de la nation
juive, le peuple le plus ancien suivant
l'Écriture. Les historiens n'ont cité de
remarquable dans l'ancienne Jérusalem
que le grand temple bâti par Salomon
(voy. ces noms). Avant ce monarque,
l'Arche sainte n'avait pas même un abri
fixe. Quoique depuis le dernier désastre
de la ville antique, opéré sous les empe-
reurs romains, il ne reste plus de vesti-
ges de ce temple, on affirme que c'est en-
core sur son emplacement que repose le
Saint-Sépulcre.Il est à présumer que cet
édifice participait aux dispositions géné-
rales des monuments de son temps.

Nous n'avons non plus compris dans
la catégorie des monuments antiques
de l'Asie aucune des constructions de la
Chine, parce que cet empire était en de-
hors des limites connues de l'ancien
monde. Rien ne serait moins propre à
justifier les prétentions du peuple chi-
nois à remonter à la plus haute anti-
quité, que le style actuel de ses édifices,
entièrement dénué de gravité, visant
plus à la légèreté et à l'élégance qu'à la
solidité, et qu'on rapporte aux habitudes
nomades de ce peuple à son berceau
(voy. T. V, p. 729). Ce n'est pas cepen-
dant qu'on ne trouve en Chine des ou-
vrages qui attestent l'habileté des Chinois
dans l'art des constructions de beaux
forts, des canaux savamment combinés,
des tours prodigieusementélevées jusqu'à
dix et douze étages superposés, enfin la
grande muraille qui les a séparés des Ta-
tars, mais assez mal défendus contre leurs
invasions, donnent à penser que c'est
seulementpar système que ce peuple n'a
point suivi la même impulsion que ses
voisins.

La période grecque et romaine consti-
tue pour l'histoire de l'art une ère nou-
velle dans l'antiquité même ici la scène
change entièrement.

Sans dédaigner la richesse ni le choix
des matériaux, les Grecs ont été plus cir-
conspects que leurs prédécesseurs dans
leur emploi leurs édifices, moins vastes
que ceux de l'Asie et de l'Afrique sont
plus diversifiés quant à la forme et à l'u-
sage; pour eux, la beauté et l'excellence
d'un édifice ne dérive plus uniquement
de la dimension de l'oeuvre, de l'éclat ou

de la rareté de la matière, mais se rap-
portent plus directement à l'entente har-
monieuse des combinaisons, à l'habileté
de l'exécution, et principalement à l'uti-
lité directe de la destination: le caractère
monumental s'attache à toute construc-
tion qui peut contribuer au bien être
public, Les travaux maritimes des ports
de Tyr et d'Alexandrie étaient des ou-
vrages d'art estimés à l'égal des édifices
les plus pompeux Périclès ne s'est pas
moins attiré la reconnaissancede ses con-
citoyens par le rétablissement du Pirée
que par l'érection des beaux temples de
son époque (voy, T. XIII, p. 47 etsuiv.).

Les Romainsont suivi le même système

que les Grecs; plus puissants qu'eux, ils
lui ont donné une plus grande extension
partout où ils ont pénétré, dans les con-
trées les plus reculées, ils ont laissé des
traces de leur passage en érigeant des
théâtres, des cirques, des naumachies, des

gymnases, des thermes, des basiliques
(voy. tous ces mots) et autres édifices,
qu'ils élevaient autant pour opérer la ci-
vilisation des peuples conquis que pour
perpétuer le souvenir de leur puissance
dans les générations futures.

C'est toujours suivant le même but
d'avenir et dans les mêmes vues d'ame-
liorations que les nations modernes ont
envisagé les monuments, mais en y ap-
pliquant d'autres moyens d'exécution.
Après que Rome eut chèrement payé,
par la peine du talion, les excès de son
pouvoir et de son ambition, les peuples
ne semblèrent plus occupés que du soin
d'effacer jusqu'au souvenir de la puis-
sance qui les avait opprimés. Plus divi-
sés que les anciennes populations, privés
des grands moyens d'action que celles-
ci avaient déployés, l'esclavage et l'op-
pression, dont elles avaient abusé, ils
durent puiser dans leurs propres ressour-
ces les éléments d'un art nouveau. C'est
peut-être par ces considérations autant
qu'à l'influenced'autres usages et de nou-
velles croyances que l'on doit expliquer
les étonnantes créations du moyen-âge,
aussi bien dans l'Orient que dans l'Occi-
dent. Ce mouvement fut simultané des
deux côtés.

En Europe, est apparu le type pyra-
midal qui fait le caractère distinctif dei



tâonumenis chrétiens, et qu'on peut rap-
porter eu partie à la nécessité d'abriter
les édifices par de hautes toitures. En
Asie, ont pris l'essor les édifices en dôme
(voy. ce mot et Coupole), qui furent
adoptés par les Musulmanscomme offrant
la structure de bâtiment la plus propice
contre l'ardeur du soleil. Le premier
genre s'est déployé dans les riches cathé-
drales du Nord,et y a produit les combi-
naisons si pittoresquesdeces monuments,
perfectionnés encore par les délicatesses
du style ogival. Le second s'est développé
dans les brillantes mosquées bâties par
Soliman,.eta servi de point de départ à
plusieurs variantes de styles, persan, sy-
rien, arabe et mauresque,qui ont prédo-
miné tour à tour dans les constructions
orientales.Nous renvoyonsà l'art. GOTHI-

QuE pour les raisons qui portent à croire
que ces deux genres sont essentiellement
différents, et qu'il y aurait erreur à les
confondre ou à leur assigner une origine
commune. On y trouvera aussi les indi-
cations des chefs-d'œuvreque le moyen-
âge a enfantés.

Que la fusion des deux genres se soit
opérée dans les temps plus avancés, c'est

un fait que l'on ne peut contester, et que
les monuments confirment ce résultat
devait avoir lieu à mesure que les siècles

se sont éclairés, parce qu'il est dans l'or-
dre rationneldes choses que chaque épo-
que profite des découvertes des autres.
C'est encore à ce principe qu'il faut rap-
porter le retour des idées artistiques

vers le goût de l'antiquité qui s'est effec-
tué à l'époque dite de la Renaissance
(voy.), autre phase qui a reconstitué l'art
de l'architecture sur des bases nouvelles,

en multipliant les élémentsdont elle peut
disposer. Cette révolution devait natu-
rellement partir de l'Italie, où gisaient

encore les restes précieux de la splendeur
antique ;elle s'y est rapidementpropagée
Gênes, Bologne,Florence, Vicence, Rome
et Naples, ont offert presque en même
temps, quoique avec des variantes sensi-
bles, les exemples décisifs de la fécondité
des principes des Grecs et de leur apti-
tude à satisfaire aux convenances les plus
diverses.

Cette impulsion ne s'est point arrêtée
depuis: le type italien moderne est de-

venu le régulateur de l'architecture dei
derniers siècles. La France s'est associée
à l'honneur de cette rénovation; ses
grands palais royaux, son Louvre (voy.)
magnifique et les somptueux édifices de
Louis XIV, construits dans cet esprit,
ont toutefois des beautés qui leur sont
propres, et prouvent à l'étranger que le
génie français ne s'est pas toujours ren-
fermé dans le cercle d'une froide et sté-
rile imitation.

Désormais, les destins de l'architec-
ture paraissent à peu près fixés; l'épo-
que actuelle est moins préoccupée de
créer des types nouveaux, de rechercher
les formes idéales, que de la pensée de
mettre à profit les genres divers qui ont
apparu, et dont les propriétés peuvent
être applicables à nos besoins. Nous ac-
corderons facilement que cette voie a ses
écueils, dont les dangers ne seront sur-
montés que par la justesse de discerne-
ment qui dirigera nos artistes; mais il
faut reconnaitre qu'elle est commandée
par l'ordre de choses existant. Mainte-
nant, les monumentsne sont plus bornés
à la catégorie des temples et des palais
des classes nombreuses d'édifices de tous
genres, de toute destination, et dans des
proportions variées à l'infini, réclament
son action et son génie; d'importantes
découvertes dans toutes les branches de
l'industrie ont apporté de nouveaux be-
soins, mais en même temps ont créé de
nouvelles ressources qui stimuleront ses
intelligentes combinaisons. Si quelque
nouveauté de style doit résulter de ce
mouvement, elle surgira naturellement
des circonstances qui la provoqueront,
sans qu'il soit nécessaire de forcer la mar-
che de l'art et de fausser ses moyens. Le
système moderne ne laissera pas dans les

races futures des traces moins intéres-
santes que les prodiges d'un autre ordre
nés dans l'antiquité.

Le nouveau monde aussi a ses monu-
ments anciens et modernes. Indépen-
damment des édifices considérables qui
existaient au temps de la découverte
chez les caciques et dans le royaume des
Incas, et qui témoignaient d'une réelle
civilisation dans les empires du Mexique
et du Pérou (voy. ces noms), on a trouvé
dans l'intérieur des terres de l'Amérique



des restes d'ancienne»constructions ayant
«ne analogie frappante avec l'architec-
ture de l'ancien monde, notammentcelle
de l'antique Égypte récemment, à Pa-
lenque et dans le vieux Mexique, on a
déterré des débris d'armures de plusieurs
âges, mais tous antérieurs à la conquête,
et des fragments de sculptures se rappor-
tant aux formes étrusques et égyptiennes,
entre autres des vases et des sphinx, et
des figuresd'animaux très bien conservés.
Mille conjectures ont été faites sur ces
étonnants vestiges. Si l'on parvient ja-
mais à jeter quelque lumière dans ce
chaos, ce ne sera certainemeut que par
les inductions fournies par les monu-
ments cette réflexion nous ramène à en
signaler l'importance pour l'histoire du
monde, et le haut intérêt qu'on doit at-
tacher à les étudier. J. B-T.

MONVEL(Jacques-MarieBOUTET,
dit), l'une des célébritésde la scène fran-
çaise, naquit à Lunéville, le 25 mars 1745.
Il avait 25 ans lorsqu'il vint débuterà Pa-
ris, par le rôle d'Égiste, dans Mérope.
La vérité, la chaleur de sa diction enle-
vèrent tous les suffrages, et pendant 10
années, il continua de les obtenir dans
le double emploi des jeunespremiers
de la tragédie et de la comédie.

Des bruits fâcheux répandus sur son
compte, peut-être par des envieux, le
contraignirent, en 1781, à quitter, non-
seulement le théâtre, mais la France. Il
passa en Suède, où déjà connu, outre
son renomdramatique, par quelques ou-
vrages, il fut accueilli par le roi, qui le

nomma son lecteur.
Revenu en France peu avant la révo-

lution de 1789, il en adopta chaude-
ment les principes, et même, il faut le
dire, pendant l'époque de la terreur, il

se laissa entrainer à des écarts qu'il aa
depuis sincèrement déplorés. Toutefois,
après le retour de l'ordre, le public ne
lui garda point rancune. On rendit pleine
justice à la perfection de son jeu dans
le nouvel emploi qu'il avaitpris, celui des
pères nobles et des raisonneurs. Digne
et simple dans Auguste, montrant une
fierté énergique dans D. Diègue, une
onction touchante dans Fénélon, on eût
pu lui adresser, pour chacunde ses rôles,

ce vers dont on ne manquait jamais de

lui faire l'application dans le dernier
ouvrage que nous venons de citer
Où prenez tous ce tou qui n'appartient qu'à

TOUS?

Parmi ses créations brillantes dans le
répertoire moderne, nous citerons seu-
lement l'Abbé de l'Épée, où il a laissé

une si grande réputation.
Vers la fin de sa carrière théâtrale,

malgré l'affaiblissement ou la perte de
tous ses moyensphysiques, sans poumons,
sans dents, presque sans organe, cet ex-
cellent acteur, par le pouvoir de son ad-
mirable naturel et de sa profonde intel-
ligence, tenait encore les spectateurs sous
le charme, et faisait passer dam toutes
les âmes les sentiments qu'il exprimait.
Un manque presque entier de mémoire
fut la seule cause qui, à 61 ans, l'obli-
gea de se retirer (1806).

Ce n'est pas seulement comme acteur
que Monvel avait mérité la faveur publi-
que. Il obtint, comme auteur, de nom-
breux succès sur deux de nos grandes
scènes, et dans les trois genres de la co-
médie, du drame et de l'opéra-comique.
L: 'Amant bourru, comédie en 3 actes
(1777), est resté au répertoire; les Vic-
times cloîtrées, drame en 4 actes (1791),
eurent un grand succès de circonstance;
Sargines, ou l'élève de l'amour, comé-
die en 4 actes, mêlée d'ariettes (1788);i
Raoul de Créqui, comédie en 3 actes,
mêlée d'ariettes (1789), etc., ont prouvé
son talent lyrique; Blaise et Babet of-
frent un gracieux et frais commentaire de

cette fameuse ode d'Horace dontMolière
lui-même s'inspira plus d'une fois.

Admis à juste titre dans la quatrième
classe de l'Institut, Monvel mourut à
Paris, le 13 février 1811, laissant à no-
tre premier théâtre, outre sa renommée,
une fille (voy. M"" MARS) qui sut en ac-
quérir une non moins éclatante, et que
l'on pourrait nommer le meilleur de ses
ouvrages. M. 0.

MOORE (sir JOHN), général anglais,
naquità Glasgow, le 13 3 nov 1761. Il était
fils du docteur Moore, médecin et litté-
rateur, connu par des Voyages et par le
roman de Zelucco, qui ont été traduits
en français. Entré,en 1788, dans la car-
rière des armes, il servit successivementt
à Gibraltar et en Corse, où il se distin-



gua au siège de Calvi, à Sainte-Lucie,
qu'il purgea des bandes de nègres révol-
tés qui l'infestaient; en Irlande, pendant
la rébellion de 1798; enfin dans la cam-
pagne de Hollande, d'où il revint avec
plusieurs blessures et le grade de major
général. II accompagna ensuite en Égypte
le général Abercrombie fut blessé à
Aboukir, et se fit remarquer à la prise
d'Alexandrie. De retour en Angleterre,
il fut décoré de l'ordre du Bain. Après
deux autres expéditions en Suède et en
Sicile, il prit, dans la Péninsule, le com-
mandement de l'armée anglaise destinée
à soutenir les Espagnols. Arrêté dans sa
marche sur Salamanque et sur Madrid,
il cherchait vainement à forcer le maré-
chal Soult (voy.) daos Saldanha, lorsque,
apprenant que l'empereur se portait à
marches forcées entre la mer et l'armée
anglaise pour la couper, il fit sur la Co-
rogne une retraite précipitée. Atteint
par les Français, le 16 janvier 1809, il
engagea bravement le combat, et fut blessé
mortellement par un boulet. «C'est ainsi,
dit-il, que j'ai toujours souhaité mourir;
j'espère que mon pays sera content.Il
expira peu de temps après. Sa Pie a été
écrite par son frère J.-C. Moore, Lon-
dres, 1834, 2 vol. in-8°. R-Y.

MOORE ( Thomas ) poète anglais
est né, le 28 mai 1780, à Dublin. Son
père, négociant assez riche, lui fit faire
ses études à l'université de cette ville. A
peine âgé de 18 ans, le jeune Moore fut,
sinon impliqué dans les troubles irlan-
dais, du moins gravement compromispar
sa liaison avec quelques élèves partisans
déclarés de cette malheureuse levée de
boucliers qui mit fin à l'indépendance
nominale du royaume d'Irlande (vor.
Defenders et Fitzgerald). La con-
duite de Moore dans ces graves cir-
constances fut d'ailleurs aussi loyale que
courageuse,et son patriotisme, enflammé
encore par les malheurs de la verte
Erin, fournit à sa muse ses plus belles
inspirations.

En 1800 déjà, Thomas Moore publia,

sous le pseudonyme de Thomas Little,
une traduction d'Anacréon et quelques

vers érotiques, dont le succès dut enhar-
dir leur auteur à poursuivre la carrière
littéraire. Il était cependant entré au bar-

reau, et en 1803, après la publication
d'une brochure politique (Considéra-
tions sur les dangers de la crise politi-
que, 1803), il avait été nommé secrétaire
de l'amirauté aux îles Bermudes. Ce sé-
jour lui fournit l'occasion de visiter l'A-
mérique du Nord et de faire paraitre, à

son retour, un livre Surlesmœursamé-
ricaines. Cet ouvrage fut si amèrement
critiqué par Jeffrey, dans la Revue d'É-
dimbourg, qu'il faillit donner lieu à un
duel, que des amis officieux parvinrent
à étouffer. Vers cette époque, M. Moore
quitta définitivement les affaires, et vé-
cut tantôt à Dublin, tantôt à Londres,
ou à Bowwood, dans le Wiltshire,et plus
tard, après la conclusion de la paix, quel-
quefois à Paris. Sa réputation, toutefois,
pendant les dix premières années de ce v

siècle, fut loin d'être européenne. Les
ouvrages publiés par lui jusqu'en 1810,
passèrent presque inaperçus (Corruption
and intolerance, Londres, 1808; The
Sceptic, 1809; A letter to the roman
catholics of Dublin, 1810).

En 1810, le pamphlet versifié inti-
tulé Intercepted letters or the two-
pennypostbag (le Sac du facteur de la
petite poste), attira pour la première
fois l'attention générale, grâce au scan-
dale et à la malice que renferment ces
prétendues lettres interceptées. C'étaient
des attaques contre le prince régent, qui
alors déjà n'était plus en odeur de sainte-
té. Cepamphlet parutsousle pseudonyme
de Tlutmas Brotvn. The fudge family
in Paris (1818), est un poëme satirique
qui déverse le ridiculesurces nuéesd'An-
glais voyageurs qui se répandirent sur le
continent après la conclusion de la paix.
Le Bas bleu est aussi une jolie petite
pièce, pleine de malice et de gaité. Mais
quelque mordante et spirituelle que soit
la muse satirique de Moore, les titres de
gloire du poète irlandais ne se trouvent
point dans ces peinturesde quelquestra-
vers contemporains.Lorsque parurent les
Irish melodies (Mélodies irlandaises,
trad. par Mme L.-Sw. Belloc, à la suite
des Amours des anges), le public an-
glais put juger pour la première fois de
la délicatesse, de la chaleur d'âme, de la
sensibilité .exquise, de l'imagination gra-
cieuse, dont le chantre patriote fail



preuve dans ces textes lyriques com-
posés pour des airs déjà existants, ou
mis en musique par Moore lui même.
Deux poèmes romantiques mirent lesceau
à cette gloire naissante; ce sont Lalla
Rookh (1817; trad. par M. A. Pichot);
et the Lotes ofthe angels ou les Amours
des anges (1823; trad. par M. Davésiès
de Pontès, 1823, in. 12; par Mme Bel-
loc, 1823, in-8°; en vers, par E. Aroux,
1829,in-8°,etLusiasMoutardier, 1830).
Dans le premier, la scénerie magique de
l'Orient encadre une action qui n'est
point dénuée d'intérêt, et les couleurs
les plus éclatantes de la poésie descrip-
tive enchâssent de gracieuses pensées.
Le second poème mentionné traite le
même sujet que Byron a dramatisé sous
le titre de Heaven and Earth, et si la

verve titanique du chantre de Childe-
Harold convientmieux pour peindre les
sensations de cette race de géants qui
descendirent des cieux pour aimer les
filles de la terre, le lecteur éprouve peut-
être plus de charme à suivre l'histoirede
la passion idéale des trois anges, que l'au-
teur de Lalla Rookh a su créer à l'aide
de cette baguette magique qui emprunte
aux reflets de l'aurore, aux perles d'O-
rient et aux fleurs d'Éden les couleurs
les plus suaves, la transparence la plus

pure, et les parfums les plus enivrants.
En 1827, le roman intitulé l'Epicu-

rien(lrad.en franc. par A.-A. Renouard,
1827, in-12, et par Mme A. Aragon,
ibid.), fut lu avec avidité. C'est un ta-
bleau de la lutte du christianisme nais-
sant avec le paganisme expirant; mais le
style en est un peu prétentieux.M. Moore,
en thèse générale, semble dédaigner une
diction simple; il a trop d'esprit pour
ne pas en abuser quelquefois. Sa manière
de sentir est parfois trop raffinée pour
ne pas en laisser quelque trace dans l'ex-
pression.

Depuisunequinzained'années,M.Moo-
re s'est de préférenceadonné aux études
historiques. En 1823 déjà, il avait pu-
blié les Mémoires du capitaine Rock
(trad. par L. Nachet, 1829). C'est une
peintureassez fidèle de l'état de l'Irlande.
En 1831, parurent, en 2 volumes, les
Mémoires de lord Edward Fitzgerald
(voy. T. XI, p. 79), admirable page ar-

rachée à l'histoire de l'Irlande content-
poraine. Dans l'Encyclopédie de Lard-
ner enfin, AI. Thomas Moore a fourni
l'histoire même de son pays natal.

A cette énumération, il faut ajouter
les Foyages d'un gentilhomme irlan-
dais à la recherche d'une religion (Lon-
dres, 1833, 2 vol.; trad. par l'abbéDidon,
1833, in-8°); car M. Moore ne devait
point échapper à cette ardeur de polémi-
que religieusedont la génération présente
est travaillée. Ces fameux Travels ont
donné lieu à de nombreux commentai-
res (Second Travels, etc.; Reply to the
Travels, etc.). M. Th. Moore s'est fait de
plus l'éditeur et le biographe de Sheri-
dan (trad. par J.-T. Parisot, 1826, 2 vol.
in-8°),sans compter la publication tron-
quée du Journal de lord Byron (voy.),
trad. par Mme Belloc (1830) et par
M. Paulin Paris (1832), Faut-il revenir
sur cette triste page de la vie littéraire
de M. Th. Moore? On sait que le chan-
tre de Childe-Harold, son ami, lui avait
donné ou confié le manuscrit de ses Mé-
moires, et que, cédant à des instigations
intéressées, il a consenti à leur destruc-
tion.-Ses oeuvres poétiques ont été
réunies en une édition complète, The
poetical worl-s of Th. Moore, Londres,
1840-42, 10 vol. in-8°. L. S.

MORABITES, nom de secte qui ré-
pond à piétistes, voy. Maraboutet AL-
horavides. Voy. aussi MOZABITES.

MORALE. On a défini la morale la
science du bien et du mal, la science des
devoirs, la science des mœurs (mot dont
morale est dérivé), la science qui nous
donne des règles de conduite. Toutes ces
définitions sont justes, sinon complètes;
elles ont le seul tort de ne montrer
qu'une des faces de la morale, au lieu
d'en embrasser l'ensemble.

La morale repose sur trois principes
fondamentaux la notion du bien et du
mal; la notion du devoir, ou l'obligation
de faire le bien et de fuir le mal la no-
tion du mérite et du démérite, ou la
ferme croyance que celui qui fait le bien
mérite récompense, et que celui qui fait
le mal mérite punition. Le développe-
ment de ces trois principes constitue la
morale générale.

Les idées du bien et du mal (voy.)



nous apparaissent marquées de ces carac-
tères de nécessité et d'universalité, qui
distinguent ce qu'on appelle en philoso-
phie les idées rationnelles, intuitives,
c'est-à-dire celles que les sens ne pour-
raient nous fournir, et que la raison
seule nous révèle. L'aperception en est
directe et immédiate; elles n'ont pas be-
soin pour se manifester d'employer les
voies déductives du raisonnement. En
présence d'une action accomplieou pro-
jetée, tout esprit sain prononce sans hé-
siter qu'elle est juste ou injuste (voy.),
bonne ou mauvaise; et ce jugement est
l'œuvre de la conscience morale.

Mais l'idée du bien a en outre un ca-
ractère spécial qui la distingue des autres
idées nécessaires elle est de plus obliga-
toire en d'autres termes, dès que l'es-
prit de l'homme la conçoit, il conçoit en
même temps l'obligation qui lui est im-
posée de la réaliser, il comprend qu'il
lui est commandé d'y conformer ses ac-
tions et toute sa conduite. C'est cette
puissance impérative de l'idée du bien
qui la constitue loi morale. Telle est la
base inébranlable du devoir en général,
et de tous les devoirs particuliers {voy.

ce mot).
Enfin, la notion du bien est synonyme

de la notion du juste; et un corollaire
naturel de la conception de la justice,
une conséquenceirrésistible, c'est le mé-
rite attaché à la pratique des prescrip-
tions morales, et, au contraire, la culpa-
bilité de celui qui les viole; car toute loi

veut une sanction. Là est le fondement
véritable du droit de punir, et la raison
de toutes les législations pénales.

Si, en effet, nous voulons pénétrer
plus avant dans l'essence intime de l'acte
moral, il faut arriver jusqu'à l'intention
qui l'a dicté ici commence la recherche
des motifs de nos actions. Les motifs de

nos actions sont les causes qui détermi-
nent notre volonté et nous poussent à
agir. Ils peuvent se ramener à trois le
plaisir, l'intérêt et le devoir. Ces divers
motifs s'accordent rarement entre eux

souvent, au contraire, ilsse contredisent;
alors, il y a lutte au dedans de l'homme
le choix qu'il se sent libre de faire entre
ces divers penchants qui le sollicitent à
des degrés inégaux, est précisément ce

qui fait l'excellence de sa nature, et te
qui l'élève au-dessus des autres animaux.
Le plaisir est un mobile auquel l'homme
cède instinctivement, par un attrait pres-
que invincible; cependant, alors même
que nous y cédons, nous jugeons que
nous aurions pu résister. Souvent mê-
me, au lieu de nous laisser aller au
penchant de notre nature, nous triom-
phons de l'attrait du plaisir, et la
conscience de notre force, que nous
éprouvons à la suite de cette victoire,
nous procure une satisfaction intime, qui
est une première récompense de l'effort
qu'elle nous a coûté. L'intérêtest un mo-
bile déjà pluséclairé et plus réfléchi que le
plaisir il suppose un calcul, et souvent
le sacrifice du présent à l'avenir; mais
l'intérêt lui-même peut et doit se sou-
mettre quand le devoir a parlé.

On a tenté de faire rentrer ces motifs
différents l'un dans l'autre, et de les rame-

ner tous à un seul. Les philosophes,obéis-
sant au besoin d'unité qui domine notre
intelligence, ont bâti des systèmes dans
lesquels ils supprimaient un ou deux des
éléments que nous avons énumérés {voy.
EUDÉMONISME, HÉDONISME, FOURIÉRIS-

ME, etc.). Quelques-uns, généralisant la
pratique du vulgaire des hommes, dont
la plupart des actions n'ont pour but que
le plaisir ou l'intérêt, ont nié la réalité
du devoir, ou du moins ont voulu l'i-
dentifier aux deux autres mobiles. Mais
la conscience du genre humain proteste
contre cette confusion. Ni son admira-
tion ni son estime n'appartiennent à ceux
qui poursuivent les jouissances; il les
réserve pour le dévouement, pour les sa-
crifices commandés par le devoir.

De la morale générale se déduit la mo-
rale spéciale, ou la distinction des dif-
férents ordres de devoirs. La classifica-
tion des devoirs la plus simple et le plus
généralement admise, c'est celle qui les
divise en devoirs envers nous-mêmes,
devoirs envers nos semblables, devoirs
envers Dieu. Entrer dans tous les détails
que comporte chacun de ces devoirs,
ce serait faire un traité complet de mo-
rale or, nous devons ici nous borner à

en tracer les cadres. Nous pouvons d'ail--
leursrenvoyeraux mots DEVOIR et DÉON-

tologie.



L'homme, considéré isolément, a des

devoirs envers son âme et envers son
corps il doit les conserver et les déve-
lopper dans le sens de leur nature. L'â-
me est triple dans son unité; sensible,
intelligente et libre, elle doit tendre, par
cette triple voie, à la fin qui lui a été
marquée par la Providence. L'homme ne
doit donc mutiler ni sa sensibilité, ni son
intelligence, ni sa liberté, mais les faire
concourir à l'accomplissement de la loi.
Cependant le devoir par excellence,celui
dont tous les autres peuvent se déduire,
c'est l'obligation imposée à l'homme de
respecter et de faire respecter en lui-
même la liberté.

L'homme ne vit pas dans l'isolement;
il occupe une place déterminée dans un
système général. L'état social établit cer-
tains rapports entre lui et ses semblables;
il fait partie de la société humaine, de la
société nationaleet de la famille. Comme
membre de l'humanité, de la nation et
de la famille, il a des devoirs à rem-
plir, et la connaissance de ces devoirs est
l'objet de la morale sociale. Le principe
de tous les devoirs sociaux, c'est le res-
pect de la liberté dans autrui.

On comprend dès lors comment le de-
voir engendre le droit (voy.) ce sont
deux termes corrélatifs. JI résulte claire-
ment de cet aperçu que toute la législa-
tion, le droit civil, le droit criminel, le
droit politique, ne sont que des déduc-
tions et des applicationsde la morale. Ce

qui a fait la supériorité du droit romain
(voy. tous ces mots), ce qui lui a com-
muniqué cette énergie vivace qui a tra-
versé les siècles c'est précisément son
étroit contact avec la philosophie la plus
élevée qu'eût produite le monde païen
c'est l'alliance intime qu'il avait contrac-
tée avec la morale du stoïcisme.

Enfin les devoirs de l'homme envers
Dieu sont ceux qui résultentdes rapports
de la créature avec son Créateur. Nous
devons adorer Dieu, puisqu'il est l'au-
teur de notre existence, la sourcede tout
bien, le maître absolu de toutes choses;
cette adoration est inséparable d'un sen-
timent de reconnaissance et d'amour, qui
est le véritable hommage d'un être faible
et borné envers la Toute-Puissance nous
devons nous soumettre avec résignation à

la volonté de Dieu, puisqu'il est infini-
ment sage, et que nos murmures accuse-
raient ses oeuvres; nous devons le prier,
puisque nous sommes pleins de misères,
et qu'il peut seul suppléer à notre extrê-
me insuffisance. L'homme doit donc un
culte à Dieu.

Ici apparaît le contact nécessaire de la
morale avec la religion (voy.). Non sans
doute, la morale ne saurait faire abstrac-
tion de Dieu sa nature est essentielle-
ment religieuse, non-seulementpar cette
partiedenosdevoirsqui assujettit l'homme
à la Divinité, mais par les principes
mêmes sur lesquels repose la morale
ainsi la loi obligatoire d'où dérivent tous
les devoirs particuliers suppose un lé-
gislateur, qui ne peut être que Dieu:
ainsi le principe du mérite et du démé-
rite, qui est la sanction nécessaire detoute
obligation morale, suppose un juge qui
dispense les punitions comme les récom-
penses, et ce juge qui applique la loi est
aussi le même qui l'a imposée. Toutefois

ces liens d'affinité qui rattachent la mo-
rale à la religion n'autorisent pas à con-
fondre l'une avec l'autre. La religion est
le couronnement de la morale, elle n'en
est pas la base. La seconde subsiste indé-
pendammentde la première. Vouloir ab-
sorber l'une dans l'autre est une préten-
tion mal fondée. Ainsi certains philoso-
phes n'ont voulu reconnaitre pour motif
moral de nosactions,que l'obéissance à la
volonté de Dieu c'est supprimer le fait
fondamental de la morale. Une chose
n'est pas bonne ou mauvaise, parce que
Dieu la prescrit ou la défend; mais Dieu
la prescrit ou la défend, parce qu'elle est
en soi bonne ou mauvaise.

Tels sont les éléments de la science
morale, science essentiellement perfecti-
ble comme toutes les autres. Ce déve-
loppement progressif des idées morales
est attesté par l'histoire. Envisagésous ce
point de vue, tout le passé se partage eu
deux grandes périodes, la période anti-
que, et la période moderne c'est l'avé-
nement du christianisme qui les sépare.
La morale antique était moins pure que
celle du christianisme; et aux divers âges
de l'ère chrétienne, la loi nouvelle a été
plus ou moins bien comprise, souvent al-
térée par les passions, obscurcie par les



préjugés de chaque siècle. Et aujourd'hui
encore, qui oserait affirmer que cette no-
ble doctrine ait rendu tout ce qu'elle con-
tenait dans son sein, qu'elle ait atteint
tout le développement dont elle est sus-
ceptible ?

La première ébauche d'une science
morale n'a guère consisté qu'en précep-
tes, en maximes générales pour servir à
la conduite de la vie; résultat de l'obser-
vation individuelle, puis de l'expérience
des générations successives, cette sagesse
imparfaite des sociétés dans l'enfance se
traduit d'abord sous la forme de sen-
tences, de proverbes (voy, ces mots et
Gnomes),sous des emblèmessymboliques:
telle est la forme de la morale chez les
Grecs, depuis Hésiode jusqu'à Pytha-
gore tels sont les apophthegmes {voy.)
attribuésaux Sept Sages. Rien dans tout
cela ne s'élève au-dessus de l'empirisme.
Toutefois l'école pythagoricienne légua à

ses successeurs des germes utiles, malgré
sa prétention de soumettre le domaine
de la morale, comme celui de la nature
physique, à la théorie des nombres, aux
formules arithmétiques. Elle définit la
vertu une harmonie. Le bien moral est
représenté par l'idée de l'unité et de la
détermination, le mal par l'idée du mul-
tiple et de l'indéterminé. Pythagore
(voy.), législateur, fondateur d'une as-
sociation à la fois politique et philoso-
phique, s'était principalement dirigé vers
les préceptes usuels, et les avait fortifiés
par la rigueur des exercices qu'il avait
imposés à ses disciples, par la retraite,
la loi du silence, l'obéissance, et la sévé-
rité d'un régime frugal.

Les sophistes (voy.), successeurs des
philosophes de l'école ionienne, furent
les corrupteurs de la morale publique, à
peine ébauchée. Répandus au sein de ces
petites cités grecques, où l'art de bien
dire était le grand moyen de s'élever et
le principal ressort du gouvernement,
ils adoptaient indifféremment toutes les
maximes qui pouvaient flatter l'intérêt
personnel, servir l'ambition et attirer la
jeunesse dans leurs écoles. Ils transpor-
tèrent dans l'ordre moral ce principe
admis dans les cosmogonies d'alors

« Toutes choses sont dans un flux per-
pétuel. » Dès lors, plus rien de certain;

le scepticisme universelest érigé en prin-
cipe. La seule règle des actions est l'u-
tile et non le juste. Socrate (voy.) suscita
une réaction puissante contre ces cor-
rupteurs de la jeunesse. Il comprit qu'il
importait de soustraire la morale au
doute et aux sophismes. Il dirigea sur-
tout l'attention de ses disciples vers la
philosophie pratique et l'examen des
principes moraux. On lui a attribué la
célèbre division des vertus humaines en
prudence, tempérance, courage et jus-
tice. D'autres l'ont rapportée à Protago-
ras, et quelques-uns même la font re-
monter jusqu'à Pythagore. Quoi qu'il en
soit, cette classification a été suivie par
tous les moralistes, jusqu'à ce qu'une
doctrine nouvelle eût lui sur le monde.
Platon (voy. ce nom et les suivants),
animé de l'esprit de Socrate, fit reposer
la morale sur sa théorie de l'idéal, c'est-
à-dire sur sa tendance à la perfection.
Aristote, à son tour, donna une forme
plus rigoureuse et vraiment scientifique
aux doctrinesde son maître, qu'il modifia
d'ailleurs en plusieurs points notables.
Il s'attache davantage au monde réel il

ne s'élève pas aussi vivement que Platon
contre les passions; il ne veut pas les
anéantir, il veut seulement les régler.
Pour lui, la vertu (voy.) c'est l'équili-
bre entre les passions, c'est la mesure
entre les contraires, c'est le juste milieu.
Épicure mit le souverain bien dans le
plaisir il considère comme la fin et le
but de l'homme ce bien-être qui con-
siste à être affranchi des maux corporels
et des troubles de l'âme, et à jouir des
sensations agréables. Le stoïcisme prit le
contrepied de l'épicuréisme; il entreprit
de réhabiliter l'âme humaine, que le sen-
sualisme tendait à énerver. L'axiome fon-
damental de sa morale, la loi pratique
par excellence, est de vivre conformé-
ment à la raison. Mais qui empêche
l'homme de se conformer toujours à la
raison? c'est la passion. Voilà donc l'en-
nemi qu'il s'agit de combattre. De là le
courage, l'énergie morale, la constance,
si bien exprimés dans l'école stoïque par
le mâle précepte sustine supporte
Dans son indifférence altière pour ce
qui n'est pas contorme à la raison, le
stoïcisme recommandeà son sage de se



tenir étranger aux intérêts du monde,
qui mettent en jeu tant de passions fri-
voles ou funestes; il le détourne à l'ex-
cès de se mêler aux affaires de la vie pu-
blique, c'est ce que signifie le second
précepte: abstine, abstiens-toi! maxime
qui, pour être louable, veut être ren-
fermée dans de certaines limites, mais que
le Portique a poussée jusqu'à l'apathie.

Quoi qu'il en soit, la doctrine stoï-
cienne était ce que la philosophie anti-
que avait produit de plus élevé et de
plus en rapport avec la dignité humaine,
lorsque le christianisme vint éclairer le
monde. Le christianisme, dans la puis-
sante élaboration de sa doctrine, s'em-
para de tout ce que les divers systèmes
des philosophes avaient trouvé de vrai,
en élaguant ce qu'ils avaient de faux, et
en complétant ce qu'ils avaient d'impar-
fait. Ainsi, la morale chrétienne contient
toute la morale naturelle dans ce qu'elle
avait de raisonnable et de bon*: elle

(*) Cette distinction est très essentielle à faire,
et a toujours été faite dans les pays protestants.
A l'instar des universités allemandes, où il existe
des chaires de morale chrétiennedans les facul.
tés de théologie, indépendammentdes chaires
de philosophie de la faculté philosophique ou
des lettres, des chaires semblables ont été créées
aux facultés protestantes de Strasbourg et de
Montauban. Ou fait la même distinction dans
les traités et manuels. Ce ne sont pas pourtant
deux sciencesdifférentes c'est la même science
envisagée sons un double point de vue. La mo-
rale chrétienne se fonde sur l'Évangile, en d'au-
tres termes, sur la révélationextérieure) au lieu
que la philosophie morale ne veut d'autre point
d'appui que la spéculation ou le raisonnement
prenant pour base l'observation des faits, soit
qu'ils appartiennent au monde extérieur, soit
qu'ils se présentent dans la conscience, qui est
pour chacun (le nous une révélation iutérieure.Eo
Allemagne Fries, Eschenmayer, Schulze, He-
gel, MM. deWette et C.-L. Micllelet;en France,
M. Droz et d'autres; au-delà de la Manche, les
philosophes de l'école écossaise ont, dans ces
derniers temps, établi des systèmes de philoso-
phie morale ou de morale philosophique; on
doit un système de morale chrétieuue,eu 5 vol.,
à Reinhard (voy. ce nom et la plupart des pré.
cédents) une Histoire de la morale de Jésus-
Christ à Stamdliu; et à M. Bruch, doyen de la
faculté de théologie protestante de Strasbourg,
ainsi qu'à beaucoup d'autres auteurs, surtout
allemands, des traités de cette science.

Les sciences philosophiques jointes à celles
qui s'appliquent à éclaircir, au profit de la pra-
tique, toutes les questions sociales, sont cotn-
piises en France sous la dénomination de scien-

ces morale, et politiques. Ou sait qu'nue des cinq
Académies de l'Iustitut leur a emprunté son ti-
tre (vo); Isstitct et Acaiikmie, T, Ier, p. 99).

s'est approprié tous les devoirs déjà pres-
crits envers Dieu, envers nos sembla-
bles et envers nous-mêmes. Seulement,
il est dans la morale antique plusieurs
fausses vertus dont elle se dégage telle
est la vengeance, si honorée dans les cités
grecques et à Rome; tel est le patrio-
tisme exclusif qui était l'âme de la poli-
tique et presque le fond du cœur de
chaquecitoyen. De plus, le christianisme
recommande des vertus nouvelles l'hu-
milité ou l'abnégation personnelle le
renoncement aux choses de la terre, le
repentir, moyen de régénération inté-
rieure. Enfin, en prenant au platonisme
son aspiration à l'idéal et au stoïcisme
son respect pour la liberté humaine, il
les complète par un principe nouveau,
inconnu à l'un et à l'autre ce principe
c'est l'amour, ou la charité, dont l'ac-
tion féconde et vivifiante a renouvelé la
face de la société entière. En considé-
rant leshommes comme enfants de Dieu,
il les unit par le lien de la fraternité
universelle, et ce sentiment nouveau,
agissantà la longueet par la seule persua-
sion, a aboli la servitude civile et domes-
tique il a affranchi l'esclave et émancipé
la femme. A-d.

MORALES (CHRISTOBAL-PEREZ DE),
peintre,surnommé elDivino, moins peut-
être encore pour son talent que pour la
nature de ses sujets, tous pris dans l'his-
toire sainte, était né à Badajoz, en 1509,
et mourut dans cette même ville en
1586. Il peignait ordinairement sur le
cuivre. Sa touche ne manque ni de fer-
meté ni de délicatesse; il a générale-
ment du mouvement, de la vie dans ses
compositions. Ses ouvrages sont répan-
dus par toute l'Espagne. Sa sainte Yé-
ronique, qui se voyait à Madrid, est re-
gardée comme son chef-d'œuvre. Voy.
ESPAGNOLE{école), T. X, p. 23.

CHRISTOFERO DE MORALES fut, au
xvie siècle, le précurseur de Palestrina
dans la musique d'église. Né à Séville,
il devint, sous Paul III, chantre à la cha-
pelle pontificale. X.

M. Matter, notre savant collaborateur,a publié
une Histoire de, doctrines moralts et politiques der
trois derniers siècles, Paris, 1836-37, 3 vol. in-S",
et plus récemment un ouvrage sur le Relâche-
ment des idées mora'ts, lityo. Vtj, aussi l'article
Moraliste. j jj. S.



MORALISTE. Le nom de moraliste
désigne en général celui qui enseigne la
morale (yoy.). Mais cet enseignement
peut prendre des formes assez diverses.
Tantôt il est complétementdogmatique
alors le moraliste donue ex professo des
préceptes et des règles de conduite, ou
même il compose un traité complet de la
science morale, dans lequel il remonte
jusqu'aux principes de nos actions; il en
distingue les motifs, il énumère nos de-
voirs et donne à chaque classe de la so-
ciété les leçons qui lui conviennent tels
sont, d'une part, les gnomiques (voy.
Gnomes) chez les Grecs, tel est le livre des
Proverbes, attribué à Salomon (voy. ce
nom et tous les suivants); tels sont, d'un
autre côté, le traité d'Aristote sur la mo-
rale, la Somme de saint Thomas ou l'É-
thique de Spinoza. Tantôt il se contente
d'observer et de peindre les moeurs, il se
plait à reproduire dans des tableaux sa-
tiriques les vices de la société, ses ridi-
cules ou ses travers ainsi fit Théophraste,
disciple d'Aristote, dans ses Caractères,
ou Juvénal dans les Satires où il flagelle
la corruption de son siècle; ainsi font en
général tous les poétes comiques. D'au-
tres fois, l'auteur se prend lui-même
pour sujet d'étude, et il tâche de retrou-
ver l'homme de tous les temps dans les
recherches psychologiques qu'il fait au
fond de sa propre conscience les Essais
de Montaigne sont peut-être le modèle
le plus original de ce genre, à la fois phi-
losophique et mondain; les Confessions
de saint Augustin et celles de J.-J. Rous-
seau sont encore parmi les monuments
les plus curieux de cette espèce d'études
où le moi domine; mais on sent qu'il
n'appartient pas aux natures vulgaires de

se donner ainsi pour types de l'humanité.
Chez les Grecs, de nombreuxécrivains

ont traité de la science des mœurs. Parmi
les plus éminents dont les ouvrages nous
sont parvenus, on compte Épictète et
Marc-Aurèle. Les leçons du premier ont
été recueillies par son disciple Arrien
(voy. ces noms) la forme en est essen-
tiellement didactique, et la doctrine qui
y est exposée est le stoicisme dans toute
sa rigueur. Le livre de Marc-Aurèlese
compose d'une suite de réflexions sur
lui-même, que le grand empereur rédi-

geait à ses instants de loisirs; ce sont en
quelque sorte des mémoires moraux où
l'auteur n'a en vue que son amélioration
personnelle. La rigidité stoïquey semble
déjà tempérée par un reflet des doctrines
chrétiennes.

Chez les Romains, deux grands écri-
vains, Cicéron et Sénèque {voy. ces
noms), ont traité de la morale dans des

ouvrages spéciaux. Le premier, très versé
dans l'étude de la littératuregrecque, ne
fait guère que reproduire les opinionsde
ses modèles celles du Portique occu-
pent une large place dans ses écrits, parce
que là étaient les sources les plus abon-
dantes de la science morale; mais pour
ses doctrinespersonnelles,Cicéron parait
pencher vers celles de l'Académie non
pas le platonisme dans toute sa pureté,
mais déjà altéré par quelques nuances de
scepticisme. Sénèque est le vrai mora-
liste de Rome l'étude approfondie qu'il
avait faite des systèmes philosophiques,
et la préférence décidée qu'il donne au
stoïcisme, école de toutes les grandes
âmes sous l'empire, lui assurent une place
à part sa doctrine est si pure et si élevée
qu'on a supposé un commerce de Sénè-
que avec S. Paul, qu'en effet il aurait pu
connaître à Rome; et il est vrai de dire
que dans ses écrits le destin (voy.) a sou-
vent un faux air de la Providence.

Les moralistes ne manquent pas non
plus à la France. A côté de Montaigne
parut, au xvie siècle, Charron (voy. ce
nom et les suivants) sans avoir sa verve,
son esprit, sa finesse, il se recommande
du moins par un grand sens, et par des
opinions à la fois fermes et modérées, qui
ne démentent pas le titre de son livre,
De la sagesse. Au xvne siècle, deux
écoles rivales, celle de Port-Royal et
celle des Jésuites (vor. ces mots), se dis-
putent l'enseignement dogmatique. Pas-
cal, avec les matériaux incomplets d'un
monument qu'il ne put construire, a
laissé les preuves d'un puissant génie;
nul n'a pénétré avec plus de profondeur
dans les secrets de la faiblesse comme de
la grandeur humaine. Nicole, moins vi-
goureux peut-être, annonce, avec l'onc-
tion d'une âme tendre, les prescriptions
d'une doctrine austère et les menaces
implacables du triste dogme de la pré-



destination. La Rochefoucauld, après
avoir été mêlé aux intrigues du monde,
résume, sous des formes sentencieuses et
piquantes, les résultats de son expérience
personnelle: ses Maximessont quelque-
fois des portraits, et ses réflexions sont
un supplémentaux mémoiresde la Fron-
de. La Bruyère, écrivain spirituel, élé-
gant, chàtié, observe les différences que
le choc des passions sociales, les habitudes
d'état et de profession établissent dans
les moeurs et la conduite des hommes.
Montaigne avait peint l'homme de tous
les temps et de tous les lieux La Bruyère
a peint le courtisan, l'homme de robe,
le financier, le bourgeois du siècle de
Louis XIV. Il serait assez difficile de ra-
mener son livre à une pensée unique et
première, et de résumer les caractères
généraux de sa morale ce sont des
portraits individuels, des peintures de
moeurs, des esquisses satiriques mais
l'art de l'écrivain est si grand, que son li-
vre est resté un des monuments de la
langue. Vauvenargues, jeune officier
mort à 32 ans, a laissé, dans les essais
échappés à sa plume, les preuves d'un
rare talent d'observation et d'un esprit
pénétrant, qui sont les premièresqualités
du philosophe moraliste. Son introduction
à la connaissance de l'esprit humain don-
ne la mesure de ce qu'il aurait pu faire
s'il avait vécu c'est en quelque sorte
une révélation de l'homme à lui-même.

Nous pourrions sans peine allonger
cette liste Montesquieu, Duclos, Saint-
Lambert, Bernardin de Saint-Pierre
(voy. ces noms), ont traité chez nous de
la morale dans leurs écrits, quoique avec
des mérites très divers. Malgré tant de
travaux en ce genre, il semble néanmoins
qu'il reste toujours une place à prendre
elle attend l'écrivain qui saura peindre à
la fois l'homme et la société, qui saura
saisir les traits essentiels et inaltérables
de la nature humaine, tout en retraçant
le mobile tableau des mœurs. A-n.

MORALITÉ. Ce mot a deux accep-
tions, l'une restreinte, l'autre plus éten-
due. L'homme est un étre moral ne si-
gnifie pas qu'il accomplit toujours la loi
du devoir, mais seulement qu'il a le pou-
voir de s'y conformer; au contraire, dans

cette phrase, l'homme moral a le vice

en horreur, on ne parle pas de l'homme
capable de choisir entre le bien et le mal,
mais de celui dont le choix est fait, et
qui s'est irrévocablementattachéau bien.
De même, la moralité d'une action si-
gnifie, dans un sens, son imputabilité ou
sa valeur morale quelconque, bonne ou
mauvaise;et dans un autre, sa conformité
à la loi morale, sa valeur réelle, positive.

Dans la première acception, moralité
n'a pas de corrélatif; tandis que dans la
seconde, il y a l'opposé, l'immoralité.
On examine quelquefois la moralité d'un
acte qui, en soi, est immoral. S.

Après ce que nous avons dit à l'art.
Morale il nous reste peu de chose à
ajouter pour faire comprendre en quoi
consiste la moralité d'une personne ou
la moralité d'une action. Deux conditions
sont nécessaires l'intelligence et la li-
berté. Il ne suffit pas de savoir ce qui est
bien ou ce qui est mal, il faut encore le
pouvoir de choisir entre le bien et le mal,
d'accomplir l'un et d'éviter l'autre. Or,
ce pouvoir de choisir n'est autre que la li-
berté (voy. ce mot).

Toutes les législations confirment ce
premier aperçu. En effet, pour qualifier
une action, la première condition qu'elles
exigent est de reconnaître si elle a été
commise avec intention, si l'auteur au-
quel on l'attribue était libre lorsqu'il l'a
accomplie. C'est là le premierélément de
l'imputation morale. Et pour que la li-
berté soit entière, il est nécessaire que
l'agent ait conscience de ce qu'il fait
aussi, la justice criminellepose-t-elletou-
jours la question de discernement (voy.).
Les codes même ont été jusqu'à établir
un âge légal avant lequel la personne
n'est pas censée avoir agi avec une con-
naissance suffisante pour encourir toute
la sévérité de la loi. La justice alors ne
punit que correctionnellementce qui, un
peu plus tard, aurait attiré sur le coupa-
ble une pénalité plus rigoureuse. En cer-
tains cas même, où il est bien établi que
l'inculpén'a pas eu la possessionde son li-i-
bre arbitre, par exempledans l'aliénation
mentale, il n'y a plus lieu à aucune ac-
tion de la loi, parce qu'il n'y a pas im-
putabilité. Concluons donc que l'homme
n'est un être moral qu'à la double condi-
tion d'être intelligent et libre. A-p,



MORAT petite ville du canton de
Fribourg, à quelques lieues de Berne,
célèbre par la défaite qu'y éprouva Char-
les-le-Téméraire, le 22 juin 1476. Re-
jointspar René II, duc de Lorraine(voy.),
et renforcés par les milices de différentes
villes, les Suisses se jetèrent sur le camp
des Bourguignons qui bloquaient Morat,
et en firent un horrible carnage. Le duc
de Bourgogne ne dut son salut qu'à la
vitesse de son cheval. Les vainqueurs
firent un charnier des ossements des Bour-
guignons ce monument barbare fut dé-
truir, lors de l'invasion française (1798),
par le bataillon de la Côte-d'Or. Un obé-
lisque a été érigé à la place, en 1822.
Voir, sur la bataille de Morat, Mùller,
Histoire dé la Suisse, 1. V, ch. 1; D.
Calmet, Histoire de Lorraine, 1. XXX;
de Barante, Histoire des ducs de Bour-
gagne, t. XI; et Sismondi, Histoire des
Français, t. XIV, p. 480. X.

MORATIN (Martin-Léandre-Fer-
NANDEZ di), poète espagnol, plus connu
sous le pseudonyme d'Inario Celenio,
naquit à Madrid, en 1758, et reçut une
excellente éducation sous la direction de

son père, Nicolas-Fernandez di Moratin,
le premier poète lyrique de l'Espagne au
xviii" siècle. Il débuta dans la carrière
littéraire par un poème sur la conquête
de Grenade, sujet proposépar l'Académie
espagnole, et mérita une mention hono-
rable. Plus heureux encore en 1782, il
obtint un accessit pour sa Leccion poe-
tica, satire spirituelle des égarements de
la poésie espagnole à cette époque. En-
couragé par ces succès, il se livra à la poésie
dramatique, et composa successivement
El viejo y la nina ou Le vieillard et la
jeune fille (1787), El café, El baron, La
majigata ou L'hypocrite, El si de las
ninas ou Le oui des jeunes filles (1805).
L'inquisition voulut poursuivrecette der-
nière pièce; mais, redoutant l'opinion
publique qui l'avait accueillie avec trans-
port, elle n'osa la condamner. Les dra-
mes de Moratin se distinguent par un
plan simple, des caractères bien peints,

un dialogue animé, et leur auteur peut
être certainement regardé comme le res-
taurateur du théâtre espagnol. Dans la
poésie lyrique, Moratin n'a égalé son
père, ni en originalité, ni en vigueur;

mais il a été heureux dans le choix de ses
sujets, et il a déployé une grande habi-
leté dans la facture des vers. Plusieurs
de ses idylles, de ses sonnets et de ses épi-
tres sont fort remarquables; parmi ses
satires, on cite surtout Las dias. Godoy
lui donna deux bénéfices, quoiqu'il ne
fût jamais entré dans les ordres; et à son
retour d'un voyage en France, en Angle-
terre, en Italie et en Allemagne, Char-
les IV le nomma secrétaire au ministère
des affaires étrangères. Joseph Bonaparte
le choisit pour son bibliothécaire. A la
rentrée de Ferdinand, il se retira à Va-
lence, d'où les persécutionsd'EIio le for-
cèrent à se réfugier à Barcelone et de là
à Paris. Il mourut dans cette ville, le 21
juin 1828, avant d'avoir pu terminer
l'histoire du théâtre espagnol à laquelle
il travaillait. Il est enterré au cimetière
Montmartre. En 1825, il avait publié,
à Paris, en 3 vol., ses OEuvres drama-
tiques et lyriques, et la même année, à
Londres, les OEuvresposthumes de son
père. C. L.

MORAVES (frères), association re-
ligieuse qui se forma, vers le milieu du
xve siècle, des débris des hussites (voy.)
de la Bohème. Mécontents de la tendance
au catholicisme par lequel les calixtins
{voy.) étaient parvenus à assurer la pré-
pondérance à leur parti en Bohème, ils
refusèrentd'accepter les compactata pas-
sés avec les calixtins au concile de Bâle
(30 nov. 1433). Dès l'année 1457, ils
commencèrentsous la direction d'un cu-
ré, Michel Bradacz, à former une com-
munauté séparée, à tenir des assemblées
particulières, et à se distinguer du reste
des hussites par le nom de frères ou jrè-
res de l'unité. Leurs adversaires les con-
fondaient souvent avec les picards et les
vaudois, et leur donnaient le nom de
caverniers {Grubenheimer), à cause du
mystère qu'ils apportaient à l'exercicede
leur culte. Malgré la dure oppression
des calixtins et des.catholiques, et sans
opposer de résistance à la force, les frè-
res bohèmes propagèrent si bien leurs
doctrines par la persévérance dans leur
foi et la pureté de leurs mœurs, qu'en
1500, le nombre de leurs communautés
s'élevait à 200, ayant toutes des temples
élevés à leurs frais. Leurs statuts étaient



modelés sur l'organisation des premières
communautés chrétiennes. Ils cherchaientt
à rétablir la même pureté de mœurs et,
pour atteindre ce but, ils excluaient de
leur association les gens adonnés aux vi-
ces, veillaient soigneusement à la sépara-
tion des sexes, et exerçaient leur surveil-
lance jusque dans l'intérieur de la vie
privée, au moyen d'une foule d'employés
de tout rang. Ces employés étaient des
évêques conférant les ordres, des senio-
res et conseniores, des prédicateurs, des
diacres, des édiles et des acolytes, qui se
partageaientl'administrationsous les rap-
ports religieux, moral et civil. Leur pre-
mier évêque était consacrépar un évêque
vaudois. Comme, selon leurs principes,
ils ne devaient faire aucun service mili-
taire, ils refusèrent de prendre part à la
ligue de Smalkalde, comme aussi de com-
battre les protestants le roi Ferdinand,
pour les punir, leur prit leurs églises, et
exila environ 1,000 frères bohèmes en
Pologne et en Prusse, où ils s'établirent
à Marienbourg. Le traité que ces exilés
conclurent à Sandomir avec les luthé-
riens et les réformés de Pologne, le 14
avril 1570, et plus encore la paix des
dissidents des états polonais, en 1572,
leur assura une certaineliberté religieuse.
Grâce à leur alliance étroite avec les ré-
formés, ils conservèrent et conserventen-
core leur ancienne constitution; leurs
coreligionnaires restés en Bohème et en
Moravie jouirent de nouveau de quelque
liberté religieuse sous Maximilien II. Ils
avaient leur siège principal à Fulneck,
en Moravie, et de là furent appelés frè-
nes moraves. La guerre de Trente-Ans
amena la ruine totale de leur confession

et leur dernier évêque, Comenius, qui
rendit tant de services à l'instruction de
la jeunesse, fut obligé de fuir. Depuis, ils
émigrèrent fréquemment la plus impor-
tante de ces émigrations fut celle de 1722,
qui amena la fondation d'une commu-
nauté nouvelle par les soins du comte de
Zinzendorf. X.

Cet homme généreux permit alors à
quelquesfamilles de s'établir sur ses terres
etde fonder la coloniede Herrnhut(yoy.)
à peu de distancede son château de Ber-
tholsdorf dans la Haute-Lusace. Cette
colonie s'accrut rapidement par l'arrivée

d'un grand nombre d'émigrés apparte-
nant à toutes les communions protestan-
tes mais la différence des croyances reli-
gieuses ne tarda pas à y semerla désunion.
Afin de rétablir la paix et l'harmonie,
Zinzendorfproposa aux réfugiés de lais-
ser de côté toutes les questionsde contro-
verse, de ne s'attacher qu'aux dogmes
fondamentaux du christianisme, et, quant
à la discipline, d'adopter celle des frères
moraves.Il voulait fonder l'unité non pas
sur la conformité des idées, mais sur l'u-
nanimité des sentiments, et organiser une
société qui pratiquât réellement le chris-
tianisme. Les statuts qu'il soumit, à cet
effet, à la communauté furent approuvés
en 1727.

Composée de membres de toutes les
communions protestantes, cette nouvelle
société des frères moraves, ou herrnhu-
les, se divise en trois tropes (confes-
sions) le trope luthérien, le calviniste
et le morave; ce dernier comprend non-
seulement les descendants des anciens
frères bohèmes et moraves, mais tous
les protestants qui ne partagent pas les
opinions de Luther et de Calvin. Les en-
fants appartiennent au trope de leur
père; il leur est même défendu de passer
dans un autre. Chaque trope a ses sur-
veillants, appelés anciens et célèbre la
Cène selon les rites de sou église; mais
le service divin a lieu en commun. Ja-
mais d'ailleurs les herrnhutes ne se sont
regardés comme une secte distincte: ils
admettent la Confession d'Augsbourg
(voy.), en attachant toutefoisune impor-
tance particulière aux dogmes du péché
originel et de la justification par la mort
expiatoire de Jésus-Christ. Le Sauveur
est l'objet principal de leur culte tout
chez eux se fait par lui et en son nom,
Si quelque discussion divise les esprits au
point de ne pouvoir s'entendre, ils ont
recours au sort, et ils en regardent la dé-
cision comme celle du Christ lui-même.
L'image sous laquelle ils aiment à repré-
senter le Rédempteur est celle de l'a-
gneau chargé des péchés du monde. Pour
eux, de même que pour les protestants
en général, la Bible est la parole de Dieu i
seulement, ils croient que la révélation
se continue dans leur communauté, et
ceux-là s'estiment heureux qui ressentent



en leurs coeurs les effets surnaturels de la
grâce.

Ce que l'on doit admirer le plus chez
les frères moraves, c'est l'organisation
de leur société. Chaque communautéest
diviséeen classes ou chœurs, déterminés
par les différences d'état d'âge et de
sexe. Il y a donc un chœur d'enfants, un
chœur de garçons et un autre de peti-
tes filles, un chœur de frères et un chœur
de sœurs non mariés, un choeur d'époux,
un chœur de veufs et un chœur de veu-
ves. Chacun de ces choeurs a un admi-
nistrateurchargé de surveiller les mœurs,
et des agents qui s'occupent des intérêts
matériels. Dans les chœurs de femmes,
ces emplois sont remplis par des person-
nes du même sexe. Les frères et les sœurs
non mariés habitent des corps de logis
séparés; dans les grandes communautés,
il y a même des maisons spéciales pour
les veufs et pour les veuves. Quant aux
personnes mariées, elles ont, il est vrai,
des habitations communes; mais elles
n'en sont pas moins placées sous la sur-
veillance des administrateurs de leurs
chœurs, chargés de faire à la conférence
des anciens un rapport sur tout ce qui se
passe. Cette conférence des anciens se
compose du chef de la communauté(Ge-
meinehelfer), du pasteur et des adminis-
trateurs des chœurs (Chorhel/er).Elle se
réunit sous la présidence du chef de la
communauté, et statue sur tous les dés-
ordres qui ont lieu dans une maison,
tandis que le collège des surveillants s'oc-
cupe de l'approvisionnement, de la po-
lice intérieure et du maintien de la
tranquillité. Ces deux conseils réunis,
auxquels on adjoint quelques membres
de la communauté, décident les affaires
générales; pour les cas extraordinaires,
ils appellent à leurs délibérations un plus
grand nombre de frères. A côté de ces
fonctionnaires s'en trouvent d'autres en-
core qui ne jouissent que d'une autorité
très bornée. Les évêques surveillentles af-
faires ecclésiastiques, consacrent les prê-
tres, sans avoir toutefois de diocèses ni de
droits diocésains; les seniores ou conse-
niores traitent les affaires de la com-
munauté avec les autorités du pays; les
prêtres ou prédicateurs sont employés
près des communautés ou envoyés dans

les missions; les diacres aident les prêtres
dans l'exercice de leurs fonctions; et les
diaconesses ont àremplircertainsdevoirs
religieux auprès des femmes. Telle est
l'organisation de chaque communautéou
congrégation. Les affaires qui concernent
la société tout entière sont du ressort de
la conférence des anciens de l'Unité qui
siège à Bertholsdorf. Ce directoire se di-
vise en 4 départements celui des admi-
nistrateurs,chargé des affaires ecclésiasti-
ques celui des surveillants,qui veille au
maintiende la discipline; celui des agents,
qui contrôle l'administrationdes revenus;
et celui des missions, qui s'occupe de la
conversion des païens. Il jouit d'une au-
torité fort grande, mais non pas irres-
ponsable caril doitrendrecompte de son
administration aux synodes qui s'assem-
blent au moins tous les sept ans, et qui
se composent des évêques, des surveillants
des tropes, des députés de toutes les com-
munautéset de quelquessœurs qui y sont
mandéespour fournirdes renseignements
sur les objets relatifs aux personnes de
leur sexe. Ces assemblées sont comme le
centre de l'Unité des frères: c'est à elles
qu'appartient la directiongénéraledes af-
faires elles ont même le pouvoir, comme
l'a prouvé celle de 1818, de modifier
complétement et d'abroger les statuts
fondamentaux de la société.

Pour l'édification de la communauté,
des assemblées religieuses se tiennent
trois fois par jour. On se réunit dans une
vaste salle, au milieu de laquelle est pla-
cée, au lieu d'autel, une table couverte
d'un tapis vert. Le dimanche se célèbrent
un grand nombre de cérémonies reli-
gieuses. Dans la semaine, il y a souvent
aussi des homélies pour un chœur parti-
culier, et des réunions où les frères et les

sœurs chantenten partie double, et se sé-
parent en se donnant le baiser fraternel.
Le dernier dimanche de chaque mois est
appelé le jour de la communauté, parce
que ce jour-là est consacré à la lecture
de la feuille hebdomadaire, rédigée sous
la surveillance des anciens de l'Unité.
Chaque communauté, chaque chœur
même a ses fêtes particulières, destinées
à rappeler un événement intéressant. Le
dernier jour de l'année, à minuit, on
s'assemble pour entendre la lecture des



annales de la société, publiées par les
soins des anciens de l'Unité. Toutes ces
cérémonies sont simples, touchantes;
mais aucune ne l'est plus que la célébra-
tion de la Cène, à laquelle doivent par-
ticiper, chaque mois, ceux qui n'en sont
pas empêchés par une cause majeure.
Huit jours auparavant, chaque chœur se
réunit sous la présidencede son adminis-
trateur, et une conférence s'ouvre qui
tient lieu de la confession. Avant la com-
munion et les jours de fête, à l'instar des
agapes (voy.) de la primitive Église, les
membres de la communauté mangent en
commun des gâteaux et boivent du thé
en récitant des prières et en chantant des
cantiques. Les herrnhutes aiment en gé-
néral la musique elle les console et les
récrée pendant leur vie; elle charme
leurs derniers instants. Aussitôt qu'un
frère meurt, un cantique retentit du haut
du clocher, et la mélodie seule fait con-
naître à quel chœur il appartenait. On
ne prend jamais le deuil. Le corps est
déposé dans un cercueil peint en blanc,
et on le conduit, au son des instruments,
dans le cimetière, qui ressemble à un
jardin parfaitement entretenu. Le jour
de Pâques, au lever du soleil, toute la
communauté se rend dans le champ du
repos, et au milieu de la joie que lui in-
spire la résurrection du Sauveur, elle
chante des cantiques en mémoire de ceux
qui, dans le courant de l'année, sont en-
trés dans la communauté céleste.

Aucune société religieuse ne donne
plus de soin que les moraves à l'éduca-
tion physique et morale des enfants. On
doit convenir cependantque leurs écoles,
qui servaient de modèles dans te siècle
dernier, sont restées à peu près station-
naires depuis cette époque. Les plus flo-
rissantes sont celle des filles de Herrnhut
et celle des garçons de Niesky (Silésie).
Toutes deux, ainsi que celle de Fulneck,
en Angleterre, appartiennent à la so-
ciété entière, qui y fait élever les enfants
orphelins de ses fonctionnaires. Le pe-
dagogium de Barby (régence de Mag-
debourg) est une espèce de gymnase pour
les jeunes gens qui se destinent à une
carrière libérale, et le collége académi-
que de Niesky forme un séminaire pour
les prédicateurs. Nous devonsajouter que

les frères moraves attachent infiniment
peu de prix à la science; ils recherchent
dans leurs employés plutôt la piété que
le savoir. Indépendamment des hommes
de foi et de dévouement, on trouve bien
parmi eux des hommes habiles, rusés
même, mais très peu de savants. A peine
peut-on en citer trois ou quatre, tels que
Spangenberg, Latrobe et Albertini. Mais
si la société montre trop d'indifférence
peut-être à l'égard de l'instruction scien-
tifique de ses membres, il n'en est pas
de même pour l'éducation morale. A
peine nés, les enfants sont soumis à la
surveillance active non-seulement des
parentset des pasteurs, mais des frères ou
des sœurs préposés à l'inspection des

chœurs. La vigilance redouble à l'appro-
che de la puberté. Lorsqu'un moraveveut
se marier, il ne s'adresse pas directement
ù la femme qu'il aime, mais il fait sa de-
mande à l'administrateur de son choeur,
qui la soumet aux anciens et à l'inspec-
trice de la jeune sœur. Ce n'est qu'après
avoir examiné si toutes les convenances se
rencontrent, qu'on transmet la demande
à cette dernière, qui est toujours libre de
l'agréer ou de la rejeter. Jusqu'en 1818,
les mariages se faisaient par la voie du
sort. Tous les frères ont un costume uni-
forme de couleur griseou brune. Les sœurs

portent les cheveux lisses, retenus par un
ruban dont la couleur indique le chœur
auquel elles appartiennent. D'après les
statuts, elles doivent aussi avoir un cos-
tume mais elles ne le prennent plus
guère que pour assister aux assemblées
religieuses. Celui qui pèche contre les

mœurs ou la discipline est admonesté d'a-
bord par les anciens; s'il ne se corrige
pas, il est exclu de la Cène et des assem-
blées, et finalement chassé de la société,
s'il persiste opiniâtrement dans sa mau-
vaise voie. Au reste, on est rarement dans
le cas de recourir à ce dernier moyen
les moraves sont trop laborieuxpour son-
ger à mal faire. On connait leur habileté
dans les arts mécaniques; on sait combien
leur commerce est actif et étendu. C'est
leur industrie seule qui leur permet d'en-
tretenir tant d'établissementspublics.L'U-
nité a une caisse générale, où sont versés,
outre les dons et les legs, les revenus des
biens de la société, et 10 p. °/odu prix



de vente de tous les articlesde commerce.
Elle est administrée par les anciens de
l'Unité. Quant à leurs biens particuliers,
les frères ne peuvent en disposer sans
autorisation. La même permission leur
est nécessaire lorsqu'ils prennent à leur
service des domestiques qui n'appartien-
nent pas à la secte. Les anciens inter-
viennent dans les discussions qui s'élè-
vent entre les maîtres et les serviteurs.
L'arbitrage termine de même tous les
différends. Les moraves n'ont recours
aux tribunaux que dans les cas de diffi-
cultés avec un homme d'une autre reli-
gion. En général, ils se distinguent par
l'amour de la paix et de l'ordre, par une
piété douce, beaucoup de gravité et de
décence, une propreté recherchée, un
esprit très industrieux et une grande
bienfaisance.

L'Unité des frères, qui, dans l'origine,
ne comptait que quelques centaines de
membres, en compte aujourd'hui plus de
70,000. Outre leurs établissements dans
la Lusace, dans la Silésie et dans d'autres
provinces allemandes, nous citerons ceux
de Zeyst, en Hollande; de Fulneck, Fair-
field, Ockbrook, en Angleterre; de Gra-
cehill, en Irlande; de Sarepta, en Russie,
etc. Hors de l'Europe, ils ont établi un
grand nombre de missions, dont les plus
florissantes sont celles de Saint-Thomas,
dans les Antilles, de Bethléhem, de Na-
zareth, de Litiz et de Salem, dans les
États-Unis. Ils ont aussi des missionnai-
res dans le Groenland, le Labrador, la
Guiane, le pays des Hottentots, l'Égypte

et PIndostan. – Voir Spangenberg, Idea
fidei fratrum (Barby, 1779); Lorez, Ra-
tio disciplinée Unitatis fratrum (Barbyj
1789); Grégoire, Histoire des sectes re-
ligieuses (2e édit., Paris, 1828 t. V,

p. 353); et sur les anciennes communau-
tés, Schulze, De l'origine et de l'orga-
nisation des communautés évangéliques
(en allem., Gotha, 1822). E. H-g.

MORAVIE, margraviat allemand,
dont le nom dérive du fleuve Morava

ou March, qui le traverse en entier. Il
est borné au nord par les Silésies prus-
sienne et autrichienne, à l'est par le

royaume de Hongrie, au sud, également

par la Hongrieet par l'archiduché d'Au-
triche, enfin à l'ouest par le royaume de

Bohème. Son étendue est de 398 milles

carr. géogr., non compris la Silésie autri-
chienne qui en forme une annexe et qui
a elle-même 83 milles carr. de super-
ficie. Outre la March ou Morava, les
principales rivières de la province, dont
aucune n'est navigable, sont le Thaya, le
Schwarza, l'Igla, l'Oder, l'Hanna, etc.
Dans ces rivières et dans les étangs très
nombreux de la contrée, il se pêche
une si grande quantité de poissons, que
non-seulement la Moravie, mais encore
une partie de l'Autriche en sont abon-
damment pourvues. Le pays, ouvertseu-
lement du côté du sud, est traversé par
de hautes montagnes qui sont des ramifi-
cations ou des Karpathes (yoy. ou des
Sudètes (Riesengebirge) on y entretient
avec succès des bêtes à cornes des che-
vaux, des moutons, des porcs, etc. Les
forêts fournissent beaucoup de gibier.
Les principaux vignobles sont ceux de
Znaïm, Brûnn et Hradisch.Cette contrée
produit encore du fer, du cuivre; elle a
des carrières de pierres et de marbre, des
mines de charbon de terre et surtout de
granit.

La population de la Moravie s'élève à
1,660,000 habitants, dont 70,000 seu-
lement appartiennent à la religion pro-
testante tous les autres, à l'exceptionde
28,000 Juifs, sont catholiques. Les an-
ciens Moraves ayant été de race slavonne,
une partie de la population se compose
encore de Slaves; l'autre est allemande.
Les Slaves sont ou des Hannaques, ainsi
nommés du district de Hanna ou des
Slovaques; les Moraves bohèmes, qui
forment la plus grande partie des habi-
tants, résident plus spécialement sur les
frontières de la Bohème. Les Allemands
occupent surtout les villes et habitent le
long des frontièresde la Silésie et de l'Au-
triche. Deux ou trois colonies ont de plus
été fondées dans cette province par des
émigrations de Croates et de Lorrains.
Cette multiplicité de nations offre par
cela même unegrande diversité de mœurs
et de caractères. Comme on l'a dit, la-
religion catholique est le culte dominant
en Moravie; cependant les Grecs Cyrille
(voy.) et Méthode, qui y importèrent le
christianismedans le vm" siècle, sont ho-
norés comme les patrons du pays. L'é-



vèchéd'Olmùtz,érigé en 1092, fut trans-
formé en archevêché dans l'année 1777,
et un évèché fut élevé à Brûnn.

Olmütz est le chef-lieu de la Moravie
c'est une ville fortifiée, d'environ 9,000
habitants. Elle possède une université,
tenue par 23 professeurs, et une fort
belle bibliothèque. Mais la plus grande
ville de cette province est Brùnn, qui
compte près de 25,000 hab. La prison
d'état du Spielberg en est peu éloignée.
Nous ferons encore mention de Znaïm,
et du village d'Austerlitz (yoy.), célèbre
par la bataille que les Français y rempor-
tèrent sons l'empereur Napoléon.

A. la Silésieautrichienneappartiennent
Teschen et Troppau, localitésauxquelles
nous consacrons des articles, et Jaegern-
dorf qui était le siège d'une principauté.

Le margraviat de Moravie forme au-
jourd'hui une province placée sous les
ordres d'un gouverneur qui administre
en même temps la portion autrichienne
de la Silésie, et qui a pour conseil une
assemblée composée de 4 ordres le cler-
gé, les seigneurs, les chevaliers, et les
bourgeois représentés par 14 députés.
Cette assemblée, qui se réunit périodi-
quement, est suppléée dans l'intervalle
par une commission permanente compo-
sée des principauxofficiers du pays, et de
deux magistrats choisis parmi les députés
de chaque ordre.

La Moravie a été successivement oc-
cupée par des tribus de Quades, deScyres,
de Rugiens, d'Hérules, de Lombards et
de Slaves. Ces derniers pénétrèrent dans
l'intérieur du pays, s'y établirent sur les
ruinesde leurs prédécesseurs,et transmi-
rent à leurs descendants le nom de Mo-
raves, qu'ils avaient emprunté au prin-
cipal cours d'eau de la contrée. Ils furent
longtemps tributaires des Avares (voy.);
mais après le déclin de la puissance de
ceux-ci, la Moravie, érigée en royaume,
parvint à un assez haut degré de splen-
deur, et, sous le nom de Grande-Moravie,
déborda ses frontières primitives. Char-
lemagne, vainqueur des Moraves, força
leur roi à recevoir le baptême; cependant
le royaume de Moravie subsista jusqu'au
moment où l'empereur Henri IV, en re-
connaissant le duc Vratislas, roi de Bo-
hème, prononça,la diètede Mayence,en

1086, la réunion perpétuelle de la Mo-
ravie a la Bohème. Ce n'est qu'en 1526,
que ces deux provinces passèrent sous
la domination de la maison d'Autriche.
Celle-ci dut en céder une petite portion
(Katscher, etc.) à la Prusse, ce qui donna
lieu à la dénomination de Moravieprus-
sienne. Depuis cette époque, l'histoire de
cette province se confond avec celle de
la Bohème. Pendant les guerres de l'em-
pire français, elle eut beaucoup à souffrir
de la double invasion des armées françaises
et autrichiennesen 1805 et en 1809. S.

MORBIDESSE (en italien morbi-
dezza, de morbido, ce qui est délicat,
souple, doux au toucher; en latin, mor-
bidus, malade). On entend par ce mot,
dans les arts, ce qui semble, dans l'imita-
tion de la nature, avoir cette délicatesse,
cette mollesse qu'offre la nature elle-
même. Cette qualité se trouve surtout
dans l'expression des chairs lorsqu'elles
ont à l'œil toute la souplesse, la douceur
qui plaît dans un beau modèle vivant.
Le défaut opposé au mérite de la mor-
bidesse est un style sec et léché. Le Puget
(voy.) et d'autres sculpteurs habiles ont
montré que les matières les plus dures,
comme le marbre, ne se refusaient pas à
rendre la morbidesse. X.

MORBIHAN (DÉPARTEMENT DU).
Borné à l'est par le dép. d'Ille-et-Vilaine,
au sud par celui de la Loire-Inférieure
et par l'Océan, à l'ouest par celui du Fi-
nistère, et au nord par celui des Côtes-
du-Nord, il est forméde l'ancienneBasse-
Bretagne (yoy. tous ces noms). Le golfe
du Morbihan, dans lequel débouchent
plusieurs petites rivières, lui donne son
nom. Le département est traversé par le
canal de Nantes à Brest, par la rivière de
Blavet, et la Vilainey a son embouchure.
Des collines peu élevées, prolongement
des montagnes Noires du Finistère, s'é-
tendent au nord du département. Sa su-
perficie est de 699,641 hectares ou de
354 lieuescarrées, dont 260,971 hect.de
terres labourables et au moins autant de
landes et de bruyères; 4,825 hect. cul-
tivés en chanvre donnent 1,573,850 ki-
logr. de cette matière. A défaut de vin,
on fait 363,000 hectol. de petit cidre.
On entretient plus de 36,000 chevaux,
190,000 bêtes à cornes, et 250,000 bêtes



à laine et chèvres. Les habitants de la
côte sont nés marins; une partie se livre
à la pèche des sardines, des huîtres, des
raies, congres et autres poissons. En-
viron 15,000 barils de sardines par an,
livrés au commerce, sont le produit de
l'industriede 2,500 marinsqui emploient
500 bateaux. Les marais salants des côtes
fournissent environ 20,000 muids de sel.
Les ports ont des chantiers de construc-
tion. On compte au moins 80 tanneries,
plusieurs papeteries, quatre hauts-four-
neaux et quatre forges; parmi ces éta-
blissements, l'usine de Lanvau fournit
des projectiles de guerre. Les mines de
fer sont les seules mines que possède le
département, qui du reste a des carriè-
res de pierres de taille, de granit et de sa-
ble ferrugineux. Les seules manufactures
de drap sont celles de Josselin, qui four-
nissent des tissus communs. On fabrique
aussi de grosses et solides étoffesde laine;
enfin sur les côtes on fait de la soude de
varec. Dans les campagnes, on parle en-
core le bas-breton (voy.); l'instruction
primaire est peu répandue, et d'après le
dernier rapport du ministre de l'instruc-
tion publique, un individu seulementsur
34 y fréquenteles écoles. Dans cette partie
de la Bretagne, on trouve plus de monu-
ments dits celtiques (voy. CELTES et
DRUIDIQUES) que dans les autres. A Car-
nac (voy. T. VIII, p. 610), la côte était
autrefois couverte de pierres brutes dres-
sées debout il en reste encore quelques
milliers, dont on ignoré la primitive des-
tination. A Locmariaker, ce sont des dol-

mens ou tables grossières de pierres et
des tombelles de 40 pieds de haut; ail-
leurs, on aperçoit des pierres isolées, des
cromlechs ou pierres rangées circulaire-
ment.

Le Morbihan avait, en 1836, une po-
pulation de 449,743 âmes, dont voici le

mouvement pendant la même année
naissances, 13,447 (7,013 masc, 6,434
fém.), parmi lesquelles 458 étaient illé-
gitimes décès, 11,771 (6,044 masc.,
5,727 fém.); mariages, 2,866. D'après
le recensementde 1841*, le chiffren'est
plus que de 446,331 habitants. Le dé-

(*) Comme il vient d'être promulguépar or.
donnance rovali? nous pourrons à l'avenir le
comprendre daus nos données statistiques. S.

partement se divise dans les 4 arrondis..
sements de Vannes, Pontivy, Lorient et
Ploêrmel, qui comprennent 37 cantons et
228 communes 1 5 84 électeursont nom-
mé, en 1842, six députés, les arrondis-
sements de Vannes et de Lorient étant
subdivisés en deux pour les élections. Le
département fait partie de la 1 3e division
militaire, dont le quartier-général est à
Rennes, où siégent aussi la Cour royale
et l'académie dont le Morbihan dépend
pour la justice et l'instruction. Il a un
évêché suffragantde Tours, dont le siège
est à Vannes.

Ville de 11,623 habitants et ancienne
capitale des Vénètes, Yannes, mainte-
nant chef-lieu du Morbihan,est à 3 lieues
de la mer et possède un petit port d'une
entrée difficile, qui communique avec le
Morbihan. Au xvie siècle les États de
Bretagne y ont siégé, et les ducs de la
province y avaient un château-fort. La
cathédrale, rebâtie au xvi* siècle, est
plus remarquable par sa grandeur que
par le style de son architecture. Vannes
possède un grand hôtel de préfecture,
une halle avec une vaste salle, plusieurs
hôpitaux et hospices et une bibliothèque
publique. Vis-à-vis le golfe du Morbihan
se prolonge la presqu'île de Quiberon,
munie d'un fort, et tristement célèbre
dans l'histoiremodernepar le massacre des
émigrés (2 juillet 1795)qui, sous les aus-
picesdes Anglais, y avaient débarqué pour
défendre la cause perdue du royalisme
{voy. CHOUANNERIE, T.V, p. 784, et Ho-
che, T. XIV, p. 103). Sarzeau, dans une
petite presqu'île, se compose de hameaux
entourés de marais salants. La rade de
Lorient, à l'embouchure de la rivière de
Scorf, est le principal port maritime du
département. La ville, d'origine moderne,
est bien bâtie, les quais sont larges, et le
port assez sûr. On y voit de grands ma-
gasins appartenant à la marine royale.,
un bagne etun lazaret. On remarque aussi
la place Royale plantée d'arbres, la petite
salle de spectacle et l'hôtel-de- ville. Lo-
rient a une population de 18,975 hab.
A l'embouchure de la rivière d'Auray est
une petite ville du même nom qui pos-
sède un port de peu d'importance, de
même que Locmariaker qui paraît une
ville très ancienne.A une lieue au-dessous



de Lorient et à l'embouchuredu Blavet,
est établi le Port-Louis avec une ville
forte qui a remplacé celle de Blavet sa
population est de 2,600 âmes; elle a une
citadelle défendue par les rochers de la
mer, et de vastes casernes. Hennebon,
ville de 4,500 âmes, situéeégalement sur
le Blavet, et dont une partie est beau-
coup plus vieille que le reste, est munie
encore d'un petit port. Pontivy, située
aussi sur le Blavet, est en communication
avec Lorient par un canal récemment
creusé; cette ville, de 6,378 hab., était
autrefois le chef-lieu du duché de Rohan
(voy.), qui comprenait aussi la petite
ville de ce nom et celle de Josselin, si-
tuées toutes deux sur l'Oust. Ploërmel,
sur la route de Vannes à Rennes, a 5,207
hab. Au Morbihan appartiennent encore
Belle-Isle dans l'Océanavec la petite ville
du Palais, île que les Anglais ont plu-
sieurs fois attaquée et prise malgré ses
fortifications; l'ile de Croix, dont les
3,000 habitantssont pour la plupart ma-
rins et pêcheurs; l'île Gavrennez, avec
un monument druidique; l'île aux Moi-
nes et l'iled'Arz situées toutes trois dans
le golfe du Morbihan et peuplées de pê-
cheurs,pauvres pour la plupart.-Pour
l'archéologiedu département, on peut voir
les Antiquités da Morbihan, par M. de
Fréminville, 2e éd., Brest, 1835. D-G.

MORDANT. En teinture (voy.),
c'est une substance dont on imprègne
préalablementles tissus pour y déterminer
la fixation de couleurs qui ne s'y atta-
cheraientpas seules. Les corps en usage
dans ce but sont assez peu nombreux. Le
sulfate d'alumineetpotasse (voy. Alun,
Aluhage) l'acétate d'alumine sont le
plus généralement employés; les autres
sont le sulfate et l'acétate de fer, le chlo-
rure d'étain, le bi-tartrate de potasse
(crème de tartre), le tannin, etc., etc.

Lorsque l'on veut fixer une matière
colorante sur une étoffe d'une manière
uniforme dans toute son étendue, c'est
toujours l'alun qu'on emploie. Alors on
plonge, pour l'imprégner, l'étoffe dans
une dissolution de ce sel. Mais si l'on veut
fixer une matière colorantesur quelques
points bien circonscrits d'une étoffe,
comme pour les toiles peintes (voy.), on
n'a plus recours à l'alun c'est alors l'a-

cétate d'alumine qui est employé. L'a-
cétate de fer est mis en usage dans le
même cas.

Le mordançage s'exécute à tempéra-
tures différentes suivant qu'on agit sur
la laine, le lin ou le coton pour lalaine,
on chauffe quelquefois le mordant jus-
qu'à l'ébullition;pour mordancer leco-
ton ou le lin, la température ne doit pas
s'élever au-delà de 35 à 40° cent. Le
tissu précipite une partiedu mordant de
sa dissolution; il se combine avec lui.
En cet état, le tissu peut être lavé sans
abandonner le mordant avec lequel il
s'est combiné. De la combinaison du
mordant avec l'étoffe, il résulte que
celle-ci jouit de la propriété de précipi-
ter les matières colorantes de leurs dis-
solutions, et de former avec elles de nou-
velles combinaisonsinsolubles dans l'eau.
Mais le mordant n'est pas seulement utile
pour déterminer la fixationde la matière
colorante sur le tissu, il rend encore la
couleur plus stable et plus propre à ré-
sister à l'action de la lumière. Lorsque
la couleur a été détruite par l'action si-
multanée de la lumière et de l'air, le
tissu se trouve dans la même condition
qu'avant d'avoir reçu la teinture. Donc,
si on le plonge dans une nouvelle disso-
lution de la même matière colorante, il
prendra une seconde fois la même
nuance. V. S.

IUORDOUINS ou Mordouans, peu-
ple de race finnoise,déjà cité (Mordwa)
par l'annaliste Nestor, et que l'on trouve
répandu dans les gouvernements de
l'est de la Russie, principalement dans
ceux de Kasan, Simbirsk, Penza, Saratof
et Orenbourg. Les Mordouins sont gé-
néralement des hommes forts, bien faits
et d'un plus beau teint que les autres
Finnois (vor.), auxquels ils ressemblent
d'ailleurs par la paresse et la malpro-
preté, mais aussi par des mœurs probes
et hospitalières. Ils se divisent en deux
tribus, dont l'une, celle AesMokchanes,
prend son nom de la rivière de Mokcha,
et l'autre, celle A'Ersad, habite sur les
bords du Volga. On ne sauraitexactement
évaluer leur nombre. Ils sont chrétiens
pour la majeure partie; quelques-uns
néanmoins professent encore le chama-
nisme (voy.). Ils vivent, réunis en petits



villages, des produits de l'agriculture, de
l'éducation des troupeaux et des abeilles,
de la chasse et de la pèche. On trouve
dans leurs idiomes beaucoup de ressem-
blance avec le turc. X,

MOREAU (Jean- Victor), le plus
célèbre, après Bonaparte, de ces capi-
taines qu'enfanta la grande lutte de la
France républicaine contre l'Europe coa-
lisée. Il était né à Morlaix, en Bretagne,
le 11 août 1743. A peine âgé de 17 ans,
il fut envoyé à Rennes pour s'y former
à la profession d'avocat, dans laquelle
son père avait acquis quelquedistinction
mais ces études plaisaient peu au jeune
Moreau qu'une secrète impulsion entrai-
nait vers la carrière des armes. Il s'en-
gagea comme soldat; bientôt cet enga-
gement fut rompu, et Moreau, de retour
à Rennes, se détermina enfin à étudier
la jurisprudence. Parvenu, parmi ses ca-
marades, au grade de prévôt de l'école
de droit, il se vit appelé à jouer un rôle
au milieu des circonstancesque suscita,
en 1787, la lutte du parlement avec la
cour. Il devint le chef du parti parle-
mentaire, et fit preuve, dans cette posi-
tion, de ce courage habile et prudent
qui, dans la suite, devait illustrer son
nom sur un plus vaste théâtre. Un an
après, la magistrature, tout à coup sur-
prise de voir ouvert devant elle l'abîme
où elle alla en effet bientôt s'engloutir,
changea d'attitude, et se prononça contre
l'esprit d'innovation que subissait le gou-
vernement. Alors Moreau changea aussi
de rôle, et il tourna la force populaire,
dont il disposait, contre le parlement, qui
ne tarda pas à succomber et disparut avec
presque tout ce qui restait encore de
la France ancienne. Démocrate ardent,
mais pur, Moreau se voua dès lors à la
défense de cette révolution qu'il avait
accueillie avec enthousiasme; et quand
les étrangers menacèrent le territoire, il
vola à la frontière, conduisant un ba-
taillon de volontaires à l'armée du Nord
commandée par Dumouriez ce fut sa
première campagne. Ses chefs ne tardè-
rent pas à distinguer en lui une bravoure
et des talents qui, à cette époque où les
hommes et les événementsmarchaient à

pas précipités, devaient élever rapide-
ment sa fortune.

Pendant les jours marqués par tant
de proscriptions,Moreau, qui désavouait
ces excès, continua de servir glorieuse-
ment, passant de grade en grade jusqu'à
celui de général de division, qu'il obtint
en 1794. Il était du nombre de ces bra-
ves qui, séparant la France des factions, se
consolaientdes crimes et des calamités de
l'intérieur en faisant triompher au dehors
le drapeaunational. Moreau, dont la car-
rière présentequelques traits du caractère
antique, fitpreuve d'une abnégation que
l'exaltation patriotiquede ces temps peut
seule expliquer. Sa famille subissait un
sanguinaire arrêt son père montait sur
l'échafaud au moment où, commandant
l'aile droite de l'armée de Pichegru, il
concourait puissamment à la brillante
campagne de l'hiver de 1794 dont la
conquête de la Hollande fut le prix.
Aprèsquelque hésitation, il se détermina
à garder son commandement, et traça
lui-méme le plan qui fut suivi pour la
défense et la conservation du pays con-
quis. Peu après, lorsqu'il s'agit pour la
républiquede prendre largement l'offen-
sive contre la coalition,Moreau se trouva
naturellement désigné au Directoire pour
commander l'une des deux grandes ar-
mées destinées à opérer dans le Nord,
d'après les plans de Carnot. II prit, au
printemps de 1796, en remplacementde
Pichegru (voy. ces noms) dont la fidélité
était déjà suspecte au gouvernement, le
commandement de l'armée de Rhin-et-
Moselle, forte de 70,000 hommes, et
alors s'ouvrit cette célèbre campagne qui
plaça Moreau, dans l'estime de l'Europe,
parmi les premiers généraux de l'épo-
que. Il devait agir de concert avec Jour-
dan (voy.), à qui était confiée l'armée
de Sambre-et-Meuse, à peu près de mê-
me force.

A ces deux armées était opposée une
armée autrichienne, forte de 140,000
hommes commandée par l'archiduc
Charles (nq/.), dont les talents militaires
s'étaient déjà révélés. Des tacticiens ha-
biles ont blâmé cette division de nos
phalangesainsi lancées en Allemagne, et
l'expérience a démontré les vices de ce
plan, auquel Moreau crut néanmoinsde-
voir rester fidèle, et qui, selon toute ap-
parence, l'empêcha d'obtenir les succès



éclatants et décisifs promis à ses calculs
stratégiques. Quoi qu'il en soit, il passa
le Rhin avec hardiesse et bonheur, en
juin 1796 (voy. Kehl), presque en vue
de l'armée ennemie disséminée sur l'au-
tre rive. Animé de cette résolutionéner-
gique et prompte qui illustrait alors mê-
me de l'autre côté des Alpes son jeune
émule, il eut, en se précipitant à coups
redoublés sur les corps séparés de l'ar-
mée autrichienne bientôt mis en péril
cette vieille monarchie. Mais Moreau
était un général appartenant à l'école
de Turenne, et que distinguaitsurtout
ce sang-froid ferme et prudent qui veut
avant tout ne rien compromettre. Il ne
songea qu'à réunir toute son armée et à
s'avancer en combinant ses mouvements
de manière à rester en communication

avec son collègue. Quelques combats
glorieux contre une des divisionsde l'ar-
mée autrichienne commandée par La-
tour, signalèrent sa marche; mais il laissa
peut-êtreéchapper, par sa circonspec-
tion, l'occasion de l'écraser avant sa jonc-
tion avec l'archiduc.Cette jonction ayant
été opérée, Moreau battit l'archiduc à
Rastadt, le 5 juillet, et contraignit ce
prince à se reporter sur le Danube. Une
grande partie de l'Allemagne se trou-
vait ainsi au pouvoir des armées fran-
çaises. Moreau, sur la ligne de ce fleuve
où l'armée autrichienne s'était concen-
trée, parvint à tenir quelque temps en
échec l'archiduc; la bataille de Neres-
heim, quoiquemeurtrière,n'amenapoint
de résultat; mais alors, par un mouve-
ment hardi autant qu'habile, le prince,
laissant une portion de ses forces pour
occuperMoreau, se porta vivement avec,
le reste sur l'armée de Sambre-et-Meuse,
qui opérait parallèlement en Bavière, et
la força de rétrograder à son tour. Mo-
reau ne put encore se décider à aban-
donner le plan du Directoire, et au lieu
de suivre précipitamment,l'archiduc et de

se rapprocher de Jourdan, il se contenta
de battre, à Fribourg, Latour qui lui
avait été laissé pour adversaire, et de te-
nir la campagne au-delà du Danube.
Enfin il apprit le mouvement rétrograde
de Jourdan, et, pressentant que l'archi-
duc allait se porter sur le Necker pour
lui fermer le retour vers le Rhin, il com-

prit que sa position était hasardée. Mais
c'était surtout dans les situations qui ré-
clament une inébranlablefermeté d'âme,
une présence d'esprit féconde en expé-
dients que brillait cet homme éminent.
Il prit le parti de ramener son armée en
France; elle était encore forte de plus
de 60,000 hommes et pleine de con-
fiance dans son chef. En se dirigeant
vers la Suisse, Moreau diminuait beau-
coup te danger de retour, mais eut fallu
violer le territoire d'un peuple neutre il

se décida à remonter la vallée du Danube
pour regagner celle du Rhin par la route
des villes forestières (voy.). Alors donc
commença cette belle retraite qui est un
des faits d'armes les plus remarquables
de cette grande guerre. Dans l'espace de
40 jours, Moreau, combattantsans cesse,
et toujours avec avantage, traversa 100
lieues de pays ennemi, hérissé de mon-
tagnes, couvert de forêts, coupé de dé-
filés et de rivières, ayant une armée en
tête, et bientôt après une seconde, celle
de l'archiduc, sur ses flancs. EnGn il ar-
riva sur le Rhin, en deux colonnes, aux
environs d'Huningue, et après un com-
bat opiniâtre et balancé il franchit li-
brement le fleuve, dans la nuit du 24 oc-
tobre, et se dirigea versStrasbourg.Dans
cette longue marche, il n'avait pas été
entamé une seule fois, et ramenait, au
contraire, 18 pièces de canon, 2 dra-
peaux et près de 7,000 prisonniers. L'an-
née suivante, Moreau, longtemps retenu
dans l'inaction par l'impossibilité où se
trouvait le Directoire de lui envoyer de
l'argent, put enfin rentrer en campagne
au printemps. Le 20 avril, son armée
repassa le Rhin, en plein jour, sous les

yeux mêmes de l'ennemi,et s'empara im-
médiatement de Kehl et d'Offenbourg.
D'importants succès semblaient lui être
assurés, ainsi qu'à Hoche (yoy.), donné
pour successeur à Jourdan dans le com-
mandement de l'armée de Sambre-et-
Meuse, quand la nouvelle de la signature
des préliminaires de Leoben vint arrêter
sa marche. Les hostilités cessèrent, et
bientôt la conclusion de la paix vint clore
cette première partie de la carrière mi-
litaire de Moreau.

Cependant, le Directoire obligé, pourse conserver quelque temps encore, d'eu



venir au coup d'état du 18 fructidor
(voy.), avait rangé parmi les proscrits
Pichegru, dont les coupables intelligen-
ces avec les ennemis de sa patrie s'étaient
clairement révélées. Moreau, qui avait
été son disciple et était devenu depuis
son ami, fut considéré comme suspect, et
appelé à Paris pour rendre compte de sa
conduite. Peu de temps avant, il avait
pris un fourgon, dans lequel se trouvait
une correspondancede l'émigré Klinglin
avec le prince de Condé, qui précisait
tous les détails de la trahison de Piche-
gru. Il avait tenu cette circonstance se-
crète mais le 17 fructidor, pressentant
sans doute ce qui allait se passer, il écri-
vit au directeur Barthélémy une lettre
dans laquelle il accusait Pichegru en
donnant avis de l'existence de la cor-
respondance qu'il avait surprise. Cette
démarche tardive ne dissipa point entiè-
rement les soupçons conçus par le Direc-
toire, et bien que la position de Pichegru
n'en pût être aggravée, elle rabaissa dans
l'estime publique le nom glorieux de Mo-
reau. Toutefois, on a été jusqu'à en in-
duire que ce général avait lui-même
trempé dans la trahison de Pichegru, et
que les désastres éprouvés par Jourdan
étaient la conséquence des mouvements
combinés par lui de concert avec l'étran-
ger. Cette accusation ne doit point peser
sur la mémoire de Moreau. Tout démon-
tre qu'à cette époque, il ne méconnut
jamais son devoir comme général de la
république. S'il dissimula un moment les
coupables manœuvres de Pichegru, son
silence s'explique facilement par les re-
lations qui avaient existéentre eux. Il ne
faut évidemment voir là qu'une condes-
cendance blâmable envers un ancien ami,
c'est-à-dire une faute, mais non un cri-
me. Du reste, la correspondance elle-
même rendait témoignage de la fidélité
de Moreau, puisqu'on y lisait en plu-
sieurs endroits qu'il serait impossible
d'avoir sa coopération. Néanmoins, il

resta en disgrâce, et ce ne fut que 18
mois après que le Directoire consentit à
l'employer,lors du renouvellement de la

guerre avec l'Autriche,et encore ne fut-
ce que pour commander une simple di-
vision de l'armée d'Italie, placée sous le
commandement de l'inhabile Schérer.

L'ex-général en chef, dont le nom
avait déjà acquis une grande célébrité
accepta sans difficulté cette position su-
bordonnée, où se montra bientôt l'homme
supérieur. Il offrit modestement ses con-
seils à Schérer, qui ne voulut pas les
recevoir, et dont l'armée se trouva bien-
tôt compromise. A Magnono, la victoire
acquise à nos armes sur les points où
commandait Moreau leur fut enlevée
par les mouvements mal entendusdu gé-
néral en chef. A la suite de cette bataille,
Schérer rétrograda successivement sur
le Mincio, sur l'Oglio, puis sur l'Adda,
abandonnant ainsi les conquêtes de l'im-
mortelle campagne de 1796. Là, placé
dans la position la plus critique, avec une
armée réduite et découragée, en présence
de l'ennemi qui venait de forcer le pas-
sage du fleuve il offrit à Moreau de lui
remettre le commandement. Moreau le
prit sans balancer, et il chercha, avec un
dévouementsublime, à réparer les fautes
de celui qu'on lui avait donné pour chef,
et qui n'était même pas l'égal de ses lieu-
tenants de l'armée du Rhin. Mais il lui
fut impossible d'éviter un engagement
qui eut lieu le lendemain même, à Cassa-
no, et dans lequel les Français furent bat-
tus par Souvorof(yoy.). Alors, Moreau,
dont l'armée se trouvait réduite à envi-
ron 20,000 hommes, qui avait devant lui
des forcesquadruples,et eut bien tôt après,

sur ses derrières, tout le Piémont révolté,
commença son mouvement de retraite
dans la vue de se mettre en communica-
tion, d'un côté, avec la France, de l'au-
tre, avec l'armée de Naples qui s'avançait
vers la Haute-Italie, sous les ordres de
Macdonald (voy.). Il parvint à son but
par les plus savantes combinaisons, et,
après avoir livré plusieurs combats heu-
reux, atteignit la rivière de Gênes, où
il pouvait attendre avec sécurité Macdo-
nald. Toutefois, ses calculs furent déçus
par la perte de la sanglante bataille de la
Trebia, qui, livrée trop précipitamment
par l'armée de Naples,consomma la perte
de l'Italie. Moreau recueillit et sauva
les débris de cette armée, qu'il réunit à la
sienne, dont le gouvernement, par une
injuste prévention, lui enleva encore le
commandement pour le donner à Jou-
bert {voy.). Mais, toujours animé de ce.



esprit d'abnégation qu'on ne saurait trop
admirer en lui, il ne refusa pas ses avis à

son jeune collègue, qui les réclamait; et
bientôt la mort de celui-ci, arrivée sur le
champ de bataillede Novi même, l'investit
de nouveau du commandement. La perte
de cette bataille, d'où l'arméerusse ne sor-
tit que mutilée, ne saurait être attribuée
à Moreau, qui avait blâmé les mouve-
ments précipités de l'infortuné Joubert,
et dont les habiles manœuvres balancè-
rent du moins les hasards de la journée.
Après avoir rallié l'armée à quelques
lieues de Novi, il la ramena en France.
On a donné peu d'attention à cette cam-
pagne, si ce n'est pour en signaler les
désastres mais c'est peut-être l'époque
la plus remarquablede la vie de Moreau.
Il y déploya toutes les ressources du génie
de la guerre dans ces instants passagers
où le commandement en chef lui fut dé-
volu par la force des choses. S'il lui eût
été confié dans le principe, il est plus
que probable que l'Italie n'aurait point
été perdue pour la France.

Cependant Bonaparte, délaissant l'É-
gypte, venait de débarquer en France,
et se rendait à Paris pour changer les des-
tins de la république ce fut alors que les
deux illustres généraux se virent pour
la première fois. Moreau, mêlé aux in-
trigues politiques qui se dénouèrent par
le 18 brumaire {yoy.), se trouvait dans

une situation pour laquelle il n'était
point fait. Il est avéré que le parti qui
préparait un changement lui offrit d'a-
bord la dictature; mais il se sentait, ainsi
qu'il l'a dit lui-même, appelé à comman-
der des armées et non à gouverner l'état
il refusa, et se mit à la disposition de
Bonaparte,dont les flatteriesadroites l'a-
vaient séduit; il n'en reçut pourtant,dans
la révolution qu'il effectua à son profit,
que la fonction infime de geôlier du Di-
rectoire. Ce fut en effet Moreau qui, à
la têie de 500 hommes, se chargea d'oc-
cuper le Luxembourg et de garder à vue
les directeurs récalcitrants, tandis qu'on
renversait à Saint-Cloud leur gouverne-
ment. Bonaparte, maitre de l'état, pour
prix de ce service, lui rendit le comman-
dement de l'armée du Rhin, où de nou-
veaux triomphes rehaussèrent encore sa
renommée comme général. Toutefois le

premier consul, jaloux peut-être en secret
de la gloire de Moreau, n'avait entendu
d'abord donner qu'une faible part à
cette armée dans les grandes choses qui
allaient s'accomplir. D'après son plan de
campagne, elle ne devait que contenir
l'armée autrichienneet couvrir la Suisse,
afin qu'il pût agir lui-même, en Italie,
en toute sécurité. Moreau ne voulut point
accepter ce plan de campagne; il le dis-
cuta avec Bonaparte, et fit prévaloir
ses idées. Il fut donc convenu qu'il opé-
rerait librement en Allemagne avec son
armée qui serait successivement portée à
120,000 hommes. Cette discussion fut
sans aigreur; mais elle eut pourtant de
funestes conséquences, en éveillant dans
le coeur de ces deux hommes un senti-
ment de défiance et de rivalité qui per-
dit plus tard Moreau.

Le 25 avril 1800, son armée franchit
de nouveau le Rhin; il avait pour adver-
saire le général Kray (voy.'j à la tête de
140,000 hommes. Ce ne fut qu'une suite
de triomphes; Kray battu à Engen, à
Mœrskirch, à Biberach, à Hochsta'dt
(voy.), fut rapidement refoulé sur l'Inn,
dont il s'attacha à défendre le passage par
des retranchements. Moreau avait porté
sa ligne d'opérationsur l'Isar. Des négo-
ciations sans résultats suspendirent quel-
que temps les hostilités. Elles furent
reprises au mois de novembre. Partout
les avant-postesde l'armée autrichienne,
alors placée sous les ordres de l'archiduc
Jean, avaient été d'abord obligés de se
replier devant l'attaque impétueuse des
Français; mais le 1 er décembre, à la suite
d'un faible échecéprouvé par un des corps
de l'armée, Moreau ordonne un mouve-
ment rétrograde sur toute sa ligne; il
avait conçu le dessein d'attirer l'ennemi
dans une espèce de défilé compris entre
l'Isar et l'Inn, et occupé par le village
et le bois de Hohenlinden, nom devenu
depuis si célèbre. Là devait, si son plan
était bien exécuté, s'accomplir une ac-
tion décisive.

Toutes ses mesures ayaut donc été
prises dans la journée du 2, Moreau en
attend, le 3 au point du jour, le résultat
sur le champ de bataille qu'il s'était pré-
paré. Bientôt, selon son attente, l'ennemi
s'avance sur trois colonnes, croyant ne



trouver que le» arrière-gardesd'une ar-
mée en retraite. Le centremarchedirec-
tement sur Hohenlinden par un chemin
couvert de neige; il rencontre un corps
du centre de l'armée française commandé
par le général Grouchy (voy.), et l'atta-
que avec ardeur; mais il est refoulé dans
le bois, où l'on se bat corps à corps. Dans
le même moment, l'aile droite, accueillie
par la division du général Grenier, est
également obligée de reculer, non sans
une perte considérable. Cependant Mo-
reau, qui s'était jusque-là borné à con-
tenir l'ennemi à l'entrée de la plaine,
comptait les instants, attendant pour agir
avec vigueur l'arrivée du général Riche-
panse (voy.), qui, posté en arrière à
Ebersberg, devait venir prendre l'armée
en queue quand la bataille serait enga-
gée. Ce général s'était mis en route à

sept heures du matin; mais la neige tom-
bait à flocons, et ses guides avaient peine
à reconnaître la route. Attaqué et coupé
par une colonne autrichienne, il n'en
marche pas moins en avant; enfin, arrivé
au village de Mattenpoett, où il n'était
plus qu'à quelques portées de fusil des
Autrichiens,il range sa troupe forte d'en-
viron 5,000 hommes, et, fidèle à l'ordre
qu'il avait reçu, sans donner à l'ennemile temps de reconnaître sa faiblesse, il se
précipite avec un admirable courage
dans le défilé. Alors le général Ney (uo/.)
charge et enfonce par la tête les batail-
lons qui tiennent encore à Hohenlinden;
et bientôt on voit cette masse, pressée de
toutes parts, rompre ses rangs et se jeter
en désordre dans le bois. En ce moment,
au milieu de la fumée, les deux corps
de Richepanse et de Ney se rejoignent

en jetant des cris de triomphe. La vic-
toire était en effet décidée, bien que les
ailes de l'armée autrichienne tinssent en-
core. Divers combats partiels achevèrent
la journée. A 4 heures du soir, 11,000
prisonniers, parmi lesquels 3 généraux,
et 100 pièces de canon étaient au pou-
voir des Français. L'ennemi avait laissé
6,000 hommes sur le champ de bataille,
et il emmenait avec lui un égal nombre
de blessés.L'archiduc,pour les transpor-
ter, se vit obligé de faire dételer plusieurs
batteries; mais Moreau, voulant, par un
noble sentiment.de générosité, s'associer

au» soins dévoués du prince pour ses sol-
dats, lui renvoya cette artillerie. La perte
de son armée avait été à peu près de 2,5000
hommes tués ou blessés. Telle fut la ba-
taille de Hohenlinden que Napoléon a
présentée à Sainte-Hélène comme due au
hasard. Moreau, se trouvant, après la ba-
taille, au milieu des chefs qui l'avaient
si bien secondé, s'écria, transporté de
joie

« Mes amis, nous venons de con-
quérir la paix » En effet, tandis que,
poursuivantses succès, aprèsavoirfranchi
l'Inn et la Salza, il se portait rapidement
sur Vienne, dont il n'était plus qu'à 18
lieues; la paix de Lunéville (voy.) vint
arrêter sa marche victorieuse.

De retour à Paris, il reçut les félici-
tations du premier consul qui lui dit

« J'ai fait une campagnede jeune homme,
et vous celle d'un général consommé; »

et qui lui fit don d'une paire de pistolets
enrichis de diamants, sur lesquelsétaient
gravés les noms de ses principales victoi-
res. Moreau parut d'abord sensible à ces
témoignagesd'estime; mais son mariage,
qui eut lieu à cette époque, amena bien-
tôt un grand changement dans ses dispo-
sitions. Excité par sa jeuneet belle épouse
(née Hulot), que secondait une mère
ambitieuse, il en vint graduellement à

se trouver blessé de n'occuper que le
second rang dans ce pays où il jouissait
d'une immensepopularité. Cette soumis-
sion qu'il devait au jeune chef qui s'était
intronisé au 18 brumaire et dontla puis-
sance grandissait chaque jour, lui était
importune. Il se mit alors en opposition
avec son gouvernement, blâmantou rail-
lant sans égard ses mesures; il refusaavec
dédain la Légion-d'Honneur qu'on lui
offrit de sa part. Bonaparte rechercha de
nouveau son amitié; et il eut avec lui
plusieurs entretiens: « Moreau, a-t-il dit
lui-même, sortait du palais, enchanté;
mais il y revenait plein d'amertume. »
Enfin il cessa de s'y présenter, et son châ-
teau de Grosbois qu'il habitait ordinai-
rement devint le rendez-vous des mé-
contents.

Vers cette époque, on sut qu'un nou-
veau complot contre les jours du premier
consul avait été formé par des agents de
l'émigration, à la tête desquels figuraient
Georges Cadoudal et Pichegru (wy. ces



noms). Moreau, impliqué dans cette af-
faire, fut arrêté et mis au secret, le 24
pluviôse 1804. Il nia dans ses premiers
interrogatoires qu'il eût même vu Piche-
gru mais plus tard, dans une lettre qu'il
adressa à Bonaparte,il reconnutqu'ilavait
pu se laisser aller à quelques démarches
imprudentes tout en affirmant haute-
ment qu'il n'avait rien à se reprocher
quant au complot. Du reste, sa lettre était
pleine d'une noble simplicité. Le procès
s'ouvrit, le 8 prairial, devant un tribunal
qu'un décretspécial avait dépouillé de la
garantie tutélaire du jury. Moreau se mon-
tra constamment, dans les débats, digne
de sa haute renommée. Il excitait un in-
térêt général. Dans une des audiences,
quelques paroles qu'il prononça suscitè-
rent un mouvement d'enthousiasme tel
qu'on rapporte que Georges dit alors
« Si j'étais à la place du général Moreau,
j'irais coucher ce soir aux Tuileries. »
Quoi qu'il en soit, le procès suivit son
cours. Parmi les témoins, au nombre de
140, quatre ou cinq seulement avaient
fait des déclarations à charge qui se trou-
vèrent considérablementatténuées à l'au-
dience. Un seul, Roland, entrepreneur
des vivres de l'armée, qui avait reçu Pi-
chegru chez lui, produisitun témoignage
qui présentait Moreau comme un com-
plice réel des conspirateurs; mais la sin-
cérité de ce témoignage n'était pas à l'abri
de tout soupçon, et plusieurs des accusés
lui opposèrent une dénégation formelle.
A la suite d'une éloquente plaidoirie de
l'avocat Bonnet (voy.), Moreau fut con-
damné à deux ans de détention et aux
frais du procès. C'était une transaction.
La majorité des juges voulait l'absoudre
complètement les efforts du procureur
général Thuriot pour obtenir une con-
damnation toute politique l'emportèrent.
On sait que c'est à l'occasion de l'enga-
gement que prenait Thuriot, au nom du

gouvernement, qu'il serait fait grâce à
l'illustre accusé s'il était condamné à la
peine capitale, qu'un des juges, le savant
Clavier, s'écria « Et qui nous la fera à
nous » Moreau, au milieu de la fermen-
tation générale des esprits dont peut-être
il eût pu profiter, se rendit de son propre
mouvement au Temple. Peu de jours
après, sa captivité fut changée en un exil

et il partit pour l'Espagne, et de là se"
rendit aux États-Unis, où, après avoir
parcouru quelquesparties de la contrée,,
il se fixa à Morisville, près de Trenton,
dans le New-Jersey. Là il vécut environ
dix ans, tranquille et estimé de tous ceux
qu'il admettait dansson intimité, suivant
de loin avec tristesse cette marche gigan-
tesque de Napoléon dont le terme lui
paraissait devoir être infailliblement la
ruine de la France.

Ce jugement porté sur l'empire uni à

ses ressentiments personnels l'amena par
degrés à séparer la patrie du chef qui
semblait la conduire vers l'abime; alors
il écouta les propositions qui lui parve-
naient d'Europe, et consentit enfin à im-
primerà son nom unetache ineffaçableen
prêtant l'appui de son talent à cette coali-
tion des rois qu'il avait si souvent vain-
cue. Il partit des États-Unisdans le plus
grand secretavec un agent russe,etarriva,
le 24 juillet 1813, à Gothenbourg, d'où
il se rendit à Prague auprès des trois sou-
verains alliés. Reçu avec les plus grands
honneurs, il traça lui-même le plan de
cette campagne qui fut si funeste à la
France. Mais la Providence ne l'avait
point destiné à la diriger. Comme il ve-
nait de faire une reconnaissanceau début
même de la bataille de Dresde {voy.), un
boulet vint lui fracasser les deux jambes.
Moreau se regarda d'abord comme per-
du toutefois, on espéra quelque temps
le sauver. Le chirurgien de l'empereur
Alexandre, Wylie, lui ayant fait l'ampu-
tation d'une jambe,Moreauqui avaitsup-
portél'opérationavecuncalme héroïque,
voyant l'opérateur faire un mouvement
d'effroi en découvrant l'autre jambe

« Eh bien dit-il, faut-il aussi couper
celle-ci? faites vite. » A la suite de cette
seconde amputation, on le conduisit en
Bohème, où il expira dans la nuit du
1er au 2 septembre. Son corps fut trans-
porté à Saint-Pétersbourg,où des obsè-
ques magnifiques lui furent décernés. On

prononça son oraison funèbre. Alexan-
dre écrivit une lettre autographe à M"le
Moreau, que Louis XVIII décora du ti-
tre de maréchale. On a prétendu que Mo-
reau avait témoigné, dans ses derniers
moments, des regrets de l'acte par lequel

se terminait sa vie; mais tout semble



démontrer au contrairequ'il persista jus-
qu'à la fin dans sa fatale erreur, et ne
cessa de croire qu'en prenant ce parti,
il s'était dévoué à la délivrance de son
pays. P. A. D.

MORÉE. C'est le nom qu'a pris dans
le moyen-âge et sous lequel est encore
le plus souvent désigné le Péloponnèse.
On n'est pas d'accord sur l'étymologie
de ce mot. Les uns y voient une altéra-
tion de Romcea pays des Romains
commelesTurcs nommentencorela Grèce
(Romélie); d'autres le font venir du mû-
rier, Mwpéa, parce que cet arbre y était
très commun lorsque les fabriques de soie
étaient florissantes. Ce n'est que dans les

auteurs de la fin du xih" siècle que l'on
commence à rencontrercette dénomina-
tion et sous forme masculine (>j yjupa. toû
Mapiaç, le pays du Morée). Peut-être ne
s'appliquait-elle d'abord qu'à un canton,
comme le nom deMésare'e,que l'on trouve
aussi employé dans la chronique de Mo-
rée, et celui tfile de Moncon (c'est-à-
dire de Modon), par lequel les chroni-
queurs occidentaux désignentquelquefois
le Péloponnèse. Dans son acception ac-
tuelle, la Morée comprend toute la pé-
ninsule jointe au continent par l'isthme
étroit auquel Corinthe (voy. l'art.) a
donné son nom, et que Périandre etNé-

ron ont essayé vainement de couper. La
configuration de ses côtes et sa topogra-
phiesont maintenantexactementconnues

partes travaux de la commissionscientifi-

que de Morée, dont nous avons donné un
résumé succinct à l'art. Grèce, T. XIII,
p. 9. Les anciens qui aimaient les images
sensibles, faciles à retenir, sans s'arrêter
à une exactitude rigoureuse, comparaient
le Péloponnèse à une feuille de platane,
dont le pétiole serait représenté par l'is-
thme, et les cinq pointes par les caps
Acritas (aujourd'hui Gallo), Toenare (Ma-
tapan), Malée(Malio),au midi; celui de
Scyllaeum (Skylli), à l'orient; et le Che-
lonates (cap Tornese), au couchant. Le
circuit de la péninsule était évalué par
Strabon, d'après Polybe, à 4,000 stades,

en ne tenant pas compte des sinuosités
des golfes, ou, si on les suivait, à plus
de 5,600 stades, ce qui, à raison de 700
stades au degré, donne 8 degrés et s'é-
carte bien peu du résultat des observa-

tions modernes qui est 8° i 9'. La Morée
est située entre les 3 6° et 38° de lat.N.,
et 19° et 21° de long. or. Sa plus grande
longueurestd'une cinquantainede lieues,
et sa plus grande largeur d'environ 33.
Sa superficie est, suivant les ingénieurs
français, de '2 i 6 myriamètres carrés, ou à
peu près la surface de trois de nos dé-
partements moyens. Cette contrée si bor-
née, à la vérité très fertile dans les val-
lées, mais dont les chaînes élevées de
montagnes dérobent la majeure partie à
l'agriculture, renfermait cependant plu-
sieurs états qui ont joué un grand rôle
dans l'antiquité. Les principaux étaient
l'Argolide, la Corinthie, la Laconie, et,
depuis Auguste, l'Éleuthérolaconie(yoy.
MAGNE), la Messénie, l'Étide, l'Achale et
l'Arcadie{yoy. ces noms). On y comptait
plus de cent villes, dont aujourd'hui le

voyageura peine à reconnaître les ruines.
Nous ne retracerons pas ici l'histoire

de la Morée. Ce serait presque celle de
la Hellade, dont elle forme près de la
moitié. Les faits principaux sont déjà
consignés à l'art. Grèce et l'on peut
trouver plus de détails aux articles spé-
ciaux sur ses villes célèbres, Corinthe,
Olympie, Sparte, etc. Nous nous borne-
rons donc à rappeler les révolutions qui
ont changé sa condition. Le retour des
Héraclides (voy.), vers l'an 1100 av.
J.-C., renversa la dynastie de Pélops,
qui a laissé son nom à la péninsulenom-
mée avant lui Argolide, Apie et Mgia-
lée, et dès lors la race dorienne y pré-
valut. La suprématiedeSparte, sortie vic-
torieuse deses luttes contre lesMesséniens
(voy.) et plus tard contre Athènes dans
la guerre dite du Péloponnèse (voy.), fut
ébranlée par les victoires d'Épaminon-
das, à peu près annulée par la domina-
tion macédonienne, et enfin détruite par
la ligue Achéenne (voy. ces noms), quine
retira d'autre fruit de cette victoireque de
faire donner le nom d'Achaie à la Grèce,
réduite peu après en province romaine.
Dans la division ecclésiastique, la pénin-
sule forma les 3e, 4°, 5° et 6' provinces
d'Achaïe,dont les métropoles étaient Co-
rinthe, qui devint au XIIe siècle le siége
de l'exarque du Péloponnèse Patras,
Monembasie et Lacédémone. Sous l'em-
pireByzantin(voy.) ,lePéloponnèse forma



ce que l'on nommait alors un tlièine gou-
verné par un stratège, sauf quelquescan-
tons indépendants occupés par les Slaves
qui y pénétrèrent à la fio du vme siècle.
Conquis en 1207, par les chevaliersfran-
çais, il forma la principauté de Morée ou
il'Achaïe avec ses douze pairies, ses fiefs,
ses assises, en un mot tout le système féo-
dal. Il était alors habité par la fleur de
la noblesse française et soumis à l'Église
de Rome. Mais les princes grecs rentrés
ra possession de Constantinople,en 1261,
ne tardèrent pas à reconquérir une partie
de la Morée qu'ils érigèrent en de.'potat,
tandis que divers prétendants, héritiers,
par les femmes, de la maison Ville-Har-
di >uin, se disputaient cette principauté.
A la suite de ce contlit qui amena dans
la Morée des princes de Naples et de Sa-
voie, les chevaliers de Rhodes, les Cata-
lans, lesGénoiset lesVénitiens, elle tomba
sous le joug othoman, en 1460, et forma
un sandjac, dont le chef-lieu était Tri-
polilza, ville du moyen-âge, située entre
Mantinée.TégéeetPallantium.Dèsl464,
lesVénitiens firent soulever toute la Mo-
rée, mais ils ne purent la défendre mal-
gré le rempart élevé à Vhexamilion, sur
l'istlime de Corinthe. Ils la reconquirent
en 1687, et la perdirent définitivement
en 1715. Le soulèvement de 1770 ex-
cité par les Russes (yoy. Catherine II
et Orlof), amena sur ce malheureux
pays de nouvelles calamités et les dépré-
dations des Albanais auxquelles Ghazi-
Hassan mit fin, mais en rétablissant l'op-
pression othomane. Enfin, l'année 1821
marqua, pour la Morée, l'ère de l'indé-
pendance, mais non pas le terme de ses
maux; car, durant plusieurs années, elle
fut saccagée par les Egyptiens {yoy. Ibra-
him-Pacha)qui l'avaientpresque recon-
quise, à l'exception de Monembasieet de
Napoli de Remanie, ville forte élevée par
les Vénitiens sur l'emplacement de Nau-
plia, et qui est devenu le siègedu gouver-
nement grec de 1824 à 1834.

La population du Péloponnèse, dans
l'antiquité, est évaluée, par quelques sa-
vants, à 2 millions, mais sur des bases

assez arbitraires. Il est certain que les

guerres intestines qui préparèrent la con-
quête romaine, et l'état de marasmedans
lequel tomba la Grèce après la perte de

son indépendance, diminuèrentsensible-
ment la population, qui ne fit que dé-
croitre sous l'empire Byzantin, trop fai-
ble pour repousser les fréquentes incur-
sions des barbares. Le siècle d'anarchie
qui précéda la conquête musulmane et
les guerresqui la suivirent achevèrent de
ruiner la péninsule, au point que le re-
censement de 1719, pour établir le ka-
ratch ou capi tation, ne donnaque 60,000
chrétiens mâles au-dessus de 12 ans, ce
qui peut faire évaluer le chiffre total des
Grecs Moraites à 200,000. Les pestes de
1756 et 1781, jointes aux autres désas-
tres dont nous avons parlé réduisirent
ce nombre à près de moitié, tandis que
le développement de l'agriculture et du
commerce, pendant la révolution fran-
çaise et le blocus continental, le firentre-
monter rapidement à 300,000, dont un
sixième à peine étaitmahométan.Aujour-
d'hui les plaies récentes de la Morée se
cicatrisent; mais le manque de bras et de
capitaux y retardent l'essor de la pros-
périté. Voir Buchon, Recherches et
matériaux pour servir à une histoire
de la domination française aux im',
xiv* et XVe siécles dans les provinces de
l'empire Grec, Paris, 1840, 2 vol. grand
in- 8°; et Fallmereyer, Geschichte der
Halbinsel Morea wœhrend des Millel-
alters, Stuttg. et Tüb., 1830 et suiv., 2
vol. in-8°. W. B-T.

MOIS ELLE, voy. SOLANÉES.

MORELLET (Akdré, abbé), reçu à
l'Académie-Française en 1783, profes-
seur d'économie politique et de législa-
tion aux écoles centrales, en 1795, était
né à Lyon, le 7 mars 1727, et mourut à
Paris, le 12 janvier 1819. Ses qualités
aimables ne tardèrent pas à le faire re-
chercher dans les cercles les plus bril-
lants de la capitale, et lui gagnèrent une
foule d'amis parmi les coryphées de la
littérature; mais ce qui contribua peut-
être plus que toute autre chose à lui ou-
vrir le chemin de la célébrité, ce fut une
petite persécution que lui attira une sa-
tire assez mordante dirigée contre Palis-
sot, à propos de sa comédie des Philoso-
phes et dans laquelle il s'était permis
quelquestraits un peu vifs contre la prin-
cesse de Robecq. Après deux mois de dé-
tention à la Bastille il fut rendu à ses



nombreux amis. En 1766, il publia, à
la prière de Malesherbes, la traduction
du fameux traité Des délits et des pei-
nes de Beccaria. Sept éditions, que cet
ouvrage eut en moins d'un an, témoignent
sans doute d'un succès mérité. Les au-
tres publications de l'abbé Morelletn'ont
plusaujourd'hui qu'un intérêt secondai-
re elles étaient surtout consacrées à des
questions d'économie politique. Le Dic-
tionnaire universelde géographie com-
merciale de Peuchet fut rédigé sur les
matériaux qu'il avait recueillis pour un
ouvrageanalogue. Lors de la convocation
des États-Généraux, Morellet donna ses
Observations sur la forme des États de
1614 (1788), mémoire qui fut suivi
de plusieurs autres Moyen de dispo-
ser utilement des biens ecclésiasti-
ques (1789); et après le 9 thermidor,
le Cri des familles, la Cause des pè-
res (1795), etc. La révolution lui ayant
fait perdre toutes les pensions dont il
jouissait sous l'ancien gouvernement, il
dut songer à se créer des ressources et se
mit à traduire, de l'anglais, des romans
et des voyages. De 1797 à 1800, il n'en
publia pas moins de 20 vol. Lors de la
nouvelle organisation de l'Institut, en
1803, il fut compris dans la classe des
langueet littératurefrançaises; et en 1807,
il fut appelé au Corps législatif. Une
chute, qu'il fit en 1815, l'ayant con-
damné à un état complet d'immobilité
par suite de la rupture du fémur, il pro-
fita de ce repos forcé pour faire un choix
dans ses écrits inédits et autres et en
1818, il fit parai tre ses Mélanges de lit-
térature et de philosophie du xvm* siè-
cle, 4 vol. in-8°. Ses Mémoires sur le
xvme siècle et sur la révolution ont été
publiés, en 1821 (Paris, 2 vol. in-8°),
par M. J.-V. Leclerc (2e éd., augm.,
1823). « Il ne faut chercher,dit M. Cam-
penon, dans les ouvrages de l'abbé Mo-
rellet ni l'élégance ni l'agrément d'un
écrivainqui songe à plaire. Incapable d'é-
prouver aucune séduction,on dirait qu'il
n'en veut exercer aucune sur l'esprit de
ses lecteurs. Mais il a presque toutes les
qualités d'un esprit éminemmentjuste. »
On sait que pour resserrer les liens de
l'amitié qui t'unissait à Marmontel, il lui
avait donné sa nièce en mariage. Em H -G.

MORELLI (Giacomo), le bibliothé-
caire par excellence, naquit à Venise, le
14 avril 1745, de parents pauvres, contre
le gré desquels il entra dans les ordres;
mais pour qui d'ailleurs il se montra
toujours bon fils. Il suppléa, par ses
propres études, à l'éducation incomplète
qu'il avait reçue; il était déjà fort avancé
en âge lorsqu'il apprit le grec et le fran-
çais. Son amour de l'indépendance lui
fit refuser plusieurs fois les propositions
avantageuses de riches bibliophiles de
Venise; cependant il se décida enfin à

accepter celles du patricien Farsetti,
possesseur d'une collection considérable
de manuscrits, dont il publia le catalo-
gue Bibliotheca manusc. del bali T.-
G. Farsetti (Venise, 1771-80, 2 vol.
in-12), en même temps que la Disser-
tazione storica intorno alla pubblica
libreria di San-Marco (1774), et le
catalogue des manuscrits de la biblio-
thèque de Nani (1776, in-4°), publi-
cations qui firent connaitre le nom de
Morelli dans toute l'Europe. Sa répu-
tation s'accrut encore lorsqu'il eut été
nommé, en 1778,bibliothécairedeSaint-
Marc. Dévoré du désir d'augmentercette
bibliothèque, il eut la joie de l'enrichir
de la collection complète des archives
de la république. De ses différents ou-
vrages, aucun n'est plus propre à donner
une idée de sa sagacité et de son érudi-
tion immense, que sa Bibliotheca ma-
nuscripta grœca et latina, dont il n'a
malheureusement paru qu'un volume
(Bassano, 1802). Les Epistolœ septem
varice eraditionis (Padoue, 1819) sont
le dernier écrit sorti de sa plume. Il
mourut le 5 mai 1819. Ses Operette
ora insieme raccolte con opuscoli di
antichi scritlori ont été publiés à Ve-
nise (1820,3 vol.). FoirBetûOyOrazione
recitata nelle solenne esequie celebrate
nella chiesa patriarcale di Venezia
(Venise, 1819). C. L.

3IOIIÉR.I (Louis), connu surtout par
le Dictionnairehistorique qui porte son
nom, était né à Bargemont, en Provence,
le 25 mars 1643. Il étudia la théologie à
Lyon et entra dans les ordres. L'évêque
d'Apt, Gaillard de Longjumeau, se l'at-
tacha ensuite en qualité d'aumônier.Ce
prélat qui avait recueilli une grande



quantité de matériaux en vue d'un dic-
tionnaire historique dont il avait conçu
le plan, les remit à Moréri pour qu'il
préparât l'ouvrage il parut à Lyon,
1673, en un vol. in-fol. En 1675, Mo-
réri vint à Paris où il travailla à une 2e
édition augmentée de son dictionnaire.
L'impressiondu 1er volumeétait achevée
lorsque la mort le surprit, le 10 juillet
1680, à l'âge de 37 ans; le 2e vol. parut
l'année suivante. « Moréri dit Bayle
s'est beaucoup plus abusé dans ce qui
concerne la mythologie et les familles
romaines que dans l'histoire moderne. »
Mais il ajoute ailleurs « Je ne souhaite
point que l'idée méprisante que cela (le
grand nombre de fautes qu'il relève)
pourra donner de son travail, diminue
la reconnaissance qui lui est due. » Un
des reproches que l'on peut adresser à
Moréri, c'est de s'étendre souvent outre
mesure sur des noms parfaitement ob-
scurs, en passant légèrementsur les noms
les plus illustres. Cependant, après les
correctionset les supplémentsde Leclerc,
de l'abbé Gouget, etc., fondus dans l'é-
dition de Drouet (Paris, 1759, 10 vol.
in-fol.), la meilleure et la dernière, son
ouvrage a subi une métamorphosecom-
plète. « C'est, dit Voltaire, une ville nou-
velle bâtie sur l'ancien plan. » Eat. H-G.

MORETO Y CABANA (AuGUSTIN),
poëte dramatique espagnol, qui vivait
dans le xvne siècle, contemporain de
Calderon, et qui finit comme lui par
renoncer au théâtre pour embrasser l'é-
tat ecclésiastique. Ses comédies, au nom-
bre de 36 ont été recueillies en 3 vol.
in-4°, Valence, 1676 et 1703. Scarron,
dans son Don Japhet d'Arménie, et
Molière même dans la Princesse iTE-
lide et dans l'École des maris, n'ont pas
dédaigné, dit-on, de faire des emprunts
à cet auteur. « Le théâtre de Moreto, dit
M. Depping, offre les mêmes défauts que
celui de Lope et de Calderou; les traves-
tissements et les coups d'épée y abon-
dent le dialogue dégénère en longues
conversations qui n'ont aucun rapport
avec la pièce; la dévotion se mêle à la
bouffonnerie; le comique est fréquem-
ment de mauvais goût enfin les conve-
nances du lieu, du temps, des mœurs,
sont rarement observées. » X.

MORGAGNI (JEAN-BAPTISTE), mé-
decin illustre, né à Forli, dans la Roma-
gne, le 25 février 1682, exerça sur les
sciences médicales l'influence la plus dé-
cisive. La plupart des maladiesauxquelles
estsujette l'espèce humaine laissent dans
les tissus qui composent l'organisme cer-
taines altérations c'est à la recherche,
à la détermination de ces lésions, que
cet homme célèbre a appliqué son génie
profondémentinvestigateur.Cette bran-
che de la science acquit immédiatement
une importanceassez grande, pour qu'on
lui ait donné un nom particulier elle
s'appelle anatomie morbide, ou patho-
logique, nom qui la définit d'une manière
fort exacte.

Comme cela se rencontre souvent dans
la vie des hommes vraiment supérieurs,
on voit poindre dans Morgagni, dès sa
premièrejeunesse, les qualités qui doivent
assurer son immense réputationdans l'a-
venir. Élève de Vaisalva et d'Albertini,
l'anatomie devient toutd'abordson étude
de prédilection. Lorsque le premier pu-
blia son Traité sur l'anatomie et les ma-
ladies de l'oreille, ce fut Morgagni qui se
chargea des préparations délicates, que
commande la description d'un organe
d'une structure aussi compliquée. Grâce
au zèle infatigable avec lequel il se livra
auxétudesanatomiques,il fut bientôt dis-
tingué de ses maîtres, et en remplaçaplu-
sieurs fois un des plus célèbres, Vaisalva,
quandquelquescirconstancesl'obligeaient
à abandonner momentanémentsa chaire.
Après avoir fait ses premières études mé-
dicales à Bologne,et y avoir reçu le grade
de docteur, en 1701, il quitta cette ville
pour aller successivement à Venise et à
Padoue, où l'ensemble des sciences mé-
dicales était enseigné d'une manière plus
complète; c'est dans cette dernière ville
qu'il obtint, en 1715, la première chaire
d'anatomie, en remplacement de Moli-
netti. En s'occupant dès lors d'une ma-
nière à peu près exclusive de recherches
anatomiques, Morgagni fut naturellement
amené à porter son attention sur les lé-
sions qu'il rencontrait souvent dans les
tissus des cadavres; puis, quand il con-
çut l'idée d'un rapport possible entre ces
lésions et les symptômes de la maladie,,
ces altérations devinrent l'objet de ses



principalesrecherches.C'est en marchant
dans cette voie, que jusque-là on n'avait
fait pour ainsi dire qu'entrevoir, que le
professeur d'anatomie de Padoue fit les
nombreuses et importantes découvertes
qui ont rendu son nom immortel dans la
science. Avant Morgagni, il n'y avait
qu'an fort petit nombre des lésions que
les maladies laissent dans l'organisme
qui fussent connues. Ce médecin, guidé
par l'idée d'un rapport entre les symptô-
mes observés pendant l'état de vie et les
lésions rencontrées après la mort, fouilla
dans tous les tissus, et y constata des al-
térations variées, auxquelles il rattacha
les phénomènesmorbides. Il est facile de
concevoir l'influenceque ces découvertes
durent exercer sur la partie pratique de
la science que si ces lésions ne consti-
tuent point toujours toute la maladie, il
est impossible au moins de n'en point te-
nir compte dans l'institutiondes moyens
propres à combattre celle-ci. Du reste
quelque zèle que le célèbre élève de Val-
salva ait apporté dans ses recherches, il
était loin d'avoir épuisé' le sujet. De
nombreux travailleurs ont marché sur
ses traces et ont signalé des lésions
qui lui avaient échappé, ou qui ne s'é-
taient point présentées à son observa-
tion. Aujourd'hui même, on cherche en-
core dans cette direction et l'on trouve
quelquefois.

En découvrant en quelque sorte un
nouveau point de vue dans la science,
Morgagni vit son nom célèbre entre tous
ses contemporains. Aussi modeste que
savant, loin de briguer les honneurs,
il les attendit, et cependant ils ne lui
manquèrent pas. Il fut membre de l'A-
cadémie des Curieux de la nature, mem-
bre correspondant de la Société royale
de Londres, de l'Académie royale des
Sciences de Paris, de l'Académie de
Saint-Pétersbourg,etc. A Forli,ses com-
patriotes placèrent son buste dans la
maison commune, avec cette simple in-
scription Adhuc viventis. Il mourut, en
1771, âgé de 89 ans, après avoir donné
le jour à quinze enfants.

Morgagni a laissé de nombreux opus-
cules, dont beaucoup se trouvent dissé-
minésdans les ouvragesde divers auteurs,
auxquels ils ont été annexés.Son œuvre

principale est celle dans laquelle il a con-
signé le résultat de ses recherches d'ana-
tomie pathologique, et qui a pour titre
De sedibus et causis morborum per
analomen indigatis libri V, Bassano,
1761, in-4»; ce livre, plusieurs fois
réimprimé, a été traduit en français, par
Désormeaux et Destouet, sous ce titre
Recherches anatomiques sur le siége et
les causes des maladies, Paris, 1820-
21, 10 vol. in-8<>. M. S-n.

MORGAN (Henri), voy. FLIBUS-

TIERS.
MORGAN (lady), fille de l'acteur

Owenson, naquit à Dublin, vers 1789.
Dès ses premièresannées,elle montra du
goût pour la littérature et les beaux-
arts. « Je commençai à écrire, dit-elle,
presque aussitôt que je sus lire. » Son
esprit et son talent sur la harpe la fai-
saient rechercher dans-les salons de Du-
blin mais sa famille était pauvre, et elle
dut demander des ressources à sa plume.
Un volume de poésies qu'elle composa
dès l'âge de 14 ans, et le roman de Saint-
Clair (trad. en franç. par M. H. Ville-
main, 1813, 2 vol. in-12), furent ses
premiers ouvrages; mais La novice de
Saint-Dominique (trad. par Mme la vi-
comtesse deRuolz, 1805 et 1816; 4 vol.
in-12), Glorvina, ou la ieune Irlan-
daise nationale (trad. par Dubuc, 1813,
4 vol. in-12), La femme, ou Ida l'A-
thénienne (trad. par le même, 1812-
1817, 4 vol. in-12), contribuèrentsur-
tout à faire connaître miss Owenson en
Angleterre et sur le continent comme
une romancière d'un mérite supérieur.
En 1811,elle épousa le docteur Morgan,
membre du Collége de médecine de
Londres, et connu par plusieurs ouvra-
ges, dont le principal, l'Essai philoso-
phique sur les phénomènes de la vie,
a été trad. en franç. par MUe Sobry,
1819, in-8°. Depuis ce temps, lady
Morgan (son mari ayant été créé baron-
net, elle avait droit à ce titre) a princi-
palement résidé à Dublin, où elle a fait
de sa maison un petit centre littéraire et
quelque peu philosophique et politique.
Ses voyages sur le continent ont donné
lieu à autant de publications où l'imagi-
nation a presque autant de part qu'à ses
autres ouvrages elle a fait La France,



1817, in-4° (trad. par Lebrun des Cbar-
mettes, 3e édit., 1818, 2 vol. in-8°)
La France en 1829 et 1830 (trad. par
M"cSobry, 1830, 2 vol. in-8°), l'Italie,
1821, 2 vol. in-4° (trad. par la même,
1821, 4 vol. in-8°). De hautes préten-
tions, souvent mal justifiées, à connaître
les hommes et les choses, et jusqu'aux
langues des pays qu'elle a parcourus,une
grande hardiesse dans les opinions, un
style pittoresque, mais souvent bizarre,
tels sont les défauts et les qualités de ces
productionsqui excitèrent, lors de leur
apparition, une vive polémique. Citons
en même temps La vie et le siècle de
Salvator Rosa, 1823 (trad. par Mlle So-
bry et M. Pierhuc, 1824, 2 vol. in-8°),
et la Princesse, 1834 (trad. par MlleSo-
bry, 3 vol. in-8°), où. l'auteur a essayé
de peindre les mœurs de l'Italie et de la
Belgique. Par une de ces bizarreries qui
abondent chez elle, lady Morgan,tout en
se posant en professeur de démocratie, a
toujours voulu. passer pour l'apôtre de la
mode et l'écho des salons aristocratiques.
C'est à cette prétention que l'on doit le
Livre du Boudoir, publié par elle en
1829 (trad. par M. Defauconpret, 1829,
2 vol. in-8°). Mais elle est toujours re-
venue avec succès à la peinture des mœurs
irlandaises. O'Donnel, 1814 (trad. par
Lebrun des Charmettes, 1815, 3 vol.
\n-\2), Florence Maccarthy, 181 8 (trad.
par M. Defauconpret, 1819,4 vol. in- 122
et par T. Parisot, ibid. Les O'Brien et
les O'Flaherty, ou l'Irlaade en 1793,
1827,(trad. par Cohen, 1828, 6 vol. in-
12), Les scènes dramatiques de la vie
réelle, 1835 (trad. par M"« Sobry, 1833,
2 vol. in-8°), offrent des tableaux pleins
de mouvement, d'intérêt et de passion.
Le dernier ouvrage de lady Morgan, La
femme et son maître, publié en 1841
est une peinture de la condition des
femmes dans l'antiquité, tracée au point
de vue de l'émancipation future de ce
sexe. R-Y.

MORGANATIQUE (mariage). Ce
nom dérivé àeMorgengabe(de Morgen,
matin, et Gabe, don, cadeau, quasi ma-
talinale donum, dit Grégoire de Tours),
se rapporte au présent de noces que le
mari faisait, le lendemain du mariage, à

es femme. Aujourd'hui, ce don, toujours

sous le même nom, se stipule le plus sou-
vent dans les contrats de mariage. Chez
les Lombards, il consistait dans le quart
des biens du mari. C'était,en général, une
part faite à la femme pour ses menus-
plaisirs, dont elle pouvait disposer libre-
ment, ou, comme on disait encore, pour
sesépingles.Mais dans les temps qui sui-
virent la réforme en Allemagne,et parti-
culièrementdans les pays qui adoptèrent
la'confession d'Augsbourg, on vit naitre,
sous le nomde mariage de la maingauche
ou à la morganatique (ad morganati-
cam), une sorte d'union entre personnes
de condition inégale, qui rappelle, à quel-
ques égards, le concubinat(i>o?-.) des Ro-
mains. Ce mariage, pratiqué quelquefois

par les princes d'Allemagne, a ordinaire-
ment lieu dans deux cas: le premier,
lorsqu'un prince passe à de secondes no-
ces, ayant d'un premier lit des enfants
capables de soutenir l'éclat de sa maison

pour ne pas empirer la conditiondes en-
fants du premier lit, le prince bornealors
les droits des enfants du second à une
certaine portion de ses biens; le second
cas, lorsque le contrat fait mention de
l'inégalité des futurs conjoints, soit en fa-
veur des enfants que le mari a déjà d'un
précédent mariage, soit en faveur de ses
collatéraux ou agnats, avec la clause ex-
presse que les enfants qui naîtront de ce
mariage ne succéderont ni aux fiefs ni
aux dignités de leur père, et se conten-
teront des sommes ou des terres qui leur
sont assignées par le contrat de mariage.
Les enfants nés d'un mariage de la main
gauche étaient quelquefois appelés à la
succession de leur père, lorsque l'Empe-
reur avait rapproché les conditions de
leurs parentsen élevant la femme au rang
de princesse de l'Empire.

D'après le code prussien, les mariages
morganatiques ne diffèrent des autres
qu'en ce qu'ils ne donnent point à la
femme tous les droits de famille et de

rang que les lois accordent à l'épouse
effective. Il faut, pour les contracter,ob-
tenir du souverain une permission que
les personnesd'une conditionélevée peu-
vent seules demander. Le consentement
des parents ou des tuteurs est exigé pour
les mariages de la main gauche comme
pour les mariages ordinaires. Les pre-



miers supposent nécessairement un con-
trat par écrit. On sait que le dernier roi
de Prusse avait contracté un de ces ma-
riages avec la comtesse de Harrach (voy.
ce nom et Frédéric-Guillaume III). X.

MORGANE (LA FÉE). Comme nous
l'avons vu au mot Fée, on doit distin-
guer deux ordres de fées d'abord, cel-
les des contes appelés de ce nom et des
fictions orientales; ensuite, celles de nos
vieux romans de chevalerie. Les premiè-
res sont des demi-déesses, jouissant de
leur pouvoir surnaturelpar droit de nais-
sance les autres l'ont acquis, à un moin-
dre degré, par l'étude des livres de magie.
C'est à cette seconde classe qu'appar-
tiennent Viviane et Morgane, fées célè-
bres dans la fabuleuse histoire des cheva-
liers de la Table-Ronde (vor.). Morgane,
sœur du roi Artus, fondateur de cet or-
dre, est en outre représentée comme une
fée malfaisante qui persécuta surtout la
trop tendre Genièvre, épouse de ce prin-
ce. Viviane, zélée protectrice du brave
Lancelot du Lac, jouit chez nos antiques
romanciers d'un meilleur renom. M. O.

Les Italiens ont donné le nom àefata
Morgana à un phénomène aérien qui est
sans aucun doute un effetdemirage(i>oj'.),
et que l'on observe à Naples, à Reggioet
sur les côtes de la Sicile. A certains mo-
ments, du rivage de la mer on aperçoit
dans les airs, à de grandes distances, des
ruines, des châteaux, des palais, des co-
lonnes, et une ioule d'objets divers qui
semblentse déplaceret changentd'aspect
à chaqueinstant. Cette féerien'est qu'une
représentation d'objetsterrestresqui sont
invisibles dans l'état ordinaire de l'at-
mosphère, mais qui, dans certaines con-
ditions des couches atmosphériques,
viennentoffrir aux yeux, étonnés ce ma-
gique spectacle. L. L.

MOUG ARTEN, montagne du canton
de Zug, célèbre par la victoire qu'y rem-
portèrent sur les Autrichiens, le 6 dé-
cembre 1315, les trois cantons forestiers
de Schwytz, Uri et Unterwalden. En-
viron 1,600 braves montagnardsdéfendi-

rent le défilé du même nom contre une
armée de 20,000 hommes, commandée
par Léopold d'Autriche. Leurs frères,
postés sur les hauteurs, en faisant rouler
des quartiers de rocs sur les combattants,

bardés de fer, assurèrent le succès de

cette héroïque défense. L'armée autri-
chienne fut écrasée,et l'archiducLéopold
lui-même n'échappa qu'à grand'peine à
la mort. Voy. SUISSE et Autriche, T.
II, p. 583. X.

MORGHEN. La famille Morghen,
originaire des Pays-Bas, a fourni à la
gravure, depuis un siècle, six artistes re-
commandables Jeah-Élie,père de JEAN

et de Philippe-Charles,et les trois frè-
res RAPHAEL-SANZIO, Antoine et Guil-
LAUME, fils de Philippe-Charles. De ces
six artistes, Raphaël-Sanzio est le plus
célèbre c'est à lui que nous consacrons
cette notice. Il naquit, le 19 juin 1758,
à Naples, où son père et son oncle
étaient établis depuis longtemps. Jusqu'à
20 aias, il n'eut d'autres maitres que ses
parents. A leur exemple, il s'oceupa da-
vantage du paysage que de la figure ce-
pendant, à 12 ans, il avait déjà gravé
quatre des 12 apôlres de Baccio Bandi-
nelli, qu'on classe assez généralement
dans l'œuvre de son père. Un enseigne-
ment plus fort lui étant devenu néces-
saire, on l'envoya à Rome, chez Vol-
pato, où ses études prirentune meilleure
direction. Sous ce maître habile, ses pro-
grès furent rapides; diverses belles plan-
ches qu'il exécuta d'après Hamilton le
Guide, Ducros, Grandjean détermi-
nèrent Volpato à lui confier la gravure
des quatre grandes fresques du Vatican
qui lui restaient à publier, savoir la
Poésie, la Théologie, la Jurisprudence,
la Messe de Bolsene. A leur apparition,
vers 1781, ces quatre ouvrages eurent
un succès complet. Volpato, heureux de
rencontrer dans Morghen un aide aussi
intelligent,se l'attacha en lui donnant sa
fille en mariage, et l'associa à ses travaux
et à sa fortune. Alors parurent tour à
tour l'Aurore, d'après le Guide, pièce
qui fit fureur, et dont les épreuves de
choix valent encore de 4 à 500 fr.; An-
gélique et Médore, d'après Matteini; la
Pierge et l'enfant Jésus endormi, d'a-
près le Titien, réputée l'une des plus
admirables gravures qui aient été faites
d'après les coloristes vénitiens. Vers cette
époque, le roi de Naples et plusieurs
autres souverains cherchèrent à attirer
Morghen à leur cour le grand-duc de



Toscane, Ferdinand III, qui n'imposait
d'autre condition à l'artiste que celle
d'ouvrir à Florence une école de gravure,
et lui assurait une pension de 400 écus
avec le logement, obtint la préférence.

Alors (1792) commence l'époque la
plus glorieuse de la vie artistique de R.
Morghen. La Madona della seggiola,
d'après Raphaël, qui est restée l'une des
plus belles pièces de son œuvre, marqua
son début à Florence; puis vinrent cette
Madeleine à tailles serrées, d'après Mu-
rillo, et cette Charité à tailles espacées,
d'après Je Guide, à l'aide desquelles il fit
voir qu'il savait varier son mode d'exé-
cution selon les exigences de son modèle.
Après une multitude d'admirables tra-
vaux, Morghen mit le sceau à sa réputa-
tion par trois planches qui seront à jamais
célèbres dans les fastes de la gravure la
Madone-^del sacco, d'après André del
Sarte; la Cène, d'après Léonard de Vinci;
la Transfiguration, d'après Raphaël.

On ne saurait trop lui tenir compte de
la peine qu'il s'est donnée pour exhumer
et rendre à la lumière la Cène de Léo-

nard de Vinci (voy.), que les outrages
du temps et des restaurateurs ignorants
ont pour ainsi dire anéantie. Pour cela,
il s'est aidé des trois meilleures copies
qui en existent, exécutées, de 1510 à
1515, par Marco d'Oggione, élève de
Léonard, et qui se trouvent l'une à Saint-
Barnabé de Milan, l'autre aux Chartreux
de Pavie, la troisième à Castellazzo, près
Milan. C'est devant la dernière que T.
Matleini a terminé le dessin qui a servi
de guide à R. Morghen, dessin qui,
comme on le sent, devait participer plus
ou moins des sources nécessairement
dissemblablesoù son auteur avait puisé.
C'est en 1800 que parut cette plan-
che admirable à tant d'égards. Son prix
fut bien vite en progression on a vu
vendre 1,260 fr., en 1840, une épreuve
aux armes de lady Prescot, et portant
une dédicace légèrement tracée à la
pointe. Pourla Transfiguration, R. Mor-
ghen ne fut pas moins attentif à la bonne
reproduction de son original qu'il ne l'a-
vait été pour la Cène. Ayant reconnu
devant le tableau, à Rome, après un an
de travail sur la foi d'un dessin del Era,
que son interprète l'avait induit en er-

reur, il eut le courage d'abandonner sa
planche et de recommencer son œuvre
sur un dessin de Tofanelli, beaucoup
plus dans le sentiment du modèle. Cette
planche vit le jour en 1812 son succès
ne fut point aussi éclatant qu'avait été
celui de /a Cène; néanmoins,les banquiers
de France et d'Allemagne,qui en avaient
retenu les premiers tirages, moyennant
une somme de 140,000 fr., ne tardèrent
pas à doubler leurs capitaux. Malgré la
supériorité de son mérite, l'estampe de
la Transfiguration ne se soutint pas dans
le commerce à la même hauteur que celle
de la Cène. Aujourd'hui les belles épreu-
ves s'élèvent rarement au-dessusde 6 à
800 fr.

Après cette œuvre capitale, R. Mor-
ghen travailla peu. Il donna presque tout
son temps à ses nombreux élèves. On le
vit souvent retoucher leurs travaux, et
plus d'une planche ainsi retouchée pour-
ra passer pour une de ses productions aux
yeux de ceux qui ne consulterontpas le
catalogue complet de son œuvre qu'a
publié Nicolo Palmerini, son élève et son
ami. Cet œuvre se compose de 254 piè-
ces dont 18 d'après Raphaëld'Urbin. Les
principales, après celles que nous avons
citées, sont les Trois -Âges, d'après Gé-
rard, les Bergers d 'Arcadie, d'après le
Poussin, Diane et ses nymphes au re-
tour de la chasse, d'après le Dominiquin,
la Sainte Famille, d'après Rubens, lu
Madona della seggiola, d'après Raphaël,
sujet qu'il répéta en petite dimension,sur
la fin de sa carrière, avec une délicatesse
de travail prodigieuse.Dans les nombreu-
ses vignettes dues à son génie créateur,
R. Morghen se montra peu savant; quel-
ques portraits seulement méritent d'être
cités, tels que ceux de la famille de lord
Spenser, de la famille de Holstein-Beck,
d'après deux belles compositions d'An-
gélique Kauffmann celui de Moncade,
d'après Van Dyck, quoique un peu faible
de couleur, est admirable, aussi bien que
celui d'un inconnu, d'après Mierevelt,
espèce de pastiche de la manière flaman-

(") Cette plam-he a été terminée par Antoine,
son frère puîné. Quoique iofcrieure à celle gra-
vée tout entière de la main de Raphaël, elle
laisse loin derrière elle Dorigoy et les autres
bons traducteurs de l'ouvre par excellence du
peintre d'Urbin.



de. Ceux de Raphaël et de Léonard de
Vinci sont indignes de son burin. Il s'est
mieux traité dans le sien propre, exécuté
d'une pointe aussi fine que spirituelle.

R. Morghen a joui pendant sa vie
des dons de la fortune et de l'amitié. La
princesse Élisa {voy. Bacciochi) lui don-
na des marques de l'estime qu'elle avait
pour son talent. Deux fois,elle le condui-
sit à Paris; il reçut l'ordre de la Réunion
de l'empereur Napoléon, à qui il avait
dédié sa Transfiguration, et fut décoré
de la Légion-d'HonneurparLouis XVIII.
L'Académie des Beaux.Arts de Paris le
plaça au nombre de ses correspondants.
R. Morghen est mort à Florence, le 8
avril 1833, regretté de'ses amiset de tous
les amateurs de son art. On rapporte que,
sur la fin de sa carrière, un esprit de ri-
gorisme lui fit détruire toutes les épreuves
qu'il put se procurer de sa planched'An-
gélique et Médore, et le cuivre d'une
Vénus sortant du bain,dont il n'est resté
que l'épreuve qu'en possède M. Arta-
ria. L. C. S.

MORHOF (Daniel-Georges). Cet
érudit, auteur du Polyliistor (voy. LIT-
térature, T. XVI, p. 620), était né, le
6 février 1639, à Wismar (Mecklen-
bourg), et mourut à Lubeck, le 30 juillet
1691. X.

MORJER (James),neveuduvice-ami-
ral anglais W. W aldegrave,est un homme
non moins distingué par ses talents diplo-
matiques que par la connaissance qu'il a
de tous les idiomes de l'Orient. Né vers
1780, il descend d'une famille suisse éta-
blie dans la Grande-Bretagne. Ses études
achevées, il fit un voyage en Orient,
dont il nous a donné la description sous
le titre de Yoyage en Perse, en Armé-
nie, en Asie- Mineure et à Constantino-
ple, fait dans les années 1808 et 1809
(Londres, 1812, in-4°; trad. en franc.
par M. Eyriès, Paris, 1813, 2 vol. in-8°,
avec suppl.). En 1810, le gouvernement
anglais renvoya M. Morier en Perse avec
le titre de chargé d'affaires. Il y resta six

ans, et à son retour, il publia son Second
voyage en Perse, en Arménie et dans
l'Asie-Mineure,elc.(Lond.,1818,in-4°;
trad. la même année, 2 vol. in-8°). Si
dans ces deux ouvrages il a fait preuve
d'uu talent d'observation peu commun,

il a montré que son esprit savait en înê*
me temps saisir habilement les caractères
et les peindre sous des couleurs aussi
vives que vraies, dans l'écrit anonyme
intitulé les Aventures de Hajji Baba
d'ispahan, Lond., 1824 3 vol., trad.
par M. Defauconpret, 4 vol. in- 12),
tableau des mœurs persanes, kourdes et
turques, qui porte un cachet véritable-
ment oriental. Une mission au Mexique
empêcha M. Morier de publier, aus-
sitôt qu'il l'avait promis, la suite des
aventures de son Gil-Blas persan, qui
parut, à son retour, sous ce titre Aven-
tures de Hajji Baba d' Ispahan en An-
gleterre (Lond., 1828, 2 vol. ). Cette
publicationa été suivie de celle de Zoh-
rab le prisonnier (Lond., 1833, 3 vol.;
trad. par M. Ph. Chasles, 1833, 2 vol.
in-8"); Ayesha, ou la Jeune fille de
Kars (trad. par M. Defauconpret, 1834,
2 vol. in-8°); AbelAlnutt leBanni, où
l'on remarque également une profonde
connaissance des moeurs de l'Orient, mais
où l'on désirerait souvent plus de préci-
sion et moins de longueurs. C. L. m.

MORILLE, genre de champignons
{voy.) comestibles, caractérisé par son
chapeau ovale ou conique, stipité, non
percé au sommet, à surface relevée de

nervures réticulées, entre lesquelles se
trouvent les alvéolessèches contenant les
sporules; le stipe est épais, creux, dé-
pourvu de volva. Les morilles sont des
champignonsterrestres,inodoreset d'une
saveur agréable; elles naissent au prin-
temps, dans les bois et les pâturages;
on en connai environ 15 5 espèces. Celle
qui est la plus répandue en France, en
Allemagne et dans les contrées plus sep-
tentrionales de l'Europe, est la morille
commune (morchella esculenta, Pers.;
phallusesculentus L.). Son chapeau est
ovale, ou presque arrondi, blanchâtre,
ou brunâtre, ou noirâtre, ordinairement
du volume d'un œuf. Ce champignon,
fort estimé des gourmands, se platt dans
les terrains calcaires. Én. Sp.

MORION sorte de casque (voy.)
sans visière, qui était généralement porté
par les arquebusierset les mousquetaires.
Ce mot s'est dit aussi d'une espèce de
châtiment qu'on infligeait autrefois aux
soldats, et qui consistait à les frapper sur



le derrière avec la hampe d'une halle-
barde, ou avec la crosse d'un mousquet.
C'était enfin le nom de certains bouf-
fons (voy. ce mot). X.

MORLACCHI (François), né à Pé-
rouse, le 14 juin 1784, reçut les pre-
mières leçons de musique de son père
Antonio, violoniste de quelque réputa-
tion, qui lui enseigna aussi son instru-
ment il apprit ensuite le piano et l'or-
gue, et commença, sous Louis Carruso,
ses études de composition, qu'il conti-
nua sous Zingarelli et sous le P. Mattei.
Le premier ouvrage de Morlacchi fut un
oratorio intitulé Gli angeli al sepolcro.
Cette production attira tous les regards
sur l'auteur, qui bientôt fut chargé de
mettre en musique une cantate à l'occa-
sion du couronnementde Bonaparte en
qualité de roi d'Italie elle fut exécutée
au théâtre de Bologne, en 1805. Deux
ans plus tard, Morlacchi donna, dans
la même ville, son premier opéra qui fut
promptementsuivid'unsecond, tousdeux
du genre bouffe; sept autres ouvrages
parurent sur les théâtres de Parme, de
Rome et de Milan, pendant les trois
années suivantes. Le dernier, intitulé le
Danaide, obtint un tel succès, que le
roi de Saxe choisit l'auteur, qui n'avait
alors que 26 ans, pour son maitre de
chapelle, chargé de la direction du théâ-
tre italien de Dresde. Ses occupations,
en cette qualité, ne l'empêchèrent pas
d'écrire, en Italie, un grand nombre
d'opéras qui, presque tous, furent bien
accueillis; celui de Tebaldo et Isolina
fut un des plus remarqués, et se donne
encore aujourd'hui. Tous les ouvrages de
Morlacchi sont du même style que ceux
de Paër et de Simon Mayer, c'est-à-
dire que l'on y trouve une harmonie
plus forte, des morceauxd'ensemble plus
étoffés et une instrumentation plus or-
née et plus robuste que dans les ouvrages
de Cimarosa et de Paisiello. Composée
pour la chapelle royale de Dresde, sa
musique d'église se ressent du séjour de
l'Allemagne elle est pleine d'énergie,
et d'heureuses combinaisons vocales et
instrumentales s'y rencontrent à chaque
instant.

Le séjour de Morlacchi à la cour de
Saxe ne fut traversé que par une seule

contrariété. Le roi était resté l'un des
derniers alliés de la France la Russie
vouluts'en venger, en 1 8 1 3, alors qu'elle
était chargée de l'administration de la
Saxe. La chapelle royale fut d'abord
supprimée mais Morlacchi courut à
Francfort, où se trouvait Alexandre, et
obtint sa conservation. Ce fut dans cette
circonstance qu'il composa une messe du
rite grec pour les voix seules, et dont les
paroles étaient en vieux slavon. Peu de
temps auparavant, il avait écrit, en quel-
ques jours, une cantate pour l'anniver-
saire de la naissance du tsar. Lorsque
les Russes se furent retirés, et que le

royaume de Saxe fut rétabli, Morlacchi
se trouva confirmé dans sa place, et vé-
cut entouré de l'affection de tous les mu-
siciens de la chapelle, qui lui avaient dû
la conservation de leur emploi. Il resta
toujours dans la plus parfaite intelligence
avec Weber (voy.), qui remplissait des
fonctions analogues aux siennes. La sup-
pression de l'opéra italien à Dresde, en
1832, lui causa quelque chagrin, et il
fut, plus tard, sur le point d'accepter la
place de maitre de chapelle du Vatican,
vacante par la démission de Fioravanti
mais on sut le retenir, non-seulement
par les avantages d'une position conve-
nable, mais plus encore par de vives
marques de considération et d'attache-
ment. Morlacchi est mort à Inspruck
en novembre 1841 au moment où il se
préparait à aller passer l'hiver dans sa
patrie.

Son œuvre se compose, en musique
sacrée, de 6 messes solennelles et d'une
messe de requiem, de vêpres, motets et
antiennes de divers genres; en musique
de théâtre,de 17 opéras et 12 cantates;
enfin en musique de chambre, d'ariettes,
solos, etc., sur paroles italiennes, et de
quelques pièces iostrumentales. Quoique
Morlacchiécrivitavecune facilitéextraor-
dinaire, sa musiqueesten général toujours
sage et Correcte. Il conservera une place
fort honorableparmi les compositeursqui
ont précédé et préparé la révolution dra-
matico-musicale que le génie de Rossini
(voy.) devait accomplir. J. A. DE L.

MOKLAQUES, peuple de race slave
répandu le long du golfe Adriatique, et
dans toute la Haute-Dalmatie.Son ori-



gine est douteuse les uns en font des
Boulgares,les autres des Tatars; leur lan-
gage est un dialecte illyrien (voy.). Ils ont
le teint basané; ceux qui habitent les
plaines sont de petite taille et de mœurs
plus douces que les habitants des monta-
gnes, que l'on distingueparle nom d'Hai-
douks (vor.), et qui, d'une taille plus
forte, ont été des brigands déterminés.
Tous ont le caractère rusé, du penchant
au vol et à l'ivrognerie. Ils s'occupent
généralement d'agriculture, ou mènent
une vie pastorale, ayant des troupeaux
de quelques centaines de moutons. Ils se
nourrissent de viande et de laitage, et
préparent leur pain à la manière des
Arabes, en faisant cuire sur des pierres
brûlantes une sorte de gâteaux plats. Ils
cultivent aussi la vigne et font du vin.
Les habitants des côtes se livrent à la pè-
che du thon, qu'ils poursuivent à coups
de pierres. Tout Morlaque est armé d'un
coutelas dont il se sert aussi à table; il
couche sur la terre ou sur la paille, dans
des cabanes remplies de vermine et enfu-
mées faute de cheminée. La religion de
cette peuplade est la catholique, mais
mêléede superstitions grossières aussi les
prêtres pratiquent-ils beaucoup d'exor-
cismes. A l'exempled'autres peuples sla-
ves, les Moriaques traitent leurs femmes
comme leurs servantes, et mettent à leur
charge les travaux les plus rudes. Les
enfants s'habituent de bonne heure à la
vie dure de leurs pères. Ce peuple grossier
aime pourtant la musique et la poésie, et
a quelques instrumentspouraccompagner
le chant de ses poésies populaires Les
Morlaques se sont souvent battus contre
les Turcs; mais, dans leurs attaques, ils
ne distinguaientguère les nations et les
religions, et pillaient indifféremment
chrétiens et mahométans. Depuis qu'ils
sont soumis à l'Autriche, ils mènent une
vie plus régulière,entrent au service mi-
litaire de cette puissance, et ne poursui-
vent plus, commeautrefois, ces vengeances
de famille si sanguinaires. Le pays qu'ils
occupent a gagné aussi à ce régime plus
sévère que celui des Vénitiens, leurs an-
ciens maîtres. D-G.

MORNAY (PHILIPPE DE), seigneur

(*) Voir Je roman de Jean Sbogar, par M. Ch.
Nodier. S.

DU Plessis-Marly, né au château de
Buhy, dans le Vexin français, le 5 no-
vembre 1549, d'une famille alliée à la
maison de Bourbon, fut élevé à Paris,
où il fit de rapides progrès dans les bel-
les-lettres, les langues et surtout la théo-
logie. Fils cadet, il était destiné à l'église

par son père, zélé catholique; mais sa
mère, qui professait en secret les doctri-
nes de la réforme, lui en transmit les
principes, et le détourna de la carrière
ecclésiastique, où ses talents et sa parenté
avec l'évêque de Nantes lui promettaient
un prompt avancement. Ce ne fut cepen-
dant qu'en 1560 après la mort de son
père, que Mornay embrassaouvertement
le calvinisme. Il parcourut ensuite l'Ita-
lie, l'Allemagne, les Pays-Bas et l'Angle-
terre, étudiant attentivement les intérêts
politiquesdesprincipalesnations de l'Eu-
rope et perfectionnant en même temps
son instruction. Il était à peine de retour
dans sa patrie, lorsqu'eut lieu le massacre
de la Saint-Barthélémy, auquel il n'é-
chappa qu'avec peine. Après s'être tenu
caché pendant plusieurs jours, il se ré-
fugia en Angleterre, d'où il ne revint en
France que l'année suivante. Il vécut
éloigné de la cour et des intrigues jus-
qu'en 1575, époque à laquelle il entra
au service du roi de Navarre, depuis
Henri IV, qui, sauf de rares intervalles
de refroidissement provoqué par l'âpre
franchise de Mornay, lui témoigna, pen-
dant plus de 20 ans, une confiance en-
tière, et l'employa plusieurs fois dans les
plus importantes négociations. Mornay
justifia presque toujours le choix de son
maître, parce que, dit Voltaire, il était un
vrai politique et non pas un intrigant.
Lorsque la guerre éclata entre le roi de
Navarre et la Ligue, ce fut lui qui en porta
presque tout le poids. Non-seulement il
dressa les plans et les instructionset com-
battit auprès de son maitre, mais il né-
gocia de tous côtés pour lui attirer des
partisans, et défendit sa cause par ses
écrits. La cour ayant été forcée de pro-
poser la paix, ce fut encore lui qui fut
chargé d'en régler les conditions, et à
cette occasion, il reçut le gouvernement
de Saumur. Quelque temps après, il ren-
dit un nouveau service à Henri IV, en
s'emparant de la personne du cardinal



de Bourbon, que les ligueurs avaient pro-
clamé roi. Lors de l'abjuration de ce
prince, il témoigna un mécontentement
si grand et se permitde si vifs reproches,
que son crédit diminua sensiblement, et
qu'il se vit même abandonné entièrement
par son ancien ami, dans la querelle que
lui suscita avec le clergé catholique son
Traitésur les abus de la messe. Vaincu
dans la conférence de Fontainebleau,
en 1600, par l'évêque d'Évreux, Duper-
ron, plus instruit ou plus habile que lui,
il en conçut un tel chagrin, qu'il se re-
tira à Saumur,où il passa six années sans
reparaître à la cour, uniquementoccupé
des intérêts de l'Église réformée et de la
fondation d'une académie pour ses core-
ligionnaires. A l'époque du soulèvement
des huguenots (voy.), en 1620, il s'ef-
força, d'un côté, de calmer son parti, et
de l'autre, d'arrêter l'exécution des me-
sures violentes du gouvernement; mais

ses remontrances n'eurent d'autre effet
que de lui faire perdre sa position, en
1621 Il se retira alors dans sa baronnie
de la Forêt-sur-Sèvre, en Poitou, où il
mourut le 11 novembre 1623.

Ministre intègre, bon capitaine, négo-
ciateur habile, il était aussi écrivain dis-
tingué. Il a laissé un assez grand nombre
d'ouvrages parmi lesquels nous cite-
rons la Véritéde la religion chrétienne
(Anvers, 1580', in-8°); le Traité sur
V Eucharistie (1598, in-fol.), et ses Mé-
moires et correspondance pour servir à
l'histoire de la réformation et des guer-
res civiles et religieuses en France, sous
le règne de Charles IX, Henri III, Hen-
ri IV, Louis XIII, depuis l'an 1571 jus-
qu'en 1623 (édit. complète publiée sur
les manuscrits originaux, et précédée des
Mémoires de Mme de Mornay, Charlotte
Arbaleste, sur la vie de son mari, écrits
par elle-même pour l'instruction de son
fils, publiés pour la première fois sur le
manuscrit autographe, Paris, Treuttel et
Würtz, 15 vol. in-8°). E. H-g.

MORNE, nom que l'on donne, dans
les iles françaises de l'Amérique, à de
petites collines qui semblent se détacher
des hautes montagnes du centre, et qui
s'avancent dans la mer, où elles forment
cap. Quelquefois les hautes montagnes
elles-mêmessont désignées sous ce nom.

Voy. Martinique, T. XVII, p. 401. X.
MOROSINI,nobleetanciennefamille

vénitienne, qui tirait son origine de la
Hongrie, et marqua,dès le règne de l'em-
pereur Othon Il, par ses rivalités avec la
famille des Caloprini, qui finirent par
avoir le dessous. Elle a donné trois doges
à la républiquede Venise (voy.) Domi-
NIQUE (1148), MARIN (1249), MICHEL
(1381). Deux deses membres l'ont par-
ticulièrement illustrée, l'un comme his-
torien, l'autre comme général.

André Morosini, né à Venise, en 1557,
et, depuis 1598, historiographe de la
république, mourut en 1618. Il a écrit
en latin une histoire de Venise qui va de
l'année 1521 à 1615, et fait suite aux
Annales de Paruta. Elle n'a été publiée
à Venise qu'aprèssa mort,par les soins de
PAUL Morosini, son frère, avec ses autres
ouvrages, parmi lesquels on remarque
encore une histoire des exploits des Vé-
nitiens en Palestine et la conquête de
l'empire Byzantin. Jt

François Morosini,né en 1618, com-
battit vaillammentles Othomanssur mer,
et eut, en 1650, une grande part à la
victoire remportée par les Vénitiens près
de l'île de Naxos. Nommé gouverneur de
Candie, il y soutint ce fameux siège {voy

CRÈTE, T. VII, p. 240), qui coûta si cher
aux Musulmans, commandéspar Ahmed
Kœprili (voy.). Le grand-visir, qui par-
tageait l'admiration de toute l'Europe
pour un si beau fait d'armes, accorda les
conditions les plus honorables à Moro-
siui, et lui fit présentde quatre pièces d'ar-
tillerie. Mais, à son retour dans sa patrie,
Morosini,calomnié, fut jeté en prison, et
il eut à se disculper d'une accusation de
trahison. Sa gloire en sortit pure, et, en
1684, il fut envoyé en Morée, où il

trouva encore maintes fois l'occasion de
signaler son courage contre les Turcs. Il
mourut à Nauplie, en 1694. Un monu-
ment lui fut érigé de son vivant par sa
patrie, qui lui décerna le surnom de Pé-
loponésiaque.

Nous ne savons si la belle MOROSINA,

morte en 1535, maitresse du cardinal
Bembo(voy.),auquel elle donnaplusieurs
enfants, tenait à cette famille. Ch. V.

MOROUSI, nom d'une famille fana-
riote (voy. FANAR) qui compte parmi 861



membresdes hommes distingués parleurs
lumières et plusieurs victimes du despo-
tisme des sulthans. Morousi, hospodar
de la Moldavie, soupçonné par la Porte
d'entretenirdes intelligences avec les Rus-
ses, et destitué en 1 806, fut réintégré dans

son gouvernementà la suite de la conven-
tion du 24 septembre 1802. Démétrius
Morousi, homme prudent et actif, intré-
pide et animé d'un brûlant amour pour sa
patrie, conçut un plan d'éducationpour
les Grecs, et, par son ascendant sur le
divan, parvint à le faire mettre à exécu-
tion. Il fonda l'académie de Kourou-
Cherme, sur le Bosphore; il contribua
aussi à l'établissementdes écoles de Chios
et d'Ayvali. C'est à lui que les Grecs doi-
vent le dictionnaire le plus complet, dont
le 1er volume était sorti des presses du
patriarche,lorsque les troubles vinrent à
éclater. En 1812, il suivit Ghaleb-Ef-
fendiau congrès de Boukharest,en quali lé
de drogman ou d'interprète. On l'accusa
de complaisance pour la Russie: le prince
Morousi, au lieu de se réfugier sous la
protection du tsar, préféra se justifier.
Ghaleb-Effendi l'assura de sa reconnais-
sance et lui promit son appui. Une garde
d'honneur l'accompagnaà Choumna, au
camp du grand-visir; mais à peine eut-
il passé le seuil de sa tente que sa propre
garde le tua. Sa tête fut envoyée à Con-
stantinople, où son frère BANAJOTTI fut
également décapité.

Lors du soulèvement des Grecs, deux
de ses neveux étaient au service de la
Porte l'un, CONSTANTIN, comme drog-
man, l'autreattachéà l'arsenal.Tous deux
furent massacrés, en 1825. La femme de
Constantin habitait alors Thérapia avec
ses neuf enfants. On voulut se saisir de
ses trois fils; mais, prévenue à temps, elle
les cacha dans une citerne; puis elle se
sauva avec sa famille à Galata, et un
vaisseau de Raguse les porta à Odessa.
L'empereurAlexandre accordaplus tard
une pension à la princesse Morousi, et ses
fils firent leurs études à Paris. L'un d'eux,
DÉMÉTRIUS, s'est fait connaitre comme
auteur du Chant des Souliotes. C. L.

MORPETH (lord), voy. CARLISLE.
MORPHÉE,fils du Sommeil et de la

Nuit, et par extension le dieu du som-
meil (voy.). Cependant les Romains fai-

saient une distinction entre lui et le dieu
Somnus, dont Ovide établit la demeure
chez les Cimmériens(Metam., XI, 592).
Son nom, de forma, indique que

sa mission spéciale étaitde créer ces for-
mes fantastiques qui apparaissent dans les

songes, et qui, chez les anciens, passaient
pour des révélations. Ainsi qu'au Som-
meil, dont il est souvent la métaphore,
on donne pour attribut à Morphée les
soporifiquespavots (vor.). F. D.

MORPHINE, alcali végétal ou alca-
loïde (voy.), qui forme un des principes
de l'opium, et qui doit ce nom, dérivé
de celui du dieu du sommeil (voy. l'art.
préc.), à sa vertu soporifiqueet calmante.
Voy. OPIUM. Z.

MORPHOLOGIE. Ce mot, formé du

grec (ftojoyii, la forme), a été employé par
Gœthe (voy.) pour désigner, en histoire
naturelle, la formation et la transforma-
tion des corps organiques. Pour expli-
quer comment tous les corps, et surtout
les corps organiques,changent continuel-
lement de forme, Goethe montra que là
où ils paraissent comme des individus
isolés, ils ne se composent pas moins de
plusieurs êtres animés, indépendants les
uns des autres. Ces êtres existent, selon
lui, dès le principe, ou bien viennent à
se réunir; ils se séparent et se recherchent
de nouveau,opérant ainsi uneproduction
infinie qui se répand de tous côtés et
de toutes manières. Pour les plantes, il
appuie son système sur la propagation au
moyen des marcotteset des greffes; et, de
même que dans ces derniers; la propaga-
tion par la semencene lui semblait qu'un
développementde plusieursmêmes indi-
vidusdu sein de la plante-mère. Pour les
animaux, il cite comme preuve les infu-
soires, qui, à défaut d'humidité, dessè-
chent, crèvent, et répandent une quan-
tité de graines dans lesquelles ils se sont
probablement décomposés et propagésen
suivant la marche ordinaire de la nature.
On pourrait peut-être aussi ranger dans
ces observations l'expérience faite sur les
polypes et les vers de terre, qui, coupés,
produisentde nouveaux êtres semblables.
L'ouvrage de Goethe, où il expose ses
idées sur cette matière, est intitulé
Observations faites sur l'histoire na-
turelle, et sur la morphologie en par-



ticulier (Tub., 1817); ila été traduit en
français. C. L.

MORS sorte de bâillon uni à la bri-
de, que l'on fait entrer dans la bouche
des chevaux, et qui les force à obéir par
le tiraillementqu'il produit sous la langue
de l'animal. Lorsque le cheval n'écoute
plus la main qui le guide, on dit qu'il a
pris le mors aux dents, sans doute parce
que, s'il venait à mordre ce frein, il pour-
rait lutter avec avantagecontre celui qui le
conduit; mais une disposition particulière
du mors empêchecet effet de se produire.
Voy. HARNAIS. Z.

MORSE (trichécus), mammifère car-
-nassier de la tribu des amphibies, et qui,
semblable au phoque {voy.) par la forme
générale de son corps et par ses membres,
en diffère notablement par la tête et par
les dents. Sa mâchoire supérieure forme
un gros mufle renflé, et porte deux cani-
nes, dirigées en bas, atteignant souvent
de 0m.6 à 0m.7 de long. Sa mâchoire infé-
rieure, comprimée pour se loger entre ces
deux défenses, manque d'incisives et de
canines. Les molaires, au nombre de 8 à
chaque mâchoire, ont la forme de cylin-
dres courts et tronqués. Du reste, comme
chez les phoques, le corps gros antérieu-
rement diminue insensiblement jusqu'à
la queue, où il se termine par deux pattes
larges, minces et dirigées en arrière, de
manière à simuler une queue; les mem-
bres antérieurs sont aussi conformés en
nageoires. On ne connaît d'une manière
positive qu'uneespèce de morse, désignée
vulgairement sous les noms de vache
marine, cheval marin, bête à la grande
dent, etc. Elle atteint de 6 à 7m de
longueur, et surpasseen grosseurun tau-
reau. Son poil est ras, jaunâtre. Elle se
nourrit de plantes marines, de crustacés,
de coquillages. Les morses, comme les
phoques, se réunissent en troupes qui se
prêtent un mutuel secours quand elles
sont attaquées. Leurs doigts étant moins
libres, et leurs ongles plus faibles, ils se
meuvent plus difficilement à terre que les
phoques, et n'y vont que pour prendre
du repos ou pour les fonctionsde la ma-
ternité. Ils vivent sur les côtes du Spitz-
berg et des autres contrées du Nord. On
les chasse pour l'ivoire de leurs défenses i

pour leur peau, dont on fait de bonnes

soupentes de voitures, et pour leur huile,
dont un seul individu fournit souvent
jusqu'à une demi-tonne. Cette espèce
devient de plus en plus rare. On la pêche
au harpon, comme la baleine.D'une cap-
ture difficile, en pleine mer, où la rapi-
dité de leurs mouvements leur donne de
grands avantages, et où ils se défendent
avec fureur quand ils sont blessés, ces
amphibies se laissent surprendre plus ai-
sément à terre; mais ils sont aujourd'hui
moins faciles à aborder hors de l'eau,
parce que devenus déliants par la chasse
active qu'on leur fait, ils ne s'avancent
plus autant dans les terres. C. S-te.

MORT. Cessation complète et défi-
nitive des actes organiques dans les êtres
animés (voy. ViE), la mort a lieu lorsque,
par une cause quelconque, l'un des cen-
tresnerveux,circulatoireou respiratoire,
vient à interrompre ses fonctions d'une
manière durable. Faites subir au cerveau,
au cœur ou au poumon une altération
profonde, et la mort sera certaine. Que
spontanémentune pareille altérationsur-
vienne,ou que par suite d'une cause im-
matérielle un arrêt subit s'opère dans le
jeu de ces organesprincipaux,et le même
résultat aura lieu.

La mort est le terme nécessaire et fa-
tal de toute existence terrestre; mais l'é-
poque où elle doit venir, bien que fixée
pour tous les êtres, est inconnue à chacun
d'eux. Pour l'homme, chez qui nous al-
lons étudier ce phénomène, la mort qu'on
peut appeler naturelle est la suite des
progrès de l'âge: elle est pour ainsi dire
une exception. L'affaiblissement successif
des organes commence par ceux qui nous
font penser, bientôt il atteint ceux qui
nous font sentir; enfin, quand il s'étend
à ceux qui nous font vivre, l'homme s'é-
teint, ainsi qu'on le dit par une compa-
raison que son extrême justesse a rendu
triviale.

Le plus ordinairement l'homme meurt
à une époque plus ou moins rapprochée
de sa naissance, et lorsqu'il pourrait,
suivant les probabilités, se promettre
une longue carrière (voy. MORTALITE,
LONGÉVITÉ, etc.). Dans ce cas, la mort
est tantôt subite comme celle que déter-
mine la foudre; tantôt, au contraire,
après une plus ou moins longue maladie



(voy. ce mot et Médecine),elle succède
à l'agonie {voy.), lutte, plus ou moins
énergique, entre la force qui conserve et
la force qui tend à détruire.

La mort, de quelque manière et par
quelque cause qu'elle soit arrivée, est sui-
vie de la décomposition putride (voy.
Fermentation) par suite des affinités
chimiques qui semblaient enchaînées par
le mouvementvital, les éléments rendus
libres se répandent dans l'espace et vont
s'associer à de nouvelles combinaisons.

Excepté dans le cas où la mort est
foudroyante, elle est précédée de signes
qui l'annoncent d'une manière presque
certaine. La respiration, profondément
altérée, devient de plus en plus difficile,
elle est bruyante et entrecoupée; la cir-
culation, dont le pouls donne la mesure,
s'affaiblit successivement, et présente des
irrégularités et des intermittences; bien-
tôt le sangenvoyépar le cœur ne parvient
plus jusqu'aux extrémités et le pouls re-
monte, comme dit le vulgaire. La sensi-
bilité extérieure et le sens interne s'étei-
gnent par degré, et déjà la vie de relation
a cessé que les actes organiques profonds
subsistent encore. D'ailleurs le moribond
a la face pâle, les traits tombants, les yeux
creux et fixes, le nez effilé. La chaleur
diminue et fait place à un froid glacial
accompagné d'unesueur visqueuse. Quel-
ques mouvements bizarres et sans objet,
quelques sons inarticulésou quelques pa-
roles dépourvues de suite viennent de
temps en temps faire illusion à des pa-
rents ou à des amis. Mais déjà la déglu-
tition ne s'opère plus, et lesliquidesqu'on
s'efforce d'ingérer tombent avec bruit
dans l'estomac comme dans un vase iner-
te. Enfin une syncope survient, et c'est
la dernière le cœur a cessé de battre, le
malade a rendu le dernier soupir, et il

ne reste plus qu'un cadavre.
Après la mort, le corpsse refroidit dans

un temps proportionné, d'une part à la
nature dela maladie, de l'autre à la tem-
pérature du lieu dans lequel il est con-
servé. Avec le refroidissement survient
la roideur cadavérique, phénomène sin-
gulier, qui cesse au bout de 12 à 15
heures et fait place à une flacciditécom-
plète enfin arrive, également à des in-
tervalles plus ou moins rapprochés, la

décomposition putride avec toutes ses
conséquences.

Quelque chose de vital subsiste pen-
dant quelques heures après la mort, et
les expériences physiologiques ont fait
voir que, sous l'influence d'un courant
galvanique (voy. Galvanisme) surtout, les
muscles pouvaient se contracter et exé-
cuter des mouvements. Mais au bout d'un
certain temps, cette irritabilitécesse, et le
cadavre entre complétement sous l'em-
pire des lois qui régissent la matière in-
organique.

L'aspect du cadavre peut faire présu-
mer au médecin légiste à quel genre de
mort l'individu a succombé, depuis com-
bien de temps il est mort, etc.; mais ces
données sont toujours insuffisantes et doi-
vent être confirmées par l'examen ana-
tomique. Vcy. AUTOPSIE, CADAVRE, etc.

MORT APPARENTE. Dans plusieurs cir-
constances,la sensibilité et le mouvement
peuvent être suspendus si complétement
que le sujet semble avoir cessé de vivre.
Dans la syncope, l'asphyxie et l'apoplexie
(voy. ces mots), par exemple, des per-
sonnes peu expérimentées sont d'autant
plus facilement induites en erreur, que
l'état de mort apparente peut se prolonger
pendant plusieursheures après lesquelles
on a vu, contre toute espérance, la vie se
rétablir. Il y a eu de nombreux exemples
de ce genre, et de funestes méprises ont
fait abandonnercomme mortes des per-
sonnes que des soins intelligents et per-
sévérants auraient pu rappeler à la vie.
Dans des cas plus déplorablesencore, des
malheureux léthargiques (voy. LÉTHAR-
gie) ou apoplectiques ont crié sous le
scalpel de l'expert qui recherchait la cause
de leur mort, ou bien ont été ensevelis
lorsqu'ils vivaient encore, et ont offert
les signes de cette affreuse situation.

Ces déplorablesévénements, trop fré-
quents lors même qu'on en retrancherait
ceux qui n'ont pas été bien constatés,
ont dû appeler l'attention sur les moyens
de distinguer la mort apparente de la
mort réelle, et sur les précautions pro-
pres à prévenir les méprises. On sait, en
général, que dans les maladies chroni-
ques accompagnées d'un long dépéris-
sement, et même dans les maladies ai-
guës qui se terminent d'une manière



funeste, l'erreur est pour ainsi dire im-
possible, excepté dans le très petit nom-
bre de celles qui affectent le cerveau et
le système nerveux ainsi donc, à la
suite des attaques d'épilepsie, d'hystérie
ou de convulsions, dans l'apoplexie, dans
les inflammations cérébrales, de même
qu'à la suite de la submersion, de la sus-
pension (voy. tous ces mots), etc., tou-
tes les fois que la mort sera survenue
d'une manière subite et inopinée, on de-
vra être porté à croire que la mort n'est

pas réelle, et non-seulement ne pas pré-
cipiter l'ensevelissement et à plus forte
raison l'inhumation, mais encore s'em-
presser autour de la personne décédée,

et lui prodiguer tous les secours que l'art
fournit en pareil cas (voy. ASPHYXIE,

e
Noyés, etc.). On doit tenir la même con-
duite lorsque personne n'a été témoin
de la mort, et qu'un corps n'offrant au-
cune trace de décomposition putride
vient à être découvertsur la voie publi-
que ou ailleurs.

C'est qu'en effet, d'après les observa-
teurs les plus judicieux, la putréfaction
est le seul signe infaillible de la mort dé-
finitive encore ne doit-on pas s'en lais-
ser imposer par la mauvaise odeur qui
peut, pour des causes très diverses, s'exha-
ler du corps d'une personne qui serait
seulement dans un état de mort appa-
rente. Tous les signes accessoires, tel que
le refroidissement, l'absence de la respi-
ration, de la circulation et de la sensi-
bilité, et même la roideur cadavérique ne
peuvent donner que des présomptions
insuffisantes dans une affaire d'une aussi

grave importance. Aussi, dans toutes les
sociétés policées, des dispositions légales

ont pour but d'éviter le malheur de livrer
à la terre un corps où la vie pourrait en-
core reparaître. Yoy. INHUMATION.

La conduite la plus sage, en toute oc-
currence, consiste donc à entourer de
précautions de toute espèce les corps des

personnes qui ont succombé. C'était l'u-
sage chez les anciens, et diverses céré-
monies, telles que celle de laver les corps,
de les épiler, de même que la coutume
de pousser de grands cris et de jouer des
instruments, ont pu avoir pour résultat
tleréveillerdespersonnesquiétaientseu-
lement plongées dans un assoupissement

léthargique, et qu'on avait crues mortel
Dans plusieurs pays de l'Allemagne,if

y a des maisons des morts, dans lesquel-
les sont placés les corps jusqu'au mo-
ment de l'inhumation. Ils sont déposés
sur des lits, convenablement couverts,
mais le visage à l'air. Un cordon de son-
nette est attaché à leur main, et des gar-
diens viennent voir fréquemment si au-
cun de ces corps ne donne signe de vie.
Pareille mesure a été, depuis longtemps
déjà, introduite dans les hôpitaux de
Paris.

C'est un malheur et une infraction
aux règlements que d'enlever de leur lit
les personnes qui ont rendu le dernier
soupir, de les coucher à terre ou sur une
sangle, et à plus forte raison de les en-
velopperdans un linceul cousu de toutes
parts. C'est cependant ce que font, dans
les campagneset peut-être dans les villes,
les personnes ignoranteset inexpérimen-
tées. F. R.

L'état de mort a dû, dès les temps les.
plus reculés, faire une impression pro-
fonde sur l'esprit des hommes. En pré-
sence d'un corps inanimé, devant la triste
certitude d'une séparation éternelle

“l'hommen'a plus d'autre consolation que
l'espérance il se persuade qu'il reverra
celui qu'il a aimé; il tremble de retrouver
celui qu'il a persécuté. Cette révélation
instinctive de l'immortalité (voy. ) de
l'âme était bien propre à exercer une
grande influence sur les idées religieuse.s
de tous les peuples; cheztouss'y est jointe
l'idée de rémunération, de récompense
pour les bons et de punition des mé-
chants (vor. JUGEMENT DES MORTS, Ju-
cement DERNIER, etc.) pour les uns,
l'âme passait alors dans un autre corps
(voy. Métempsycose);pour d'autres, elle
habitait les Champs élyséens ou le noir
Tartare (voy. ces mots); pour d'autres
encore, elle va dans des mondes célestes

éprouver de nouvelles jouissances (voy.
Koban, Houris); l'orthodoxie chré-
tienne fait croire à la réunion nouvelle
du corps et de l'âme par la résurrection
(voy. ce mot), pour jouir d'une vie éter-
nelle de félicité ou de douleur dans le
ciel ou dans l'enfer (voy. ces mots).

Pour les Grecs, la Mort était fille de
la Nuit et sœur du Sommeil.Elle habitait



les antres éternels. Ils ne lui élevèrent ni
temples ni autels, et ne brûlèrent point
d'encens en l'honneur de cette divinité
inexorable,ministre impassible de la Né-
cessité et du Destin. Les Romains imitè-
rent les Grecs; mais d'un auli-ecôté, le pa-
ganisme ne donna pas à la mort les traits
hideux que nous lui prêtons. L'affreuse
fille du Temps est quelquefois représen-
tée sous la forme d'une femme hâve et
livide, d'un aspect morne et lugubre, les

yeux fermés ou baissés vers la terre;
mais sous des traits néanmoins graves et
nobles. Armée de la faux et de la clepsy-
dre de son père, elle semble attendre
l'heure qu'elle marque d'une main pour
moissonner celui que le Destin signale à

son insatiable faim. Aussi ces deux cho-
ses sont-elles devenues les principaux at-
tributs de la mort. La rapidité de ses
coups lui fit donner des ailes. D'autres
fois, un génie triste et immobile repré-
sente la mort en renversant un flambeau
qu'il étouffe contre terre. L'if, le cy-
près, le coq lui étaient consacrés. Mais,
généralement, loin de s'effrayer à l'i-
dée de la mort, les anciens se plaisaient
à la narguer. Fleurissant leurs têtes et
leurs coupes de roses vives et brillantes,
images de la brièveté de la vie, les Ro-
mains s'excitaientà vivre en pensant à la

mort (vivamus,pereundum /). Les chré-
tiens, sans craindre la mort, mais regar-
dant la vie comme un temps de travail et
d'expiation, s'habituèrent à l'envisager
sous des traits capables d'inspirer le dé-
goût des biens terrestres. D'abord ce fut
un cadavre rongé par les vers qui la leur
rappela; plus tard, ce fut un squelette
hideux que l'on recouvrit aussi d'un lin-
ceul, à la façon des fantômes.

Dans l'antiquité païenne un certain
culte s'était établi pour les morts (voy.
MANES, LARES, LARVES,LÉMURES, etc.).
On offraitmême un sacrifice à l'intention
des morts, à la fin de l'année, en février
(voy. Mois). Les chrétiens s'emparèrent
de cette pieuse cérémonie, et l'Église ca-
tholique célèbre la fête des morts, le 2
novembre, après avoir, la veille, honoré
les saints. Ce jour-là, l'autel est tendu
de noir, et les fidèles viennent à ses pieds
répéter l'office des morts. D'autres font
une visite aux cimetières [vvy.), y por-

tent des couronnes, des fleurs, et, age-
nouillés sur la tombe d'un être chéri, y
mêlent encore une prière à une larme,
un regret à un souvenir. Le service des
morts ou des trépassés (trapazzatï) se
trouve déjà dans l'ouvrage des Offices
ecclésiastiques d'Annalaire diacre de
Metz, qu'il dédia à Louis-le- Débonnaire,

en 827. Mais ces prières ne se disaient
probablementencore que pour des parti-
culiers. C'est S. Odilon, abbé de Cluny,
qui, l'an 998, institua dans son ordre
la fête de la commémoration de tous les
fidèles défunts, et l'office pour tous en
général. Cette dévotion,approuvéepar les

papes se répandit bientôt dans tout
l'Occident.

Pour les conséquences civiles de la
mort, voy. Décès, TESTAMENT, SUCCES-

SION, Héritage, VEUVAGE, DOUAIRE,
FUNÉRAILLES, DEUIL, etc., etc. Voy.
aussi Sépulture, ENTERREMENT, CRÉ-

MATION, EMBAUMEMENT,MOMIE, etc. S.
MORT (PEINE de), voy. PEINES.
MORT CIVILE. On nomme ainsi

l'état de l'homme qui est privé de toute
participation aux droits civils.

Sous l'ancienne législalion française,
la mort civile était produite par la pro-
fession religieuse et par la condamnation
à certaines peines; mais cette espèce de
mort sociale ne résulte plus aujourd'hui
que des condamnations à la mort natu-
relle, aux travaux forcés à perpétuitéet
à la déportation.

La mort civile a pour effet de priver
celui qui l'a encourue de la jouissance
des droits civils, mais en lui laissant les

moyens de conserverson existence natu-
relle. Ainsi, il perd la propriété de ses
biens, et sa succession s'ouvre au profit
de ses héritiers. Il devient incapable de
succéder, de disposer de ses biens, soit,
entre-vifs, soit par testament, et de re-
cevoir, si ce n'est pour cause d'aliments.
Il ne peut contracter un mariage qui
produise des effets civils, hors le cas de
bonne foi de l'autre époux, et le ma-
riage qu'il avait contracté avant la perte
de ses droits est dissous. Il ne peut non
plus être tuteur témoin ou procéder
en justice, autrement que par le minis-
tère d'un curateur (Cod. civ., art. 25).
Il conserve néanmoins la faculté d'ac-



quérir à titre onéreux, de posséder, de
faire le commerce, et la loi punit les at-
tentatsdirigés contre sa personne, comme
elle le punit lui-même, s'il se rend cou-
pable d'un nouveau crime.

L'époque à laquelle commence la mort
civile varie suivant qu'il s'agit de con-
damnations contradictoires ou par con-
tumace (art. 26 à 31).

La gràce accordée par le roi fait cesser
la mort civile; mais elle ne produit d'effet
que pour l'avenir, et ne porte aucun pré-
judice aux droits acquis à des tiers. E. R.

MORTAISE, cavité pratiquée dans
l'épaisseur d'une pièce de bois pour re-
cevoir le tenon d'une autre pièce, par le

moyen duquel les deux pièces s'assem-
blent et tiennent ensemble. Le tenon et
la mortaise doivent donc avoir la même
forme le premier, en relief ou en de-
hors, la seconde en creux ou en dedans.
Cette forme est souvent celle d'un pa-
rallélipipèdetrapczoïde,afin qu'étant en-
tré de côté, le tenon ne puisse pas s'é-
chapper en avant. Z.

MORTALITÉ.On entend par mor-
talité la quantité proportionnelle des
hommes, des femmes, des enfants et des
vieillards qui, sur une population déter-
minée, succombent dans un certain laps
de temps. La mortalité s'accroît ou di-
minue sous l'influence des conditions
hygiéniques des localités, des progrès de
la prospérité générale, de la misère pu-
blique, des souffrances des classes pau-
vres, du coût des moyens d'existence, du
tauxdessalaires,etc. (voy. LONGÉVITÉ et
Vie). Le chiffre de la mortalité, la durée
de la vie probable et de la vie moyenne,
telles sont les indications les plus exactes
des rapports de la population avec l'état
économique du pays. Ainsi, là où il y a
une population composée d'enfants ché-
tifs, d'hommes maladifs, de femmes flé-
tries avant le temps, peu ou point de
vieillards, la vie probable et la vie

moyenne doivent être d'une grande
brièveté; mais là où la population est
formée par une race robuste, enfants et
vieillards, la vie probable et la vie
moyenne doivent être beaucoup plus
longues; les hommes, comme les femmes,

y atteignent un âge plus avancé. On en-
tend par vieprobable l'âge auquel la

moitié des enfants nés à la même épo-
que a cessé de vivre; et vie moyenne,
l'âge qu'on trouve en divisant par le
nombre des morts la somme des années
qu'ils ont vécu.

En France, comme en Angleterre, des
statisticiens éclairés ont dressé des tables
de mortalité capables de bien détermi-
ner, approximativement du moins, les
probabilités de la vie humaine. En An-
gleterre, Graunta publié la première de

ces tables. Sûssmilch et Baumann en
Allemagne; Jean de Witte, en Hollande;
Wartgentin, en Suède;Kraft, à Saint-Pé-
tersbourg Franklin, aux États-Unis, ont
fourni d'excellents travaux sur cette ma-
tière. En France, Pascal, Deparcieux,
Condorcet, Dupré de Saint-Maur, Buf-
fon, Chaptal, Duvillard ont éclairé
cette question par leurs observations sa-
vantes et judicieuses.

Les calculs les plus remarquables sur la
mortalité en France ont été recueillispar
Chaptal. Ainsi, de 1799 à 1802, en 30
départements, on compta 203,102 décès

sur 2,037,615 individus, dont 103,659
mâles et 99,443 féminins; les naissances
furent aux décès comme 17 à 16.

DanslaStatistique de la Francepubliée
en 1837 par le ministre du commerce,
on trouve (p. 385) les chiffres suivants,
pour 1836: population, 33,540,910;
les naissances ont été de 1 sur 33.75 les
décès de 1 sur 4 1.08. En 1801, les chif-
fres étaient: population, 27,349,003;
les naissances de 1 sur 29.77, les décès
de 1 sur 35.42. Ainsi le chiffre des nais-
sances et celui des décès se sont sensible-
ment améliorés: il ne meurt aujourd'hui
en France que 1 personne sur 41, tandis
qu'il y a 30 ans, il en mourait 1 sur 35.

En 1812, des calculs de ce genre, faits

en Angleterre, donnèrent pour résultats,
sur une population de 12,552,144 in-
dividus, dont 167,432 mâles et 170,075
femelles, 337,507 décès. Les naissances
surpassèrent de les décès.

L'ordre des mois et des saisons, la si-
tuation topographique des paysexercent
une grande influence sur le mouvement
de la mortalité. Ainsi, à Saint-Péters-

(*) voir aussi Casper, Dit wahruKiinlich» U.
hêftidauêr, Berlin, r835.

(") y°l- >« fin da l'article.



bourg, le maximum de la mortalité est
au mois de mai, le minimum au mois
d'octobre; c'est au printemps que la
progression est la plus forte, c'est en au-
tomne qu'elle est la plus faible. A Stock-
holm, le maximum de la mortalité est
au mois d'août, le minimum au mois de
janvier; c'est en été que la progression
est la plus forte, c'est en hiver qu'elle
est la plus faible. A Londres, le maxi-
mum est au mois de janvier, le minimum
au mois de juin c'est en hiver que la
progression est la plus forte, c'est en été
qu'elle est la plus faible. A Paris, sur une
proportion de 40 ans finissant en 1763,
le maximum est au mois de mars, le mi-
nimum au mois d'août sur une propor-
tion de dix ans, finissant en 1817, le
maximum est au mois d'avril, le mini-
mum au mois de juillet; sur une propor-
tion de 50 ans, la progression la plus
forte est en hiver et la plus faible en été.
A Berlin, le maximum est au mois de
mars, le minimum au mois de novembre;
la progression la plus forte est au prin-
temps, la plus faible en automne. A
Vienne, le maximum est au mois de mai,
le minimum au mois d'octobre; c'est en
hiver qu'est la plus forte mortalité et en
automne la plus faible. Indépendam-
ment des saisons, des conditions atmo-
sphériques, des conditions d'insalubrité
particulières à certaines localités, des
conditions d'âge et d'accidents,la morta-
lité est subordonnée aux conditions de
sexe, decélibat, du prix de la main-d'œu-
vre, etc., etc. Les causes aggravantes ou
atténuantes de la mortalité sont infinies;
leur variété est extrême; il est difficile à
l'observateur, même le plus attentif, de
les saisir et de les apprécier toutes exac-
tement. Duvillard a démontré que la
mortalité est plus grande chez les céliba-
taires que chez les personnes mariées.
Ainsi tandis que 72 femmes mariées ar-
rivent à l'âge de 50 ans, 52 filles seule-
ment atteignent cet âge; et de même 78
hommes mariés parviennent à 40 ans, et
seulement41 célibataires. Plus l'âge aug-
mente, plus cette proportion est forte
48 hommes mariés pour 22 célibataires
arrivent à 60 ans; 27 pour 11 vivent
jusqu'à 70; et 9 pour 3 jusqu'à 80. Il a
été prouvé qu'il meurt plus de femmes

que d'hommes après l'âge de 70 ans. Les
conditions économiques de l'individu in-
fluent sur la mortalité. En France, la
mortalité des riches et celle des pauvres,
à l'àge de 40 à 45 ans, était, il y a peu
d'années, comme 0.85 et 1.87.

De savantsstatisticiens,MM.Villerroé,
Benoiston de Châteauneufet Quetelet,ont
observé qu'il importait de distinguer dans
les tables statistiques les faits relatifs aux
classes et professions diverses. Très évi-
demment, les professions qui permettent
la locomotion exercent sur la société une
influencebien plus favorable que les pro-
fessions sédentaires. D'après les relevés
obtenus par M. Blach, membre du col-
lége des médecins de Londres, la moyenne
des âges de 100 fileurs n'est que de 26.177
ans, tandis que celle des soldats est de
32.67 ans. En France, d'après les calculs
de M. Villermé, ce sont les ouvriers des
filatureset les tisserandsquioffrentàtou-
tes les époques de la vie la plus forte mor-
talité. Ainsi à Mulhouse, ville peuplée de
filateurs, la mortalité est beaucoup plus
forte, beaucoup plus rapide qu'elle ne
l'est dans l'ensemble de la France, de la
Belgique, de la Suède, du Danemark, de
l'Allemagne, de la Suisse ou de l'Angle-
terre. C'est au point qu'à Mulhouse, de
1812 à 1827 inclusivement, la moyenne
de la vie a été, pour les hommes, de 22
ans 11 mois 4 jours; pour les femmes, de
27 ans 1 mois 2 jours; pour les deux sexes
réunis, 25 ans 13 jours. Dans cette pé-
riode, la moitié des enfants n'atteignait
pas la 10e année.

Le dernier ouvrage officiel sur la po-
pulation de la Grande-Bretagne,impri-
mé par ordre de la Chambre des commu-
nes, en 1833, démontre d'une manière
authentiqueque, de 1813 à 1830 inclu-
sivement, dans les districts où l'industrie
des tissus a pris un grande extension, la
mort a exercé les plus grands ravages;
tandis que dans les districts agricoles, où
il y a très peu de manufactures, la vie a
été la plus longue. Ainsi, dans les deux
districts de Hereford et York-nord, les
plus agricoles de toute l'Angleterre, la
mort a marché plus lentement que dans
tous les autres, et surtout que dans les
deux districts de York-ouestet Lancas-
ter reconnus pour les plus manufactu-



riers. Dans les deux premiers districts,
sur 100 naissances, il y a eu 30 décès
avant l'âge de 10 ans, et 50 avant celui
de 40 ans; tandis que dans les deux der-
niers la mortalitéa été de 44 à 48 avant
la première époque de la vie, et de 64 à
69 avant la seconde. Enfin, au moment
de la naissance, la vie probable, évaluée
d'après les seuls décès, aurait été, pour
les deux sexes réunis, de 39 ans dans le
district nord du comté d'York, de 43
ans dans le comté d'Hereford, et seule-
ment de 19 dans le district ouest du
comté d'York, et de 12.5 dans celui de
Lancaster.

Il a été également constaté par les re-
cherches de John Barton, recherches fai-
tes en Angleterrede 1780 à 1820, que le
plus ou moins d'abondance ou de vileté
des grains exercesur la mortalitédes dis-
tricts agricoleset manufacturiers une in-
fluencebien précise. Ainsi dans cette pé-
riode de 1780 à 1820, la mortalité a été
beaucoup plus forte pour les années de
grande abondanceou de vileté des grains
dans les districts agricoles que dans les
districts manufacturiers,et pour les an-
nées de grande disette dans les districts
manufacturiersque dans les districts agri-
coles. Les calculs de John Barton l'ont
conduit au résultat suivant, à savoir que
l'extrêmebas prix du pain, si mortel aux
cantons agricoles, l'est encore, mais à un
degré bien moindre, aux cantons manu-
facturiers.

Tous ces calculs importent autant à
l'intérêt privé qu'à l'intérêt général ilil
est utile à chacun de connaitre approxi-
mativement l'influence de tout ce qui
nous entoure sur nous-mêmes. Il im-
porte à tous de bien saisir les causes qui
peuvent concourir à accélérer ou à re-
tarder le mouvement de la population.
Ce n'est pas simplement une question
d'une utilité économique, mais princi-
palement d'une utilité sociale. Voy. Po-
PULATION. J. D. C-ze.

On trouve dans M Annuaire clu Bureau
des Longitudes (1842, p. 176 et suiv.)
des tables de la loi de la mortalité en
France, d'après Duvillard (Analyse de
J'influence de la petite-vérole sur la
mortalité, 1806), et d'après Deparcieux
Essai sur les probabilitésde la vie hu-

maine,Paris, 1746), pourdes tètes choi-
sies celle de la ville de Northampton,en
Angleterre, d'après W. Morgan [Tke
principles and doctrine of assurances,
annuities on lives, etc., Londres, 1821),
et er.fiu celle de Carlisle d'après J. Milne
(A treatise on the valuation ofannui-
ties and assurances on lives and survi-
vorships, Lond., 1815). La première de
ces tables indique combien sur 1 million
d'enfants qu'on supposenés au même in-
stant, il en reste de vivants après 1 an, 2
ans, 3ans, etc.,jusqu'à 110 ansoùil n'en
existe pins. A 10 ans, il n'en reste plus
que 551,122; à 20 ans, 502,216, ou à
peine plus de la moitié;à 30 ans, 438,183;
à 40 ans, 369,404; à 50 ans, 297,070;
à 60 ans, 213,567; à 70 ans, 117,656;
à 80 ans, 34,705; à 90 ans, 3,830; à
100 ans, 207. A 45 ans, il n'en reste que
334,092, ou un peu plus du tiers. Un
quart des enfants meurent dans la pre-
mière année, un tiers ne parviennent pas
à l'âge de 2 ans. Toujours, d'après cette
table de Duvillard, le danger de mourir
est le plus petit possible à l'âge de 10 ans.
La vie probable est, pour l'enfant qui
vient de naître, de 20 ans^j; elle aug-
mente à 1 an, 2 ans, 3 ans; elle parvient
à sa plus grande longueur, qui est de 45
ans |, à l'âge de 4 ans, et elle va toujours
en diminuantensuite. La vie moyenneest
de 28 ans i à partir de la naissance. En
la calculant pour chaque âge, on trouve
qu'elle est la plus longue possible, de
43 ans 5 mois, à l'âge de 5 ans. Depuis
l'époque où cette table a été dressée, on a
remarqué des changements notables dans
les divers éléments de la population, et il
est à désirer que l'on rassemble tous les
documents nécessaires pour construire
une table qui convienne mieux à l'état
actuel de la population en France.

« La table de Duvillard, qui donne une
mortalité un peu trop rapide, même pour
la population générale de la France, ne
peut pas suffire, dit M. Mathieu, à toutes
les combinaisons qui reposentsur les pro-
babilités de la durée de la vie humaine.
Aussi, en France, il y a des compagnies
d'assurance sur la vie qui se servent de la
table de Duvillard pour les sommes paya-
bles au décès des assurés; mais, pour les

assurances payables du vivant des assu-



rés, elles font usage de la table que De-
parcieux a construitepour des têtes choi-
sies, et qui donne une mortalité bien
plus lente que celle de Duvillard. Des
compagnies anglaises se servent, dans les
mèmes circonstances, des tables qui re-
présentent la loi de la mortalité dans les
villes de Northamptonet de Carlisle. La
mortalité est encore plus rapide dans la
table pour la ville de Northampton que
dans la table de Duvillard, et encore plus
lente à Carlisle que dans la table de De-
parcieux. Suivant que l'on range les in-
dividus assurés dans des classes dont la
mortalitéest rapide ou lente, on emploie
des tables de mortalité rapide comme
celle de Duvillard, ou lente comme celle
de Deparçieux.

»
On trouve, dans le même Annuaire

(p. 124), un tableau des décès de la ville
de Paris, d'où l'on peut tirer des rapports
intéressants sur les chances de mortalité,
suivant l'âge, le sexe et l'état de mariage
dans cette grande ville. On y voit que
sur 3,255 enfants morts dans les 3 pre-
miers mois de la naissance, 1,701 étaient
du sexe masculin, 2,455 du même sexe,
sur 4,638 morts dans la première année.
A l'âge de 20 à 25 ans, on trouve l'énor-
me proportion de 1,143 hommes (dont
35 seulement de mariés), à 624 femmes
(dont 215 de mariées); mais il faut sans
doute tenircompte de la quantité d'étran-
gers de cet âge qui viennent augmenter
la population de Paris. A l'âge de 70 à
90 ans, on trouve 2,395 femmes, et seu-
lement 1,472 hommes. Z.

MORTE (MER), grand lac qui s'étend
au sud-est de la Palestine, dans une lon-
gueur de plus de 18 lieues, et l'un des
plus remarquables du globe par la com-
position chimiquede ses eaux et des terres
qui l'entourent.Mentionné dans la Bible
sous les noms de mer de t Orient, mer
de la Plaineet mer de Sel, les Grecs et
les Romains l'appelèrent lac Asphaltite
à cause de l'asphalte (voy. ce mot et Bi-
TUME) qu'il recèle. Ce lac doit son nom
de mer Morte autant à la nudité de ses
bords qu'à l'absence de tout être vivant
dans son sein. Ses eaux sont les plus salées
que l'on connaisse elles contiennent, se-
lou Klaproth, près de de sel. Elles ont
u fond limoneux etses bords sont impré-

gnés de matières salines qui arrêtent la
végétation, aussi bien que les émanations
sulfureuses et bitumineuses qui s'exha-
lent de sa surface. Il n'est plus permis
de croire que les oiseaux y tombent des
airs dans leur col et que les corps les plus
lourds, tels que le fer, y surnagent; mais
les sombres brouillards dont ce lac est
souvent enveloppé sont toujours forte-
ment chargés de matières salines, qui se
déposent sous la formed'incrustationssur
tous les objets du rivage. Le Jourdain
(«o/.)y a son embouchure et joue le prin-
cipal rôle dans le renouvellement de ses
eaux continuellement absorbées par l'ar-
deur du soleil. Les Arabes du voisinage
nommentla mer Morte, Bahr-el-Louth,
c'est-à-dire lac de Loth, du cousin et
ami d'Abraham, qui doit y avoir habité,
car c'est sur l'emplacement occupé par ce
vaste réservoir que se trouvait ancienne-
ment, d'après la Genèse, la plaine fertile
et richement peuplée de Siddim. Mais
c'est à tort qu'on est convenu d'y mar-
quer également la place des villes de So-
dome (DOf.) et de Gomorrhe, dévorées
par le feu du ciel, et dont on chercherait
peut-être avec plus de succès les traces
dans les déserts arides et brûlés qui avoi-
sinent le lac, conformément aux iudica-
tions que fournit à cet égard l'Ancien-
Testament. Ch. V.

MORTIER. On donne ce nom à un
mélange de chaux et de sable, de ciment
ou de pouzzolane (voy. ces noms) dé-
trempé avec de l'eau, et servant à lier les
pierres et les moellons d'une construc-
tion. On s'en sert aussi comme enduit
(voy.), et lorsque la chaux éteinte est
mêlée à de gros cailloux, le mortier prend
le nom de béton (voy.}. Les Romains
étaient parvenus à un grand degré de
perfection dans la confection des mor-
tiers, qui ont assuré une longue durée à
leurs monuments. Il y avait autrefois à
Paris des morlelliers, dont l'art consis-
tait à battre dans des mortiers certaines
pierres dures, que l'on croit être de la•

pierre meulière, afin de les réduire en
poussière pour en faire du ciment. Ils
habitaient une rue près de la Grève, qui
aura pris de là son nom de la Mortelle-
rie. Lorsque plus tard on fit des ciments
avec de la brique pulvérisée, on l'écrasa



simplement à l'aide de gros marteaux, et
la confection de ces mortiers confiée à
tous les manœuvres maçons, cessa d'être
une branche particulière de la maçon-
nerie.

On nomme aussi mortier un vase de
métal, de marbre ou de pierre dure, de
verre, de bois, etc., dont la forme ressem-
ble assez à celle d'une cloche renversée,
et dans lequel on broie toutes sortes de
substances, au moyen d'un pilon, que
l'on pourrait comparer au battant de la
cloche.

Mortier se dit, en outre, d'une espèce
de bonnet roud de velours noir, bordé
de galon d'or, que les présidents de par-
lement portaient dans l'exercice de leurs
fonctions, et qui est encore aujourd'hui
à peu près la coiffure des présidents des
cours de justice. Z.

MORTIER (art mil.). On nomme
mortier une bouche à feu qui a la forme
d'un gros canon court, et rappelle un
mortier à piler. On en fait usage dans les
sièges la destination de cette arme est
de lancerdes bombes [yoy.') de divers ca-
libres pour démonter les batteries enne-
mies, détruire les bàtiments et magasins
militaires, bouleverser les ouvrages de
fortifications, et en expulser les défen-
seurs. On se sert de cette espèce de bou-
che à feu (vur.) dans l'attaque comme
dans la défense des places, mais surtout
dans l'attaque. Pour la charger, on la pose
sur ses tourillons et sur sa culasse; elle se
pointe ordinairement sous un angle très
ouvert. L'dme du mortier a de longueur
à peu près une fois et demi son calibre;
et la chambre est généralement tronc-
conique. Au moyen de cette forme, la
bombe, qui pourrait se trouver d'un ca-
libre moindre que celui de la bouche à
feu, touche toujours exactement dans le
mortier les parois intérieures de l'àme, et
ne laisseaucun passage au fluide élastique
pour s'échapperen pure perte la poudre
agit par conséquent contre le projectile
avec toute la force dont elle est suscep-
tible.

Il y a des mortiers de trois dimensions:
un du diamètre de 12 pouces (0m.33);
un second du diamètre de 10 pouces 1 j-
ligne (Om.3O); et un troisième de 8 po.
3 lign. (0m.27). La charge des premiers

et celle des seconds, à chambre pleine,
est de 1.68 kilogr.; elle est, pour les
mortiers de 8 po., de 0.734 kil. Il y a 2
mortiers de 10 po., l'un à grande portée,
et l'autre, plus léger, à petite portée ils
ont tous deux les mêmes bombes. On peut
charger le mortier de 10 po., à grande
portée, de 3.55 kil. de poudre.

Le mortier de 12 po. pèse environ
1,337 kilogr.; celui de 10 po., à grande
portée, 1,042.80 kil.; celui de 10 0 po. à
petite portée, 793 kil.; et celui de8 po.,
à peu près 293 kil. Le poids des mortiers
les rend embarrassants, surtout celui des
mortiers de 12 po. aussi a-t-on renoncé
à l'usage de ceux-ci, pour s'en tenir au
mortier de 10 po. à grande portée, qui
produit tous les effets dont on a besoin
pour l'attaque et la défense des places.

Indépendamment des mortiers dont
nous venons de parleret que l'on emploie
habituellementdans les sièges, on en a
coulé d'autres à semelle pour la défense
des côtes il y en avait plusieurs dans
les batteriesdécoteau campde Boulogne.
Comme leur inclinaison est invariable,
on est obligé de varier la charge pour ob-
tenir des portées diverses, suivant l'éloi-
gnement des vaisseaux sur lesquels on
tire. Ils sont connus sous le nom de mor-
tiers à la Gomer,du nom de leur inven-
teur. Les fonderies de la marine ont aussi
coulé des mortiers de côte en bronze et
en fer, les uns à semelle, les autres à tou-
rillon, dont la chambre contient environ
9.79 kilogr. de poudre. L'usagedes mor-
tiers présente un inconvénient dans l'in-
certitude du tir, car la précision du tir
dépend beaucoup de la longueur de la
bouche à feu; or, on a vu plus haut que
les mortiers sont très courts.

Les batteries (voy.) de mortiers ne
diffèrent, dans leurconstruction, desbat-
teries de canons, que parce qu'elles n'ont
pas d'embrasures; les bombes se tirent
toujours sous l'angle de 45° et quelque-
fois au-dessus. Il faut établir solidement
leurs plates-formes, pour les mettre en
état de résister à l'effetconsidérablequ'el-
les ont à supporter dans le tir. Elles doi-
vent, en outre,êtreparfaitementhorizon-
tales pour ne point augmenter encore
les causes nombreuses d'inexactitude
qu'onne peut éviter dans le jet des bombe*.



Les mortiers peuvent en certains cas
suppléer les obusiers (voy.) pour tirer à
ricochet (voy.) des bombesde 8 pouces.
Le peu d'élévation du mortier sur son
affût oblige alors à reculer beaucoup la
bouche à feu et à percer des embrasures,
ce qui affaiblit le parapet {voy.) et dé-
couvre les canonniers. On ne doit donc
employer ainsi les mortiers que quand on
ne peut pas faire autrement. Les Hollan-
dais se servent de petits mortiers dits à
la Cohorn pour lancer des grenades. Les
Français en avaient aussi au dernier siège
d'Anvers (voy.), où, sur 150 bouches à
feu, il y avait 59 mortiers, y compris le
mortier-monstre à la Paixhans. En géné-
raf, les mortiersentrent à peu près pour
un tiers dans l'armement des places.

On se sert aussi quelquefois de pièces
de canon pour tirer des bombes. M. le
général Paixhans a fait voir, par de belles
expériences exécutées à Brest, tout le
parti qu'on peut tirer de cette nouvelle
disposition.

Aprèsladécouvertedelapoudre (voy.),
qui eut lieu en 1338, les anciennes ma-
chines de guerre ne purent lutter contre
les nouvellesbouches à feu. A la suite de
tâtonnements, souvent ingénieux, quel-
quefois bizarres, l'artillerie de tous les
peuples adopta le mortier, en variant sa
forme et ses dimensions, suivant l'usage
auquel on le destinait. Cette bouche à feu
parait avoir été employée pour la pre-
mière fois au fameux siège de Rhodes que
soutint en 1480, contre les Turcs, le
grand-maître P. d'Aubusson (voy.). Les
Castillansen employèrent aussi, en 1485,
dans le royaume de Grenade, au siège de
Rouda contre les Maures, pour lancer
sur la ville des matières inflammables qui
embrasèrent les maisons et les édifices i

ils forcèrent ainsi la garnison à capituler.
Après avoir augmenté, pendant les xvi6 et
XVIIe siècles, au-delà de toute proportion
le calibre et la portée des mortiers, on a
abandonnéces bouches à feu monstrueu-
ses qui étaient mal calculées, pour les ra-
mener aux dimensions que nous avons
indiquées plus haut. La plus forte bombe
du calibre de 10 et 12 pouces pesant au
plus 75 à 80 kilogr., on chercha, dans
le» constructionsnécessairesà la défense
des places, à assurer la conservation der

bâtiments militaires, casernes, hôpitaux,
magasins et casemates (voy.), en donnant
à leurs voûtes un mètre d'épaisseur, ce qui
les met à l'épreuve de la chute de ces pro-
jectiles. Mais de nouvelles expériences,
faites avec le plus grand succès par M. le
général Paixhans, vont sans doute exiger
quelquesmodificationsdans les construc-
tions que nécessite la défense des places.
Cherchant dans des vues d'humanité à ré-
duire la durée des siéges, et par consé-
quent la perte d'hommes, qui en est la
triste et inévitable conséquence, cet offi-
cier général a transformé, par des chan-
gements importants, le mortier en une
boucheà feu dont la menace et au besoin
l'emploi sont de nature à ébranler phy-
siquement et moralement la défense
(voir son ouvrée intitulé Fortifica-
tions de Paris, 1834). Étant en Belgi-
que avant le dernier siège d'Anvers, il

proposa au gouvernement belge son nou-
veau mortier qui fut exécuté et mis en
expérience. Le général rend compte des
effets de cette arme nouvelle en ces
termes « La bombe de ce mortier pèse
500 kilogr., y compris 50 kil. de poudre
qu'ellecontient. Pour la porter à 1 ,000m,
il ne faut qu'une charge de poudre de
6 kilogr. et avec sa charge entière de 133
kilogr. elle a été à 1 ,480m. Elle s'est en-
foncée à sa chute de plus de 2' dans le
sable (et l'on sait que le sable est peu
compressible); elle a fait en éclatant des
excavations de 6m de diamètre elle a en-
voyé plus de 30O'ndes éclats dont quel-
ques-uns pesaient 80 kïl. Quand le siége
d'Anverscommença, ce mortier(nouveau
venu) ne fut pas accepté mais il le fut
plus tard il tira quinze bombes, et im-
médiatement la citadelle se rendit. »

Les témoignages rendus par M. le gé-
néral Chassé et M. le colonel Germoens
constatentauthentiquementtoute la puis-

sance du mortier-monstre du général
( alors colonel) Paixhans et leseffets pro-
digieux qu'on a droit d'en attendre.Une
bombe, qui avait 2 pieds de diamètre, fit
un trou assez grand pour y enterrer deux
chevaux. L'objection tirée de la pesan-
teur de ce mortier ne nous paraît pas
sérieuse. Il a été transporté de Liège à
Anvers pendant l'hiver, il pourra donc
faire d'autrss voyages; enfin, comme l'a



dit avecraison l'auteur a La preuve qu'ilIl
peut marcher, c'est qu'il a marché. » Les
effets produits par cette nouvelle arme
forceront les ingénieurs militaires à aug-
menter la résistance des voûtes des ma-
gasins, casemates, etc.; car ils ne peuvent
méconnaître l'insuffisancedes dimensions
adoptées jusqu'ici,et la nécessité de met-
tre les constructions militaires à l'abri
d'un bombardementoù l'on emploierait
le mortier-Paixhans.

Depuis le siège d'Anvers, il a été fait
de nouvelles épreuves sur le mortier-
monstre, et, de concert avec le général
Paixhans, les Belges y ont apporté quel-
ques heureuses modifications, surtout
dans la chambre, qui, cylindrique dans
le mortier employé au siège d'Anvers,
est devenue un peu conique dans le nou-
veau modèle qu'ils ont coulé, ce qui,
en ouvrant davantage cette chambre au
contact avec la bombe, diminue la chan-
ce d'avoir ce projectile brisé par l'ac-
tion de la charge sur un point trop peu
étendu.

Il y a encore deux nouvelles espèces
de mortier l'un qui porte le nom de
mortier à la Villantroys, et qui, avec
d'énormes charges de poudre, a envoyé
quelques bombes jusqu'à 6,000m ( ce-
pendant on en a employé au siège de
Cadix à une moindre distance, qui n'ont
pas produit autant d'effet) l'autre, le
canon à bombe du général Paixhans, est
un véritable mortier allongé, qui porte
à 2,000m, sous l'angle de 5°, une bombe
de 40 kilogr. chargée du même poids en
mitraille; il criblerait de 800 balles de
fer le fossé d'une place qui serait envahi
par l'assiégeant et l'en chasserait vive-
ment. Aussi a-t-on déjà réuni un assez
bon nombre de ces canons au château de
Vincennes, pour la défense des fortifica-
tions de Paris. Cette nouvelle arme fait
dès à présent partie de l'armement des
bâtiments de la marine française et de la
marine anglaise; et la confiancedes ma-
rins dans cette arme est telle, qu'ils regar-
dent la durée d'un combat, entre deux
navires armés ainsi, comme ne pouvant
pas se prolonger au-delà de quelquesmi-
nutes. On conçoit que l'effet d'une si
grande puissance destructive doit être
d'éloigner les occasions et de diminuer

les chances de guerre, en compensant la
supériorité des forces matérielles par la
promptitude des manœuvres et par la
fortunedu tir. C-TF..

MORTIER(Edouard- Adolphe Ca-
simir-Joseph), duc DE Trévise, naquit
au Cateau-Cambrésis (Nord), en 1768.
Au momentoù son père était député auxÉtats-Généraux par le tiers-état de sa
ville natale, lui-même prenait du service
parmi les volontairesdesondépartement.
Devenu capitaine, en 1791, il assista suc-
cessivement à l'affaire de Quiévrain, aux
bataillesde Jemmapes, de Neerwinde,de
Pellemberg, aux sièges de Namur et de
Maastricht. Il fut fait adjudant général,
le 7 septembre 1793, après la bataille
d'Hondschoote, et prit part à toutes les
opérations françaises en Belgique, sur la
Roêr et sur le Rhin. Faisant partie de
l'armée de Sambre-et-Meuse, il tourna,
le 4 juin 1796, à Altenkirchen, la posi-
tion de l'ennemi. A Friedberg, il fut
chargé du commandement de l'avant-
garde, et effectua avec elle le passage de
la Nidda. Le 13 juillet, il fit signer au
général autrichien la capitulation de
Francfort-sur-le-Mein, et à la reprise
des hostilités, il chassa l'ennemi au-delà
du Mein. Le 6 août, il combattit à Hir-
scheid; le 11, il fit capituler le fort de
Rothenberg; le 30 décembre, il négocia
avec l'électeur la reddition de Mayence.
Le traité de Campo-Formio vint mettre
un terme à cette série de succès, qui lui
valurent pour récompense le comman-
dement du 23e régiment de cavalerie.

En 1799, nommé général de brigade,
Mortier fut désigné pour commander les
avant-postesde l'avant-garde de l'armée
du Danube. Le 25 mars, il repoussa les
Autrichiens, à Lieptingen. Le 25 septem-
bre, il fut envoyé à l'armée d'Helvétie en
qualité de général de division, se trouva
au passage de la Limat et assista à toutes
les affaires qui précédèrent et suivirent
la bataille de Zurich. Masséna (voy.)
l'employa principalement à la poursuite
des Russes. Il fut ensuite chargé d'opérer
contre les Autrichiens dans le Tyrol, le
Vorarlberg et le pays des Grisons; puis
il passa à la 2e division de l'armée du
Danube. Mais presque aussitôt, le 29
mars 1800, il fut appelé au commande-



ment des 15e et 16e divisions militaires,
dont le quartier-généralétait à Paris. En
1803, le premier consul lui confia, en
Hollande, un corps destiné à s'emparer
du Hanovre. Ses dispositions furent bien-
tôt prises, et le 3 juin, par suite de la
convention de Sublingen, le feldmaré-
chal Walmoden (yoy.) se vit forcé d'éva-
luer l'électorat; mais le premier consul
n'ayant pas jugé à propos d'approuver la
convention, l'armée hanovrienne n'at-
tendit pas le commencement des hostili-
tés pour se rendre à discrétion et poser
les armes. Le général Mortier, rappelé à
Paris, fut désigné pour un des comman-
dements de la garde des consuls, dont
l'artillerie lui fut spécialement confiée.
Le 19 mai 1804, l'empereur ne l'oublia
pas dans la première promotion de ses
maréchaux. Le 14 juin suivant, il devint
grand-officier de la Légion-d'Honneur
et chef de la 2* cohorte de cet ordre,
dont il fut nommé grand-aigle, le 2 fé-
vrier 1805.

Dans cette même année, il eut à com-
mander un des corps de la grande armée
d'Allemagne, et il fut chargé de manoeu-
vrer sur le Danube, auprès de Lintz,
pour empêcher le passage de ce fleuve.
Surpris par les Russes, le 11 novembre,
à Leiben, il parvint à les repousser; mais

presque aussitôt cerné de toutes parts,
dans la position de Diernstein ou Dùr-
renstein, avec 4,000 hommes seulement
contre plus de 30,000, c'en était fait de
lui-, sans te dévouement et le courage
du major Henriod, du 100e de ligne,
qui le tira de ce mauvais pas. A la suite
de cet exploit, il rencontra l'armée de
Koutousof (yoy.), et la culbuta com-
plétement. C'est à cette occasion que la
ville de Cambrai, ayant voulu lui élever
un monument commémoratif, il eut la
louablemodestie de refuser un tel hon-
neur. Pendant la fin de cette même cam-
pagne, Napoléon le laissa en arrière pour
couvrir Vienne, où il venait d'entrer. En
1806, chargé du commandement du 8e

corps de la grande-armée, Mortier opéra
à la fois dans la Hesse et dans le Hanovre.
Il occupa Cassel, le 1er octobre, et Ham-
bourg dans le mois suivant. A l'expiration
de l'armistice de Charlottenbourg, il s'a-
vança dans la Poméraniesuédoise,et, vers

la'fin de février 1807, il s'approcha de
Stralsund, dont il crut devoir entrepren-
dre le siège, malgré les moyens insuffi-
sants dont il pouvait disposer. Le 16
avril, il abandonna ce siège pour livrer le
combat d'Anklam, et le 18, il consentit
à signer l'armistice de Schlaskow.La ba-
taille de Friedland (yoy.), livrée le 13
juin, lui valut le titre de duc de Trévise,
et une gratification de 100,000 fr. de
rentes sur les domaines du Hanovre.

En 1808, il eut sous ses ordres le 5e

corps de l'armée d'Espagne, et en 1809,
il se trouva au siège de Saragosse. Le 188
novembre, avec 30,000 hommes seule-
ment, le maréchal en battit 60,000 à
Ocana. Il commença ensuite le siège de
Cadix, et défit, le 19 février 1811, les
Espagnols à Gebora. En 1812, pendant
la campagne de Russie, il commanda la
jeune garde impériale, et, après la prise
de Moscou, il fut nommé gouverneur du
Kremlin. C'est en cette qualitéque, le 211
novembre, il dut se résigner, sur les or-
dres formels de l'empereur, à faire sauter
l'enceinte de cette antique résidence des
tsars. Vigoureusementpoursuivi dans sa
retraite, il ne rejoignit l'armée qu'avec
peine, et contribua avec Ney à en sauver
les débris.

Après le passage de la Bérézina, on
confia au maréchal Mortier le soin de
réorganiser la jeune garde à Francfort-
sur-le-Mein. Il en eut, en 1 8 1 3 le com-
mandementàLûtzen, à Bautzen, à Dres-
de, à Wachau, à Leipzig et à Hanau. Re-
poussé au dedans de nos frontières, il fit
sa retraite sur Langres, où il entra le 111
janvier 1814. Il se concerta avec le duc
de Raguse pour la défense de Paris, et
lutta presque toute la journée contre les
armées coalisées. Après avoir donné son
adhésion à la capitulation, il s'occupa
de concentrer son armée au Plessis-les-
Chèvres, d'où il envoya, le 8 avril, sa
soumission au nouveau gouvernement.
Louis XVIII lui confia le commande-
ment de Lille, le fit chevalier de l'ordre
de Saint-Louis,et l'éleva à la pairie. Pen.
dant les Cent-Jours, et à la nouvelle des
succès de l'empereur, il devança le roi à
Lille, et assura lui-même sa retraite en
Belgique. Louis XVIII, en prenantcongé
de lui sur les glacis de la citadelle, lui



adreasa ces paroles « Je vous remercie
de ce que vous avez fait, M. le maréchal;
je vous rends vos serments:servez toujours
la France, et soyez plus heureux que
moi. » De retour à Paris, il fut porté sur la
liste des pairs de l'empire,et il fut chargé
de l'inspection des places frontières de
l'est et du nord. La deuxièmeRestaura-
tion lui enleva son titre de pair; mais le
10 janvier 1816, il fut nommé gouver-
neur de la 15e division militaire, dont
le siège était Rouen. Il fit aussi partie du
conseil de guerre chargé de juger le ma-
réchal Ney, et qui se déclara incompé-
tent. En 1816, le département du Nord
l'envoya à la Chambre des députés; mais
le 5 mars 1819, le roi lui rendit son siège

au Luxembourg.
Jusqu'en 1830, le duc de Trévise prit

peu de part aux événements politiques
qui amenèrent la révolution de juillet.
A cette époque, il fit acte d'adhésion au
nouvel ordre de choses, et fut l'un des
premiers grands-chanceliers de la Lé-
gion-d'Honneur. Le 18 novembre 1834,
quand le roi voulut reconstituer le mi-
nistère du 11 octobre (voy. Guizot,
Thiers, etc.), il se crut obligé d'accepter
la présidence du conseil avec le porte-
feuille de la guerre; mais ses efforts pour
faire le bien ayant été infructueux, il
céda, le 12 mars 1835, la présidence au
duc de Broglie (voy.); et le 30 avril, le
maréchal Maison prit son portefeuille.
Peu de temps après, le 28 juillet, il ac-
compagnait le roi à la grande revue des
gardes nationalesdeParisetde labanlieue,
lorsque, arrivé à la hauteur du boulevard
du Temple, il tomba victime de l'explo-
sion de la machine infernale de Fieschi
(voy.);et cet illustre maréchal qu'avaient
tant de fois épargné les balles ennemies,
alla expirer obscurément dans une des
salles du café Turc. Son corps, ainsi que
ceux des autres victimes, reçut la sépul-
ture aux Invalides. Son buste, exécuté
par le sculpteur Bra, décore le monument
qui lui fut élevé sur la place du Cateau.
Enfin, les Chambres votèrent une loi, par
laquelle il fut accordé à sa veuve une
pension annuelle de 20,000 fr. réversible
sur ses quatre enfants. D. A. D.

MORTIFICATION (mort, morti-
fier), austérités par lesquelleson cherche

à dompter la chair, à éteindre en soi les
passions. For. ASCÉTISME.

MORTIMER (Roger, comte DE),
baron anglais, qui, devenu l'amant d'I-
sabelle de France, fille de Philippe-le-
Bel, l'aida à détrôner Édouard II (voy.),
son mari, et fut le principal instrument
du meurtre de ce prince. Il était né vers
1287. Après avoir échoué dans une en-
treprise contre son roi, Mortimer, enfer-
mé à la Tour, parvint à s'échapper et
se réfugia en France, où la reine se trou-
vait auprès de son frère, Charles-le-Bel.
Bien accueilli par cette princesse, il ne
tarda pas à devenir son amant avoué, et
la suivit dans le Hainaut et de là en An-
gleterre. Édouard III (voy.), devenu
majeur et en possession de la couronne,
résolut de venger le meurtre de son père.
Il parvint à s'emparer de Mortimer. Un
parlement fut convoqué, et après un ju-
gementsommaire, le baron fut condamné
à mort et pendu dans la plaine de Smith-
field, le 29 novembre 1330.

La maison de Mortimer eut, après la

mort de Richard II, des droits à la cou-
ronne d'Angleterre, par suite du mariage
d'EDMOND Mortimer, comte de la Mar-
che, d'une autre branche que Roger,
avec la fille unique du duc de Clarence,
second fils d'Édouard III. Ces droits pas-
sèrent par mariage dans labranche d'York
qui les fit valoir de là les démêlés san-
glants de la Rose rouge et de la Rose
blanche. Voy. l'article. X.

MORTS (DANSE DES), vor. MACABRE.

MORTS (JUGEMENT DES). Voy. JU-
gement DES MORTS, JUGES DES ENFERS,
JUGEMENT DERNIER, etc.

MORUE (gadus), poisson de l'ordre
des malacoptérygiens-subrachiens, et du
genre des gades (voy.), famille des ga-
doides de Cuvier. Les caractères du genre
ont été indiqués au mot GADE il ne nous
reste ici qu'à parler des morues propre-
ment dites.

La morue ordinaire ou cabeliau (g.
morrhua) a le dos gris, tacheté de jau-
nâtre, et le ventre blanc. Son corps est
recouvert de petites écailles molles. Elle
atteint lm de longueurà l'âge adulte. Elle
est très vorace, et se nourrit de poissons,
de crustacés, de mollusques. En hiver,
elle se retire dans les profondeurs de laa



mer. On ne la voit jamais dans les eaux
douces; elle ne se montre même près du
rivage de la mer que dans le temps du
frai, lorsqu'approche le moment de se
débarrasser de ses œufs, ou que la né-
cessité de pourvoir à sa subsistance l'attire
versdes bancs couverts de crabes, de mou-
les, etc. C'est sur des fonds pierreux, au
milieu des rochers,qu'elle dépose ses ceufs.
Le temps du frai varie selon les contrées
qu'elle habite; dans le nord de l'Europe,
on l'observe ordinairement en février.
Tout est utile dans les morues on sait
quelle immense consommation on fait de
leur chair; leur foie fournit une huile
employée dans les arts et en médecine;
leur vessie natatoire donne une bonne
colle; leur langue est un mets délicat.
L'océan Boréal est en quelque sorte la
patrie d'adoption de ces poissons. On les
trouve en nombre incalculable sur les
côtes de la Norvège, de l'Islande, etc.;
on lira plus loin des détails sur la pêche
importante dont ils sont l'objet.

Une autre espèce de morue, l'égrefin,
se distinguedu cabeliau par son dos brun,
et la ligne noire qu'elle porte sur les
côtés. Sa taille est d'ailleurs plus petite.
Elle abonde également dans le Nord.
Quand elleest salée, elle s'appelle hadou.
Son goût est moins agréable que celui de
la morue ordinaire.

Enfin le dorsch ou petite morue, que
l'on nomme à Varafaux merlan, est ta-
chetée comme la morue, mais beaucoup
plus petite. On la pêche dans la Balti-
que. C'est l'espèce la plus estimée à l'état
frais. C. S-TE.

Pêche DE LA MORUE. Parmi les gran-
des pêches auxquelles prend part la na-
vigation française, celle de la morue oc-
cupe sans contredit la première place, et
par la quantité de ses produits et par
l'importance du mouvement maritimeau-
quel elle donne lieu. Commeau temps où
elleprit naissance, cette industrie s'exerce
encore aujourd'hui dans certains parages
que la nature semble avoir assignés de
préférence pour séjour à cette espèce de
poisson. Ce sont à l'ouest, le grand banc
et les côtes de file de Terre-Neuve; au
nord, les abords de l'Islande et les fonds
du Dogger-Bank. Ces derniers lieux de
pèche, plus particulièrement fréquentés

par les nations du Nord, n'entrent que
pour une faible portion dans les expédi-
tions françaises. Depuis quelques années
même, le Dogger-Bank a été tout-à-fait
abandonné, et c'est vers les parages de
Terre-Neuve que se dirige la masse de nos
pêcheurs.

Le grand banc et l'ile de Terre-Neuve
(voj.), découvertsen 1497 par Jean Ca-
bot, n'ont révélé que vers le milieu du
xvi" siècle les richessesnaturelles que re-
couvraient leurs eaux. En 1585, les An-
glais s'établirent sur l'île; mais déjà, dès
1540, les Français avaient commencé
leurs expéditionsqui n'ont pas cessé de-
puis. En 1713, la possession de l'île de
Terre-Neuve, qui, par suite de l'occupa-
tion du Canada,avait passé en partie dans
les mains de la France, fut définitive-
ment cédée par le traité d'Utrecht à
l'Angleterre, qui la conserve encore au-
jourd'hui. La faculté de pêcher en com-
mun sur le grand banc, et exclusivement
sur la partie des côtes formant l'extrémité
septentrionale de l'île, ainsi que celle d'y
établir des sécheries, nous furent cepen-
dant réservées, et ces droits auxquels la
France ajoute la propriété des îles Saint-
Pierre et Miquelon constituent ses titres
à l'exploitation de la pêche de la morue
dans les mers de Terre-Neuve.

En 1840, la pêche de la morue a em-
ployé 451 navires montés par 11,101
marins, et jaugeant ensemble 54,507
tonneaux. Ses produits se sont élevés à la
quantité de 35,807,000 kilogr., repré-
sentant une valeur de 8,538,000 fr. Le
9e seulement de ces chiffres est applica-
ble aux armements pour l'Islande.

Les instruments dont on se sert pour
pêcher la morue sont, la ligne dont on
connaît l'emploi, et dont le meilleurap-
pât est le capelan (petit poisson, qui se
trouve à la côte, que l'on fait sécher, et
dont on fait provision à l'avance pour les
besoins de la campagne) et la seine qui
se manœuvre également comme dans toute
autre pêche, mais dont l'usage et les di-
mensions sont fixés par des règlements. Il
existetoutefois unesecondemanière d'em-
ployer la ligne, qui pourra donner uneidée
de l'abondance poissonneuse des fonds de
Terre-Neuve. Quand le capelanest rare,.ou n'attire pas sa proie, les pêcheurs se



servent d'un hameçon sur lequel est fi-
gurée, en plomb, la forme d'un appât, et,
le trainant sur le fond, manquentrare-
ment, à chaque secousse, d'accrocher un
poisson par quelque partie du corps. Ce
mode de pèche, qui en certains moments
n'est pas moins productifque l'autre,s'ap-
pelle faucher.

Quoique ces moyens de prendre la mo-
rue soient uniformément employés par
tous les pêcheurs, cependant, il faut re-
connaitre deux sortes de pèches distinc-
tes, aussi bien par la nature différente de
leurs travaux et de leurs armements que
par l'inégalité des encouragements qui,
sous forme de primes (voy.), leur sont
alloués par l'État.

L'une se pratique presque exclusive-
mentà la mer sur le grandbanc de Terre-
Neuve. Le navire qui s'y destine étant
rendu sur les fonds, y demeure mouillé
la plupart du temps par de grandes pro-
fondeurs. Chaque matin, il expédie ses
embarcations qui, armées de leur équi-
page, vont à la recherchedes basses pois-
sonneuses, et rentrent le soir à bord où
elles déposent le produit de leur pèche
du jour. Là, le poisson est immédiate-
ment habillé, soumis à l'opération de la
salaison et rangé par couchesdans la cale.
Il attend l'entier chargement du bâti-
ment ou la fin de la saison pour être ap-
porté en France sous le nom de morue
verte.

L'autre, dont l'exploitationemploie le
plus grand nombre de navires et de ma-
rins, produit la morue sèche, et s'exerce
sur les côtes mêmes de l'ile de Terre-
Neuve, partie à terre, partie à la mer.
Quelques détails sur ce genre de pêche,
l'un des plus intéressants et le moins

connu peut-être, ne seront pas jugés hors

de propos.
L'ile de Terre-Neuve n'est régulière-

ment habitée que dans sa partie méri-
dionale, où les Anglais ont fondé des
établissements, dont la capitale est Saint-
John. La longue presqu'îlequi la termine

au nord, en s'élevant jusqu'au 50° de
lat., est entièrement déserte, et n'est fré-
quentée que pendant la saison de la pê-
che, c'est-à-direde juin àoctobre, par les
Français usant du droit qui leur est con-
cédé. Ses côtes se creusent en baies pro-

fondes et en havres formant des port»
naturels, et c'est dans ces havres, dont
l'accès est interdit par les glaces pendant
le reste de l'année, que viennent s'établir
nos pêcheurs pour effectuer leurs opé-
rations.

Chaque havre, selon l'espaceet les dis-
positionsdu terrain, est divisé en un cer-
tain nombre d'emplacements, désignés
sous le nom de places ou chauffeaux,
et affectés à l'exploitation particulière
d'un nombre égal de navires. Ces places,
dont l'administration possède un état
exact, sont, tous les cinq ans, tirées au
sort à Saint-Servan (Ille-et-Vilaine) entre
les armateurs qui se proposent de faire
une ou plusieurs expéditions, et sont clas-
sées en trois séries qui correspondentaux
tonnages des bâtiments et au nombre
d'hommes et d'embarcations dont ils sont

munis. La première, indépendamment
de l'avantage de la position, de l'étendue
des graves et de la commodité des loge-
ments, donne droit à armer deux seines.
Les deuxième et troisième n'autorisent à

en mettre qu'une seule dehors. Un na-
vire de 100 tonneaux comporte 6 em-
barcations et un équipage de 30 à 35
hommes; pour 150 tonneaux, le nombre
des hommes est de 40 et celui des ba-
teaux de 8.

Le départ des bâtiments pêcheurs pour
la côtedeTerre-Neuveest fixé, tous lesans,
par un règlement, dans les premiers jours
d'avril. Ils ne peuvent devancercette date
à cause des dangers que présentent les
glaces, qui, jusqu'à cette époqueet quel-
quefoisplus tard, obstruent les abords de
la côte. Pourvus de leurs bateaux qu'ils
emportent démontés et de toutce qui leur
est nécessaire pour séjourner sur uneter-
re sans ressource, ils s'établissent à leur
arrivée sur l'emplacement qui leur est
échu, où ne reste pendant la mauvaise
saison que la charpente grossière de l'é-
tablissement qu'ils vont occuper et qu'à
l'aide de voiles en guise de toits, de
mousse et d'écorces d'arbre, ils rendent
habitable pendant la campagne. Cet éta-
blissement, composé de plusieurs han-
gars destinés à servir de logements et de
magasins, a pour principalcorps de logis
(si l'on peut lui donner ce nom), le cliauj-
feau proprement dit, c'eù-à-dire le lieu



où s'accomplissent les préparations que
l'on fait subir au poisson pour le sécher.

Le navire, étant mouillé et désarmé
dans le havre, n'a plus d'autre emploi
que celui de magasin général; tous les
matins, les bateaux, montés par la meil-
leure moitié de l'équipage, sortent du
port, et vont à la pêche sur les bas-fonds
qui l'avoisinent, laissant le reste des
hommes vaquer aux opérations de la sé-
cherie. Quand, sur lesoir, ils sont rentrés,
tout le mondes'emploie à donnerau pois-
son pris dans la journée un premier tra-
vail qui assure sa conservation, et, selon
les chances de la pêche, se prolonge par-
fois assez avant dans la nuit. Ce travail,
qui consiste à trancher, décoller et ha-
biller la morue pour la saler, n'est autre
que celui qui s'effectue sur les navires
péchant sur le banc.

Lorsque le poisson est resté cinq jours
dans la couche de sel, on le lave soigneu-
sement, et on le ramasse en petits tas
afin qu'il rende son eau. Cette opération
s'appelle mettre en fumier. Au premier
beau temps, on le transporte en grave,
c'est-à-dire qu'on l'étend au soleil, sur
des plates-formes jonchées de bruyères
ou de branches de pin bien sèches; et,
avant que l'humidité du soir se fasse
sentir, on l'empile sur place par petits
paquets c'est la mise en balles; cette
opération se répète jusqu'à ce que le but
soit complétement atteint, avec cette dif-
férence qu'aprèsles trois premières épreu-
ves la morue déjà faite est arrimée en
meules régulières ou piles disposées de
manière que les têtes (la partie la moins
délicate) soient seules exposées au con-
tact de l'air. Quinze jours de temps et
quatre ou cinq soleils sont nécessaires
pour que la morue acquière un bon état
de sécheresse; alors sa chair doit êtreblan-
che, tirant un peu sur le vert, ferme et
assez dure pour que le pouce, en la pres-
sant, n'y laisse pas son empreinte.

Des autres produits de la pêche de la

morue, le seul qui mérite d'être men-
tionné est l'huile qui s'extrait, sur les
lieux, des foies du poisson.

La pêche de la morue ne donne pas
des résultats uniformément fructueux, et
malgréles encouragementsque l'état pro-
digue à cette industrie si utile au déve-

loppement de nos ressources maritimes,
il est des années où ses produits cou-
vrent à peine les frais qu'elle occasionne.
Pour obtenir un succès complet ou pè-
che entière, selon l'expression de nos
marins, il faut que le bâtiment rapporte
en France autant de barriques d'huile,
ou, ce qui revient au même, autant de
fois cinquantequintauxde poisson, qu'il
compte d'hommes d'équipage. Une pa-
reille réussite est rare.

Le 6 octobre, les côtes de Terre-Neuve
doivent être évacuées par tous les navi-
res qui sont venus temporairement les
peupler. Les havres se vident, et leur ri-
vage désert n'est plus habité que par un
gardien, préposé par le gouvernement
anglais à la surveillance de ces solitudes.
Les établissements, dépouillés de leurs
installations d'emprunt, sont abandon-
nés aux intempéries du climat, qui les
préserve en les enveloppant d'épaisses
couches de neige. Les banquises de gla-
ce qui s'étendent au large enchainent les
eaux des baies; et cette terre inculte et
sauvage est rendue au silence de mort
dont elle ne sera tirée que lorsque l'été
ramènera les pêcheurs français sur ses
bords. Cap. B.

MORUS (THOMAS More, plus connu
sous le nom de) naquit à Londres, en
1480. Son père était un des juges du
Banc du Roi. Avant d'aller compléter, à
Oxford, son éducation classique, com-
mencée dans une école de la capitale, le
jeune More passa quelque temps en qua-
lité de page dans la maison du cardinal
Morton, archevêque de Cantorbéry. Ce
fut pendant son séjour à l'université qu'il
connut Érasme {voy.) et que se forma
entre eux cette amitié dont leurs lettres
offrent de précieux témoignages. More
entra ensuite à Lincoln's s lnn où il se
livra, pendant plusieurs années, à l'é-
tude de la jurisprudence, non sans y
joindre, selon l'usage du temps, celle de
la théologie. Il songea même un moment
à embrasser la vie monastique; mais une
honnête inclination ramena ses idées
vers le mariage, état plus en harmonie
avec son caractère, où le sérieux des af-
fections se cachait sous des dehors en-
joués.

A l'avènement de Henri VIII (1509),



Thomas More occupait le premier rang
au barreau, et remplissait l'emploi de
sous-shériff de Londres. Vers la fin du
précédent règne, il avait siégé au parle-
ment, et avait débuté par faire rejeter un
subside que voulait imposer Henri VII.
Introduit auprès du nouveau monarque
par le cardinal Wolsey, il plut à ce mai-
tre capricieux, qui le nomma membre
du conseil privé, et le chargea de diverses
missions en France et aux Pays-Bas.
More ne se livrait qu'avec réserve à cette
royale faveur, dont il ne se dissimulait
pas le peu de solidité. Bientôt, cepen-
dant, il dut en accepterune marque plus
éclatante encore. Élevé, en 1529, à la
dignité de chancelier, il offrit, par son
savoir, son activité, son désintéressement,
le plus parfait modèle de cette haute ma-
gistrature, dont le souvenir restera à ja-
mais attaché à son nom. On l'a accusé de
s'être associé aux persécutions religieuses
dirigées d'abord par l'autorité publique,
en Angleterre, contre les réformateurs.
Mais s'il détestait leurs excès, s'il prit
part à la vive polémique suscitée par
leurs doctrines, il ne poursuivit jamais

en eux que les ennemis de l'état et tant
qu'il fut au pouvoir, il n'y eut pas, Éras-

me nous l'atteste, une seule condamna-
tion à mort pour cause de dogme. Toute
la vie de Morus protestait contre l'impu-
tation de persécution religieuse sa mort
l'en justifia bien mieux encore.

Henri VIII (voy.), en lui donnant les
sceaux, avait espéré trouver en lui un
approbateur complaisant de son divorce
et du nouveau mariage qu'il projetait. Il
sentait tout le prix de cette voix respec-
tée, et se flattait de la gagner à ses pro-
jets. Alors commença une lutte mortelle
entre la tyrannie du monarque absolu
et la conscience du sujet. Prières, argu-
ties, ordres, menaces, tout vint échouer
devant l'inébranlable fermeté de Morus.
En 1532, il avait fait agréer sa démis-
sion des fonctions de chancelier, et
croyait trouver un refuge dans le silence
et l'obscurité. Mais un statut de 1534,
assurant le trône aux enfants issus d'An-
ne de Boolen (voy.), et impliquant la
nullité du premier mariage, vint enjoin-
dre à tous le serment d'adhésion à ces
articles, sous peine d'emprisonnement et

de confiscation. Thomas More, sommé
de le prêter, consentit à jurer obéissance
à l'acte de succession,mais se refusa for-
mellement aux déclarations qui l'accom-
pagnaient, disant que c'était là une af-
faire d'opinion où l'autorité publique
n'avait rien à voir. Enfermé à la Tour
avec l'évêque Fisher, qui avait imité ses
refus, il y resta 13 mois sans sacrifier un
seul de ses scrupulesaux obsessions de sa
famille et du pouvoir. Henri VIII se
lassa enfin d'une résistance à laquelle il
n'étaitpas accoutumé.La mort de son an-
cien serviteur et favori fut résolue; mais
pour le condamner au dernier supplice,
il fallut créer un nouveau grief, en le
forçant de s'expliquer sur le statut qui
faisait le roi chef de l'Église, et pourle-
quel ses répugnances étaient bien con-
nues. Comme on s'y attendait, il ne les
renia pas en présence de la mort. En
conséquence, il fut condamné, le 6 mai
1535, pour refus du serment de supré-
matie, et, le 6 juillet suivant, il subit
le dernier supplice avec la sérénité du
juste.

Thomas More ne fut pas seulement un
martyr politique, un grand magistrat, ce
fut encore un des esprits éminents de la
Renaissance, bon helléniste, latiniste
profond, l'un des premiers écrivains qui
aient contribué à former la langue an-
glaise dans la poésie et dans la prose, et
enfin le premier modèle de l'éloquence
politique dans ce pays qu'elle devait il-
lustrer un jour. Le plus connu de ses ou-
vrages, l'Utopie, imprimé pour la pre-
mière fois à Paris, en 1516, et traduit
dans toutes les langues, a prêté sa forme
et jusqu'à son nom à cette classe nom-
breuse de fictions où la hardiesse des
idées réformatrices se cache sous l'idéal
et l'extravagance même du cadre. Le
rêve de sa jeunesse, la république, n'a
pas tenu contre les événements, et Morus
lui-même ne fut pas le dernier à déserter
ces idées et à se ranger parmi leurs ad-
versaires. Morus a aussi laissédes Poésies,
une Apologie, une Pie de Richard III
et de nombreux écrits de controverse.
On a des collections de ses œuvres latines
et de ses œuvres en langue nationale. Sa
vie a été écrite par son arrière-petit-fils,
Thomas More; et de nos jours, par



Mme la princesse de Craon (Paris, 1833,

2 vol. in-8°) par J. Mackintosh, pour
V Encyclopédie de Lardner (1830). Cet
excellent morceau de biographie nous a
surtout servi dans la composition de cette
notice. Il faut relire en outre les lettres
à Hutten, dans lesquelles Érasme a re-
tracé le portrait du célèbre chancelier,
portrait que le pinceau de J. Holbein le
jeune a aussi reproduit plusieurs fois et
en quelque sorte popularisé. R-y.

MORUS (Samuei-Frédéric-Natha-
wiel) humanisteet théologien saxon, né,
le 30 novembre 1736, à Lauban, dans
la Lusace supérieure; depuis 1768, pro-
fesseur à l'université de Leipzig; mort le
11 novembre 1792. Il a laissé, sur la
philologie, l'exégèse et l'herméneutique
sacrée, un grand nombre d'ouvrages. X.

MOR VAN (le), Morvinuspagus, an-
cienne dénomination d'un petit pays, en
France, contigu au Nivernais, et sur les
confins du duché de Bourgogne; il est
actuellementcompris dans les dép. de la
Nièvre, de l'Yonne et de la Côte-d'Or
(voy. ces mots). Sa principale ville était
Château-Chinon. X.

MORVE. C'est,chez les chevaux, une
affection aiguë, fébrile et contagieuse,
dont le siège principal est dans le nez et
dans les fosses nasales, et dont le symp-
tôme le plus apparent, auquel est due
la dénomination vulgaire de morve, est
un écoulement muqueux abondant qui
a lieu par les parties affectées. Les vété-
rinaires désignent ce flux sous le nom de
jettage.

La cause de cette affection paraît être
une matière contagieuse, susceptible d'a-
gir lorsqu'elle est inoculée sous la peau,
et même simplement par l'inspiration
des effluves contagieux fournis par les
animaux malades. Elle se montre le plus
ordinairementsous la forme sporadique;
mais on l'a observée aussi comme épizoo-
tie. En général, elle se manifestedans les
grands rassemblementsde chevauxqu'elle
décime avec une fatale rapidité, laissant
de plus, dans les localités qu'ils ont ha-
bitées, des germes qui doivent être fu-
nestes à ceux qui s'y trouveront ultérieu-
rement placés.

Pour cette maladie, commepour tou-
tes celles du même genre, il faut suppo-

ser, du une génération spontanée, chez
quelques individus, ou la préexistence
d'effluves contagieux qui n'agissent qu'à
dé longs intervalles. On pense qu'elle
peut se développer spontanément sous
l'influence du froid, de l'humidité, de la
mauvaise nourriture et de l'encombre-
ment des animaux dans des écuries mal
tenues; mais cela n'est pas suffisamment
prouvé. Quoi qu'il en soit, on voit la

morve se manifester subitement et avec
violence dans des localitésoù elle n'avait
pas paru depuis plusieurs années; et, une
fois qu'elle a frappé une victime, s'éten-
dre de proche en proche aux animaux de
la même espèce, et aux hommes, dans
quelques circonstances. Lorsque, dans
une petite écurie, un cheval a succombé à
la morve, tous ceux qui lui succèdent en
sont inévitablement atteints, tant que
l'on n'a pas enlevé tous les objets aux-
quels ont pu adhérer les matières conta-
gieuses, qu'on n'a pas rebattu le sol
blanchi les murs à la chaux, et en un
mot, pris toutes les mesures nécessaires
à la désinfection (voy.).

L'animal qui commenceà «tre atteint
de la maladie présente d'abord les carac-
tères généraux d'une affection inflamma-
toireaiguë;maisbientôtlessymptômesspé-
cifiques se dessinent,savoir l'écoulement
mucoso-purulent des narines, l'éruption
pustuleuse qui se voit à la membrane pi-
tuitaire, et l'engorgement des ganglions
lymphatiques, maxillaires et cervicaux.
La marche de la maladie est presque tou-
jours rapide les pustules s'ulcèrent, les
ganglions engorgés suppurent, bientôt
les poumons, le système digestif et le

cerveau lui-même participent à l'état in-
flammatoire général qui ne tarde pas à
devenir funeste. Quelques jours sont la
durée ordinaire de la morve, à laquelle
d'ailleurs on laisse rarement parcourir
toutes ses périodes. Cependant on l'a vue
passer à l'état chronique, et même pré-
senter cette forme dès le début. Malgré
son extrême gravité, il y a des cas de gué-
rison, mais ils sont extrêmement rares,
parce que, dans la pratique vétérinaire,
les animaux sont abattus dès que la na-
ture du mal est suffisamment reconnue.

Tout ce que nous avons dit de la morve
chez les chevaux, s'appliqueà cette mala-



die lorsqu'elle vient à se manifester chez
l'homme même mode de transmission
mêmes symptômes même terminaison
funeste, mêmes lésions organiques. Des
observations récentes ont levé tous les
doutes à cet égard/

Quantau traitement, l'expérience faite
chez l'homme en a jusqu'à présent dé-
montré l'impuissance. Toutes les métho-
des ont été expérimentées sans succès,

et l'on en est réduit à une médecine pu-
rementsymptomatique, ou à des tentati-
ves dont la multitude atteste l'inutilité.

On ne peut pas plus prévenir la morve
que la guérir. Tous les soins doivent donc
avoir pour objetde préserver les hommes
et les animaux sains du contact des ma-
lades, hommes ou chevaux, comme aussi
du contact des matières de l'écoulement
nasal, des fumiers et mêmedes dépouilles,
de même que de l'habitation des lieux
qa'ils ont occupés.

La morve est une maladie très an-
ciennement connue et décrite avec exac-
titude. On avait même remarqué sa trans-
mission à l'espèce humaine; mais on ne
l'avait pas constaté d'une manière pré-
cise, et l'on avait coutume d'attribuer au
charbon et à la pustule maligne les ac-
cidents qu'on voyait survenir chez les
palefreniers, les équarisseurset autres per-
sonnes qui se trouvaient en contact avec
les animaux malades ou avec leurs res-
tes. F. R.

MORVEAU, voy. GUYTON MOR-

VEAU.
MOSAÏQUE. Dans l'acception la

plus générale, on appelle ainsi un ou-
vrage d'art en pierre, en bois ou en tout
autre matière, qui est composé de pièces
de rapport, lesquelles,rapprochées entre
elles et réunies, forment un tout suscep-
tible de présenter un aspect régulier.
L'exemple le plus vulgaire de ce genre
de travail, c'est un pavage fait avec plu-
sieurs qualités de pierres ou de marbres
disposés sur un dessin donné; c'est aussi
un parquet composé de plusieurs espèces
de bois de tons différents, assembléesde
manière à présenter certaines combinai-
sons déterminées. Mais on donne plus
spécialement le nom de mosaïque aux ou-
vrages de cette sorte qui ont directement
pour but d'opérer la représentation de

quelque dessin d'ornementsou de figures
pourservirà la décoration d'un édifice. Ce

mot vient du grec pouo-sîbv, en latin mu-
seum, musium, lieu consacré aux Muses,
c'est-à-dire aux lettres. Les parois et
plafonds des bibliothèques et des cabi-
nets d'études ayant quelquefois reçu cet
ornement, on a dérivé de là le terme
d'opus museum, musium, ou musivum,
en italien musaico et en français mosaï-
que.

Cet art est fort ancien; l'antiquité en
a fait un grand usage, parce qu'il réunit
l'éclat à la solidité. Quoique générale-
ment ces parties d'un monument soient
les premières enlevées par le temps, les
fouilles des anciens édifices en ont fait
retrouver un grand nombrebien conser-
vées, et qui ont servi de modèles aux ar-
tistes modernes. Chez les anciens, l'emploi
en était général, depuis les plus grands
monuments jusqu'aux bàtiments de la
moindre importance; on les appliquait
horizontalement, en pavés, et verticale-
ment, en revêtement sur les murs. Les
fouilles de Pompeî et d'Herculanumont
donné des exemples des deux espèces.

Ce fut de tous temps que l'art de la
mosaïque a été le mieux pratiqué en Ita-
lie, à raison de la qualité supérieure que
la pouzzolane {voy.) apporte dans les ci-
ments et dans les enduits. Le travail d'une
mosaïque est une œuvre de patience qui
s'exécute à peu près comme il suit, sauf
les variantes qu'admet le procédé, selon.

que la mosaïqueest exécutée sur place ou
dans l'atelier. ».

On dresse d'abord une forme ou sur-
face plane très unie qui sera celle qui
doit lui servir de soutien, et sur laquelle
on trace ou l'on calque l'objet que l'on
veut représenter. D'autre part, on a ras-
semblé une multitude de petits débris de
pierres, de marbres et d'émaux que l'on
a classés par couleurs et par tons diffé-
rents cette partie du travail peut être
faite par des femmeset des enfants; puis,
c'est en rapprochantces divers fragments,
selon les nuances que le dessin comporte,
et eu les unissant à l'aide d'un mastic, que
l'on arrive à recouvrir entièrement la
forme et à reproduire ainsi le sujet qu'il
faut imiter. Un poli général que l'on
donne à la surface confectionne l'œuvre.



Il est aisé de concevoir que le succès Je
cette opération dépend de l'inaltérabi-
lité des matières employées; de la ténuité
des fragments réunis, d'où résulte le plus
ou moins de facilité d'obtenir les variétés
de tons sans transitions trop brusques;
de la régularité des facettes des parti-
cules par où s'opère leur jonction les
formes cubiques sont les plus favorables;
enfin de la fluidité et cependantt de l'adhé-
rence du mastic qui les lient.

C'est par l'usage de ces procédés que
les artistes italiens sont parvenus à exé-
cuter des mosaïquessurprenantes par l'é-
clat des tons et la fidélité du dessin, et
dans lesquelles ils ont employé, pour plus
de perfection, jusqu'à des fragments de
pierres précieuses. On voit à Rome, dans
la basilique de Saint-Pierre, des repro-
ductions de tableaux de grands maitres,
entre autres la Transfiguration de Ra-
phaël à l'échelle d'exécution qui rap-
pelleront encore les originaux longtemps
après que la destruction aura passé sur
leurs toiles. On voit aussi au Musée du
Louvre, et dans plusieurs des grands pa-
lais de France, de belles mosaïques, qui
ont été habilementexécutées par M. Bel-
loni, artiste résidant en France.

Dans la pratique ordinaire de l'archi-
tecture, on a tenté d'exécuterdes mosaï-
ques à de moindres fraisque les ouvrages
précieuxdont nous venons de parler, en
cherchant à profiter de plusieurs compo-
sitions nouvelles d'enduits, de ciments et
même de bitume, qui se sont succédé
rapidement dans ces derniers temps. Ces
procédés reviennent généralement à y
employer les ciments et bitumes presque
purs, à y introduire des matières colo-
rantes et à leur appliquer la façon du
moulage. Quelques essais n'ont pas été
sans mérite; toutefois, les résultats ont
prouvéque la véritablemosaïque ne peut
appartenir qu'à l'art monumental.

Considérés comme ouvrages faits avec
des morceaux de rapport, les vitraux
peints ont une certaine analogie avec la
mosaïque il pourrait y avoir aussi rap-
prochement à raison de la composition
des dessins; mais la peinture sur verre
{voy. ce motet Vitraux) fait une bran-
che de l'art trop importante pour qu'elle
ne soit pas traitée à part. J. B-T.

31OSAISMK. En tirant son peuple
d'Égypte pour l'établir dans le pays de
Canaan, Moïse {voy.) s'était imposé une
tâche d'autant plus grande que chez les
Hébreux (voy.) tout était à créer ou au
moins à modifierprofondément,religion, v
culte, gouvernement, rapports sociaux,».
mœurs mêmes: aussi sa législation com-•
prend-elledepuis les plus hautes combi–
naisons de l'ordre social jusqu'aux plus
minutieux détails de la vie domestique.
Cependant il est facile de ramener toutes
ses institutionsà un principe unique, ce-
lui de l'adoration d'un seul Dieu.

En vertu d'une alliance librement
consentie (Exod., XIX, 5-6), leslsraé-
lites s'engagèrent à n'adorer que Jéhovah
(voy.), le dieu des dieux, le seigneur des
seigneurs, le grand, le terrible (Deut., X,
17); à le reconnaître pour roi, à fe sou-
mettreà ses commandements; et Jéhovah,
de son côté, jura de leur donner la terre
promise à leurs ancêtres, de les protéger
et de les défendre contre leurs ennemis,
de leur accorder une vie douce et heu-
reuse sur la terre, s'ils restaient fidèles à

son alliance et s'ils n'abandonnaientpas
son culte pour celui des dieux étrangers.

Les Israélites étaient donc sujets de
Jéhovah comme tes Égyptiens l'étaient de

leur roi, ou, selon l'expression biblique,
ils n'étaient que des étrangers chez lui
(Lév., XXV, 23). Ils devaient lui payer
des impôts, consistant en une double dîme
levée en nature sur les récoltes, et en
doubles prémices prises sur les troupeaux
(Exod., XXIII, 19 Deut., XXTI) ils
devaient lui consacrerleurs premiers-nés
en la personne des lévites (Jfomb. III,
12.13); une cérémonieimposéeà chaque
chef de famille était destinée à rappeler
les droits de Jéhovah sur le pays (Deut.,
XXVI, 1-15); chaque semaine, le sab-
bat, chaque mois, la fête de la néoménie,
ainsi que la fête des trompettes et d'au-
tres encore devaient leur remettre en
mémoire l'alliance contractée avec lui
{Exod., XXXI, 13; Lév., XXIII, 24.
25; Nomb. X, 10); la circonèision
{voy.) leur imprimait sur le corps une
marque indélébile de leur soumission
(Lév., XII, 3); enfin, l'institution du sa-
crifice perpétuel (Exod., XXIX, 36-46)
et une foule de petits préceptes {Nomb.,



XV, 38-40), n'ayaient évidemment
d'autre but que de leur rappeler la pré-
sence, non pas morale et métaphysique,
mais sensible et locale de Dieu, au mi-
lieu du peuple qu'il s'était choisi.

D'après les idées de l'Orient, la royau-
té doit s'entourer de pompe et de magni-
ficence. Jéhovah eut donc son palais et
ses gardes. Son palais fut le tabernacle
(voy.),dontMoïse traça le plan sur le mo-
dèle des sanctuaires de l'Egypte (Exod.,
XXV. XXVI). C'était là qu'il était censé
résider, et que se conservaient les sym-
boles redoutés de sa présence l'arche
d'alliance (yoy.), la table des pains de
proposition le chandelier l'autel des
holocaustes et celui des parfums, l'huile
sainte, tous les ustensiles du cul te (Exod.,
XXVII. XXX. XXXVII); c'était là, et
là seulement (Lév., XVII, 1-9; Veut.
XII, 6), que devaient être offerts, d'a-
près des rites invariables(Exod. XXIX;
Lév., I. III. IV. VI. VII. XIX, 5-8;
Nomb., XV. XXVIII. XXIX), les holo-
caustes, les sacrifices, les oblations, et
que pouvait se préparer l'eau d'aspersion
destinée à purifier les personneset les ob-
jets souillés (Nomb., XIX) c'était là
que tous les Hébreux devaient se rendre
trois fois par an (Exod., XXXIV, 23),

y

aux fêtes solennelles de Pâques de la
Pentecôte et des Tabernacles {Exod.,
XXIII, 14; Lév., XXIII, 5-8; Deut.,
XVI, 1-16), pour célébrer en commun
les bienfaits de leur Dieu et prendre part
à des festins religieux auxquels était con-
sacrée l'une des dimes (Deut., XII, 5-
15 XIV, 22-29). Toutes ces institutions
avaient pour but, comme on le voit, de
fonder l'unité nationale sur l'unité du
culte. Les gardes de Jéhovah et de son
sanctuaire furent les lévites (voy.), char-
gés de conserver dans son intégrité le
texte de la loi, de l'enseigner au peuple
et de remplir toutes les cérémonies du
culte.

En donnant la Terre promise aux Hé-
breux, Jéhovah ne leur en avait point
cédé la propriété absolue; il s'était ré-
servé le droit d'en régler l'exploitation.
Il ordonna donc qu'elle serait partagée
par portions égales et distribuée à tous
les lié!» eux sans distinction ( Nomb.,
XXXIII, 54). Les lévites seuls furent

exclus du partage. Il y eut donc d'abord
une égalité parfaite de fortune; mais cette
égalité ne pouvait subsister toujours, le
législateur prescrivit la loi du jubilé
(voy.), en conséquence de laquelle les
biens fonciers revenaient tous les 50 ans
à leur premier possesseur ou à ses hé-
ritiers (Lév., XXV, 10. 16). Les achats
de terres qui avaient lieu dans l'inter-
valle, et qui exigeaient toujours l'inter-
vention d'un magistrat, n'étaient donc
que des baux à terme. L'acquéreur n'é-
tait qu'usufruitier, comme l'avait été le
propriétaire c'était Jéhovah qui possé-
dait le sol (Lév., XXV, 23). Le vendeur
d'ailleurs avait, en tout temps, la faculté
de racheterson domaine, et à son défaut,
son plus proche parent, à qui il était
obligé de donner la préférence pour l'a-
chat, jouissait de ce droit (Lév., XXV,
25-27). Il n'y avait d'exception que pour
les maisons sises dans les villes fermées;
pour elles, la faculté de rachat ne durait
qu'un an, et si le vendeur n'en profitait
pas, il perdait ses droits, à moins qu'il
ne fut un lévite(£w., XXV, 29-33).On
conçoit que, si cette loi avait été stric-
tement exécutée, l'équilibre n'aurait ja-
mais été rompu pour longtemps. Mais on
doit reconnaître, d'un autre côté, qu'elle
n'était guère favorable,non plus quecelle
de l'année sabbalique(£.rof/ XXIII,1 0.
11; Lév., XXV, 2-7), au perfectionne-
ment de l'agriculture.

On sait qu'avant leur sortie d'Égypte,
les Israélites menaient une vie nomade
Moise voulut les rendre agriculteurs. La
nécessité qu'il leur imposa de faire une
consommation abondante de farine, de
miel, de vin et d'huile pour leurs obla-
tions et leurs sacrifices,les força à cultiver
le froment, la vigne, l'olivier, et à élever
des abeilles. En leur interdisant l'usage
de la graisse, il les obligea également à se
servir d'huile dans la préparation de leurs
aliments. En même temps, pour les re-
tenir dans leur patrie, pour les détourner
de faire des conquêtes,il leur recommanda
de ne point avoir trop de chevaux, ani-
maux qui ne pouvaient rendre de grands
servicesà l'agriculture dans un pays mon-
tagneux comme la Palestine, et qui, à
cette époque, n'étaient guère employés
qu'à la guerre (Deut., XVII, 16). On



trouve, il est vrai, dans le Pentateuque
(voy. T. XVII, p. 796), quelques lois
militaires, mais elles ne prévoient que le

cas d'une invasion du territoire; elles
tendent plutôt à relever le moral de l'ar-
mée qu'à l'enflammer d'une ardeur bel-
liqueuse (Nomb., X, 9; XXVI, 2;
Deut., XX, 1-8).

Ce fut également pour retenir les Hé-
breux dans leur pays que Moïse, sans
proscrire positivement l'industrie et le

commerce extérieur, ne fit rien pour les
favoriser. Il est aisé de voir qu'il voulait,
autant que possible, éviter les rapports
des Israélites, qui n'étaient que trop en-
clins à l'idolàtrie, avec les nations voisi-
nes. Sentant le danger qu'il 'y aurait à
les laisser se mêler aux habitants du pays
de Canaan (Exod., XXIII, 33), il leur
défendit non-seulement de contracter
aucune alliance avec eux, mais, afin de
rendre tout rapprochement impossible,
il donna l'ordre cruel de les extermi-
ner jusqu'au dernier (Nomb., XXXIII,
51-56; Deut., VII, 1-5). Il se montra
moins impitoyable à l'égard des autres
peuples, et se contenta, par exemple,
de prononcer l'exclusion perpétuelle du
droit de cité contre les Moabites et les
Ammonites (voy. ces noms), en défendant
en outre de les favoriser jamais (Deut.
XXIII, 3-6). Il laissa d'ailleurs aux Hé-
breux la faculté de naturaliser les Idu-
méens (voy.) et les Égyptiens; mais il
prit en même temps des précautionspour
que les individus, ainsi adoptés, devins-
sent Hébreux de cœur et de foi (Deut.,
XXIII, 7. 8). Ce qui prouve que la pru-
dence seule lui dicta ces mesures rigou-
reuses, c'est que loin d'interdire aux
étrangers l'entrée de la Terre-Sainte, il
leur reconnut, au contraire (chose rare
chez les anciens), les mêmesdroits qu'aux
Israélites eux-mêmes (Nomb., IX, 14)1
Il est vrai qu'il neutralisa les suites fu-
nestesque pouvaient entrainer des rela-
tions trop fréquentes,non-seulement en
les représentantaux Hébreux comme une
race inférieure et impure, mais encore en
les soumettantjusqu'à un certain point à

ses propres lois.
Il semble que ces précautions étaient

suffisantes pour éloigner toute espèce de
danger cependantMoïse connaissait trop

bien, par expérience, la légèreté et le
penchant presque invincible de son peu-
ple à l'idolâtrie, pour être complétement
rassuré aussi, non content d'avoir armé
l'orgueil national des Israélites contre les
étrangers, non content de leur avoir
défendu d'imiter leurs usages (Lév.,
XVIII, 3 ), il voulut les mettre dans
l'impossibilitéd'entretenir des rapports
trop intimes avec eux. A cet effet, il dé-
clara aux Hébreux que, consacrés à Jého-
vah et habitant le sol sacré qu'il leuravait
donné, ils devaientêtre saints comme lui
( Lév., XI, 44) puis il institua la pureté
légale qui devait être observée d'autant
plus sévèrement qu'on approchait plus
près du sanctuaire. Ainsi les lévites
étaientastreints à des règles plus gênantes
que le peuple, et le grand-sacrificateur
n'osait pénétrer dans le lieu très saint
pour faire l'expiation solennelle des pé-
chés, qu'après s'y être préparé par de
nombreuses ablutions et par d'autres ri-
tes du même genre (XVI). L'état d'im-
pureté légale n'était pas proprement un
délit, mais il entrainait à sa suite plu-
sieurs désagréments et l'exclusion du ta-
bernacle. La lèpre (XIII), la gonoirhée
(XV), la menstruation (XV), la parturi-
tion (XII), rendaient impur. Toucher le
cadavre d'un homme ou d'un animal, se
servir d'un objet souillé (V, 2. 3), s'as-
seoir sur le siège d'une personneimpure,
coucher dans son lit, ou manger à sa table
(XV, 4), suffisait pour faire contracter
l'impureté légale. A cette institution s'en
rattachait une autre non moins efficace
pour isoler les Israélites, la distinction
des aliments en purs et impurs (Lév.,
XI; Deut., XIV, 3-20). Ces derniers
souillaient les vases mêmes où ils étaient
contenus ( Lév., XI, 32-38). Un Israé-
lite qui voyageait hors de la Terre-Sainte
devait donc non-seulement se procurer
les aliments permis, mais transporter
avec lui son ménage. Et pour rendre
l'abime plus profond encore, Moïse avait
défendu de manger la graisse et le sang
des animaux ( Lév., VII, 23-25; XVII,
8-14). On conçoit que, par ces prescrip-
tions, les Hébreux se trouvaient à peu
près séquestrés des autres peuples.

Ces mesures indirectes ne furent pas
les seules que Moïse prit contre l'idolà-



trie. Il la poursuivit dans ses divinités et
jusque dans les formes sous lesquelles elle
les offrait à l'adoration (Exod,, XX, 3-
5). Il fit plus, il défendit de représenter
Jéhovah sous une image matérielle et
sensible, voulant ainsi habituer les Hé-
breux à voir en Dieu l'ensemble de toutes
les perfections,et les empêcher de diviser,
de fractionner ses attributs. On est allé
trop loin sans doute en regardant le se-
cond commandementcomme la proscrip-
tion absolue de tout art plastique, puisque
Moïse lui-même plaça des images jusque
dans le sanctuaire. Tout ce qu'il préten-
dait, c'était qu'on ne leur rendit pas de
culte.

En proclamant Dieu roi d'Israël, la
législation mosaïque fonda, si l'on veut,
une théocratie (voy.); mais loin de livrer
le gouvernement à la caste sacerdotale
qu'il constitua, Moïse ne négligea rien
pour l'empêcher d'abuser deson influence
légitime.Nous avonsdé,jàdit qu'il l'exclut
du partage des terres (Deut., X, 9), et
en la privant de capitaux, il la réduisit à
n'avoir que des revenus. Ces revenus, il
est vrai, furent abondants. Ils consistaient
dans les dimes, celles de la 3" année ex-
ceptées ( Deut., XIV, 28.29), dans les
oblations et les prémices des fruits, l'é-
paule droite et la poitrine de tout animal
premier -né et de tout animal sacrifié
volontairement (Deut., XVIII, 1-4).
Un dixième de ces revenus (Nomb.,
XVIII, 26) était spécialementdestiné à
la famille d'Aaron dont les membres
exerçaient seuls la sacrificature (Nomb.,
XVIII, 7), c'est-à-dire qu'ils avaient
seuls le droit d'offrir les oblations et les
victimes, de brùler les parfums, de puri-
fier les personneset les choses, de renou-
veler les pains de proposition, de donner
la bénédiction au peuple; tandis que les
simples lévites étaient chargés, depuis
l'âge de 25 à 50 ans (Nomb., VIII, 24.
25 ), et alternativement, d'entretenir la
propreté dans le temple, d'y monter la
garde, de chanter les louanges du Sei-
gneur et de porter aux sacrificateurs les
ustensiles sacrés (Nomb., III, 7. 8). Le
costume des uns et des autres avait été
déterminé par Moïse aussi minutieuse-
mentqueleursfonctions(Exod.,XXVIII.
XXXIX ). Les revenus sacerdotaux

étaient augmentés encore par les sommes

que produisaient le rachat fictif des fils
premiers-nés et d'autres usages analogues
(Exod., XIII, lS;LéP., XXVII); mais,
d'un autre côté, une partie en était af-
fectée aux frais du culte (Nomb.,XVIII,
26-32). Après avoir pourvu à leurs dif-
férentes charges et à leur propre entre-
tien, les lévites déposaient le reste dans
le trésor du temple où se versaient aussi
les sommes recueillies à chaque dénom-
brement du peuple (Exod., XXX, 14.
15 ).

En ne lui accordant pas de portion
dans le partage des terres, la loi dut
veiller au moins à assurer des demeures
à la tribu de Lévi. Elle lui assigna donc
48 villes ou villages; toutefois elle poussa
la précaution jusqu'à fixer l'étroite zone
de terrain que les lévites posséderaient
en dehors des murs (Nomb., XXXV,
1-8).

Ainsi le sacerdoce se trouvait dans
l'heureuse impossibilitéd'amasser des ri-
chesses dangereuses pour lui même et
pour l'état. De plus, il était placé dans

une complète dépendance de l'opinion
publique, et son propre intérêt exigeait
qu'il fit respecter une loi qui lui fournis-
sait ses moyens d'existence, c'est-à-dire
qu'il commençâtpar la respecter lui-mê-
me. Ajoutons qu'il ne jouissait d'aucun
droit héréditaire, si ce n'est celui de rem-
plir les fonctions du culte. La loi régnait
sur le grand-sacrificateur comme sur le
dernier des citoyens(Liv., IV). En outre,
en dispersant les lévites dans tout le pays,
et en leur accordant la faculté de se ma-
rier dans les autres tribus, Moïse avait
prévenu le développementfuneste de l'es-
prit de caste. Il ne voulut pas non plus
que le sacerdoce possédât, comme en
Égypte, le monopole des lumières. Il lui
recommanda, au contraire, d'enseignerla
loi au peuple. Tous les sept ans, elle de-
vaitètrelue publiquement (Deut., XXXI,
10-13). Les pères devaient en faire la
base de l'éducation domestique (Deut.,
VI, 7; XI, 18-21). Enfin, MoÎ3e com-
posa lui-même un cantique qui résumait

ses préceptes sous une forme facile à re-
tenir et qu'on devait faire apprendre aux
enfants d'âge en âge (Deut., XXXII).
A toutes ces précautions, destinées à em-



pécher les empiétements de la caste sa-
cerdotale, le législateur en ajouta une
autre qui offrait de puissantes garanties.
Il annonça la venue de prophètes (voy.)
semblables à lui qui parleraient au nom
du Seigneur, et qui devraient être écou-
tés (Deut., XVIII, 15-19); et l'on sait si
les prophètes ont jamais ménagé les prê-
tres On ne doit pas oublier enfin que le
ministère sacerdotal n'était nécessaire ni
au moment de la naissance, ni dans les
mariages, ni aux funérailles, où il était
même défendu aux prêtres de se présen-
ter (Lèv., XXI, 1-3). Il est vrai qu'ils
avaient le droit de consulter l'Éternel;
mais ce droit était restreint dans de telles
bornesqu'il ne pouvaitdevenir,et qu'il ne
devint jamais, en effet, une source d'abus
(Exod., XXVIII, 30).

Si Moïse et, après lui, d'autres souve-
rains pontifes se sont arrogé le droit de
choisir au nom de Dieu ceux qu'ils vou-
laient revêtir de puissance, il ne faut pas
oublier que ces choix étaient soumis à
l'approbation du peuple (Deut.,1, 13-
15), et celui-ci conserva dans tous les
temps son droit d'accepter, de refuser et
même de déposer ses maîtres. L'état, tel
que l'organisa la législation mosaïque
était donc véritablementune république
fédérative, composéede douze tribusliées
entre elles par un même sacerdoce, un
même culte, un même Dieu. La tribu se
subdivisait en familles, la familleen mai-
sons, et chacune de ces subdivisions avait
ses chefs qui, sous le nom de juges ou
d'anciens, paraissent avoir été désignés
par l'âge, ou choisis par le peuple (Deut.,
XVI, 18), et avoir exercé à la fois les
fonctions administratives et judiciaires,
quoique les anciens et les juges soient in-
diqués dans quelques passages du Pen-
tateuque comme deux sortes de fonction-
naires (Deut., XXI, 2).

Aureste,toutestobscurdansl'adminis-
tration publique des anciens Hébreux, et
fort difficile à éclaircir, faute de rensei-
gnements suffisants. Nous voyons Moïse
établir des tribunaux de décuries, de cen-
turies et de milliers (Exod., XVIII, 25.
26) mais quelles étaient leurs attribu-
tions ? Tout ce que nous savons, c'est que
ces tribunaux jugeaient les causes ordi-
naires,.et qu'ils renvoyaient à Moïse les

causes importantes.Plus tard, ce fut une
cour suprême, le sanhédrin (voy.) des
temps postérieurs, qui fut chargé de re-
cevoir ces appels (Deut., XVII, 8. 9).
Cette cour se composait vraisemblable-
ment, en nombre égal, de prêtres et de
laïcs (Deut., XIX, 17), tandis que les
tribunaux ordinaires étaient formés de
laïcs seulement (Exod., XVIII, 13-26).
Ces derniers prononçaient, à ce qu'il pa-
raît, dans toutes les affaires civiles et cri-
minelles,excepté les cas de lèpre, spécia-
lement réservés aux sacrificateurs (Lév.,
XIII. XIV). Ils étaient d'ailleurs de vé-
ritables juges qui tenaient leurs séances
aux portes des villes, en présence des pas-
sants, lesquels se chargeaient souvent de
l'exécution de la sentence, lorsque les
juges prononçaient la peine demort(£eV.,
XXIV, 14).. Outre la lapidation (vor.)
et la mort par le glaive, les peinesusitées
chez les Hébreux étaient celle du fouet
limitée à 40 coups (Deut., XXV, 2. 3),
celle du talion (Erod., XXI, 24. 25;
Lév., XXIV, 19. 20; Deut., XIX, 16-
21), et les amendesou plutôt les compen-
sationspécuniaires(Exod.,XXI, 22.32).*
Afin de prévenir les vengeances particu-
lières qui engendrent presque, toujours
des haines de famille éternelles chez les
Orientaux, Moïse, sans abolir entière-
ment la vengeance du sang, établit des
asiles (voy.) où les meurtriers pouvaient
aisémentse réfugier, non pas pour échap-
per au châtiment s'ils étaient coupables,
car l'autel même de Jéhovah ne devait
pas leur assurer l'impunité (Exod., XXI,
14), mais pour se mettre à l'abri du res-
sentiment des parents de la victime et y
attendre un jugement régulier (Deut.,
XIX, 1-10). Il ne laissa au vengeur du
sang (goët) que le soin de poursuivre le
coupable devant les tribunaux et le droit
de lui porter le coup mortel, s'il était con-
damné (Deut., XIX, 11-13). Voy. Juif
(droit).

C'était dans le peuple que résidait l'au-
torité souveraine; mais comme il lui eût
été difficile de l'exercer directement, il
est présumable que l'assemblée du peuple
ne comprenait pas la nation tout entière,
et qu'elle se composait seulement au
moins en temps ordinaire, des anciens
et des juges des villes, des inspecteurs et



des chefs de tribus (Nomb., I, 16-18
XVI, 2 Deut., XXIX, 10. 11). Toute-
fois le droit du peuple n'en restait pas
moins inaliénable.

Moïse semble parler (Deut., XVII, 9)
d'un chef suprême de la nation qu'il
appelle juge (voy. ce mot), et qui devait
succéderà son autorité mais il ne s'ex-
plique pas clairement sur cette institu-
tion, peut-être parce qu'il l'admetcomme
chose reconnue. En tout cas, on doit
croire que ce juge n'avait qu'une autorité
limitée par la loi, puisque, prévoyant le
cas où le peuple voudrait se donner un
roi (Deut., XVII, 14-20), et s'efforçant
de ramener d'avance la royauté à l'esprit
et au but de sa législation, Moise traça
au monarque ses devoirs, comme il avait
tracé déjà ceux des simples citoyens. Il
attribue le choix du roi à la fois à Dieu et
au peuple, c'est-à-direqu'il fait marcher
de front le droit divin et la souveraineté
du peuple, principesqui semblent incon-
ciliables de nos jours, et qui l'auraient été
aussi à cetteépoque si l'onction divine, ou
plutôt l'onction sacerdotale,avait consti-

*tuéautrechosequ'untitreconditionnelau
trône, et n'avait pas été soumise expres-
sément à la ratification du peuple. Nous
ferons remarquer encore que, tout en
établissant l'hérédité, le législateur n'ad-
mit pas formellement le droit de primo-
géniture.

Après cet examen rapide de la consti-
tution religieuse et politique établie par
Moise, passons à ses institutions civiles,
en commençant par ses lois sur le ma-
riage.

Les Hébreux avaient trois sortes d'é-
pouses les unes libres et légitimes
épousées, mais non achetées; les autres
également légitimes, quoique achetées;
les troisièmes qui, sans être ni libres ni
légitimes, donnaient cependant à leurs
époux des enfants légitimes, mais res-
taient elles-mêmes dans une espèce d'in-
fériorité à l'égard des autres. C'est dans
cette dernière classe que rentraient les
prisonnières de guerre (Deut.X.Xl, 13.
14). Le mariage n'était qu'un acte pure-
ment civil. L'époux dotait la femme;
il s'engageait à lui fournir les aliments
et les vêleuieiiIs convenable»sa posi tion,
et lui promettait Vamitié conjugale.

Moise permit aux Israélites d'épouser
des étrangères, les. Cananéennes seules
exceptées (Exod., XXXIV, 16), en exi-
geant toutefois leur naturalisation (Dent.,
XXI, 10-14); mais, d'un autre côté, il
défendit les alliances matrimoniales à
certains degrés de consanguinité et d'af-
finité (Lév., XVIII, 6-18). Par une ex-
ception fondée sur le point d'honneur, il
prescrivit au beau-frère de prendre pour
épouse la femme de son frère restée
veuve sans enfant (Deut., XXV, 6). On
pouvait, il est vrai, se soustraire à cette
charge appelée le lériral; mais ce n'était
qu'en se soumettant à une cérémonie
humiliante (Deut., XXV, 7-10). La
défense faite aux prêtres d'épouser des
femmes déshonorées ou répudiées (Lév.,
XXI, 7 ), et l'ordre exprès donné au
grand-sacrificateurde ne prendre pour
femme qu'unevierge (Lév., XXI, 13. 14),
se rattachent au même principe que la
loi qui excluaitdu sacerdoce tout homme
contrefait (Lév., XXI, 18-23) et celle
qui commandaitde n'offrir à Jéhovahque
des animaux sans tare (Lév., XXII, 21
Deut., XVII, 1). Au reste, Moise auto-
risa la polygamie qui ne pouvait devenir
la source de bien grands abus dans un
pays où le mari dotait sa femme, et devait
exécuter fidèlement envers chacune de
ses épouses, les eût-il prises parmi ses
esclaves, les trois obligationsdu contrat.
En cas de négligence de sa part, la loi
autorisait même ses concubines à sortir
libres de chez lui (Exod., XXI, 10. 11).
Il laissa également subsister le divorce;
mais en y posant certaines bornes(Deut.,
XXIV, 1-4). Dans deux cas seulement,
le mari perdait le droit de répudiation
c'était lorsqu'il avait séduit sa femme
avant de l'épouser, et lorsqu'il avait ca-
lomnié sa vertu après le mariage (Deut.,
XXII, 13-19. 29).

Avant Moïse, les pères exerçaient une
puissance absolue sur leurs enfants. Le
législateur limita sagement leur autorité
en obligeant le père et la mère à traduire
le fils coupable devant les tribunaux
(Deul., XXI, 18-21). Il ne crut pas
cependant pouvoir aller jusqu'à défendre
au père de vendre ou plutôt de louer les
services de sa fille (ExoU., XXI, 7-9)
mais il ordonna que si le maitre à qui



elle aurait été vendue la prenait pour
concubine,elle ne pourrait plus être ren-
voyée. Son affranchissement, en effet,
eût été nuisible à ses intérêts et à ceux de
ses enfants; dans le cas contraire, elle
recouvrait sa liberté à L'année sabba-
tique.

A la mort du père, ses biens passaient
à ses fils à l'exclusion des filles. Celles-ci
n'héritaient que quandelles n'avaientpas
de frères, et sous la condition de se ma-
rier dans leur tribu (Nomb., XXXVI).
Aucun des fils ne pouvait être privé de

sa part de l'héritage mais, par une suite
naturelle de l'organisation patriarcale
des familles Israélites, l'aîné obtenait une
double portion, et il ne pouvaitêtre dé-
pouillé de son droit de primogéniture
sous quelque prétexte que ce fût (Deut.,
XXI, 16). Si un Hébreu mourait sans
laisser d'enfants,sa succession passait aux
branches collatérales (Nomb., XXVII,
8-11). Dans le lévirat, le premier-né
était censé le fils du premier mari de la
femme et il héritait de tous ses biens
(Deut., XXV, 6).

L'Israélitequi s'était vu forcé de ven-
dre son champ,pouvait travaillercomme
mercenaire, et, dans ce cas, il avait droit
à un salaire qui devait lui être payé cha-
que jour avant le coucherdu soleil (Lév.,
XIX, 13; Deut.,XXIV, 15), ainsi qu'au
repos du sabbat (Exod., XX, 10). Si ce
genre de vie, toujours un peu précaire,
ne lui convenait pas, il était autorisé par
la loi à se vendre lui et sa famille (Lév.,
XXV, 39-43) mais il conservait le droit
de redevenir libre au bout de six ans.
S'il en usait, son maître était tenu de lui
faire part de ses biens (Exod., XXI, 2

Deut., XV, 13.14). Si, pendant son es-
clavage, il avait accepté une femmede la
main de son maître, il sortait seul; la
femme restait esclave et les enfants sui-
vaient la condition de leur mère (Exod.,
XXI, 4); mais si sa femme était entrée
avec lui, elle sortait avec lui (Exod.,
XXI, 3), la loi étant la même pour les
esclaves des deux sexes (Dent., XV, 12-
17). Si, au bout de six ans, l'esclave se
trouvait bien chez son maitre et désirait
ne pas le quitter, on le conduisait devant
les magistrats et on lui perçait le bout de
l'oreille, signe qu'il s'engageait à rester

jusqu'au prochain jubilé, sinon à perpé-
tuité, comme le pensent quelques au-
teurs (Exod., XXI, 6; Deut., XV, 16.
17; Lév., XXV, 40). Toutefois, si le
maître était un étranger établi dans le

pays, l'esclave hébreu conservait le droit
de se racheter ou de se faire racheter par
ses proches (Lév., XXV, 47-55).

Le sort des esclaves étrangers n'était
pas aussi doux. Ils n'étaient pas considé-
rés comme des personnes, mais comme
des choses, comme le bien du maître
(Exod.,XXI, 21): aussi l'esclavage pour
eux était-il perpétuel (Lév., XXV, 46),
et leur maître pouvait disposer d'eux à
sa volonté. CependantMoïse ne les aban-
donna pas entièrementà ses caprices. Si

un maitre usait envers un de ses esclaves
de mauvais traitements au point de le
blesser gravement, les magistrats inter-
venaient et l'affranchissaient (Exod.,
XXI, 26. 27). S'il le faisait expirer sous
les coups, il était traité comme meur-
trier (Exod., XXI, 20).

A la loi de l'esclavage se rattachait par
plus d'un point la loi des dettes. Cette
loi garantissait le capital en donnant pour
hypothèque le champ, lés meubles, la

personne même du débiteur; mais en
même temps, elle défendait au préteur
de prendreun intérêt quelconque(l?.a:o<i.,
XXII, 25; Lév., XXV, 36), à moins que
l'emprunteurne fût un étranger (Deut.,
XXIII, 20). En outre, comme il pouvait
se trouver des malheureux qui eussent
besoin d'argent ou de vivres, sans avoir
de gage à offrir, elle recommandait le
prêt comme l'aumône la plus agréable à
Dieu (Lév., XXV, 35; Deut., XV, 7-
10). On peut dire, en général, que la loi

sur les dettes respire une singulière solli-
citude pour l'infortune. Le débiteur hé-
breu ne pouvait être actionnépour dettes
dans l'annéesabbatique(Deut.,XV, 1-4).
Il était défendu au créancier d'entrer
dans la maison de celui qui lui devait

pour se faire donner un gage (Deut.,
XXIV, 10). On ne pouvait prendre pour
nantissement les meules à écraser le blé
(Deut., XXIV, 6). Le vêtement mis en
gage devait être rendu avant le coucher
du soleil (Exod., XXII, 25. 26; Deut.,
XXIV, 12. t7).

Cette douceur, cette humanité, offrent



un contraste frappant avec la rigueur ex-
cessive des lois pénales. Moise prodigue
la peine de mort; et cependant, dans les
soins qu'il prend pour protéger l'accusé
(Deut., XXIV, 16; Exod.,XXIII, 6-8;
Lév., XIX, 15; Deut., XVI, 19. 20),
on retrouve ce caractère de sensibilité et
de philanthropie qui élève sa législation
infiniment au-dessus de toutes les législa-
tions de cette époque reculée.

Le crime le moins pardonnable à ses
yeux devait être l'idolâtrie (voy.), car
l'idolâtrie sapait son œuvre dans ses fon-
dements, renversait toutes ses lois, bou-
leversait l'état de fond en comble. Il
voulut donc qu'elle fut punie de manière
à remplir de terreur le peuple entier.
Aucun complice ne devait échapper au
châtiment. Le coupable, sa famille, si elle
ne l'avait pas dénoncé, sa ville même, si
elle avait participé à son crime en le to-
lérant, jusqu'à ses meubles et à ses bes-
tiaux devaient être anéantis pour apai-
ser le courroux du Dieu d'Israël (Deut.,
XIII).

Outrel'idolâtrie,la loi frappait de mort
le meurtre (Exod., XXI, 12), dont le
rachat était interdit (Nomb., XXXV,
31. 32), excepté dans le cas où la mort
avait été donnée par un animal (Exod.,
XXI, 28-30); la rébellion des enfantset
les malédictionsqu'ils proféraient contre
leurs parents (Exod., XXI, 15. 17;
Lév., XX, 9; Deut., XXI, 21) les sa-
crifices humains (Lév., XX, 2-5); le rapt
(Exod., XXI, 16; Deut., XXIV, 7);
l'inceste (Lév., XX, 11. 12. 17. 19); la
bestialité (Exml., XXII, 19); la pédé-
rastie (Lév., XX, 13); le viol (Deut.,
XXII, 25); l'adultère (Lév., XX, 10), la
femme ne fût-elle que fiancée (Deut.,
XXII, 23. 24), à moins toutefois qu'elle
ne fût esclave (Lev.,XIX, 26); le silence
de la jeune fille qui s'était mariée comme
vierge, sans l'être en effet (Deut., XXII,
20. 21); le blasphème (Lév., XXIV, 16);
la violation du sabbat (Exod., XXXI,
14); la négligence à célébrer la Pâque
(Nomb., IX, 13) ou à observer le jour
des propitiations (Lév., XXIII, 29); le
refus de se laver de l'impureté légale
(Nomb., XIX, 20); la cohabitation avec
une femme ayant ses mois (Lév., XX,
18); la prostitution d'une fille de sacri-

ficateur (Lév., XXI, 9); la divination
(Lév., XX, 6); la magie (Exod., XXII,
1 8) les faux prophètes et les séducteurs
du peuple (Deul., XIII, 5. 9). Cette liste
est déjà effrayante, et cependant ce n'est
pas tout encore. Celui qui désobéissait
aux ordres de la cour suprême (Deut.,
XVII, 12); celui qui mangeait du pain
levé le jour de la Pâque (Exod., XII,
15); celui qui contrefaisait l'huile sainte
(Exod., XXX, 33) celui qui mangeait
de la graisse, du sang ou de la chair du
sacrifice (Lév., VII, 20-27) au-delà du
second jour (Lév., XIX, 7); celui qui
s'approchait des choses saintes en étant
souillé (Lév., XXII, 3); celui qui sacri-
fiait ailleurs qu'à l'entrée du tabernacle
(Lév., XVII, 8. 9), étaientretranchésdu
peuple, c'est-à-dire mis à mort. Une cé-
rémonie avait été instituée pour l'expia-
tion d'un meurtre inconnu, et au lieu du
coupable, le glaive frappait une génisse
(Deut., XXI, 1-9). Le bœuf qui tuait un
esclave était lapidé, et son maitre con-
damné à l'amende (Exod., XXI, 32). Si
de mauvais traitements exercés sur une
femme enceintedéterminaientun avorte-
ment qui lui coûtât la vie, le coupable
était puni de mort; si la mère ne mourait
pas, il dédommageaitle père de la perte de

son enfant (Exod., XXI, 22. 23). Une
blessure grave faite sans provocation ou.
accompagnéede mutilation, entrainait la
peine du talion (Exod., XXI, 24. 25;
Lév., XXIV, 1 9-22), qui était appliquée
également au faux témoignage en affaire
capitale (Deut., XIX, 16-20). Demème,
le calomniateur et le diffamateur étaient
punis en proportiondu mai qu'ils avaient
voulu faire (Deut., XIX, 20). Le mari
qui accusait faussement la vertu de la
nouvelle épousée était condamné à la
peine du fouet et à une amende (Deut.,
XXII, 13-19). Le séducteur devait do-
ter sa victime et l'épouser, à moins que
le père ne la lui refusât (E.rod. XXII,
16. 17). Celui qui, dans une querelle,
avait fait une blessure grave, devait payer
les frais de la guérison et dédommagerle
blessé de la perte de son temps (Exod.
XXI, 18. 19). L'homicide involontaire
ne restait pas non plus impuni celui qui
l'avait commis était exilé, en quelque
sorte, dans un asile d'où il ne pouvait



sortir qu'à la mort du grand-sacrificateur
(Numb., XXXV, 22-28).

Autant Moise se montre sévère dans la
répression des attentats contre les per-
sonnes, autant il parait indulgentquand
il s'agit d'atteintes portées à la propriété;
on dirait qu'il a plutôt en vue l'indemni-
sation du volé que l'intimidation du vo-
leur. En général, la peine du vol consiste
en une restitution multiple graduée se-
lon les cas, et garantie, non par la prison,
il n'y en eut pas en Israël avant les rois,
mais par l'esclavage du coupable (Exod.,
XXII, 1-4). Si le vol était accompagné
de circonstances aggravantes, la loi deve-
nait plus rigoureuse, et elle permettait
même de tuer le voleur nocturne pris en
flagrant délit (Exod., XXII, 2. 3). Les
lois sur les dépôts, sur les choses trouvées,
louées, détruites ou perdues, sur les ac-
cidents des bestiaux, sur les malheurs
occasionnés par l'imprévoyance, etc.,
sont très nombreuses (Exod., XXI, 33-
36;XXII,5-15;Zw.,VI,2. 3; XXIV,
18; Deut., XXII, 8; XXIII, 24. 25);
mais toutes partent du même principe
châtiment de la mauvaise foi, de la né-
gligence, de l'imprudence même; irres-
ponsabilité dans les cas de force majeure.

Nous avons vu que la violation des
lois cérémoniales était sévèrement punie.
Nous devons ajouter que dans certains
cas, si l'on ne s'était rendu coupable que
par trop de précipitation, par erreur,
sans mauvaise intention, on pouvait ra-
cheter son péché en offrant nn sacrifice
à l'Éternel (Lév., IV. V. VI, etc.). Il y
avait aussi quelques crimes graves, mais
difficiles à prouver, dont le chàtiment
avait été abandonné à la Providence. De
ce nombre étaient le mépris des parents,
le parjure, lé déplacement des bornes,
etc., crimes qui étaient solennellement
maudits sur le mont Hébal (Z)euf., XXVII,««. 15-26). -,»
» Moïse ne se montra pas moins grand

comme moraliste que comme législateur.
De toutes ses institutions, destinées à re-
pousser la corruption des mœurs, aucune
n'exerça sans doute une plus heureuse in-
fluenceque celle de la pureté légale. Mais
il ne se contenta pas de former son peu-
ple à des habitudes de propreté, de tem-
péranceet de bienséance il recommanda

d'aimer son prochain (Lév., XIX, 18),
de le reprendre s'il péchait (Lév., XIX,
17); d'honorer son père et sa mère, et de
les soutenir dans leur vieillesse (Exod.,
XX, 12); de traiteravec douceurses ser-
viteurs (Lév., XXV, 43); de ne point
nuire à la veuve et à l'orphelin (Exod.,
XXII, 22); d'aimer l'étranger (Lév.,
XIX, 34), et de ne lui faire aucun tort
(Exod., XXII, 21; Lév., XIX, 13; Deut.,
XXIV, 14); devenir en aide au faible et
au nécessiteux (Deut., XXIV, 19-21),
de faire l'aumône, sans encourager d'ail-
leurs la paresse (Deut., XV, 7-10; Lév.,
XIX, 9. 10; XXIII, 22), de ne point
rendre le mal pour le mal (Lév., XIX,
18); de ne point mentir (Lév., XIX, 1 1)

de ne pointfaireusage de faux poids ni de
fausses mesures (Deut., XXV, 13-16);
de ne jamais médire (Lév., XIX, 1 6) i
d'honorer les magistrats (Exod., XXII,
28); de respecter les cheveux blancs
(Lév., XIX, 32); d'avoircompassiondes
infirmes (Lév., XIX, 14). Sa sollici-
tude s'étendit jusqu'aux animaux et aux
plantes (Exod., XXIII, 4. 5. 12;
Deut., XX, 19; XXII, 1-7; XXV, 4).
Aux lois protectrices de la morale pu-
blique et privée appartiennent encore
celles qui défendent les travestissements
(Deut., XXII, 5), les accouplements d'a-
nimaux d'espèces différentes, les mélan-
ges même les plus innocents (Lév., XIX,
19; Deut., XXII, 9-11) et quelques
autres (Exod., XX, 26; Deut., XXV,
11. 12). Non content d'interdire la pro-
stitution (Lév., XIX, 29 Deut., XXIII,
17), il flétrit jusqu'à la dixième généra-
tion les enfants de la prostituée (Deut.,
XXIII, 2). On doit faire rentrer dans la
catégorie des lois morales la défense de
mutiler les animaux (Lév., XXII, 24.
25), et peut-être aussi celle de se faire
des incisions sur le corps, à moins qu'on
n'aime mieux les regarder comme dictées
par des motifs religieux, de même que la
loi qui défend de se couper les cheveux
et la barbe d'une certaine façon (Lév
XIX, 27. 28).

Si, à ces différents préceptes, on ajoute
les prescriptions hygiéniques, telles que
les fréquentes ablutions et purificatiuns
(Lév., XIV. XV. XVII), l'isolement des
lépreux (Lév., XIII), etc., on pourra se



faire une idée assez complète de cette lé-
gislation mosaïque, qui a servi de modèle
à tant de législations diverses, et qui, tou-
jours subsistante, atteste encore aujour-
d'hui la puissance du génie de l'homme
qui l'a dictée. roir Michaëlis, Droit
mosaïque ,-Fleury, Mœursdes Israélites;
Pastoret (voy. ces noms), Moïse consi-
déré comme législateur, Paris, 1788;
et Histoire de la législation, t. III et IV,
Paris, 1817; Salvador, Hist. des insti-
tutions de Moïse, Paris, 1828, 3 vol.
Cellerier, Esprit de la législation mo-
saique, Genève, 1837. E. H-o.

MOSARABIQUE (messe), voy. Mo-
ZARABES.

DIOSBOURG (Jeah-Ahtoine-Mi-
CHEL AGAR, comte DE), est né, le 19
décembre 1771, à Merçais, près Cahors
(Lot). De 1790 à 1794, il fit deux fois
le voyage de Saint-Domingue, et il s'y
trouvait encore au moment où le Port-
au-Prince tomba au pouvoir des An-
glais. Retenu prisonnier pendant long-
temps, il ne put revenir en France qu'en
1795. Pour vivre, il écrivit dans quel-
ques feuilles politiques; puis il retourna
dans son département où il exerça la
profession d'avocat, et, en 1799, il rem-
porta au concours une chaire de belles-
lettres. Élu député de Cahors, en l'an IX
de la république, il se rendit à Paris, se
présenta hardiment chez Murat, avec le-
quel il avait autrefois étudié, et dès ce
moment sa fortune fut faite. Murat ob-
tint d'abord pour lui l'emploi de com-
missaire de la république près le gou-
vernement provisoire de Toscane. A son
retour en France, M. Agar fut nommé
présidentdu conseil du dép. du Lot. En
1804, il fut porté au Corps législatif et
reçut la croix d'officier de la Légion-
d'Honneur. En 1806, Murat devenu
grand-duc de Berg, choisit son ancien
condisciplepour ministre des finances. Il
ne fit qu'uae apparition dans le duché
de Berg, et, en son absence, il en confia
la haute administration à son ministre,
qui reçut pour prix de ses services, le
titre decomte avec la terre de Mosbourg,
située dans le duché, et la main d'une
des nièces du grand-duc. Au moisd'août
1808 Murât, appelé au trône,de Na-
ples, invita son ministre à le suivre. Mais

la malveillance dirigeait contre lui de
puissantes armes. Mandé par l'empereur
à Paris, il se vit forcé de justifier son
administration; il le fit d'une manière
si complète, que non-seulement Napo-
léon lui rendit sa faveur, mais que la
France se reconnut débitrice du roi de
Naples. A peine arrivé à son nouveau
poste, il se mit à l'oeuvre pour réparer
le déficit laissé par les précédents gou-
vernements. En peu de temps, il rem-
plit tous les engagements du trésor, régla

avec modération les droits des douanes,
et fit bénir son administration par tout
le monde. En 1814, lorsqueMurat crut
devoir séparer ses intérêts de ceux de la
France, M. de Mosbourgabandonna son
ministère; il ne le repritqu'après la paix,
et le garda jusqu'aumois de mars 1815.
A cette époque, il s'opposa vivement au
projet insensé qu'avait formé le roi de
Naples de détruire l'armée autrichienne;
mais n'ayant pu l'en détourner, il l'ac-
compagna dans cette malheureuse cam-
pagne, et assista à la catastrophe qui le
précipita de son trône. Après la mort de
Joachim, M. de Mosbourg alla se fixer
en Angleterre.Quelquesannéesplustard,
le roi de Prusse lui restitua sa pro-
priété de Mosbourg, qu'il avait séques-
trée. Se décidant enfin à reparaître en
France, l'ancien ministre du roi de Na-
ples y publia, en 1824, contre le 3 p. <>/“

des lettres qui contribuèrent à faire re-
jeter ce projetpar la Chambre des pairs.
En 1828, sa candidature n'ayant pas
réussi dans le département de la Seine,
il recourut encore à la plume, et les
nouvelles lettres politiques qu'il fit alors
paraitre préparèrent son élection, qui
eut lieu en 1830. Réélu, après les évé-
nementsde juillet, par le dép. du Lot, il
jeta plus d'une fois de vives lumières
sur les projets de finances, et mérita ainsi
la faveur royale qui le porta à la pairie,
le 3 octobre 1837. D. A. D.

MOSC1IELÈS (IGNACE), un des plus
célèbres pianistes de notre époque, est
né à Prague, le 30 mai 1794, d'un né-
gociant israélite qui, ayant remarqué les
excellentes dispositions de son fils pour
la musique, le plaça, dès l'année 1804,
entre les mains de Fréd.-Denis Weber,
chef d'orchestre à Prague. Il lisait déjà



les partitions à livre ouvert et s'essayait
à composer pour le piano, lorsque, en
1808, son père l'envoya à Vienne, où il
eut le bonheur de gagner les bonnesgrâ-
ces d'Albrechtsberger (voj\), qui devint

son instituteur, et de Salieri, qui l'aida
de ses conseils et lui fit faire des progrès
rapides. Les luttes que le jeune Mosche-
lès se vit chaque jour obligé de soutenir
dans cette capitale avec d'autres pianistes
d'un mérite éprouvé, et notammentavec
un autre jeune israélite, M. Meyerbeer
(voy.), contribuèrent beaucoupà perfec-
tionner son talent. Le premier voyage
artistique qu'il fit, en 1816, à travers l'Al-
lemagne du Nord, l'encouragea à conti-
nuer ses excursions à la fois glorieuseset
productives. Il partit, en 1820, pour vi-
siter la Hollande, la France et l'Angle-
terre ou sa brillante exécution et ses
improvisations si riches et si faciles exci-
tèrent partout un grand enthousiasme.
Après s'être fait applaudir à Bruxelles,
à Paris et à Londres, il reprit, en 1823,
la route de l'Allemagne,et arrivaà Vienne
en même temps que son émule, M. Kalk-
brenner (voy.). En 1825, il retourna de
nouveau en Angleterre,parcourut encore
l'Allemagne, visitaDresde, Leipzig, Ber-
lin, Hambourg; passa en Suède, en 1830,
et de là en France, et partout recueillit
les triomphes les plus flatteurs. Il parait
aujourd'hui fixé à Londres. En général,
les compositions de M. Ignace Moschelès
se ressentent de la supériorité de son jeu,
et ne sont exécutables que pour des ar-
tistes d'un talent achevé. Les plus esti-
mées sont les Variations d'Alexandre,
la Sonate dédiée à Beethoven, la Sonate
mélancolique, un Sextuor avec accom-
pagnement de piano, plusieurs Allegri
di bravura, un Rondo brillant à quatre
mains, des Variationssur l'air: Au clair
de la lune et sur celui de Jadis et Au-
jourd'hui, enfin des Études fort diffi-
ciles et vingt concertos de piano d'une
composition très remarquable. D. A. D.

MOSCHUS naquit à Syracuse, en Si-
cile, et fut le disciple et l'ami de Bion
(vof.), à la mémoire duquel il a consa-
cré sa plus touchante idylle. Suidas nous
apprenant que ce poète fut aussi l'ami du
grammairien Aristarque, qui naquit 160
ans av. J.-C., il en résulte que Moschus,

ayant connu Théocrite, qui mourut 248
ans avant notre ère, a dû vivre près d'un
siècle. Il nous reste de ce poète gracieux
et naïf une délicieuse épigramme et huit
idyllesou petitspoèmes, dont trois, l'En-
lèvement d'Europe, le Chant funèbre
pour Bion, et Mégare, l'épouse d'Her-
cule, sont des chefs-d'œuvre de simpli-
cité dorienne et de sentiment. Ces qua-
lités de la muse antique dominent dans
Moschus, plus que dans Bion, moins que
dans Théocrite {voy.) mais tous les trois
sontregardés comme les modèles du genre
bucolique (voy. ce mot etIDYLLE),et c'est
pour cela qu'ils ont été souvent réunis
par les éditeurs, notamment par Kies-
ling, Leipz., 1819; par Briggs, Cambr.,
1821; par M. Boissonade, 1823. Les
meilleures éditions spéciales sont celles
de Heskin, Oxford, 1748; de Jacobs,
Gotha, 1795; de Wakefield, Londres,
1795. F. D.

MOSCOU (en russe Mosfsva) l'an-
cienne capitale de la Russie, et encore
aujourd'hui l'une des résidences des
tsars, qui y sont couronnés. Si, depuis sa
fondation par Pierre-le-Grand, Saint-
Pétersbourg (voy.) est devenu le siège du
gouvernement,Moscou n'en est pas moins
demeurée la ville sainte des Russes et leur
vraie métropole (la mère des villes rus-
ses), que tous, empereuret sujets, entou-
rent d'une vénération constante. Cette
cité imposante, une des plus étendues
entre toutes, est située à 698 verstes (en-
viron 180 lieues) de Pétersbourg, dans

une contrée pittoresque, où de charman-
tes collines qui se déploient en amphi-
théâtre, au sud et à l'est, relèvent encore
les jolis points de vue dont on jouit par-
tout à l'intérieur, à la faveur de l'in-
égalité du terrain sur lequel la ville est
construite.Au centre, le Kreml(vqy.) ou
citadelle s'élèveconsidérablement au-des-
sus du lit de la Moskva qui coule à ses
pieds; comme la ville, elle tire son nom
des ponts (mostti) qui y furent jetés de
bonne heure et auxquels aboutissait une
grande route intérieure. Cette partiecen-
trale de Moscou, dont les remparts, les
vieilles tours et les nombreuses coupoles,
en partie dorées au feu, qui surmontent

(*) Et non pas lUosiowa. Vty. cependant à ce
mot. S.



ses nombreuses cathédrales, dominent
tous les quartiers du sud de la ville, offre

un aspect vraiment magique.
C'est à l'ouvrage de M. Schnitzler

(La Russie, la Pologne et la Finlande,
p. 41 et suiv. ) que nous empruntons la
descriptionde cette majestueuse capitale,
ressuscitée plus belle que jamais de ses
cendres, après le mémorable incendie de
1812. Par suite de cette terrible catastro-
phe, Moscou n'offre plus aujourd'hui ces
contrastes choquants des plus somptueux
palais alternant avec des masures hideu-
ses et informes,qui jadisy frappaient tous
les voyageurs. Mais en prenant un aspect
tout moderne, cette métropole des Russes
s'est malheureusement aussi dépouillée,
en grande partie, du cachet original que
lui donnait le mélange des vieilles créa-
tions fantastiquesdu style de l'Asie avec
l'élégante symétrie des édifices nouveaux
qui y avaient surgi de toutesparts. Cepen-
dant, Moscou se distingue toujours par
le nombre prodigieux de ses églises pour
lesquelles les coupoles bulbeuses,revêtues
de lames de cuivre,sont caractéristiques,
ainsi que la croix fixée sur un croissant,
dont elles sont ordinairement surmon-
tées, symbole du triomphe du christia-
nisme sur les Tatars mahométans, ces
anciens oppresseurs de la Russie.

Moscou est divisé en 21 sections. Le
Kreml et le quartier adjacent, le Kitaï-
Gorod (ville chinoise), en forment le

noyau, et sont bordés au midi par le quai
de la Moskva. Tous les deux sont en-
tourés de murailles. Le premier, dont
l'enceinte crénelée et flanquée de hautes
tours embrasse les sanctuaires les plus
révérés de la nation, communique avec le
Krassnoï Plochtchad, ou place Rouge
et Belle-Place ornée du monument en
bronze de Miuineet Pojarskoi, et où s'é-
lève l'antique lobnoïe mesto (estrade en
pierre et place des exécutions), par deux
portes, dont l'une est la célèbre porte dit
Sauveur (Spastkoî), que, dans sa pieuse
vénération, jamais aucun Russe ne fran-
chit sans se découvrir. Du dehors, il y a
de plus 3 entrées dans la citadelle, et 4
dans le Kitai-Gorod. Ce dernier, centre
des affaires commerciales, est le quartier
le plus encombré, le moins pittoresque et
proportionnellement le plus populeux de

la capitale. On y admire cependant,non
loin de la Bourse, le Gostinnoï-Dvor
(cour des marchands), vaste et riche en-
trepôt de marchandises; le grand bazar
appelé les Lignes (Raidki), qui déploie
sur la place Rouge ses innombrables ma-
gasins, où le commerce de détail a établi
son principalsiège. Dans la ville Blanche,
ou Béloï-Gorod, qui enveloppe le noyau
de la capitale, en fer à cheval, jusqu'àla
rivière, et que ceignent de larges boule-
vards plantés d'arbres, la rue du Pont-
des-Maréchaux (Kouznetzkaïa) étale
aux yeux tout ce que la mode française
produit de plus distingué en objets de

parure et de toilette. La Lefortoj skaïa
(voy. Lefokt), une des 10 sections com-
prises entre l'enceinte extérieure de Mos-
cou et le Zemlianoï-Gorod ou ville
de terre, s'étend en cercle autour de la
ville Blanche c'est le quartier principal
des étrangers, d'où lui vient aussi le nom
de slobode allemande. Partout, les lon-
gues rues qui sillonnent la ville moderne,
inégales comme le terrain qu'elles par-
courent, sont bordées de belles maisons
en briques ou eu pierres, recouvertes en
tôle peinte en vert ou en rouge, lesquelles
remplacent avantageusement les cabanes
de bois qu'on achetait autrefois toutes
faites au marché. Le pavé néanmoins
laisse beaucoup à désirer pour la solidité.
Parmi les places,' outre le Krassnoï
Plochtchad, il faut citercelle du Théâtre,
ou Petrofskaïa, et celles qui se trouvent
dans l'intérieur du Kreml.

On compte à Moscou jusqu'à 290 égli-

ses du culte grec, dont 7 cathédrales,
sans compter 2 couvents (14 d'hommes,
7 de femmes). Au Kreml, on distingue
surtout la cathédrale de l'Assomption, la
première église en pierre qui fut bàtie à
Moscou, en 1475, sous le règne d'I-
van III Vassiliévitch, et d'après les plans
d'un architecte bolonais; la cathédrale
de l'archange Saint-Michel,surmontée,
comme la précédente, d'une grande cou-
pole en cuivre doré et de 4 autres de plus
petites dimensions. La première, où les

empereurs célèbrent leur sacre, est re-
marquable par les reliques qu'on y con-
serve et par l'image enrichie de pierre-
ries de la Vierge, que l'on attribue à S.
Luc; la seconde, renfermant les loin-?



beaux d'un grand nombre des anciens
souverains de la Russie, l'est plus parti-
culièrement par les fresques curieuses
dontelle est ornée. Saint-Nicolascontient
jusqu'à 32 cloches, en partie suspendues,
à côté de l'église, dans le clocher isolé,
célèbre sous le nom du grand Ivan (Ivan
véliki), qui, s'élevant à une hauteur de
225 pieds environ, est terminé par une
coupole eu cuivre doré, sur laquelle une
croix colossale en lames du même métal
a remplacé celle que Napoléon fit enle-
ver, en 1812, pour en faire un trophée.
Les plus célèbres de ces cloches, dont
plusieurs étonnent par leur grosseur, sont
l'ancien beffroi de Novgorod, transporté
ici par Ivan III Vassiliévitch et le gros
bourdon, fondu par Bogdanof, qui ne
sonne que trois fois l'année. C'est aussi
près de là, enfoncée dans la terre, que se
trouve la plus grande cloche qui ait ja-
mais existé. Elle avait été fondue par
ordre d'Anne Ivanovna, et était du poids
énorme de 3,500 quintaux (vor. CLO-
ches).

Outre ces monuments religieux, nous
devons remarquer l'ancien palais des
tsars, le Granovitaia palata, ou palais
anguleux, ainsi nommé de son revêtement
extérieur, qui est facettes; le palais im-
périal, joint à celui des tsars par une
galerie; le palais patriarcal, où l'on con-
serve unevieille bibliothèquethéologique,
et où s'assemble la section du Saint-Sy-
node qui a son siège à Moscou; le pa-
lais des armures, appelé aussi le Trésor,
vaste édifice dans le goût moderne, ana-
logue au Musée d'artillerie de Paris, et
qui, outre une immense collection d'ar-
mures, renferme les anciens sceptres,
trônes, couronnes et mille autres objets
de prix et de curiosité, non moins re-
marquablespar leur richesseque par l'in-
térêt historique qui s'y rattache; enfin,
le gigantesque arsenal, fondé par Pierre-
le-Grand, et reconstruit en 1818.

Tous ces édifices, sur lesquels le lec-
teur trouvera de curieux détails dans le
livre de M. Schnitzler, mais dont aucun
ne remonteau-delà du xiv"ou même du
xve siècle, sont compris dans le Kreml.
Eu dehors de son enceinte, il nous reste
à citer, parmi les édifices les plus dignes
de fixer l'attention, la cathédrale de la

Protection <le la sainte Vierge, appelée par
le peuple du nom de Vassili Blagennoï
ou du bienheureuxBasile, d'après l'une de

ses chapelles qui possède le tombeau de
ce saint. Ce monument,qui datede 1554,
est un assemblage irrégulierd'une multi-
tude de petites églises d'une architecture
bizarre et sans symétrie, mais curieuse
par son originalité,qui n'éclate pas moins
dans les formes si diverses de ses 16 tours
et coupolesau-dessus desquelles s'élance
une flèche pyramidale, que dans la bi-
garrure même des ornements qui y sont
prodigués. L'églisede Marlin-le-Confes-
seur, édifice moderne dans le genre de
Saint-Paul à Londres, se distingue au
contraire par la régularité de son style,
par sa coupole vaste et élégante, et par le
bon goût de ses ornements. Dans le grand
nombre des richeset somptueuxcouvents
dont plusieurs renferment jusqu'à six
églises et au-delà, des bibliothèques,des
garde-robes ou trésors, et des peintures
extrêmement curieuses sous le rapport
historique, on admire surtout Saint-Si-
mon, le nouveau monastère du Sauveur,
celui de la Vierge du Don, le couvent de
femmes dit Novo Dévitcheï monastyr,
aux murs crénelés et aux tours imposan-
tes, qui a servi d'asile à la sœur de Pierre-
le-Grand, l'impérieuse Sophie (voy.'j, et
aboutit à l'immense champ ou place de
DévitchéPolé, où se célèbrent les gran-
des réjouissances populaires.

Au premier rang des établissements
d'instruction et autres consacrés aux arts
et aux sciences, se place l'université im-
périale, fondée par Élisabeth, et la plus
ancienne de la Russie proprement dite.
Elle comptait, en 1834, 28 professeurs
et 456 étudiants L'incendie de 1812 a
été fatal à la bibliothèque et au musée
d'histoire naturelle, qui furent en partie
consumés. De l'université dépendent 3

gymnases et la pension noble, ainsi que
plusieurs sociétés savantes qui se distin-
guent par la louable activité qu'elles
déploient.Les autres établissements d'in-
struction les plus remarquablessont l'A-
cadémie impériale de médecine et de
chirurgie,école spéciale pour cette bran-
che, l'institutde l'ordre de Sainte-Cathe-

(') En 1838, un égal nombre de professeurs
(«a tout ioo employés) et 677 étudiants. S.



rine pour les demoiselles nobles, l'école
de commerce et l'école arménienne des
frères Lazaref, où l'on enseigne l'armé-
nien, le turc et le persan. Parmi les col-
lections appartenant à des particuliers,
la bibliothèque du comte Tolstoi est la
plus importante de Moscou.

Comme établissements militaires, le

corps impérial des cadets, le grand hô-
pital militaire, un des ornements de la
ville, et surtout la maison d'exercices,
formée d'une seule et immense salle pla-
fonnée, de près de 80 toises de long sur
21 de large, dont on admire la hardiesse
de construction, ne se distinguent pas
moins à divers titres. Parmi les établisse-
ments de bienfaisance de toute espèce,
la vaste maison des enfants-trouvés et
des orphelins, due à la philanthropie de
CatherineII, est le plus renommé.

Moscou possède, réunis sur la même
place, un grand et un petit théâtre. Le
premier est un édifice colossal orné d'un
péristyle de 8 grosses colonnes ioniques.
De charmantes promenadesajoutent en-
core aux agréments de cette capitale
nous citerons la Presnia, et la maison de
plaisancedite Nieskouchna (Sans-Souci),
donnée, en 1826, par l'empereur Nicolas
à son épouse, et des jardins de laquelle
on jouit d'une vue magnifique.

Moscou, lieu de rendez-vous principal
de la riche noblesse russe en hiver, et
siège d'un métropolitain regardé comme
le second prélat de l'empire, est aussi le
principal entrepôt de tout le commerce
intérieur. La Moskva, que la fonte des
neiges rend navigable au printemps, met
la capitale en communication avec le
Volga, par le moyen de l'Oka, où elle
débouche. La ville ne manque pas non
plus d'industrie; la vapeur commence à
y jouer un rôle actif. Environ 35,000
ouvriers sont occupés dans les divers ate-
liers de la ville. Les fabriques de coton-
nades, de soieries et de draps, pour la
plupart d'origine récente, les manufac-
tures de tapis et de produits chimiques,
l'orfévrerie et la bijouterie, les teinture-
ries et les papeteries de Moscou et des
environs, en sont les branches les plus
florissantes et prennent tous les jours plus
d'essor.

La population de Moscou était en

1830 de 305,631 âmes, y compris la gar-
nison

Histoire. Iourii Dolgorouki, grand-
prince de Russie, qui résidait à Kief, en-
chanté, dit-on, du beau site où s'élève
aujourd'hui Moscou, posa, en 1147,
les premiers fondements de cette ville.
André, son fils, prince de Vladimir, y
attira la piété des Russes par la donation
d'une imagem iraculeusede la sainte Vier-

ge, en l'honneur de laquelle il fonda une
église. Délaissée après la mort de ce sou-
verain, elle ne figure ensuite que comme
un apanage de plusieurs princes descen-
dants d'Iourii. Livrée aux flammes lors
de la première invasion des Mongols, sous
Batu-Khan, elle ne commença vérita-
blement à refleurir que vers 1280, sous
Daniel, le plus jeune des fils d'Alexandre
Nefski, qui en fit la capitale de sa grande-
principauté, où ses successeurs ne ces-
sèrent pas de résider.

A peine délivrée de la peste, Moscou,
dans une longue période de guerres et
d'agitations intérieures, eut souvent et
cruellement à souffrir des ravages de l'in-
cendie. Déjà dévastée par le feu sous Di-
mitri Donskoi, puis de nouveau par les
Lithuaniens en 1382,et à peine rebâtie,
elle fut encore presque entièrement dé-
truite par Iédigheï, frère d'armes de Ta-
merlan. Ce ne fut que sous Ivan III
Vassiliévitch (1462-1505), qui l'enri-
chit des dépouilles de Novgorod (vor.),
qu'elle put se relever de tant de désas-
tres, et qu'elle devint, par ses richesses
et par ses monuments, la reine des cités
russes. 1

La domination d'Ivan IV Vassiliévitch
le Terrible, en 1547, l'invasion des Ta-
tars de Pérékop, en 1 57 1 et le règne de
Foedor Ivanovitch, furent marqués par
trois incendies.Boris Godounof(voy. ces
noms), soupçonné d'y avoir mis le feu à
cette époque, la fit rebâtir plus belle que
jamais. En 1611, les Polonais, auxiliai-
res intéressés du Faux-Démétrius(i>oj'.),

1
la réduisirentencore une fois en cendres.
La translation de la résidence à Saint-
Pétersbourg nuisit moins qu'on n'aurait
pu s'y attendre à Moscou, toujours ha-
bitée par une nombreuse et opulente
noblesse.

(') Eu i838, elle était «le 348,5oa âmes. S.



Le mardi 15 septembre 1812, Napo-
léon avait établi au Kremlin son quar-
tier-général, et le mêmejour le feu éclata
dans les boutiques du Kitai-Gorod. La
nuit du 16 fut éclairée par un incendie
général, dont M. Ph. de Ségur, dans son
Histoire de la campagne de Russie,
nous a fait l'éloquente description. Des
explosions des feux qu'on voyait des-
cendre du haut des tours, indiquaient
les moyens qu'un patriotisme, admirable
dans sa barbarie même, employait pour le

propager. Brûler Moscou, c'était en effet
anéantir,entre les mains du conquérant,
un gage précieux sur lequel il comptait
pour dicter la paix; c'était le réduire
aux plus cruelles extrémités et enflammer
contre lui les cœurs de tous les Russes
d'une haine implacable. Jusqu'au 19,
13,800 maisons et une quantité d'églises
et de palais furent consumés. A peine
6,000 maisons, formant environ un
cinquième de la ville restèrent debout
au milieu de cet amas de ruines. Les
mines que les Français, avant d'évacuer
complétement la ville, firent jouer sous
le Kreml (voy. Mortier), dans la nuit
du 23 octobre, augmentèrent encore les
dégâts.

Les opinions varient sur le véritable
auteur de ce désastre. Le comte Rostop-
chine (voy.), gouverneur de Moscou, a
cru devoir décliner les éloges qu'on lui
décernait en lui faisant honneur de cet
événement, devant lequel commença à
pâlir l'étoile, si longtemps brillante, de
Napoléon. Quelques-uns ont rejeté sur
l'insubordination et sur les désordres du
pillage ce qui parut à beaucoup d'autres
un acte d'héroïsme sauvage.

La désolation qui suivit cet incendie
ne dura pas longtemps. Des souscriptions
furent ouvertes dans tout l'empire, et la
libéralité du souverain rivalisant d'ef-
forts avec la générosité patriotique des
sujets et l'enthousiasme universel, Mos-
cou, comme le phénix, renaquit de ses
cendres, et se revêtit d'un éclat qu'on ne
lui avait pas encore connu.

Dans le gouvernement de Moscou, aux
environs de cette capitale, on distingue,
parmi un grand nombre de somptueuses
maisons de plaisance, le château impérial'
de Pétrofski, celui de Tsaritsyne et le

couvent de Vosskrecenskou du Nouveau-
Jérusalem. Mais le monastère le plus
célèbreest celui de Troïtza, ou de la Tri-
nité, un des plus vénérés de la Russie,
fondé par saint Serge, au xiv* siècle, et
constamment assiégé par l'affluence des
pèlerins. Il comprend 9 églises, un pa-
lais du tsar et d'autres constructions; un
séminaire, dit académie, s'y trouve joint.
Nous renvoyons encore le lecteur, pour
une descriptionplus détaillée,au livre de
M. Schnitzler, qui a visité ce sanctuaire,
et qui en a fait connaître toutes les cu-
riosités (La Russie, la Pologne, etc.,
p. 96-102).

Du nom de la capitale, celui de Mos-
coviE s'est transporté à toute cette par-
tie de la Russie, sur laquelle dominaient
les grands-princes de Moscou, à la dif-
férence de la Russie de Kief, qui était
restée distincte, et passa ensuite sous la
domination lithuanienne et polonaise.
Pierre-le-Grand prit le titre d'empereur
de toutes les Russies, que Catherine II
obligea formellement la diète de Pologne
à lui reconnaître, en 1763. Cependant,
la dénominationde Moscovites, qui ré-
veillait dans l'esprit des Européens l'idée
d'une nation encore plus barbare et plus
éloignée de la civilisation que celle de
Russes, a longtempsprévalu pour désigner
le peuple des tsars; et les Polonais,surtout,
se sont crus intéressés à maintenir cette
distinction jusqu'à nos jours. Ca. V.

9IOSELLANE, voy. LORRAINE,
T. XVI, p. 712.

MOSELLE ( en latin Mosella) ri-
vière de France qui prend sa source au
mont Drumont, dans tes Vosges, non loin
de celle de la Saône {voy. ces noms), de-
vient navigable près de Pont-à-Mousson
et se jette dans le Rhin, à Coblentz.Elle
traverse les départements des Vosges, de
la Meurthe et de la Moselle, une petite
partie du grand-duchéde Luxembourg
et la province rhénane de la Prusse (voy.
ces mots). Son parcours, du sud au nord,
est d'environ 130 lieues; ses principaux
affluentssontla Meurthe, la Sarre, l'Orne,
la Valogne, la Seille, etc. De Metz à Trè-
ves, elle coule dansune large vallée mais
ensuite resserréepar les ondulationsmon-
tueuses du Hundsruck (voy.), elle forme
de grandes sinuosités pour aller de Trèves



à Coblehlz. La largeur moyenne de la
Moselle, entre Trèves et Trarbacb,est de
430 pieds; entre Trarbach et Coblentz,
de 595; sa profondeur est de 7 à la
pieds. Elle offre des passages dangereux
au Mudenlach et au Sommerloch ainsi
qu'aux rochers de Briedern et d'Alff.
Aujourd'hui, la navigation à la vapeur y
est établie de Metz à Coblentz. Les rives
de la Moselle, surtout depuis Trèves et
plus particulièrement à Trarbach sont
extrêmement pittoresques aussi les tou-
ristes du Rhin commencent-ilsà lescom-
prendre dans leur itinéraire. Les prin-
cipales villes situées sur la Moselle sont
Épinal,Toul, Pont-à-Mousson, Metz,
Thionville, Trèves et Coblentz. Parmi les
anciens, le poêle Ausone a chanté la Mo-
selle. Voir Klein Description de la
vallée de la Moselle (Coblentz, 1831),
et une autre, en allemand comme la pré-
cédente, par M. de Czarnowsky, avec 32
grav., Cobl., 1840, in-8°.

Si la navigation de la Moselle, par ses
sinuosités et par des passages dangereux,

ne laisse pas que d'être longue et péni-
ble, elle n'en est pas moins d'une grande
importance pour le commerce du Rhin.
Elle offre un débouché facile aux vins
de la Moselle {yoy. les art. suiv.) et aux
autres riches produits des contrées envi-
ronnantes.Les bateaux de la Moselle, qui
ont des cales plates et étroites, sont d'une
construction extrêmement solide. La
Moselle ne commence à être navigable
qu'après sa jonction avec la Meurthe
(voy.). Déjà, du temps des Romains, on
voulut joindre la Moselle et la Saône par
un canal,pour faciliter les envois de trou-
pes dans les contrées rhénanes; mais l'exé-
cution de ce projet manqua par la jalou-
sie d'un légat romain. On forma, dit-on,
en 1598, un plan semblable sous le rè-
gne de Henri IV. Depuis, il n'en a plus
été question.

Pendant le règne de Napoléon, la
France fut seule mai tresse de la naviga-
tion de la Moselle. La paix de Paris, de
1814, ayant de nouveau partagé le cours
de la Moselle entre plusieurs états rive-
rains, on étendit, à cette rivière, au con-
grès de Vienne, les articles existants pour
le Neckar, le Mein, la Meuse et l'Escaut,
en ayant soin de ne pas augmenter les

droits établis par les décrets du gouver-
nement français. C. L.

MOSELLE (département de la).
Formé en partie de l'ancienne Lorraine
et de différents territoires appartenant
aux Trois-Evêchés et au duché de Bar, il
est borné au nord-est par la Prusse rhé-
nane à l'est, par la Bavière rhénane et
par le dép. du Bas-Rhin; au sud, par
celui de la Meurthe à l'ouest, par celui
de la Meuse, et au nord, par le grand-
duché de Luxembourg (voy. tous ces
noms). II est traversé, du sud au nord,
par la Moselle (yor- fart. précéd.), qui lui
donne son nom.Cette rivière reçoit, dans
le département, la Seille, qui, sortie du
lac de Landre, se réunit à la Moselledans
le chef-lieu du département. La Sarre
(en allem. Saar) arrose une faible partie
de l'est du département; ses bords sont
hérissés de montagnes.Le dép. de la Mo-
selle a une superficie de 532,796 hect. on
environ 269 lieues carr., dont 303,913
hect. de terres labourables, 51,141 de
bois appartenant à l'état, qui donnaient
autrefois de belles pièces à la marine,
et 84,967 hect. de bois communaux,
produisant 427,536 stères; 5,291 bect.
sont cultivés en vignes, dont quelques-
unes, telles que celles de Scy, Jussy, Cha-
zel, Ars, Ancy,donnentdes vins de bonne
qualité connus sous le nom de vins de la
Moselle (yoy. l'art. suiv.); on estime
aussi les vins de Guenetrange, Rettel et
Kontz dans l'arrondissement de Thion-
ville. On cultive seulement 742 hect. en
lin, et 2,316 en chanvre; 52,294 hect.
sont en jachères. Le sol est traversé par
des chaînes de collines, derniers échelons
des Vosges couverts en partie de bois
et en partie de genêts et de bruyères. Il
y a de belles prairies le long des rivières.
Dans la partie la plus montagneuse,le sol
siliceux est peu productif, et le climat y
est âpre. La grande quaulilé de bois fa-
vorise la propagation du gibier et des oi-
seaux, entre autres des ortolans, que l'on
prend soin d'engraisser; la Moselle et la
Sarre donnent des saumons,aloseset lam-
proies, et la dernière a de bonnes écre-
visses. Le département ne fournit pas
assez de grains pour ses besoins; en revan-
che, il a d'excellents fruits et beaucoup
de légumes; on cultive aussi du colza et



du houblon. On engraisse beaucoup de

porcs et de volailles; les abeilles donnent
un très bon miel; aux environs de Metz,
on recueille des cantharides. On entre-
tient 183,300 bêtes à laine. Le dépar-
tement a plusieurs mines de fer, des fi-
lons de plomb et de cuivre, des mines de
cuivre, des mines de houille, des carrières
de marbre, gypse, grès et pierres calcai-
res. A Bonnelontaine coulent des eaux
ferrugineuses; Sallzbronn tire son nom
de sa source d'eau salée, enfin une source
de naphte ou pétrole blanc attirait an-
ciennementles maladesau villagedeWals-
bronn, auprès de Bitche elle est main-
tenant tarie. Ce départementest riche par
son industrie ce sont d'abordde grandes
usines pour la fabrication du fer, surtout
à Hayange et à Moyeuvre, dans l'arron-
dissement de Thionville, lesquelles, exis-
tant depuis quelques siècles, fournissent
6 millions de kilogr. de fonte et occu-
pent plusieurs centaines d'ouvriers; d'au.
très usines sont en activité à Herserange,
Longuion, Ottaoge, Hombourg, etc. On
compte 14 hauts-fourneaux et 32 feux
d'affinerie. Outre le fer de fonte, ces éta-
blissements fournissent de la tôle et du
fer-blanc' On fabrique des papiers peints,
de la poterie fine, de la bonne faïencerie
connuesous le nom de cailloutage; il sort
de la manufacturede Sarreguemines des

vases de porphyre, de grès bleu et gris,
etc. La verrerie de Saint Louis fournit
des cristaux; on tisse de bonnes toiles,on
file du coton, on fait de la broderie, etc.

Le département avait, en 1836, une
population de 427,250habitants, parmi
lesquels 5 à 6,000 juifs; en voici le
mouvement: naissances, 13,357 (6,968
masc., 6,389 fém.), parmi lesquelles 874
illégitimes; décès, 9,237 (4,623 masc.,
4,614 fém.); mariages,2,905. D'après le

recensement de 1841, le chiffre de la po-
pulation se trouve réduit à 421,258. Les
4 arrondissements de Metz, Thionville,
Briey et Sarreguemines, contiennenten-
semble 25 cantons et 612 communes.
Ils nomment 6 députés, dont 3 pour l'ar-
rondijsement de Metz; le département
comptait, en 1842, 1,918 électeurs. Le
chef-lieu du département est le siège de
la 3" division militaire, d'un évêché,
d'une Cour royale, d'une académie. Les

Israélites y ont une synagogue et une
écolecentraie,etles protestants une église
consistoriale.Situésur la frontière, ce dé-
partement est hérissé de forteressescon-
struites par Vauban (yoy.} et d'autres in-
génieurs habiles. Après la ville forte de
Metz (voy.), chel-lieu, la ville la plus
importante est Thionville (5,680 hab.),
forteresse construite dans une vallée de
la rive gauche de la Moselle.Sierck, port
sur la Moselle, avec un fort qui com-
mande le cours de cette rivière, était au-
trefois une résidence des ducs de Lor-
raine elle a des tanneries importantes;
les coteaux des environs sont plantés
d'arbres fruitiers. La petite ville frontière
de Saint-Avold, ayant une fabrique de
bleu de Prusse, est située dans une jolie
vallée dominée par le Blielberg, qui
renferme du plomb sulfuré. Le fort de
Bitche, nid d'aigle placé au haut d'un ro-
cher escarpé, protège les défilésdes Vos-
ges ses casernes et magasins sont taillés
dans le roc. Sarreguemines (4,1 13 hab.),
au confluent de la Sarre et de la Blise,
fait le commerce de bois et fabrique de
la faïence et autre poterie, des tabatières,
des siamoises, etc. la ville a une société
d'agriculture. Longwy, divisé en ville
haute et ville basse, occupe un vallon

étroit arrosé par la Chiers; ce n'est qu'un
bourg ayant une fabrique de faïence, des
tanneries, brasseries et moulins; mais la
place est importante à cause de sa forte
position qui a résisté plusieurs fois aux
attaques des ennemis, notamment en
1815. Briey (1,730 hab.), petite place
entourée de bois, a quelques moulins,
scieries et brosseries.

Cette partie de la Lorraine appartient
principalement au pays Messin, qu'oc-
cupaient,du temps des Romains, les Me-
diomatrices. On y trouve encore quel-
ques débris d'antiquités romaines, entre
autres un aqueduc conduisant l'eau à
Metz, et dont les restes dans la commune
de Jouy sont désignés par le peuple sous
le nom de Pont-du-Diable. L'ancien
patois lorrain se parle encore dans les

campagnes. Un annuaire du départe-
ment, contenant des notices topographi-
ques et biographiques, se publie depuis
longtemps sous le nom d! Annuaire vé-
ronnais. D-o,



MOSELLE (vins DE LA). Clairs et
secs, les vins que produisent les coteaux
voisins de la Moselle (voy.) ont un bou-
quet léger et fort agréable. En général,
ce ne sont que des vins ordinaires de la
meilleure espèce; mais on y distingue
aussi quelques qualités supérieures. Il
leur faut 5 ou 6 ans pour être parfaits;
s'ils sont d'une bonne année,, ils se con-
servent bien le double de ce temps. Les
meilleurs se récoltent à Braunenberg,
Graach, Wehlen et Zeltingen (territoire
prussien). Ceux de Pisport, de Droben
et de Neumagen sont également estimés.
L'élévation des droits sur les vins étran-
gers, en Prusse, favorisé beaucoup au-
jourd'hui dans ce pays la consommation
des vins de la Moselle. On a souvent
recommandé ces vins pour leurs qualités
diurétiques et comme préservatif contre
l'obésité. C. L.

MOSER (Jean-Jacques), un des pu-
blicistes les plus féconds de l'Allemagne,
naquit à Stuttgart, en 1701, et fit ses
études à Tubingue, où il futnommé, dès
1720, professeurextraordinairededroit,
et, en 1727, professeur ordinaire. Plus
tard (1736), il accepta la place de direc-
teur de l'université de Francfort-sur-
l'Oder, avec le titre de conseiller privé;
mais certains désagréments l'engagèrent
à quitter le service de la Prusse, et, après
avoir vécu quelque temps retiré à Ebers-
dorf, il fut nommé chefde la chancellerie
de Hesse-Hombourg, en 1747. La ré-
sistance qu'il rencontra dans l'exécution
de ses projets le détermina encore une
fois à quitter cette position; et, en 1749,
il alla habiter Hanau, où il fonda une
école pour les jeunes gens qui se desti-
naient à la carrière politique ou admi-
nistrative. Appelé, deux ans après, au
poste important de conseil des États de
Wurtemberg, il retourna dans sa patrie;
mais il eut bientôt sujet de regretter la
vie paisible qu'il venait d'abandonner.
De vives discussions s'étant élevées entre
le duc et les États, Moser, qui avait pris
le parti de ces derniers, fut arrêté comme
auteur d'écrits dirigés contre le duc, et
enfermé dans les cachots de Hohentwiel,
où il passa cinq années entières, sans ju-
gement. Rendu à la liberté, en 1764, par
ordre du conseil aulique de l'Empire, il

retourna à Stuttgart, le duc non-seu-
lement reconnut son innocence, mais le
rétablit dans ses fonctions de conseil.
Cependant, il ne prit plus que peu de
part aux affaires, et, depuis 1770, il y
renonça entièrement pour ne plus s'oc-
cuper que de travaux littéraires. Il mourut
en 1785, – Ses écrits ne sont remar-
quables ni par la profondeur des pensées
ni par l'érudition; ce qu'on y admire sur-
tout, c'est une piété naïve qui ne l'aban-
donna jamais au milieu de toutes les agi-
tations de sa vie. L'activité de Moser fut
vraiment prodigieuse; on porte à 404
vol. le nombre de ses ouvrages, parmi
lesquels nous citerons seulement Droit
public allemand (Nuremb., 1737-54,
53 vol. in-4°); Nouveau droit public
allemand (Stuttg. et Francf., 1761-75,
21 vol. in-4°);Archivespubliques d'Al-
lemagne (Hanau et Francf., 1751-57,
13 vol. in-4°); Esquisse de la constitu-
tion politique actuelle de l'Allemagne
(Tub., 1754). Il a écrit aussi son Auto-
biographie ( 3e éd., Francf. et Leipz.,
1777-83, 4 vol. in-8«).

Frédéric- Charles de Moser, son
fils, né à Stuttgart, le 18 décembre 1723,
et mort à Ludwigsbourg,le 10 novembre
1798, après avoir été conseiller aulique
à Vienne, et ministre d'état de Hesse-
Darmstadt, a également écrit sur le droit
public un grand nombre d'ouvrages dont
nous ne citerons que les suivants Opus-
cules sur le droit public et le tlroit des
gens (Francf., 1751-65, 12 vol.) Re-

cueil des décisions du conseil aulique
de l'Empire (ibid., 1752-54, 6 vol.);
Recueil des déductinns les plus récen-
tes et les plus importantes relatives aux
affaires politiques et juridiques de l'Al-
lemagne (Ebersd., 1752-64, 9 vol.)
Archives patriotiques (Francf. et Leipz.,
1784-90, 12 vol.); Nouvelles archives
patriotiqnes(Maah., 1792, 2 vol.); His-
toire des Faudois (Zur., 1798). C. L.

MOSHEIM (Jean-Laurent DE), un
des théologiens protestants les plus cé-
lèbres, naquit à Lubeck, le 9 octobre
1G94, d'une ancienne maison qui a fleuri
longtempsen Suisse et en Styrie. Il fit ses
études à Kiel, ou il fut nommé, en 1719,
assesseur de la faculté de philosophie.
Mosheim s'acquit une telle réputation



comme professeur,prédicateuretécrivain,
qu'on lui fit de différents côtés les pro-
positions les plus avantageuses;mais il ne

voulut en accepteraucune jusqu'en 1723,
où il consentit à se rendre à Ilelmstadt
avec le titre de professeur en théologie,
auquel il joignit, trois ans après, ceux de
conseiller ecclésiastiqueet d'abbé de Ma-
rienthal et de Michaelstein. Après avoir
rempli, pendant quelque temps, les fonc-
tions d'inspecteur général des écoles du
duché de Wolfenbuttel, il fut nommé,
en 1747, chancelier de l'université de
Gœttingue, et mourut dans cette ville, le
9 septembre 1755.

Les services que Mosheim a rendus
à la théologie lui assurent à jamais une
place distinguée parmi les écrivains de
l'Allemagne. Il a été le restaurateur de
l'histoire ecclésiastique, à laquelle il a
su donner une forme pragmatique, et en
même temps un degré de certitude in-
connu jusqu'à lui. II ne s'est pas montré
historien moins habile en reconstruisant,
d'après les sources les plus authentiques,
les systèmes des principaux hérésiar-
ques. Ses meilleurs ouvrages théologiques
sont Institutiones historiée ecclesias-
ticœ (Helmstaedt, 1755; 2» édit., 1764,
in-4°, augtnentéeset continuées par J.-R.
Schlegel, Heilb., 1786-96, 7 vol.); In-
slitutiones historiée christianœ majores
(lrepart.,2eéd.,Helmst.,1763,in-4°);
De rebus christianorum ante Constan-
tinum commentarii (Helmst., 1753,
in-4°). Sa Morale tirée de l'Écriture
sainte, écrite en allemand et continuée
par J. -P. Miller (4* éd.,Helmst., 1753-
83, 9 vol. in-4°), est un excellent ou-
vrage, quoique un peu prolixe et conçu
sur un plan trop vaste. Mosheim s'est fait
aussi un nom dans l'homilétique (voy.),
par sa Méthodepour prêcherd'une ma-
nière édifiante (publiée par Windheim;
2" éd.,Erlang., 1771), et surtout par ses
Sermons, Hamb., 1732, 3 vol.; nouv.
éd., 1765). Ses écrits allemands et latins
se distinguent également par une pro-
fonde érudition; le style en est riche,
élégant, animé, populaire. Mosheim a
rendu encore d'éminentsservices à l'exé-
gèse et à l'archéologie. Sous le rapport
moral, entin, son caractère était digne de
tout éloge. Son Histoire ecclésiastique

ancienne et moderne a été traduite en
françaispar Eidous,sur la version anglaise
de Maclaine (Maestricht, 1776, 6 vol.
in-8°), et par Félice (Yverdun, même
année, même format). C. L.

MOSKOWA (BATAILLE DE LA), OU
mieux Moskva. Cette bataille, appelée
aussi de Borodino par les Russes, à cause
du village de ce nom, dans le district de
Mojaïsk (gouvernement de Moscou), où
leur aile droite se trouvait appuyée, fut
gagnée par Napoléon contre le général
Koutousof(iio)'.), le 7 septembre 1812.

Les Russes ayant évacué Smolensk, le
18 août, et leur arrière-garde, comman-
dée par Korff, ayant soutenu un combat
sans résultat contre le maréchal Ney
(voy.) au village de Valoutina le 19
août, ils se replièrent lentementsur Mos-
cou, sous la conduite de Barclay (voy.)
de Tolly. Le 29, Koutousof prit le com-
mandement en chef. Pour sauver Mos-
cou (voy.), il se posta, le 1er septembre,
près du village de Borodino, à 2 lieues
de Mojaisk, non loin de la Moskva, dé-
cidé à courir enfin les chances d'une ba-
taille qu'on avait jusque-là évitée.

Il prit à cet effet les dispositions né-
cessaires. Après avoir rallié les corps de
troupes commandés par Miloradovitch
(voy) et la milice du comte Markof, il
tira tout le parti possible de la position
qu'il avaithabilement choisie. Les Russes
occupaientune colline sur la rive droite
de la Kologa, depuis le confluent de ce
ruisseau avec la Moskva jusqu'à la grande
forêt que traverse la route de Kalouga;
l'aile droite était couverte par le village
de Borodino, situé sur une hauteur à
gauche de la Kologa, à 2,000 pas de la
Moskva. A la même distance,vers la gau-
che, se trouvait une grande redoute; et
près de là, les ruines d'un village ser-
vaient de point de défense au centre de
l'armée. Le village de Seminofka, près de
la forêt, offrait un point d'appui à l'aile
gauche, qui était d'ailleurs couverte par
quelques ouvrages,et dont les communi-
cations avec le centre étaient assurées par

(*) Et non pas Valontina, comme ce nom estécrit sur l'arc de triomphe de l'Étoile et dans
toute» lei relations, «ans eu excepter la derpière,
Itinérairede l'emperear Napoléon pendant la cam-pagne dt 1812, par le baron Dénotée, Paris,
1842, io.lï. I. H. S.



un bastion élevé un peu vers la droite.
Koutousof avait fait construire, sur la
hauteur placée en saillie devant l'aile
gauche,une redoute qui balayait la route
de la forêt et les passages de la Kologa. A

l'aile droite, dans le village de Borodino
et à l'entour, était posté, sous Barclay de
Tolly, le 2° corps d'infanterie(comman-
dé par Baggovouth ), et jusqu'à la grande
redoute s'étendait le 6e corps de Dokto-
rof. Au centre était, sous Benningsen
(voy.), le 4' corps(commandëparToutch-
kof), et une partie du 7° corps d'infan-
terie (sous Raïefski). L'aile gauche, sous
le prince Bagrathion (voy.)*, était com-
posée du 3e corps (Ostermann), adossé à
la forêt, défendue par 2 divisions de gre-
nadiers et par la milice moscovite; 2 di-
visions étaient postées dans la redoute
élevée devant l'aile gauche et en arrière
d'elle. Une seconde ligne soutenait la
première. L'infanterie de la garde for-
mait la réserve derrière le centre: une
partie était auprès de la grande redoute;
la garde à cheval et les divisions de cui-
rassiers appuyaient plus sur l'aile gau-
che les cosaques et la cavalerie régulière
étaient répartis sur toute la ligne.

Napoléon, en arrivant,le 5 septembre,
devant cette position, reconnut aussitôt
qu'avant de songer à une attaque géné-
rale, il fallait commencer par enlever la
redoute de l'aile gauche. Deux divisions
du 1er corps (commandé par Davoust)
reçurent, le soir même, l'ordre de la
preudre d'assaut, tandis que le 5e corps
(sous Poniatowski)se mit en marche vers
la forêt placée derrière. La redoute fut
prise en effet. Le 6 se passa en pré-
paratifs de part et d'autre; les Russes
fortifièrentleurs bastions et les Français
élevèrent quelques grandes batteries. La
veille de la bataille, les Français occu-
paient les positions suivantes à l'aile
droite était le 5e corps, près de la forêt
à côté de la forêt, près de la redoute en-
levée, trois divisions du 1er corps; au
centre, le 8e (commandé par Junot et le
lendemain par Ney)et le 3e corps (Ney);
derrière lui, le 1 er, le 2e et le 4e corps de
réserve de cavalerie (Nansouty, Mont-
brun, Latour-Maubourg ) la garde était

(') Nous écrirons Bagrathion, pour indiquer
qu'il ne faut pas prononcer Bagracwn, S.

à la réserve; à l'aile gauche, vers Boro-
dino, le 4e corps (prince Eugène), deux
divisions du 1" corps et le 3° corps de
réserve de cavalerie(Grouchy).

L'attaque commença, le 7 septembre,à
7 heures du matin. Le 5e corps français
chercha à forcer la forêt; le 1" marcha
le long de la lisière du bois sur Semi-
nofka le 2" corps de cavalerie passa
la Kologa pour opérer sa jonction avec
le centre, qui ne prenait part à l'affaire
que par le feu de ses canons. En même
temps, pour faciliter cette opération, le
vice-roi d'Italie fut chargé d'attaquer
Borodino, à 7 heures. Une division pé-
nétra jusque dans le village, mais elle
fut repoussée. Si de ce côté les efforts
des Français restèrent infructueux, ils
avancèrent du côté de la grande redoute
du milieu. Le 3e et le 4* corps de ca-
valerie qu'on leur opposa ne parvinrent
qu'après de grandes pertes à arrêter ce
mouvement. Davoust était arrivé tout
près de Seminofka,Poniatowski était en-
tré dans la forêt, et Ney avançait lente-
ment avec la ligne du centre. Alors Na-
poléon fit attaquer la grande redoute
par trois régiments d'infanterie du vice-
roi mais ils furent presque entièrement
détruits: on fit de part et d'autre des pro-
diges de valeur.Le 3e corps de cavalerie,
entraîné par l'aile droite, attaqua la re-
doute avec aussi peu de succès et presque
autant de perte. Pendant ce temps, Ney,
engagé dans un combat opiniâtre de-
vaut le village détruit, vit ses attaques ré-
pétées sur Borodino repoussées, et son
corps maltraité par les feux croisés des
Russes. Davoust ne put avancer, et Po-
niatowski fut culbuté dans la forêt. A 3
heures de l'après-midi, Napoléon lança
le 4e corps de cavalerie sur la grande
redoute, et la brigade saxonne,sousThie-
lemann,y pénétraau pas de charge on y
mit aussitôt de l'infanterie.A la faveurde

cette redoute importante, Napoléon ré-
solutde forcer le centre de l'ennemi, et fit
à cet effet avancer sa garde; mais elle ne
fut pas engagée, car Ney, renforcé par
80 canons, s'empara du village détruil,
et chercha à lier sur la gauche ses opéra-
tions avec la redoute emportée. Koutou-
sof, reconnaissant le danger qui le mena-
çait, détacha aussitôt sa réserve contre



Ney; cependant, quelque ardeur qu'elle
mît à avancer, elle trouva dans le feu
croisé de ces 80 canons et de la redoute
un obstacle insurmontable, et ce combat
meurtrier se termina par la retraite des
Russes, le vice-roi venant de prendre
Borodino, et Davoust ayant également
gagné du terrain. Le soir, après 6 heures,
l'ennemi se retira vers Mojaïsk. Davoust
avança sur la même hauteur que Ney, et
Poniatowski, débouchantde la forêt, vint
se joindre à eux. La retraite des Russes
s'opéra en bon ordre et sans autre perte;
les Français les suivirent lentement, sur
trois colonnes, et ce fut le soir du lende-
main seulement que la cavalerie de leur
avant-garde put occuper Mojaïsk.

Au rapportde Koutousof, les Français
auraient été battus et poursuivis 7 verstes
(environ 2 lieues) par les Cosaques. On
peut évaluer les forces de l'armée fran-
çaise à environ 140,000 hommes; les
Russes n'étaientguère inférieursen nom-
bre*. Le champ de bataille était cou-
vert de 50,000 morts et mourants. Les
Russes portent eux-mêmesleurs pertes à
25,000 hommes; il est certain que les
Français ne perdirent pas moinsde mon-
de, quoique les bulletins ne parlent que
de 2,500 tués et 7,500 blessés* C'est
aussi dans cette journée que le général
russe Bagrathion fut blessé à mort. Voir
Fain, Manuscrit de 1812, Paris, 1826,
Boutourline, Ph. de Ségur, Gourgaud,
etc., etc.

Depuis peu d'années, un monument,
haut de 91 pieds et surmonté d'une croix
eu fonte de fer, mais auquel il nousserait
difficile d'assigner un caractèrearchitec-
tonique (car ce n'est ni un obélisque, ni
une pyramide, etc.), a été élevé sur la
colline occupée alors par l'un des bas-
tions, pour perpétuerle souvenirde cette
bataille dont les deux partis s'attribuè-
rent le gain, et qui valut à Koutousof
le grade de feldmaréchal. De fait, elle
livra aux Français non-seulement le
champ debataille, mais la vieille capitale,
Moscou. C. L. et S.

(*) D'après l'Itinéraire de M. Denniée, ils
ctnient supérieurs. S.

C**) Suivant M. Denniée, il y avait 6,547 offi-
ciers, sous-officiers et «>ldatj tués, et 21,453
blessés la perte des Rosses aurait été de 50,000
hommes, S.

MOSKOWA ( PRINCE DE LA), voy.
Nky.

MOSQUÉE. C'est le nom que nous
donnons aux temples mahométans. Il est
dérivé, par corruption, de l'arabe mecl-
ched, qui signifie lieu d'adoration et dé-
signe en Orient ces petits édifices reli-
gieux, surmontés d'une tour unique, et
quelquefois simplement en bois, où les
Turcs ont l'habitude de faire leurs dé-
votions ordinaires et de se livrer tous les
jours aux pratiques de leur culte.Mais on
entend principalement par mosquées les
djamis ou grands temples consacrés aux
solennités des vendredis et jours de fêtes.
Ces édifices somptueux, dans lesquels
l'art des Arabes a souvent déployé toute
la magnificencede l'architecture grecque
alliée à celle de l'Asie, se distinguentgé-
néralement par un dôme recouvert de
plomb, de l'effet le plus imposant,et par
deux ou un plus grand nombre de mi-
narets, tourelles minces et élancées,pres-
que toujours de forme octogonale, et à
plusieurs étages superposés. Ces mina-
rets, du haut desquels le muezzinappelle
cinq fois par jour les fidèles à la prière,
sont couronnés de balcons, où s'ouvre une

porte toujours pratiquée dans la direction
de la ville du prophète, et sont en outre
surmontés d'un croissant. On les illumine
dans les grandes occasions.

La plupart des mosquées sont de forme
carrée et ceintes d'une muraille exté-
rieure. A leur entrée se trouve ordinai-
rement une grande cour plantée d'arbres,
dans laquelle jaillit une fontaine. Reçues
dans de petits bassins de marbre blanc,
ses eaux servent pour l'abdel ou ablu-
tion car un musulman croirait souiller
la majesté du saint lieu si, avant d'y pé-
nétrer, il ne se lavait les mains, le visage

et même les pieds. Des chaines tendues
extérieurementet très bas, tout à l'entour
des mosquées,empêchentd'en approcher
le seuil autrement que la tête baissée. A
l'intérieur, les murs blanchis n'offrent
pour tout ornement que quelques ver-
sets du Koran. Toute espèce d'image en
est bannie par la loi du prophète. On n'y
voit ni bancs, ni tables; mais des tapis
couvrent le pavé. Dans un coin, du côté
sud-est, se trouve placé un seul siège,
où s'établit l'iman pour lire la prière. Au



coté correspondant à la situation de la
Mecque, on aperçoit une armoire riche-
ment ornée, appelée kebla,où sont gardés
quelques livres saints. Elle sert à mar-
quer aux fidèles la direction qu'ils ont à
prendre pendant la prière. Voy. Maho-
MÉTISME.

Nous ne dirons rien ici de la Kaaba,
décrite dans un article spécial, ni de
Sainte-Sophie, qui méritera également
cette distinction (voy. aussi ÉGLISE et
COUPOLE). A l'art. CONSTANTINOPLE,on
a parlé des mosquées impériales du fau-
bourg d'Eyoub, du sulthan Achmet, etc.
Il faut encore citer, parmi les mosquées
les plus curieuses, celles de Damas et de
Jérusalem. L'ancienne et superbe mos-
quée de Cordoue (voy.), qu'on ne con-temple pas avec moins d'admiration, a
subi une destinée tout-à-fait contraire:
elle a été transforméeen cathédrale chré-
tienne. On sait qu'à Alger, à Blidah, etc.
plusieursmosquéesont aussi,de nosjours,
été convertiesen églises.

Aux grandes mosquées se rattachent
ordinairementdivers établissements se-
condaires, tels que des medressés ou
écoles supérieures, où l'on enseigne les
dogmes du Koran et la législation (voy.
KADI), des hôpitaux ou imarets, et mê-
me des cuisines pour la nourriture des

pauvres. Beaucoup de mosquées possè-
dent de grands revenus, presque toujours
attachés à des fonds de terre, notamment
celle de la Mecque (voy.), qui a des biens
dans toutes les parties de l'Orient, et qui
surpasse toutes les autres par la vénéra-
tion dontelle jouit. A quelques-unes sont
jointes des bibliothèques, legs pieux de
saints ou d'illustres personnages. Cb. V.

MOSTANSER, voy. ABASSIDES,
KHALIFAT et FATIMIDES.

MOSTASEM le dernier des khali-
fes abassides, voy. KHALIFAT, T. XV,
p. 646.

MOT assemblage de lettres, de sylla-
bes ou de sons à l'aide duquel on expri-
me une idée. Il y a à considérer, dans les
mots d'une langue, leur matériel, c'est-
à dire leurs lettres et leurs syllabes; leur
étymologie, leurs espèces, et leur emploi
dans les phrases. Cette dernière partie
fait l'objet de la syntaxe (voy.). L'étymo»
logie a eu un article spécial, et nous re-

viendrons au mot SYLLABE sur ce qui
entre dans le matériel des mots. Nous n'a-
vons donc à parler ici que de leurs espè-
ces et des formes qui les caractérisent.

Les espèces de moft, appelées par Beau-
zée parties d'oraison, et par beaucoup
de nos grammairiensparties du discours,
sont les classes que les analogies ou lès
différencesde ces mots ont permis d'éta-
blir entre eux. Quintilien remarquaitdéjà,

1dès le Ier siècle de l'ère chrétienne, que
les grammairiensdisputaientsur le nom-
bre des espèces de mots; Donat, trois siè-
cles après lui, reconnaissait huit parties
du discours, puis il ajoutait « D'autres
en comptent plus, quelques-unsen comp-
tent moins. » En effet, s'il a été suivi par
la plupart des grammairiens latins, tous
les Français en parlant de la langue latine
reconnaissent neuf espèces de mots; c'en
est une de plus que Donat; ils en ad-
mettent dix dans leur propre langue.
Quintilien et Priscien citent des Latins
qui en voulaient onze. Aristote et Théo-
decte, au rapportde Quintilien,n'admet-
taient que des noms, des verbes et des
liaisons; Sanctius, dans sa Minerve (I,
2), adopta cette division, le nom, le
verbe et les particules; il rappelle que
les Hébreux avaient divisé les mots de la
même manière, que les Arabes ont suivi
la même voie, que telle a été l'opinion
de Plutarque (Quest. Platon.) et de S.
Augustin. Les grammairiens de Port-
Royal acceptent aussi cette division (Gr.
gr., Ir, 1), et ils ajoutent « Les huit
espèces de mots reconnues par les gram-
mairiens grecs peuvent être réduites à
trois, le nom, le verbe, et les particules
indéclinables,car l'article et les pronoms

sont des noms aussi bien que les partici-
pes. » Voy. Grammaire,T. XII, p. 722.

Voici sur quels principesnous fondons
la classification des mots. Tout ce qui
existe dans la nature, que ce soient des

substances ou des modifications, a reçu
des logiciens le nom générique d'éere

le langage s'est conformé à cette vue gé-
nérale de notre esprit, il a exprimé les
êtres par une espècede mots particuliers,
qu'on appelle des noms (vry. ce mot).

L'esprit humain perçoit de plus entre
les différents êtres certains rapports qui
ne sont pas quelque chose d'existant en



soi, mais qui tiennent essentiellement à
la connaissanceque nousavons du monde
extérieur; par exemple, un objet vavers
un autre, ou s'écarte de lui, ou passe en-
tre plusieurs autres.Les mots qui expri-
ment ces rapports se nomment, comme
le voulaient les Grecs, des liaisons, ou
mieux des ligatifs, ou enfin, selon l'ap-
pellation commune, des prépositions ou
des conjonctions (voy. ces mots).

Entre tous les rapports que l'esprit
humain peut saisir, il y en a un qui se
distingue essentiellement de tous les au-
tres, non-seulementpar sa nature, mais
parce qu'il est pour nous l'origine de
toutes nos connaissances, la condition
nécessaire de tout jugement c'est celui-
ci, savoir qu'une qualité est dans un ob-
jet ou qu'un attribut existe dans un
sujet, pour employer les termes ordinai-
res. Le mot qui indiquecette circonstance
s'appelle verbe {yoy.), ou mot par ex-
cellence (yerbum); en effet, sans lui il
nous serait impossible de faire une seule
phrase complète, puisque nos jugements
consistent uniquement à sentir, comme
l'a dit Condillac, la coexistence du su-
jet et de l'attribut.

Ainsi, en résumé, il y a d'abord trois
espèces ou classes de mots les noms qui
expriment les êtres; le verbe qui indique
l'existence de l'attribut dans un sujet, et
les ligatifs qui expriment de purs rap-
ports entre les êtres. Cette division doit
permettre d'indiquer dans chacune de

ces trois classes de nouvellesdivisions ou
sous-divisions. Les noms désignent les
êtres; mais ils les désignent de diverses
manières. Quand nous disons une ta-
ble, un homme, la vérité, on sait tout
de suite de quoi il est question, dequelle
nature est la chose dont nous parlons. On

considère ces êtres comme existant réel-
lement et en soi; ce sont pour nous
comme des substances, et nous appelons
substantifs les noms qui les signifient
les substantifs sont donc des noms qui
déterminent les êtres par Ijidée de leur
nature.Si je dis:arbre élevé,verluéprou-
vée, les substantifs arbre et vertu dési-
gnent absolument les objets dont je parle;
élevé, éprouvée désignent les mêmes ob-
jets bien évidemment, seulement ils ne
les représentent pas de la même manière:

au lieu de les désignerpar l'idée de leur
nature, ils ne les font connaitre que par
une qualification, c'est-à-dire par quel-
que chose que nous concevons comme
s'ajoutantà la substance nous appelons
donc ces mots des adjeotifs wor. et les
adjectifs sont, en général, des noms qui
désignent les êtres par l'idée d'une qua-
lité.

Si nous disonjs enfin d'un être quel-
conque il est tombé, ou si nous enten-
dons une voix dire je tombe, tu tombes;
ces mots je, tu, il, expriment incontesta-
blement quelque être. Mais quelle est sa
nature? quelles sont ses qualités? nous
l'ignorons absolument; tout ce que nous
apprennent ces mots, c'est que l'être dont
il s'agit joue dans le discours le premier,
le second, ou le troisième rôle, qu'il est
par conséquent, comme disent les gram-
mairiens, à la lre, à la 2e, ou à la 3*

personne; les mots qui expriment cette
circonstance s'appellent des pronoms
(voy.); c'est là leur caractère distinctif,
ainsi que Beauzée l'a prouvé, et il ne faut
pas croire que ce soient, comme ledisent
la plupart des grammairiens élémentai-
res, des mots qui tiennent la place du
nom.

Ces trois sortes de mots, substantifs,
adjectifs ou pronoms,ont donc une qua-
lité commune aussi, dans le langage, les
mots qui les expriment leur appliquent
des formes semblables, des nombres, des
genres, des cas (voy. ces mots) dans cer-
taines langues; ils peuvent aussi, dans les
phrases, servir de sujet, d'attribut, de
complément, etc.

Les substantifs, les adjectitset les pro-
noms se subdivisent à leur tour en sous-
espèces qu'il est bon de connaître, et qui
n'offrent point de difficultés. Les sub-
stantifs sont propres ou appellatifs et
ceux-ci sont individuels, collectifs ou
partitifs. Les adjectifs sont qualificatifs
ou rnéiaphysiques ces derniers pren-
nent souvent le nom d'articles (voy.) ou
prépositifs ils déterminent les différents
points de vue de l'esprit, la manière dont
nous considérons actuellementles objets,
et sont nommés possessifs, indicatifs,
conjonctifsou numéraux. Enfin les pro.
noms sont, comme nous l'avons dit, de
la lr8, de la 3e ou de la 3* personne.



Les subdivisions des verbes sont aussi
naturelles et aussi faciles que celles des
noms, aussi tous ont-ils des modifica-
tions analogues, savoir des temps, des
modes, des personnes, qu'ils expriment
par leurs terminaisons. Ces terminaisons
mêmes se rangent en un petit nombre
de classes qu'on appelle conjugaisons
(voy.); et ainsi, comme les noms avaient
des formes particulières exprimant leur
nombre ou leur genre, celles des ver-
bes expriment à leur tour les accidents
qui leur appartiennent en propre et les
distinguent des autres mots.

Les ligatifs désignent de simples rap-
ports entre les mots ou entre les phrases;
dans le premier cas, ce sont des préposi-
tions (voy.) utile à l'homme, digne de
blâme; dans le second, ce sont des con-
jonctions (voy.) il viendra ou ne viendra
pas, je crois que nous le verrons aujour-
d'hui. De ce que ces mots expriment des
rapports purement et simplement, on en
conclut 1° qu'ils doivent en général
être invariables, et c'est ce qui a lieu en
effet; 2° qu'ils ne peuvent exister sans les
deux termes qu'ils mettent en rapport, et
qu'on nommeantécédentet conséquent;
3° que quand l'un d'eux est supprimé,
il doit être facile de le sous-entendre.

Les adverbes (voy.), dont on fait or-
dinairement une espèce de mot à part,
ne sont, en réalité, qu'un genre de l'ad-
jectif on dit un homme prudent, une
femme prudente, des hommes prudents,
des femmes prudentes, en mettant l'ad-
jectif au singulier, au pluriel, au mas-
culin ou au féminin, selon le substantif
qu'il détermine. Par une raison sembla-
ble, s'il se rapporte à un mot qui par sa
propre nature n'ait ni genre, ni nombre,
comme un verbe ou un adjectif, on le
mettra à une forme particulière qu'on
appelle son adverbe, et qui n'est elle-
même d'aucun genre ni d'aucun nombre
°S'r prudemment prudemmentcoura-
geux, etc.

Les interjections (voy.) doivent aussi
disparaitre des classifications; car, ou
elles expriment un sens précis et con-
venu, comme hélas! fi! holà! et alors ce
sont de véritablesadverbes; ou elles n'ont
aucun sens déterminé, et ne sont plus, en
ce cas, que des exclamations,des cris que

la crainte, la douleur, la joie, la surprise
nous arrachent; ce ne sont donc pas
même des mots, ainsi que l'a remarqué
Beauzée.

Comme il est facile de s'en assurer,
cette classification très simple suffit à
tout il n'est point de mot qui n'y puisse
trouver sa place; elle satisfait à la fois la
raison et ne contrarie pas les formes gé-
nérales du langage; enfin, réduite à une
petite quantité de divisions naturelles,
elle permet de simplifier les règles qui
servent à l'analyse pour reconnaître les
mots. B. J.

MOT (Bon). On a, chez nous, beau-
coup trop prodigué ce nom, en le don-
nant à des pointes, à des calembourgs,à
des rébus le bon mot doit justifier ce
titre en s'élevant même au-dessus du jeu
de mots (voy. ces articles), qui pourtant
n'est pas toujours sans quelque mérite.
C'est dire que le bon mot doit renfermer
une pensée juste, toujours fine et même
quelquefois profonde. En rejetant de

nos recueils tout ce qui s'y est glissé à
tort sous ce nom, l'on pourrait encore en
citer un assez grand nombre dans notre
langue de tout temps, l'esprit français a
été fertile en ce genre de production.

Plusieurs de nos grands écrivains n'ont
point dédaigné ce supplément à leur
gloire littéraire. Fontenelle, Voltaire, Pi-
ron furent, dans notre patrie, de célèbres
diseurs de bons mots. On cite aussi quel-
ques personnes qui, sans avoir suivi la
carrière des lettres, et douées seulement
d'un esprit naturel et piquant, lançaient
également dans leur conversation, plu-
sieurs de ces traits qui portent coup, et
qui restent dans la mémoire des audi-
teurs. Tel fut, entre autres, à la cour de
Louis XV ce malin et spirituel duc
d'Ayen qui, grâce à ce talent, se fit sou-
vent pardonner une franchise assez rare
dans les palais,

A toutes les qualités que doit réunir
un véritable bon mol, il faut joindre
aussi son à- propos, et, pourse faire hon-
neur de cette richesse mise en circula-
tion, trouver un auditoire en étatde l'ap-
précier. On a dit avec raison qu'il n'y a
pas de désappointement plus cruel pour
un homme d'esprit que de voir ses mots
heureux mourir dans l'oreille d'un sot.



L'un des hommes qui chez nous fut le
1

plus féconden ce genre, Rivarol (voy .), 1

mettait ce malheur au nombre des infor-
tunes de son émigration.Voyant de bons
bourgeois de Hambourg, qui, peu au fait
des finesses de notre langage,discutaient
entre eux sur le sens ou la portée de l'un
de sestraitsingénieux « Les voilà, s'éeria-
t-il en colère, qui se mettent une demi-
douzaine pour entendre un bon mot! »

Au temps où, comme le disait Mm" de
Sévigné au sujet de Mme de Coulan-
ges, l'esprit était en France une dignité
(aujourd'huic'est tout au plus une posi-
tion), tel homme ou telle femme ont vécu
pendant des années sur un bon mot qu'ils
avaient eu l'heureuse chance de ren-
contrer.

Il est, du reste, une circonstance où
l'on doit faire le sacrifice du mot le plus
heureux et quichatouillerait le plusnotre
amour-propre: c'est lorsqu'il doit blesser
celui d'une personne à laquelle nous unit
l'affection. Le mot qui peut nous priver
d'un ami est toujours un mauvais bon
mot. M. O.

MOT D'ORDRE et DE RALLIEMENT.
Dans la langue militaire, le mot d'ordre
est, en principe, le mot que le général
d'une armée donne à ses soldats pour
faire que ceux du même parti puissent se
reconnaître entre eux. Il se donne tous
les soirs, en campagne ou en garnison,
et s'échange entre les patrouilles et les
rondes de nuit. C'est du ministère de la

guerre que partent les mots d'ordre,
dont la série est envoyée par quinzaine

aux commandants des diverses divisions
militaires. Le roi lui-même le donnecha-
que soir dans ses résidences. Les anciens
avaient aussi leurs mots d'ordre qui
étaient ordinairement les noms des dif-
férents dieux ou déesses du paganisme.
Autrefois en France, le mot d'ordre se
composait du nom d'un saint et de celui
d'une ville, comme S. Louis et Paris,
S. Georges et Londres, etc. On connait
le mot d'ordre, S. Denis, Givet, donné

par Louis XVIII la veille de sa mort.
Maintenant, il se compose de termes plus
généraux. C'est ainsi qu'on assure que,
la veille de la mort du duc d'Orléans, le
roi, par un triste rapprochement qui
devaitsetrouver sitôt justifié, avait donné

pour mot d'ordre Dreux et Deuil.
Le mot de ralliement, est celui par lequel
les troupes se rallient en cas de déroute
et de séparation. Chaque sentinelle doit
avoir le mot de ralliement, qui se donne
à la suite du mot d'ordre, toujours ignoré
du simple soldat. La patrouille arrêtée
dans sa marche par un factionnaire isolé

se fait reconnaître par le mot de rallie-
ment mais la patrouille reconnue par
un poste, donne le mot d'ordre et le mot
de ralliement.Les rondesd'officierssupé-
rieurs ou de majors, au contraire, don-
nent le mot de ralliement en échange du
mot d'ordre. Le mot d'ordre est sacré;
en temps de guerre, il y a peine de mort
contre celui qui le divulgue. D. A. D.

MOTASSEM, voy. Abassibes et
KHALIFAT.

MOTENEBBI, célèbre poète arabe,
né l'an 915 de J.-C. Il s'appelait pro-
prement Achmet, et fut le fils de Hous-
sein. Homme très ambitieux, il alla jusqu'à

se croire prophète et jusqu'à faire des
miracles, ce qui lui valut le surnom de
Al-Motenebbi (le prophétisant). Il fut
assassiné par des brigands bédouins, l'an
965, entre Bagdad et Koufa. Chantre des
batailles, il approche déjà du style re-
cherché des poètesarabes plus modernes.
Son Divan, collection de 289 poèmes, a
occupé plus de 40 commentateurs, et fut
traduit en allemand, pour la première
fois en entier, par M. de Hammer {voy.),
et expliqué à l'aide du commentaire
d'AI-Wahidi (Vienne, 1824). C. L.

MOTET, c'est-à-direpetit mot, nom
qu'on donnait anciennement à des com-
positions musicales à plusieurs parties
sur des paroles en langue vulgaire ou en
langue latine. Depuis longtemps il ne
s'est plus appliqué qu'à ces dernières, et
l'usage ne s'en est conservé que dans le
culte catholique, qui l'avait adopté dès
le principe. Les paroles latines roulaient
sur des sujets pieux, et se rapportaient
à la solennité du jour où le motet devait
être exécuté; elles avaient trop peu d'im-
portance pour que l'auteur s'en nommât,
et souvent le style en était barbare et
incorrect, ce qui décida le concile de
Trente à décréter que les paroles des mo-
tets seraient à l'avenir prises dans l'Ecri-
ture sainte.



Les compositeursn'avaient pas attenduu
cette réforme pour donner à leurs tra-
vaux en ce genre un grand intérêt. Ils
avaient écrit une quantité innombrable
de motets à 4, 5, 6, 7, 8, 10, et jusqu'à
12 et 16 voix. Dans ces morceaux, on
s'occupa longtemps plutôt des artifices
de l'harmonie que de la peinture des
sentiments.Le changementopéré, au XVIe
siècle, par Palestrina (voy.), conduisit par
degrés à l'adoption d'un style tout dif-
férent, et enfin l'habitude d'écrire pour
des voix isolées rendit les motets assez
semblables aux morceaux de théâtre à
de rares exceptions près, c'est dans ce
style que sont écrites depuis un siècle la
plupart de ces compositions il en est
toutefois auxquels les auteurs, tout en
adoptant le système des compositions
dramatiques, ont su donner une teinte
religieuse convenableau sanctuaire.

Il n'y a rien à indiquer de positif sur
la manière de traiter les motets; ils peu-
vent être à tel nombre de voix qu'on le
juge convenable, en chœur, sans accom-
pagnement, avec orgue, quatuor, grand
ou petit orchestre, et se trouvent à cet
égard soumis aux mêmes exigences que
les messes auxquelles fort souvent ils se
rattachent. Quant à la dimension, le
compositeur doit se régler sur les circon-
stancesoù le morceau se chantera, et sur
le degré de solennité de la fête pour la-
quelle il est destiné. Le moment où l'on
chante le plus ordinairement les motets
est celui de l'offertoire. Dans les cha-
pelles des souverains, on chante souvent
des motets pendant les messes basses, de
manière à remplir par le chant toute la
durée des prières et cérémonies du cé-
lébrant.

La religion anglicane a conservé des
motets appelés anthems. Hœndel (voy.)
en a composé d'admirables. J. A. DE L.

MOTEUR, voy. MACHINES,Mécani-
QUE et MOUVEMENT.

MOTHE.wy. LiMoTHE.
MOTIF (mor.), de motus, mouve-

ment c'est le mobile de nos actions, ce
qui nous détermine à agir de telle ou
telle façon. Yoy. Iktektiow, Liberté,
Raison, etc.

MOTIF (mus.). De même que l'ora-
teur qui a pour tâche d'instruire,de con-

vaincre, de plaire ou d'émouvoir, adopte
avant tout une proliosition qu'il (léve-
loppe ensuite avec tous les charmes de
l'éloquence, de même le compositeur,
dont le but est de parler à l'âme des au-
diteurs en flattant leur oreille, doit, préa-
lablement à toute opération, choisir une
proposition, appelée aussi sujet, thème
ou motif. Ce choix fait, il étend l'idée
première par les déductions qu'if en tire,
les ornements dont il l'embellit, en un
mot par des moyens qui ont beaucoup
d'analogie avec ceux que l'orateur met
en œuvre pour arriver à ses fins.

Quelquefoisle compositeur adopte un
motif connu et le développesous le rap-
port mélodique ou harmonique ainsi
l'on possède une quantité de morceaux
d'église composés sur des motifs tirés du
plain-chant, ou bien de quelque chan-
son populaire du temps (cette dernière
forme a été abandonnée après la seconde
moitié du xvi6 siècle). L'auteur, dispo-
sant sa composition de telle façon que le
motifchoisi ne soit jamais perdu de vue,
variait ses parties au moyen d'une foule
d'artifices harmoniques qui se renouve-
laient à chaque instant. On a aussi com-
posé des symphoniesou pièces de même
genre sur des motifs préfixés, et Haydn
(voy.) pour montrer combien l'art de
conduire et de développer un thème
pouvait offrir de ressources, s'amusait
souvent à demander au premiervenu un
motif, qui, sous sa plume féconde, de-
venait bientôt une symphonie, un qua-
tuor, ou toute autre vaste composition.

Cet usage de travailler sur un motif
donné ne subsiste plus guère que dans
les écoles, où le professeur remet aux élè-
ves des thèmes de contrepoint ou de fu-
gue qu'ils doivent traiter d'après les rè-
gles prescrites. En tout autre cas, c'est
le compositeur qui invente lui-même ses
motifs; et à cet égard, il n'a d'autres lois
à suivre que celles qui concernenten gé-
néral la mélodie et l'harmonie (voy. ces
mots),quidoivent toujours être correctes,
quelle que soit d'ailleurs la qualité des
idées émises. C'est dans la création ou in-
vention des motifs que l'ou reconnaît
véritablement le musicien de génie; ce-
lui qui n'a que du talent pèche plus ou
moins du côté de l'invention. La nature



se montre grandementavare à cet égard;
et, ce qu'il y a de plus remarquable, c'est
qu'en ceci elle a voilé ses opérations, et
semble s'en être réservé le secret; elles
ne sont susceptibles ni d'enseignement
ni d'analyse, et dans leur accomplisse-
ment, c'est la nature qui agit en nous à

notre insu et indépendammentde notre
volonté, même chez les individus à qui
elle a le plus largement départi cette
faveur insigne. L'absence de certai-
nes facultés d'un ordre différent, telles
que, par exemple, l'aptitude au travail,
le raisonnement, la réilexion, peut ren-
dre inutile le don de l'invention, qui ne
se produit alors que dans des motifs bi-
zarres, tronqués ou incohérents; mais
quand ce don précieux se trouve uni aux
connaissances qui ressortent de l'examen
attentifet de l'imitation des grands mo-
dèles, il donne naissance aux véritables
créations du génie. J. A. DE L.

MOTION. Dans le langage parle-
mentaire, surtout anglais et allemand,
on entend par ce mot toute proposition
faite par un membre et de son propre
mouvement dans une assemblée. Une
motion soulève une question nouvelle,
et se distingue par là de la discussion sur
un sujet déjà mis en délibération mais
ce nom ne s'applique point aux propo-
sitions faites par une autorité politique,
parce qu'il ne dépend pas de la volonté
de l'assemblée de s'en occuper ou de les
écarter sans entrer dans le fond de la
question. En France, l'initiative (voy.)
parlementaire s'exerce par des proposi-
tions qui sont d'abord soumises aux bu-
reaux ceux-ci les examinenten comité
secret avant que l'assemblée en soit saisie
publiquement (voy. CHAMBRES LÉGISLA-

TIVES, T. V, p. 347). Dans le parlement
britannique, on ne donne suite à une
motion qu'autant qu'elle est soutenue au
moins par un autre membre que celui
qui la présente. L'auteur d'une motion a
le droit de la retirer; mais tout autre peut
la reprendre et la poursuivre. Dès que
l'assemblée a décidé qu'elle s'en occupe-
rait, on la met à l'ordre du jour (voy.),
c'est-à-dire au nombre des affaires su-
jettes à délibération. On appelle molion
d'ordre celle qui a pour objet particulier
l'ordre de la discussion. X.

MOTTE. On appelle ainsi un petit
morceau de terre légèrementagglomérée.
Les mottes à brûlersont des petites masses
cylindriques et plates qui servent à faire
du feu. On les fabrique avec le tan (voy.)
qu'on ne peut plus employer à préparer
les cuirs, et que l'on appelle alors du
poussier de moite, en le pressant forte-
ment dans l'intérieur d'une sorte d'an-
neau en fer, dont la motte prend la
forme. Z.

MOTTE, vor. LA MOTTE.
MOTU PROPRIO. C'est l'expres-

sion par laquelleon désigne, dans le droit
canon, qu'une résolution a été prise,
par le pape, en dehors de toute influence
étrangère de son propre mouvement
(de motu proprio). Les canonistes ro-
mains, s'appuyant sur le principe de l'in-
faillibilité du pape, prétendirentqu'une
schedula motus proprii (cédule donnée
spontanément) abolissait toutes espèces
de réserves, toutes bulles et tous brefs
antérieurs, et n'autorisait aucune excep-
tion en droit, si ce n'est celle de la
captation. On comprend que cette pré-
tention n'a jamais été admise par l'Église
gallicane et autres. C. L.

MOUCHARD. Mezeray prétend que
ce nom donné aux espions vient de ce-
lui de Mouchy, qui, sous la Ligue, avait
pris, avec le titre d'inquisiteur de la foi,

1
le nom de Demochares, et qui aurait
servi à désigner tous les agents qu'il em-
ployait pour épier les actions des héré-
tiques. Cependant, Ménage rappelle
avec raison que cette dénomination est
plus ancienne il la fait venir de mou-
che (fnusca), parce que les espions sont
comme des mouchesautour de ceux qu'ils
surveillent. Plutarque avait déjà fait cette
comparaison. Voy. Espion, AGENT DE

POLICE, POLICE, etc. X.
MOUCHE (musca). Ce nom, sous le-

quel on désigne vulgairement la plupart
des diptères (voy.), ne s'appliqueaujour-
d'hui, en zoologie, qu'à une tribu de la
familledes athéricères, laquellecomprend
encore néanmoins plus de mille espèces,
qui ont pour caractères communs, 1 une
trompe bien distincte, membraneuse,
rétractile, ordinairement garnie de deux
palpeset d'un suçoir forméde deuxpièces;
2° des antennes aplaties en palette, avec



une soie latérale. Leur corps, générale- 1

ment court, est -cependant bien divisé en
tête, thorax et abdomen. Leurs ailes, de
médiocre étendue, présententdes nervu-
res transversales. Leurs tarses sont garnis
de crochets et de pelotes, à l'aide des-
quels ces insectes peuvent s'attacherdans
toutes les positions aux corps les plus po-
lis. Les mouches pondent leurs œufs, et
les placent un à un, au moyen d'une
tarière dont la femelle est pourvue, dans
le fumier, dans la viande fraîche ou pu-
tréfiée, dans le fromage, etc. La larve
vermiforme et blanchâtre qui en sort se
métamorphose en quelques jours. L'in-
secte, à l'état parfait, vole avec rapidité,
et en faisant entendre un bourdonne-
ment (voy.) dû au frottement des ailes
contre le corselet. Il se nourrit de toutes
sortes de matières végétales ou animales.
La durée de sa vie n'est pas longue. Quel-
ques individus s'engourdissent jusqu'au
printemps.

Ces diptères habitent toutes les par-
ties du monde, mais surtout les plus
chaudes. Ils ont été répartis par les en-
tomologistes en neuf sections, composées
chacune de plusieurs genres. Nous nous
borneronsici à citer celles de ces espèces
qui peuvent, à quelque titre, fixer plus
particulièrement notre attention. Les
mouches proprementdites se reconnais-
sent à leur abdomen triangulaire et à
leurs yeux contigus; telles sont la mou-
che à viande, la mouche dorée, dont la
larve sert, sous le nom d'asticot, pour
amorcer les lignes (voy.), la mouche do-
mestique, etc. Dans le groupe des sarco-
phages, on trouve quelquefois, par une
exception singulière, des femelles ovovi-
vipares, c'est-à-dire dont les œufs éclo-
sent avant la ponte telle est la mouche
carnassière qui dépose quelquefois ses
œufs sur les ulcères exposés à l'air. L'é-
chynomie géante, la plus grande espèce
de la tribu des muscides, est de la taille
d'un bourdon [voy. Abeilles), et héris-
sée de gros poils.

Dans l'économie générale du globe,
ces insectes, que nous trouvons souvent
si incommodes,sont cependantutiles, en
hâtant la destruction des matières végé-
tales ou animales en putréfaction.Ils ser-
vent, principalement à l'état de larves, de

pàture à un grand nombre d'animaux,
particulièrement aux oiseaux. C. S-TE.

MOUCHE (mœurs). On appelle ainsi

un petit morceau de taffetas noir, taillé
en aile de mouche, qui, comme l'a dit
notre fabuliste,

.Rehausse d'un teint la blancheurnaturelle.

Ce contraste, en effet, parut piquant, sur-
tout chez les femmes où il se trouvait
bien prononcé; toutes s'empressèrent de
l'adopter,et les mouches assassinesdont
s'ornaient leurs figures, inspirèrent à

nos poètes de l'école de Dorat force ma-
drigaux. La boite à mouches, que l'on
ne dissimulaitpas comme le pot de rouge
{voy. FARD), figurait sur les toilettes de
nos dames parmi les objets indispensa-
bles elle en a disparu maintenant, car
cette mode a vu finir son règne comme
beaucoup d'autres. M. O.

MOUCHERON (Frédéric), peintre
de paysages hollandais, naquit à Emden,
en 1636, eut pour maître Jean Asselyn, et
vint à Paris, dont il dessina et peignit
les environs; il s'établit ensuite à Am-
sterdam, où il mourut en 1686. Ses ou-
vrages se distinguaient par un bon ton
de couleur, des arbres d'une belle for-
me, des ciels et des lointains variés et
vaporeux. Un cours d'eau divise ordinai-
rement ses compositions, dont les pre-
miers plans sont peints avec une grande
vigueur. Pendant son séjour en France,
les figures de ses paysages furent peintes
par Hehnbreker Adrien van der Velde
lui rendit le même service en Hollande,
et ajouta ainsi aux prix de ses produc-
tions. Le Musée du Louvre possède un
tableau de ce maître, représentant un
parc en terrasse. Il a eu, pendant quel-
que temps, le Matin et le Soleil cou-
chant, enlevés et rendus à la Prusse.
D'autres de ses tableauxsont à Saint-Pé-
tersbourg. Dans le Musée d'Amsterdam,
il se trouve aussi de lui une planche gra-
vée en taille-douce. ».

Son fils, IsAAc, né à Amsterdam, en
1670,qui se distingua aussi comme pein-
tre, s'établit dans sa ville natale, après
avoir visité l'Italie (1695); il y mourut
en 1744. Ses tableaux, dont la galerie de
Dresde possèdeplusieurs,sont d'une tou-
che légère et d'un coloris animé. Il donna



aussi plusieurs gravures, entre autres
quelques-unes d'après le Poussin. X.

MOUETTE ou MAUVE (larus). On
désigne sous ce nom, et sous celui de
Goéland, un genre d'oiseaux palmipè-
des, de la famille des longipennes, et qui
se distinguent des autres oiseaux marins
par leur bec allongé, pointu, arqué vers
le bout, par leurs narines médianes et
longitudinales,par leur pouce court et
libre. Ce sont comme les vautours de la
mer, sur les rivages de laquelle ils four-
millent, se nourrissant de poissonset des
cadavres qu'ellerejette. Ils sont trèscriards
et aussi lâches que voraces; ils nagent
et volent très bien, grâce à leurs longues
ailes. Leur plumage est en général blanc,
à manteau noir ou gris dans quelques
espèces. On réserve le nom de goëlands
à ceux de ces oiseaux dont la taille sur-
passe celle du canard, et celui de mouet-
tes aux plus petits. C'est encore au
même groupe que l'on rapporte les ster-
coraires (labbes de Buffon), différant
très peu des mouettes, qu'ils poursuivent
avec acharnement, et dont ils passaient
pour dévorer la fiente, d'où leur est venu
leur nom. C. S-TE.

MOUFLE, machine composée d'un
système de poulies assemblées dont on se
sert pour élever des grands poids. Voy.
POULIE. Z.

MOUFLON. C'est le mouton sauvage,
voy. MOUTON.

MOCFTI ou MUFTI, mot arabe qui
signifie donneur d'avis ou interprète de
la loi, parce que c'est au moufti que l'on
demande l'interprétation à donner au
texte du Koran (voy. Mahométishe,
T. XVII, p. 190). Le graud-moufti,
nommé aussi chez les Turcs cheik-ul-
islam, c'est-à-dire chef de l'islamisme,
est placé à la tète du culte et des lois.
Sa nomination dépend uniquement du
grand-seigneur, qui peut aussi le desti-
tuer cependant, tant qu'il est investi de

ses fonctions, il ne peut être condamné
à mort, et, lors de sa destitution, sa for-
tune ne peut être confisquée. Le sulthan
l'iostalle en le revêtant d'une riche pe-
lisse de martre zibeline. A l'avènement
d'un nouvel empereur othoman, c'est le
grand-moufti qui lui ceint l'épée, céré-
monie qui tient la place du couronne-

ment.Legrand-mouftiest consullécomme
interprète du Koran dans les causes ju-
diciaires, surtout dans les causes pénales,
et en général dans toutes les affaires im-
portantes. On lui pose ordinairementune
question toute formulée, à laquelle il n'a
souvent à répondre que par oui ou non
ou bien il donne son avis très brièvement
et toujours sans en indiquer les motifs.
Dans les cas d'incertitude, il ajoute ces
mots « Dieu sait ce qui vaut mieux. »
En signant, il se nomme le pauvre servi-
teur de Dieu. Sa décision écrite est ap-
pelée felva,fetfa ou bien fetsah, c'est-
à-dire avis, ce qui fait qu'il est appelé lui-
même Sahiti-fetavi, c'est-à-dire maitre
des sentences judiciaires, et son secrétaire

fetva-émini. Ce dernier peut l'aider, et
dans les affaires moins importantes c'est
lui qui rédige la sentence et ne fait que
la présenter à la signature du grand-
moufti. Les revenus fixes de ce chef du
culte musulman s'élèvent par jour à
2,000 aspres ou environ 33 fr.; mais il
retire de grands profits de la nomination
aux places des mosquées impériales, de
l'avancement des hommes de loi ( voy.
Kadi) et de l'installationdessous.mouftis
dans les grandes villes. Pour les maho-
métans de Russie, il y a dans cet empire
deux mouftis, dont l'un réside à Oufa
(gouvernement d'Orenbourg), et l'autre
en Crimée. X.

MOUILLAGE, lieu où un vaisseau
peut commodément jeter l'ancre. L'en-
droit où l'on peut se maintenir à l'ancre
(voy.) n'est pas toujours par cela même
un bon mouillage; il faut encore que la
nature ait disposé en ce lieu des moyens
de défensenon-seulementcontre les sur-
prises de l'ennemi, mais aussi contre les
vents et les courants. Ce n'est donc que
dans une baie, une anse ou une embou-
chure de rivière, que l'on peut espérer
de trouver un mouillage favorable. X.

MOULAGE. Le moulage consiste à
reproduire les formes diverses des corps
à l'aide de modèles (voy.) et de moules.
Le moule s'obtient en appliquant diver-
ses matières susceptibles de se solidifier
contre un modèle dont elles prennent
l'empreinte.On fait ensuite couler la ma-
tière dans le moule, qui est généralement
construit de façon à permettre de re-



commencerplusieurs fois l'opération. Les
anciens connaissaientsansaucun doute ce
procédé, et l'on peut croire que certains
bas-reliefs et autres ornements d'archi-
tecture, figurines, vases, etc., en sont
les produits. L'art de mouler les belles
créations de la sculpture exige beaucoup
de soins et un certain talent pour ne pas
trop multiplier les pièces du moule, dont
les joints forment sur l'oeuvre moulée des
coutures ou balèvres.

On jette dans les moules soit des ou-
vrages en métal, en cire ou en soufre, qui
se font en ramenant la matière à l'état
liquide par le feu (voy. FONDERIE); ou
bien des ouvrages en ciment, en plâtre
ou en pâtes, qui se font par voie de li-
quéfaction à l'aide de l'eau.

Pour le moulage des métaux et des al-
liages fusibles en général, les matières
employées pour moules sont le sable
argileux, la terre grasse ou la fonte elle-
même, quelquefois le cuivre. Les opéra-
tions du moulage se divisent ainsi 1° le
moulage en sable sur chantier et à dé-
couvert 2° la sablerie en châssis; 3. le
moulage en sable gras ou sable d'étuve;
4° le moulage en terre; 5° le moulageen
coquilles. Les trois premières opérations
se font à l'aide de modèles en bois fa-
çonnés de manière à prendre aisément la
forme des objets sur le sable. Le moulage
en terre se fait sans modèle et à l'aide
d'une terre grasse et argileuse, que l'on
façonne avec de simples règles, mais il

ne peut s'appliquer qu'à des formes sim-
ples. Le moulage en coquilles consiste à

se servir de moules en fonte ou en cuivre
que l'on nomme coquilles, et qui ont le
privilége de rendre les surfaces polies et
de durcir la surface extérieure.

Pour le moulage en plâtre, on se sert
d'un modèle en métal, en bois, en ar-
gile, en cire ou en soufre mou, que l'on
enduit de couches de plâtre, après l'avoir
imprégné d'huile pour empêcher l'adhé-
rence, en ayantsoin de recouvrir tous les

creux et tous les détails; quelquefoison
se débarrasse du modèleen le détruisant,
s'il est possible, à l'aide d'un feu doux
ou de spatulesen bois ou en fer c'est ce
qu'on appelle mouler à creux perdu;
mais le plus souvent on fait le moule de
plusieurs pièces, de manière à les rejoin-

dre ensuite sans endommagerle modèle
cela s'appelle mouler à bon creux. Les
mêmes procédés que pour le moulage en
plâtre s'emploientaussi pour le moulage
du carton, des laques, des masques en
carton ou en cire, du carton-pierre et
du carton-cuir. D. A. D.

MOULES (mytilus), mollusques de
l'ordre des acéphales testacés de Cuvier
(conchifèresde Lamarck). Leur coquille
est oblongue, à valveségales, noirâtres, à
structure le plus souvent feuilletée, à

charnière tantôt bidentée, tantôt privée
de dehts. Leur manteau est ouvert infé-
rieurement. Ils ont un pied dont ils se
servent pour ramper ou pour fixer le bys-
sus (yoy.)qui s'insère à sa base. Les valves
sont rapprochées par l'action de deux
muscles adducteurs. Il n'y a pas d'ouver-
ture spéciale pour le passagede l'eau ser-
vant à la respiration, maisil en existe une
pour la sortie des excréments.

On confond sous le nom commun de
moules des genres bien distincts en zoo-
logie, mais que l'on réunit néanmoins
dans une même famille sous le nom de
mrtilacés; ce sont: les moules propre-
ment dites, les anodontes ou moules
d'étang, les muletesou moules despein-
tres. Les premières ont la coquille trian-
gulaire, mince, bombée, close par un
ligament étroit qui occupe la place des
dents. On les trouve abondamment dans
la plupartdes mers, à peu de distance des
côtes. La moule commune (m. edulis)
est très répandue le long de nos côtes,
où elle se suspend en grappes aux ro-
chers,aux pieux, etc.On sait quellegrande
consommation on fait de ce mollusque,
dont la chair est assez agréable au goût.
On profite de la marée basse pour le dé-
tacher, au moyen d'un râteau, des corps
auxquels il adhère. Passé l'hiver, sa chair
devient coriace et n'a plusaussi bon goût,
quelquefois même elle occasionne chez
certaines personnes des accidents d'em-
poisonnementplus ou moins inquiétants,
mais qui se dissipent, en général, assez
rapidement,en faisant vomir la personne
malade, et en lui administrant une po-
tion éthérée, des boissons acidules ou
quelquescordiaux. Ona a attribué ces pro-
priétés malfaisantes à la présence, dans
l'intérieur de la coquille, de petits crus-



tacés ou de zoophytes prétendus veni-
meux au frai; à une disposition particu-
lière de certains estomacs réfractaires à

ce genre d'aliments: nous croyons qu'il
faut plutôt les chercher dans la mauvaise
qualité du mollusque, par suite d'une
maladie ou d'une cause inconnue.

On appelle moules lithophages ou li-
thodomes, des espèces qui creusent dans
les pierres des trous où elles se fixent
pour le reste de la vie. L'une d'elles se
mange. Les anodontes et les mulètes
(unio) ne se trouvent que dans les eaux
douces. Elles rampent à l'aide de leur
pied, mais ne se fixent pas comme les
moules proprement dites. L'intérieur de
leur coquilleest recouvertd'un enduit na-
cré, quelquefois très épais,et diversement
coloré. Les premières se distinguent des
secondes par l'absence de dents. On s'en
sert pour délayer des couleurs. C. S-TE.

MOULIN (du latin mola, molina).
En général, on donne ce nom à toutes
sortes de machines ayant pour objet de
diviser, d'écraser, de pulvériser une sub-
stance quelconque.On en distingue donc
de plusieurs espèces suivant les effets
qu'ils sont appelés à produire ou les ma-
tières sur lesquellesils doiventagir; c'est
ainsi qu'il y a des moulins à huile, à
fruits, à drèche, à tan, à moutarde, à
monder et à perler l'orge, l'avoine, le
riz; des moulinsà papier, à foulon, à dé-
biter le bois, à tabac, à broyer les cou-
leurs, etc., etc. Nous n'avons à nous oc-
cuper ici d'une manière spéciale que des
moulins à moudre le grain pour le ré-
duire en farine (yoy. ces mots). Suivant
les moteurs qui les font agir, on les classe
en moulins à bras d'hommes, moulins
mus par des animaux à l'aide d'un ma-
nége, moulins à eau, moulins à vent, et
moulins à vapeur.

Les moulins à bras d'hommeset à ma-
nége ne sont guère employésaujourd'hui
que dans les villes assiégées; leur mé-
canisme peut être très simple, et se rap-
procheplus ou moins de celui du moulin
à moutarde, à poivre ou autres. Quant
aux moulins à vapeur, ils ne diffèrent
des moulinsordinairesque par l'agent qui
les met en mouvement. Ils sont d'ailleurs
peu répandus.

L'art de moudre la céréale qui fait

presque partout le fond de la nourriture
de l'homme, remonte bien haut dans la
nuit des temps, mais il a subi de nom-
breuses variations. L'idée la plus simple
fut d'abord de séparer seulement le grain
de sa pellicule en le torréfiant; puis en-
suite on dut le concasser; et enfin, en le
pilant dans des mortiers, on en obtint
une sorte de poudre ou farine. Perfec-
tionnant le moyen de convertir le grain
en farine, on essaya de l'écraser avec des
rouleaux sur des pierres taillées en table,
ce qui a vraisemblablement conduit à le
broyer entre deux meules couchées, dont
on fait tourner horizontalementla supé-
rieuresur l'inférieure. Le travail de mou-
dre ainsi le grain était fort pénible: c'é-
tait ordinairement l'emploi des esclaves,
et même on y faisait servir les criminels.
Samson fut condamné à ce travail chez
les Philistins. Dans les premiers temps, la
meule supérieure n'était que de bois, et
elle était armée- avec des espèces de têtes
de clousde fer on les prit ensuite toutes
deux de pierres. Ayant trouvé le moyen
de faire mouvoir ces machinesautrement
qu'à force de bras et avec moinsde peine,
en employant des ânes et des chevaux,
on put augmenterla grandeuret le poids
des meules. Le génie de l'homme et les
progrès de la mécanique lui firent appli-
quer les forces mêmes de la nature à
mouvoir de plus grandes meules encore,
et les moulins à eau, dont on fait re-
monter l'invention au temps de César ou
d'Auguste,se répandirent rapidement en
Europe, où ils étaient devenus nom-
breux dès la fin du ive siècle. Enfin,
pour suppléer à l'insuffisance des cours
d'eau, le vent put la remplacer; dès lors
les moulins se multiplièrent, la consom-
mation de la farine augmenta, et l'usage
du pain (vor.) remplaça presque partout
celui de l'espèce de galette qu'on prépa-
rait auparavant, et qu'on prépare même
encore aujourd'hui dans certaines con-
trées, avec des moyens plus bornés.

A la fin du xvi" siècle, un meunier de
Senlis, nommé Pigeaut, imagina la mou-
ture dite économique, qui diffère surtout
de la mouture à la grosse, employée jus-
que-là, en ce que les gruaux (yoy FA-
RINE) sont soumis de nouveau à l'action
desmeules. Cette méthodeneputpas s'in-



troduire immédiatement. Pendant long-
temps, l'usage du gruau, qui se trouvait
mêlé au son et qu'on nommait par déri-
sion farine de Champagne, fut prohibé
dans la fabrication du pain, comme étant
indigne d'entrer dans le corps humain.
Mais quelques boulangers n'en glissèrent

pas moins dans leurs pains, et la mau-
vaise année de 1709 encouragea cette
prétendue fraude. Le pain n'en fut pas
plus mauvais; l'indigence fit perpétuer
l'expérience, et en 1725, une seconde
disette fit faire de nouveaux efforts pour
perfectionnerce système. La bluterie par-
vint enfin à séparer les gruaux du son
gras, et l'on obtint une farine supérieure
de ces gruaux auparavant si méprisés.
Cette méthode ne se répandit pourtant
alors qu'aux environs de Paris; mais ac-
cueillie par l'étranger, et développée en
Amérique et en Angleterre, elle s'est fait
connaitre sous le nom de mouture an-
glaise, et elle est maintenant générale-
ment adoptée.

Quel que soit l'agent qui lui imprime
son mouvement, l'action intérieure d'un
moulin est toujours à peu près la même.
Ce sont essentiellement deux meules
(voy.) couchées l'une sur l'autre, dont
l'inférieure dite gisante est immobile, et
sur laquelle tourne la supérieure,di te cou-

ranle, qui peut aussi s'élever ou s'abais-

ser de manière à se rapprocher plus ou
moins de la meule inférieure. Ces meules

ne doivent pas être unies, parce qu'elles
écraseraient le grain sans le réduire en
poudre. C'est pourquoi on les pique ou
r'habille de temps à autre, environ tous
les deux mois; opération qui consiste à y
former une foule de petites aspéritésen
les frappant avec un marteau pointu ou
piquant. On rend ainsi les meules arden-
tes. Il faut. éviter qu'elles le soient trop,
car alors elles coupent le grain sans le

casser et donnent peu de farine. En gé-
néral, il faut que l'ardeur des meules soit
proportionnée à la force des moulins où
elles sont montées, et que la meule gi-
sante soit moins ardente que la meule de
dessus. Le grain arrive entre les meules
par Vœillard, trou au milieu de la meule
courante,d'où il est déterminé,parla pres-
sion et le mouvement circulaire de cette
meule, à passer vers le bord de la meule

inférieure; là se trouve une ouverture
par laquelle il sort réduit en farine et en
son, pour se rendre dans une huche où
le tout est recueilli.

A son arrivée au moulin le grain est
donc transporté au plus haut étage. On
le verse alors dans un émotleur, instru-
ment cylindrique animé d'un mouvement
de rotation, et composé principalement
d'une toile métallique, à travers laquelle
le grain doit passer pour se séparer des
plus grosses matières étrangères qui ysont
mélangées.Ensuite il passe par des grilles
planes, sortes de cribles qui achèvent de
le nettoyer. Le grain tombe de là dans
des tarares, dont l'effet se réduit à frot-
ter le grain contre une espèce de râpe
formée par les bavures de plusieurs feuil-
les de tôle piquée, et à le soumettre à
l'action d'un ventilateur. On ajoute quel-
quefois au frottement de la tôle piquée
celui des brosses. Lorsque le grain est
ainsi nettoyé de poussière et de carie, il
faut encore le séparer des graines étran-
gères qui l'infestent, soit au moyen d'un
cylindre en toile métallique incliné et
animé d'un mouvement lent de rotation,
soit à l'aide d'un crible sasseur suspen-
du. A mesurequ'il senettoie ainsi, le grain
descend d'étage en étage dans les appa-
reils dont nous venons de parler. Il passe
encore dans un cylindre en tôle qui le
roule et où on l'humecte, puis entre deux
cylindres en fonte, semblables à ceux d'un
laminoir, mais assez écartés, dont l'action
le comprime et l'ouvre en écartant les lo-
bes. C'est dans cet état qu'il est livré aux
meules, dont le frottement sépare aussi-
tôt du son la pulpe du grain et la réduit
en farine. On évite le broiement dessons
(voy.) en maintenant une quantité suffi-
sante de grains entre les deux meules. En
sortant du moulin, la farine est portée à
la bluterie (voy. Buitace), ou elle subit
une dernière préparation après laquelle
elle est mise en sac et envoyée au marché.

Les moulins dont l'eau est le moteur
doivent leur mouvement à l'impulsion
de cet élément sur des roues (voy.) hy-
drauliques. On les distingue en moulins
de pied ferme ou pendants, qui sont
bàlis solidement sur les bords des cours
d'eau, et en moulin; montés sur ba-
teaux. Les roue?, qui sont de différentes



espèces suivant que le courant est assez
fort ou qu'une chute de l'eau est néces-
saire, font tourner leur arbre, lequel
transmette mouvement aux parties inté-
rieures du moulin, à l'aide d'un rouet
ou grande roue verticale et dentée de
chevillesperpendiculaires qui est adaptée
à cet arbre et qui tourne avec lui. La
lanterne,sorte de cage cylindrique,reçoit
un mouvement de rotation dans le sens
horizontal qu'elle imprime à la meule
courante dont l'axe est commun au sien.
Les moulins à vent doiventpouvoirtour-
ner sur eux-mêmes, afin da présenter
leurs ailes au vent, selon qu'il vient d'un
côté ou d'un autre. Les ailes sont dispo-
sées de façon à recevoir l'action du vent
comme les roues hydrauliques subissent
celle de l'eau. Ces ailes, au nombre de
quatre, tiennent à un arbre qu'elles font
tourner et qui imprime tous les mouve-
ments intérieurs. Afin de leur faire pré-
senter plus ou moins de surface au vent,
les ailes sont munies de voiles qu'on
étend à volonté. L'axe qui porte les ailes
est incliné à l'horizon pour se trouver
dans la direction du vent et opposer la
surface des ailes à cette direction cette
inclinaison de l'axe ne suffit point si
les ailes du moulin étaient toutes quatre
placées à angle droit sur l'axe, l'effort du
vent qui agirait sur les ailes se détruirait
lui-même mais si des deux ailes oppo-
sées et parallèles à l'horizon, l'une dé-
tourne sa surface de quelques degrés de
l'angle droit, en regardant la terre, et
l'autre en regardant le ciel, le vent, en
heurtant contre la surface qui s'incline
\erj la terre, la fait monter, et, se glis-
sant de même contre la surface de l'aile
opposéequ'il trouve inclinée en sens con-
traire, il la dispose à descendre une ac-
tion aide l'autre, et les deux autres ailes,
placées de la même manière, produisent
un double effet. Tel est le bel artifice du
vol des ailes de moulins à vent. Malheu-
reusement, tousces moulins ont de graves
inconvénients le moteur vient souvent
à manquer. Les crues d'eau, les glaces et
les sécheresses font chômer les uns, que
les torrents emportentquelquefois; l'ab-
sence de ventarrêtelesautres,qued'autres
fois son impétuosité renverse. On n'est
plus exposé à cet inconvénient en pre-

nant pour auxiliaire la vapeur; mais les
machines trop chères et difticiles à con-
duire, leur travail et leur entretien non
moins coûteux empêchent ces moulins
de se répandre.

Tout le monde connait ces petits mou-
lins à café ou à poivre qui servent dans
nos ménages là une simple manivelle
met en jeu une petite sphère en métalet
cannelée, qui frotte contre les parois
d'une sorte d'entonnoir, et entre les-
quelles les grains à moudre viennent se
briser. La moindre force suffit pour les
mettre en mouvement, parce que les
grains sont tendres ou attendris par la
torréfaction d'ailleurs on peut en faire
de plus grands qu'un homme met en
mouvement à l'aide d'une plus longue
manivelle. Les moulins à fruits qui con-
sistent en une meule verticale roulant
dans une auge,servent à écraser les fruits
pour en exprimer le jus, comme par
exemple les pommes et les poires dans la
fabrication du cidre et du poiré. On les
emploie également dans la préparation
du pastel et du vouède pour la teinture
en bleu, etc. On peut encore rapporter
à ce moulin les grandes machines à fabri-
quer le chocolat, etc. Le moulin à tan est
aussi à meule verticale. Les moulins à
huile ont le même principe que les mou-
lins à fruits mais on ne peut exprimer
l'huile des graines oléagineuses qu'après
les avoir broyées et réduites en une sorte
de pâte; cette opération se faisait autre-
fois à l'aide de pilons qu'on a remplacés
par l'action de deux cylindres de fonte
disposés comme ceux des laminoirs. Pour
monder et perler l'orge, on se sert de
moulins ordinaires dont on fait remonter
la meule supérieure de manière à laisser
plus d'espace entre les deux meules, qui
donnent alors aux grainsunemouture très
superficielle. Pour les moulins hfoulon,
àpoudre, à papier, à tabac, à moutar~
de, à broyer les couleurs, etc., voy. ces
mots. L. L.

MOULINS ou Moulin, général fran-
çais qui, après s'être acquis quelque ré-
putation dans l'armée des côtes de Brest
et en Alsace, commandait la division de
Paris, lorsque l'agitation populaire du
30 prairial (18 juin 1799) le porta au
Directoire exécutif, La journée du 188



brumaire (vojr.) renversa le gouverne-
mentdirectorial;Moulinsrefusa pendant
longtemps de donner sa démission, et fi-
nit par reprendre du service. Il comman-
dait la place d'Anvers lorsqu'il mourut,
en 1810. Voy. Directoire, Gohier,
BARRAS, Sièyès, etc.

Son frère, aussi général dans les ar-
mées de la république, fit la guerre en
Vendée, et blessé à l'affaire de Chollet,
se fit sauter la cervelle pour ne pas tom-
ber vivant dans les mains des royalis-
tes. Z.

MOULT AN, province de l'Hindous-
tan septentrional, située au S.-O. du
Pendjab et arrosée par le Chinab, qui va
y rejoindre l'Indus. Le sol de ce pays,
d'une extrême fertilité, produit surtout
de l'indigo, de la canne à sucre, du tabac
très renommé et des dattes exquises. Déjà
vers le commencementdu vin* siècle, le
Moultan reçut la loi des Arabes, et c'est
là que s'élevèrent les premières mosquées
de l'Inde.Dans les temps modernes,cette
province, d'abord soumise au Kaboul,
puis redevenue indépendante, demeura
longtemps en butte aux attaques et aux
déprédations des Sikhs, jusqu'à ce qu'en
1818, elle fut définitivement conquise
par le roi de Lahore, Rundjet-Singh, qui
la réunit à son empire.

La capitale, du même nom, située au-
près du Chinab, est une ville très an-
cienne, qui compte encore aujourd'hui
60,000 hab., dont un tiers seulement
sont Hindous. Ils s'occupent de la fabri-
cation de tissus de soie et de coton bro-
chés, et de celle des tapis, ou du com-
merce. Cette ville, défendue par une ci-
tadelle, et entourée de murailles très
élevées, renferme des maisons très hautes
et construites en briques dans des rues
fort étroites. Ch. V.

MOUNIER (Jean -Joseph), membre
de l'Assemblée constituante, puis con-
seiller d'état, naquit à Grenoble le 12
novembre 1751. Son père, marchand
drapier, lui fit donner une éducation li-
bérale et classique. Sa première vocation
parut le porter vers la carrière des armes;
mais la rigueur des règlementsmilitaires
qui, avant la révolution interdisaient
auxroturiers l'accès des gradessupérieurs,
changea bientôt cette résolution, et le

jeune Mounier se tourna du côté de l'é-
tude du droit. Après avoir pris ses de-
grés à l'université d'Orange il entra dans
le cabinet d'un des avocats les plus dis-
tingués du barreau de Grenoble, Anglès.
Reçu lui même dans cet ordre, à l'âge
de 21 ans, Mounier ne put, à cause de
la faiblesse de sa voix, se livrer à la plai-
doirie, et, en 1783, il acheta la charge
de juge royal. Il en exerça les fonctions
avec une telle supériorité que, dans tout
le cours de sa magistrature, une seule de
ses décisions fut réformée par le parle-
ment. A cette époque il se lia étroite-
ment avec le neveu de l'amiral anglais
Byng qui l'initia à la connaissanceap-
profondie du système constitutionnel
établi en Angleterre.

Cependant, les événements précur-
seurs de la révolution se pressaient avec
rapidité. Quand, en 1788 le ministère
Brienne et Lamoignon voulut vaincre la
résistance des parlements à l'enregistre-
ment des édits (voy. o?'Éprémesiml), par
l'organisation de la cour plénière (voy.),
le parlement de Grenoble déclara traître
au roi etla patriequiconquey accepterait
un siège. Un ordre d'exil contre les ma-
gistrats ayant suivi cette déclaration, la
ville se souleva (yoy. T. VII, p. 572);
l'autorité municipale,qui seule restait en
exercice, convoquales habitants notables.
A l'assemblée qui eutlieu le 1 4 juin Mou-
nier remplit le rôle de régulateur et de
modérateurà la fois. Sur sa proposition,
adoptée à l'unanimité, il fut arrêté que le
roi serait supplié de retirer les nouveaux
édits, de rendre à la province son parle-
ment, de convoquer ses États particu-
liers, et, enfin, de réunir les États-Géné-

raux du royaume. On demanda en même
temps que le nombre des députésdu tiers-
état fût égal àcelui des deux autres ordres
ensemble, et que le principe du vote
par tête fût reconnu, ce qui établissait la
nécessité de la délibération en commun.
Ces propositions fondamentales, et dont
la consécration se renouvela chaque fois

que les États de la province se rassem-
blèrent avant la convocation des États-
Généraux, offraient, aux yeux de Mou-
nier, le gage de la fusion des intérêts des
trois ordres. Celui de la noblesse dressa
en particulier un mémoire au roi, bâté



sur les principes de cette déclaration la
rédaction en fat confiée à .Mounier. Six
députés de la noblesse du Dauphiné
allèrent à la cour présenter ce mémoire,
qui y fut mal accueilli. Leur retour à
Grenoble devint le signal d'une nou-
velle convocation des États de la pro-
vince, fixée au 2 juillet. A cette nouvelle,
le ministère envoya le maréchal Devaux,
avec des troupes, pours'opposer à la réu-
nion des États. Mais ce chef militaire,
témoin de l'entrainementqui gagnaittous
les esprits, jugea qu'il y aurait impru-
dence à vouloir y opposer la force, et,
en tolérant l'assemblée, il se borna à dé-
fendre d'arborer la cocarde bleue et au-
rore, qui était particulièreà la province.
Les trois ordres se réunirentdonc à Vi-
zille, le 21 juillet. Plus de 500 person-
nes y siégèrent le comte de Morges fut
élu président et Mounier secrétaire de
cette assemblée. Dans une seule séance,
qui dura plus de 12 heures, furentvotées
de respectueusesremontrances au roi, où
étaient consacrés de nouveau les grands
principes exposés ci-dessus. En se sépa-
rant, les États s'ajournèrent pour le 1er
septembre, à Grenoble.

Cependant, le gouvernement venait
d'adopter le projet de convocation des
États-Généraux; mais, en fixant au 30
août la réunion des trois ordres du Dau-
phiné dans la ville de Romans, le mi-
nistère refusa d'approuver le mode de
délibération adopté par eux. Les États
protestèrent contre ce refus; et le 27
août les gentilshommes accourus en
grand nombre à Grenoble, déclarèrent
que « aux trois ordres de la province
réunis en corps d'assemblée, appartenait
le droit imprescriptible de statuer sur la
forme d'en convoquer les États, de les
organiser et de fixer le nombre de leurs
représentants. » À la suite de cette dé-
claration, ils invitèrent les trois ordres à

se réunir le 5 septembre à Romans. Le
ministère ordonna au commandant de la
province de se saisir de la personne des
six gentilshommesqui dirigeaient ce mou-
vement, ainsi que de celle de Mounier,
qui en était l'àme. Mais au moment d'o-
pérer ces arrestations, on apprit la chute
de Loménie de Brienne, et le gouver-
nement autorisa la réunion des États à

Romans. Le 10 septembre 1788, de.
commissaires du roi en firent l'ouverture,
et l'on y suivit, en leur présence, les for-
mes précédemment adoptées. L'arche-
vêque de Vienne, Lefranc de Pompi-
gnan (voy.), avait été désigné par le roi
pour présider les États Mounier est, par
acclamation, appelé aux fonctions de se-
crétaire de concertavecBarnave (yoy.)t
il rédige la lettre adressée au roi par les
trois ordres, et présente le plan d'orga-
nisation des États de la province, que
ceux-ci adoptent presque sans modifi-
cation. L'assemblée ajourne ensuite au 2
novembre la reprise de ses séances. Dans
l'intervalle des lettres-patentes sanc-
tionnent le plan présenté par Mounier.
Ce plan, et les opérations de l'assemblée
des trois ordres du Dauphiné excitent
dans toutes les autres provinces une ému-
lationascendanteet communicative, d'où
sort l'expression de leurs vœux pour une
organisation analogue, comme recon-
naissance de droits depuis trop long-
temps méconnus. Mounier, qui dirigeait
ce mouvement, n'avait pas alors 30 ans,
et cependant la confiance qu'il inspirait
par ses lumières et par son caractère
n'avait point de limites. Quand, au com-
mencement de 1789, il fit un premier
voyage à Paris, le roi ayant dit à l'arche-
vêque de Vienne qu'il le remerciait d'a-
voir sauvé le Dauphiné « Ce n'est pas
moi, sire, répondit le vertueux prélat,
c'est notre secrétaire général.

Lorsque les États reprirent leursséan-
ces à Romans, dans une nouvelle adresse,
encore rédigée par Mounier, ils insistè-
rent, toujours plus fortement,sur la né-
cessité d'adopter les grands principes
par eux itérativement proclamés sur le
mode de formation et de délibération des
États-Généraux; ils ajoutaient, en par-
lant desÉtats

« Lorsqu'ils serontétablis
sur des bases larges et stables, les pro-
vinces pourront faire le sacrificede leurs
droits particuliers, pour s'assurer la
jouissance des droits nationaux. » Quand
vint l'élection des députés de la province,
effectuée par les membres des Etats, aux-
quels furent adjoints des délégués choisis
en nombre égal, la rédaction des cahierll
(voy.) fut confiée à Meunier. Ils enjoi-
gnaient aux députés de faire tous leun



effortspour obtenir une constitutionqui
assurât à la France la stabilité des
droits du monarque et ceux du peuple
français, et qui ne permit pas qu'aucune
loi fût établie sans l'autorité du prince et
sans te consentement des représentants
du peuple réunis dans des assemblées
périodiques. » Dans ces paroles était la
formule d'une révolution légale tout en-
tière. Le chevalier deMurinais demanda
que le rédacteur des cahiers lût élu dé-
puté par acclamation, et cela allait avoir
lieu, lorsque Mounier exigea que les
formes du règlement fussent observées
dans l'élection; elle lui donna toutes les
voix, moins deux, la sienne et celle de

son père. Les États du Dauphiné se sépa-
rèrent le 16 janvier 1789.

Immédiatement après son élection,
Meunier publia une brochure intitulée
Nouvelles observations sur les États-Gé-
néraux, où il démontrait l'avantage de la
division du corps législatifen deux cham-
bres mais il voulait que, avant de les
instituer, on eût détruit tous les privi-
lèges pécuniaires et aboli toutes les ex-
clusions prononcées contre ceux qui ne
jouissaientpas de ces privilèges. Cet écrit
produisit la plus grande sensation, et, à
l'appel nominal qui eut lieu dans la pre-
mière séance des États-Généraux, le nom
de Mounier fut couvert d'applaudisse-
ments. Le clergé et la noblesse persistant
dans leur refus de se réunirau tiers pour
la vérificationdes pouvoirs (voy. assem-
blée Constituahte), Mounier proposa
l'arrêté suivant « La majorité des dé-
putés, délibérant en l'absence de la mi-
norité, dûment invitée, a décrété que
les délibérations seront prises par tète
et non par ordre, et qu'on ne reconnai-
tra jamais aux membres du clergé et de
la noblesse le droit de délibérer sépa-
rément. » Le 17 juin, lorsque les 'États,
chassés du lieu de leurs délibérations, se
virent obligés de se réfugier au jeu de
paume de Versailles, ce fut Mounier qui
proposa le fameux serment qui devint à
la fois le signal et le symbole de l'éman-
cipation politique de la nation française.
Enfin, après le lit de justice du 23 juin,
on le vit figurer au premier rang parmi
les députés, qui, à l'exemple de Mira-
beau, opposèrent une vive et patriotique

résistance aux injonctions du marquis de
Dreux-Brézé (voy.), porteur des ordres
de la cour.

Mais Mounier, en cela parfaitement
d'accord avec Mirabeau, disait « La
France ne se reposera que quand elle
aura atteint la liberté garantie par la
stabilité de la monarchie. » On le vit
donc, aussitôt que l'Assemblée nationale
fut définitivement organisée, réclamer
l'adoption des bases d'un système consti-
tutionnel, et provoquer la formation
d'un comité chargé de présenter les élé-
ments de cette constitution. Nommé par
son bureau membre du comité et ensuite
rapporteur, il fit du principe de la sanc-
tion royale avec droit de veto absolu,
et de celui de la division du corps lé-
gislatif en deux chambres, les bases fon-
damentales du nouvel ordre constitu-
tionnel et, lorsque l'assemblée eut rejeté
cette double proposition, il se retira du
comité avec Malouet, Bergasse et Cler-
mont-Tonnerre(voy. ces noms).

L'insurrectiondu 14 juillet (voy. Bas-
TILLE), rendue inévitable par les fautes

sans nombre du gouvernement et par les
menées de l'aristocratie, ayant changé la
marche des événements, Mounier, Lally
et leurs amis unirent leurs efforts pour
empêcher l'anarchie de substituer ses
convulsions à l'impulsion salutaire qui,
jusque-là, avait paru diriger la révolu-
tion. Dans la nuit du 4 août, Mounier
défendit avec énergie les droits de la
propriété, qu'on menaçait d'écraser sous
les ruines des priviléges féodaux. L'in-
fluence politique s'était déjà retirée de
lui, mais l'estime et la confiance publi-
ques l'entouraient toujours; il en reçut
une preuve éclatante, lorsque, après sa
sortie du comité de constitution, il fut,
le 29 septembre 1789, porté à la prési-
dencede l'Assemblée nationale. A peine

une semaines'était écoulée, que tes trou-
bles d'octobre vinrent à éclater. Sa con-
duite y fut admirable de fermeté civique
et de dignité parlementaire. Averti par
Mirabeau que la populace, qui de Paris

se portait sur Versailles, paraissaitmena-
cer la sûreté de l'assemblée,Mounier re-
fusa de lever la séance Qu'on nous tue
tous, répondit-ilà Mirabeau, mais tous
les affaires de la république en iront



mieux.Nousosonscroirequecetteparole,
d'une sanglante ironie,n'exprimaitqu'une
fatale méprise d'opinion sur le compte de
l'homme dont, à cette époque, la puis-
sante voix soulevait et calmait à son gré
les tempêtes populaires (yoy. Mirabeau).
Quand la horde anarchique fit irruption
au sein de l'assemblée, en vociférant du
pain! du pain! Mounierdit avec calme:
« Le seul moyen d'obtenir du pain, c'est
de rentrer dans l'ordre; plusvous mena-
cerez, moins il y aura de pain. » Un autre
mot de Mounier, dans cette néfaste jour-
née du 5 octobre, mérite d'être conservé.
Ayant, le soir, invité les députés à se
rendre auprès du roi, afin que leur pré-
sence lui servît de sauvegarde, et Mira-
beau objectant que cette démarche com-
promettrait la dignité de l'assemblée
Notre dignité, s'écria le président, est
clans notre devoir!

Mounier, qui, plus que personne, avait
fait le sien dans ces jours de déplorable
mémoire, n'en prévit que trop les suites,
et il ne voulut pas paraître les accepter.
Convaincu que, parsatranslationàParis,
l'assemblée serait privée de toute liberté
dans ses délibérations, il crut ne plus
devoir y prendre part, et, le 8 octobre,
il envoya sa démission. II avait, la veille,
délivré, en sa qualité de président, plus
de 600 passeports à des députés qui vo-
taient comme lui; et il pensait que leur
devoir à tous était de se retirerpar-de-
vers leurs commettantspour leur exposer
le véritable état des choses et aviser aux
moyens de former une nouvelle assem-
blée sur un point éloigné de la capitale.
C'est animé de ces intentions qu'il se
rendit à Grenoble,auprès de la commis-
sion intermédiaire de la province. Déjà
elle avait protesté contre le mouvement
anarchique du 5, et convoqué les États
locaux; mais un décret de l'assemblée,
sanctionné le 27 octobre, ayant défendu
toute réunion d'Étatsprovinciaux, Mou-
nier se vit bientôt signalé, par de nom-
breuses dénonciations envoyées de Paris,
comme un déserteur de la cause de la li-
berté. En arrivant à Grenoble, il avait
publié une brochure intitulée Exposé
de ma conduite dans l' Assemblée na-
tionale, et motifs de mon retour à Gre-
noble; 4 éditions constatèrent le succès

de cette publication mais, d'un autre
côté, elle souleva contre lui des haines
,qui s'exaltèrent au point de l'obliger à
chercher son salut hors de France. Au
moment de partir, il fit paraitre, en mai
1790, une adresse aux Dauphinois, où
il leur disait « O mes concitoyens! je
n'ai donc pu espérer ni sûreté ni liberté
dans la province où j'ai vu couronner
tant de fois mes travaux pour votre sû-
reté et votre liberté! »

Sous l'escorte de ses amis, et à travers
les montagnes, il gagna, à pied, la Savoie,
d'où il passa bientôt en Suisse avec sa fa-
mille. Il y trouva, à son arrivée, les té-
moignages d'une vive sympathie aussi y
séjourna-t-il jusqu'à la fin de 1792. Dans
cet espace de temps, il publia d'abord
une brochure intitulée Appel à l'opi-
nion publique, 1790 (3 édit.); puis, en
1792, Recherches sur les causes qui ont
empêché les Français de devenir libres,
ouvrage très important, traduit en alle-
mand par le célèbre publiciste Gentz
(yo/.).En 1793, Mounier se chargea de
diriger les voyages sur le continent du
fils de lord Hawke, et il alla le chercher
à Londres, où il fit alors un séjour de
six semaines. Cette tâche terminée, en
1795, Mounier se retira dans le duché
de Saxe-Weimar, dont le souverain mit
à sa disposition le château de Belvédère.
Il y créa un institut d'études transcen-
dantes, où accoururent bientôt les fils
des familles les plus distinguées, surtoutt
de l'Angleterre. Plusieurs hommes qui
se sont fait un nom par de grands talents
ou de grands succès sur la scène politi-
que, sont sortis de cette école, où Mou-
nier professait lui-même la philosophie,
le droit public et l'histoire. La révolution
du 18 brumaire (i)oy.) lui permit enfin
de revoir la France, et il y rentra au mois
d'octobre 1801. D'abord préfet du dé-
partement d'Ille-et-Vilaine,il y fit, pen-
dant deux ans, bénir son administration,
aussi ferme que bienfaisante. Appelé en-
suite à Paris au conseil d'état, il y porta
toute la franchise de ses opinions et de
sa parole: aussi s'attira-t-il toute l'estime
de Napoléon, qui pourtant, plus d'une
fois, lui dit: « Mounier, vous êtes tou-
jours l'homme de 1789.-Cela peut être,
répondait-il; les temps changent, mais



les principes ne changent pas; » réponse
qui seule suffirait pour justifier l'applica-
tion qui lui fut faite de ce vers de Virgile
(Georg.,11), inscrit au bas de son por-
trait
Illum non populifaicet, non purpura ngum
FUxit.
Dès l'année de son arrivée à Weimar,
Mounier avait eu le malheur de perdre
l'épousequ'il adorait,et qui l'avait rendu
père de 3 enfants le chagrin de cette
mort devint pour lui le principe d'une
maladie qui le conduisit lentement au
tombeau; le 26 janvier 1806, il succom-
ba à une hydropisie de poitrine. Chargé
de prononcer l'éloge de Mounier, son
collègue, Regnault de Saint-Jean-d'An-
gély peignit énergiquement son caractère
par ce seul trait Il avait soif de la
justice.

Cet homme si honorable a déjà reçu
de l'histoire le tribut d'estime et de
louanges que lui réserve encore la pos-
térité. Dans son Histoire de Louis XF'l,
M. Droz nous parait avoir justement ap-
précié le caractère et la conduite politi-
que de Mounier; de bons articles biogra-
phiques lui ont été consacrés dans la
biographie universelle et dans V Album
du Dauphiné, dont il faut rapprocher
un morceau très curieux publié dans la
Revue des Deux-Mondes (livr. du 15
juin 1842) sous ce titre Les Monar-
chiens de V Assemblée constituante.

Claude -Edouard -.Philippe, baron
Mounier, fils du précédent, est né à Gre-
noble, le 2 décembre 1784. Sorti de
France à l'âge de 6 ans, avec son père,
il y rentra en même temps que lui, à la
fin de 1801. Pour bien juger de l'excel-
lence du système d'éducation adopté par
Mounier père, il suffit de suivre de l'œil
les pas de son fils dans la carrière admi-
nistrative et politique. Privé à 23 ans de

ce guide qui fut aussi son modèle, en fé-
vrier 1806 auditeur au conseil d'état,
il suit dans la campagne de Prusse l'em-
pereur, qui le nomme intendant du du-
ché de Saxe-Weimar, d'où il passe, en
la même qualité (de 1807 à la fin de
1808), dans la province deBasse-Silésie.
De retour à Paris, après l'entrevued'Er-
furt, au mois de février 1809, il rem-
place, comme secrétaire du cabinet, le

général Clarke, nommé ministre de la
guerre. En cette qualité^ il accompagne
l'empereur dans les campagnesde 1809,
1812 et 1813. A 25 ans, il en avait reçu,
avec la croix de la Légion-d'Honneur,
le titre de baron et une dotation de
10,000 fr. de rente sur les domaines de
Poméranie. Maître des requêtes,en 1812,
il est, en 1813, promu aux fonctions
d'intendant des bâtiments, l'une des pla-
ces les plus importantes de l'administra-
tion de la maison impériale. En 1814,
le roi Louis XVIII confirma M. Mounier
dans l'exercice de cette place, réduite
toutefois à de moindres proportions, et
il l'a conservée jusqu'en 1830. Pendant
les Cent-Jours, il se retira à Weimar, et
il rentra en France avec le roi.

Conseiller d'état au mois d'août 1815,
et attaché au comité de législation, il fut,
en janvier 1817, nommé membre de la
commission mixte chargée de liquider
les créances que les souverains étrangers
faisaient valoir contre la France. Prési-
dent des commissaires français, M. Mou-
nier ne tarda pas à reconnaître que la
nation ne pouvait, sans d'énormes sa-
crifices, acquitter toute cette masse de
dettes, et que le débat des intérêts res-
pectifs, si opposés entre eux, devenait
la source d'une irritation croissante qui
traversait l'espoir conçu par le roi d'ob-
tenir la libération du territoire. Il pro-
posa donc une transaction qui assurait à
chacun des états participant aux traités,
une somme fixe au moyen de laquelle il
devait se charger de désintéresserses pro-
pres sujets. Ce plan ayant été adopté,
les conventions du 25 5 avril 1818 furent
conclues par le duc de Richelieu, le duc
de Wellington et les ambassadeurs des
puissancessignataires des traités de 1815.
En répartissantentre les 36 états récla-
mants, une somme totale de 16 millions
de rente, elles mirent fin à toutes les
discussions, et l'évacuation définitive du
territoire français fut stipulée au con-
grès d'Aix-la-Chapelle, où M. Mounier
accompagna le duc de Richelieu.

Compris dans la promotion de pain
qui eut lieu le 5 mars 1819, au mois de
février 1820, M. Mounier refusa le por-
tefeuille de l'intérieur que le roi voulait
lui confier; il ne se croyait pas assez



d'expérience, et surtout d'habitude de la
tribune, pour accepter le fardeau d'un
ministère méfiance de soi-même extré-
mement honorable de la part d'un tel
homme. Néanmoins,cédant aux instan-
ces du duc de Richelieu, président du
conseil des ministres, M. Mounier se
chargea, sous le titre de directeur géné-
ral de l'administrationdépartementale et
de la police, de la partie la plus impor-
tan te du ministèrede l'intérieur. En 1821,
le roi lui conféra la croix de grand-offi-
cier de la Légion-d'Honneur. Il quitta
les fonctions de directeur général lors-
que le duc de Richelieu sortit du mi-
nistère, fut mis en service extraordi-
naire au conseil d'état sous l'adminis-
tration de M. de Villèle, et ne rentra
dans le service actif qu'en 1828. A cette
époque, on le retrouve rapporteur de la
commission chargée de présenter le pro-
jet de loi sur l'organisation de l'admi-
nistration départementaleet municipale.
Il remplit les mêmes fonctions au nom
de la commission formée,sous le ministère
Martignac, pour résoudre les questions
difficiles élevées au sujet de l'enseigne-
ment dans les écoles ecclésiastiques.

A la révolution de 1830, M. Mounier
quitta le conseil d'état, mais il continua
de siéger à la Chambre des pairs. Il prit
constamment la part la plus active aux
travaux de cette chambre, et l'on cite-
rait difficilement une seule discussion
importante à laquelle il n'ait apporté le
tribut de ses lumières et de son expé-
rience. Nous devons une mention parti-
culière aux rapports suivants projet de
loi sur l'indemnité due aux colons de
Saint-Domingue ( 1826, 1839); sur la
répression de la traite des noirs (1831);
la police du roulage (1833, 1838, 1842);
l'administrationmunicipale; 1 835, 1 837);J;

les attributions des conseils généraux
(1837, 1838); l'état-major de l'armée
( 1838); les fortificationsde Paris (1841).
Dans ce dernier rapport, M. Mounier
défendit avec force l'amendement de la
commission qui avait pour objet de sup-
primer l'enceinte continue. Enfin, en
1842, M. Mounier a fait le rapport du
budgetdes dépensespour l'exercice 1843.

Toutes les grandes questions dont
M. Mounier n'a pas été chargé de pré-

parer la solution, comme rapporteur,
il les a discutées avec non moins de suc-
cès comme orateur. Nous citerons, entre
autres, les discours prononcés par lui en
1831,contrel'abolition de l'héréditédans
la Chambre des pairs. Dans la discussion
du projet de loi sur l'état de siège, même
année, il présenta une série d'amende-
ments qui changeait le système proposé
et qui fit tomber la discussion de cette
loi. La cause de la justice et de l'huma-
nité trouva en M. Mounier un défenseur
infatigable dans les questions, si souvent
renouvelées,relativesaux intérêts des co-
lons de Saint-Domingue (yoy. Haïti),
à ceux des pauvres pensionnaires de l'an-
cienne liste civile, au travail des enfants
dans les manufactures, etc. En 1835, il
parla en faveur d'une amnistie appliquée
à tous les actes, suites des divisions politi-
ques il combattit l'introduction du scru-
tin secret pour constater la décision des
jurés, et il réfuta avec chaleur la défense
de l'esclavage dans les colonies présentée
par le comte de Montlosier. Il a enfin
itérativement demandé qu'en Algérie la

guerre fût, de notre part, ramenée, au-
tant que possible, aux règles observées
par les peuples civilisés, etc., etc.

M. Mounier a profité du droit d'ini-
tiative de la Chambre dont il fait partie,
dans deux circonstancesimportantes. En
1836, il demanda qu'une commission
fût chargée de rédiger un projet de loi
qui fixât complétement la compétence et
le mode de procéder de la cour des pairs.
Nommé rapporteur, il présenta à la
Chambre un projet en 142 articles, que,
dans la session suivante, le gouvernement
convertit en projet de loi, en y chan-
geant une seule disposition. Différentes
circonstances en ont, depuis, écarté la
mise en délibération. On n'a pas oublié
qu'en 1839, M. Mounier proposa et fit
adopter par la Chambre des pairs un
projet de loi tendant à faire restreindre
le nombre des promotionsdans l'ordre
de la Légion-d'Honneur (voy. ce mot).

Enfin, M. Mounier a prononcé, à la
tribune de la Chambre des pairs, en
1830, l'éloge de Lally-Tollendal, et suc-
cessivement ceux de Fabre de l'Aude
(1833), de Lainé (1836), du marquis
de Sémonville(1840), et du comte Pe-



let de la Lozère (1842). La plus parfaite
convenance de ton, de la simplicité sans
négligence, de l'élégance et de la grâce

sans recherche, caractérisent le *tyle de
ces panégyriques. La Chambre des pairs
possède peu d'orateurs dont la parole
commande la même attention et exerce
autant d'influence que celle de M. le ba-
ron Mounier. Personne n'entend mieux
le système représentatif et ne sait mieux
faire passer dans les lois l'esprit des insti-
tutions. P. A. V.

MOURAD, voy. AMURAT.
MOURAD-BEY, voy. MAMELOUKS

et ÉGYPTE (expédition françaiseen).
MOURADJA DOHSSON, voy.

Ohssow.
MOURZA, titre par lequel les peu-

ples de race turque désignent une per-
sonne de haute naissance, un prince.
C'est sans doute le même mot que le
mirza des Persans (vor. Émir, T. IX,
p. 430). X.

MOURZOUK, voy. FEzzAN.
MOUS, vor. REMOUS.

MOUSQUET, MOUSQUETON, voy.
ARQUEBUSE,Fusil(T. XI, p. 784-5), et
ARMES (T. II, p. 304).

MOUSQUETAIRES, sorte de trou-
pes ainsi nommées du mousquet qu'elles
portaient. Louis XIII, le premier, jugea
à propos de faire prendre cette arme à

cent hommes de sa garde, qu'il décora
du nom de mousquetaires, pour les dis-
tinguer de ses carabiniers. Ils étaient
déjà créés depuis 1622, lorsque le roi eut
l'idée, en 1634, de se faire reconnaître
comme capitaine de cette compagnie.
Dèslors, Troisville ou Tréville, qui en
était le commandant, prit le titre de ca-
pitaine-lieutenant. Cette compagnie, qui
de 100 hommes fut portée peu à peu à
1 30, jouissait auprès du roi d'une telle
faveur qu'elle excita successivement la
jalousie de Richelieuet celle de Mazarin.
Mécontent de Tréville qui avait refusé
de se retirer pour faire place au duc de
Nevers, son neveu, Mazarin prononça
la dissolution de cette troupe en 1646.
Elle fut cependant rétablie en 1657.
Louis XIV porta alors le nombre de ses
mousquetaires à 150, et en donna le
commandement en second au duc de Ne-
vers. Trois ans après, Mazarin qui avait

aussi créé une compagnie de mousque-
taires pour son service particulier, en fit
don au roi, et cette compagnie devint la
deuxième. Mais elle ne fut tout-à-fait
établie sur le pied de la première, qu'en
1665, époque à laquelle le roi s'en dé-
clara le commandant. Déjà en 1663, le
nombre des mousquetaires s'était élevé
jusqu'à 600; en 1668, le roi le rédui-
sit définitivement à 250 par compagnie,
nombre qui n'était dépassé qu'en temps
de guerre. Ils étaient principalement
composéspar la jeune noblesse,qui faisait
là ses premières armes. Leur service, en
temps de paix, était borné à la garde du
roi; dans sessorties, ils devaient l'accom-
pagner. Ils combattaient indifféremment
à pied ou à cheval.

En 1689, le duc de Bourgogne(voy.)
fut admis parmi eux, en qualité de sim-
ple mousquetaire,et cet insigne honneur
porta les premières familles du royaume
à solliciter la faveur de suivre un tel
exemple. Les charges de ces compagnies se
vendaient, et l'on vit le capitaine-lieute-
nant acheter la sienne au prix énorme de
200,000 liv. Louis XIV se réserva de les
donner à la faveur. Les mousquetaires,
quoique nommés ainsi à cause des mous-
quets qu'ils avaient reçus lors de leur
formation, n'en portaient pas moins des
fusils à l'armée, avec des pistolets et des
épées. L'étendard de la 1" compagnie
étaitdécoré d'une bombe en l'air tombant
sur une ville, avec cette devise Quo
mit, et lethum. L'étendard de la 2e com-
pagnie avaitun faisceaude douze dards, la
pointe en bas, accompagnéede ces mots
AUeriui Jovis,alleratela.L'uniformedes
mousquetaires,soumis à de nombreuses
variations, fut, dès la fin du règne de
Louis XIV, réglé par une ordonnance
qui lui imposa la couleur écarlate. En
1665, la 1™ compagnie fut entièrement
montée de chevaux blancs ou gris, et les
chevaux de la 2° furent noirs; ce qui fit
qu'on leur donna, dès cette époque, les

nomsde mousquetairesgris, et demous-
quetaires noirs. Ils avaient rang, dans la
maison militaire du roi, après les gardes-
du-corps, les gendarmes écossais, et les
chevau légers. Une ordonnance, en
date du 15 décembre 1775, les sup-
prima d'une manière qui semblait défi-



nilive; mais ils furent rétablis en 1789,
pour se fondre encore une fois après la
journée du 10 août. Au retour de la
première restauration, Louis XVIII eut
des mousquetairesdans sa maison mili-
taire à sa seconde rentrée, il supprima
sa maison rouge. D. A. D.

MOUSQUETERIE, voy. Fusn-
LADE et FEUX.

MOUSSE, matière très légère, nei-
geuse, qui se forme quelquefois très
abondamment à la surface de liquides
contenant des gaz que la compression a
forcés de se dissoudre, et qui redevien-
nent libres, en donnant lieu à une effer-
vescence souvent considérable, quand
cette compression vient à cesser. La
mousse se forme encore, surtout par l'a-
gitation, à la surface de liqueurs mucila-
gineuses, albumineuaes,savonneuses,etc.
C'est ainsi que, dans la bière, la mousse
qui se forme quand on la verse dans les

verres est due tout à la fois au gaz acide
carbonique, à la dextrine et à l'extrait
de houblon qui lui communiquent une
consistancevisqueuse. Les brasseursnom-
ment bouquet la mousse légère et volu-
mineuse résultant d'un léger mouvement
de fermentation dans la bière, qui s'est
élevée sur la bonde des tonneaux laissés
quelques heures sans être bouchés.

La propriété de mousser, c'est-à-dire
de former, quand on débouche les bou-
teilles qui les contiennent et qu'on les

verse,une mousse légère, blanche, causée
par le dégagement du gaz acide carboni-
que, est particulièreà plusieurs liquides
tels sont la bière, les vins mousseux (de
Champagne, de Bourgogne d'Alsace,
etc.), le cidre, un grand nombre d'eaux
minérales, etc. La quantité de mousse
qui se forme est d'autant plus considé-
rable que le volumedu gaz était lui-même
plus grand dans le liquide. Dans les vins
mousseux, le gaz acide carbonique est
dissous à la faveur d'une légère fermen-
tation que l'on a fait développer dans les
bouteillesrenversées le col en bas.Comme
nous l'avonsdit,d'autres liquides jouissent
aussi de la propriété de mousser ceux
qui tiennent en dissolution des matières
savonneuses, albumineuses, etc. V. S.

MOUSSE (hist. nat.). Il est peu de
plantesaussi intéressantesque celles dont

nous allons nous occuper. A voir tes
mousses s'étaler humblement, on ne se
douterait guère de toutes les merveilles
d'organisation qu'on peut y découvrir à
l'aide du microscope. Pour le vulgaire,
le mot mousse s'étend non-seulement
aux mousses véritables, mais encore aux
jungermannes et à une foule d'autres
petites plantes très différentes. Pour le
botaniste, le mot muscus, d'abord le

nom d'un genre, plus tard celui d'une
famille, désigne aujourd'hui une grande
classe de végétaux d'une structure fort
complexe et reconnaissables aux carac-
tères suivants plantes toujours vertes,
cellulaires, à feuilles symétriques, tantôt
dentées et tantôt entières, toujours ses-
siles, traversées par une nervure média-
ne, et attachées sur des tiges rampantes
ou redressées de manière à les couvrir
plus ou moins complétement et à se ca-
cher elles-mêmes en partie comme les
tuiles d'un toit ou les écailles de certains
reptiles. Mode de multiplication par
gemmes et reproduction par séminules.

Organes générateurs dedeux sortes: fleurs
mâles axillaires ou terminales,consistant
en un petit verticille foliacé, sorte de
rosette faisant office de calice ou d'in-
volucre, lequel protège un nombre varia-
ble d'anthéridies membraneuses, cylin-
driques, renflées au sommet, entourées
d'organes filamenteux, articulés, transpa-
rents et en massue,nommésparaphrses.
Ces anthéridies ou fausses anthères lais-
sentécouler par un pore un liquide épais,
muqueux, granuleux regardé comme
une espèce de pollen j fleurs femelles la-
térales ou terminales, très rarement soli-
taires, ordinairement réunies dans une
enveloppe commune ou périchère. Elles
ne sont jamais entièrement sessiles; mais
ordinairement portées sur un pédicelle
grêle qui a reçu le nom de filet ou de
porte-fruit, carpophore. Le petit appa-
reil floral, fixé au sommet de ce filet, est
protégé dans sa jeunesse par une enve-
loppe fibreuse, libre, fort délicate, nom-
mée calypire ou coiffe, sorte de calice
qui, après sa chute, laisse à nu la cap-
sule ou sporange. Celle-ci est ovoïde on
arrondie, et se compose de deux enve-
loppes, dont l'une est emboitée dans l'an-
tre. L'externe, qui se montre colorée,



lisse et coriace, est surmontée d'un petit
couvercle caduc, terminé en pointe ou
réduit à l'état d'un petit mamelon c'est
là l'opercule. Après la chute de cet or-
gane, on reconnaît que le sommet de la
capsule est couronné d'une rangée de
dents, dont le nombre fondamental est 4
multiplié par 2 4, 8, 16. On lui donne
le nom de péristome externe. Souvent,
à cet appareil déjà si compliqué, vient
s'ajouter un anneau, qui se compose
d'une ou de plusieurs rangées de cellu-
les c'est lui qui lie l'opercule à la cap-
sule externe; ses propriétés hygroscopi-
ques sont très marquées, et son élasticité
fort grande. La capsuleinterne, plus spé-
cialement désignée sous le nom de spo-
range, est une sorte de poche membra-
neuse destinée à renfermer les organes
reproducteurs; quelquefois son orifice
est nu, d'autres fois il est muni de cils

mous dont le nombre varie de 8 à 16

c'est là ce qu'on est convenu d'appeler le
péristome interne. Au centre de cette
capsule s'élève la columelle: elle tire son
origine du pédicelle. C'est autour de cet
axe que sont rangées les sporules ou se-
mences, atomes innombrables formés
dans le tissu cellulaire abondant et fort
lâche qui existe entre la capsule interne
et la columelle. Rigoureusement ces
séminules ne doivent pas être considé-
rées comme de véritables semences
puisqu'elles ne renferment aucune trace
d'embryon; mais comme elles sont ca-
pables de reproduire la plante dont el-
les proviennent on peut néanmoins

pour mieux s'entendresur leur rôle phy-
siologique, les désigner sous le nom de
graines.

Par un étrange abus de mots, les mous-
ses ont été placées parmi les végétaux
inférieurs elles sont pourtant d'une
structure plus compliquée que la plupart
des phanérogames.Comme ces dernières,
elles ont des formes symétriques, s'élè-
vent sur des tiges redressées présentent
quelquefoissur leurs parties externes des

stomates (meesia), et M. Schimper a
découvert des trachées déroulables dans
leur tissu. Enfin, elles ont des sexes, re-
vêtent la couleur verte, et dégagent de
l'oxygène sous l'influence des rayons lu-
miueux. Ces petites plantes doivent donc

occuper un rang très élevé dans l'échelle
végétale.

Les fougères, à la première période
de leur vie, se montrent à l'observateur
sous forme d'hépatiques; les grandscham-
pignons, sous celle d'expansions byssoi-
des les lichens (voy. ces mots), comme
de légères efflorescences poudreuses les
mousses commencent par être de petites
conferves à filaments verts et articulés.
Les plantes, comme on le voit, ont aussi
leurs métamorphoses. On compte envi-
ron 1,800 espèces de mousses, consti-
tuant près de 130 genres, répartis dans
3 grandes tribus les andréacées, qui
rappellent le port des jungermannes; les
sphagnacées, qui ont une analogie éloi-
gnée avec les lycopodiacées; et les brya-
cées, qui sont les véritables mousses,liées
aux fougères par le genre fissidens, fort
analogue par son feuillage aux hymeno-
phyllum.

La présence ou l'absence de l'un ou
de l'autre des péristomes, et le nombre
de leurs dents quand ils existent, ont
surtout servi à caractériser les genres.
Une foule de botanistes se sont illustrés
en étudiantcesvégétaux microscopiques
en Allemagne,Hedwiget Schweigrichen;
en Angleterre, Dillenius, Hooker, W.
Arnott; en Italie, Notaris et Mme Fiorini
Mazzanti; en France, Palissot de Beau-
vois et M. Schimper. Ce dernier publie
en ce moment un travail qui peut être
regardé comme un chef-d'œuvrede pa-
tience et de précision.

Les mousses se plaisent dans les lieux
humides des deux hémisphères; quel-
ques-unes sont aquatiques elles végètent
à des températures fort basses, peuvent
dépasser de beaucoup les limites des nei-
ges éternelles, et se trouvent en abon-
danceprès des glaces polaires. Il est à re-
marquer que les plus belles espèces, les
splachnum sont indigènes des parties
les plus septentrionales de l'Europe; les
dimensions comparatives de ces plantes

sont fort différentes les gymnostomes
atteignent à peine 0"\001 de hauteur,
tandis que les fontinales et certains ltyp-
nurn peuvent dépasser Om.50 et Om.6O.
Leur couleur est uniformément verte,
mais avec diverses nuances qui suffisent
aux botanistes exercés pour les recon-



nattre à la première vue. Elles sont in-
destructibles dans les herbiers, et exha-
lent une odeur particulière qui n'est pas
désagréable.

Ces petites plantes ne fournissent à
l'homme aucun produit vraiment impor-
tant. On avait supposé que les hypnum
jouissaient de propriétés hypnotiques
(provoquantle sommeil) on s'était fondé
sur l'étymologie; mais il est bien plus
naturel de penser que les Grecs, en nom-
mant ainsi celle des mousses qui se plaît
le plus à former des tapis moelleux,
avaient cherché à exprimer qu'on pou-
vait y trouver le sommeil. Les mousses
ne sont point alimentaires; cependant tes
rennes,faute de mieux, paissent les sphag-

num. On se sert des mousses pourcalfa-
ter les bateaux et pour faire des matelas
destinés aux indigents; elles sont, comme
on sait, une des premières matières em-
ployées pour l'emballage des objets déli-
cats destinés aux voyages de long cours.
Une fontinale a été qualifiée d'antipyré-
tique étant chargée d'une grande quan-
tité de sels calcaires, elle brûle fort dif-
ficilement mais on a été trop loin en lui
donnant ce nom d'incombustible.

Le rôle des mousses dans l'économie
de la nature est fort important: leurs gé-
nérations, qui se succèdent avec rapidi-
té, préparent une terre végétale qui, plus
tard, permet aux grandes plantes de se
développer; elles revêtent agréablement
la nudité des rochers, et protègent le
tronc des arbres contre les rigueurs de
l'hiver. Ces petites plantes sont essentiel-
lement envahissantes;elles semultiplient
rarement par le développement de leurs
séminules,mais leurs rejets rampants s'é-
tendent au loin et forment des tapis qui
servent de refuge à une quantité innom-
brable d'animaux;ce sont, pour un grand
nombre d'entre eux, de vastes prairies
qu'ils parcourent dans tous les sens, ou
de hautes forêts entre les troncs des-
quelles ils se glissent. C'est là que pul-
lulent les mollusques terrestres, des in-
sectes aux formes bizarres, des ophidiens
inoffensifs et plusieurs autres reptiles
curieux. Les oiseaux font de la mousse
l'un des principaux éléments de la con-
struction de leurs nids (voy. ce mot).

Les mousses ont été trouvées à l'état

fossile; elles ont laissé des empreintes
sur plusieurs minéraux. La tourbe (voy.
est principalement formée par elles, et ce
sont surtout les sphagnum auxquelson la
doit. Ils se développent avec une grande
promptitude.Leurs rameaux sont longs,
serrés les uns contre les autres; ils se dé-
truisent par leur base sans pour cela

cesser de pousser vers leur sommet. Ils
laissent ainsi, sur le sol, un dépôt inor-
ganique qui peu à peu exhausse le sol et
métamorphoseun marais malsainen terre
cultivable. Ce dessèchementest un bien-
fait pour l'homme. De petites causes
amènent de grands effets croira-t-on
qu'il peut suffire d'une mousse pour
changer la face d'un pays et influer fa-
vorablement sur le bien-être des popu-
lations ? A. F.

MOUSSE (mar.). C'est le dernier
degré de l'échelle hiérarchique de l'équi-
page d'un navire. Destiné à faire l'ap-
prentissage du métier de la mer, le mousse
ne peut être embarqué en cette qualité
avant l'âge de 10 ans ni après avoir at-
teint 16 6 ans; quoique inscrit sur les ma-
tricules, il n'est pas assujetti au régimede
l'inscriptionmaritime (voy. MATELOT) et
ne peut être levé, sans son consente-
ment, pour la marine de l'état. Ses fonc-
tions à bord consistent dans un service
de domesticité en tous genres, soit au-
près de l'équipage,soit auprès de l'état-
major, et dont les loisirs sont employés
à l'instruire des éléments de sa profes-
sion, en lui faisant exécuter les ouvrages
secondaires proportionnés à ses forces.
Sa principale occupation est de vaquer
aux petits soins de la propreté, et ses
premières campagnesne sont en quelque
sorte qu'une initiation à la vie du bord.

L'utilité des mousses, qui, plus tard,
forment d'excellents marins, a toujours
engagé l'administration à favoriser leur
enrôlement, et, pour les multiplier, il a
été prescrit d'en embarquer sur tous les
bâtiments. Les ordonnances ont varié à
plusieurs reprises sur le nombre; celle
de 1689 le porte à 6 par 100 hommes
d'équipage, et aujourd'hui il ne s'élève
pas au-dessus de ce chiffre, bien que
l'état indépendamment des équipages
embarqués, entretienne dans ses ports
quatrecompagniesrégulières de mousses,



montant à un effectifde 450. Les bâti-
ments du commerce sont assujettis à une
prescription plus rigoureuse; ils sont te-
nus à avoir un mousse sur 10 hommes
d'équipage. Toutefois, pour alléger les
charges que cette mesure fait peser sur les
armements, une ordonnance de 1834
autorise les armateurs à prendre, sous la
dénominationdenovices eldanslà propor-
tion établie pour les mousses, des jeunes

gens de 15 à 18 ans, que leur âge met en
état de rendre des services plus efficaces.

La dénomination de mousse parait
avoir été empruntée aux Hollandais et
adoptéeen Francevers le milieu du xvn"
siècle. Dans les Us et coutumes de la
mer, et même dans l'Hydrographie du
P. Fournier, les mousses sont encore
désignés sous le nomde pagesou garçons
de navire. Les Marseillaisles appelaient
autrefois fadarins. Cap. B.

MOUSSELINE tissu de coton très
léger, et dont le mérite principal est la
transparence et la solidité. C'estde l'Inde
que nous vinrent les premières mousse-
lines, et c'est toujours là que se fabriquent
les plus belles. Cependant la France en
produit maintenant de très estimées
Alençon, Tarare, Saint-Quentin ont le
monopolede cette industrie, qui redoute
à peine aujourd'hui la concurrence de la
Suisse. On applique ce tissu à la broderie
pour meubles et pour robes. Il trouve
son emploi non-seulement en blanc
pour vêtements de femmes mais encore
on l'imprime,on le broche, on le brode.
Tantôt c'est blanc sur blanc tantôt c'est
la laine, la soie et l'or qui s'y allient.
On donne le nom de mousseline de laine
à une étoffe légère de laine fabriquée
suivant les mêmes principes et dont l'u-
sage se répand de jour eu jour. L. L.

MOUSSON, vents réglés et pério-
diques qui, sur la mer des Indes (voy.)
et quelques autres, soufflent continuel-
lement dans le même sens pendant une
partiede l'année, puis se renversentdurant
l'autre partie, et règnentdans le sens con-
traire. Yoy. VENTS, COURANT, etc. Z.

MOUSTAPUA. Quatre empereurs
de ce nom ont régné sur la Turquie (voy.
empire Othoman).

Moustaïha I", fils de Mahomet III,
fut proclamé padiscliah, en 1617, après

la mort d'Achmet Ier, son frère, qui ne
laissait que des enfants en bas âge mais
entièrement incapable de gouverner, il
descendit du trône au bout de 4 mois.
Son neveu et successeur, le jeune Oth-
man II, ayant été, 5 ans après, renversé
par les janissaires (voy. ce mot, T. XV,
p. 255), ceux-ci proclamèrent de nou-
veau Moustapha. Déposé encore une fois

en 1623, il fut remplacé par son neveu
Amurat IV (voy. tous ces noms), qui
le condamna d'abord à une prison per-
pétuelle, et le fit étrangler, en 1639, à
l'âge de 54 ans.

MOUSTAPHA II, fils de Mahomet IV,
succéda, en 1695, à son oncle Achmetll
(voy. ces noms), malgré les menées du
grand-visir en faveur d'Ibrahim, fils de

ce prince. Quelques avantages rempor-
tés sur les Vénitiens et sur les Impériaux
firent d'abord espérer que son règne ef-
facerait les revers de ses prédécesseurs;
mais l'éclatante victoire de Zentha, sur
les bords de la Theiss, remportée par le
prince Eugène (voy.), en 1697, ayant
obligé Moustapha de fuir avec les débris
de son armée, il dut s'estimer heureux
de conclure, en 1699, le traité de Kar-
lovitz (voy.). Cette pacification excita
contre le sulthan les murmures de ses
sujets; et l'exécution du grand-visirDal-
taban, partisan de la guerre, fit éclater
une révolte en 1703. Forcé de céder le
trône à son frère Achmet III, Moustapha
mourut d'hydropisie l'année suivante,
âgé de 40 ans. •

Moustapha III, l'aîné des enfants
d'Achmet III, succéda, en 1757, à son
cousin Othman III (voy. ces noms), qui
l'avait tenu renfermé pendant 27 ans.
L'incapacité de ses généraux fit tous les
malheurs du règne de ce prince sage et
éclairé, qui, à défaut de grands talents,
apportait du moins sur le troue un juge-
ment droit et sain et de bonnes inten-
tions. La Porte s'étant un peu tardive-
ment décidée à engager la luttecontre la
Russie, en 1769, n'éprouva presquepar-
tout que des revers. Choczim (Khotine),
la Moldavie et une partie de la Valachie
tombèrent au pouvoir des Russes qui,
en 1770, incendièrent la flotte otho-
mane à Tchesmé, près de l'ile de Chios.
Bientôt, la Bessarabie et la Crimée fu-



rent également occupées par les Russes,
pendant que l'Albanie et la Morée, ex-
citées par le cabinet de Saint Péters-
bourg, tentaient de se soulever, qu'Ali-
Bey dérobait l'Égypte à la domination
du grand seigneur, et que le cheikh
Daher s'érigeait en prince indépendant
dans la Syrie. La campagne de 1773
ayant ranimé par quelques succès les es-
pérances des Othomans, Moustaphavou-
lut se mettre lui-même à la tête de ses
armées; mais sa mauvaise constitution
l'empêcha d'exécuter son dessein, et il
succomba, dès le commencement de
l'année 1774, à l'âge de 58 ans. Avant
de mourir, il avait recommandéson fils
Sélim (voy. Sélim III) aux soins de son
frère et successeur Abdoul-Hamid.

MOUSTAPHA IV, fils aîné d'Abdoul-
Hamid, fut tiré du vieux sérail et porté
au trône par la révolution qui, en 1807,
en précipita le malheureux Sélim III
(voy. T. XV, p. 256), son cousin ger-
main. L'agitation dans l'empire était gé-
nérale à son avénement. Les querelles
des pachas dans les provinces; le mas-
sacre du grand visir par ses propres
troupes, en Valachie; la révolte des Ser-
viens, sous le célèbre Tcherny-George
(voy.); les progrès des Wahabis (voy.),
maitres des villes saintes sur les frontiè-
res de la Syrie; enfin les armées russes
menaçantesen Europe et victorieuses en
Asie contre le pacha d'Erzeroum, en-
tretenaient partout le trouble et l'épou-
vante. Le premier soin du nouveau sou-
verain, après avoir apaisé les séditions

en supprimant toutes les innovations de
Sélim, fut de renouveler la déclaration
de guerre contre la Russie. Le début fut
favorable à la Porte, et le capitan-pacha
Séïd-Ali défit, près de Ténédos, la flotte
russe de l'amiral Siniavine; mais la mé-
diation de la France, après la paix de
Tilsitt, amena promptement deux armis-
tices conclus par le sulthan l'uu avec
les Russes l'autre avec les Serviens.
Les Anglais ayant voulu, vers la même
époque forcer les Dardanelles (voy.),
échouèrent dans cette tentative, et en
Egypte le kaïmakam Mohammed-Ali
(l'iy.), aujourd'hui vice-roi de ce pays,
parvint le 22 septembre 1807, à
leur reprendre Alexandrie, dont ils s'é-

taient emparés sous le règne précédent.
Malgré ses succès et malgré la sévérité

que déploya Moustapha pour réprimer
les insolentes prétentions des janissaires,
il subit le même sort que Sélim. Ce der-
nier, qu'il tenait renfermé avait encore
de nombreux partisans; Moustapha Baï-
rakdar*, pacha de Roustchouk, se mit à
leur tête, et après avoir contraint, à An-
drinople, le grand-visirTéhélebi-Mousta-
pha à joindre ses forces aux siennes, il
marcha sur Constantinople, et y fit dé-
poser le sulthan par le moufti et les ou-
lémas, le 28 juillet 1808. Moustapha IV
ayant fait égorger Sélim dans sa prison
du sérail, Bairakdar appela à l'empire
Mahmoud II (voy.), frère du sulthan
qu'il venait de faire descendre du trône.
Moustapha IV fut d'abord relégué dans
la prison qu'avait occupée Sélim mais
bientôt, le 14 novembre, une nouvelle
révolution ayant éclaté en sa faveur, il
fut étranglé avec sa mère par ordre de
Bairakdar. Ch. V.

MOUSTIQUE, voy. CousiN.
MOUT, voy. ViN.
MOUTARDE, SÉNEVÉ (sinapis),

genre de plantes de la famille des cruci-
fères (voy.), dont on connaît plusieurs
espèces. Nous nommerons seulement la
moutarde blanche (sinapis alba), préco-
nisée dans ces derniers temps, avec quel-
que charlatanisme, pour son efficacité
dans les affections du foie, des organes
internes et du système nerveux; c'est une
plante annuelle, indigène d'Europe, que
l'on trouve communément dans les
champs pierreux et parmi les blés. Ses
fleurs jaunes, disposées en épis lâches,
paraissent au mois de juin et pendant
une grande partie de l'été. Ses graines,
renferméesau nombre de quatre dans un
silique, sont d'un blanc jaunâtre. La
moutarde noire (sinapis nigra) croît
spontanément dans les lieux arides et
pierreux; elle est aussi annuelle ses
fleurs sont également jaunes, mais ses

(*)Nous lui avons consacré un art. sous le nom
de Beiraktar mais il faut écrire Baïraktarou
même Bamïkdar, surnom glorieux qui lui ve-
nait d'un éteudard qu'il avait repris à l'eonemi.
Moustapba Bairakd.ir, né à Rasgrad, en Rou-
mélie, vers 1750, périt, le l5 novembre 1808, de
la manièredont il a été raconté. Nous revien-
drons sur lui à l'art. OTaojiAN (empire). S.



graines sont brunes, d'un goût âcre et
piquant. Elles contiennent un principe
salin et volatil uni à de la gomme et à de
l'huile qu'on emploie en médecine. Les
graines de moutarde sont anti-scorbuti-
ques en stimulant les fibres languissantes
de l'estomac, elles favorisent la digestion,
donnent de l'appétit. Lorsque leuraction

se porte sur les vaisseaux excrétoires des

reins, elles deviennent diurétiques et
aphrodisiaques. Réduites en farine, ces
semences forment la base des emplâtres
rubéfiants nommés sinapismes(vnjr.).La
préparation des grainesde moutarde dont

on fait usage dans la cuisine, est saine et
utile; mais elle ne convient point aux
personnes bilieuses,maigres, ou pléthori-
ques et sujettes aux hémorragies.

Cette préparation se fait en broyant
entre des meules de la graine de sénevé
mouillée et arrosée de quantité suffisante
de liquide pour lui donner une con-
sistance semi-fluidé. Le moulin à mou-
tarde, le plus simple des moulins à bras,

se compose de deux meules posées hori-
zontalement l'une sur l'autre; celle de
dessous est fixe, et la supérieure a un
mouvement de révolutionsur son centre,
produit à l'aide d'un bâton qui va d'un
point de la meule au plafond. La graine
et le liquide employé pénètrent entre les
meules par un trou ménagé au cœur de
la supérieure; le mouvement de cette
meule pousse la moutarde vers la circon-
férence, d'où une rigole la laisse écouler
dans un pot préparé pour la recevoir. Le
premier passage sous les meules donne
ce qu'on nomme la grosse moutarde. Si

on la fait repasser une seconde fois, la
moutarde deviendra plus fine, et encore
davantage si on la fait passer de nouveau.
Plusieurschoses s'ajoutent à la moutarde
pour lui donnerplus d'agrémentau goût.
En Allemagne, on y joint du sucre; dans
les pays du Nord, du piment. Les ama-
teurs d'ail en ajoutent quelques gousses.
D'autres y font entrer du miel, de l'es-

tragon et une foule d'aromates, comme
cannelle, clou de girofle, muscade, etc.
Anchois, câpres, herbes fines, en un mot
tcut ce qui peut flatter les palais les plus
différents, et surtout le sel pour la con-
server, sont encore mis en usage pour
préparer des moutardes composées. On

estime en Provence la moutarde aux an.
chois, et dans le midi de la France, on
emploie, au lieu de vinaigre, le moût de
raisin réduit au tiers par l'ébullilion ce
mélange d'un principe sucré avec une
substance piquante produit une saveur
agréable. La moutarde de Dijon jouit,
comme on sait, d'une réputation euro-
péenne. Celles de Châlons et de Turenne
(Corrèze) sont aussi renommées. C'est
à Brives-la-Gaillarde que se fait celle

au moût de raisin, connue sous le nom
de moutarde de Brives. Paris fabrique
aussi une assez grande quantité de mou-
tarde, à laquelle on reproche avec raison
d'être trop faible en goût. En Angleterre,
c'est la moutarde de Durbam qui a le
plus de réputation; mais celle qui porte
aujourd'huice nom se fabrique principa-
lement à York. En Allemagne, l'Autri-
che et la Moravie sont les contrées qui
en fournissent le plus; celle de Krems est
particulièrement recherchée.

La moutarde se trouve déjà mention-
née dans l'Écriture sainte et dans les
plus anciens auteurs, sous le nom de sé-
nevé. On n'est pas d'accord sur l'origine
de celui de moutarde, qu'elle doit sans
doute au condiment que l'on prépare
avec sa graine. Boerhaave pense que ce
nom dérive de mustum ardens, parcè
qu'on se serait d'abord servi de moût
pour faire avec cette semencechaude une
sauce culinaire. Quelques auteurs font
venir ce mot de moult, beaucoup, et
ardre, brûler. LesDijonnaisont rattaché
le même nom à la devise de leur écu
(moult me tarde) qu'ils tenaient de la
reconnaissance d'un de nos rois pour leur
héroique résistance. L. L.

MOUTON (hist. nat.), genre de ru-
minants qui ne diffèrent guère des chè-
vres (yoy.) que par l'absence de barbe,
par la convexité du chanfrein, qui est
concave chez ces dernières, enfin par la
directiondes cornes tournéesenarrière,et
revenant en avant pour former plus ou
moins la spirale. Il y a, parmi les mou-
tons, comme dans le genre chèvre, plu-
sieurs espèces sauvages assez voisines, et

(*) Ce nom vient de l'italien montant, qui dé-
rive de mont, dit le Dictionnaire de Trévoux

1parce que les bons moutons paissent eu hautt
lieu. Suivant Huet, il serait dérivé de muiui
parce que cet auimal est, dit-il, fort silencieux.



dont nos différentes races domestiques
paraissent issues. Tels sont particulière-
ment le mouflon commun ou d'Europe,
et le mouflon d'Asie ou argali.
g jXe premier, ou le mouflon propre-
ment dit (ovis musimori), est un peu
plus grand que nos moutons domesti-
ques. Ses cornes, triangulairesà leur base,

s'aplatissent en lames à leur extrémité;
elles sont d'un gris jaunàtre, ridées ou
annelées, et acquièrent de Om.6O à 0m.7O

de long. La femelle en est dépourvue. Le
corps est couvert de deux sortes de poils
les uns laineux,assez courts, frisés et gri-
sâtres les autres, qui les recouvrent,longs,

soyeux, fauves ou noirs. Ces mammifè-
res errent, en troupes plus ou moins
nombreuses, sur les montagnes. Leurs

mœurs sont les mêmes que celles des chè-

vres sauvages; ils ne paraissent pas avoir
l'intelligence plus développée que nos
moutonsdomestiques. On les trouve dans
quelques parties de l'Espagne, en Crète,

en Corse et en Sardaigne, où ils sont bien
moins communs qu'autrefois.

L'argali (ovis amnzon), des monta-
gnes de l'Asie, est de la taille d'un daim.
Ses cornes sont assez semblables à celles
de nos béliers, mais plus grandes: elles
pèsent jusqu'à 20 kilogr.; chez la femelle,
elles sont plus petites, presque droites.
Le poil, d'un gris fauve et ras en été, est,
en hiver, dur, épais, plus roussâtre, avec
du blanc aux parties inférieures. Par leur
remarquable agilité, par leurs allures,
par leurs mœurs, ces ruminants rappel-
lent le bouquetin (voy.) beaucoupplusque
le mouton domestique; cependant, ils ne
paraissent pas différer spécifiquementdu
mouflon de Sardaigne. Leur graisse et
leur chair sont recherchées dans les par-
ties froides ou tempérées de l'Asie où ils
habitent. Le mouflon d'Amérique ne
parait différer du précédentque par des
formes plus sveltes; il descendprobable-
ment d'argalis qui auront passé la mer
sur la glace. Le mouflon d'Afrique s'en
distingue par une espèce de crinière qui
lui pend sous le cou, et par les longs
poils en forme de manchettes qu'il porte
autour du poignet.

Nos moutons domestiques offrent un
grand nombre de variétés qui s'éloi-
gnent toutes, à de notables égards, du

type sauvage. Leurs formes sont moins
sveltes, leur allure est lourde. Les poil's

soyeux ont disparu pour faire place au
duvet laineux qui constitue leur épaisse
toison. Indolents, stupides, incapables
d'attachement, ils n'ont pas même assez
d'intelligence pour fuir le danger ou s'a-
briter contre les intempéries de l'atmo-
sphère qu'ils ressentent cependant 1res vi-
vement. Le màle ou bélier peut engendrer
àlS mois les femelles ou brebis à un an.
Celles-ci portent 5 mois, et ne font, en
général, qu'un petit par portée, si ce n'est
dans les pays chauds et dans certaines
variétés. Elles sont fécondes jusqu'à 10
ou 12 ans. Les jeunes portent, pendant
la première année, le nom d'agneaux;
celui d'untennois durant la deuxième.On
réserve souvent le nom de moutons aux
individus qui ont subi la castration.

Le mouton ordinaire présente des va-
riations très grandes dans sa taille, sa
toison, etc. Parmi les races à laine lon-
gue, on distingue surtout celles de Saxe
et d'Angleterre. L'une des plus remar-
quables par la singularité de sa forme,
c'est le mouton à large queue, espèceori-
ginaire de l'Asie et de l'Afrique, commune
surtout chez lesKirghises,et dans laquelle
cet appendiceacquiert un tel volume, par
suite du développementdu tissu cellu!aire
graisseux, qu'elle a l'aspect d'une grosse
loupe, et qu'il faut, dit-on, lui donner
quelquefois un support pour faciliter la
marche de l'animal. Le mouton mérinos
(voy.), originaire de la Barbarie, et com-
mun aujourd'hui en Espagne, d'où il
s'est répandu en France, se fait remar-
quer par la finesse et le moelleux de sa
laine, dont l'industrie a tiré un parti si

avantageux. Ses cornes volumineuses for-
ment une spirale régulière sur les côtés
de la tête. Ces appendices sont dirigés en
haut chez le mouton de Valachie; ils
varient de nombre chez le mouton d'Is-
lande, où il en existe quelquefois jus-
qu'à huit

On saitcombien de servicesles moutons
rendent à l'industrie agricole et manu-
facturière. Leur tonte se fait une fois par

(*) Sur le nombre de moutons existant eu Eu-
rope, voir Schnitzlei', Statistique géuérale et rai-
sonnée de la France, partie publiée §ous i:e titre
De la création de la Richesse,ou des Intérêts ma-
tériels en France, t. Ier, p. 355 et suiv.



an, en été. Le poids moyen d'une toison

est de 1 à y i kilogr. il est près du dou-
ble dans les individus qui résultent de
croisements avec les mérinos. Leur laine
(voy.) est imprégnée d'une matière gras-
se ou suint, qu'on n'enlève qu'au moyen
de lavages et de dégraissages qui lui font
perdre plus de la moitié de son poids.
Le parcage des moutons est employé
comme une des méthodes les plus effi-
caces et les plus économiques pour ferti-
liser les terres (voy. Encrais, BESTIAUX,

Berger, BERGERIE, ÉCONOMIE RURALE).

Quand on les destine à la production de
la laine, on attend jusqu'à l'âge de 8 à
10 ans avant de les livrer à la bouche-
rie mais quand on les engraisse pour ce
dernier usage, c'est à deux ou trois ans
qu'on les abat, leur chair étant alors
plus savoureuse et plus tendre. On en
voit, en Angleterre, acquérir, pendant
l'engraissement, le poids énorme de 80
à 100 kilogr. La graisse du mouton, ou
le suif{voy.}, est un produit non moins
important. La race ordinaire en donne
de 2 à 4 kilogr. par individu; mais il en
est qui peuvent en fournir jusqu'à 12.
On prépare avec les téguments de ce mam-
mifère une peau (voy. ce mot et Mégis-
serie) très mince employéepour souliers,
gants, etc. La plupart des peaux qui se
vendent sous le nom de chamois (voy.)
proviennent des moutons. A l'aide d'au-
tres procédés, on en fabrique le par-
chemin (voy.) le plus beau se fait avec
des peaux d'agneaux. C. S-TE.

MOUTON (méc.), machine qui sert à
enfoncer des pieux et pilotis. Le mouton
estproprement cette énorme masse de bois

ou de fonte que soulèvent des hommes
pour la faire frapper sur la tête du
pieu. Pour cela, des montants soutien-
nent une poulie dans laquelle est passée

une corde qui, par un bout, est attachée
au mouton de l'autre bout, des hommes
la tirent à force de bras et la laissent re-
tomber. Cet appareil prend le nom de
sonnette. On croit que le nom de mou-
ton aura succédé à celui de bélier (voy.),
usité chez les anciens pour désigner une
machine de guerre avec laquelle on en-
fonçait les portes et abattait les murail-
les des villes. La lue, est différente du
mouton en ce qu'elle est plus pesante, et

qu'on l'enlève avec un engin au moyen
d'un moulinet, pour la laisser ensuite
tomber en lâchant le cliquet, crochet
qui s'engrènesur une roue dentée adap-
tée au treuil, et qui l'empêche de tourner
en sens contraire; lorsqu'on lève le cli-
quet, le poids suspendu entraine la corde
ou la chaine, en la déroulant du treuil,
et tombe vivement sur le pilotis, qu'à
chaque fois il enfonce plus ou moins
profondément, suivant la mobilité du
terrain. Cette quantité dont le pieu pé-
nètre sous chaque coup de mouton se
nomme le refus. Voy. PILOTIS. L. L.

MOUTON(Georges), comte DE Lo-
BAU, naquit à Phalsbourg (Meurthe), le
21 février 1770. Dès le début de la ré-
volution, soldat au 9e bataillon des vo-
lontaires de son département, lieutenant
le 16 août 1792, capitaine le 5 novem-
bre suivant, aide-de-camp du général
Meunier le 13 octobre 1793, attaché à
l'état-major du général Joubert le 22 mai
1797, chef de bataillon le 30 octobre de
la même année, il prit une part active à
la seconde campagne d'Italie. Il devint
aide-de-camp du brave et malheureux
Joubert, le 21 novembre 1798, et le 14
juillet suivant, Moreau le nomma chef
de la 3e demi-brigade, emploi qui lui fut
confirmé le 21 octobre 1800. Mouton
lutta dans les montagnes de Gênes, non-
seulement contre un ennemi de beau-

coup plus nombreux que lui, mais aussi
contre la misère plus forte souvent que
le courage de ses soldats. A son exemple,
cependant, ils retrouvèrent enfin leur
énergie, et, le 11 avril 1799, ils enlevè-
rent à Verreria six drapeaux autrichiens.
Ils se frayèrent ensuite un chemin jus-
qu'à Gênes, et y soutinrent un siége(?;oy.
MASSÉNA) pendant lequel leur colonel, à
la suite d'une sortie, fut laissé pour mort
sur le champ de bataille, et ne dut l'exis-
tence qu'au dévouement d'un ami. Na-
poléon, devenu empereur, le nomma gé-
néral de brigade au camp de Boulogne
( ltr février 1 805), et le choisit pour aide-
de-camp le 7 mars de la même année.
Depuis cette époque, Mouton prit part
à toutes les campagnes de l'empire, fut
blessé à Friedland (voy.), et devint gé-
néral de division le 5 octobre 1807.
Gràce à sa voix retentissante, ce fut lui



que l'on chargeade commander les gran-
des manoeuvres exécutées aux fêtes qui
suivirent la paix de Tilsitt, en présence
des souverains de Russie et de Prusse.
Employé, en 1808, à l'armée d'Es-
pagne, sous le commandement de Bes-
sières, il enleva, le 14 juillet, Medina
del Rio-Secco. Le 10 novembre, placé

sous les ordres du maréchal Snult, il prit
à Germonal (voy. Buncos, T. IV, p.
351) 6,000 hommes, 12 drapeaux et 25
pièces de canon. Appelé ensuite à la
grande-armée, il accomplit, le 21 avril
1808, en présence de l'empereur, sur le
pont de Landshut, livré aux flammes, un
audacieux mouvement qui empêcha la
jonction du généralHiller avec l'archiduc
Charles, et qui donna à l'armée des ré-
sultats immenses. Sa belle et valeureuse
conduite à Essling et dans l'ile de Lobau
(voy. ces art.), où il cueillit, avec Mas-
séna, les plus beaux lauriers de cette jour-
née célèbre, lui valut le titre de comte et
la distinction honorable du nom de l'île
qui l'avait illustré. Il suivit l'empereur
en Russie (1812), l'accompagna dans la
retraite, et fut du petit nombre de ceux
qu'il ramena à Paris pour l'aider à réor-
ganiser une nouvelle armée. L'année sui-
vante, il commandait le 6e corps en Saxe,
et là, victime de sa première défaite, il
fut, après Leipzig, enveloppé dans la ca-
pitulation du maréchal Gouvion Saint-
Cyr, et envoyé prisonnier en Hongrie,
où il futretenu jusqu'au moment de l'ab-
dication. Resté sans emploi pendant la
première Restauration, il fut nommé,
dans les Cent-Jours, commandant de la
1 re division militaire, et élevé à la pai-
rie. Il dirigea à Waterloo (voy.) le 6e

corps, opposéàBulow, et tandis qu'il ral-
liait les débris de l'armée, il fut fait pri-
sonnier et conduit en Angleterre. Pros-
crit en 1815, il subit trois années d'exil
en Belgique, et ne rentra en France,
dans le courant de l'année 1818, que
pour vivre dans la retraite.

Dix ans après seulement, en 1828, le
département de la Meurthe l'appela à
l'honneur de le représenterà la Chambre
des députés, où il se fit remarquer par-
mi les partisans d'une sage liberté. Pen-
dant les événements de juillet (voy.)
1830, il fit partie de la commission mu-

nicipale qui remit le pouvoir aux mains
du duc d'Orléans. Il reçut en échange
la pairie, et fut nommé grand'-croix de
la Légion-d'Honneur. Enfin, le 26 dé-
cembre, Louis-Philippe le choisit pour
succéder à l'illustre général La Fayette
(voy.) dansle commandement de la garde
nationale (voy.) parisienne, et le 30 juil-
let 1831, il reçut des mains du roi le
bâton de maréchal de France. C'est au
sein de ces dignités que le comte de Lo-
bau a terminé sa carrière, au siège de l'é-
tat-major-général,le 27 novembre 1838.

Sa vie militaire se résume en deux
parties bien distinctes. Sous l'empire, son
énergie et son courage lui concilièrentla
faveur de Napoléon « Mon Mouton,
c'est un lion » disait-il quelquefois de
lui dans un jour de combat. Mais la brus-

que franchise du général lui attira aussi
plus d'une marque de mécontentement.
Comme commandantsupérieurde la gar-
de nationale, le comte de Lobau sut,
par son attitude calme aux jours de dan-
gers et par son zèle aux jours du repos,
faire respecter et chérir à la fois son
autorité. Les légions du département de
la Seine lui doivent une discipline par-
faite, et toutes celles du royaume un mo-
dèle d'organisation bien entendue. Tel
fut cet homme, « fort au dedans comme
au dehors, a dit M. le comte Philippe de
Ségur devant la Chambre des pairs, d'un
sens droit, d'un esprit grave, d'un coeur
franc, ferme et soutenu un de ces mâles
caractères dont les' principes élevés do-
minent toutes les positions et domptent
toutes les chances de fortune les plus di-
verses invariable comme le devoir, sans
emportementdans la gloire, sans trouble
dans le malheur, sans hésitation dans le
danger. » D. A. D.

MOUTURE (DROIT DE). On donnait
autrefois ce nom à la taxe prélevée par
le propriétaire d'un moulin sur les indi-
vidus qui y faisaient moudre leurs grains.
Dans l'ancien droit, on nommait moulin
banal celui qui appartenait au seigneur
suzerain, et dans lequel il pouvait obliger
tous ses vassaux à venir moudre moyen-
nant le droit de mouture. L'exemption
de ce droit s'appelait Jranc- moudre. Sa
perception dans le royaume des Pays-
Bas a beaucoupcontribué à soulever les



Belges contre la maison de Nassau, et a
donné à l'administrationde M. Van Maa-

nen une fâcheuse célébrité. X.
DIOUVANCE. Dans le droit féodal,

on appelait mouvance ou lenufe la dé-
pendanced'un fief(vov.), d'une terre, qui
relevait d'un autre fief ou d'une autre
terre. Il y avait la mouvanceactive et la

mouvance passive si un fief relevait
d'un autre fief supérieur, c'était pour lui
la, mouvance passive; si ce même fief en
avait d'autres qui relevaient de lui, c'é-
tait la mouvanceactive. Il y avait encore
la mouvance immédiate et la mouvance
médiate: ta première avait lieu lorsqu'un
fief relevait d'un autre immédiatement
et sans intermédiaire;la seconde dans le

cas contraire. Il y avait enfin la mou-
vance noble ou féodale et la mouvance
roturière mouvance noble, lorsque le
possesseurdufiefservantde vait foi ethom-
mage (voy.), ou au moins fidélité, au pos-
sesseur du fief dominant mouvance ro-
turière, lorsque le fiefservant n'était tenu
qu'à certaines redevances. Les règles re-
latives à ces différentes sortes de mou-
vances étaient très nombreuses. J. G-T.

MOUVEMENT (mec). Ce mot, dé-
rivé de movere, exprime l'état d'un corps
obéissant à l'action d'une force ou im-
pulsion étrangèreà sa nature, qui le sol-
licite.

Nous avons montré, aux articles Ma-
chines et MÉCANIQUE, que le mouve-
ment ne peut être engendré que par l'in-
fluence d'un agent physique quelconque
qui le fait naitre ou le communique, et
nous avons énuméré les diverses forces
motrices que la nature produit. Avant
qu'aucune de ces causes n'agisse sur un
mobile, ce mobile est dit en repos; aus-
sitôt que l'action cesse, il rentre dans le
même état; mais pendant qu'elle agit, le

corps subit une translation. Le mouve-
ment ne se manifeste donc que par le
déplacement qu'il fait éprouver au mo-
bile, ou par la modification qu'il opère
dans sa forme ou dans son étendue. Ainsi,
il peut y avoir changement de place de la

masse entière, ou seulementdérangement
de ses molécules;souvent aussi l'ensemble
de ces dtux effets. L'individu qui mar-
che, la pierre qui est lancée, sont des
exemple! de locomotion totale. La sub-

stance que la chaleur dilate, le ballon
qui s'enfle, un corps mou que l'on com-
prime, sont des exemples de déformation
locale. En dernier exemple, le choc des
corps peut amener à la fois la transla-
tion et l'altération.

Il a déjà été dit, à l'art. FORCE, que
les causes premières du mouvement sont
ignorées; l'action vitale de la nature est
un secret qn'il n'est point donné à
l'homme de pénétrer. Loin qu'on puisse
en reconnaître l'origine, il a paru pendant
longtemps que les lois de ses effets ne
pouvaientêtre déterminées dans l'état de
variation continuelle où les actions s'o-
pèrent dans la nature. C'est du moins ce
dont l'antiquité semble avoir désespéré;
car à peine si, dans les derniers siècles
qui ont précédé l'ère chrétienne, on était
parvenu à fixer quelquesnotions précises
à ce sujet. Une longue période de temps
s'est encore écoulée dans le moyen-âge,
avant que les idées aient été compléte-
ment éclairées en cette matière. L'écueil
principal pour la philosophie ancienne
était de se reconnaître dans la multipli
cité de mouvements variés qui s'exécutent
sur les corps; elle avait jugé impratica-
ble d'en spécifier les genres et les espè-

ces elle s'est donc bornée à déterminer
les circonstances d'équilibre(voy.j, C'est
de ce point qu'elle partait pour appré-
cier l'intensité des forces, faisant ainsi
abstraction de la vitesse, qui caractérise
le mouvement. Cependant, quoique cet
élément ne soit pas entré directement
dans les spéculations de la mécanique
ancienne, il serait abusif de croire que
son influence y ait été absolument mé-
connue. Indépendamment de ce que la
raison se refuserait à admettre qu'une
notion aussi générale pût être négligée,
l'opinion contraire pourrait se tirer des
écrits mêmes d'Archimède. Nous avons
dit, à l'article Levier que ce grand
homme avait entrevu, dans le principe
d'action de cette machine, une loi géné-
rale exprimant l'effet commun de réac-
tion qui existe dans toutes les combinai-
sons de forces qui agissent sur un mobile,
quelque compliqué que puisse être d'ail-
leurs l'appareil mécanique qui sert d'in-
termédiaire entre la puissance et la ré-
sistance. Quoique l'expression de vitesse



ne soit pas explicitement énoncée dans
ce principe, ce serait mal apprécier le
génie d'Archimède (voy.), que de croire
que l'influencede lavitesse y ait été étran-
gère. Il est loin de notre pensée de
vouloir atténuer le mérite des belles dé-
couvertes modernes par lesquelles seule-
ment les véritables lois du mouvement
des corps, inconnues à l'antiquité, ont
été rigoureusement déterminées; mais

sans rien enlever à la gloire de leurs in-
venteurs, il peut nous être permis d'a-
vancer qu'il n'est aucune de ces théories
qui ne rentre au fond dans la pensée du
philosophe de Syracuse, et qu'elles n'en
diffèrent réellement que par la forme
sous laquelle elles ont été présentées. La
forme est pour beaucoup dans ces sortes
de matières, hâtons-nousde le dire; elle
donne une nouvelle vie, une nouvelle
existence, une autre portée, à l'inven-
tion mais ce n'est peut-être pas une rai-
son suffisante pour s'abstenir de recher-
cher les points de coïncidence qui peu-
vent exister entre les découvertesd'une
époque et celles d'une autre; et pour cela
il est nécessaire que nous exposions les
notions premières d'où Galilée est parti
pour arriver aux admirables résultatsqui
font aujourd'hui la base de la théorie du
mouvementdes corps.

Le premier principe qu'il faut faire
connaître est celui du moment, expres-
sion que Galilée (voy.) a employée le
premier. D'après lui, ce mot (du latin
momentum) reçoit, dans la théorie de la
mécanique, diverses acceptions qui se
rapportent, aussi bien que dans la langue
latine, aux différentes significations qui
correspondent aux mots français mo-
ment ou instant, énergie ou force, ou
qui même participent de l'une ou de l'au-
tre interprétation voici sur quelles con-
sidérations cet énoncé peut être justifié.

Puisque, dans le système d'équilibre
d'un levier, les forces en action sont
réciproquement entre elles comme les
branches de la tige qui les rattachent au
point fixe, une conséquence immédiate
de cette proportion est que les produits
respectifs de chaque force par le bras qui
lui correspond sont égaux. Cette éga-
lité, ou si l'on veut cette équation, pour
employer le mot technique, ne peut avoir

d'autre signification, si ce n'est d'expri-
mer que les efforts exercés par chaque
puissance sur le point fixe sont les mê-
mes efforts qui d'ailleurs sont détruits
par l'obstacle invincible que ce point
leur oppose, étant aussi à observer que
cette déduction arrive indépendamment
de ce que peut être le produit d'une force
par une distance, notion abstraite qui
d'abord peut sembler vague, mais qui va
bientôt s'éclaircir. En effet, de cette pre-
mière explication il résulte déjà que l'ac-
tion opérée par chaque force est en rai-
son composée de sa puissance propre et
de la distance à laquelle elle agit sur
le point fixe; cette puissance est une
masse lorsque les forces appliquées au
levier sont des poids. C'est ce produit
que Galilée a appelé moment, pour ex-
primer l'intensité ou l'énergie d'une for-
ce autrement dit, c'est l'appréciation en
nombre de la quantité de mouvement
qu'elle est susceptible d'imprimer à un
mobile soumis à son action. Quant à la
manière d'effectuer ce produit, on doit
comprendre qu'il ne s'agit que de mul-
tiplier entre eux les nombres qui expri-
ment les rapports à l'unité respective-
ment de la masse et de la distance qui
lui correspond.

Mais de l'appareil du levier il résulte
qu'un faible poids peut faire équilibre
à un plus fort, au moyen de la compen-
sation qui s'établit dans la longueur des
bras de levier. On conçoit en outre que,
parce que la barre inflexible et non pe-
sante du levier est, de sa nature, impro-
pre à donner le mouvement, l'effet d'é-
gale réaction ne peut se'produire qu'au-
tant que la moindre masse est animée
d'une énergie plus grande ou d'une plus
grande quantité de mouvement. Cette
différence elle même ne se comprend
physiquement que par une impulsion
plus vive, plus rapide, dont la plus pe-
tite masse est douée; en d'autres termes,
que par une vitesse supérieure qui l'ani-
me, la barre du levier n'étant que le
moyen de transmission de cette action
sur le point fixe; et, comme d'autre part,
la vitesse ne peut être appréciée que par
la mesure d'une distance parcourue en
un temps donné, la longueur du bras de
levier devient naturellementla représen-



tation de la vitesse d'une masse en ac-
tion. Conséquemment, la définition du
moment ne tarda pas à être transfor-
mée par Galilée lui-même en celle-ci
Le moment représentatif de l'énergie
d'un corps en mouvement est égal au
produit de sa masse par sa vitesse.

A l'époque où Galilée posait cesprin-
cipes, il s'occupait de rechercher la loi
qui régit la chute ( ixy.) des corps gra-
ves, théorie qui elle-même fait partie
de la loi des mouvements accélérés,
c'est- à- dire de ceux où le mobile change
à chaque instant de vitesse; l'important
était pour lui d'estimer la vitesse à un
instant déterminé. En se reportant au
mouvementuniforme, il en déduisit faci-
lement que la vitesse d'un mobile dé-
pend de la première impulsion qu'il re-
çoit que cette vitesse peut être appré-
ciée proportionnellement par l'effet
qu'elle produit en un instant très court,
tout aussi bien qu'en un temps plus
long; d'après cela, il appela vitesse vir-
tuelle la vitesse qu'un corps prendrait
dans le premier instant de son mouve-
ment, vitesse qui, nécessairement, est va-
riable à chaque instant dans le cours de
la marche d'un corps soumise l'influence
d'un mouvement varié; puis, en se rat-
tachant à sa définition du moment, il

posa en principe que des puissances
sont en équilibre quand elle.s sont en
raison inverse de leurs vitesses virtuelles
estimées suivant leurs directions res-
pectives.

Ainsi le fameux principe des vitesses
virtuelles, auquel la science moderne
s'est rattachée, n'est en définitive qu'une
extension du principe du levier, quijus.
tifle les prévisions d'Archimède; il n'a
donc manqué à ce grand homme, pour
ouvrir la voie des découvertes posté-
rieures, que d'avoir séparé, dans l'action
du levier, comme l'a fait Galilée, d'une
manière précise, ce qui constitue l'ac-
tion dynamique propre de chacune des
forces, de ce qui établit la réciprocité
dVffet.II s'en est tenu à la seconde par-
tie il a seulement soupçonné la pre-
mière. C'est de même que Galilée aurait
eu l'honneur de l'invention du principe
de la gravitation [vny.), s'il eut pensé
que la loi d'accélération des graves pou-

vait être rapportée à l'action d'une puis-
sance attractive située au centre de la
terre. C'est à Newton (voy.) que cette
gloire était réservée.

Lagrange (vor.), adoptant les idées
de Galilée, a fait du principe des vitesses
virtuelles la base de son beau traité de
Mécanique analytique; il l'a pris comme
point de départ sans en donner d'autre
démonstration directe, le considérant
comme une sorte d'axiome immédiate-
ment admissible. Depuis, lui-même et
d'autres géomètres se sont efforcés de
justifier ce principe à priori, par des dé-
monstrations plus ou moins ingénieuses,
mais qui toutes ont plus ou moins le dé-
faut de compliquer une question qui
n'apparaît jamais avec plus d'évidence
que lorsqu'on la rapporte aux notions
naturelles qu'elle exprime. Lagrange te-
nait certainement compte de cette ob-
servation, lorsque, pour corroborer le
principe qui lui sert de base, il se con-
tenta en son ouvrage de faire remarquer
qu'il y a quelque analogie eutre le prin-
cipe de Galilée et celui qu'a donné Des-
cartes. Ce dernier disait « qu'il ne fallait
pas plus de force pour élever un poids à
une certaine hauteur que pour élever un
poids plus considérable à une hauteur
proportionnellement moindre, ou pour
élever un poidsmoins considérableà une
hauteur proportionnellement plus gran-
de, eu égard seulement à la première
impulsion; » principe qui a été adopté
et reproduit par Pascal, D. Bernoulli,
et d'autres géomètres. On reconnaît en
effet dans cet énoncé le principe de pon-
dération du levier, appliqué dans le sens
vertical, et la notion de la vitesse vir-
tuelle définie par Galilée.

Toricelli a dit aussi que deux poids
étaient en équilibre quand leur centre
(voy.J de gravité était fixe. Ce principe a
conduitàcet autre, qu'il y a équilibre dans

un système de corps lorsque le centre de
gravité est situé le plus bas possible. Il
est encore sensible que ces deux propo-
sitions dérivent de la disposition des
forces dans la combinaison du levier.

A ces analogies, tirées textuellement
de la Mécanique analytique, nous ajou-
terons la belle proposition posée par
D'Alembert. Ce grand analyste a dit que



« lorsqu'un système de corps prend un
mouvement en vertu des forces diverses
qui le sollicitent, la liaison réciproque
des parties ou leur réaction mutuelle
opère, dans les forces motrices, des mo-
difications telles que ce que les unes ont
perdu les autres l'ont gagné, en sorte
que le système serait en équilibre s'il
n'était sollicité que par les forces per-
dues et gagnées. » D'où résulte immédia-
tement cette règle, dont l'application est
si féconde en mécanique « Qu'il y a tou-
jours équilibre entre les forces impri-
mées et celles qui ont effectivement lieu,
ces dernières étant prises en sens con-
traire de leurs directions respectives, »
principe qui, évidemment, tend à fondre
en une seule, à ramener dans un seul
genre de faits deux sciences séparées, la

la tique et la dynamique (voy. ces
mots], ce qui rentre au fond dans la
pensée d'Archimède.Il ne faut pas d'ail-
leurs une longue méditation pour re-
connaître que ce principe n'est autre
chose que la généralisation d'un axiome
reçu en mécanique bien avant D'Alem-
bert, et qu'on énonce généralement en
disant « qu'en toute combinaison méca-
nique, l'action est égale à la réaction, »
axiome dont un des exemples les plus
frappants, et comme la source, est sans
contredit l'appareil du levier,ou celui du
choc de deux corps durs, dans le cas
d'équilibre, qui peut s'y rapporter im-
médiatement. Cependant il faut conve-
nir que ce principe n'avait jamais été
développé d'une manière aussi claire et
aussi élégante que ne l'a fait l'illustreaca-
démicien. A notre avis, le mérite de
l'exposition si nette et si précise d'un
principe n'est pas moindre que celui de

son invention c'est en quelque sorte
s'en approprier légitimement la création:
c'est donc à juste titre qu'on a donné à
celui-ci le nom de principe de tyAlem-
bert.

Après avoir exposé, aussi brièvement
qu'il est possible de le faire en ces sortes
de matières, les premières bases théo-
riques du mouvement il nous reste à
considérer son action physique dans la
nature.

En première ligne, on doit placer les
mouvements célestes, qui constituent

une science spéciale, l'astronomie (voy.
ce mot, et en outre les articles ATTRAC-

TION, GRAVITATION, Planètes). Nous
nous bornerons ici à faire observer que
rien ne confirme mieux le principe d'u-
nité qui régit la nature que le phéno-
mène de la gravitation.Galilée, par une
extension du principe du levier, se rend
compte de la vitesse initialedes corps, et
arrive à poser la loi de la chute des gra-
ves à la surface de la terre. A quelque
temps de là, Newton, par une autre
voie, vérifie cette loi, et de plus la re-
trouve dans l'attraction solaire; ses pro-
fondes méditations et celles de ses suc-
cesseurs la font reconnaître dans tous
les mouvementscélestes elle devient une
loi générale de l'univers; la lumière et
l'électricité y sont soumis, aussi bien que
l'affinité moléculaire; c'est toujours, et
partout, en raison combinée des masses
et des carrés des distances que les ac-
tions s'opèrent. Enfin certains philoso-
phes ont étendu les investigations jus-
qu'à prétendre qu'aucune autre loi ne
serait possible dans la nature. Sans pous-
ser aussi loin la hardiesse des conclu-
sions, nous ferons seulement observer
qu'il est digne de remarque que toutes
ces profondes déductionssontrenfermées
en quelque sorte et trouvent naissance
dans la notion élémentaire du levier,
considérée comme principegénéral d'é-
quilibre, selon la pensée d'Archimède,
ou comme principe général de mouve-
ment, selon la doctrine de Galilée.

A l'égard des mouvements qui s'exé-
cutent à la surface du globe terrestre, il
nous serait impossible d'en spécifier les
espèces sans entrer dans des détails qui
sont du ressort des différentes branches
de la mécanique (vor. ce mot), et qui
toutes se rapportent à des actions diver-
ses, comme celles de translation, de ro-
tation, d'oscillation, d'expansion, de
compression, d'où résulte le nombre in-
fini de machines créées par l'industrie
{voy. MACHINES).

Le mouvement des eaux (vor. Hy-
DR-4,ULIQUR, Marée, etc.), celui des
vents (voy.), les variations de la chaleur
{voy. CALORIQUE, TEMPÉRATURE, etc.),
sont des effets qui se rattachent aux
sciences naturelles.



A une certaine époque, qui n'est pas
très éloignée puisqu'elle ne remonte
guère qu'à l'invention des mouvements
d'horlogerie, on a agité la question de
savoir s'il n'était pas possible de pro-
duire un mouvementperpétuel, c'est-à-
dire ayant son principe en lui-même.
Beaucoup d'essais ont été faits à ce su-
jet quelques appareils mécaniques ont
donné des effets assez prolongés, mais
comme il est impossible qu'une machine
puisse être exempte d'usure et de frot-
tement, lors même qu'elle opérerait
dans le vide, il est aujourd'hui reconnu
que le mouvement perpétuel est une
chimère dont il est oiseux de s'occu-
per. J. B-T.

MOUVEMENT (physiol.). La condi-
tion essentielle de la production des mou-
vements chez les animaux, est la présence,
dans leur organisation, de fibres muscu-
laires (iioy. Muscle) aussi la soupçonne-
t-on, bien qu'on ne puisse l'y découvrir,
dans les êtres les plus simples de la série
zoologique,par exemple dans les grandes
méduses; mais tant que l'élément con-
tractile reste isolé et ne trouve point dans
un squelette intérieur ou extérieur des
points d'attache fixes et des leviers pour
donner de la précision, de la force et de
l'étendue aux mouvements,la locomotion
(voy.) est nulle ou excessivement bornée.
L'existence des grands mouvementsné-
cessite donc le concours de deux grands
appareils l'un actif, c'est le système
musculaire; l'autre passif, c'est le sys-
teme osseux des vertébrés, ou le système
calcaire ou corné des animaux articulés.
Le mécanisme du mouvement, dans les
mollusqueset les zoophytes, est facile à
concevoir: il résulte uniquement de la
contractilitéde la fibre musculaire; mais
il n'en est plus de même dans les animaux
vertébrés et chez les animaux articulés.
Sans entrer ici dans des détails qui trou-
veront leur place aux mots Os, SQUE-
LETTE, etc., nous ferons remarquer que
certaines portions de la charpentesolide
du corps des animaux sont unies entre
elles de manière à ne permettre que peu
ou point de mouvements ce sont les par-
ties centrales; tandis que d'autres, ce sont
les membres (voy.), sont jointes de ma-
nière à jouet facilement l'une sur l'au-

tre. Si uu muscle est attaché, par une de
ses extrémités,à uneportion immobile, et
par l'autre à une pièce mobile qui trouve
sur la première un point d'appui solide,
le muscle, en se contractant,rapprochera
l'extrémité libre de la pièce mobile de
celle qui le soutient et reste fixe. Main-
tenant, qu'un autre muscle, ayant des
points d'attache analogues au premier,
mais disposés de manière à lui faire pro-
duire un mouvement opposé, se con-
tracte à son tour, et voilà la pièce con-
sidérée jusqu'ici comme mobile qui
prend une certaine fixité, et joue, par
rapport à un autre levier venant après
elle, le rôle que jouait, par rapport à elle-
même, la pièce centrale réellement im-
mobile. Au moyen de cette série de le-
viers (woy.), tour à tour mobiles et fixes,
les mouvements prennent, dans les ani-
maux à squelette intérieur ou extérieur,
des directions multipliées et une étendue
mesurée par la longueur totale de tous
les leviers situés et maintenus bout à
bout, suivant une ligne droite.

On divise les mouvements en volon-
taires et en involontaires les premiers
sont sous la dépendance exclusive du
système nerveux cérébro-spinal; les se-
conds sous celle, égalementexclusive, du
système nerveux ganglionnaire. Il existe,
en outre, des mouvements mixtes, c'est-
à-dire soumis en partie à l'influence de la
volonté, et en partie soustraits à son ac-
tion. Les mouvementsvolontairesappar-
tiennent tous à la vie de relation tels
sont ceux des membres.Les mouvements
involontaires appartiennent à la vie de
nutrition tels sont ceux des intestins et
du cœur, que leur importance rend né-
cessairementcontinuels pendant le som-
meil comme pendant la veille. Parmi les
mouvementsmixtes, appartenant tous à
des fonctions qui font la nuance entre la
vie de relation et la vie de nutrition, il

en est qui sont presque tout-à-fait sous-
traits à la volonté: telle est la respira-
tion d'autres, comme la contraction des
fibres musculaires de la vessie, lui sont
presque entièrementsoumis. C. L-R.

MOUVEMENT (mus.). Dans la mu-
sique moderne, les signes de durée [voy.
Notation) n'ont point de valeur abso-
lue, c'est-à-dire que telle ou telle note,



une ronde par exemple,ne dure pas tou-
jours un nombre convenu de secondes
mais la durée de l'un de ces signes étant
une fois fixée, tous les autres conservent
entre eux et par rapport à lui une valeur
relative. Pour déterminer cette durée
première, on écrit, en tête de chaque
morceau de musique, un ou plusieurs
mots empruntés d'ordinaire à la langue
italienne; ces expressionsfont connaître,
fort vaguement à la vérité, les diverses

nuances de lenteur ou de rapidité que le
compositeurentenddonnerà l'exécution.

On peut diviser les mouvements en
principaux et secondaires.

On ajoute souvent au mot allegro un
autre mot, qui indique le caractèrede la
composition plutôt qu'il n'en détermine
le mouvement allegro moderato, co-
modo, maestoso, tempo di marcia, etc.

Aux termes qui expriment les mou-
vements principaux, on joint aussi quel-
quefois des modificatifs, tels que: un
poeà, un yeay-nontwppfi,pas trop; non
lanto, pas tant; molto, beaucoup; assai,
fort; comme un poco adagio, allegro
non tantn, largo assai. Ces modificatifs
peuvent encore s'uniraux mouvementsse-
condairesj mais ce cas est moins fréquent.

L'inconvénient des indications de ce
genre est de n'avoir point de signification
précise et d'être pour l'un ce qu'elles ne
sont pas pour l'autre, en sorte que le
compositeur ne peut être assuré que sa
musique soit exécutée telle qu'il l'a con-
çue. C'est pour remédier à toute incerti-
tude qu'ont été inventés divers instru-
ments, appelés du nom générique de
chronomètres (%f>ài>ot, temps, jtiTpov,
mesure); la plus récente de ces machines,
et celle dont l'usage s'est le plus répandu,
est le métronome (voy. ce mot).

On a vu, à l'art. HARMONiE (T. XIII,

p. 477), que le mot mouvement indi-
quait encore, en musique, la progression
ascendante,descendanteoumonop/ione
des tons, d'où résultaient, dans l'associa-
tion des parties, les mouvementssembla-
ble, contraireet oblique. J. A. DE L.

MOUVEMENT (PARTI DU), opposé
à celui de la résistance, voy. Progrès,
INNOVATION,LIBÉRALES (idées), JUSTE-
MILIEU, etc.

MOXA, mode particulier de cautéri-
sation (voy.) importé de l'Inde et surtout
du Japon, et consistant à faire brûler
lentement sur la peau un cylindre formé
de coton comprimé.

Nous avons exposé, au mot CAUSTI-

ques quels effets on pouvait attendre
des divers agents employés pour déve-
lopper, sur un point donné de la surface
cutanée, une chaleur assez considérable
pour y produire une perte de substance
plus ou moins longue à réparer. Cette in-
terprétation simple et conforme aux faits
réduit à leur juste valeur les prétentions
de ceux qui, attribuant au moxa des ver-
tus toutes particulières, attachaient une
grande importance et à la matière dont
il était composé et à la manière dont il
était fait ou appliqué, et qui àvaient créé
les noms mensongers de moxas de ve-
lours et autres analogues. Tout se réduit
à proportionner le volume du moxa à
l'étendue de l'escarre que l'on veut pro-
duire, et à le composer de substancesqui
brûlent le plus facilement possible. Les
moxas ordinaires ne sont que des cylin-
dres ou des cônes de coton plusou moins
serrés qu'on allume par un bout, et que
l'on entretient en soufflant doucement.
On a substitué au coton diverses sub-
stancesvégétales,comme le duvetde l'ar-
moise, ou la moelle de sureau, celle du
grand soleil, et, avec plus de raison, l'é-
toupe ou autres matières semblables im-
bibées de solutions nitrées ou d'acétate
de plomb dissous qui en favorisent la
combustion.

On applique le moxa en le posant sur
la partie qu'on veut cautériser, et en l'y
fixant avec une pince jusqu'à ce qu'il ait
achevé de brûler. La chaleur commence
à se faire sentir faiblement d'abord, puis
ensuite de plus en plus, jusqu'à la plus
vive douleur de la brûlure. L'escarre qui



en résulte se détache, comme il a été dit
à l'art. BRULURF., et laisse après elle une
plaie suppurante plus ou moins longue à
guérir.

Ce moyen est fort employé au Japon.
On s'en est servi en Europe comme étant
moins effrayant, mais non pas moins
efficace que le fer rouge, dont l'usage
était autrefois très répandu. C'est dans
les maladies chroniques surtout, telles
que la phthisie pulmonaire, la carie des
vertèbres, la sciatique, etc., qu'on a re-
cours au moxa, agent douloureux, sans
doute, mais beaucoup moins qu'on ne
l'imagineen général, et qui a une action
puissante lorsqu'on l'emploie d'une ma-
nière énergique et soutenue. F. R.

MOYEN, ce qui tient le milieu entre
deux extrémités. En logique, on entend
par moyen, terme la partie d'un syllogis-
me (voy.ce mot et Conséquence) qui sert
à unir les deux autres, à en prouver la
convenance ou la disconvenace. Dans
l'arithmétique, on nomme moyens ou
termes moyens, les deux termes du mi-
lieu d'une proportion(voy.) on sait que
leur produit est toujours égal à celui des
extrêmes. En mathématiques, une quan-
tité est moyenneproportionnelle arith-
métique entre deux autres quand elle
excède la plus petite d'autant qu'elle est
surpassée elle-même par la plus grande;
la moyenne proportionnellegéométrique
est celle qui a, avec la première, le même
rapport géométrique que la seconde a
avec elle 5 est la moyenne arithmé-
tique entre 2 et 8 4 est la moyennegéo-
métrique entre ces mêmes nombres. On
obtient la moyenne arithmétique d'un
certain nombre de termes en les addi-
tionnant ensemble, et en divisant leur
somme par le nombre de termes qui l'a
produite le quotient est le nombre
moyen entre tous les autres nombres.
Les lignes moyennes proportionnelles ne
sont pas moins usitées dans les construc-
tions géométriques. Pour avoir la moyen-
ne proportionnellearithmélique de deux
lignes droites, il suffit de les placer au
bout l'une de l'autre et de prendre la
moitié de la ligne totale. La moyenne
géométrique se trouve en plaçant les deux
lignes au bout l'une de l'autre, de la
même manière, puis en traçant sur la

ligne totale, comme diamètre, une demi-
circonférence, et en élevant une perpen-
diculaire au point de réunion des deux
lignes la partie de cette ligne comprise
entre le diamètre et la demi-circonfé-
rence est la moyenne demandée. On dit
qu'une quantitéest partagée en moyenne
et extrême raison, lorsqu'une de ses
deux parties est moyenne proportion-
nelle géométrique entre la quantité en-
tière et son autre partie.

Le mot moyen signifie encore ce qui
sert pour arriver à quelque fin. L. L.

MOYEX-AGE. On donne ce nom à
la grande période qui sépare l'antiquité
des temps modernes, et qui dura depuis
l'invasion des barbares jusqu'au com-
mencement du xvi" siècle. Lui assigner
des bornes plus précises, dire qu'elle a
commencé le jour de la prise de Rome
par Odoacre, et qu'elle a fini le jour, soit
de l'invention de l'imprimerie, soit de la
découvertede l'Amérique, soit de la ré-
volte de Luther contre la papauté,seraitit
aussi inexact qu'inutile. Quelle que soit
l'influence d'un grand événement, l'his-
toire ne se coupe pas ainsi à jour fixe. Il
faut des années et même des sièclespour
changer l'aspect de la société. Considéré
sous un point de vue plus élevé, le moyen-
âge ne serait même pas une grande pé-
riodedel'histoire, maisseulement la tran-
sition nécessaire de la désorganisationde
la société antique à la formation des so-
ciétés modernes. Aussi pendant long-
temps n'a-t-on admis que deux divisions
de l'histoire; mais en étudiant attenti-
vement les différentes phases de la société
pendant le moyen-âge, on a dû accorder
à cette époqueune existence individuelle
incontestable; des éléments propres, qui
ne sont ni les débris du passé, ni les ger-
mes de l'avenir; des idées, des institu-
tions, des mœurs également distinctes de

ce qui les a précédées et de ce qui les a
suivies. Certes, plus d'une trace de la ci-
vilisation anciennese retrouve dans l'his-
toire du moyen-âge; certes, pour décou-
vrir l'origine de la plupart des principes
de nos sociétés modernes, nous devons
les chercher dans les siècles antérieurs;
mais il n'en est pas moins vrai que le
moyen-âge est une époque bien tranchée
qui a eu ses périodes de croissance, de



jeunesse, de maturité, de déclin, et qui
est enfin tombée pour faire place à un
nouvel ordre de choses et d'idées.

Le moyen-âge nait sur les ruines de
l'empireRomain (voy.), fécondées, d'une
part par la puissantevitalité du christia-
nisme, et de l'autre par l'esprit inculte,
mais plein desève et de vigueur, despeu-
ples germaniques qui viennent occuper
le premier plan sur la scène du monde, et
qui, vainqueurs des Romains, subissent
moralement le joug de leurs ennemis
vaincus, enacceptant leur religion et jus-
qu'à un certain point leursinstitutionset
leurs mœurs. C'est dans cette influence
du christianisme sur tes barbares, mêlée
à quelques débris de l'antiquité grecque
et romaine, qu'est le mot de l'énigme du
moyen-âge. C'est elle qui a donné nais-
sance aux deux grands mobiles qui
jouent les premiers rôles dans son his-
toire le courage personnel, et l'exalta-
tion de l'esprit religieux. Ces deux sen-
timents, agissant ensemble ou séparé-
ment, produisent toutes les institutions
du moyen-âge, et constituent son carac-
tère distinctif dès qu'ils cessent d'agir, le
moyen-âge n'estplus. Aeux se rattachent,
d'une manière plus ou moins directe, la
féodalité, la chevalerie, les croisades, les
corporations, l'établissementdes villes et
de la bourgeoisie, le monachisme, la hié-
rarchie de l'Église. Nous en trouvons des
traces jusque dans les lettres, les sciences
et les arts. Tantôt, sous l'influence du
courage personnel, nous voyons l'homme,
confiant danssa propre force, dédaignant
l'appui débile de l'état et des lois, bra-
vant ses égaux, protégeant ou opprimant
les faibles suivant son humeur, et s'unis-
sant à ses pareils pour résister à un plus
fort que lui. Tantôt nous voyons, au
contraire, l'homme dominé par l'esprit
religieux, vouer sa vie à Dieu, répudier
lesjouissanceset les affections du monde,
et, absorbé dans une contemplation an-
ticipée des béatitudes célestes, s'élever
parfois jusqu'à l'inspiration d'un pro-
phète, ou tomber plus souvent dans une
sorte d'abrutissementcataleptique.Quel-
quefois, ces deux sentiments de la force
et du sentiment religieux, agissant sur le
même homme, s'adoucissent mutuelle-
meut eu se combinant, et produisent

alors l'idéal du temps, le chevalier ac-
compli.

Les premiers siècles qui suivirent la
chute de l'empire d'Occident sont un
long chaos, dont l'historien cherche en
vain à débrouiller les éléments confus.
Les peuples du Nord, encore étourdis de
la violente impulsion qui les a lancés sur
le Midi (yoy. Migration) ont peine à
se caser dans leurs nouvelles demeures.
Avant même d'avoir détruit les derniers
simulacres de la puissance romaine, ils se
mettent à guerroyer les uns contre les
autres et à se disputer leurs conquêtes.
Une ère de désolation sans exemple dans
l'histoire (voy. BARBARIE) est la première
conséquencede ce grandbouleversement.t.
Les plus belles provinces de l'empire sont
ravagées et presque dépeuplées; la terre
reste inculte, et il semble que le règne
de la barbarie primitive va recommencer;
mais le progrès est la grande loi de l'hu-
manité, lacivilisation ne peut s'éteindre,
et les temps d'arrêt qui se rencontrent
parfois dans sa course ne sont que des
crises salutaires d'où naissent des forces
plus vives. Peu à peu la tempête s'apaise,
les peuples nouveaux s'affermissent, et
la religion du Christ qu'ils embrassent
est le principal remède à tant de misères.
Déjà, au milieu même de la grande com-
motion, un progrès s'est accompli. Le
christianisme a rendu à l'homme le
sentiment de sa dignité personnelle: l'es-
clavage, cette honteuse plaie de l'anti-
quité, a disparu pour jamais. Le servage
(voy. ces mots), il est vrai, semble le rem-
placer mais qu'il y a loin déjà du plus
pauvre serf attaché à la glèbe, au gladia-
teur qui va mourir pour amuser son
maitre

En parcourant les annales de ces siè-
cles obscurs, l'œil s'arrête avec joie sur
quelques points lumineux. Clovis, roi des
Francs, et Théodoric (voy. ces noms),
roi des Ostrogoths, fondent des empires
stables et presque policés, dont le gou-
vernement tout en conservant les formes
de l'ancien droit traditionnel des Ger-
mains, se modifie sousl'influence du droit
romain (voy.). Et d'ailleurs un coin de
l'empire est resté intact: Constantinople
perpétue les souvenirs de Rome. AuLI

VIe siècle, Justinien(uoy.),le grandlégis-



lateur, secondé par d'habiles généraux,
regagne une partie de l'Italie, qui échappe
bientôt encore une fois à la main impuis-
sante de ses successeurs. Voy. Byzantin
(empire).

Tandis que l'Europe prend ainsi une
face nouvelle, le vieil Orient s'ébranle
au commencement du vu9 siècle. Un
homme de génie, habile à exploiter les
passions et les besoins du peuple qui
l'écoulé, tire les Arabes de leur long
repos et de leur vie contemplative. Ma-
homet (voy.), de la voix inspirée d'un
prophète, leur crie qu'il est temps de
marcher à la conquête du monde, et les
Arabes (voy.) se répandent en moins
d'un siècle sur tout le nord de l'Afrique,
passent en Espagne, chassent les Visi-
goths qui l'occupent, et pénètrent en
France. L'Europe à peine conquise par
les peuples du Nord, est de nouveau me-
nacée au Midi. Mais la chrétienté, quoi-
que encore mal affermie, repousse le joug
de l'islamisme, et les Francs conduits par
Charles-Martel (voy.) refoulent les Ara-
bes au-delà des Pyrénées.

La seconde période de l'histoire du
moyen-âge s'ouvre par la monarchie
universelle de Charlemagne (voy.). Le
grand roi des Francs réunit sous son
sceptre presque tous les peuplesgermani-
ques, fonde le nouvel empire d'Occident,
et proclame la suprématie spirituelle du
pape (voy. PAPAUTÉ) ou évêque de Rome,
en recevant de lui la consécration de son
titre d'empereurromain. Le vaste empire
de Charlemagne se démembre vite après
sa mort; mais l'idée que son puissant
génie avait conçue ne meurt pas avec
lui. Cette idée de l'unité de la chrétienté,
sous le double pouvoir de l'empereur et
du pape, domine tout le moyen-âge et
y forme, pour ainsi dire, la ciel de voûte
de l'édifice social.

Le démembrement de l'empire de
Charlemagne amène une série de boule-
versements et de troubles qui rappellent
presque les désastres des siècles précé-
dents. Des guerres continuelles divisent
les peupleschrétiens,etdenouvelles races
conquérantes, les Slaves et les Hongrois
ou Magyares (voy. ces mots), paraissent
sur le théâtre de l'histoire et envahissent
toute l'Allemagne.

C'està cette époque que commenceà se
dessiner le régime féodal (voy.) qui forme
un des traits caractéristiques du moyen-
âge, et dont l'établissement appartient
exclusivement aux peuples germaniques,
bien que quelques auteurs aient voulu
en retrouver l'origine dans la législation
romaine. La polyarchie féodale, admi-
rablement appropriée aux besoins du
temps, faisait parvenir jusque chez le
plus humble vassal les ramifications du
pouvoir souverain, quand il en existait
un, et le remplaçait, quand il n'existait
pas ou quand il n'était qu'illusoire. D'a-
bord divisé à l'infini, le système féodal
tend bientôt à se concentrer. Les grands
vassaux se groupent. Le besoin d'union
se fait sentir, en même temps que les
nationalités se tranchent. Les états eu-
ropéens s'établissent peu à peu. Egbert
réunit l'heptarchie(voy.) anglo-saxonne
et fonde la monarchie anglaise. L'avé-
nement des comtes de Paris au trône de
France, dans la personne de Hugues-
Capet (voy. Capétiens), forme le noyau
de la nationalité française autour duquel
viennent se grouper successivement tous
les puissants vassaux de ce pays. En Al-
lemagne et en Italie, Othon-le-Grand
(voy.) fait revivre la haute pensée de
Charlemagne,et reconstitue l'empire Ro-
main. Les Slaves sont refoulés jusqu'à
l'Oder ou contraints d'embrasser le
christianisme; et par-delà les Pyrénées,
dans les montagnes des Asturies et de la
Navarre, de petits royaumeschrétiens se
font jourau milieu de l'empiredes Arabes,

et constituent les premierséléments de la
nationalité espagnole.

Une autre grande création de cette
périodeest l'établissementde la chevalerie
(voy.). L'honneur chevaleresque devient
la vertu des hommes de ce temps. Les
lois de la chevalerie forment une sorte
de code, qui, au milieu du désordre de
la législation, redresse les torts, adoucit
les mœurs et retient les passions. C'est
principalement chez les Norman ds(voy.),
peuple de la Scandinavie, descendu vers
le Midi plus tard que les autres nations
germaines, que brille de tout son éclat
cette noble institution, fondée à la fois
sur le courage, sur la religion, et sur l'a-
mour car le service du beau sexe, et



surtout de sa dame, était un des premiers
devoirs du chevalier. Cette exaltation de
l'amour, cette influence du sexe faible sur
le sexe le plus fort, qui se résume dans le
culte universel de la vierge Marie (voy.),
est un des points essentiels qui distin-
guent le moyen-âge de l'antiquité. C'est
le christianisme qui a émancipé la femme
(voy.) aussi bien que l'esclave.

La hiérarchiede l'Église (voy. ces mots)

se perfectionne aussi à cette époque les
ordres monastiques (voy.) et les couvents
se multiplient; mais en même temps, la
corruption se glissedans le clergé.En Ita-
lie surtout, elle passe toutes les bornes.
La religion n'est plus qu'un manteau qui
sert à couvrir les plus honteuses débau-
ches. Un homme énergique et habile, le

pape Grégoire VII (voy.), met un frein
à ces excès; il institue le célibat des prê-
tres, régularise le clergé et établit défini-
tivement la hiérarchie de l'Église. Mais
devenu ainsi le maître d'une puissante
armée, dont le pouvoir moral domine le
monde par l'excommunication et l'inter-
dit mieux que par des armes physiques,
le chef de l'Église se sent mal à l'aise

sous l'égide du bras temporel de l'em-
pereur. Une lutte fatale commence entre
les deux grands pouvoirs de la chrétienté,
et caractérise, avec les croisades, la 3e

période du moyen-âge, de la fin du-xie
siècle à la fin du xme. Quelques inter-
valles de paix, qui apparaissent ça et là,
ne sont que des trêves, et la lutte recom-
mence saps cesse avec au nouvel achar-
nement. C'est au pouvoir spirituel que
reste finalementla victoire.Les principaux
champions sont, d'une part, Henri IV,
de la maison de Saxe, et les deux Frédé-
rics de Hohenstaufen de l'autre, les pa-
pes Grégoire VII, Innocent III et Inno-
cent IV (voy. tous ces noms).

L'esprit religieux du moyen-âge, dans
l'enthousiasme irrétléchi de sa foi naive,
avait depuis longtemps établi l'usage des
pèlerinages à la Terre-Sainte. Dans la
période dont nous parlons, il fit un pas
de plus. Au lieu de pèlerins isolés, ce fut
la chrétienté tout entière qui s'élança sur
la Palestine pour délivrer le tombeau du
Sauveur. Ces pèlerinagesarmes reçurent
le nom de Croisades (voy.). Le premier
élan fut couronné d'un succès rapide,

mais suivi de longs désastres. La noblesse
chrétienne alla s'engloutir dans les dé-
serts Frédéric Barberousse et saint Louis
(voy. ces noms) y périrent toutefois, les
croisades eurent le grand avantage de

renouer les relations commerciales de
l'Orient et de l'Occident (voy. T. VII,
p. 289 et suiv.). Recevant une égale im-
pulsion du pouvoir temporel et du pou-
voir spirituel, résultant à la fois de l'es-
prit aventureuxet de la tendance à l'en-
thousiasme religieux, les Croisades peu-
vent être considérées comme le produit
le plus complet et le plus caractéristique
du génie du moyen-âge, dont elles sont
pour ainsi dire le point culminant.

C'est encore pendant cette 3e période
qu'au milieu des chàteaux féodaux qui
couvrent l'Europe, nous voyons poindre
peu à peu les villes. Les classesnon guer-
rières, peu nombreuses d'abord et mépri-
sées, sentent la nécessité de s'unir pour
résister aux violences des hommes de
guerre de là naissent les premières com-
munes, les villes et la bourgeoisie ou
tiers-état (voy. ces mots). L'affranchis-
sement des communes a lieu presque
partout. Protégées par le pouvoir royal,
dont elles sont les alliées naturelles con-
tre les grands et petitsvassaux, plusieurs
de ces villes, notamment en Allemagne
et en Italie, parviennent à un état de
grande prospérité. Les arts et métiers,
établis partout en corporations, s'y dé-
loppent et s'y perfectionnent par d'uti-
les inventions. Une partie de la noblesse
vient s'y établir, et y accapare quelque-
fois l'autorité. D'autres villes s'érigent
en petits états indépendants, et rappel-
lent, par leurs vices comme par leurs
vertus, les républiques de l'antiquité.
D'autres encore se liguent entre elles pour
protéger leurs franchises et leurs intérêts
commerciaux. Telles sont les ligues Han-
séatique (voy. Anse) en Allemagne, et
Lombarde en Italie. En général, l'esprit
d'association et de corporation se mani-
feste partout au moyen-âge. La noblesse
elle-même se coalise contre les villes; les
règles universitaires établissent une sorte
de hiérarchie et de corporation dans les
sciences et les lettres. La chevalerie
même est une sorte de jurande.

La 4e et dernière période'nous con-



duit de la fin du xme siècle à la fin du
xve. Les éléments qui constituent la so-
ciété au moyen-âge se modifient sensi-
blement. L'affermissement du pouvoir
souverain d'une part, et la prospérité
croissante des villes de l'autre, répriment
les excès de la classe noble et guerrière,
et adoucissent la rigueurdu système féo-
dal. Les états de l'Europe commencent
à revêtir la forme qu'ilsconserverontdans
l'histoire moderne; leur organisation po-
litiquese fixe; leur gouvernement se cen-
tralise de plus en plus. L'établissement
d'armées permanentes affranchit le sou-
verain de la dépendance de ses grands
vassaux. La justice, bien qu'administrée
encore avec peu de discernement et d'é-
quité, porte cependant au moins l'appa-
rence de la légalité, et remplace le droit
du plus fort, presque seul en vigueur
jusque-là.L'invention de lapoudre (voy.)
à canon change entièrement l'art de la

guerre, rend moins indispensable la va-
leur personnelleet met moins en éviden ce
les prouesses des individus.Lachevalerie,
dont les coutumes s'étaient déjà modi-
fiées et altérées, en reçoit une profonde
atteinte et s'efface peu à peu, quoique
ses formes et son influence se mani-
festent encore longtemps après. Le pres-
tige de la papauté commence à perdre de
son éclat. Les scandalesdu grand schisme,
les abus de l'Église, l'obscurantisme et la
corruptiondu clergé font sentir le besoin
d'une réforme religieuse. De nombreu-
ses hérésies (yoy. tous ces mots) viennent
protester contre le pouvoir exorbitant
du Saint-Siège, mais sont réprimées avec
vigueur et quelquefois avec une cruauté
qui surpasse les persécutionsdes premiers
chrétiens. Les ordres mendiants sont in-
stitués pour combattre l'influence morale
des hérétiques et l'inquisition (voy.)
pour les exterminer. D'un autre côté,
l'Empire, après une longue et sanglante
anarchie, tombe exclusivementau pou-
voir de la maison d'Autriche (voy.), perd
insensiblementle caractère de suprématie
sur tous les autres états que Charlemagne
lui avait donné et devient une monar-
chie simplementallemande, tout en cou-
servant le titre pompeux de! Saint- Km-

pire (voy.) Romain. L'Asie eit sillonnée
en tous sens par une nouvelle race con-

quérante, celle des Mongols (voy.), dont
les excursions s'étendent jusqu'aux pays
slaves de l'Europe, et même jusqu'en
Allemagne.A eux succède pour l'Europe
un danger plus grand. Les Otbomans
(voy.), peuplade éminemment guerrière
et fanatisée par l'islamisme, mais d'abord
inaperçue sur les bords du Pont-Euxin,
s'emparent successivement de toutes les
provinces de l'empire grec. La chré-
tienté s'émeut. Une nouvelle croisade
défensive, cette fois, si l'on peut s'expri-
mer ainsi, est organisée contre Bajazet,
et la défaite de Nicopolis (voy.), où périt
la fleur de la noblesse chrétienne, té-
moigne de nouveau de la force irrésisti-
ble des Osmanlis. Enfin, Constantinople
même tombe au pouvoir de Mahomet II.
Le vieux fantômed'empire qui conservait
encore la tradition non interrompue du
grand empire Romain s'écroule pour ne
plus se relever. Le dernier foyer qui gar-
dait quelques étincelles du feu sacré de
l'antiquité est près de s'éteindre. Mais
de pieuses mains vont porter dans l'Oc-
cident tout ce qu'ellespeuvent sauver du
naufrage. Quelques Grecsinstruits abor-
dent en Italie {voy Lascarïs, GAZA, etc.,
et aussi LÉON X), et y font renaître le
goûtdes lettres et des arts des anciens. Se-
condés par l'admirable invention de l'im-
primerie (voy. TYPOGRAPHIE), leurs ef-
forts contribuent puissamment au mou-
vementintellectuelde l'Europe.En même

temps, la découverte de la routede l'Inde
(voy.) et celle du Nouveau-Monde (voy.
Amérique) ouvrent des voies nouvelles

au commerce et à l'industrie. Tous ces
grands événements produisent par leur
concours la brillante époque de la re-
naissance (voy. ) des lettres et de la ré-
formation(voy.),c'est-à-direde l'éman-
cipation intellectuelle et religieuse de
l'Europe, qui ouvre l'histoire moderne.

Au milieu des troubles du moyen-âge,
les lettres, les arts, les sciences et le com-
merce s'effacent presque entièrement de
la scène du monde. Les trésors de la bi-
bliothèque d'Alexandrie sont réduits en
cendres par les Arabes. Chez les peuples
germaniques,nous avons peineà trouver,
du Ve au vme siècle, quelquesprêtres in-
struits et cultivant les lettres, tels qu'Ul-
philas, Grégoire de Tours, Isidore de



Séville,Bède-le- Vénérable, etc. Voy. ces
noms.

Charlemagne, quoique peu lettré lui-
même, devine, avec l'instinct du génie,
les besoins intellectuels de l'avenir, et
fonde des écoles dans les monastères et
les évêchés. En même temps, l'empire
des Arabes arrive à un haut degré de
splendeur. Les lettres et les sciences sont
florissantes à la cour brillante du khalife
Haroun-al-Raschid(voy.). Charlemagne
de son côté est entouré d'hommes émi-
nents, qui secondent ses projets, comme
Alcuin et Éginhard (vor. ces noms);mais
le démembrementde son empire, en ra-
menant le désordre politique, produit
aussi une période de stagnation intellec-
tuelle. L'art de lire et d'écrire, que les
rois eux-mêmes ignorent, suffit pour
donner à quelques moines le titre de sa-
vants. Pour peu qu'ils aient quelques
connaissances de plus, ils courent risque
d'être accusés de sorcellerie. C'est cepen-
dant le grand nombre des couvents et les
longs loisirs des religieux qui ont mul-
tiplié et fait parvenir jusqu'à nous les
écrits de l'antiquité.

Le réveil de la littérature propre du
moyen-âge date de la fin du xne siècle.
La langue romane lui sert d'interprète. La
Provence en est le premier théâtre.
Comme dans toutes les littératures qui
commencent, la poésie précède la prose.
Vivement empreints du cachet de l'épo-
que, les chants des troubadours (voy.)
glorifient la vaillance et l'amour. A la
poésie lyrique succède l'épopée, qui se
charge de raconter les hauts faits du
passé qu'elle peint souvent sous les cou-
leurs du présent. Elle confond les héros
de tous les âges avec une insoucianceen-
fantine, qui n'est pas sans charme, et se
meut principalementdans les trois grands
cycles romantiquesdes Nibelungen, de la
Table-Ronde (voy. ces mots) et de Char-
lemagne, auxquels elle mêle sans discer-
nement les traditions de l'antiquité pro-
fane et sacrée, et surtout l'histoire déna-
turée d'Alexandre-le-Grand. Ces chants
trouvent rapidement un écho en France,
où les trouvères {voy.) les répètent, et
surtout en Allemagne, où les minnesœn-
ger les traduisent et les imitent dans le
vieil idiome de leur pays. On les entend

retentir, sous d'autres formes, jusqu'en
Angleterre et en Espagne.

Au xive siècle, ces chants primitifs font
place aux fabliaux et aux récits en prose;
la poésie du moyen- âge se tait, jusqu'à
ce qu'enfin viennent retentir les trois voix
de Pétrarque, de Boccace et de Dante
(vor. ces noms), qui dotent le monde
d'une littérature nouvelle digne de riva-
liser avec les chefs-d'œuvre de l'antiquité.
Quoique contemporains du moyen-âge,
ces grands génies n'en conservent plus
entièrement le caractère et appartiennent
déjà essentiellementà la renaissance,ainsi
que le poëte anglais Chaucer (voy.), qui
devance également son siècle.

De tous les arts, l'architecture (voy.)
est le seul qui ait atteint, au moyen-âge,
un haut degré de perfection. Le zèle re-
ligieux du temps devait se plaire à em-
bellir les églises (voy.), et dès les xne et
xiiie siècles, nous voyons l'Europe se
couvrir de monuments admirables. Le
style ogival ou gothique (voy.) est peut-
être moins pur que l'architecture anti-
que, mais n'en produitpas moins un effet
merveilleux tant par l'imposante majesté
des grandes masses, que par la grâce et la
finesse des détails. Les autres arts ne font
que poindre en Italie vers la fin du
moyen-âge;cependant ils font déjà pres-
sentir le magnifique essor qu'ils pren-
dront peu de temps après.

La science du moyen-âge est pauvre
et naïve, surtout dans tes premiers temps,
mais non pas absolument nulle, comme
on l'a prétendu.Les moines écrivent sou-
vent, dans des chroniques (voy.), l'his-
toire de leur temps telle qu'ils la voient
et telle qu'ils la comprennent. Le besoin
de penser se fait toutefois sentir de bonne
heure. Dès le xie siècle, on trouve dans
les cloîtres et dans les villes des hommes
qui réfléchissent profondément sur les
mystères de la philosophie et de la reli-
gion. Pierre Abélard, Roger Bacon, AI-
bert-le-Grand, S. Thomasd'Aquin (voy.
ces noms), sont des noms illustres, qui
témoignent de la hauteur intellectuelle
du temps où ils ont vécu. Malheureuse-
ment, pour défendre contre les hérésies
les dogmes absolus du catholicisme, on a
recours aux subtilités de la dialectique.
De là, et surtout de l'influence exagérée



d'Aristote, dont les écrits sont sans cesse
relus et commentés, naît cette étrange
et bizarre philosophie théologique qui
porte le nom de scolastique (voy.), et
qui produit un funeste effet sur le mou-
vement des esprits. On n'enseigne bien-
tôt plus dans les universités (voy.), ni la
théologie, ni la jurisprudence, ni la phi-
losophie, mais l'art de disputer sur ces
matières, au moyen des sophismes de la
scolastique.

La médecine et l'histoire naturelle
sont presque considérés au moyen-âge
commede la sorcellerie(voy. Magie), et
remplacées en effet par l'astrologie et
l'alchimie{yoy. ces mots), sciences vaines,
mais auxquelles la science positive de
notre temps doit encore plus d'une dé-
couverte importante S-F-D.

MOZABITES, nom qu'il ne faut pas
confondre avec celui de Morabites, vor.
BARBARIE, T. III, p. 29. Voy. aussi
MOZARABES.

MOZAMBIQUE, capitainerie géné-
rale des possessions portugaisesdans l'est

(*) L'histoire du moyen-âge, dans son en-
semble, a été écrite avec plus d'érudition que
de goût, surtout en Allemagne l'ouvrage de
M. Rehm (Handbuch der Geschichte des MUulal-
sers, Marbourg, 1820-38, 8 vol. in-8°) est à cet
égard ce qui existe de plus complet. Des ma-
nuels plus courts ont été publiés par Rùhs (Ber-
lin, 1818), par M. Leo (Halle, i83o) et par
M. Kortüm (Berne, t836-37,2 voL). Nous men-
tionnerons en outre Tillier, Histoire de l'huma-
nité européenne au moyen-âges Francf.-s.-l.-M.,
1829, 4 vol.). En langue fi-auçaise, on peut con-
sulter les Annales du moyen-âge (Paris, 1825, 8
vol. in-8° ) le Tableau des révolutions de l'Eu-
rope dans le moyen-âge jusqu'en l'an 1453 par
Koch (Paris, Treuttel et Würtz, 1790, 3 vol.
ÎQ-8°)t V Histoire du moyen-âge, par M. Desmi.
cliels (Paris, ae édit., i835-37, vol. in-8"),
et l'abrégé publié sous le même titre par M. H.
Engelhardt(Strasb., i836). L'Angleterredoit à
M. Hallam un Tableau de l'Europe au moyen-
âge, qui a été trad. en français (Paris, 1820-22,
4 vol. in-8°)' Beaucoupd'autresouvrages,moin3
généraux, méritent encore d'être cités. Au pre-
mier rang nous placerons VHtstoire des républi.
que, italiennes de Sismondi (Paris, 1825, 16vol.),
et V Histoire des Hohenstaufen, par M. de Raumer
(Lelpz., i823-5,vol.; uout. éd., 1840 et suiv.).
M- Hullminn a surtout traité de la conditiondes
villesau moyen-âge (Sttrdlemestndes Mitulalters,
Boua, 1825-29 4 vol.), et M. de Savigoy y a
suivi tes destiuéesdu droit romain (Geschichte des
rœmischm Rechts im HilUlalter, Heidelb., 1816-
uô, 4 Toi.). Enfin on consultera encore avec avan-
tage plusieursdes Histoire»universellesque nous
avons fait connaître, T. XIII, p. 63. J. H, S.

de l'Afrique, s'étenddepuis le sud de Zan-

guebar jusqu'à la partie nord-est de la
Cafrerie. Elle est séparée de l'ile de
Madagascar (voy. ces mots et AFRIQUE,
T. I", p. 242) par le canal ou détroit
de Mozambique, qui reçoit les eaux du
Sofala et de l'Inhambane. Le cap Del-
gado, l'ancien Basum promimtotium
des Romains, était, à l'extrémiténord-est
de Mozambique, la limite connue des
anciens sur ces côtes de l'Afrique. Cette
capitainerie, qui a aujourd'hui 440 lieues
de long sur 100 de large, formait, à
l'époque de la puissance du Portugal, un
vaste empire deplus de 700 lieues d'éten-
due. Vasco de Gama(voy.), qui débarqua
sur la côte de Mozambique en 1498,
trouva ces contrées dans l'état le plus
florissant mais les populations hostiles
le forcèrent bientôt à chercher son sa-
lut dans la fuite. Cependant les Portu-
gais obtinrent l'autorisation d'y établir
une factorerie, et ils ne tardèrent pas à

se rendre maîtresdu pays. Les indigènes
soumis au Portugal conservèrent néan-
moins leurs lois, leurs coutumes et même
leurs princes ces derniers portent le ti-
tre de cheikhs. Les royaumes de Mon-
gallo et de Bororossont les principaux de
cette contrée, où l'on distingue en outre
le pays d'Angocha, celui de Macua, etc.

Les possessions portugaises sont divi-
sées en sept gouvernements Mozam-
bique, Querimbo ou Capo Delgado,
Quiliinané ou Guillemane, Rivière de
Senna, Sofala, Inhambane, et Bahia de
Lorenzo Marquez. Elles ne renferment
que 287,000 hab., sur une surface de
13,000 lieues carrées. Le sol, souvent
marécageux sur les côtes, âpre et monta-
gneux dans l'intérieur, produit en abon-
dance des fruits délicieux; les fleuves qui
descendent des montagnes roulent des
sables aurifères. Le gouvernement se com-
pose d'un capitaine général, assisté d'un
conseil de régence, qui fait sa résidence
dans la capitale, nommée aussi Mozam-
bique. Cette ville, située dans une posi-
tion avantageuse, au milieu d'un groupe
d'ilots défendus par des fortificationsim-
posantes, possède un port vaste et sûr; les
principales branches de son commerce
sont l'or, l'ivoire, l'ambre, les kauris, les
esclaves, etc. On y compte environ 3,000



Portugais,indépendamment de beaucoup
d'Arabes et d'esclaves. D. A. D.

MOZARABES ou Mostarabes. On
appelle communémentainsi les chrétiens
d'Espagne qui, après la conquête de ce
royaume par les Maures, restèrent au mi-
lieu d'eux en conservant leurs lois, cou-
tumes et religion. On dérive ce nom de
mixti Arabes. Les Mozarabes avaient
une liturgie particulière. S. Léandre et
S. Isidore(voy.), archevêquesde Séville,
l'avaient formée en réunissant les diffé-
rentes cérémonies importées parles inva-
sions des peuples barbares. Cet office
reçut le nom de gothique avant celui de
mozarabe. L'Église de Rome réussit,
après une lutte opiniâtre, à imposer son
propre rituel à l'Espagne, au XIe siècle,
lorsque le concile deJaca eut ordonné l'a-
brogation de l'office national. A la fin du
xve siècle, l'office mozarabeétait complé-
tement tombé en désuétude; le cardinal
Ximenès, craignantde le voir tout-à-fait
disparaître, entreprit de le faire célébrer
dans une chapelle de la cathédrale de
Tolède. Ce fut avec beaucoup de peine
qu'on parvint à rétablir le vieux monu-
ment de ce culte. Le missel mozarabe
fut imprimé à Tolède, en 1500, et le
bréviaire, en 1502. Le P. Leslée les fit
réimpr. à Rome, en 1755. Yoy. LITUR-
gie, T. XVI, p. 623. X.

MOZART ( Jean Chbysostôme
WoLFGA»G-AnÉDréE),leplus illustrepeut-
être des compositeurs allemands, naquit
à Salzbourg, le 27 février 1756; il eut
pour père Léopold Mozart, d'abord vio-
loniste, puis second maitre de chapelle
de l'évêquede cette ville, auteur de beau-
coup de musique de différents genres et
notammentd'une Méthodede violon qui
a eu de nombreuses éditions et traduc-
tions, et que les ouvrages analogues pu-
bliés depuis n'ont point fait oublier. De
ses sept enfants, il ne lui resta que Wolf-
gang et sa sœur aînée, Marie-Anne; ce
bon père consacrait à les instruire tout le
temps que lui laissaient ses occupations.
Il semblaitque son fils avait reçu en nais-
sant la connaissance infuse de toutes les

ressources de l'art qui se développa chez
lui graduellement, mais avec une extrême
rapidité. A l'âge de 3 ans, après avoir
entendu son père donner une leçon à sa

sœur, il cherchait lui-mêmedes tiercessur
le clavecin, montrant la joie la plus vive
aussitôt qu'il les avait rencontrées. A 4

ans, il jouait de petites pièces qui ne lui
coûtaient que quelques instants d'étude;
mais ce qui doit frapper d'étonnementet
d'admiration, c'est que de 4 à 6 ans, il

composa plusieurs menuets ou petits
morceaux de ce genre, que son père écri-
vait sous sa dictée. Enfin, à 6 ans, Mo-
zart exécuta, à Vienne et à Munich, des
concertos de clavecin, et fut appelé chez
les souverains de ces pays.

Dans l'espoir de préparer l'avenir de
son fils, Léopold entreprit, avec ses deux
enfants, une tournée musicalequ'il com-
mença par les principales villes d'Alle-
magne il vint ensuite en France, où
Wolfgang excita, à la cour et à la ville,
par son jeu et ses improvisations, un
enthousiasme difficile à peindre. Ce fut à
Paris qu'alors âgé de 8 ans, il publia ses
deux premiers œuvres de sonates, que
n'auraient pas désavouésles plus habiles
compositeurs de l'époque, Haydn lui-
même.

Les enfants de Léopold avaient été
fêtés et caressés dans cette grande capi-
tale mais leur séjour y avait été d'ail-
leurs peu productif. La famille passa en
Angleterreet se rendit à Londres,où fut
gravé l'oeuvre troisième de sonates, et où
Wolfgang se fit entendre pour la pre-
mière fois sur l'orgue, étonnant tous les
auditeurs par la vivacité, la chaleur de
ses pensées, autant que par la perfection
de son jeu, à un âge où d'ordinaire t'on
n'en est encore qu'à l'étude des éléments.
Il n'est pas moins surprenant d'ajouter
que la plupart des symphonies que l'on
entendait dans les concerts donnés par
lui étaient de sa composition. Après 15
mois de séjour à Londres, sa famille re-
passa en France, parcourut la Flandre
françaiseet la Hollande, et enfin retourna
à Salzbourg après une absence de 3 ans.

Rendu pour quelque temps au calme
d'une vie sédentaire, le jeune Mozart se
mit à étudier les ouvragesde Bach et ceux
de Haendel, qu'il avait rapportés d'An-
gleterre. Dans un petit voyage qu'il fit à
Vienne pendant les mois qui suivirent,
il fut entendu à la cour, et l'empereur
lui demanda la musique dé l'opéra la



Finta Semplice il fit aussi, dans le même i
temps, celle de Bastien et Bastienne, et
composa une messe à quatre voix et or-
chestre dont il dirigea lui-même l'exé-
cution il n'avait encore que 12 ans.
Tout en continuant ainsi ses études de
composition, il avait de plus en plus per-
fectionné son talent d'exécutant, et on le
vit en plein concert jouer à première vue
un concerto de clavecin fort difficile.
Après son excursion à Vienne, il passa
un an tout entier dans sa ville natale,
étudiant la langue italienne pour se pré-
parer à un voyage dans la Péninsule, qui
eut lieu l'année suivante. Dans ce pays,
alors si éminemment musical, Mozart
excita plus d'enthousiasme encore que
dans les contrées qu'il avait précédem-
ment visitées.Tout le monde sait qu'après
deux auditions il transcrivit, à Rome,
le Miserere d'Allegri, dont il était dé-
fendu de prendre des copies. En 1771 et
1772, Mozart écrivit, pour la ville de
Milan, les opéras de Mithridnle et de
Luciofilla, ainsi que la cantate drama-
tique Ascania in Alba. Il en composa
une autre dont le sujet était le Songe de
Scipion, pour l'installation du nouvel
évêque de Salzbourg; deux ans plus tard,
il donna, dans la même ville, il Re pas-
tore, pastorale en deux parties, et à Mu-
nich, en 1774, la Finta Giardiniera.

CependantMozartavait atteint sa 1 9e

année, et, au milieu de dérangements
continuels, il avait écrit de la musique
vocale et instrumentale dans tous les

genres son œuvre était déjà beaucoup
plus considérable que celui de quantité
de musiciens parvenus avec une juste ré-
putation jusqu'à un âge avancé. Il espérait
obtenir la place de maître de chapelle
dans sa patrie, il l'attendit en vain pen-
dant trois ans. Forcé par le besoin de se
rendre à Munich, où il s'était déjà fait
connaître par un opéra, il fut présenté à
l'électeur, auquel il offrit de composer
4 opéras chaque année et de jouer tous
les jours dans les concerts de la cour,
moyennant un traitement d'un peu plus de

1 ,000 fr. par an une si modesterequête
ne fut pas prise en considération. Alors
Mozart pensaqu'il retrouverait à Paris la
faveur qui l'avait accueilli dans son en-
fance les succès de Gluck lui faisaient

présager une heureuse réussite. Mais il

ne put en six mois obtenir un poèmè
d'opéra; il fut occupé par le directeur du

concert spirituel à des travaux indignes
de son mérite, et c'est à peine s'il trouva
quelques écoliers. Sa mère l'avait accom-
pagné dans ce voyage; il eut le malheur
de la perdre, et ce chagrin, ajouté à tant
de déboires et de déceptions, à la suite
d'une enfance si heureuse, le dégoûta du
séjour de Paris il retourna près de son
père, et se vit contraint d'accepter la place
d'organiste de la cour, c'est-à-dire de
l'évêché de Salzbourg, puis, l'année sui-
vante, celle d'organiste de la cathédrale.
«

Voilà donc, dit à ce sujet l'un des der-
niers biographes de Mozart, voilà donc
où était arrivé, à l'àge de 23 ans, le plus
étonnant des musiciens modernes après
15 années de succès inouïs! Il ne lui était
pas même permis de prouver, par de nou-
veaux ouvrages, que le passé de sa vie
n'était que le prélude de son avenir. »

Il put croire un instant que ses tribu-
lations allaient finir lorsqu'il parvint,
grâce au prince électoral de Bavière, à
être chargé de la composition de l'opéra
d'Idoménée, dont les deux premiersactes
furent écrits eu un mois. Ce bel ouvrage,
où l'on voit que l'auteur a fixé sa ma-
nière, obtint à Munich le plus brillant
succès, et fut surtout apprécié des artistes,
qui n'hésitèrent pas à assigner à Mozart
le premier rang parmi les musiciens de
l'époque.

L'évêque de Salzbourg se fit accom-
pagner par Mozart dans un voyage à
Vienne; mais le musicien n'était pas traité
dans l'hôtel du prélat autrement que les

autres domestiques. On a conservé une
lettre où il se plaint amèrement de cette
indignité; il n'osait pourtant se démettre
dans la crainte de faire perdre à son père
la place qu'il occupait à la chapelle de
Salzbourg. Cependant, à la fin, il perdit
patience, donna sa démission, et se mit
à chercher des leçons pour vivre. Il trouva
heureusement une protectrice dans la
comtesse de Thun, qui avait aussi pro-
tégé les commencementsde Haydn [voy.);
grâce à elle et au comte de Cobeiizl
l'empereur qui n'aimait que la musique
italienne, vainquit sa répugnance et lit
écrire par Mozart l'Enlèvement du té-



rail, qui fut représenté sur le théâtre de
la cour. Joseph II y trouva trop de notes i
mais les musiciens le déclarèrentun chef-
d'œuvre, et dans les principales villes
d'Allemagne, leur opinion fut confirmée
par un éclatant succès. Cet opéra fut
payé à Mozart 50 ducats, et plus tard il

reçut le titre de composteur de la cour
avec 800 florins d'honoraires mais de-
puis ce temps jusqu'à sa mort, l'empereur
ne lui demanda plus qu'un seul ouvrage,
le Directeur de spectacle, qui fut re-
présenté au château de Scliœuurutiri, en
1786. L'oubli où on laissait son talent
fit dire un jour par Mozart à l'intendant
chargé de lui payer son traitement
« C'est trop, monsieur, pour ce qu'on me
demande, et pas assez pour ce que je
pourrais faire. » Cependant il refusa les
olfres de Frédéric-Guillaume II, roi de
Prusse, qui voulait l'attacher à sa mu-
sique avec des honoraires dignes de son
mérite il fut un moment prêt à donner
sa démission à son bon empereur, comme
il l'appelait, mais quelques mots affables
du monarque suffirent pour le retenir.

Depuis 1781 jusqu'à sa mort, le titre
de compositeurde la cour fixa Mozart à
Vienne il obtenait de fréquentes per-
missions de s'absenter, et donnaitpendant
l'été des concerts dans les principales
villes d'Allemagne, composant des opéras
lorsque l'occasion s'en présentait. A
Vienne même, il écrivait de la musique
de tout genre qui lui était demandée et
fort peu payée ce qui lui rapportait le
plus était la musique de danse, dont il

a écrit une quantité pour les redoutes ou
autres lieux semblablesdans lesquels s'as-
semblait la jeunesse viennoise. Il avait,
depuis 17 82, une famille à soutenir, ayant
épousé en cette année ConstanceWeber,
pianiste distinguée, dont il eut deux en-
fants. L'Enlèvement du sérail avait été
joué en cette même année; en 1783,
parut l'oratorio de Davitlde pénitente
mais l'époque à laquelle il a le plus écrit
est celle qui s'étend depuis 1784 jusqu'à

sa mort. L'année 1785 vit paraitre ses
six quatuors dédiés à Haydn, dans les-
quels les ressourcesde la musique instru-
mentale si bien mise en œuvre par ce
maître sont encore agrandies. L'année
1 786, où parut le Directeur de spectacle,

fut aussi celle de la représentation des
Nozze di Figaro, admirable création où
abondent les idées et les formes nou-
velles, bientôt suivie de Don Giovanni,
représenté d'abord sous le titre de il
Dissotuto punito, en 17 87, sur le théâtre
de Prague le directeur italien de ce
spectacle avait demandé à Mozart une
musique d'un genre nouveau, et assuré-
ment jamais désir ne fut mieux satisfait;
ce qui est véritablementprodigieux, c'est
que cette immense partition, où brillentles
créations et les beautés de toute espèce,
fut écrite en un mois. Elle n'obtint pas
d'abord le succès qu'elle a eu depuis; il

y avait là un trop grand pas fait hors de
ia voie commune, pour que les sectateurs
de la routine et ceux qui ne savent pas
distinguer les innovations du génie des
aberrations de l'extravagance ne fissent

pas entendre leurs réclamations elles
furent presque générales; mais Haydn les
anéantit d'un seul mot, lorsque, présent
à une discussion où chacun donnait son
opinion sur Don Juan,ce grand homme,
après avoir longtemps refusé de s'expli-
quer, dit « Je ne suis pas eu état de
juger la question (soit excessive modes-
tie, soit bien plutôt une amère dérision
pour ceux qui s'étaient si fort pressés
de parler), tout ce que je sais, c'est que
Mozart est le premier des compositeurs
de nos jours. »

A son retour à Vienne, ce dernier res-
sentit pour la première fois les symptô-
mes de la maladie à laquelle il finit par
succomber c'était une affection de poi-
trine, souvent compliquée de souffran-
ces nerveuses qui le jetaient par mo-
ments dans des accès de mélancolie.
L'activité de son génie et son goût pour
le travail semblaient cependant ne faire
qu'augmenter il écrivait sans cesse et
avec une inconcevable rapidité; ce fut
au milieu des premières atteintes de la
maladie qu'il composa le charmant petit
opéra Cosifan lutte, et ses trois dernières
grandes symphonies.

Cependant le mal faisait chaque jour
de nouveaux progrès, et Mozart préten-
dait n'y trouver d'autre remède que dans
un travail continuel. Préoccupé par la
perspectived'une mort prochaine et par
l'idée bien autrement terrible pour lui



qu'il n'avait point assez fait pour sa
gloire, il ne voulait plus supporter au-
cune distraction, il travaillait même au
milieu de ses amis, leur répondant à
peine, et se refusant absolument à sortir
de chez lui, ou bien ne quittant sa maison
que pour témoigner incessamment l'im-
patience d'y rentrer.

Ce fut sur ces entrefaites que le direc-
teur d'un théâtre de Vienne vint deman-
der à Mozart la partition de la Flûte en-
cA»/2lee,qu'iIachevaaumilieu des progrès
les plus effrayants de sa maladie. Souvent
des défaillances de plusieurs minutes le
surprenaient au milieu de son travail i
mais ni les observations des médecins, ni
les prières de sa femme et de ses amis, rien
ne pouvait le lui faire quitter. Cet opéra
était d'un genre tout différent de ceux
qu'il avait donnés jusqu'alors, c'était une
abondance de mélodie, une fraicheur,
une pureté enchanteresse il obtint un
succès jusqu'alorssans exemple à Vienne.
Mozart n'assista qu'aux premières re-
présentations. On ne peut raconter sans
attendrissement que l'artiste infortuné,
trop souffrant pour aller au théâtre, met-
tait sa montre devant lui au moment où
devait commencer la pièce, puis suivant
le mouvement des aiguilles, s'imaginait
entendre les divers morceaux de son
ouvrage.

C'est à la dernière année de la vie de
Mozart que se rapporte l'anecdote fort
connue du Requiem demandé et payé à
l'avance par un inconnu, mais qui ne
put être terminé, et que Sùssmayer ache-
va en le composant, Mozart sentait qu'il
travaillait à son hymne funèbre. Il avait
été forcé d'interrompre ce travail pour
écrire la Clemenza di Tito, qui devait
être représentée à Prague au couronne-
ment de Léopold comme roi de Bohème

on ne songea qu'audernier moment à en
faire écrire la musique l'ouvrage dut
être réduit à deux actes, et le compo-
siteur livrait aux copistes chaque mor-
ceau feuille par feuille. Cependant, il

ne contient pas un morceau faible il

est admirable d'un bout à l'autre. Son
succès et la distraction que lui avait
procurée le séjour de Prague avaient
momentanément ranimé le courage de
Mozart en lui rendant une apparence de

santé; sa gaîté naturelle lui était même
un peu revenue. Mais à peine était-il de
retour à Vienne, qu'il voulut reprendre
son Requiem ses forces l'abandonnèrent
complètement; il se mit au lit,et mourut,
le 5 décembre 1791, avant d'avoir at-
teint sa 36e année.
Mozart parlait, outre sa langue, le

français, l'anglais et l'italien, et il écrivait
même dans ces quatre idiomes. Il avait
en général un jugement sain, et les obser-
vations de tout genre que contient sa
correspondance, publiée il y a quelque
temps, annoncent, sinon un esprit fort
enjoué, au moins beaucoup de bon sens.
Sa sensibilité était profonde il chérissait
et admirait avec passion tout ce qui est
beau, tout ce qui séduisait son imagina-
tion il s'arrêtait souvent dans la cam-
pagne à la vue d'un site pittoresque ou
de quelque tableau champêtre, et se sen-
tait alors, comme il le dit lui-même, as-
sailli d'idées musicales. Il était fort in-
souciant pour ses propres intérêtset aussi
géuéreux que désintéressé il aimait sa
famille avec la plus vive tendresse; il
avait épousé sa femme par amour et en
resta toujours véritablementépris jusqu'à
sa mort.

La fécondité musicale de Mozart a été
prodigieuse, et l'on a peine à compren-
dre comment il a trouvé le temps maté-
riel nécessaire pour tant écrire pendant
une vie terminée si tôt et dérangée par
des courses continuelles. Il a laissé, en
musiqued'église, 30 compositions de di-
vers genres, telles que messes, Te Deum,
litanies, offertoires, etc., la plupart avec
orchestre. En musique de théâtre, 166
opéras; chœurs, entr'acteset airs ajoutés
ou changés pour divers ouvrages, for-
mant plus de 60 morceaux, le tout avec
orchestre; 4 ballets-pantomimes;3 ora-
torios, dont l'un a 5 personnages, avec
orchestre. En musique instrumentale
33 symphonies, dont 17 seulement sont
connues; 15 ouvertures à grand orch.;
8 quintettes,26 quatuors et 10 trios pour
instruments à cordes; 5 concertos pour
violon, 6 pour cor, etc.; 66 morceaux
pour piano seul ou accompagné de di-
vers instruments,et une multitude d'airs
variés; 43 divertissements pour instru-
ments, parmi lesquels on remarque plu-



sieurs suites d'harmonie; marches pour
musique militaire; plus de 100 contre-
danses, valses et menuets pour orchestre.
En musique de chambre, 9 cantates de
francs-maçons; 16 canons à 3 et 4 voix;
34 chansons allemandes avec piano
quelques solfégespour exercices de chant.
On connaît en outre quantité de frag-
ments manuscrits d'ouvrages projetés et
abandonnés.

D'après cet aperçu, on voit que Mo-
zart a embrassé tous les genres, depuis le
grand opéra jusqu'à la contredanse; mais
ce qui doit surtout étonner, c'est qu'il
n'est presque jamais faible, et que lors-
qu'il s'élève, il se soutient sans cesse et
semble se complaire dans le grandiose et
le sublime; aucun Allemand n'a aussi
bien écrit la musique vocale, tout en
élargissant l'emploi des voix dans les
morceaux d'ensemble, sans jamais ce-
pendant leur imposer de tâche au-des-
sus de leur force; il a singulièrement
étendu le domaine de l'opérapar la tour-
nure et la forme nouvelle qu'il a su don-
ner aux idées et à leur développement
c'est à lui que l'on doit la manière mo-
derne de traiter l'orchestre comme ac-
compagnement, en faisant réciter par in-
stants chacun des instruments, tandis que
les autres soutiennent tout l'édifice par
une harmonie plus étoffée qu'on ne la
connaissait auparavant; créateur en ce
genre, Mozart n'a jamais abusé des im-
menses ressources qu'il avait sous la main:
il est impossible d'être à la fois plus ri-
che et plus sage, plus brillant ou bien
(comme l'on dirait aujourd'hui) plus
fantastique et en même temps plus clair
et en quelque sorte plus transparent.
Peut-être dans le développement de ses
motifs n'a-t-il pas assez conservé ce ca-
ractère d'unité si fort prisé par les grands
maitres de l'Italie, peut-être se laisse-t-il

un peu trop aller au plaisir de moduler;
mais il y réussit d'ailleurs si bien; il est
dans ce cas, comme dans tous les autres,
si neuf et en même temps si naturel;
tout s'enchaîne si heureusement dans le
choix de ses expressions, qu'il séduit
même les auditeurs les plus prévenus en
faveur des mélodieuses formes de l'an-
cienne école italienne. Il a sans doute
été le chef d'une école qui a prompte-

ment abusé des moyens nouveaux mis à
sa disposition, et dissipé follement des
trésors qu'il eût fallu ménager; mais ici
l'inventeur est complétement exempt de
reproches et en quelque sorte hors de

cause. Tel a été Mozart dans sa musique
de théâtre mais c'est surtoutpar sa mu-
sique d'orchestre et de pupitre qu'il s'est
acquis parmi les musiciens du dernier
siècle l'une des plus belles places; c'est
là qu'il est tout lui-même, là qu'il épan-
che sans cesse des flots de la plus suave
mélodie, de l'harmoniela plus profonde
il se joue de toutes les difficultés; il sait
s'abandonner à son génie et s'arrête ton-
jours à point; aucun compositeur ne fait
pénétrer ses idées plus avant dans l'àme
de celui qui l'écoute, et ne l'élève plus
aisément au niveau de la sienne propre;
il prend tous les caractères, selon les
passions dont son âme est agitée; mais

ces passions sont en général sérieuses: sa
gaîté est même celle d'un philosophe ou
d'un homme mûr, qui ne s'abandonne
pas aux folies que l'on permet à l'enfance.

En élevant un monument à Mozart, sa
ville natale a rempli cette année (1842)
un vœu depuis longtemps formé, non-
seulement par ses compatriotes, mais en-
core par les musiciens et les amateurs de
tous les pays.

Il existe beaucoup de notices spéciales

sur la vie de Mozart; mais les recueils
préparés par le conseillerde Nissen, et im-
primés sous les titres de Biographie W.
J. lflozart 's et Anhang zu fVolfgang
Arnadeus Mozarts Biographie, Leipz.,
1828, in-8°, ont rendu à peu près in-
utile tout ce que l'on connaissaitaupara-
vant. Le premier de ces ouvrages est en
grande partie composé de lettres et au-
tres documents de la plus parfaite au-
thenticité, restés jusqu'à ces derniers
temps entre les mains de M. de Nissen,
époux de la veuve de Mozart. Celle-ci
avait eu de son premier mariage deux fils,
Charles et Wolfgang-Amédée qui, l'un
et l'autre, professent le piano; le second
a publié quelques compositions pour cet
instrument. J. A. de L.

MOZETTE, voy, CAMAIL.
MUCILAGE, voy. Gommes.
MUCINE, voy. Gluten.
MUCtUS SC~EVOLA Cmus Mu-



dus, d'abord surnommé Cordos, puis
Sc.kvola, fut ce patricien romain des pre-
miers temps de la république, qui sauva,
par une action hardie, la liberté à peine
fondéede sa patrie. Porsenna,roi ou lucu-
mon de Clusium,en Étrurie, allié deTar-
quin- le-Superbe {voy. ces noms), étant
veau, l'an 508 av. J.-C., assiéger Rome,
les Romains allaient être forcés de se ren-
dre, lorsque Mucius, autorisé par le sé-
nat, pénètre, sous l'habillement étrusque,
dans le camp ennemi et s'introduit dans
la tente du lucumon. Là, prenant un of-
ficier de Porsenna pour ce prince lui-
même, il le tue d'un coup de poignard.
Arrêté aussitôt, son supplice s'apprête;i
mais, bravant le prince irrité, il lui dé-
clare, suivant Denys d'Halicarnasse (V,
4), que 300 jeunes patriciens ont fait
serment d'accomplir la tâche que lui-
même vient de manquer. Tite-Live (II,
12) ajoute que Mucius, étendantsa mainil
sur un brasier ardent pour la punir de

sa méprise, la laissa brûler sans ma-
nifester aucune douleur. Si l'on en croit
le même historien,Porsenna, plein d'ad-
miration pour le courage de Mucius et
épouvanté de sa révélation, vraie ou
fausse, lui rendit la liberté, et conclut
la paix avec la jeune république. D'au-
tres auteurs prétendent au contraire
que Mucius fut retenu comme otage
jusqu'à ce que la paix fût faite. Denys
d'Halicarnasse prétend que ce fut bien
moins la crainte des Romains que celle
d'un soulèvement en Étvurie qui dé-
cida Porsenna à prendre ce parti; et
Pline-l'Ancien (H. N., XXXIV, 14)
dit que le traité fut si humiliant pour
les Romains, que Porsenna les réduisit à
l'état de colons, et ne leur laissa que le
fer nécessaire pour les instruments d'a-
griculture. Mucius privé de sa main
droite, reçut alors le surnom de Sccevola
(gaucher), au lieu de celui de Cordus
(que Deuys d'Halicarnasse traduit par
(i^iyovof, tard venu, posthume, né 100
mois après la mort de son père). Le sé-
nat romainaccorda à Muciusune portion
de terres que l'on appelait encore du
temps d'Auguste les prés quintiens. Plu-
sieurs Romains illustrèrentplus tard le
nom de Scaevola; mais ils para Useut ap-
partenir à une famille plébéienne. Z.

MUCOSITÉS, voy. Glaires, Mu-
cus, etc.

MUCUS, matière demi-liquide, vis-
queuse, sans couleur, d'une odeur fade,
analogue au mucilage [voy.) végétal, qui
se trouve dans diversespartiesdu corps, et
qui est fournipar de petits organes appe-
lés glandes muqueuses, cryptes ou fol-
licules muqueux. Le mucus animal doit
être distingué des mucosités(voy.) dont
il fait pourtant la base. Il joue le rôle d'a-
gent protecteur pour les téguments qu'il
garantit de l'action trop immédiate des

corps extérieurs. A la surface de la peau,
il se solidifie et donne naissance à l'épi-
derme (voy.), qu'il renouvelle lorsqu'il
se trouve accidentellementdétruitetqu'il
épaissit dans les endroits où les frotte-
ments sont plus rudes et plus multipliés.
C'est un des éléments principauxdes che-
veux, des poils et des ongles (voy. ces
mots). Sur le» membranes muqueuses
{voy. ces deux mots), il forme cette ma-
tière visqueuse qui les rend molles, hu-
mides et glissantes, ce qui importait à
l'exercice de leurs fonctions.

Les follicules muqueux sont des espè-
ces de petits sacs situés dans l'épaisseur
de la peau et des membranesmuqueuses,
et dont l'ouverture est tournée vers la
surface externe. Ils versent incessamment
le produit de leur sécrétion dont l'ab-
sorptionenlève à mesure l'excédant. Dans
l'état maladif, sous l'influence d'excita-
tions accidentelles, le mucus devient plus
abondantet se montred'une manièreplus
évidente. Son aspect change aussi il
est plus visqueux et plus consistant;
il se coloreen un jauneverdàtre et prend
les qualités du pus (voy.). Sa composi-
tion chimique est également modifiée, et
il peut être alors le véhicule de matières
âcres et d'éléments contagieux.

Le mucus est plus léger que l'eau, dans
laquelle cependant il se dissout, et à la-
quelle il donne la propriété de mousser.
Lorsqu'il est sec, il se présente sous la
forme de lames minces, brillanteset dia-
phanes. Presque partout le mucus est
mêlé de liquides étrangers à la conjonc-
tive, c'est le fluide lacrymal; dans la
bouche, la salive; dans le reste du canal
digestif, ce sont les divers produits des
sécrétions et les matières alimentaires



qui le parcourent. Le mucus nasal et le
bronchiquesont les types à peu près purs
de cette matière. L'analyse chimique y a
démontré la présence des chlorures de
sodium et de potassium, du lactate et du
phosphate desoude, de la soude libre, en-
fin d'une substance animale particulière.
Soumis à la distillation, le mucus fournit
beaucoup de carbonate d'ammoniaque.
C'est lui qui forme la base de plusieurs
excrétions, telles que celle du nez, l'ex-
pectoration, les pituites, sorte de vomis-
sement muqueux, les fleurs blanches, etc.
Ces sécrétions surabondantes témoignent
d'un état morbide, mais ne le constituent
pas, comme on le pense dans le monde,
où l'on voit beaucoup de personnes s'ap-
plaudir de leur abondance, et s'évertuer
à les accroître. On peut favoriser la pro-
duction du mucus nasal par l'usage du
tabac, celle de la bouche par la pipe ou
la mastication du tabac, mais c'est bien
plutôt au détriment qu'au profit de la
santé. F. R.

MUE (de mutare, changer). Les ani-
maux sont, à certaines époques de leur
vie, sujets à deux sortes de changements:
les uns connus sous le nom de méta-
morphoses, et les autres sous celui de
mues. La métamorphose est, comme l'in-
dique son nom, le changement dans le-
quel il y a transtormatiou, c'est-à-dire
où la forme nouvelle que revêt l'animal
est différente de celle qu'elle remplace
(voy. INSECTES, etc.); la mue est le chan-
gement dans lequel il n'y a pas transfor-
mation, c'est-à-dire dans lequel la forme
primitive de l'animal s'est conservée.
Dans la première, l'altération porte sur
des organes importants; dans la seconde,
elle ne s'exerce que sur des organesd'une
importance fort secondaire, et destinés le
plus souvent à la simple production de
dépôts inorganiques, tels que les poils,
l'epiderme, les dents, les bois des cerfs,
etc. On doit, en effet, considérer comme
des phénomènes de mue le remplace-
ment des dents de lait par celles de se-
conde dentition chez les mammifères; la
reproduction annuel le d'un nouveau bois
fiiez les ruminants à cornes caduques.
Nous distinguerons donc deux sortes de

mues: celles qui, comme le remplace-
ment des dents de lait par les dents per-

sistantes, t'effectuentau passage d'un âge
à un autre, et celles qui s'effectuent au
passage d'une saison à une autre. Ces
dernières sont peu sensibles dans quel-
ques espèces de vertébrés; elles attirent
fortement l'attention dans quelques au-
tres. Ainsi, on sait que beaucoup d'ani-
maux blanchissenten hiver, et qu'un très
grand nombre d'oiseaux revêtent, à l'ap-
proche de la saison d'amour, de riches
parures qu'ils perdent bientôt après. Le
poil de beaucoup de mammilères des

pays froids devient, durant la saison des
frimas, plus touffu, plus fin et plus moel-
leux, ce qui fait que les fourrures d'hi-
ver sont ordinairement plus recherchées
que celles d'été.

C'est au printemps et en automne qu'a
lieu la mue chez les animaux sauvages;
elle est chez eux régulière et périodique;
mais il n'en est pas de même dans plu-
sieurs espèces domestiques, et particu-
lièrement chez celles que leur genre de
vie soustraitaux rigueursdu froid, et pour'
lesquelles les soins de l'homme ont ren-
du inutiles les précautions prises par la
nature. Ainsi, les chats et les chiens qui
vivent dans nos maisons n'ont pas d'é-
poque de mues bien marquées, ou, pour
parier plus exactement, ils muent pres-
que toute l'année. Tel est aussi le cas de
l'homme lui-même chez lequel il n'y a
que des mues partielles, parce que sesvè-
tements et son genre de vie le mettent à
l'abri des variations de la température,
et que son régime,de nourriture est à
peu près le même pendant toute l'année.
Il existe souvent chez les oiseaux une
grande similitude entre les effets résul-
tant de l'espèce de mue dont il vient
d'être question, et ceux qui sont la suite
de la mue qui accompagne le passage
d'un âge à l'autre. Le mâle, en hiver,
ressemble, dans beaucoup d'espèces, au
jeune, et le premier, quand il prend les
couleurs d'été, subit à peu près le même
changement que le second quand il revêt
la livrée de l'àge adulte.

Dans les animaux sans vertèbres, ou
n'admet de mue proprement dite que
chez les crustacés, les arachnides et les
insectes. L'accroissement périodique de
la coquille dans les mollusques, et des
enveloppes calcaires, ou cornées on



tout-a-fait molles (les zoophytes, ne sau-
rait être rapporté au phénomène dont

s'agit. Mais la reproduction des mem-
bres est liée intimement à la mue chez
les crustacéset les arachnides,lerenouvel-
lement du membre brisé ne s'effectuant,
en effet, qu'à cette époque. C. L-R.

MUELENAERE (Félix Armato
comte DE), né à Pitthem (Flandre oc-
cidentale), le 9 avril 1793, étudia le
droit à Bruxelles, et obtint le grade de
docteur, en 1815. Il ne tarda pas à être
appelé au poste de procureur général à
Bruges. Élu, en 1824, député des États
provinciaux de la Flandre occidentale à
la seconde chambre des États-Généraux,
il justifia la confiance dont il était l'ob-
jet en prenant une part active à tou-
tes les discussions importantes. Il devint
bientôt un des orateurs les plus distin-
gués de l'Opposition. Le gouvernement,
qui avait fait la faute de ne pas se l'at-
tacher, combattit sa candidature, en
18S9, et la fit échouer; mais ce succès
lui fut plus nuisible qu'utile. M. de Mue-
lenaere se vit dès lors l'idole de la Flan-
dre, province où l'opposition était plus
forte que partout ailleurs. La Révolu-
tion le trouva dans cette position. Le dis-
trict de Thielt l'élut membre du congrès
national, le 27 octobre 1830, et, le 12
novembre suivant, le gouvernementpro-
visoire le nomma gouverneur de la Flan-
dre occidentale. Adoptant avec chaleur
les résultats des événements de septem-
bre, il se prononça pour la monarchie
constitutionnelle avec une royauté héré-
ditaire par ordre de primogéniture et à
l'exclusion perpétuelle de la famille d'O-
range. Retenu dans son gouvernement, à
l'époque de l'élection de M. le duc de
Nemours, il se déclara en sa faveur; après
le refus du prince, il vota pour le roi
Léopold, et fit partie de la députation
chargée d'aller lui offrir la couronne en
Angleterre. Le portefeuille des affaires
étrangères lui fut alors confié (24 juillet
1831); ce fut lui qui signa le fameux
traité des 24 articles, qui le défendit de-
vant les Chambres,et qui dirigea les né-
gociations après le refus du roi de Hol-
lande d'y souscrire. Il donna sa démis-
sion, le 12 novembre de la même année;
mais il conserva la direction des affaires

jusqu'aul7septembrel832.Il céda alors
son portefeuille au général Goblet; puis
il le reprit, après la dissolution du mi-
nistère Lebeau (yoy.), le4 4 août 1834. La
faute qu'il commit en prêtant les mains à
la nomination,comme ministressans por-
tefeuille, des banquiers Meeus et Coghen,
malgré le voeu des chambres et l'opinion
publique, souleva contre lui une tem-
pête qui le perdit, en 1836. Obligé de
donner sa démission, le 13 décembre, il
reçut le titre de comte, et reprit le gou-
vernement de la Flandre occidentale.
Depuis la Révolution, le district de Cour-
trai n'a cessé de le renvoyer à la Cham-
bre des représentants. M. de Muelenaere
a été appelé pour la troisième fois au mi-
nistère des affaires étrangères, le 13 avril
1841. Z.

MUET, MUTISME. Le mutisme ou la
mutité consiste dans l'impuissance d'ar-
ticuler des sons. Les individus atteints de
cette infirmité se partagent en deux ca-
tégories bien distinctes. Chez les uns, le
mutisme est congénial et se lie à la sur-
dité les individus de cette catégorie ne
parlent point, parce qu'ils ne peuvent
imiter, reproduire les sonsarticulés qu'ils
n'ont point entendus (voy. Sourds-
MUETS). Chez les autres, il peut égale-
ment être congénial, mais il est le plus
ordinairement accidentel et ne se lie
point à la surdité de naissance. Le mu-
tisme congénial, indépendant de la sur-
dité reconnaissant la même origine, est
rare, et presque toujours il disparait
par le bénéfice de l'àge. On rencon-
tre, en effet, assez fréquemment des
enfants de 3, 4 ou 5 ans qui n'ont ja-
mais articulé un son bien distinct; des
expériences bien simples montrentpour-
tant qu'ils entendent parfaitement. On
est généralement porté, en pareil cas, à
attribuer ce mutisme, qu'il soit complet

ou incomplet, à une conformation vi-
cieuse de la langue (yoy.) qui est bridée

par un frein trop court cette circon-
stance peut bien empêcher l'articulation
de certains sons, mais elle ne saurait pro-
duire une mutité absolue. Il peut dépen-
dre d'un défaut d'organisation du larynx,
ou, ce qui arrive le plus ordinairement,
d'un développement incomplet du cer-
veau. Les affections cérébrales, qui en-



traînent à leur suite une paralysie plus
ou moins étendue, déterminent quelque-
fois aussi un véritable mutisme; enfin, on
voit dans quelques cas cet accident sur-
venir comme symptôme d'hystérie' ou de
catalepsie (voy. ces mots).

Le traitement par lequel on combat
cette lésion fonctionnelle varie comme les

causes qui lui donnent naissance.Le mu-
tisme congénial,qui se lie à la surdité, de-

meure bien souvent incurable. Malgré les
travaux intéressants auxquels les hommes
spéciaux se sont livrés sur cette ma-
tière, on est presque toujours réduit alors
à faire l'éducation de la vue et du tou-
cher, de manière à substituer les impres-
sions faites sur ces sens à celles de l'ouie
abolie. Dans les cas rares où le mutisme
existe sans qu'il y ait en même temps
surdité congéniale, il faut parler fré-
quemment aux enfants,et tâcher d'éveil-
ler par là la vie engourdie du cerveau.
Les enfants qui sont atteints de cette
sorte de mutité habitent pour la plu-
part la campagne, et appartiennent à
des parents qui s'en occupent à peine;
aucune idée n'arrive pour ainsi dire à

ces pauvres intelligences délaissées. Mais,

nous le répétons, quelque fâcheuses que
soient ces conditions, on voit presque
toujours cette infirmité disparaître avec
le temps. Le mutisme paralytique ne dis-
paraît que quand la lésion cérébrale, qui
le commande, s'est au moins amendée
sous l'influence d'un traitement appro-
prié comme moyens locaux, la masti-
cation de la moutarde, l'application de
l'électricité,du galvanisme, sur la langue,
peuvent être utiles. Enfin, quand l'acci-
dent survient comme l'un des symptô-
mes si variables d'une affection spasmo-
dique, il n'a jamais qu'une durée tem-
poraire fort courte, et cède aux moyens
propres à combattre cette affection.

Nous nous occuperons de l'éducation
particulière qu'on réussit à donner aux
malheureux atteints de mutisme, à l'art.
SOURDS-MUETS. M. S-N.

MUEZZIN, voy. Mahométisme (T.
XVII, p. 190), Mosquée, etc.

M UFFLING (Frédéric-Furdinand-
Charives, baron de1, général de l'infan-
terie dans l'armée prussienne, est né à
Halle, le 12 juin 1775. Après avoir fait

ses premières armes dans la campagnede
Hollande, il suivit, en 1792, son batail-
lon en Silésie et sur les bords du Rhin,
s'occupant de l'étude de la géodésie plus
encore que de celle de la tactique. Les
travaux trigonométriquesauxquels il se
livra, en 1798 et en 1802, lui valurent
le grade de capitaine et de lieutenant-
quartier-mestre dans l'état-major. Il fit
la campagne de 1806 en qualité de chef
de l'état-major général du duc de Wei-
mar, et signa la convention de Rattkau,
près de Lubeck. Après la conclusion de
la paix, il consacra ses loisirs à écrire
quelques brochures Plan d'opération
de l'armée prusso -saxonne en 1806
(Weim., 1806), et Notes marginales
aux principes de la grande tactique
pour les généraux autrichiens (ibid.,
1808; 2e éd., 1810). Lorsque le roi de
Prusse appela son peuple aux armes, en
1813, M. de Mûffling, qui avait donné
sa démission, en 1809, fut un des pre-
miers à ressaisirson épée pour contribuer
à la délivrance de sa patrie. Il assista à
la bataille de Lutzen comme lieutenant-
colonel de l'état-major général de Blû-
cher, à celle de Bautzen et au combat de
Hanau, après lequel il fut créé colonel.
Pendant l'armistice, il écrivit l'histoire
de la campagne de 1813 (Breslau, 1813;
2e éd., Leipz., 1815). A la reprise des
hostilités, il resta attaché au quartier-gé-
néral de l'armée de Silésie, avec le grade
de quartier-maitre supérieur, et il con-
tinua à en remplir les fonctions jusqu'à
la reddition de Paris, quoiqu'il eût été
nommé major général après la bataille
de Leipzig. En récompense des services
qu'il avait rendus durant toute la cam-
pagne, il fut créé, en 1814, chef de l'é-
tat-major général de l'armée du Rhin.

Au retour de Napoléon de l'ile d'Elbe,
le généralde Mûfflingfut envoyéau quar-
tier-général du duc de Wellington, afin
de combiner avec lui les opérations de
l'armée prusso-anglaise. Ce fut lui qui
signa, avec Davoust, la convention qui
livra aux alliés la capitale de la France.
Nommé gouverneur de Paris, il resta,
après la conclusion de la paix, auprès du
duc de Wellington. Son goût pour les
opérationsgéodésiques se réveillant dans
le repos, il s'y livra avec ardeur, et en-



treprit de vastes travaux que différentes
missions le forcèrent plus d'une fois d'in-
terrompre. En 1818, il assistaau congrès
d'Aix-la-Chapelle, d'où il se rendit à
Bruxelles, chargé d'une négociation qui
l'y retint cinq mois. En 1829, le roi de
Prusse l'envoya à Constantinople pour
faire connaitre au sulthan les disposi-
tions pacifiques de l'empereur Nicolas, et
l'engager à envoyer des plénipotentiaires
au quartier-général russe. M. de Mûf-
fling obtint tout le succès désirable, et
contribua à empêcher les Russes d'a-
vancerjusqu'à Constantinople (voy. An-
drinople). A son retour à Berlin, il
fut nommé général-commandantdu 7e

corps d'armée. En 1830, il accompagna
à Saint-Pétersbourg le prince Albert de
Prusse, afin de donner de vive voix à
l'empereur des renseignementssur l'état
de la Turquie. En 1832, il fut créé gé-
néral de l'infanterie. Il est aussi membre
du conseil d'état. Outre les ouvrages dont
nous avons déjà parlé, il en a écrit plu-
sieurs autres, parmi lesquels nous nous
contenterons de citer les suivants His-
toire de la campagne de 1815 (Stuttg.,
1815); Pièces relatives à l'histoire de
la guerre de 1813-14 (Berlin, 1824, 2
vol.); Considérations sur les grandes
opérations et les balaitles (Berlin, 1825);J;

et Streilégiede Napoléon en 1813 (Ber-
lin, 1827). C. L.

MUFTI ouMuphti, voy. MOUFTI.
MUGUET (hist. nat.), plante de la

famille des asparaginées, où elle constitue
le genre convaltnria, qu'on distingue
aux caractères suivants périanthe péta-
loïde en forme de cloche, à orifice res-
serré, divisé jusque vers le milieu en 6
lobes pointus et recourbés étaminesau
nombre de 6, plus courtes que le pé-
rianthe filets filiformes; anthères oblon-
gues, droites; ovaire à 3 loges bi-ovulées;
style filiforme, terminé par un stigmate à
3 lobe»; baie sphérique à 5 loges; grai-
nes presque globuleuses, plus ou moins
anguleuses, ordinairement solitaires (par
avortement) dans chaque loge.

Le muguet, ou muguet de mai (con-
vallaria majolis, L.), est une herbe vi-
vace, à racine rampante, noueuse, garnie
d'un grand nombre de fibrilles blanchâ-
tres elle produit uue ou plusieurs ham-

pes hautes de 4 à 8 pouces, dressées,

nues, mais accompagnées chacune de 2
ou 3 feuilles radicales. Celles-ci sont
d'un beau vert, elliptiques pointues,
entières, glabres, engainantes à la base,

souvent plus longues que la hampe. Les
fleurs sont blanches, assez petites, très
odorantes, pédicellées,disposées,au nom-
bre de 6 à 12, en grappe unilatérale,
vers le sommet de la hampe. Le fruit est
du volume d'un gros pois.

Cette jolie plante, qui se cultive fré-
quemment dans les jardins, n'est pas

rare dans les bois; elle fleurit en mai ou
en juin. La racine et les fleurs passent
pour être émétiques et purgatives; l'eau
distillée des fleurs s'employait jadis à ti-
tre d'anti-spasmodique. ÉD. Sp.

MUGUET (médec.), affection aiguë

propre aux enfants du premier âge, et
qui en fait périr un grand nombre. Son

nom vient de la ressemblance qu'on a
prétendu trouverentre les fleurs du mu-
guet (voy. l'art. précéd.) et les plaques
blanches qui surviennent alors dans la
bouche.

Le muguet affecte, en général, les en-
fants privés de l'allaitement maternel, et
nourrisde bouilliesetautres atimentsplus
ou moins étrangers à leur âge, surtout
lorsqu'ils se trouvent entassés, comme
dans les hospices d'enfaiits-trouvés,ou
relégués dans des habitations malsai-
nes et manquant de soins de propreté.
Forts ou faibles, soumis à ces influences,
sont à peu près également atteints de la
maladie, qu'on ne voit pas dans les con-
ditions opposées, mais qui est souvent
endémique. Le muguet n'est pas conta-
gieux des expériences nombreuses ont
prouvé cette proposition d'une grande
importance.

Les premiers symptômes sont une
anxiété fébrile avec une chaleur et une
rougeur plus ou moins vive de la langue
et des parois de la bouche. Bientôt après

se manifestent de petits points blancs
formés par l'exsudation d'une matière
blanche et plastique, ayant lieu entre la
membrane muqueuse proprement dite
et l'épilhélium (épiderme très mince)
qui la recouvre. Cette éruption ne se
borne pas à la bouche elle s'étend au
pharyux, à l'oesophage, à l'estomac et



nu reste du tube digestif, dont les fonc-
tions se trouvent plus ou moins altérées
consécutivement. A l'irritation qui si-
gnale la première et la seconde période,
succède un affaissement qui bientôt se
termine par la mort dans le plus grand
nombre de cas. Quand la guérison a lieu,
les plaques blanches se détachent et lais-
sent après elles des ulcérations peu pro-
londes et qui se cicatrisent bientôt. La
marche du muguet, quelle que soit sa
terminaison est presque toujours ra-
pide.

Si l'on ne peut donner à l'enfantaffecté
dumuguet une bonnenourriceet leplacer
d'ailleurs dans des conditions hygiéni-
ques favorables, il n'y a point d'espé-
rance fondée de guérison. En revanche,
lorsqu'on réunit à temps ces conditions
avantageuses, les autres moyens de traite-
ment demeurent à peu près superflus; de
même qu'ils sont inutiles dans les cas
contraires. On est pourtant dans l'usage
d'employer les boissons mucilagineuses
et les applications locales du même genre
sur les parties affectées. Quelques astrin-
gentsontparu bons lorsque l'état inflam-
matoire était un peu dissipé, de même
que les narcotiques,à faible dose. Enfin,
il convient de donner aux petits mala-
des qui ne peuvent pas téter un peu de
lait coupé de bouillon, et même un peu
d'eau et de vin pour les soutenir. F. R.

MUHLBERG, ville du district de
Mersebourg (Saxe prussienne), sur l'Elbe,
d'environ 2,600 hab., et mémorable dans
l'histoire par la bataille que Charles-
Quint y livra, le 24 avril 1547, à l'élec-
teur Jean-Frédéric, qui fut fait prisonnier
avec le duc de Brunswic. Koy. Charlks-
QUINT (T. V, p. 499), ducd'AutY.(ï. Ier,
p. 339), MAURICE, et Smalk&lde.

MUID, voy. LITRE.
MULATRE, ixjj'.Cohlihjr(gensde).
MULET. On désigne sous ce nom, en

histoire naturelle, tous les métis infé-
conds résultant de l'accouplement de
deux animaux d'espèces différentes.
Quant au mulet proprement dit, dont
nous allons parler ici, il est le produit de
l'union de l'âne avec la jument; on dis-
tingue quelquefois sous le nom de bar-
deau le produit du cheval et,de l'ànesse;
ces métis participent des formes et des

qualités des deux espèces dont ils pro-
viennent. Leur tête assez grosse, sur-
montée de longues oreilles, rappelle l'âne;
par le volume et la conformation géné-
rale du corps, ils se rapprochent plus du
cheval. Le bardeau a lés formes plus an-
guleuses, plus minces. Ces animaux bâ-
tards ne constituent pas une espèce pro-
prement dite, puisqu'ilssont stériles. Ils
supportent mieux la fatigue et les priva-
tions que le cheval, sont moins maladifs,
moins difficiles sur le choix des aliments;
ils peuvent porter des charges plus con-
sidérables, et ont le pied très sûr, ce qui
fait qu'on les préfère dans les pays de
montagnes. On en élève beaucoup dans
le midi de la France.

On a, par extension,appliqué aussi le

nom de mulets aux individus neutres de
certaines espèces d'insectes, tels que les
abeilles ouvrières, etc. C. S-TE.

MULGRAVE, voy. Btjckingham et
NORMANBY.

MULHOUSE ou Mulhacseiî, une
des villes de France les plus importantes
par son commerce et son industrie, est
située dans ledép. du Haut-Rhin(voy.),
sur la rivière de l'Ill, à 4 lieues du Rhin
et sur le canal qui unit ce fleuve au Rhône.
Sa population est évaluée à 25,000 âmes,
non compris 10,000 ouvriers qui s'en
retournent chaque soir, après le travail
de la journée, danslescommunesvoisines
où ils habitent. Mulhouse s'est considé-
rablement agrandidepuis quelquetemps:
les quartiers neufs forment plus de la
moitié de la ville ils ont été construits
d'après un plan uniforme; tes rues en sont
larges, bien percées, mais d'une régu-
larité un peu monotone. Au centre, est
une belle place décorée de portiques sur
laquelle s'élève le Palais de l'industrie,
vaste édifice où se tiennent la Bourse et
la chambrede commerce. La vieille ville
n'offre rien de remarquable: sur laplace
Lambert, une colonne a été érigée au
mathématicien de ce nom [voy.) par ses
concitoyens. La grande majorité des ha-
bitants est d'origineallemande et professe
la religion réformée. Mulhouseest le siège
d'un tribunal et d'une chambre de com-
merce, ainsi que d'un conseil de prud'-
hommes. La Société industrielle, qui y
a été fondée en 1825, rend de grands



services au pays par la publication de
ses bulletins mensuels. On lui doit la
fondation d'une école gratuite de dessin
linéaire et d'une académie de peinture.
Elle s'occupe aussi avec une généreuse
sollicitude de l'améliorationdu sort des
classes ouvrières.

On porte à environ 100 millions de
fr. le produit annuel de ses fabriques.
La fabrication des toiles peintes (voy.) y
occupe le premier rang cette industrie a
été introduite dans le pays vers 1746
(voy. K.œchlik) mais c'est seulement
depuis une vingtaine d'années qu'elle a
pris une extension si considérable. C'est
àson développementqu'on doit attribuer
tes. autres industries qui se sont successi-
vement fixées à Mulhouse, telles que la
construction des machines, qui occupe
trois ateliers où se fabriquent les ma-
chines les plus puissantes; la filature de
la laine, du coton, de la soie et le tissage
de toutes sortes d'étoffes faites de ces
matières; la gravure des rouleaux, qui
occupe sept ateliers, etc. Dansles environs
immédiats de Mulhouse, à Rixheim, se
trouve une des plus importantes manu-
factures de papiers peints qui soient en
Europe cet établissement a résolu le
premier le problème d'imprimer au rou-
leau gravé le papier de tenture. On doit
aussi mentionnerl'établissementde litho-
graphie (voy. ce mot et Impression)
fondé, en 1815, par G. Engelmann. Les
principaux débouchés de Mulhouse sont
d'abord Paris et l'intérieur de la France,
puis l'Allemagne, la Hollande, la Belgi-
que, le Piémont et même l'Angleterre.
Les grandsétablissementsexportentaussi
directement dans les deux Amériques.
Ce qui manque encore à cette ville, ce
sontdes voies de communicationpromptes
et faciles. Le canal du Rhône au Rhin
lui permet déjà de recevoir nos houilles
du midi la jonction de la Saône avec le
canal de Bourgogne par le canal du Cen-
tre lui offre le moyen d'écouler les pro-
duits de ses fabriques à l'intérieur de la
France et à Paris; le chemin de fer de
l'Alsace facilite ses communicationsavec
la Suisse et l'Allemagne; mais la voie le
plus impatiemment attendue, celle qui
exercerait le plus d'influence sur sa pros-
périté, c'est le chemin de fer projeté entre

le port du Havre et les départements de
l'est par Paris.

La ville de Mulhouse avec son terri-
toire n'appartientla France que depuis
1798. Elle formait auparavant un petit
étatrépublicainallié de la Confédération
Suisse. Elle avaitété érigée en ville libre
impériale en 1268.Aujourd'huielle n'est
qu'un chef-lieu de canton. X.

MULLER (JEAN), voy. Regiomon-
tanos.

MULLER (JEAN de) l'historien de
la Suisse, anobli par l'empereur Léo-
pold H, était né, le 3 janvier 1752, à
Schaffhouse, où son père exerçait les
fonctions de pasteur et de professeur à
l'école latine. S'il y eut jamais une voca-
tion décidée, ce fut à coup sûr celle du
jeune Mûller, qui savait par cœur les
principaux faits de l'histoire de son pays
avant de connaitre une lettre de l'alpha-
bet qui, à l'âge de onze ans, comparait
déjà les systèmes chronologiques de Cal-
visius, Usherius, du P. Petau, et se
plaisait, au milieu de ses camarades, à ra-
conter avec vivacité le résultat de ses lec-
tures historiques. La liste des livres qu'il
avait dévorésavantcetâge est incroyable;
doué d'une mémoireprodigieuse, il réci-
tait à 9 ans l'histoire universellede Hûb-
ner (voy.y, il savait toutes les dates chro-
nologiques, le nom de tous les bourgue-
mestres de Schaffhouse; et peu d'années
avant de mourir, il les répétait encore à

son frère. Son penchant précoce trouvait
un aliment et un appui dans la société de

son grand-père maternel, qui avait ras-
semblé une immense collection d'extraits
et de documents sur l'histoire suisse, et
qui se plaisait à les montrer au petit Mûl-
ler «

Hannes*, lui disait-il, j'ai écrit tout
cela pour toi; je te donne tout. a Jamais
legs littéraire ne fut mieux employé.

A cette merveilleuse facilité de retenir
et de classer les faits, Mûller joignait la
faculté plus rare encore de leur prêter la
vie il était doué d'une imagination de
poète et d'un cœur passionné, qui brû-
lait d'amour pour les grands hommes.
Aussi put-il écrire plus tard, sans la
moindre jactance, à son ami Bonstetten

« J'étais né historien, comme le pommier
est fait pour porter des fruits. »

(*) Abréviation de Johannea, Jean.



Son père le destinait à la théologie, et
l'envoya dans cette intention à Gœttin-
gue. C'était le premier voyage du jeune
homme. Traitant la théologie comme une
science accessoire, Mûller consacra sur-
tout son temps à élargir le cercle de ses
études historiques sous la direction de
Schlœzer (yoy.yil connaissait déjà l'an-
tiquité ce fut alors le tour du Nord et de
l'Orient. Son maître, qu'il devait laisser si
loin derrière lui, l'engageaà faire un exa-
men critique de la guerre des Cimbres*;

un autre professeur (Miller) lui donna
l'idée d'écrire l'histoirede la Confédéra-
tion Suisse. C'est avec ces projets scien-
tifiques que Mûller revint à Schaffhouse,
où l'attendait une chaire de grec (oct.
1 77 1); le professeur était à peine âgé de
20 ans. Il commença par compulser les
chroniques et les documents de l'histoire
helvétique; mais à mesure qu'il avançait
dans sa tâche, le jeune savant comprenait
l'insuffisance de l'étude des livres; et
lorsqu'en 1773 (le 9 mai), il eut fait, à
Schinznach, la connaissance d'un noble
Bernois, Bonstetten (no/.), jeune homme
formé par le grand monde, et plus âgé

que lui de 7 ans, il sentit vivement ce
qui lui manquait. Il devina que, pour
écrire l'histoire, il fallait aborder une
scène plus vaste; se mêler aux passions du
monde sonder, dans toutes les condi-
tions et à tous les degrés de l'échelle
sociale, les cœurs d'aujourd'hui, pour
comprendre les cœurs d'autrefois; qu'il
fallait voir et entendre des guerriers,des
hommesd'état de tous les pays, pour être
initié dans les secrets de la politique des

temps passés. Des propositions lui arri-
vent de Genève il accepte, il dit adieu
à sa chaire, à un avenir tranquille, et se
rend auprès de Tronchin comme précep-
teur de ses enfants (fév. 1774). Ce n'était
point encore la position qu'il lui fallait.

« J'étais fort mauvais précepteur, » dit-
il lui-même. La majeure partie de ses
journées se passait auprès du père de ses
élèves, homme d'un rare savoir, et avec
PlutarqueouMachiavel.Danscettemême
maison, il fit la connaissance de Robert
Tronchin, frère de son patron, et passa
plus tard quelques années auprès de lui,

(•) Cet ouvrage parut sous le titre de Ballum
cimbnoum, Zurich, 177a, in-8°.

« comme les jeunes Romains allaientétu-
dier les principes gouvernementaux chez
de grands et vénérables sénateurs. » De
plus, il se lia avec Bonnet {yoy.), qui
consolida ses principes et sa foi chré-
tienne avec lord Fitz- Herbert, avec
Kinloch, jeune Anglo-Américain,qui lui
offrit un asile dans une belle maison de

campagne, où ils lisaient ensemble les
classiques de toutes les nations, en face
des Alpes, ces géants du vieux monde.
Mais le centre de ses affections, c'était
Bonstetten.Tantôt au pied du Jura, tan-
tôt dans les vallées les plus reculées des
Alpes, il étudiait avec lui le caractère
jusqu'alorsinexploréde ces montagnards,
qui conservaient les mœurs primitivesde
l'âge d'or. Était-il loin de son ami, il lui
rendait compte de ses études, de ses pro-
jets, de ses pensées les plus intimes dans
une série de lettres qui sont devenues
classiques en Allemagne*; on ne com-
prendrait point l'historien suisse, sans
avoir lu cette correspondance, où se ré-
vèle un écrivain pénétré de la sainteté
de son ministère; on comprendrait en-
core moins l'homme,avantd'avoir étudié
ces confidences charmantes, naïves, pas-
sionnées.

C'est à Genève que Mùller fit, en lan-
gue française, son premier cours d'his-
toire universelle, devant un auditoire de
jeunes geus avides d'une instruction so-
lide ce cours, retravaillé plusieurs fois
(à Genève, Cassel, Berne), et recomposé
en allemand, présente, dans l'étroit es-
pace de ,3 vol. le résumé le plus
complet, le plus pittoresque, le plus
chaleureux, le plus érudit, que possède

(*) Cette correspondancefut publiée, pour la
première fois, par Mme Brun (voj.), sous le titre
de Briefe eines jungen Gelehrlen an seinèn Freund,
Tub., 1802. Dans cette édition, les lettres s'ar-
rêtent à l'aunée 1779. Dans l'édition complète
des œuvres de Mùller, elles vont jusqu'eu 1809.
Il existe une traduction de la première éditiou
sous le titre de Lettres de Jean de Miller à tes
amis, MM. d» Ronsteltenet Gleim, trad. en franc.
par Mme de Steck, Paris, i8ia, in-8°.

(**) Vierundzvanzig Bücher allgemeiner Ge-
sckickten, besonders der europœitchen Mttnschhett,
Tub., 1810, 3 vol. iu-8". L'édition de 1828 a le
même nombre de volumes. La trad. en franc.,
de J.-H. Hess, a paru sous le titre de Hitloïre
universelle, divisée en 24 liv., ouvrage posthume
de Jean de Müller, 1 8 1 4- 1 7 2" éd., Genève et
Paris, 1826, 4 vol. in-8°; une édition plus ré-
cente est celle de Bruxelles, 1841.[.



la littérature historique de l'Allemagne.
Mûller dominait les faits de bien haut;
quoique jeune, ses principes politiques
étaient fermes et arrêtés; ils peuvent se
réduire à un petit nombre de règles

« Respect pour toute constitution orga-
nique, ayant pour elle la prescription et
le droit historique; amour d'un progrès
lent, sage, réglé; réforme constante, bien
entendue, des lois; direction prudente
exercée sur l'opinion publique; haine à
l'anarchie, au despotisme, à la prépon-
dérance exclusive d'une puissance quel-
conque. » En dépit de la société du xvin"
siècle et du voisinage de Voltaire, les

croyances religieuses de Mùller étaient
assises sur une base inébranlable; il
croyait à une direction providentielle
dans l'histoire, autant qu'à la lumière du
jour. Cette boussole le guidait dans le
labyrinthedes événements quant à l'ap-
préciation de la véritable grandeur, il
portait en lui-même un instinct qui ne
le trompait jamais. Cependant l'enthou-
siasme chez lui s'alliait à la raison; ses
jugements sont déjà presque ceux de la
postérité.

C'est ainsi que Mûller passasixbonnes
années au sein de l'étude et de l'amitié.
En 1780, il publia enfin le 1er vol. de
l'Histoire des Suisses, à Boston (Berne).
Habitué à extraire sans cesse des chro-
niques, il s'était fait un style bref, con-
cis, énergique on taxa d'imitation ce
qui chez lui était simple et naturel; mais
on rendit sur-le-champ pleine justice à
l'élan patriotiquedu jeune écrivain, à sa
voix prophétique, qui annonçait de
grands malheurs aux Suisses, s'ils ne se
hâtaient de renoncer à des mœurs amol-
lies, s'ils ne parvenaient à ressaisir la
force de caractère qui distinguait leurs
ancêtres. La 1 r" édit. de l'histoire hel-
vétique ne peut du reste être envisagée
que comme un essai Mïiller a complé-
tement refondu cet ouvrage, où il n'y a
pas de chapitre que, de son propre aveu,
il n'ait travaillé cinq ou six fois. a Ce
n'est certes pas un jeu d'enfants, écrivait-
il à ce sujet à son frère Georges de pa-

(') JE\»-GEor,r,E5 Millier, lié à ScliHfflioilse,
eu l'j$% mort le 211 nnv. 1819, était professeur
en tbiMilogie, et avait lu direction des proies. On

lui doit |^iisieur.t hon* ouvrées itotamtneut
des Lettres lur les éludes (ittirairea et rurtout aur

raitre devant ses contemporainset de re-
cueillir un jugement bienveillantou dé-
favorable, que la postérité doit confirmer;

ce n'est point une bagatelle que de nour-
rir dans de jeunes cœurs l'amour de la
patrie. Nous ne sommes point faits pour
être de malheureux esclaves c'est donc
exécuter la volonté de Dieu, que de mon-
trer aux hommes, par l'exemple de leurs
ancêtres, quels dangers il faut éviter. »

Après la publication de son 1" volu-
me, Mûller part pour Berlin il veut étu-
dier le rouage d'une monarchie, il veut
voir de ses yeux un grand homme. Fré-
déric II lui accorda une audience et se
montra gracieux pour le jeune étranger.
Mùller sort de cette entrevue, enivré,
non pas de faveurs, mais par le contact
avec le génie. L'amour, l'adoration, la
religion de Mûller se concentraientdans
ces êtres dont le front a été marqué par
le doigt de Dieu; il les cherchait avide-
ment dans l'histoire des temps passés;
parmi les vivants, il en rencontra deux
Frédéric et Napoléon.

Des troubles ayant éclaté à Genève,
Mûller revient sur ses pas. A Cassel, il
apprend que le parti du gouvernement
a le dessous dans sa patrie adoptive
dès lors, c'eût été une imprudence gra-
tuite que de retourner dans une ville ou
dominait le parti qu'il venait d'attaquer
danssesEssais hisioriques(Ber\ 1781).
Il passe deux ans à Cassel, remplissant
une chaire de professeur d'histoire et si-
gnalant son activité littéraire par deux
traités* lus à la Société des antiquaires,
et par une remarquable brochure, inti-
tulée Les voyages des Papes ( nouv.
édit., Aix-la-Chapelle, 1831), où il
démontre la nécessité de la hiérarchie,
au moyen-âge, pour élever un boulevard
légal contre l'absolutismedes princes sé-
culiers. Ses moments de repos se passent
dans la société du vieux général de
Schlieffen, son protecteur et son ami.
Au printemps de 1783 il retourne à

telle de l'histoire (Zurich, 1798,10.-8°; nouv. éd.,
18 17), et les Reliques de mœurs et d'opinions det
anciens tempi ILeip/ i^o3 etsuiv., 5 vol.iii-o°).

(*) De l'influence des anciens sur les modernes
et Hisloir» de l établissement et da la domination
temporelle du souverain Pontife dans la 2e moitié duvin' siècle (l'un et l'autre rab français, de iniViie
que les Estait).



Genève, auprès de Robert Tronchin,
pour reprendre ai–plusde suite l'œuvre
de sa vie, l'histoire de la Confédération
helvétique; mais ne trouvant pas assez
de loisir auprès de son patron, il s'en-
ferme tout un hiver dans la maison de

campagne de son ami Bonstetten, au
pied du Jura, et ne quitte sa solitude, en
1 785, que pour faire un cours d'histoire
ancienne à Berne, devant un auditoire
nombreuxet enthousiaste. Ce cours ter-
miné, Müller est appelé, comme biblio-
thécaire, auprès de l'électeur de Mayence,
Frédéric-Charles- Joseph, prince d'un
noble caractère, qui cherchait à opposer
une digue aux prétentions de la curie
romaine et aux envahissements de la
puissance impériale. Pour Mûller, il fut
véritablement un père affectueux, le soi-

gnant lui-même dans une maladie grave,
et défendant de l'inquiéter dans son pro-
testantisme. Le séjourde Mayence forme
dans la carrière de Mûller la partie la
plus douce et la mieux remplie; c'est à
Mayence qu'il termina, dans leur forme
actuelle, les 2 premiers volumes et la
première moitié du 3e de son Histoire
de la Confédération helvétique (Leipz.,
1788), sans compter une série de bro-
chures sur l'alliance projetée des princes
d'Allemagne (Fiirstenbund)*, au mo-
ment où l'esprit envahisseur de Joseph II
faisait craindre l'influence absolue de la
maison d'Autriche. Un autre opuscule,
Lettres de deux chanoines, date encore
de ce temps (Francf, 1787); fauteur y
indiquait les moyensde mettre au niveau
du siècle l'antique institution du cano-
nicat.

L'électeur employait aussi Mûller aux
négociations diplomatiques: c'est ainsi

que le jeune historiographe fit un voyage
rapide à Rome (1787), et qu'il assista,
à Francfort, à l'élection de deux Empe-
reurs (1790 et 1792). Peu de semaines
avant l'invasion révolutionnaire,il quitte
Mayence pour serendre à Vienne,où l'ap-
pelaient des propositions auxquelles l'é
lecteur l'engageait à souscrire; mais, à

peine arrivé en Autriche, il apprend les

(,*) Vtux ettihct de Merle (178C); l'alliance
des princes allemands (17^7)1 espérance!
de l'Allemagne à propos de fatliance des prince.
C17SS). ••

dangers que court l'électeur, et il revient*»

sur ses pas. A Straubing, la nouvelle de
la reddition de Mayence lui arrache un
cri de douleur; il continue sa route, il
pénètre dans les murs de cette ville, na-
guère si paisible, où la démocratie la

4plus effrénée venait d'établir sa résidence.
Le général Custines essaie en vain de
retenir un homme dont l'influence sur
une portion des habitants pouvait être
d'une grande utilité Mûller rejette ses
propositions et court auprès de l'élec-,
teur exilé, qui lui ordonne d'accepter les
offres de l'Empereur. Il part donc pour
Vienne (fév. 179 3), avec le titre decon-'>
seiller aulique en service auprès de la
chancellerie d'état.

Jusqu'ici la vie de Mûller a été calme
et douce désormais cet homme naïf, au
cœur d'enfant, sera abreuvé de dégoûts,
de calomnies et de malheurs. Son pro- f
testantisme d'abord lui fut nuisible à
Vienne on avait espéré le convertir, et,
dès qu'on vit que ses principes dogma- t
tiques étaient arrêtés, on ne lui laissa l
prendre aucune influence politique; puis |
les maximes de la cour d'Autriche, en f
face de la révolution, devenant de plus l
en plus anti-libérales, Mùller, qui ai-
mait les gouvernements forts, mais non
pas l'absolutisme, se sentait à l'étroit.
Aussi se renferma-t-il entièrement dans
ses travaux. Pendant les douze années de
son séjour à Vienne, il grossit sa gigan-
tesque collection d'extraits par l'analyse
de 700 auteurshistoriques sur le moyen-
âge et ce n'était là qu'une branche de
ses études. En suivant attentivement
sa correspondance avec son frère, au-
quel il rend compte de ses lectures, on
y trouve une véritable science ency-
clopédique. En 1795, il publia la 2e
partie du 30 volume de l'Histoire de la
Confédération helvétique, fournissant en

outre de nombreux articles au journal
d'Iéna et composant au besoin des bro-
chures pour défendre l'indépendance de
la monarchieautrichienne ou le système
de l'équilibrecontre la prépondérancede
la république française. Mais son cœur
fut à jamais brisé par les malheurs de la
Suisse. Il était occupé à décrire la journée
de Saint-Jacques et à faire le panégyrique
de cette poignée de braves qui vendi-



rent si chèrement leur vie aux troupes du
Dauphin, lorsqu'il reçut la nouvelle de
la bataille de Grauholz, où Berne suc-
comba, non sans gloire, devant l'armée
française. La douleur de Mùller est poi-
gnante tout ce qu'il a prévu arrive;
chaque jour apporte un nouveau désas-
tre les cris désespérants des vierges
d'Unterwalden et les imprécations des

f pâtres expirant sous les baïonnettes fran-
çaises, retentissent jour et nuit à ses
oreilles: c'est un affreux cauchemarqui
l'obsède. Et il n'y peut rien! Il ne peut
voter au secours de cette population hé-
roique; il ne peut que subir avec un
courage passif les attaques de ses enne-
mis et de ses envieux, qui l'accusent
d'indifférence. Il faut vivre pourtant; il
faut réparer la perte complète de sa for-
tune, qu'un perfide abus de confiance
lui enlève. Conservateur en chef de la

'bibliothèque impériale, depuis 1799 ou
1800, il est comme attaché à la glèbe
dans un pays où, de jour en jour, il se
sent gêné davantage.Il se décide enfin à

quitter Vienne (1805), lorsque les lois

sur la censure lui rendent impossible la
continuation de son grand ouvrage, et
va occuper, à l'Académie des Sciences de
Berlin, une place qu'il avait ambitionnée
24 ans auparavant. Mais les revenus de

S cette place sont insuffisants; d'ailleurs il
faut payer la dette de l'hospitalité et
s'occuper de la vie de Frédéric II, dont
il a promis de se faire l'historiographe.
Ce n'est pas tout: à peine est-il installé,
que l'horizon politique se rembrunit; la
bataille d'Iéna entraine la monarchie
prussienne à deux doigts de sa perte; la

cour est en fuite. Que fera Mûller? Je
resterai (lettre du 21 oct. 1806, à son
frère). Je n'ai jamais attaqué l'empe-
reur personnellement; j'ai gardé le si-
lence, quoiqu'on m'ait poussé de plus
d'un côté à écrire; on dirait qu'une force
invisible avait retenu ma main. » Et
quelques semaines plus tard « Dieu, je
le vois bien, lui a donné l'empire du
monde. Puisque tout ce qui était vieux,
rouillé, insoutenable, devait périr, c'est
un grand bonheur que la victoire lui
soit échue, à lui, et à une nation aux
mœurs douces, aimant les sciences. On
me fait des propositions honorables:

j'attends que l'empereur les confirme;·,
mais il faut que cela se décide bientôt,
mes ressources ne vont pas au-delà de
deux mois. Le 25 novembre, il eut une
audience de Napoléon le grand homme
devina sur-le-champ le grand historien
il s'entretint avec lui pendant une heure
et demie.

« La main sur le cœur, s'écrie
Mùller en sortant de cette entrevue, dont
il rend un compte détaillé à son frère,
et comme si je me trouvais en face de
Dieu, je suis obligé de convenir que la
variété deses connaissances, la finesse de
ses observations, la solidité de son es-
prit, son grand coup d'oeil, m'ont frappé,
d'élonnernent,d'admiration; sa manière
affable, jointe à son génie, m'a subjugué.»

Son séjour à Berlin est marqué par la
publication du 4e vol. de l'Histoire des
Suisses, par la 2e éd. des 3 premiers vol.
(1806), par l'édition d'une partie des
ouvrages de Herder*, et par plusieurs
traités historiques* Au mois de janvier
1807, il lut à l'Académie un panégyrique
de Frédéric II, qui lui fit un tort infini
dans J'esprit des Berlinois, parcequ'il osa
recommander la monarchie prussienne à
la clémence du vainqueur. «Personne ne
veut donc lire, s'écrie-t-il, ce que la main
du destin a écrit en grands caractères »
Du reste, il croyait si bien que l'empe-
reur l'avait oublié, qu'il venait d'accepter
une chaire à Tubingue (oct. 1807), et se
rendait déjà à sa nouvelle destination,
lorsqu'en passant à Francfort, un cour-
rier français l'arrête avec cette dépêche

« Vous êtes invité à vous rendre en hâte
à Paris. Le 12 novembre, il arrive à
Fontainebleau, où Jérôme (voy.) Bona-
parte, roi de Westphalie, lui donne sur-
le-champ audience, comme à son futur
ministre secrétaire d'état.

Maisà peine arrivé à Cassel(déc. 1807),

sa santé s'altère profondément; accablé t
d'affaires dans un royaume qui était tout
entier à organiser, il voit, ce qu'il avait
d'ailleurs prévu, que ces fonctions vont
l'écraser il les résigne. Le roi Jérôme en
réfère à Paris; mais l'empereur répond
n Gardez-vous bien de laisser partir cet

(*) La liingmpliie du Cid a été écrite parMù'ier pour celte édition.
{*•) Sur riiisloin de FrèJinc !l Sur la pirlt

de la liberté chez tes ptuplts de ;'<;MM)ttf< Errai
«ur ta ekmntfogie primitif t. • v



homme; vous ne savez pas quel trésor
vous possédez! » Alors Jérôme propose
à Mûller la place de directeur général
des universités et des écoles. Le bien
qu'il espère accomplir, l'influence di-
recle, immédiate, qu'il compte exercer
sur les études, quelques universités qu'il
peut sauver d'une ruine imminente, la
dure nécessité de payer ses dettes, dont le
fardeau vient de s'accroîtredu transport
de sa bibliothèque et des matériaux qu'il
rassemblepour écrire une Histoire uni-
verselle, toutes ces considérations le

poussent à accepter les offres du jeune
roi: il reste à Cassel, dans cette ville où
il avait passé autrefois deux années si
calmes, si heureuses. Comme tout était
changé autour de lui, et qu'il étaitchangé
lui-même! Il sentait la vie lui échapper;
plus d'études favorites; à Berlin, il avait
décrit les derniers moments de Hans
Waldmann ce devaient être, hélas! les
dernières pages de son immortel travail,
qu'il laissait inachevé. Dans son minis-
tère, plus d'études, plus de lectures; une
correspondance impitoyable, tracassière;
des universités remuantes, souvent en
révolte ouverte; et d'un autre côté, un
gouvernement mal disposé, hostile aux
études allemandes, accablantle directeur
général d'ordres et de contre-ordres;des
lettres anonymes, des pamphlets, des
journaux l'accusant de n'être qu'un
courtisan De plus en plus sombre, in-
quiet du désordre de ses affaires,effrayé
sur l'avenir de l'Europe, Mùller se pré-
pare à mourir. Un de ses derniers tra-
vaux, c'est la préface du 5e vol.de l'His-
'toire helvétique, de cette préface, écho
des sentiments intimes de la nationalité
suisse et allemande, et qui eut un long
retentissement depuis les Alpes jusque

sur les bords de la Baltique. Le 19 mai
1809, il tomba malade pour ne plus se
relever; le 29, il avait cessé de vivre.
L'Allemagneétait veuve de son plus grand

historien la Suisse perdait en lui un fils

• qui l'avait aimée d'un amour passionné,
et qui fera vivre son nom, comme Héro-
dote a conservé le souvenir des petites
républiquesgrecques.

Pour aiinerJ.deMûl 1er comme homme,

lisez ses lettres, ces reliques de son cœur;
pour l'apprécierasa juste valeur comme

historien, il faut être imbu des études
classiques; la naïve piété d'Hérodote, le
pragmatisme de Thucydide, de Polybe,
les tableaux pittoresques, énergiques de
TacileseretrouventdansJ.deMùller, qui
est à la fois leur élève et leur frère il
ne tes imite point, mais il est plein de
leur esprit; à force d'aller à l'école des
anciens, il s'est fait adopter par eux. Sa
parole donne toujours à penser; lors-
qu'elle commente un fait, elle part du
coeur de l'historien. Mûller ne prêche ni
l'aristocratie,ni la démocratie, ni la mo-
narchie il explique comment telle con-
stitution a dû se développer, ainsi que se
développe une plante dans un sol pro-
pice. Mûller n'est point flatteur, mais il
se passionne facilement pour les grandes
individualités; la supériorité d'intelli-
gence et de caractère est pour lui une lé-
gitimité divine. Il est inimitable comme
peintre de batailles; à la fois pittoresque
et exact dans la description des localités,
il reproduit la grande nature des monta-
gnes et des lacs, qui forment le fond de
son vaste tableau, avec l'imagination
du poète et la conscience du naturaliste.
Son style est rude et majestueux, âpre et
coloré, énergique et naïf; il serait dan-
gereux comme modèle, mais son origina-
lité excite souvent l'admiration le récit
peutfatiguer quelquefois par la masse des
détails et des incidents, mais, Suisse, il a
écrit avant tout pour la Suisse. Il comp-
tait, pour obtenir les suffrages de l'Eu-
rope entière, sur l'exécution d'un plan
immense, conçu dès l'année t780, plan
vers lequel convergeaient ses études et
ses extraits {'Histoire universelleécrite
d'après les sources, voilà quelle devait
être la lâche de son âge mûr et de sa
vieillesse. Le cours qu'il a fait à Genève,
à Cassel et à Berne offre les contours de
l'ouvrage projeté. L'écrivain au niveau
d'une entreprise aussi colossale ne se re-
trouvera peut-être de longtemps;Mùller
approchait de la fin de ses travaux pré-
paratoires, lorsque la mort vint le sur-
prendre*. Dans sa dernière nuit, il ré-,
péta plusieurs fois « Tout ce qui est, est
de Dieu tout vient de Dieu. » C'est dans

(*) La bibliothèque de Sdiaffhouse conserve
les 3p vol. iu.fol. ( 17,000 pages) «le ne travail
préparatoire.



cet esprit de haute piété qu'il aurait
composé l'histoire du genre humain.

Les OEuvres complètes de Jean de
Mûller ont été publiées par son frère
Jean-Georges Mûller, Stuttgart et Tu-
bingue, 1810-19, en 27 vol. in-8°. Une
autre édition, en 40 vol. in- 12, a paru
de 1831 à 1835. Nous avons cité plus
haut l'édition de son Histoire univer-
selle. Une nouvelle édition de l'Histoire
de la Confédération suisse a paru à
Leipzig, t82C, 5 vol. in-8°. Cet ouvrage
s'arrête vers 1489. On a fait paraître,
comme 2e part. du t. V, un ouvrage de
Glutz-Blozheim, intitulé Histoire des
confédérés suisses depuis la mort de
IValdmann jusqu'à la paix perpétuelle
avec la France, Zurich, 1816, in-8°. Il
a aussi paru une continuation par Hot-
tinger,sous le titre Histoire des confé-
déréspendant les temps de la réforme,
Zurich, 1825 in-8°. L'Histoire des
Suisses a été trad. en franç. par Mou-

rer, Lausanne, 1794-1803, 12 vol. in-8°
(les 9 premiers vol. sont la trad. des 3
premiers de Mûller; le 10e et le 11e vol.,
publiés en 1801, sont tirés en partie
de l'ouvrage de Tscharner; le 12e vol.,
1803, est un ouvrage à part, qui a paru
séparément). On peut consulter avec
fruit sur Mûller les écrits suivants
Müller l'historien, parHeeren, Leipzig,
1809; Jean de Müller, par Woltmann,
Berlin, 1810 ce dernier auteur est un
antagoniste de Mûller; Panégyrique de
Jean de Müller, par Roth, Sulzbach,
1811 Biographie de Jean de Müller,
par Wachler, dans ses Notices biogra-
phiques (Leipzig, 1825). L. S.

MULLER (ADAM) DE Nittendorf,
< unnu par ses écrits politiques et plus
encore par son changement de religion,
naquit à Berlin, en 1779. Il fut élevé par
son grand-père maternel,Cube, ministre
de l'Évangile et orientaliste, qui voulut
lui faire suivre la carrière ecclésiastique.
A 19 ans, Mûller alla à Gœttingue, ou il
étudia le droit, et à son retour à Berlin,
les sciences naturelles. Après un voyage
«n Suède et en Danemark et un séjour
de deux ans en Pologne, le désir de re-
voir son ami Gentz (vi/j\) le conduisit à
Vienne, où, le 30 avril 1805, il se con-
vertit au catholicisme, S'étant rendu de

là à Dresde, il y fit successivement, de
1806 à 1809, des cours sur la littérature
allemande, sur la poésie dramatique, et
enfin sur l'ensemble des sciences politi-
ques. Tous ces cours furent imprimés, et
les derniers parurent sous le titre d'Élé-
ments de la science politique. La part
qu'il avait prise à la guerre de 1809 le
décida à visiter Berlin, où il fut traité
avec distinction par les ministres prus-
siens il fit des cours sur FrédéricII, ma is

sans pouvoir obtenir aucune place dans
cette capitale. Il retourna donc à Vienne,
en 1811, et y vécut deux ans dans la mai-
son de l'archiduc Maximilien. En 1813,
il concourut à la délivrancedu Tvrol en
qualité de commissaire impérial et de
major des archers tyroliens, et travailla
à l'organisation de ce pays comme con-
seiller du gouvernement.Puis, en 1815,
il suivit à Paris l'empereur François, qui
le nomma par la suite consul général en
Saxe et chargé d'affaires près des cours
d'Anhalt et de Schwarzbourg. Adam
Müller assista aux conférences de Carls-
bad, à celles de Vienne, et demeura en-
suite à Leipzig, où il publia ses Nouvelles
politiques (1816-1818J et son ouvrage
intitulé De la nécessitéd'une base re-
ligieuse pour la science et pour l'écono-
mie politiques (Leipz., 1819). Rappelé,
en 1827, à Vienne, il y mourut le 17
janvier 1829. C. L.

MULLER (Charles -Ottfried), un
des plus grands érudits de notre époque,
naquit, en 1797, à Brieg, en Silésie. Il
venait à peine de terminer ses études à
Berlin, lorsqu'il publia le résultat de ses
recherches mythologiques dans le JEgi-
neticorum liber (Berlin, 1S17), et l'an-
née même, il obtint, au Magdu/cnmn de
Breslau, la place de professeur des lan-
gues anciennes. Ce fut en enseignant les
principes de la grammaire à ses élèves,
qu'il conçut et commençaà mettre à exé-
cution le plan d'analyser tout le cycle
mythique et de remonter jusqu'à l'ori-
gine des traditions grecques sur chaque
peuplade. Son premier essai parut scus
le titre à'Orc/iomène et les M/nyen.r, sa-
vant traité qui forme le 1er vol. de son
Ilisloiredes peuplades etdes villes h e lié-
niques (Breslau, 1820). La recomman-
dation de Heerea et de M, Bœckli lui fit



donner, en 1819, la chaire d'archéologie
à l'uuivcrsité de Gœttingue. Au retour
d'un voyage qu'il fiten France et en An-
gleterre, en 1822, il publia son ouvrage
sur les Doriens (Bresl., 1824), autre mo-
nographie qui fait suite à la première;
mais l'accueil qu'elle reçut décida 0.
Mûller à remettre à une autre époque la
suite de son histoire des Hellènes, et à
diriger de nouveau ses études vers la my-
thologie. Les Prolégomènes d'une my-
thologie scientifique, dont on trouvera
l'appréciation à l'article MYTHOLOGIE,

parurent à Gœttingue, en 1825, et la
même année, il publia à Berlin ses re-
cherches sur Les habitations, l'origine
et l'histoireprimitivedu peuple macé-
donien, simplebrochure, mais qui mérite
néanmoins toute attention On compte
aussi parmi les productions les plus re-
marquables d'Ottfried Müller les Étrus-
ques (1828, 2 vol.), troisième mono-
graphie de peuples grecs, et le Manuel
de l'archéologiede l'art (1830; 2e éd.,
1835, trad. en franç. par M. P. Nicard,
sous ce titre Nouveau manuel complet
d'archéologie, ou traité sur les antiqui-
tés grecques, étrusques, égrptiennes,
indiennes, etc., avec atlas, Paris, 1841,
2 vol. in-18), le premier ouvrage de ce
genre qui soit à la hauteur des progrès de
la science. Nous ne parlerons pas de tous
les traités qu'il a publiés sur l'archéolo-
gie il suffira de citer Minervce Poliadis
sacra, etc. (Gœtt., 1820), et De Phidiœ
vild et operibus (1827). Nous nedirons'
rien non plus des nombreux articles qu'il
a insérés dans les journaux et lespubli-
cations d'autres auteurs. Quand on songe
à tout ce qu'il a écrit, sans cesser de
remplir avec zèle les devoirs de sa place
de professeur, on ne peut qu'admirer une
activité et une érudition qui, dans un âge
encore peu avancé, avaient répandu le

nom d'O. Mûller par toute l'Europe. In-
vité à se rendre dans le nouveau royaume
de Grèce, le savant professeur entreprit
ce voyage qui lui devint fatal. Il mourut
à Castri (Livadie), le 31 juillet 1840, à
la suite des fatigues que venait de lui

(*) Nous en avons tiré parti pour la rédac-
tion de uotrc art. Macédoine, de même que
l'ouvrage qui va suivre a été d'un grand secours
[mut notre art, Étrusques. S.

donner l'étude des inscriptionsdu temple
de Delphes, dont il explorait les ruines.

Son frère cadet, Jules Mùller, né le
10 avril 1801, et depuis 1839 professeur
de théologie à Halle, s'est fait connaitre
avantageusementpar divers écrits rédigés
soit en latin, soit en allemand. C. L. et S.

MULLER (Jeah-Gotthard DE), un
des meilleurs graveurs de l'Allemagne,né
à Bernhausen, dans le Wurtemberg, le
4 mai 1747, déploya de bonne heure un
talent si remarquable que le duc lui ac-
corda une pension qui le mit en état de
venir à Paris, en 1770, étudier à l'école
de Wille. Il y fit les plus rapides pro-
grès. En 1776, l'Académie des Beaux-
Arts l'admit dans son sein; mais bientôt
après il (ut rappelé à Stuttgart et placé
comme professeur à l'école des beaux-
arts. Il mourut le 14 mars 1830. Ses
principales planches dans le genre his-
torique sont le Combat de Bunkers hill;
la sainte Cécile, d'après le Dominiquin
Lot et ses filles, d'après Honthorst; la
Madonna della sedia, d'après Raphaël,
qu'il grava pour le Musée français, et la
MaterSancta, d'après L. Spada,sonder-
nier ouvrage. Parmi ses principaux tra-
vaux, il faut surtout citer son portrait de
Louis XVI, et celui du peintre Graff.

De ses nombreux élèves, aucun n'a
surpassé son fils, Jean-Fiuédéric-Guil-
LAUME Mûller, né à Stuttgart, en 1782,
qu'il forma lui-même. Malgré sa consti-
tution maladive, le jeune Mûller s'appli-
qua avec ardeur à l'étude, et ses premiers
essais surpassèrent toute attente. L'exem-
ple de son père lui ayant appris que le
dessin constitue une partie essentielle
de la gravure, il s'appliqua à y attein-
dre la perfection. Il vint ensuite à Paris
pour suivre les leçons des professeurs de
l'Académie; mais un travail trop opiniâ-
tre lui attira un dangereux épuisement
du corps et de l'esprit, dont il ne se
guérit qu'avec peine. Aussitôt rétabli,
il grava pour le Musée français la Vénus
d'Arles et une statue de la Jeunesse par
un heureux procédé, il sut rendre dans
cette dernière estampe jusqu'aux pro-
priétés du marbre. En 1805, il grava le
portrait du roi de Wurtemberg, et com-
mença le fameux S. Jean du Domini-
quin, qu'il termina en 1806, Deux ans



plus tard, il se chargea de graver la Ma-
donc de Dresde; mais sentant toute la
grandeur de la tâche qu'il s'imposait, il
voulut auparavant aller étudier son art
aux sources, et partit pour l'Italie. Initié
à tous ses secrets, il retourna à Dmde,
eu 1809, et commença son chef-d'œu-
vre. Pendant qu'il y travaillait, il grava
les portraits de Jacobi, de Schiller, de
Hebel, «tune grande feuille représentant
Adam et Ève, d'après un plafond peint
par Raphaêl dans les loges du Vatican. Il
était depuis longtemps déjà graveur de la

cour de Stuttgart, lorsqu'en 1814, il fut
nomméprofesseurà l'Académie des beaux*
arts de Dresde, place qu'il n'occupa que
quelques mois. Épuisé par ses travaux,
dévoré par une consomption, ne pre-
nant presque aucune nourriture, il dut
enfin se mettre entre les mains d'un mé-
decin, dont les soins ne purent lesauver.
Il expira le 3 mai 1816. C. L.

MULLNER (ADOLPHE), littérateur
allemand, était né le 18 octobre 1774,
à Langendorf, près de Weissenfels (Saxe
prussienne), où il exerça dès 1798, la
profession d'avocat, après avoir fait ses
éludes à Leipzig. Neveu de Bürger (vny.),
Mûlluer avait reçu une éducation litté-
raire, qui !e poussait vers la poésie plus

que vers le droit. En 1799, il publia,

sous le voile de l'anonyme un roman
en 2 vol. intitulé Clnceste. Son talent
dramatique se développa, grâce à un petit
théâtre de société qu'il avait établi lui-
même à Weissenfels, et dont il fut à la
fois le directeur et l'un des acteurs les
plus zélés. C'est pourcette troupe d'ama-
teurs qu'il composa la plupart de ses
spirituelles comédies, telles que Les in-
times, Les grands enfants, etc., et qu'il
imita plusieurs pièces françaises.

A cette époque (vers 1810), le drame
allemand quitta les voies que lui avaient
tracées Schiller et Goethe les créations
larges de ces deux coryphées firent place

en partieauxpièces mystiquesde Z. Wer-
ntr{voy.); le succès du drame intitulé Le
24 février donna l'éveil à Mûllner; il
adopta pour la structure de sa tragédie
le même principe fataliste qui domine
dans la pièce de Werner. Le 29 fév/ier
fut écrit à l'imitation du 24 février,
en 18 12; quatre ans plus tard, Mùllner

publia La faute*(die Schuld, trad. en
franç.,sous le titre de l'E.xpiation, dans
la collection des Chefs-d'œuvre du théâ-
tre étranger ). Cette tragédie répandit
le nom de Mûllner dans toute l'Alle-
magne écrite pour la scène, elle y pro-
duit un effet saisissant, grâce à un plan
habilement conçu, à des coups de théâ-
tre bien ménagés, et à une diction pleine
de verve et de poésie. Ainsi que dans
L'aieule [die Ahnfraii) de Grillparzer
(voy.), les héros tragiques de Mùllner
agissent sous l'empire d'une fatalité qui
semble déterminer et précipiter leurs
actions, tandis qu'au fond ils sont gui-
dés par leurs sophismes et leurs pas-
sions. Le roi Yngurd (Leipz., 1817),
et L'Albanaise (Tub., t820), tragédies
écrites d'après les mêmes principes poé-
tiques que la Faute, contribuèrent sinon
à étendre, du moins à consolider la cé-
lébrité de Mùllner. Dans la Faute et le
roi Yngurd, la sombre nature du Nord
encadre l'action; dans t Albanaise, c'est
le ciel du Midi qui brille sur les person-
nages et qui jette dans leurs veines le feu
des passions; mais le poète a incontesta-
blement mieux réussi à peindre les effets
du climat norvégien: la Fauterenferme,
sous ce rapport, quelques tableaux qui,
sans entraver la marche de l'action, s'har-
monisent parfaitement avec le caractère
et les sentiments des personnages. La
plupart du temps, les héros de ftlûllner
parlent le beau langage de la passion vé-
hémente; maisquelquefois une tendance
épigrammatique dépare leur noble dic-
tion, et le critique perce derrière le poètetragique.

En effet, Mülloer, à partir de 1820,
ne travailla plus pour le théâtre, mais
s'adonna tout entier à la critique litté-
raire. De 1820 à 1825, il rédigea la feuille
littéraire du Morgenblatt (voy. Menzel),*
et en 1826, il se fit l'éditeur du Mitter-
narhtsblatt (Feuille de Minuit). Acerbe
et vindicatif, dans cette position, Mûllner
devint le fléau des écrivains; sans ména-
gement et sans pitié pour le talent mé-
diocre, il se laissa malheureusement en-
trainer à des personnalités, qui durent
nuire au succès de ses leçons, en faisant

(•) C'est plutôt h Crime qu'il faudraittraduire,
ou

t'Epoutt coupable. $,



douter de l'impartialité du précepteur.
Il mourut d'un coup d'apoplexie à

Weissenfels, le 1juin 1829. Depuis
1817, il avait le titre de conseiller de

cour prussien.
Ses Mélanges ont paru à Stuttgart,

1824-26, 2 vol.; et ses œuvres drama-
tiques à Brunswic, 1828, 7 vol. Mùllner
a aussi publié quelques écrits de juris-
prudence les Soixantepensées de Mo-
destin, Greiz, 1804; Entscheidungs-
kunst, Leipzig, 1812. L. S.

MULOT, SURMULOT, voy. RAT.
MULQUINEU1E, nom que l'on

donne dans le commerce au fil à dentelles
[voy. ce mot). Z.

MULTIPLICATION.Dans sa no-
tion précise,la multiplicationn'est qu'une
addition composée. Mais il y a cette
grande différence entre l'addition et la
multiplication que, pour additionner deux
nombres, on les ajoute l'un à l'autre,
tandis que, pour les multiplier, on en
ajoute un à lui-méme autant de fois que
l'autre contient d'unité?. Le nombre
qu'on multiplie se nommemultiplicandc,
celui par lequel on multiplie se nomme
multiplicateur. Ces deux nombres sont
les facteurs de la multiplication, dont le
résultat prend le nom de produit. Un
nombre qui en renferme un autre exacte-
ment est dit multiple de ce dernier,
ainsi 8 est multiple de 4 et de 2, c'est-
à-dire que ces nombressont contenus un
certain nombre de fois dans leur mul-
tiple, 8.

On peut considérer la multiplication
comme une opération à l'aide de laquelle
ou obtient la somme de plusieurs nombres
identiques d'une manière plus prompte
que par t'addition de ces nombres. Ainsi

en additionnant 5-J-5-r-5-r-5=20, on
voit que la somme 20 estforméede4 fois
le nombre 5, c'est- à-dire qu'elle estdéter-
minée par les deux nombres 5 et 4.
Trouver d'une manière directe le nom-
bre ainsi déterminé par le concours de
deux autres nombres,sans passer par une
addition successive, tel est le but de la
multiplication. Alors on ne dit plus que

5 ajouté 4 fois à lui-même donne 20,
mais que cette somme est le produit de
5 multiplié par4.

Ce procédé suppose que l'on connait

immédiatement les produits des nombres
simples (composésd'un seul chiffre) par
chacun d'eux. su(fit en effet d'avoir ces
produits dans la mémoirepour arriver à
la multiplication des plus fortes sommes.

On a senti de bonne heure l'utilité de
tables toutes préparées pour retrouver
farilement les produits des nombres sim-
ples dans tout système de numération
possible. Chacun se rappelle le livret où
tous les nombres produits sont posés à
la suite de ses facteurs 2 fois 2 font 4,
2 fois 3 font 6, etc. Un système plus sim-
ple et plus ingénieux sert à construire la
table de multiplication, dite de Pylha-
gore, parcequ'on en attribue la première
idée à ce philosophe. Dans cette table, les
produits se forment les uns à l'aide des^
autres, en posant tous les chiffres à la
suite, et en les additionnant d'abord avec
eux-mêmes pour former une seconde
tranche, puis en ajoutant ces deux tran-
ches pour avoir la troisième, et en con-
tinuant d'additionner la dernière avec la
première pour obtenir la suivante, ou
bien, si l'on aime mieux, en formant des
tranches exprimant des séries dont les
chiffres augmententsuccessivement de la
valeur du premier chiffre additionné à
lui-même ainsi qu'il suit

1 _aj 3 4 5_6_7 8 92468 io 12 i4 i6 i8
3 6 9 i2 i5 18 ai a4 aj3 6 9 12 15 18

21 24 27
4 8 12

16' 20 a4 28 3 6
5 10 i5 20 a5 3o 35 4'> 4''

~Q 7ï TÏÏ 24" 30" 36~ 41 48 54

7 14 ai 28 35 4a 49 56' 63

T Të 24 3~2 4Ô 48 56 14 722"9" 78 ^"36 45 54 63 ÏÏ7

En enfermant ainsi ces nombres dans
de petits carrés, on trouve aisément le
produit de deux nombres, puisque c'est
toujours la somme qui se rencontre à
la fois dans les tranches horizontale et
verticale de ses facteurs ou à l'angle for-
mé par les deux tranches ainsi 8 est
le produit de 9 par 9, 72 de 8 par 9

20 de 5 par 4, etc.



Le produit des nombres simples étant
ainsi connu, il est très facile de faire
une multiplicationplus compliquée. On

pose le multiplicateur sous le multipli-
cande et l'on multiplie le dernier tout
entier par les unités du multiplicateur,
en ayant soin, lorsque le produit ren-
ferme des dizaines, comme c'est pres-
que toujours le cas, de ne poser que
les unités et de retenir les dizainespour
les ajouter à la somme obtenue par la
multiplication du chiffre suivant. Lors-
qu'on a trouvé le produit des unités,
on multiplie par les dizaines, en laissant

un chiffre à droite en blanc, car il est
clair qu'en multipliant par des dizai-
nes on obtient exclusivement des dizai-
nes, etc. Pour les centaines, on recule
d'un chiffre de plus, et de même pour
les mille, etc., en se rappelant toujours
que le premierchiffre est nécessairement
de la nature de celui qui sert de multi-
plicateur. On ajoute ensuite les produits
partiels de chacun des chiffres du multi-
plicateur, et la somme est le produit de
la multiplication.

On peut indifféremment prendrepour
multiplicande ou pour multiplicateur
l'un quelconque des deux facteurs, ce
qui fournit un moyen de vérifier l'exac-
titude de ses calculs, ou de faire ce qu'on
appelle la preuve de la multiplication,

en renversant l'ordre dans lequel on a
posé les deux facteurs pour recommen-
cer l'opération. L'exactitude de ses ré-
sultats est probable, si les deux produits
sont identiques. On obtient aussi cette
preuvepar la division;car le produitétant
divisé par un des facteurs, doit donner
l'autre facteur pour quotient, la division
{»»«/) étant l'opération diamétralement
inverse à la multiplication, puisqu'elle
a pour but de rechercher combien un
nombre est contenude fois dans un autre,
c'est-à-dire combien ce nombre a été de
fois ajouté à lui-même.

Le produit est ordinairement de la
même nature que le multiplicande, c'est-
à-dire que l'on pose le premier nombre
qui doit être ajouté plusieurs fois à lui-
mùnie suivant la question. Ainsi, lors-
qu'on demande combien valent G mètres
de draps à 15 5 fr. le mètre, ce dernier
chilfrc doit être le multiplicande, parce

que le produit sera de la même espèce;
en d'autres termes, la question se réduit
à additionnerautant de fois le nombre de
francs qui représente la valeur d'un mè-
tre, qu'il y a de mètres dans la longueur
dont on demande le prix.

Nous avons suffisamment parlé de la
multiplication des fractions au motFiuc-
TION. Quand il s'agit de fractions déci-
males, l'opération se simplifie parce que
les dénominateurs sont sous-entendus.
On peut donc agir sur les fractions dé-
cimales comme sur des nombres entiers,
seulement le total doit être affecté d'au-
tant de décimales qu'il y en a en tout
dans les deux facteurs pris ensemble. Il
est facile de comprendre, en effet, que
lorsqu'on multiplie 0.4 par 0.12, en les
considérant comme des unités, on rend
le premier 10 fois et le second 100 fois
trop grand qu'ainsi pour réduire à sa
juste valeur le produit qui en résulte et
qui se trouve naturellement,par la mul-
tiplication de l'excès de grandeur, 1,000
fois trop grand, il faut rendre le produit
1,000 fois plus petit, ce que l'on fait en
éloignant le point* de trois chiffres à
droite 0.048 car on sait qu'avecnotre
système de numération décimale, il suf-
fit d'éloigner le-point d'un chiffre à gau-
che pour divisereha que foispar 10,comme
il suffit de le rapprocher à droite ou d'a-
jouter un zéro aux entiers pour rendre
une somme dix fois plus grande, puisque
en effet, multiplier par 10, c'est toutsim-
plement multiplier le multiplicandepar
une unité de nature plus élevée, dont la
place est d'un chiffre plus à gauche.
Mais on voit que le produit de notre
multiplication est devenu beaucoup plus
petit que l'un quelconque des deux fac-
teurs qui l'ont produit. C'est là une es-
pèce de merveille qu'offre la multipli-
cation des fractions, et qu'il nous reste
à expliquer ici. Lorsqu'on multiplie par
l'unité, le multiplicande ne reçoit déjà
plus aucune extension, il reste le même,

et cela est tout naturel: une fois un
nombre c'est ce nombre lui même

mais les fractions ne sont que des parties
de l'unité, elles doivent donc produire
moins que ne le ferait l'unité. Ainsi,

(') Le point est bien préférable il la virgule
dont ou il parlé à l'art. DÉcrjut (</d«n)i



multiplier par J-, c'est chercher la moitié
de ce que produiraitl'unité,c'est-à-dire
diviser par 2. Les fractions étant des
divisions, c'est multiplier et accroitre
les divisions que de multiplier par des
fractions, et c'est les diminuer que de
diviser par elles. Quoique cela puisse un
instant étonner l'imagination, c'est donc
faire une division que de multiplier les
fractions et diviser les fractions c'est
multiplier. Aussi un infiniment petit pa-
rait-il s'anéantir tout-à-fait par la mul-
tiplication. Quant aux zéros, comme ils
n'ont aucune valeur, ils ne sauraient
servir à la multiplication aussi, se con-
tente-t-on de les poser eux-mêmesseu-
lement pour occuper la place qu'ils te-
naient dans le multiplicateur.

On donne le nom de multiplication
complexe à celle qu'il s'agit d'effectuer
sur des nombres composés d'entiers et
de nombres fractionnaires de la même
nature, comme lorsque les mesures se
divisaient en fractions de diverses va-
leurs non décimales. Dansce cas, on peut
d'abord réduire les facteurs en unités de
la plus petite valeur, comme les toises,
pieds, pouces en lignes, puis les multi-
plier, et ramener les produits en pouces,
pieds, toises, etc., par la division; ou
bien multiplier chaque partie des fac-
teurs séparément et réduire ensuite cha-

que total partiel en unité et en ses
parties par la division, pour les réunir
ensuite dans un même produit par l'ad-
dition mais on préfère ordinairement
exécuter la même opération en prenant
ce qu'on nomme les parties aliquotes
du produit de l'unité. Pour cela, on
multiplie d'abord les unités, puis on
évalue les fractions complexes en frac-
tions absolues; par exemple, 9 pouces
sont les d'un pied, on prend donc la
moitié de ce que produirait un pied,
puis la moitié de cette moitié ou le^;
en un mot, le produit d'un pied étant le
multiplicande lui-même, on prend d'a-
bord la moitié de ce multiplicande pour
6 pouces, puis le quart ou la moitié de
la somme qu'on vient d'obtenir pour les

3 autres pouces. Pour un seul pouce,
on_prendrait le tiers de cette dernière

somme-, pour une,ligne, le p^ de celle-
ci, et ainsi de suite. Ou additionnetoutes

ces sommes, et l'on a le produit désiré,
Ce calcul avait un grand intérêt avant
l'introduction du système métrique dé-
cimal on s'en sert encore pour les mul-
tiplications du temps, des degrés du cer-
cle, etc.

La multiplication algébrique est fon-
dée sur les mêmes principes que la mul-
tiplicationarithmétique: ainsi multiplier
a par b c'est exactement prendre la quan-
tité représentéepar a autant de fois qu'il
y a d'unités dans la somme représentée
par b. On se sert ordinairement du signe
X pour indiquer la multiplication; mais
pour être plus court, on est convenu, en
algèbre, d'écrire l'un près de l'autre, sans

aucun signe, tous les facteurs d'une série
de multiplications: ainsi, au lieu d'écrire
a X b X c, on met abc. Si le même fac-
teur se retrouve plusieurs fois dans la
composition du produit, commeaaabbc,
on évite cette répétition au moyen des
exposants (voy.): a3i2c. Pour multiplier
l'un par l'autre deux termes composés de
la même lettre et ayant des exposants,
on écrit cette lettre une seule fois et on
lui donne pour exposant total la somme
de ceux qu'elle avait dans les deux ter-
mes exemple n3X«5 = a8. Lorsqu'on
veut indiquer la multiplication de let-
tres algébriques par un nombre, on
écrit en avant ce nombre, qu'on nomme
coefficient (voy,) ainsi «3x5 s'écrirait
5a5. Pour multiplier les mêmes lettres
affectées de coefficients, il faut multi-
plier les deux coefficients, qui sont de
véritables facteurs ainsi 5aX4a=20a.
On sait qu'en algèbre les quantités sont
affectées de signes positifs ou négatifs
qui changentcomplétementleur manière
d'être ainsi multiplier a par 7 c'est
prendre a 7 fois, ce qui donne 7a; mais
si le multiplicateur, au lieu d'être 7, était
égal à 7-3, il est évident qu'on devrait
avoir 4a, car multiplier par 7-3, c'est
prendre le multiplicande autant de fois
qu'il y a d'unités dans 7 – 3; si donc l'on
prend a 7 fois, ce qui donne 7a, on l'aura
pris 3 fois de trop, et c'est pour cela qu'il
faut retrancher 3a. Ainsi, la multipli-
cation par un terme positif (affecté du
signe+) se fait en ajoutant le multipli-
cande autant de fois qu'il y a d'unités
dans ce terme, et la multiplication par



un terme négatif (avec le signe-), en
retranchant le multiplicandeautant de
fois que le multiplicateur contient l'uni-
té. Il y a donc deux sortes de multipli-
cations algébriques, celle" par un terme
positif, et celle par un terme négatif;
mais comme le multiplicande peut être
lui-même affecté de l'un de ces signes,
cela donne lieu à quatre combinaisons
4-a X +4, – X -4- 4, ta X – 4,
– aX – 4. La première combinaison
indique que le multiplicande a doit être
ajouté 4 fois, ainsi 4a. La seconde signi-
fie que le multiplicande -a doit être
ajouté 4 fois, c'est-à-dire qu'il devient
4 fois plus petit, comme nous avons vu
que cela avait lieu pour les sommes moin-
dres que l'unité ainsi on l'ajoute 4 fois
à lui-même avec son propre signe,-4a.
Dans la troisième combinaison, -+-a doit
être retranché 4 fois, il faut donc l'é-
crire 4 foisavecun signe contraire,– -4a.
Enfin, dans la quatrième combinaison, le
multiplicande-4doit être retranché 4
fois, ce qui donne, avec un signe con-
traire, -4a. De là résulte, comme règle
générale, que lorsqu'on multiplie deux
termes algébriques l'un par l'autre, s'ils
ont des signes semblable! le produit aura
le signe +, et si les deux facteurs sont
de signes différents, le produit aura le
signe C'est ce qu'on désigne sous le
nomderègledrs signes.TLllea également
lieu dans la division.

Pour rendre ceci plus clair, prenons
un exemple. Si nous représentons par+a le poids d'un kilogramme mis dans
le plateau gauche d'une balance, il fau-
dra représenter par- a le même poids
mis dans l'autre plateau. Mais outre ces
deux moyens de faire varier l'équilibredu
levier de la balance, il y aura de plus, de
chaque côté, deux opérationscontraires,
savoir, ajouter ou retirer les poids, qui
produiront des résultatsopposés, et don-
neront lieu aux quatre cas différents que
l'on vient d'examiner. Ainsi le premier
cas-J-ox -1-4 4 indiquera l'addition de
4 poids d'un kilogr. dans le plateau de
gauche, ce qui augmentera la pesanteur
de ce plateau de 4 fois le poids d'un ki-
logr. on dira donc -+- 4a. Le second
exemple, – «X-t-4, repré.-ente l'addi-
tion d'uu poids de 4 kilogr. dans le pla-

teau de droite, ce qui diminue d'autant la

pesanteur du plateau de gauche, pour
lequel le résultat est donc – 4a. Par
-ha X -4, on fait voir la suppression
de 4 poids d'un kilogr. dans le plateau de
gauche, ce qui diminue la pesanteur d'au-
tant que dans lecas précédent,mais par un
autre procédé, et l'on aura encore 4a.
Enfin a X – 4 est la suppression de
4 kilogr. dans le plateau de droite, la
pesanteur du plateau de gaucheaugmente
de même que dans le premier cas, et l'o-
pération donne également -4a. On
voit par cet exemplecomment la combi-
naison des signes rend les relations que
les multiplications algébriques sont ap-
pelées à exprimer.

Tout ceci bien compris, la multiplica-
tion des polynomes (voy.) ne présente
aucune difficulté. Pour indiquer cette
opération on est dans l'usage de ren-
fermer chaque facteur entre deux paren-
thèses et de les séparer par un signe de
multiplication. Ainsi (a-ù) X (a – b)
signifie la multiplication de ces deux bi-
nomes. Lorsqu'on veut opérer, on place
les quantités algébriques de façon que
leurs termes soient le plus possible dans
l'ordre alphabétique, et qu'ils soient or-
donnés par puissances décroissantes (de
gauche à droite) d'une même lettre, qu'on
nommealors lettre principale, et qui est
ordinairement celle qui se trouve répétée
dans le plus grand nombre de termes,
mais élevée à des puissances différentes;
c'est-à-dire qu'on place en premier le
terme où la lettre principale a le plus
haut exposant, et ainsi de suite. On mul-
tiplie enfin tout le multiplicande par
chacun des termes du multiplicateur, de
cette manière

Le multiplicateur étant écrit sous le mul-
tiplicande, on multiplie d'abord a para,
qui, affectés du même signe,donnent al;
puis a par -|-6, ayant encore le même
signe, et l'on a •+• nb. On passe ensuite
au second termedu multiplicateur,et l'onJ



a – X -H» =-ab, les deux signes
étant contraires; enfin – 6 X -+-6 =
– Z>a.Le résultat est donc«2-j-aé – ab
-b2; mais-ab détruit -ab qui le pré-
cède, d'où l'on conclut, après réduction,
que (a-r-£) X (« – b}=aa – 69.

On voit que le produit de deux bino-
mes n'est autre chose que la somme des
produits de deux à deux des termes qui
les composent. 11 en est de même pour
les trinomes, et en général de tous les
polynomes. L. L.

MUKCHHAUSEN, ancienne famille
hanovriennedont plusieurs membresmé-
ritent une mention. GERLACH-ADOLPHE,
baron de Munchhausen,ministre de Ha-
novre en 1765, naquit le 19 octobre
1688. Il fit ses études à Iéna, Halle et
Utrecht, et occupa divers emplois. Ce qui
lui mérita surtout la reconnaissance de
l'Allemagne, ce sont les soins qu'il donna
à l'organisation de l'université de Gœt-
tingue (voy.), dont il fut longtemps cu-
rateur, et qui lui dut une partie de sa
prospérité. Munchhausen contribua en
outre à enrichir la bibliothèque de l'u-
niversité, à fonder la société académi-
que, son journal littéraire et ses prix
annuels. Il mourut à Hanovre, le 26 nov.
1770. Heyne a prononcé deux fois son
éloge. – Othow, baron deMunchhausen,
l'un des agronomes allemands les plus
estimés, né en 1716 et mort en 1774, a
laissé diversouvragesd'économie rurale.

Mais ce nom n'a pas été rendu moins
celèbre, de l'autre côté du Rhin, par un
personnage singulier qui est comme le
héros d'un roman rempli d'aventures sur-
prenantes et burlesques,qu'il passe pour
avoir autrefois racontées lui-même. Ce
récit bizarre se trouvait déjà consigné

en partie, sous le titre de Mendacia ri-
dicula, dans le 3e vol. des Deliciœ aca-
demicw (Heilbronn, 1665). Plus tard,
Bûrger (voy.) s'étant lié avec Jérome-
Charles-Frédéric de Munchhausen,
officier hanovrien qui avait servi dans les

armées russes contre les Turcs, et avec
cela grand amateur de chevaux et de
chiens de chasse, et aimant à raconter
des faits imaginairesqu'il croyait lui être
arrivés, ce poète eut l'idée de remanier
çe recueil. Il l'enrichit considérablement,
et l'offrit au public comme une traduc-

tion anglaise, sous le titre à' Aventures
et voyages surprenants du baron de
Munchhausen, Londres (Goelt.), 1787.
Ce livre eut un grand succès et fut traduit
dans plusieurs langues. Il réussit sur-
tout en Angleterre, où l'on crut y voir
une satire du ministère de l'époque.
Une édition augmentée en fut publiée par
Schnorr (Gœtt., 1794-1800, 4 vol.).
Munchhausen mourut en 1797, très fâ-
ché de cette publication. Z.

MCNDA (auj. Monda), petite ville à
quelques lieues de Malaga, sur les bords
du Guadalquivir, ancienne capitale des
Turiletani, célèbre par la victoire com-
plète que César (yoy.) remporta, sous ses
murs, sur les fils du grandPompée, Cnéus
et Sextus (45 ans avant J.-C.), et qui fit
rentrer toutel'Espagnesous la domination
romaine. X.

MUNGO PARK, voy. Paru..
MUNICH capitale du royaume de

Bavière (yoy.), est situé par 48° 8' de
lat. N., et 9° 13' de long. or. du mér,
de Paris, aux bords de l'Isar, et à 509™
au-dessus du niveau de la mer. L'éléva-
tion du plateau sur lequel cette ville est
bâtie, jointe à la proximité des Alpes du
Tyrol qui bornent son horizon du côté
du midi, tandis que les autres côtés sont
ouverts à tous les vents, rend le climat
de Munich très variable et beaucoup plus
froid que ne le ferait supposer sa situa-
tion méridionale. Le terrain des envi-
rons, formé en partie de cailloux, en
partie de tourbe, rie se couvre que d'une
végétation chétive aussi, malgré de fré-
quents essais de colonisation, est-il resté
a peu près inculte et inhabité. Il faut se
rapprocher de quelques lieues des mon-
tagnes pour trouver une nature moins
aride et des sites pittoresques.

La population de Munich s'élevait, en
1841, à 95,531 hab., dont 74,303 ca-
tholiques, 6,914 protestants et 1,423
juifs, auxquels il faut ajouter 12,891
soldats de toute religion, ou membres de
l'administrationmilitaire,avec femmeset
enfants. Le rapport annuel des naissan-
ces au nombre total des habitants est
de 1 à 29; celui des décès de 1 à 28. Il
a été conclu, en 1841, 714 mariages.
Sur 25 naissances, on en compte 14 lé-
gitimes et 11 naturelles.



Au milieu des progrès de toute sorte
dont Munich a éprouvé le bienfait de-
puis 25 ans, le commerce et l'industrie
y sont restés à peu près stationnaires et
malgré l'appui que leur prête, depuis
quelques années, la banque d'escompte
et de prêt fondée en 1834, ils n'ont pu
surmonter les obstacles inhérents à la
position excentrique de cette ville. Deux
chemins de fer doivent unir Munich à

Salzbourg et à Augsbourg, et en faire
ainsi le principal entrepôt de marchan-
dises entre l'Autricheet l'Allemagnemé-
ridionale. La dernière de ces voies de
communication est déjà livrée à la cir-
culation depuis 1840; l'autre n'existe en-
core qu'en projet, mais l'exécution en a
été officiellementannoncée. Munich est
le siége de toutes les autorités supérieu-
res du royaume. Les États s'y réunissent
tousles trois ans. Le ci-devant évêché de
Freising, érigé en siège métropolitain, y
a été transféré en 1817. L'Académie des
sciences, la bibliothèqueet l'université
sont à la tête des établissementsscienti-
fiques de Munich. L'Académie est divisée

en trois sections la section philosophi-
que, la section mathématique, et la sec-
tion historique. La bibliothèque ren-
ferme plus de 700,000 vol. imprimés,
et environ 16,000 manuscrits. L'univer-
sité, héritière de celles d'Ingolstadtet de
Landshut, d'où elle a été transférée, en
1827, à Munich, embrasse les quatre fa-
cultés de théologie, droit, médecine et
philosophie. Elle est fréquentée par 133
à 1500 étudiants, et l'enseignement y est
donné par plus de 40 professeurs.Autour
de l'université se groupent deux gymna-
ses, un grand nombre d'écoles primai-
res, une école des arts et métiers, etc.
L'Académie des beaux-arts est divisée,
comme celle des sciences, en trois classes,
qui comprennent l'architecture, la sculp-
ture et la peinture.

L'aspect de Munich est très irrégulier;
la vieilleville est coupée transversalement
par deux longues rues, qui la divisenten
quatre quartiers, Les nouveaux quartiers
se ressentent également de l'absenced'un
plan uniforme. Munich, qui renfermait,
en 1783, 55 églises et chapelles, avec 19

couvents n'en compte plus aujourd'hui
que 32, avec 4 couvents rétablis sous le

règne actuel. Il y a, en outre, un temple
protestant, une église consacrée au culte
grec, une chapelle anglicane et une sy-
nagogue bâtie, en 1826, aux frais des
juifs. Cette ville ne possède qu'un seul
théâtre, où l'on joue alternativement la
comédie, la tragédie et l'opéra. Le pu-
blic préfère aux distractions de la scène
les délassements qu'il va chercher dans
les salles de danse et dans les innombra-
bles guinguettes pour lesquelles Munich
ne le cède qu'à Vienne.

L'origine de Munich est très obscure,
bien qu'elle ne remonte pas à une épo-
que reculée. D'après la tradition la plus
accréditée, la plaine qui entoure cette
ville, et que les débordements de l'Isar
avaient convertie en une lande presque
inaccessible, servit autrefois de refuge
aux moines contre les persécutions des
Hongrois qui dévastèrent l'Allemagne
au x° siècle. Cette tradition s'appuie sur
le nom de Munich (de Mœnch, moine;
en latin Monachium) et sur les armoi-
ries de la ville, qui portent un moine
debout sous une porte voûtée. Quoi qu'il
en soit, l'existence politique de Munich
ne date réellement que de l'année 1158,
où le duc Henri-le-Lion (voy.), ayant
détruit, au préjudice de l'évêque de
Freising, le pont de Fehring, sur lequel
passaient les grands convois de sel expé-
diés de Salzbourg à Augsbourg, le fit re-
bâtir à Munich. Néanmoins, Munich ne
se développa que lentement,et il s'écoula
encore plus d'un siècle avant que des ti-
tres plus imposants lui permissent d'é-
changer le nom de villa (village) contre
celui de civitas ou oppidum (ville). La
présence de l'empereur Louis de Bavière
(Louis IV), qui habita Munich depuis
1315 jusqu'à sa mort, arrivée en 1347,
contribua beaucoup à l'accroissementde
cette cité. L'église de Notre-Dame, où
l'électeur Maximilien 1er lui érigea le
beau mausolée qu'on y admire encore,
fut terminée en 1488. L'église de Saint-
Michel, avec le magnifique collége de
Jésuites qui en dépendait, fut élevée un
siècle plus tard. Le château royal (die
Residenz) et le beau palais de Schleiss- •'
heim (à deux lieues de Munich) sont
l'oeuvre de rélecteur Maximilien Ier
(1622-51), qui prit une part glorieuse



à la guerre de Trente-Ans. Munich doit
aussi à ce prince plusieurs fondations
pieuses et un grand nombre de couvents,
supprimés en 1803. Ses successeurs bâ-
tirent l'église des Théatins et le château
de Nymphenbourg, dont les jardins sont
dessinés sur ceux de Versailles. L'élec-
teur Maximilien III fonda, en 1759
l'Académie des sciences [voy.Pfeïfel)
et sous le règne suivant, Munich vit nai-
tre le Jardin anglais, un des plus beaux
parcs du continent, dont la conception
appartient au célèbre Rumford (voy.).
Le roi Maximilien-Joseph, qui monta sur
le trône en 1799, enrichit la bibliothè-
que des dépouilles littéraires des cou-
vents, fonda le grand hôpital de Munich,
ainsi que le jardin botanique, et fit con-
struire le nouveau théâtre. Il institua
aussi, à l'occasion du mariage de son fils
( 1 8 1 0), la fête agronomiqueconnue sous
le nom de fête d'Octobre(October-Fest),

que le temps a consacrée comme solen-
nité nationale.

A l'avénement du roi Louis Ier (voy.),

commença une ère nouvelle pour cette
ville. Naturaliser dans sa patrie les arts
de la Grèce et de Rome, tel est le pro-
gramme que se proposa ce prince, et
qu'il a rempli avec une louable persévé-
rance. Parmi les architectes qui l'ont
secondé dans ses projets d'embellisse-
ment, il faut nommer, en première li-
gne, le chevalier Klenze* et le conseiller
Gaertner. Le premier s'est proposé l'i-
mitation du style antique, auquel il a as-
socié, dans certains cas, la polychromie
(peinture extérieure), genre renouvelé
des Grecs, mais qui convient sans doute
mieux au ciel de Pompéï qu'à celui de
Munich. Son confrère s'est surtout ap-
pliqué à reproduire les architecturesby-
zantine et florentine.

Nous avons consacré un article spécial
à la Glyptothèque de Munich. On regarde
généralement la Pinacothèque (Pinaco-
theca, galerie de tableaux, de jrwaç,
tableau, et lieu où l'on place une
chose), comme l'ouvrage le plus irré-
prochable de Klenze. Ce musée, consacré

(*) Voj. ce nnm. C'est par erreur qu'il est dit
que M. deKIeiiau s'est lié a B.erliu. (îul arrlii
trute n'a |ias quitlû Mlmirll où il n'a ITSSC de
unir de la favrur du roi.

à la peinture, se compose des plus heaux
tableaux des anciennes galeries de Mu-
nich, de Schleissheim et de Dusseldorf,
du cabinet particulier du roi (tableaux
italiens), et de la précieuse collection des
frères Boisserée {voy.), tableaux de l'an-
cienne école allemande réunis par les
soins de ces deux frères et de leur asso-
cié Bertram. Il contient en outre une
collection d'estampes et un riche choix
de vases étrusques.Le corridor qui règne
le long des galeries est divisé en 2.5 com-
partiments ou loges peintes à fresque
par Zimmermann, d'après les dessins de
Cornelius {voy.), et offrant une suite
de sujets empruntés à l'histoire de la
peinture.

Les deux nouvelles ailes du château
royal composent, avec la nouvelle cha-
pelle de la cour et avec les arcades qui
entourent le jardin de la cour, un vaste
ensemble architectonique.L'un et l'autre
sont décorés intérieurement de fresques.
La chapelle de la cour, dédiée à tous les
saints, est le seul édifice de style byzantin
bâti par M. de Klenze. Deux coupoles
séparées par un arc et entourées de tri-
bunes en cintre, rappellent la disposition
intérieure de l'église de Saint-Marc à
Venise. Comme cette dernière, la cha-
pelle de la Toussaint est couverte de
peintures sur fond d'or. M. de Klenze
est aussi chargé de la construction du
Panthéon bavarois (bayerischeRuhmes-
Halle) qui s'élèvera aux portes de la
ville, et qu'il ne faut pas confondre avec
le Walhalla (Panthéon germanique),
érigé, sur les plans du même architecte,
aux environs de Ratisbonne (voy. l'art.).
Devant le portique de la Ruhmes-Halle
(salle de gloire) se dressera la colossale
statue allégorique de la Bavière, coulée
en bronze d'après le modèle de Schwan-
thaler. Elle aura 55 pieds de haut, non
compris le piédestal.

La Ludwigs-Strasse (rue Louis), la
plus belle rue de Munich, est presque en
entier l'œuvre de l'architecte Gœrlner.
Parmi les édifices qui la décorent, les
trois suivants méritent une mention
particulière. L'église de Saint-Louis,
construite dans le style byzantin, est
surmontée de deux tours carrées ilont
l'écartement frappe désagréablement la



vue. Les fresques dont elle est revêtue à
l'intérieur sont dues au pinceau de Cor-
nelius, et le tableau du Jugement dernier,
au-dessus du maitre-autel passe pour
le meilleur ouvrage de cet artiste. Les
deux autres sont le bâtiment de la bi-
bliothèque, qui rappelle le beau palais
Riccardi de Florence, et l'Université,
tous deux construits en briques.

Citons encore l'église de Saint-Boni-
face, due à l'architecte Zièblend, et bâtie

sur le modèle des anciennes basiliques
64 colonnes monolithes de marbre blanc
la divisent en 5 nefs. Derrière cette ba-
silique, et faisant face à la Glyptothèque,
s'élève, sous la direction du même archi-
tecte, un temple d'ordre corinthien, des-
tiné aux expositions des produits de l'art
et de l'industrie. La nouvelle église pa-
roissiale du faubourg transriverain est le
seul parmi les édifices de construction
récente, qui soit bâti dans le style go-
thique. Elle doit sa principale parure à
l'élégante flèche qui surmonte sa tour et
aux beaux vitraux peints dont le roi lui

a fait don.
Trois places de Munich ont été déco-

rées de monuments en bronze. La statue
curule, érigée par la bourgeoisieà la mé-
moire du roi Maximilien-Joseph, est
l'ouvrage de Rauch Thorwaldsen (voy.
ces noms) a fait le modèle de la statue
équestre de l'électeur Maximilien Ier;i
Klenze a fourni les dessins de l'obélisque
que le roi a consacré aux 30,000 sol-
dats bavaroismorts dans la campagne de
Russie.

Dans cette revue des principaux ou-
vrages d'architecture entrepris depuis 177
ans, nous avons eu occasion de parler
des peintures, dont ils tirent un si grand
éclat. L'école de Munich est aujourd'hui
la première de l'Allemagne. Fille de l'an-
cienne école de Dusseldorf, qui lui aen-
voyé ses plus illustres disciples*, elle se
distingue parlacorrectiondu dessin, par
la pureté idéale de la composition, plu-
tôt que par la beauté du coloris,qui parti-
cipe, en quelque sorte, de la froideur et
de l'uniformité de teintes particulières
aux pays de plaines. La préoccupation
trop exclusive du dessin constitue évi-

(*) Pierre Cornélius, Guillaume Kaulbach,
lr» deux Hr*s, î&inimermanD, etc.

demment le plus grand défaut de PéVoIe
de Munich. Elle en a encore d'autres que
nous croyons pouvoir rapporter à l'imi-
tation systématique des maitres italiens
antérieurs au temps de Raphaël et de
Michel-Ange. De là le reproche d'ar-
chaïsme que lescritiques français adres-
sent, non sans raison, aux peintres de
Munich.

On peut consulter sur Munich les ou-
vrages suivants en allemand Histoire
authentique de Munich depuis son ori-
gine jusqu'à la mort de l'empereur
Louis IV, ouvrage posthume de Michel
de Bergmann, Munich, 1783; Histoire
et description de Munich, par Westen-
rieder, 1783; Munich, manuel pourles
étrangers et les indigènes, par le docteur
Ernest Fœrster, ibid., 1840. En fran-
çais, Histoire de l'art moderne en Alle-
magne, par le comte de Radczynski,
Paris, t. I-III, 1836-41; L'art en Alle-
magne, par H. Fortoul, Paris, 1841, 2
vol. in-8°. de Pf.

MUNICIPAL(RÉGIME). C'est l'ordre
suivant lequel certains fonctionnaires ad-
ministrent les affaires d'une commune
(voy.), et surveillent les intérêts com-
muns de ses habitants.

Les Romains nommaient municipes
(municipia) des cités qui, dans l'origine,
s'étaient volontairement adjointes à la
république, et dont les habitants étaient
devenus citoyens romains, tout en con-
servant leurs propres lois et le droit de
choisir leurs magistrats.Le municipe dil-
férait de la colonie, qui se composait de
citoyens pauvres auxquels on abandon-
nait des terres enlevées à l'ennemi. Dans
la suite, les colonies furent quelquefois
peuplées par des vétérans d'une légion,
qui recevaient des terres en récompense
de leurs services. Ces Romains, trans-
plantés sur un sol étranger, conservaient
tous les droits dont ils avaient joui dans
la métropole, et étaient gouvernés,' sui-
vant la loi romaine, par des magistrats

que choisissait le sénat de Rome.
Les nuances qui distinguaientd'abord

les droits des colonies de ceux des muni-
cipes disparurentsous l'unité des lois qui
réglèrent le sort des cités de l'empire ro-
main dans les Gaules. Les citoyens qui
ne possédaient pas l'étendue de terrain



fixée par la loi, n'étaient pas admis à
l'exercice des droits municipaux.La cu-
rie (vor.) se composait des fils de décu-
rions ou de sénateurs, et de tous ceux
que les suffrages de la curie y appelaient.
Pour être élu membre de ce corps, il fal-
lait être propriétaire de 25 journauxVu-
gera) de terre, être âgé de 25 ans, et
avoir obtenu la majorité absolue des suf-
frages. La curie entière nommait les ma-
gistrats municipaux, dont les plus consi-
dérables étaient 1° les duumvirs (voy.),
dont le pouvoir était analogue à celui qu'a-
vaient les consuls à Rome; 2° les prin-
cipaux (principales), qui formaient le
conseil exécutif de la curie, et étaient
chargés de la répartition et de la recette
de l'impôt foncier; 3° le curateur rie la
cité, qui administrait et affermait les do-
maines de la curie; 4° enfin le défen-
seur de la cité, dont l'autorité rappelait
celle des tribuns de Rome. Il était choi-
si, hors de la curie, par l'universalitédes
habitants, qu'il devait défendre contre
l'injustice des taxes, et même contre les
entreprises des magistrats.

« Les municipes romains, dit M. Aug.
Thierry, ont conservé, comme un dépôt,
la pratique de l'administration civile;
ils l'ont transmise, en la propageant,aux
communes du moyen-âge et c'est à l'i-
mitation des cnmmunes que le gcuver-
nement des rois de France s'est mis à
procéder, dans sa sphère, d'après les rè-
gles administratives,chose qu'il n'a faite

que bien tard et d'une façon bien in-
complète.

»
(Récit des temps mérovin-

giens. Considérations sur l'Hisfoire de
France). Depuis la seconde moitié du
xi" siècle, époque où l'on vit pour la pre-
mière fois des villes constituées en com-
munes, une suite de changements et de
réformes s'étaientopérés dans l'organisa-
tion de chaque ville importante, lorsque
la prérogative de choisir les magistrats,
qui avait déjà subi diverses restrictions,
fut abolie par les édits de Louis XV, qui
convertirent les charges municipales en
offices royaux. Toutefois, on peut consi-
dérer les communautés d'habitants com-
me ayant toujours joui, au moins de fait,
du droit d'élire les officiers municipaux.

L'un des premiers soins de l'Assem-
blée constituante fut de créer ce qu'on

appela des municipalités (voy.), et de
les organiser d'après un système unifor-
me, en déclarant que les fonctions pro-
pres au pouvoir municipal étaient de
régir les biens et revenus communs des
villes, bourgs, paroisseset communautés;
de régler et d'acquitter celles des dépen-
ses locales qui doivent être payées des
deniers communs; de diriger et faire
exécuter les travaux publics qui sont à
la charge de la communauté d'adminis-
trer les établissementsqui appartiennent
à la commune, qui sont entretenus de ses
deniers, ou qui sont particulièrement
destinés à l'usage des citoyens dont elle
est composée de faire jouir les habitants
des avantages d'une bonne police, no-
tamment de la propreté, de la salubrité,
de la sûreté et de la tranquillité, dans
les lieux et édifices publics (loi du 14
déc. 1789). D'après cette loi, le maire
et les officiers municipaux étaient élus
par les citoyens actifs. La constitution
de l'an III introduisit de grands chan-
gements dans l'organisation municipale,
et ne conserva du régime établi en 1789
que le principe de l'élection. En créant
des administrations municipales par can-
ton, elle réduisit le nombre des munici-
palités, sans étendre leurs attributions.
La loi du 28 pluviôse an VIII suppri-
ma les administrations collectives et les
élections populaires, et confia au chef de
l'état ou aux préfets, suivant le chiffre
de ta population, le choix des maires, des
adjoints et des conseillers municipaux.
Les assemblées cantonnâtes concoururent
encore, mais par voie de présentation
seulement, à la nomination des conseil-
lers municipaux des grandes villes; enfin,
le décret du 17 janvier 1806 fit disparal-
tre les dernières traces de la forme élec-
tive. Cet état de choses dura jusqu'à la
promulgation de la loi du 21 mars 1831,
qui a rétabli le système électif et a satis-
fait ce besoin de vie politique que nos
institutions nouvelles ont répandu dans
toutes les classes de la société.

Le corps municipal de chaque com-
mune est aujourd'hui composédu maire,
des adjoints et des conseillers munici-
paux. Chaque commune a un conseil
municipal, de 10 à 36 membres, sui-
vant la population. Les conseillers mu-



hicipaux sont élus pour six ans par
l'assemblée des électeurs communaux i
ils sont renouvelés par moitié tous les
trois ans, et sont toujours rééligibles.
Le roi, ou le préfet en son nom, choisit
parmi les membres du conseil munici-
pal un maire pour chaque commune, et
un ou plusieurs adjoints il n'y en a
qu'un pour les communes de 2,500 ha-
bitants et au-dessous; deux pour celles
de 2,500 à 10,000, et dans les commu-
nes d'une populationsupérieure,un ad-
joint de plus par chaque excédant de
20,000 habitants.

Les conseils municipaux se réunissent
quatre fois par an, au commencement
des mois de février, mai, août et novem-
bre. Les préfets et les sous-préfetspeu-
vent prescrire la réunion extraordinaire
des conseils, ou l'autoriser sur la deman-
de du maire, toutes les fois que les inté-
rêts de la commune l'exigent. Le roi
peut prononcer la dissolution des con-
seils municipaux. Leurs délibérations
sont nulles lorsqu'elles portent sur des
objets étrangers à leurs attributions, ou
lorsqu'ellessont prises hors de leur réu-
nion légale. La loi du 20 avril 1834 a
donné une organisation particulière au
corps municipal de la ville de Paris. Il
se compose du préfet de la Seine, du
préfet de police, des maires, des adjoints
et des conseillers élus par cette ville. Il
y a pour chacun des douze arrondisse-
ments de Paris un maire et deux adjoints,
qui sont choisis par le roi sur une liste
de douze candidats formée par les élec-
teurs de l'arrondissement .Ils sont nommés

pour trois ans, et toujours révocables
(art. 11 et 12). Il y a chaque année
une session ordinaire; mais le conseil
municipal ne peut s'assemblerque sur la
convocation du préfet de la Seine.

Les conseils municipaux règlent, par
leurs délibérations,le moded'administra-
tion des biens communaux; les condi-
tions des baux à ferme ou à loyer dont
la durée n'excède pas 18 ans pour les
biens ruraux, et 9 ans pour les autres
biens; le mode de jouissance et la ré-
partition des pâturages et fruits com-
munaux les afiouages. Ils délibèrent
sur le budget de la commune, et en gé-
néral sur toutes les recettes et dépenses,

soit ordinaires, soit extraordinaires; su?
les tarifs et règlements de perception de

tous les revenus communaux sur les ac-
quisitions et aliénations des propriétés
communales, leur affectation aux diffé-
rents services publics, et sur tout ce qui
intéresse leur conservation et leur amé-
lioration sur la délimitation et le par-
tage des biens indivis entre deux ou plu-
sieurs communes ou sections de commu-
ne sur les conditions des baux à ferme
ou à loyer dont la durée excède 18 ans
pour les biens ruraux, et 9 ans pour les

autres biens, ainsi que celles des baux
des biens pris à loyer par la commune,
quelle qu'en soit la durée; sur les pro-
jets de constructions, de grosses répara-
tions et de démolitions, et sur tous les
travaux à entreprendre sur l'ouverture
des rues et places publiques, et les pro-
jets d'alignement de voirie municipale;
sur le parcours et la vaine pâture; sur
l'acceptation des dons et legs faits à la
communeou aux établissementscommu-
naux sur les actions judiciaires et tran-
sactions, et sur tous les autres objets sur
lesquels les lois et règlements appellent
les conseils municipaux à délibérer (loi
du 18 juillet 1837, art. 17 et 19).

Les délibérations des conseils relatives

aux matièresqu'ils sont appelés à régler,
et qui n'ont toutes qu'un intérêt pure-
ment local, sont exécutoires si elles ne
sont pas annulées par le préfet dans les
trente jours qui suivent la date du récé-
pissé de la délibération, ou suspendues
pendant un autre délai de trente jours.
A l'égard des matières sur lesquelles les
conseils délibèrent, et dont l'importance
justifie le concours d'une garantie supé-
rieure, les délibérations ne peuvent être
exécutées qu'avec l'approbation du pré-
fet ou du roi, suivant les cas.

Outre ces attributions, lesconseilsmu-
nicipaux donnent leur avis sur divers
objets, par exemple sur les projets d'ali-
gnement de grande voirie dans l'intérieur
des communes; sur les circonscriptions
relatives au culte, les budgets et les

comptes des administrations de charité
et de bienfaisance, etc. Sur toutes ces
affaires, qui n'intéressentqu'indirecte-
ment la commune, et dont la décision,
appartient à l'administration,les conseils



municipaux sont simplement consultés.
Enfin, lesconseilsmunicipauxréclament,
s'il y a lieu, contre le contingent assigné
à la commune dans l'établissement de
l'impôt de répartition, et ils peuvent ex-
primer leur vœu sur tous les objets d'in-
térêt local.

Les séancesdes conseils municipaux ne
sont pas publiques.Leurs débats ne peu-
vent être publiés officiellement qu'avec
l'approbation de l'autorité supérieure.

Les fonctions des maires, des adjoints
et des autres membres du conseil muni-
cipal, sont essentiellement gratuites. Aux
termes de la loi nouvelle, qui détermine
avec précision les attributions du maire,
ce fonctionnaire est chargé, sous la sur-
veillance de l'autorité supérieure, 1° de
la publication et de l'exécution des lois
et règlements; 2° des fonctions spéciales
qui lui sont attribuées par les lois; 3° de
l'exécution des mesures de sûreté géné-
rale 4° de la police municipale, de la
police rurale et de la voirie municipale,
et de pourvoir à l'exécution des actes de
l'autorité supérieure qui y sont relatifs;i
5° de la conservation et de l'administra-
tion des propriétés de la commune, et
de faire eu conséquence tous actes con-
servatoires de ses droits; 6° de la ges-
tion des revenus, de la surveillance des

établissementscommunauxet de la comp-
tabilité communale; 7° de la proposition
du budget et de l'ordonnancement des

dépenses; 8° de la direction des travaux
communaux; 9° de souscrire les marchés,
de passer les baux des biens et les adju-
dications des travaux communaux, dans
les formes établies par les lois et règle-
ments 10° de souscrire dans les mêmes
formes les actes de vente, échange, par-
tage, acceptation de dons ou legs, acqui-
sition, transaction, lorsque ces actes ont
été autorisés; 1 1° de représenter la com-
mune en justice, soit en demandant,
soit en défendant. Le maire prend des
arrêtés à l'effet d'ordonner les mesures
locales sur les objets confiés par les lois
à sa vigilance et à son autorité; de pu-
blier de nouveau les lois et règlements de
police, et de rappeler les citoyens à leur
observation. Le préfet peut annuler ces
arrêtés ou en suspendre l'exécution, Lors-
qu'ils portent règlement permanent, ils

ne sont exécutoires qu'un mois après la
remise de l'ampliation qui en doit être
adressée au sous-préfet. Voy. DROITAD-
MINISTRATIF, MAIRE*. E. R.

MUNICIPALITÉ. Ce mot, souvent
employé dans les actes législatifs, depuis
la révolution de 1789, est nouveau dans
la langue du droit public français, et a
été placé pour la première fois dans là
dernière édition du Dictionnaire de l'A-
cadémie. Il signifie d'abord le corps des
officiers municipaux, et quelquefois aussi
la commune, le territoireadministré par
des magistrats municipaux. Il désigne

encore la maison où les officiers muni-
cipaux ont leurs bureaux et tiennent
leurs séances. La législation administra-
tive de 1831 et de 1837 n'a point em-
ployé cette dénomination, et appelle
corps municipal l'être collectif qu'on
nommait autrefois municipalité, f'oy.
l'art. précédent. E. R.

MUNITION, provisiondes choses né-
cessaires dans une armée ou dans une
place de guerre. On divise les munitions
en munitionsde guerre (poudre, cartou-
ches, gargousses, projectiles, armes, etc.)
et munitions de bouche (vivres de tou-
tes sortes, fourrages, etc.). Le soin de
réunir et de conserver tous ces objets est
confiéaux corpsadministratifsmilitaires.
Le fusil de gros calibre, auquel s'adapte
une baïonnette,et qui est l'armeordinaire
de l'infanterie, a pris le nom defusil de
munition. Le pain de munition est celui
que l'on distribue aux soldats. On appelle
munitionnaires les ipdividus chargés de
l'entreprise et de la fourniture des vivres
et des fourrages des troupes. F'oy. IN-
TENDANCE MILITAIRE, administration
MILITAIRE, APPROVISIONNEMENTS,SUB-

SISTANCES, etc. Z.
MUNNICH (Burchard-Christopiie,

comte DE), ministre d'état russe et feld-
maréchal, celui dont Catherine II a dit
que s'il n'était pas un fils de la Russie, il

(*) On consultera utilementBost, Traité de
l'organisation et des attributions des corps muni-
cipaur, d'après la lègiilation et la jurisprudence
actuelles, Paris, 1° éd., 1840, 2 vol. in-8° Leber
et de Puibusque, Code municipal annoté, ronte-
naut les nouvelles lois d'organisation et d'attri-
butions municipales, et toutes les dispositions
législatives et administrativesnon abrogées sur
cette matière, Paris, x838 a part. «*u r toI.
ln-8».



én était un père, naquit, le 9 mai 1683,
à Neuenhuntorf, dans le grand-duché
d'Oldenbourg, où son père, colonel da-
nois en retraite, était conseiller privé et
intendant général des digues. Il reçut une
éducation soignée; puis, a près avoir fait un
voyage en France (1696), il entra (1701)

au service de Hesse-Darmstadt avec le
grade de capitaine, et bientôt après
(1705) à celui de Hessè-Cassel.La guerre
de la Succession d'Espagne (yoy.) agitait
alors toute l'Europe, et le jeune guerrier
fit l'apprentissage des armes à l'école du
prince Eugène et de Marlbonmgli. Il de-
vint lieutenant-colonel à Malplaquet
mais en 17 12, à Denainces noms),
les Français le firent prisonnier. Rendu
à la liberté, il fut promu au rang de co-
lunel, et construisit ensuite le canal et
l'écluse de Karlshaven, au confluent du
Diemel et du Weser. Mais la Hesse n'of-
frait pas à l'ambition de Munnich un
champ assez vaste. En 171 G, il fut admis

avec son grade dans l'année saxo-polo-
naise dès l'année suivante, il fut nommé
général major, et chargé de l'organi-
sation des troupes d'Auguste II (voy.)

et du cummandement de sa garde. Ce-
pendant, ayant tué un officier en duel et
les intriguesdu feldmaréchalcomte Flem-
ming (vf>y.) l'ayant mécontenté, il passa
au service de la Russie, après avoir tiésilé
quelque temps entre elle et la Suède. En
1720, Pierre-te-Grand le reçut lieu-
tenant général, et le chargea de la con-
struction du canal de Ladoga, dont les

ouvrages, savamment conçus et disposés,
firent le bonheur des dernières années
de l'immortel tsar.

Catherine I™ lui conféra l'ordre de
Saii.t-Alexandre;mais l'inimitié de Mi-n
tchikof (voy.) lui ôta les moyens de déve-
lopper ses vastes talents et son infatigable
activité. Sous Pierre Il, il fut fait gou-
verneur général de Saint-Pétersbourg
(1727); ce priuce l'éleva au rang de gé-
néral en chef et le créa, en 1728, comte
de l'empire russe. Le crédit de Munnich

augmentaencore sous l'impératrice Anne,
qui le nomma feldmaréchal (1731),
grand-maitre de l'artillerie et président
du collége de l'empire. C'est alors que
cet homme habile donna à l'armée russe

Une nouvelle organisationet qu'il institua

le corps des cadets nobles, qui est encore
aujourd'hui la pépinière de l'armée. En
1734, il assiégea et prit Dantzig; à son re-
tour, il fut envoyé à Varsovie pour apaiser
les troubles qui venaient d'éclater en
Pologne, et, en 17 35, il fit sa première
campagne contre les Turcs. Durant cette
guerre, il ravagea la Crimée (1736), prit
Olchakof (1737), passa le Dniester à
Sinkowza, battit les Turcs à Stévoutchani
(1739), s'empara de la forteresse de
Choczim (w>y. Khotine), et occupa la
Moldavie. Mais il fut arrêté dans l'exé-
cution de ses plans ultérieurs par la paix
qui fut conclue à Belgrade (voy.) entre
les puissances belligérantes. A son retour,
l'impératrice remit elle-même à Munnich
une épée d'un grand prix et la plaque en
diamant4 de l'un de ses ordres.

Munnich avait favorisé l'élévation de
Biren (voy.) à la régence de l'empire
pendant la minorité du jeune Ivan (voy.)
Antonovi!ch, dans l'espoir que le duc de
Courlande ne régnerait qne de nom et
que lui-même aurait tout le pouvoir.
Mais se voyant trompé dans son attente,
il renverra le duc, qui fut exilé, et fit
proclamer régente la princesse Anne,
mère d'Ivan. Ne pouvant être élevé au
rang de généralissime, il se fit ne m ner
premier ministre et s'occupa de conclure
un traité défensif avec la Prusse. Mais
la régente ayant noué des relations avec
Vienne et Dresde, Munnich en eut un
tel ressentiment qu'il offrit sa démission,
au mois de mai 1741. Avant de l'accep-
ter, la régente lui donna la seigneurie de
Wartenberg, qui avait appartenu à Bi-
ren, et lui assigna en outre une pension
de 15,000 roubles. La même année, l'é-
lecteur de Saxe, en sa qualité de vicaire
de l'Empire, lui conféra le rang de comte
du Saint-Empire; mais le diplôme ne put
lui en être délivré qu'en 17C2.

Le vieux guerrier, comblé d'honneurs,
allaitse mettreen route pourKœnigsberg,
comptant passer les dernières années de
sa vie au sein du repos, entouréde toutes
les jouissances que lui assurait une for-
tune considérable, lorsqu'eut lieu la ré-
volution de palais qui plaça sur le trône
la grande-princesse Elisabeth(voy.). Cette
nouvelle impératrice (déc. 1741] lui fit
payer cher les services qu'il avait rendu%



au jeune rejeton de la branche ainée des
Romanof elle le fit arrêter et traduire
devant un conseil qui le condamna à

mort; et quoiqu'elle ne permit pas que ce
jugement fût exécuté, elle confisqua ses
biens, et l'envoya à Pelim, en Sibérie, où
il remplaça Biren qu'il y avait fait dépor-
ter. Il y resta ju>qu'à la mort de l'impé-
ratrice, supportant avec dignité son mal-
heur que partagea courageusementsa se-
conde épouse. Mais à peine sur le trône,
Pierre III le rappela ( 1 7C2). A son arri-
vée à Saint-Pétersbourg, le 24 mai de
cette même année, l'empereur lui envoya
son épée et le réintégra dans tous ses
honneurs; il le décora en même temps de
l'ordre de Saint-André. La même année,
Catherine II le nomma directeurgénéral
des ports de la mer Baltique, et n'ac-
cepta pas la démission que le vieillard,
dans le sentiment de sa décrépitude, ne
tarda pas à lui offrir. Munnich se pré-
para à la mort en chrétien,et sa fin arriva
le 16 octobre 1767, à Saint-Pétersbourg.
Il fut le fondateur du ^cunAfidéicommis
de famille placé dans le pays d'Olden-
bourg, dont jouissent ses collatéraux.
Après son retour de Sibérie, il renonça,
en faveur de la famille de Biren, aux
prétentions qu'il avait sur la seigneurie
de Wartenberg, en Silésie. On a de
Munnich un ouvrage écrit en français,
intitulé Ébauche pour donner une idée
de la forme du gouvernement de l'em-
pire de Russie, Copenhague (Leipz.),
1774, in-8°. Il s'était aussi occupé d'e-
crire des mémoires qui n'ont pas vu le
jour. Sa rie, en langue allemande, pu-
bliée par Halem, a été traduite en fran-
çais, Paris, 1807, in-8°. J. H. S.

MUNSTER [Monasterium), chef-
lieu de l'ancien cercle de Westphalie et
de la régence prussienne de ce nom, est
situé sur la rivière de l'Aa, affluent de
l'Ems. Cette ville faisait jadis partie de la
ligue anséatique ( voy.), etcomptaitparmi
les marchésles plus richeset les plus com-
merçants de toute l'Allemagne. Au xvi"
siècle, elle fut le théâtre des violences
fanatiques des anabaptistes (voy. ce mot).
Sa population s'élève aujourd'hui à près

(*) Elisabeth et ses successeurs, issus de
Pierre-le-Graud, appartiennent à la hraocha
cadette.

de 20,000 hab. Les rues de la ville sont
larges et bien percées; de belles prome-
nades remplacent les anciens remparts,
et les jardins des princes évêques de
Munster ont été plantés à l'endroit où
était autrefois la citadelle. Parmi ses mo-
numents les plus remarquables,Munster
compte sa cathédraleet l'hôtel-de- ville,
avec sa façade gothique, si célèbre par
le congrès tenu en 1648, lors de la con-
clusion de la paix de Westphalie[voy.}.
Le gymnase possède une bibliothèque de
plus de 25,000 volumes. Les protestants,
qui sont en minorité à Munster, y ont
cependant pris un certain accroissement,
surtout depuis la suppression de l'uni-
versité catholique, opérée en 1818. Le
gouvernement prussien ne néglige rien
pour rendre à Munster son ancienne im-
portance commerciale, à laquelle doit
surtout concourir la communication éta-
blie récemment en re I Ems et la Lippe
par le moyen de deux canaux qui passent
dans la ville. C. L. m.

MUNSTER,vy. IRLANDE.
MUNSTER (comtes de), tamille no-

ble allemandequi remonte jusqu'à Char-
lemagne, et dont il existe encore les
branches de Langeluge, de Meinhœvel
et de Ledenbourg. C'est à cette dernière
qu'appartenait le comte ERNEST-FRÉDÉ-
ric-Herbert, maréchal héréditaire des
États du Hanovre, né le ler mars 1766,
mort le 11 mai 1839, et qui, après
avoir assisté pour son pays au congrès de
Vienne, devint chancelier de l'ordre des
Guelfes (voy.),puis ministre dirigeant, et
remplit enfin, pour le roi d'Angleterre,
les fonctions de tuteur du duc Charles
de Brunswic, à l'occasion duquel nous
en avons parlé.

Il ne faut pas confondre avec ces com-
tes de Mûuslcr allemands, le fils naturel
de Guillaume IV, qui portait le même
titre, emprunté sans doute à la pro-
vince irlandaise de Munster. Né, le 16
janvier 1794, de l'actrice mistress Jor-
dan, le comte de Munster, vicomte Fitz-

«-
Clarence, baron de Tewkesbury, entra
dans l'armée en février 1807. Il fit la
guerre d'Espagne,et fut grièvementblessé
à la bataille de Toulouse {voy.). Il passa
ensuite aux Indes, où il servit en qualité
d'aide-de-camp du gouverneur général



marquis de Hastings, del815àl817;
enfin il parvint au grade de major-géné-
ral, le 23 novembre 1841. 11 était pair
d'Angleterre, membre du conseil privé,
aide-de-camp de la reine, colonel du 1er
régiment de milices de Towers-Hamlets,
commissaire du collège royal militaire,
vice-présidentde la Sociétéasiatique,etc.,
lorsque, en proie à une sombre mélan-
colie, il mit fin à ses jours, le 20 mars
1842. Son fils aîné, aujourd'hui comte
de Munster, est né le 19 mai 1824. Z.

MUNTER (BALTHAZAR),prédicateur
distingué et auteur d'excellents chants
religieux, naquit à Lübeck, le 24 mars
1735. Appelé à la tête de la commune
allemandede Saint-Pierre,à Copenhague,
il remplit la charge de premier prédica-
teur jusqu'à sa mort, arrivée le 3 octobre
1793. Il a publié plusieurs recueils de
sermons. Son esprit poétique s'étant ré-
veillé dans son commerce avec Cramer,
Klopstock, Gerstenberg, il mit au jour,
en 1769, ses Cantates spirituelles, et
en 1773 et 1774, deux recueils de chants
religieuxqui, plus poétiques que ceux de
Gellert, moins épiques que ceux de Cra-
mer, et peut-être cependant plus appro-
priés au culte que ceux de ses deux rivaux,
ont été en partie mis en musique par les
meilleurs compositeursde son temps. Ce
fut à lui qu'échut, en 1772, la triste tâ-
che de préparer à la mort le malheu-
reux comte Struensée (voy.). Il livra au
public l'histoire de la conversion de cet
homme remarquable, et ce livre, traduit
dans presque toutes les langues, a rendu
son nom plus célèbre que n'avait fait

aucun de ses autres ouvrages.
Sa fille, Frédérique-Sophie-Chris-

TIANE, mariée au conseiller de confé»
rence danois Brun, nom sous lequel nous
lui avons consacré un article, est morte
à Copenhague, le 25 mars 1835.

Son fils, FRÉDÉRIC Mûnler, évêque de
Seelande, acquit une grande réputation
comme théologien orientaliste et anti-
quaire. Il naquit à Gotha, en 1761, et
fut élevé à Copenhague; puis il entre-
prit, aux frais du roi de Danemark, un
voyage à Vienne et a Rome, et resta
près de trois années à l'étranger, par-
ticulièrement en Italie et en Sicile. A
Rome, il s'occupa d'antiquités. Encou-

ragé par le cardinal Borgia, il fit im-
primer, en 1786, un échantillon de la
traduction copte de Daniel, et décou-
vrit dans la bibliothèque de Corsini le
livre des statuts des Templiers, qu'il pu-
blia dans la suite (Berlin, 1794). Pro-
fesseur ordinaire de théologieà l'univer-
sité de Copenhague depuis 1790, il fut
nommé, en 1808, à l'évêché de Seelande,
qui est le premier du royaume, et mou-
rut le 9 avril 1830. Il s'assura une ré-
putation européenne par une corres-
pondance étendue et par de nombreux
ouvrages archéologiques, historiques,
philosophiques,religieux, parmi lesquels
nousnous borneronsà mentionnerl'His-
toire de l'introductiondu christianisme
en Danemark et en Norvège (Leipzig,
1823), et un autre ouvrage important,
intitulé. Les symboles et les idées d'art
des chrétiens (Altona, 1825). C'est à
lui qu'est due la première idée du Musée
de Copenhague des Antiquitésdu Nord.
Ses travaux littéraires et d'érudition ne
l'empêchaient pas de remplir avec zèle
ses fonctions pastorales. Sa bibliothèque
comprenait plus de 14,000 volumes et
son cabinet de monnaies plus de 10,000
pièces, parmi lesquelles il y avait un
grand nombre de monnaies koufiques.
Sa collection d'antiquités était égale-
ment très considérable. X.

MUNZER (Thomas), Vor. ANABAP-

TISTES.
MUPHTI, voy. Moufti.
MUQUEUSE (MEMBRANE). A l'art.

Membrane, on a déjà fait connaître ana-
tomiquement cet organe: ici nous l'en-
visagerons plutôt sous le rapport de ses
fonctions physiologiques.

La membrane muqueuse, qui se con-
tinue avec la peau près de toutes les ou-
vertures naturelles, offre avec elle la plus
grande analogie de composition outre le

corps muqueux, le derme, l'épiderme
même, qui, comme pour cette dernière,
forment la trame du tissu qui la consti-
tue, elle présente également à sa surface
des papilles ou houppes nerveuses dans
lesquelles réside la sensibilité. Mais, indé-
pendammentde ces principaux éléments,
les membranes muqueuses renfermenten-
core danaleur épaisseur des follicules plus
ou moins développés, qui sécrètent à leur



surface un liquide visqueux destiné à les
lubrifier et à les assouplir, et auquel on
a donné le nom de mucus (voy.). Mais là

ne se bornent point les fonctions de ces
membranes elles sont encore le siège
d'une exhalation (vy.) continuelle, qui
est surtout extrêmement considérable
dans la portion qui tapisse les bronches.
L'air qui, à chaque expiration, sort de la
poitrine est mêlé à une certaine quantité
de vapeur aqueuse provenant de cette
source. Il y a, entre cette exhalation in-
terne et l'exhalation cutanée, une sorte
d'antagonisme fonctionnel qui fait que
l'une augmente quand l'autre diminue,
et réciproquement. Dans les autres cavi-
tés également revêtues de muqueuse, on
observe aussi cette exhalation, mais elle

y est beaucoup moins active. Ce tissu est
enfin chargé dans l'organismed'une fonc-
tion bien importante, de l'absorption
(voy.). Tous les tissus vivants sont doués,
à la vérité, de cette propriété; toutefois
les muqueuses, et principalement celle
qui tapisse les parois internes du tube di-
gestif, doivent être considérées comme
les organes spéciaux de cette fonction
importante de la vie. Quand t'aliment a
subi dans le tube intestinal les diverses
élaborations qui le rendent assimilable,
il est absorbé et transporté, à l'aide de
vaisseaux particuliers dans l'appareil
circulatoire.

Dans quelques organesoù la membrane
muqueuse se rencontre avec les divers
caractères que nous lui avons assigoés,
elle acquiert une sensibilitéspéciale, elle
devient l'agent d'un ordre de sensations
déterminées ainsi étalée à la surface des
fosses nasales, revêtant la surface de la
langue, du palais, elle devient une partie
essentielle des sens de l'odorat et du goût
(voy. ces mots). La muqueuse uréthrale
ou vaginale est douée dans les deux sexes
d'une sensibilité spéciale qui ne se dé-
veloppe qu'au moment de l'accomplis-
sement des fonctions génératrices. D'un
rouge vif chez les jeunessujets,elle pâlit,
puis prend une teinte légèrement bru-
nâtre chez les personnes plus avancées
en âge. Le grand nombre de follicules

muqueux dont cette membrane est par-
semée explique la fréquence du flux

muqueux dont elle est le siège. L'un des

organesprincipaux d'une des passionsles
plus impérieuses du cœur de l'homme,
on conçoit encore que les abus trop fré-
quents auxquels celle-ci le conduit y
développent des désordres de plus d'un
genre. L'oubli de certaines règles d'hy-
giène spéciales à ces organes peut exer-
cer, surtout chez les femmes, une in-
flueoce funeste sur la santé générale, et
devenir en particulier l'occasion de tlux

muqueux rebelles (voy. LEUCORRHÉE),

et souvent de lésions plus graves encore.
Ce que nous venons de dire doit faire

sentir toute l'importance physiologique
du tissu muqueux dans l'organisme vie
vant. On conçoit maintenant qu'un ap-
pareil d'une composition si compliquée,
en rapport incessant avec les excitants
ordinaires de la vie, et dans l'intimité du-
quel s'accomplissent des actes si variés,
on conçoit, disons-nous, qu'un tel tissu
ait une large part aux maladies qui affli-
gent l'espèce humaine. Nous ne pouvons
qu'indiquer ici les deux principaux or-
dres de ces maladies, les phlegmasies et
les flux muqueux. Voy. pour les détails,
BRONCHITE, GASTRITE, Entérite, EM-
barras GASTRIQUE, DIARRHÉE, Échauf-
FEMENT, etc. M. S-H.

MUR, MURAILLE. Le premier de ces
mots indique généralement un corps de
maçonnerie propre à entourer, à parta-
ger quelque espace, à servir en même
temps de point d'appui aux planchers,
aux voûtes. On dit les murs d'un jardin,
d'une maison. L'idée propre de muraille
est celle de clore pour fortifier, servir de
rempart afin d'arrêter. Ce mot corres-
pond au latin mœnia (murailles d'une
ville), qui est dérivé de munire, forti-
fier. Le mur dépend donc d'un édifice
privé; la muraille est une construction
publique, propre à défendre une ville,

un château, et même un territoire en-
tier (voy. CHINE).

Les murs se construisent en pierres de
taille, moellons, briques, cailloux et mê-
me en terre lorsqu'ils servent de clôture.
Ils prennent différents noms selon la
place qu'ils occupent, selon le genre de
leur construction et leur état desolidité;
leur épaisseur aussi varie beaucoup la
moindre est de 0'.22, longueur d'une
brique. On donne aux murs de souteue-



ment une épaisseur équivalant au quart
et même au tiers de la hauteur des ter-
res qu'ils ont à souteoir.

Pour les murs cyclopéens, voy. ce
dernier mot. ANT. D.

MURAT (Hehriette-Julie DE CAS-

tf.lkao, comtesse de), dernierrejeton de
l'illustre famille des Castelnau (voy.), et
connue par quelques publications, était
née Brest, en 1670, et fut mariée au
comte Nicolas de Murât, d'une ancienne
famille d'Auvergne, brigadierdes armées
du roi. Un libelle contre la cour de
Louis XIV, auquel on la soupçonna de
n'être pas étrangère, lafitexileràLoches,
C'est dans cette retraite qu'elle composa
ses romans, dont nous citerons les plus
estimés: Nouveaux contes des fées,
Paris, 1698, 2 vol. in-12; le Voyage de
campagne, 1699, 2 vol. in-12; les Lu-
tins du château de Kernosy, Leyde
(Paris), 1710, 2 vol. in-12. Ses Mé-
moires pour servir de réponse aux Mé-
moires de Saint-Évremont, Paris, 1697,
in-12, ne sont eux-mêmesqu'un roman.
On a encore de cet écrivain des poésies
fugitives qui ont paru dans les recueils
du temps. En 1715, le régent fit cesser
son ex il ;mais elle ne jouit pas long-temps
de cette faveur, étant morte le 24 sep-
tembre 1716.

De nos jours, plusieurs comlesde Mu-
rat sesont fait connaitre danslescarrières
parlementaire et diplomatique. X.

MURAT, VOY. JOACHIM.
filUKATORI ^uis-Antoine),sa-

vant compilateur et historien italien,
était né, le 21 octobre 1672, à Vignola
dans le Modénais, et mourut, le 23 jan-
vier 1750, Modène, où il remplissait,
depuis 1700, la place de conservateur
des archives publiques et de bibliothé-
caire particulier du duc. Après avoir fait
d'excellentesétudes, Muratori avait pris
les ordres et en 1694, il avait obtenu,
dans la bibJiothèque Ambrosienne, àune place de conservateur dont
il resta chargé jusqu'à son départ pour
Modène. Parmi les nombreux ouvrages
que l'on doit aux laborieuses recherches
de ce savant distingué, nous citerons
Anecdota ex Ambrosianœ biblioth. co-
dicibusnunc prirnurn eruta, etc. (Milan,
1697-98, 2 vol. in -4°), et Jnecdota

grœca ex mss. codicibus eruta, latine
donata, etc. (Padoue, 1709, in-4°), tous
deux enrichis denotes etde dissertations;
Delle anlichita estensi ed italiane,
Modène, 1717-40,2 vol. in-fol. Anti-
quitates ilalicœ medii œvi, etc., Milan
1738-43,6vol. in-fol., recueil dechartes,
diplômes, chroniques, depuis la déca-
dence de l'empire romain jusqu'à l'an-
née 1500 Novus thesaurus veterum
inscriptionum, etc., Milan, 1739-42, 6
vol. in-fol., la collectionla plus complète
en ce genre; Jnnali d'Ilalia dalt' era
volgare sino all' anno 1749, Milan,
1744-49. 12 vol. in-4°; augm.de 2 vol.
dans l'édit. de Lucques, 1762-70, dont
l'un renferme une continuation des An-
nales jusqu'en 1762, et l'autre est con-
sacré à des tables. Tels sont les princi-
paux titres de gloire de Muratori; mais
le monument le plus considérable de sa
patience et de son érudition est sa pré-
cieuse collection des histoires italiennes:
Rerum italicarum scnptores preecipui
ab anno 500 ad ann. 1500, etc., Milan,
1723-51, 28 ou 29 vol. in-fol. Ses œu-
vres complètes ont été publiées à Arezzo,
1767-80, 36 vol. in-4°, et Venise,
1790-1810, 48 vol. in- 8°. En général,
les ouvrages de Muratori sont pleins
d'utiles et savantes recherches; mais ils se
ressentent souvent aussi de sa prodigieuse
fécondité avec moins de précipilation,
ileût sans doute évité lestyle lâche qu'on
lui reproche et les nombreuses erreurs
dans lesquelles il est tombé. Ex. H-c.

MUIICIE (ROYAUME DE), sur la Mé-
diterranée, qui le borne au sud et à l'est,
tandis qu'il confine au nord avec la
Manche et avec le royaume de Valence,
et à l'ouest avec le royaume de Grenade.
Yoy. ce nom et Espacne. X.

MURÈXB (murœnophis). Ce pois-
son, que nous avons caractérisé au mot
Congre,se distingue par l'absence de na-
geoires pectorales, ce qui lui donne l'as-
pect d'un serpent (oyiff). L'anguille de
mer dont nous avonségalement parlé, en
est l'espèce que les Romains, très friands
de sa chair, faisaientélever à grands frais
dans de magnifiques viviers, et àlaquelle
l'odieux Poli ion jetait en pâture des es-
claves vivants, coupables d'avoir cassé un
vase précieux Dans un repas donné à



César, un opulentRomain fit servir, dit-
on, 6,000 de ces poissons. Ces conqué-
rants dégénérés du monde s'amusaient
à orner ces poissons de bijoux, et les ac-
coutumaient à accourir à la voix de leurs
maitres. La murène est très répandue
dans la Méditerranée; elle peuple les
côtes d'Italie, où l'on en fait encore
grand cas. C. S-te.

2HUIÎET (Marc- Antoine), un des
plus savants humanistes que la France
ait produits, était né dans le bourg de
Muret, près de Limoges, en 1526. Après
avoir rempli différentes fonctions péda-
gogiques et avoir professé en plusieurs
villesde province,notammentàBordeaux,
où Montaigne fut au nombre de ses élè-
ves, il fut pourvu d'une chaire dans le
collége de Sainte-Barbe, à Paris. Ses le-
çons eurent un tel succès que le roi Hen-
ri II et la reine lui firent l'honneur d'al-
ler l'entendre. Mais malheureusement sa
moralité ne parait pas avoir répondu à

sa science. Accusé d'un vice infâme, il
fut emprisonné au Châtelet, et il n'en
sortit, par les soins de ses amis, que pour
aller subir à Toulouse, où il s'était retiré,
une condamnation au bûcher, comme
sodomiste et hérétique (15541. Prévenu
à temps, il s'enfuit en Italie; mais les
mêmes accusations le poursuivirentàVe-
nise et à Padoue. Cependant le cardinal
Hippolyte d'Este lui ayant olfert une re-
traite chez lui, Muret accepta avec em-
pressement. En 1661, il accompagna en
France son protecteurnommélégalà la-
tere. De retour à Rome, en 1503, il re-
prit ses leçons publiques, et finit par en-
trer dans les ordres, en 1576. Il mourut
le 4 juin 1585. La meilleure édition de

ses oeuvres est celle deRu bnkenius ( i e\ de,
1789 4 vol. in-S"). On trouve dans le
1er vol., outre ses lettres et sesjuvenilia
et poemala varia, 46 oraisons, consis-
tant en discours de congratulation adres-
sés au pape, discours d'ouverture de ses
leçons publiques et oraisons funèbres

entre autres celle de Charles IX, où il
fait l'éloge de la Saint -Barthélémy. Le
2e vol. contient les Varice lectiones, dé-
diées au cardinal d'Esté, des commeu-
taires sur Catulle et les Catilinaires, des
observations sur le droit, et des scholies

sur Térence, Tibulle, Properce, Horace,

et sur les Philippiques de Cicéron. Le
3e renferme des commentaires sur Aris-
tote, et la traduction de quelques mor-
ceaux de cet auteur, un commentaire sur
la république de Platon des notes sur
Xénophon, des scholies sur Sénèque et
sur plusieurs ouvrages de Cicéron. Enfin,
on trouve dans le 4e vol. un commen-
taire sur 5 livres des Annales de Tacite
et sur Salluste; des disputalions sur le 1er
livre des Pandectes, et un commentaire
françaissur les Amours de Ronsard. Mu-
ret est en outre l'auteur de Chansons
spirituelles que Ruhnkeniusn'a pas jugé
dignes de trouver place dans ce recueil.
Du reste, Muret est fort peu estimé

comme poète, tandis que ses leçons et ses
commentaires des auteurs anciens, dont
il a su relever la sécheresse par un style
toujourspur, clair, correct, jouissent en-
core, auprès des critiques, d'une autorité
méritée. Em. H-g.

Jll'RG (VALLÉE DE LA), voy. Forêt-
Noire et BAUE.

MUR1ATE, nom générique des sels
neutres formés de la combinaison de l'a-
cide n>uriatique{ï"y. Aciijbhydhochlo-
RIQUE) ou de l'acide muriatiqueoxygéné
(voy. Chlore, C'HLORUBE)avecune base.
Le plus connu de ces sels est la soude
muriatée ou sel marin. Voy. Sel et BASE.

MURIER, genre d'arbres de la plus
haute importance, surtout en ce qu'il ren-
ferme les végétaux dont les feuilles ser-
ventde nourritureaux vers à soie (voy.),
et, en outre, parce que plusieurs espè-
ces fournissent d'excellents fruits alimen-
taires.

Ce genre, qui fait partie de la famille
des urlicacées, offre les caractères sui-
vants fleurs diotques ou monoïques,
non bractéolées, disposées en épis pédon-
culés. Fleurs mâ!es périanthe herbacé,
mince, partagé en 4 lobes égaux, imbri-
qués en préfioraison; étamines au nom-
bre de 4; filets filiformes, repliés avant
la floraison, se redressant brusquement
hors de l'anthère; anthères réniformes,
versatiles, attachées par le milieu du dos.
Fleurs femelles périanlhe persistant,
charnu, recouvrant l'ovaire, partagé jus-
qu'à la base en 4 segments opposés-croi-
sés, égaux, appliqués; ovaire ovoïde, uni-
loculaire, uni-ovulé, couronné de deux



stigmates filiformes. Chaque ovaire de-
vient, dans la maturation, un petit dru-
pe graniforme, à noyau mince et fragile,
enveloppé d'une membrane gélatineuse,
et en outre recouvert par le périanthe
plus ou moins amplifié, coloré, et de-
venu pulpeux tous les périanthes des
fleurs composant un épi femelle finissent
par s'entregreffer, de manière à simuler
une baie mamelonnée c'est cette agré-
gation qui constitue le fruit qu'on con-
naît sous le nom de mûre. Chacun des
petits noyaux de ce fruit contient une
seule graine, qui est inadhérente et pour-
vue d'un périsperme huileux; le tégument
de la graine est membranacé; l'embryon
occupe le centre du périsperme il est
arqué, et sa radicule pointe vers le hile.

Les mûriers sont des arbres à suc pro-
pre, laiteux, blanchâtre, peu ou point
àcre; à rameaux cylindriques, inarticulés;
à bourgeons écailleux; à feuilles pétio-
lées, alternes, minces, non-persistantes,
dentées ou crénelées, de formes très va-
riableschez la plupart des espèces, tantôt
indiviiées, tantôt palinées ou irréguliè-
rement lobées, ordinairementcordifor-
mes à la base, accompagnées chacune de
deux stipules latérales, membraneuses,
caduques; les épis naissent à la base des
jeunes pousseset aux aisselles des feuilles
les mâles sont grêles, denses cylindra-
cés, un peu interrompus, pendants, ca-
ducs, plus longuement pédonculés que
les épis femelles; ceux-ci sont ovoïdes,
ou cjlindracés, ou presque globuleux,
pendants, ou dressés, ou horizontaux,
en général très courts. Les fleurs mâles
sont d'un jaune verdâtre, et plus petites

que les fleurs femelles, dont la couleur
verte finit par passer au blanc, ou au
rouge, ou au violet, lorsqu'approche l'é-
poque de la maturitédu fruit. On admet
environ vingt espèces de ce genre; la plu-
part habitent les régions intertropicales;
aucune n'est, à proprement dire, indi-
gène d'Europe, bien que plusieurs soient
parfaitement naturalisées dans le midi.
Nous ne pouvons parler ici que des es-
pèces les plus importantes en raison de
leur utilité.

Le mûrier noir (morus nigra L.),
cultivéde tempsimmémorial,à titre d'ar-
bre fruitier, tant en Orient que dans le

nord de l'Afrique, passe pour originaire
de la Perse. Les anciens, à ce qu'il parait,
ne connaissaient aucun de ses congénè-

res, et c'est de lui que Théophrastea fait
mention sous le nom de sycaminon; c'est
aussi le seul mûrier cultivé en Europe
comme arbre fruitier. Ses feuilles peu-
vent, au besoin, servir d'aliment aux vers
à soie; mais on ne les emploie qu'à dé-
faut de celles du mûrier blanc, parce
qu'elles agissent d'une manière désavan-
tageusesur la qualité de la soie. Les fruits
du mûrier noir jouissent de propriétés
rafraîchissantes et légèrement laxatives;
ces fruits, cueillis un peu avant leur par-
faite maturité, font la base du sirop de
mûres toutefois, on leur substitue sou-
vent, pour cet usage, les fruits de la ronce
(rubus fruticosus, L., de la famille des
rosacées), qu'on appelle vulgairement
mûres sauvages, et qui possèdent les
mêmes qualités que les véritables mures,
tout en étant beaucoup plus communes.
Le bois du mûrier noir est employé à des
ouvrages de tour, et l'on peut en retirer
une teinture de couleur olive très dura-

ble. Les couches filandreuses de l'écorce
servent à faire des cordages et du papier.
Cet arbre est assez sensible au froid;
dans le nord de la France, il s'élève peu,
et il ne prospère que dans des situations
abritées; néanmoins il fructifie, en plein
air, en Angleterre. De même que tous
ses congénères, il se multiplie facilement
de boutures et de marcottes; il se plait
dans les sols secs et légers. Cette espèce

se distingue à ses feuilles rudes et ridées
en dessus, réticulées et pubescentes en
dessous, cordiformes,le plus souvent non
lobées, à pétiole cylindrique,point cana-
liculé à ses stipules oblongues, obtuses,
ciliées; à ses étamines une fois plus lon-
gues que le périanthe; à ses stigmates co-
tonneux, libres dès la base; à ses fruits
ovoïdes ou ellipsoïdes, courtement pé-
donculés, jamais pendants.

L'espèce le plus fréquemment cultivée

en Europe, pour les besoins des magna-
neries*, est le mûrierblanc {morus alla,
L.), aujourd'hui naturalisé dans toute
l'Europe méridionale,ainsi qu'en Orient.
Ce mûrier parait être aussi originaire de

(*) On trouvera l'explication de ce mot à l'art.
Ver a soie. S.



la Perse du moins il fut introduit de ce
pays en Grèce et dans l'Asie-Mineure,
sous le règne de l'empereur Justinien;
en 1230, il passa en Sicile, d'où il ne fut
transporté en Provence qu'en 1494; mais

ce n'est qu'à partir du règne de Henri IV,
que date la multiplication de ce pré-
cieux végétal en France. Le mûrier
blanc diffère du mûrier noir par des
feuilles lisses et glabres en dessus, peu
ou point pubescentes en dessous, d'un
vert-gai aux deux faces, à pétiole cana-
liculé en dessus; du reste, la forme de

ses feuilles, qui sont très souvent plus ou
moins profondément lobées, est extrê-
mement variable, et cela en général sur
chaque individu de l'espèce par des stipu-
les linéaires-lancéoléesou oblongues-lan-
céolées, longuement acuminées, glabres;
par des étamines à peine plus longuesque
lepérianthe; par des stigmates finement
veloutés enfin, pardes fruitspluslongue-
ment pédoncules ces fruits sont tantôt
ovoïdes, tantôt oblongs ou ellipsoïdes, tan-
tôt presque sphéf iques; leur couleur, blan-
che dans le type de l'espèce, est, dans des
variétés, soit grisâtre, soit lilas, soit jau-
nâtre, soit rose, soit d'un pourpre noirâ-
tre commedans le mûrier noir. Cet arbre
s'élève rarement jusqu'à 30 pieds dans le
nord de la France, mais dans les contrées
plus méridionales de l'Europe, il est sus-
ceptible d'acquérir 50 pieds de haut, sur
6 à 8 pieds de circonférence; l'écorce de

son tronc est grisâtre et crevassée ses
branches sont nombreuses, diffuses, dis-
posées en tête plus ou moins arrondie.
Les cultivateurs du midi possèdent un
très grand nombre de variétés de ce mû-
rier les plus notables sont le mûrier
d'Italie (à fruits rouges ou d'un pourpre
noirâtre), le mûrier de Constantinople,
le mûrier romain, qui est la variété la
plus répandue en Provence et en Lan-
guedoc, et qu'on estime à cause de la
grandeur de ses feuilles; le mûrier feuille-
rose, qu'on dit être l'un des meilleurs
pour l'éducation des vers à soie; le mû-
rier colombasse et le mûrier colombas-
Jette, auxquels, à ce qu'on assure, les

vers à soie donnent la préférence sur tou-
tes les autres variétés de l'espèce. Le
mûrier blanc est plus rustique que le
mûrier noir; il résiste parfaitement aux

hivers les plus rigoureux du nord de la
France à la faveur de situations abritées,
on le cultive, en Allemagne, jusque vers
le 55° de lat., et, en Russie, jusqu'au 50";
toutefois, dans ces contrées, il est très
sujet à souffrir des gelées printanières.
Cet arbre se refuse à croitre dans les sols
humides et tenaces, tandis qu'il craint
peu la sécheresse.Comme il supporte très
bien la taille, on le choisit souvent, dans
le midi, pour former des charmilleset des
palissades vivantes, en place du charme
et du hêtre qui viennent difficilement
dans les localités arides. Le bois du mû-
rier blanc est d'un jaune pâle, assez dur,
et d'un grain serré; ce bois est d'une
grande ressource pour le midi de l'Eu-
rope on l'emploie à des ouvrages de
tour, de menuiserie et de charronnage,
mais surtout à la confection des barri-
ques à vin; on ne le recherche pas moins

pour les échalas et les treillages, parce
qu'il dure aussi longtemps que le bois de
châtaignier; enfin, on peut en obtenir,
surtout de celui des racines, une teinture
d'un jaune très solide, et, à ce qu'on as-
sure, aussi belle que celle du fustet. L'é-
corce contient une filasse propre à fa-
briquer des cordages et du papier. Les
feuilles sèches sont fort goûtéesdu bétail.
Les fruits ont une saveur sucrée, mais
fade aussi ne sont-ilsguère estimés pour
la nourriture de l'homme; mais ils ser-
vent à engraisser la volaille, qui en est
très friande; on les utilise encore pour
faire du vinaigre et des sirops.

Une autre espèce non moins impor-
tante que le mûrier blanc est le mûrier
multicaule (rnnrus multicaulis, Perrot-
tet; moi us cucullala, Bonafous; inorus
bullata Balbis), connu encore sous les

noms de mûrier Perrottet et mûriercles
Philippines. Cette espèce est originaire
de Chine, où on la préfère à toutes ses
congénères, pour l'industrie séricole; son
introduction est due à M. Perrouet, qui
l'apporta de Manille au Sénégal, en 1821,
et quelques années plus tard en France.
Le mûrier multicaule prospère dans les
départements du midi, où il est très mul-
tiplié aujourd'hui; mais il résiste dif-
ficilement aux hivers du nord de la
France; sa culture, dans les localités fa-
vorables, est beaucoup plus avantageuse



que celle du mûrier blanc, parce qu'elle
produit une quantité plus considérable
de feuilles, et que la soie obtenue des
chenilles qui en ont été nourries est
d'une qualité supérieure. L'espèce se dis-
tingue à des feuilles plus ou moins ridées,
rudes au toucher (surtout en dessus),
d'un vert gai, finement veinées, pubes-
centes en dessous aux aisselles des ner-
vures, très acérées, à pétiole presque
cylindrique, canaliculé au-dessus; à des
stipules lancéolées ou linéaires-lancéo-
lées, acuminées; à des étamines plus
courtes que le périanthe; à des stigmates
finement veloutés, libres dans leur base;
les fruits sont oblongs ou ellipsoides,
pédoncules, non pendants, petits, d'a-
bord blancs, puis rouges, enfin noi-
râtres.

Dans l'Asie équatoriale, on cultive
plus spécialement, pour la nourriture
des vers à soie, le mûrier de l'Inde (mo-
rus indica, L., morus aux traits, Poiret,
morus intermeitin,Perrottel) au témoi-
gnage de Rnxburgh,cetteespèceest même
la seule qu'on élève, à cet usage, au Ben-
gale. M. Perrottet a aussi introduit en
France ce mûrier, en même temps que
le mûrier multicaule; mais il parait qu'on
manque encore d'expériences compara-
tives sur les avantages que sa culture
pourrait nous offrir; du reste, ce mûrier
ne résiste pas aux hivers, sous le climat
de Paris.

Le mûrier rouge (tnorus rubra, L.),
indigène du Canada et des États-Unis,

ne se rencontre chez nous que dans les
plantations d'agrément, où il se fait re-
marquer par sa tête ample et liés touffue.
Ses leuilles ne conviennent aucunement
à la nourriture des vers à soie, quoique
ces chenilles les mangent avec autant
d'avidité que les feuilles du mûrier blanc.
Ses fruits ne le cèdent pas à ceux du mû-
rier noir, et comme l'arbre est beaucoup
plus rustique que ce dernier, il mérite-
rait peut-être la culture à titre d'arbre
fruitier. C'est d'ailleurs un végétal lort
utile pour l'Amérique; dans les situa-
tions favorables, il atteint 60 à 70 pieds
de haut, sur 18 i 24 poucesde diamètre;
son bois possède, comme celui de l'aca-
cia, la précieuse propriétéde résister fort
longtemps aux alternatives de sécheresse

et d'humidité; on le recherche pour les
constructions navales, ainsi que pour les
pieux et échalas.

L'arbre que l'on appellevulgairement
mûrier à papier, n'est pas, à vrai dire,
un mûrier, quoique Linné l'ait classé
dans ce genre; il constitue, pour les bo-
tanistes plus modernes, le genre brous-
sonetia, qui, du reste, appartient à la
même famille que les mûriers. Cet arbre,
qu'on cultive dans la plupart des bos-
quets et autres plantations d'agrément,
croit en Chine et au Japon; les habitants
de ces contrées se servent de son écorce
pour fabriquer des toiles et du papier.
Une espèce voisine du broussoneiiapa-
pyrifera, fournissait jadis aux Polyné-
siens les étoffes légères dont ces insulai-
res s'habillaient.

Le mûrier tinctorial (morus tincto-
ria, L.), espèce qui croit aux Antilles
ainsi qu'aux environs de Carthagène, et
qu'on rapporte aujourd'hui au genre
maclura, fournit le bois connu dans le

commerce sous les noms de fustet, ou
ioit jaune. ÉD. Sp.

iMCRILLO (Bartolomeo-Esteban),
chef de l'école espagnole de Séville, na-
quit danscelie ville, le 1er janvier 1618.
Jean del Castillo, son oncle, qui avait
étudié li peinture à Florence, lui en-
seigna l'art du dessin; Moya, élève de
Van Dyck, lui révéla celui du coloris, que
Velasquez, son compatriote, alors eu fa-
veur à la cour, lui procura les moyens
d'étudierà fond, d'après les peintures du
Titien, rie Rubens, de Van Dyck, répan-
dues dans les maisons royales, lorsque
Murillo fit,en 1642, le voyage de Madrid.
Ses oui rages attirèrent bien lot l'attention
générale. Doux, modeste, d'une grande
austérité de mœurs, Murillo ne pouvait
se plaire à la cour, où sa célébrité l'avait
introduit; il s'en éloigna, en 1645, et se
relira dans sa ville natale, qui devint le
1 principal théâtre de ses succès. Il y orna
le couvent des Franciscains de peintures
à fresque qui excitèrent l'admiration, et
ouvrit cette académie publique de dessin
où, pour la première fois, les élèves fu-
rent appelés a dessiner d'après te modèle
vivant, et d'où sortireut une multitude
de sujets distingués.

Comme la plupart des peintres, Mu-



rillo changea plusieurs fois de manière.
Dans ses premières productions, on re-
marque un pinceau fier et hardi, un des-
sin plus vrai que correct. Ensuite sa
touche acquit plus de moelleux, ses car-
nations devinrent plus fraîches, il mit
plus de correction dans son style; ses
derniers et ses plus nombreux ouvrages
sont mieux dessinés, la nature y est d'un
meilleurchoix, le pinceau plus franc, plus
vigoureux, et néanmoins d'une grande
suavité. Ce sont ces perfectionsqui valu-
rent à Murillo le titre pompeux de prince
des coloristes, qu'il partagea, en Europe,
avec le Titien et Rubens. Le nombre des

ouvrages de Murillo est prodigieux. Les
plus remarquables se voient au palais du
roi à Madrid, à l'Escurial, à Séville, à
Cadix, à Victoria; et l'on cite entre tous
S. Thomas de Villeneuve distribuant
ses biens aux pauvres, chef-d'œuvre
que conserve sa ville natale. Il n'est pas
une corporation religieuse un peu riche
en Espagne qui ne possède de cet artiste
plusieurs tableaux capitaux.

Le Musée du Louvre et la galerie es-
pagnole en offrent aussi plusieurs, parmi
lesquels son portrait peint par lui-même;
mais on trouve de lui un grand nombre
dechefs-d'œuvieà l'Ermitage de Saint-
Pétersbourg, dont la galerie espagnole
provient de la collection Hope.

Murillo est mort à Séville, le 3 avril
1682, des suites d'une chute. Il fut en-
terré dans l'église Sainte-Croix, au pied
de la fameuse Descente de Croix, peinte
par P. Campagna le Flamand, lieu où,

par testament, il avait demandé à être
inhumé. L. C. S.

MURRAY (Jacques, comte de), ré-
gentd'Écosse, fils naturel de Jacques V

et de Marguerite, fille de lord Erskine,
était né vers le commencement de 1 53 1

Frère consanguin deMarie-Stuart(vy.),
il fut un des plus cruels ennemis de

cette infortunée princesse. Un coup
d'arquebuse, que lui tira, le 23 janvier
1569, à Linlitbgow, un mari qu'il avait
offensé, mit fin à ses jours. Z.

MUSjEUS (Jeak-Charles-Aucuste),
aimable conteur allemand, naquit, en
1735, à Iéna, et y étudia la théologie.
Nommé à une cure de campagne, près
d'Eisenach, les paysans s'opposèrent à son

installation, parce qu'ils se rappelaient
de l'avoir vu danser. En 1763, il fut
nommé gouverneur des pages à la cour
de Weimar, et, en 1 770, professeur au
gymnase de cette ville, où il mourut d'un
polype au cœur, le 28 octobre 1787.

Le premier ouvrage de Musaeus, Gran-
dison .feco«rf(Eisenach, 1760-62, 2 vol.
in-8"), qui, dans une nouvelle édition,
reçut le titre du Grandison allemand
(Eisen., 1781-82, 2 vol.), fut provoqué
par le livre célèbre de Richardson {yoy.p
Celui de Musaeus, dirigé contre la fureur
de l'imitation, eut beaucoup de succès.Ses
Voyages physiognomoniques (Altenb.,
1778-79, 4 cah.), où Musaeusse moque
des égarements de la science, alors fort en
vogue, de la physiognomonie, furent aussi
accueillis avec une grande faveur. Cela
l'encourageaà publier ses Volksmœhrchen

ou Contes populaires des Allemands
(Gotha, 1782, 5 vol. in-8°; réimpr. de-
puis par Weiland, en 1806, et par Ja-
cobs, en 1826 Les j4 //paîtrions rie
l'arni Hi'in(\& Mort) parurent à Winter-
thur, 1785, in-8°. Sous le pseudonyme
de Schelleuberg, il publia une nouvelle
série de contes intitulés Plumes d'au-
Iruche, t. Ier, Berl., 1787, que la mort
l'empêcha de continuer. Après sa mort
parurent son Hochet moral pour les pe-
tits enfants (Gotha, 1788; nouv. éd.,
1794), et ses OEuvres p'uthttmes, avec
des notices sur sa vie, publiées par Kotze-
hne, son proche parent (Leipz., 1791).

La bonhomie et la gaité de Musœus
se peignent dans ses écrits, qui se distin-
guent par une ironie souvent piquante,
un abandon allant même parfois jusqu'à
la négligence, enfin par la bienveillance
la plus constante et la plus naturelle.
Aussi, quoiqu'il écrivit des satires, il
n'eut cependant pas d'ennemis. A la fois
amusants et instructifs, les ouvrages de
Mu-œus portent le cachet de la franchise
et de la probité allemandes toujours
maître de sa langue, il sut habilement
l'approprier au but qu'il se proposait. X.

MUSAGÈTE, c'est-à-dire chef ou
conducteur (âyw, àyiznç) des Muses,
vny. ce mot et APOLLON.

MUSARAIGNE(snrex), petit mam-
mifère de l'ordre des carnassiers, famille
des insectivores, et qui doit son nom



[mus araneus)'* sa ressemblanceavec laa
souris, dont il se distinguecependant par
la longueur et la forme effilée de son mu-
seau. Ses oreilles sont très grandes, et ses
yeux très petits; ses pattes courtes, ter-
minées par cinq doigts armés d'ongles
crochus un pelage doux et épais re-
couvre le corps sur chaque (Une existe,
sous les poils ordinaires, une rangée de
soies roides et serrées entre lesquelles
suinte, à l'époque du rut, une humeur
grasse extrêmement fétide. Ces animaux
vivent dans des trous, dont ils ne sortent
généralement que le soir pour aller à la
recherche des vers et des insectes dont ils
font leur nourriture. On en connait
beaucoup d'espèces qui se trouvent dans
toutes les parties du monde. La plus ré-
pandue en Europe est la musaraigne
commune ou musette, grise dessus, plus
claire en dessous; elle se réfugie quelque-
fois en hiver dans les écuries et dans les
granges. Un préjugé populaire lui attri-
bue faussement une maladie gangreneuse
qui se développe parfois avec rapidité
chez les chevaux. Le carrelet, autre es-
pèce, doit son nom à la forme quadri-
latère de sa queue. La musaraigne d'eau
habite de préférence le bord des ruis-
seaux, où elle nage avec facilite, grâce
aux cils roides qui bordent ses pieds
elle est noire dessus, blanche dessous.
Une espèce étrangère, la musaraigne
musquée de l'Inde, égale en grandeur
notre surmulot. Elle a les formes et les
couleurs de l'espèce commune, et répand
une forte odeur de musc qui imprègne
tout ce qu'elle touche. C. S -te.

MUSC, substance odorante que nous
fournit un animal dont nous avons parlé
à l'art. CHEVROTAIN. Le musc s'offre
sous l'aspect d'une substance onctueuse,
grumeleuse, d'un brun-noirâtre, d'une
odeur pénétrante, et dont l'étonnante
diffusibilité est ordinairement citée par
les physiciens en preuve de la divisibilité
indéfinie de la matière. On connait son
emploi en parfumerie; la médecine en
fait usage à titre d'anti-spasmodique.Il
parait avoir effectivementune action 1res
réelle sur le système nerveux mais

comme il est d'un prix élevé, il est sou-
vent sophistiqué. C. S-TE.

MUSCADIER (myristica moschata,

Thunb. myristica uromatica, Lamk.
myristica officinalis, L. fils), arbre qui
produit l'épice connue de tout le mon-
de sous le nom de muscade, ou noix
muscade; le genre dont il fait partie,
classé par A. L. de Jussieu à la suite de
ses laurinées, est aujourd'hui considéré
comme le type d'une farailleparticulière
les myristicées. Le genre myristica ren-
ferme une quinzaine d'espèces, toutes
propres à la zone torride; ces végétaux
contiennent des sucs propres très âcres,
de couleur rouge le périsperme de leurs
graines est, en général, pénétré d'une
huile grasse aromatique; mais c'est chez
l'espèce qui doit faire le sujet de cet ar-
ticle que cette propriété se prononce au
degré le plus éminent.

Le muscadier s'élève jusqu'à environ
30 pieds; il est assez semblableà l'oran-
ger par le port; son tronc se garnit de
branches nombreuses, presque verticil-
lées, à peu près horizontales et formant
une tète ample, arrondie, très touffue.
Les feuilles, longues de 5 à 7 pouces,
sont alternes, presquedistiques, simples,
coriaces, persistantes,luisantes, pétiolées,
lancéolées, ou lancéolées-elliptiques, ou
oblongues, pointues, très entières, très
lisses et d'un beau vert en dessus, d'un
vert blanchâtre eu dessous. Les fleurs
sont axillaires, dioiques, dépourvues de
corolle, à calice campanule, tridenté, co-
loré en dedans, de la forme et de la gran-
deur de celles du muguet. Les fleurs mâ-
les naissent en corymbes lâches, à pédi-
celles longs d'environ 6 lignes elles ot-
frent chacune 9 ou 12 étamines, à filets
soudés en forme de colonne, et à anthè-
res linéaires, également soudées par les
bords; les fleurs femellessont portées, au
nombre de 1 à 3 seulement, sur des pé-
doncules 2 à 3 fois plus courts que ceux
des fleurs mâles. L'ovaire est inatlhérent,
à une seule loge, et à ovule solitaire; il
est surmonté d'un style plus court que
le calice, terminé par un stigmate bilobé.
Le fruit est une capsule uniloculaire,
charnue, pendante bivalve, du volume
d'une noix, tantôt presque sphérique,
tantôt en forme de toupie ou de poire,
d'un vert soit jaunâtre, soit blanchâtre à
la maturité, à chair blanche, filandreuse,
âcre et astringente. Ce fruit contient une



graine elli p?oïcie ou presque globuleuse,
de même volume que la loge, enveloppée
d'un arille (enveloppe charnue) très aro-
matique, mince, charnu, découpé en
forme de réseau, et de couleur écarlate à
l'état frais; le tégument extérieur de. la
graine est osseux, mince, fragile, brun
ou noirâtre à l'extérieur, grisâtre en de-
dans le périsperme est ferme, charnu,
blanchâtre, fortement aromatique, par-
semé dans toute sa substance de veines
irrégulièrement ramifiées, et remplies
d'une huile grasse jaunâtre, de la consis-
tance du beurre c'est ce périsperme qui,
dépouillé des téguments séminaux et de
l'arille, puis séché à la fumée et soumis
pendant quelque temps à la macération
dans une forte lessive de chaux consti-
tue la noix muscade du commerce.L'a-
rille de la graine du muscadier est ce que
l'on appelle vulgairement macis, ou fleur
de muscade, substance dans laquelle
l'arome qui caractérise la muscade mê-
me prédomine à un degré plus éminent.
Par la distillation, on extrait de la graine
du muscadier une huile essentielle caus-
tique, et par l'expression, l'huile grasse
dont nous avons parlé ces substances,
qui s'emploient comme remèdes stimu-
lants, sont connues sous le nom A'huile
de muscade.

Le muscadier est originaire des Molu-
ques (voy.); on sait que sa culture fut
longtemps monopolisée, à Amboyne, par
la Compagnie hollandaise, qui faisait
extirper avec soin tous les muscadiers
sauvages; mais, depuis la fin du siècle
dernier, cet arbre se cultive aussi aux
îles de France et de Bourbon ainsi que
dans l'Inde et dans plusieurs établisse-
ments coloniaux de l'Amérique équato-
riale. Il commence à donner des fruits
dès l'âge de 7 ou 8 ans; ces fruits met-
tent 9 mois à mûrir; mais il en pousse
constamment de nouveaux, durant toute
l'année. Le bnis du muscadier est blanc,
poreux, filandreux, excessivement léger,
et dépourvu d'arôme. L'odeur des feuilles
est analogueà celle de la noix de muscade,
mais beaucoup plus faible. Eu. Sp.

MUSCADINS,surnom donné autre-
fois aux jeunes gens à la mode et inus-
rjués, voy. Chabot (T. V, p. 30ft), Élé-
GANCE, Danuy, etc.

MUSCARMN, voy. Loir.
MUSCAT(vin), ainsi nommé de l'es>

pèce particulière de raisin qui le pro-
duit, et qui se distingue des autres espè-

ces par son goût parfumé et aromatique.
Il est ordinairementà gros grains. On a
plusieurs sortes de vins muscats, tels que
le rouge, le blanc, le rose; le muscat d'A-
lexandrie, appelé aussi muscat lombard,
est rangé parmi les liqueurs à cause de
son goût sucré. En France, ce sont les
vignobles de Lunel et de Frontignan
(voy. HERAULT)qui donnent les meilleurs
vins muscats. On connait aussi dans le

commerce les muscats rouges et blancs
de Cassis, de la Ciotat et de Beaumes en
Provence. L'Italie possède beaucoup de
vins de cette espèce, particulièrement à
Syracuse, à Cagliari en Sardaigne, dans
la Toscane, etc. La Grèce fournit le
muscat de Chypre, et la Turquie celui
de Candie. D-c.

MLSU1ENIÎROECK VOy. Mus-
SCHENBROEK.

MUSCLE (du grec pûç). Chez les
êtres animés, les muscles sont les organes
actifs du mouvement {voy.); ils forment
la majeure partie de la masse du corps
des animaux vertébrés, et constituentce
que l'on nomme vulgairement la viande
ou la chair (vor. ces mots). Chaque
muscle est formé par la réunion d'un
certain nombre de faisceaux musculaires,
unis par du tissu cellulaire, et se com-
posant eux mêmes de faisceaux d'un
moindre volume; de division en division,
on arrive ainsi à des fibres (voy.) d'une
ténuité extrême, droites, rangées paral-
lèlement entre elles, et qui, vues avec un
grossissement de 600 diamètres, parais-
sent formées chacune par une série de
petits globules {voy. FIBRINE).

La principale propriété des muscles
est de se contracter, c'est-à-dire de se
raccourcir sous l'influence de certaines
causes excitantes, et de revenir ensuite
spontanément à leur longueur primi-
tive. Le premier de ces phénomènes est
accompagné d'une augmentation de vo-
lume et de dureté des faisceaux mus-
culaires, qui disparait dans le relâche-
ment. Si l'on soumet alternativement
à l'inspection microscopique un muscle
dans l'état de relàchementet dans l'état



de contraction, on voit les fibres éten-
dues en ligne droite dans le premier cas,
se fléchir tout à coup en zigzag dans le
second et présenter une multituded'on-
dulations anguleuses et opposées. En ré-
pétant cette expérience, on s'aperçoit

que les flexions de chaque fibre ont lieu
dans certains points déterminés et tou-
jours les mêmes; lorsque la contraction
est faible, ces flexions sont peu marquées;
mais dans les contractions les plus lortes,
elles vont jusqu'à donner des angles de
60°. Ainsi, lors de la contraction, les
deux extrémités de la fibre se rappro-
chent, sans que pour cela la longueur
totale de celle-ci change en rien; or,
ces extrémités sont fixées aux parties que
le muscle doit mouvoir, et en se dépla-
çant elles les entraînent avec elles (voy.
Locomotion). L'insertion des muscles

sur les parties mobiles ne se fait pas di-
rectement, mais elle a lieu par l'inter-
médiaire,soitd'n/7»/!ewoœ.r, soit de ten-
dons (voy. ces mots et système FIBREUX).

Pour que la contraction musculaireait
lieu, il faut que le muscle participe à la
circulation; si on lie les artères ou les
veines principalesd'une partie du corps,
l'actioD musculaire y est considérable-
ment affaiblie. Les muscles, pour agir,
doivent aussi communiquer par leurs
nerfs {voy.) avec le centre nerveux;
l'interruption de cette communication
arrête l'action musculaire plus ou moins
subitement;elle arrête toujours, état l'in-
stant, l'influence du centre nerveux, mais
le muscle reste irritable par les causes qui
agissent sur lui ou sur le nerf auquel il
tient encore. Les causes déterminantes de
la contraction musculairesont: 1° la vo-
lition ou action de la volonté elle agit

par l'intermédiaire des nerfs sur un grand
nombre de muscles connus sous la déno-
mination demuscles volontaires; 2°IV*-
smotion, ou la passion, qui agit par le
même moyen, mais dontl'actionestéten-
due à tous les muscles volontaires ou in-
volontaires; 3° l'irritation de l'encé-
phale, du cordon rachidien, ou des
nerfs, qui, dans le premiercas, agit aussi
sur tous les muscles, mais avec plus ou
moins d'énergie; 4° la stimulation de
quelque partie déterminée de la peau,
ou des membranes muqueuses; 5° celle

de la membrane qui couvre immédiate-
ment les muscles, comme la membrane
interne du cœur, la gaine celluleusedes
muscles, la membraneséreuse de l'abdo-
men, etc.; 6° enfin I1 irritation directe
du muscle lui-même il reste douteux
alors si l'excitant agit directement sur la
fibre musculaire ou par l'intermédiaire
des nerfs. C. L-a.

MUSÉE, nom empruntéparles Grecs
(pouTsfoi) à celui des Muses (voy.), et
sous lequel on désigne toute collection
d'objets rares et précieux, appartenant
aux sciences, aux arts, ou même à l'in-
dustrie. Cette dénominationétait affectée

par les anciens au lieu où se réunis-
saient les philosophes et les artistes pour
conférer ensemble et discuter sur les
matières soumises à leur appréciation
tel était le musée d'Alexandrie (voy.
ce nom, T. Ier, p. 402 et suiv.). Athè-
nes (voy.) possédait aussi un musée, ou
plutôt un temple consacré aux Muses,
et bâti en face de la citadelle. Les tem-
ples de Delphes et de Samos, encombrés
de richesses de toutes les nations, pou-
vaient à bon droit passer pour des mu-
sées. 'Mais ces précieuses collections,une
fois disparues sous les coups des Barba-
res, plusieurs siècles s'écoulèrent avant
que les antiques débris échappés à leurs
dévastations pussent être rassemblés,
grâce à la protection et aux efforts éclai-
rés des grands de la terre, pour être de
nouveau offerts à l'étude et à l'admi-
ration des temps modernes. Cosme ler
(voy.), due de Florence, qui ouvrit l'ère
des Médicis (voy. ce nom et RENAIS-
sance), donna une impulsion puissante

aux recherches des artistes, et jeta, par
leurs soins, les fondements du musée de
Florence (voy.). Léon X (voy.) suivit
avec une noble émulation les traces du
chef de sa famille, et Rome s'enrichit à

son tour des chefs-d'œuvre que d'intel-
ligentes investigations arrachèrentau sol
qui lés recélait. Le goût des statues fit
naitre celui des médailles (voy.) la fa-
mille d'Este (voy.) donna la première
l'exemple des collections de ce genre.
Toutefois les cabinets des particuliers
étaient alors plus riches que ceux des
souverains,et ce n'est que peu à peu que
les musées publics arrivèrent à cet état



de splendeur où ils sont aujourd'hui.
Sous ce rapport, Paris occupe sans
contredit la première ligne; mais avant
de parler de ses différents musées, nous
passerons succinctement en revue les plus
célèbres musées que l'on admire à l'é-
tranger.

Ceux de l'Italie*, les plus riches en
chefs-d'œuvre du premierordre, doivent
arrêter d'abord nos regards. A Rome, le
musée du Vatican {voy.), orné des ad-
mirables peintures à fresque de Raphaêl
(voy.), renferme une immense collection
de statues, bas-reliefs, tableaux,dont les
plus célèbres ont momentanément décoré
le Louvre, au temps de l'empire. Parmi
les antiquités que possède cette résidence
des papes, on distingue l'Apollon du Bel-
védère et le Laocoon (voy. ces noms).
Les musées Pto-Clémenlin et C/iiara-
mn/iti (voy.) en sont des dépendances
(yoy. VISCONTI).

Le musée de Florence offre à l'admi-
ration des peintres, une suite inappré-
ciable de tableaux célèbres de toutes les
écoles; la sculpturey compte avec orgueil
plusieurschefs-d'œuvre antiques, tels que
l' Hercule Farnèse, la Vénus de Médicis
et VHermap/irodice-Vntriche collection
de bas-reliefs, de médailles et de camées

se partage entre ce musée et celui du pa-
lais Pitti, également à Florence. Voy.
T. XI, p. 146 et 147*

L'Angleterrecompte son musée d'Ox-
ford (yoy!) au nombre des plus anciens.
Il fut créé, en 1679, par les soins d'É-
lias Ashmole, dont il porte le nom. On

conserve au musée Britannique de Lon-
dres (voy. ce nom, T. XVI, p. 692) une
foule de manuscrits précieux et de mar-
bres antiques, bas-reliefs, statues, etc.,
dus aux recherches de Townleyet de lord
Elgin (voy.), qui a enrichi sa patrie des

dépouilles de la Grèce. Fondé par sir Ro-
bert Cotton, qui lui légua sa collection de
manuscrits, il ne cesse de s'augmenter
tous les jours par des dons particuliers
ou des achats.

En Allemagne, les musées sont riches
et nombreux. Celui de Dresde (voy. ce

(*) On peut consulter à ce sujet: L. Viardot,
Les Mutéesd'Italie, guide et mémento de l'artiste et
du vojageur, Paris, 1842, gr, in- 18. S.

(") Voir aussi Muséum Ftorentinum, par Guri,
Florence, 1631-42, 6 vol. in.fol. avec grav. S.

nom, T. VIII, p. 511 et suiv.), connu
sous le nom A'Augusteum, compte au
premier rang de ses marbres antiques les
trois femmes d'Hetculanum, et parmi les
tableaux de la grande époque, plusieurs
chefs-d'œuvre de Raphaël, du Corrége,
et du célèbre Mengs. \J Assomption du
premier et la Nuit du second sont célè-
bres dans le monde entier. A Vienne
(voy.), les collections ne sont pas réunies
dans un musée; mais il y a au Belvédère
une galerie de tableaux très remarquable,
sans parler de celles des particuliers (voy.
LIECHTENSTEIN,Schwaezenbekg,etc.),
un cabinet d'antiques et de médailles, un
cabinet égyptien, une collection numis-
matique et d'antiques, la collection d'ar-
mures, etc., dite d'Ambras (voy.), etc.
Le musée de Berlin (voy.), sans contre-
dit le plus imposant de l'Allemagne, est
au contraire établi dans un seul et vaste
bâtiment, monument magnifique, récem-
ment terminé, et qui, en face du château
royal: fait avec lui l'ornement d'un des
plus beaux quartiers de la ville. Il ren-
terme une collection de tableaux, de
marbres, de médailles, etc. Il y a en ou-
tre à Berlin un musée égyptien. A Mu-
nich (voy. ce nom), tous les objets d'art,
très nombreux, sont partagés entre la
Glyplothèque(yoy.)et la Pioakothèque.
Enfin, nous citerons encore les musées
de Cassel, de Weimar, de Stuttgart, etc.
Voy. ces noms.

En Espagne,on admire à Madrid (voy.
ce nom et ESCURIAL) un musée destiné
principalement aux toiles des plus célè-
bres maitres de l'école dont Murillo et
Velasquez (voy. ces noms) sont l'éternelle
gloire.

Turin possède un musée fondé pour
recevoir les monuments égyptiens re-
cueillis par Drovetti (yoy.), et dont les

papyrus sont célèbres (voy. ROSELLINI).
Le musée de Saint-Pétersbourg(vor.),),

dontl'ensemble,réuni à l'Ermitagejixy.),
a été décrit par M. Schnitzler*, mérite
aussi d'être cité pour son étendue, et le
choix des tableaux qui en font la princi-
pale richesse. 11 se compose de différentes
collections particulièresachetées par Ca-
therine II et ses successeurs, auxquelles

(') Séparément et dans sou ouvrage La /Ï11I-
tie, la Pologns et ta Finlande, p. 244-52.



vint encore se joindre la galerie de la
Malmaison (w>j.),acquise par l'empereur
Alexandre. Toutes les écoles de l'Europe
ont contribué à l'embellissement de cette
vaste collection, qui n'est cependant pas
la seule que possède la capitale du Nord;
car, sans parler des belles galeries de ta-
bleaux appartenant à des particuliers
(voy. STROCONOF, NARYSCHKINE, etc.),
le musée de l'Académie des sciences*
renferme égalementde grandes richesses.

La Suède et le Danemark ne doivent

pas être oubliés dans cette revue rapide,
où nous n'aurons garde d'omettre le mu-
sée de Linné, à Upsal, et celui de Thor-
waldsen à Copenhague.

Comme nous l'avons dit, la France
possède les musées les plus riches et les
plus imposants. Pour la première fois à

Paris, le nom de musée avaitétéprononcé
à l'occasion des séances d'une société de

savantset de littérateurs,qui, à l'imitation
des anciens, se réunissaient pour traiter
différents sujets de leur double ressort.
Cette réunion fondée, en 1780, sous le
titre de Musée de Paris, n'eut qu'une
existence de peu de durée. En 1781, une
autre société, dont l'objet était le perfec-
tionnement des sciences et des arts, tint

sa première séance dans la rue de Valois,

sous le titre de Musée de Pildtre des
Rosiers. Après la mort deson fondateur,

cet établissement prit le nom de Lycée,
puis celui à! Athénée (voy.) sous lequel
il est devenu célèbre.

A peu près à la même époque, d'An-
gevilliers, surintendant de la maison du
roi, concevait, sur un tout autre plan,
l'idée d'établir,dans la grande galerie du
Louvre (vor.), un musée destiné à rece-
voir le dépôt des antiquités et des mo-
numents relatifs à l'art du dessin. La ré-
volution de 1789 arrêta l'exécution de

ce projet, approuvé par le roi; mais en
1792, le ministre Roland, autorisé par
la Convention nationale,nomma unecom-
mission d'artistes, chargés du choix des
tableaux et des antiques qui devaient être
le noyau de cette admirable collection,
dont la France s'enorgueillit justement
aujourd'hui. L'ouverture du Musée fut
fixée au 10 août 1793, et 537 tableaux
des plus grands maîtres de diverses écoles

(') Décrit ibid., p. 237-44.

y furent d'abord exposés. Les conquêtes
de Bonaparte en Italie et le traité de To-
lentino enrichirent tout à coup le Musée
d'une grande quantitéd'objets précieux.
Il fallut alors songer à son agrandisse-
ment mais en l'an IX seulement, le pu-
blic fut admis à jouir de ces merveilles.
L'année suivante, on décora la grande
galerie du Louvre de 85 chefs-d'oeuvre
de peinture, recueillis à Venise, à Turin,
à Florence et à Foligno. Une division de
cette même galerie contenait 107 ta-
bleaux de l'école française; d'autres par-
ties étaient occupées par 647 tableaux
des écoles allemande, flamande et hol-
landaise. Les différentesécoles italiennes
y étaient représentéespar 470 toiles. En
1814, cette collectionsans rivale comp-
tait 1,224 tableaux. L'année suivante,
elle fut considérablement diminuée par
les reprises des puissances alliées; mais
telle qu'elle est aujourd'hui, elle est en-
core l'une des plus belles du monde en-
tier*. Le 28 thermidor de l'an V (15
août 1797) on ouvrit, pour la première
fois au public, dans la galerie d'Apollon,
au Louvre, un musée des dessins qui
s'enrichit en peu de temps, comme le
musée de peintures, d'une foule d'objets
conquis par nos armées. Les débris en-
core précieux de ce musée, dépouillé
aussi en 1815, ontélé depuis transportés
dans les salles du Louvre destinées au-
trefois aux séances du conseil d'état.

Le musée des antiques** eut la même
origine que les deux précédents; mais il
dut toute sa splendeur aux conquêtes
de Bonaparte. Des sculptures admira-
bles, composées de statues, bustes, sié-

(*) Indépendamment de la Natice des tableaux
exposés dans le Musée royal qui se trouve au Mu-
sée même, on puisera encore avec fruit dans le
Manuel du Muséum français, contenant nne des-
cription analytique, historique etraisonnée des
tableaux des grands maitres qui le composent,
avec une gravure au trait de chaque tableau,
tons classés par écoles et par œuvres des maî-
tres, Poussin, Dominiquiu, Rtibens, Raphaël,
Lebrun, Van Ostade, Gérard Dow, Van Dyrk,
Vernet, Titien P. Véronèse Lesueur (Paris,
Treuttel et Würtz, 18OÎ-8, 10 tiv. iu-8°). On
peut consulter, en outre, Landon, Annales du
Musée et de l'école moderae des beaux-arts, recueil
de gravures au trait, contenant la collection
des peintures et sculptures du Musée français,
etr. l'iiris, jusqu'en 1824, 40 Toi. in-8». °S.

(") Voir la Description des antiques du Muse*
ro/al, Paris, iu-12.



ges, bas-reliefs, trépieds, sarcophages,
têtes de bronze, hermès, etc., formaient,
en 1814, un total de 254 pièces, répar-
ties entre huit salles du rez-de-chaussée
du Louvre. Les pertes éprouvéesen 18155
par ce musée n'ont été réparées depuis
que d'une manière incomplète; cepen-
dant on y admire encore de magnifiques
échantillons de la sculpture antique,
nommément la Vénus de Milo, la Diane
de Versailles le Lutteur ou Gladiateur
(voy. ces noms), etc.

D'autres musées, ouverts par les soins
de Louis XVIII et de Charles X, et sur-
tout par ceux du roi Louis-Philippe,
sont venus, depuis une douzaine d'an-
nées, augmenterl'inappréciablecollection
d'arts que renferme le palais du Louvre.
Nous consacrerons quelques lignes à cha-
cun d'eux.

Le musée du moyen-âgeet de la re-
naissance est situé dans l'aile méridio-
nale du Louvre, et se compose de 9
grandes salles renfermantune foule d'ob-
jets curieux appartenant aux époques
indiquées, tels que chaires, stalles, cof-
frets, armoires, etc.; il est décoré en
outre d'une grande quantité de tableaux
dus au pinceau de J. Vernet, de Lesueur,
du Poussin, etc. Le musée des antiqui-
tés égyptiennes, grecques et romaines,
nommé autrefois musée Charles X*, est
situé derrière le musée du moyen-âge,
dans la même partie du Louvre, et se
compose de 9 salles, dont les divers com-
partiments renferment les images des di-
vinités égyptiennes, les figurines des rois,
des scarabées, des statuettes, des instru-
ments du culte, des objets d'habillement,
des bijoux, des ustensiles domestiques,
des papyruscouverts de caractères hiéro-
glyphiques, enfin une foule de momies
appartenant à l'époque des Pharaons.
D'autres sallesrenfermentdes vases étrus-
ques d'une grande beauté, ainsi qu'une
quantité d'objets trouvés dans les fouilles
de Pompéï et d'Herculanum.

Le musée naval, situé dans la partie
septentrionale du Louvre, au second
étage, contient des modèlesde vaisseaux
de guerre, de bâtiments à vapeur, des
objets servant à l'équipement et à l'ar-

(*) Voir Clmmpollion,Notice descriptive der
monument! égyptiens du Muait CharlesX.

mement d'une flotte, les plans en relief
des principauxports de France, enfin les
débris provenant des deux frégates qui
ont servi à l'expédition de l'infortuné
La Pérouse (voy.). A l'étage au-dessous,
que le musée naval occupait autrefois,
est aujourd'hui le musée Standish, belle
collection de tableaux, ainsi nommée
d'un riche Anglais qui l'a léguée au roi
Louis-Philippe.

On doit encore au roi actuel un nou-
veau musée, celui des tableauxde l'école
espagnole (voy.), formé de plus de 400
toiles des maîtres les plus célèbres, des
Ribera, des Velasquez, des Silva, des
Zurbaran, des Murillo, etc. Enfin une
galerie volante, qu'on ne laissera sans
doute pas subsister dans son état actuel
qui dépare le Louvre à l'extérieur, ren-
ferme une collection de tapisseries histo-
riques.

Le palais du Luxembourg possédait
autrefois un musée composé de tableaux
des anciens maîtres (voy. Marie DE Mé-
DICIS, Rubens, etc.), qui ont été depuis
transportés au Louvre; sa destination
nouvelle est de renfermer des toiles dues
au pinceau des peintres français vivants.
On y voit aussi quelques belles sculptures.

Un musée des monuments francais,
décrété par l'Assemblée constituante,
établi et régularisé par la Convention
nationale, avait été formé, par les soins
d'Alexandre Lenoir, dans les anciens
bâtiments du couvent des Petits-Augus-
tins. Il se composait de sept grandes
salles remplies des productions de l'art
en France depuis la fondation de la mo-
narchie. Une foule de monuments, et
principalement de cénotaphes arrachés
aux fureurs des Vandales de l'époque
révolutionnaire, servaient en quelque
sorte de résumé historique, de Clovis à
Louis XVI. On y admirait surtout les
mausolées de CharlesV, de Louis IX, de
Louis XII. de François Ie', de Henri II,
de François II, de Henri III, de Diane
de Poitiers, des chanceliers de L'Hospital
et de Birague, de la familleVi!leroy, des
de Thou, du cardinal de Richelieu, de
Mazarin, Colbert, Louvois, Condé, etc.
Dans la cour d'entrée, s'élevait la façade
du château d'Anet, exécutée par Phi-
libertDelor me (wr.J, et, dans la seconde



cour, une partie du chàteau de Gaillon,
qui avait appartenu au cardinal d'Am-
boise. Le jardin, appelé 'Elysée, conte-
nait aussi une foule de monumentspré-
cieux, parmi lesquels on distinguait les
tombeaux d'Héloïse et Abélard de La
Fontaine, de Molière, de Descartes,deBoi-
leau, de Mabillon, de Montfaucon (voy.
ces noms), etc. Ce musée intéressant,après

une existence de 26 ans, fut fermé, le 18
décembre1816, et la plupartdes monu-
ments qui le composaient furent resti-
tués ou portés, les uns à l'abbaye de
Saint-Denis, d'autres au cimetière du
Père-Lachaise, d'autres encore aux dif-
férentes églises de France quelques-
uns se trouvent aujourd'hui au Musée
de Versailles*.L'École royale des Beaux-
Arts (voy.) élevée sur le même ter-
rain, malgré le déplacement de presque
toutes les richesses que nous venons
d'énutnérer, contient aujourd'hui un
musée précieux, composé de fragments
de l'architecture, de la plastique et de la

statuaire des différents âges. On y voit

toutes les toiles qui ont étécouronnées aux

concours, et l'hémicycle peint à fresque

par M. P. Delaroche, représentant pour
ainsi dire un panthéon des arts.

Le Musée d'artillerie,situé dans l'an-
cien bâtiment des Jacobins de la rue
Saint-Dominique, est un précieux dé-
pôt des armes de tous les temps et de tous
les pays. Malgré les deux désastres qu'il

a éprouvés, en 1815, de la part des
Prussiens, qui en ont enlevé une notable
partie aujourd'hui conservée à l'Arsenal
de Berlin, et en 1830, de la part des com-
battants de juillet, qui y ont fait irrup-
tion pour s'armer contre les soldats du
roi Charles X, ce musée est encore digne
de l'attention universelle* Le Conser-
vatoire (voy.) des arts et métiers pos-
sède aussi un musée curieux composé de

quatorze pièces, galeries ou vestibules,
dans lesquels sont rangés avec ordre tous

(') A. Lenoir a publié lui-même le Musée des

monuments franfais, ou Description historique
et chronologique des statues en marbre et en
lirouze, bas-reliefs, et tombeaux des hommes et
des femmes célèbres qui composaient ce musée,

pour servir à l'histoire de France et à celle de
l'art, Paris, 1800-32, 8 vol. in-S°.

(**) Voir la Notice sur Us collections dont te com-

post h Musée de V Artillerie, Paris, iu-ta.

les objets, instruments ou modèles mé-
caniques servant aux arts et métiers, ainsi
qu'une foule de dessins relatifs à l'in-
dustrie. L' École des mines (voy.) enfin
renferme un musée composé de toutes
les productions minéralesde l'univers, di-
visées en deux parties, celles de la France
et celles des autres pays du monde. Voy.
aussi le mot MUSÉUM.

Plusieurs villes des départements pos-
sèdent aussi des musées nous citerons
ceux de Lyon (voy.), établi en 1789 de
Rouen (voy.), ouvert en 1809 et con-
tenant 300 tableaux; d'Orléans, fondé
en 1825; de Dijon; d'Autun, riche en
médailles; de Grenoble, de Besançon,
d'Angers, de Tours, de Troyes, de Mar-
seille et de Montpellier (voy. Fabee),
etc. Mais un musée qui doit surtout atti-
rer notre attention, c'est le musée histo-
rique que le roi Louis-Philippe a formé
à Versailles, et dédié à toutes les gloires
de la France. Cette création vraiment
royale mérite une description plus dé-
taillée, qui trouvera naturellement sa
place à l'article que nous consacrerons
à la ville célèbre par la magnifique ré-
sidence que Louis XIV s'y fit construire,
et qui atteste encore, à chaque pas que
l'on fait dans ses riches appartements,
dans ses somptueuses galeries, la majesté
du grand roi aussi bien que la gloire du
peuple français, placée maintenant en
quelque sorte sous ses auspices, et dont
il est avec Napoléon le principal repré-
sentant. D. A. D.

MUSÉE. Plusieurs grands hommes
de la Grèce, poètes et philosophes, ont
porté ce nom. Le plus ancien, surnommé
l'Athénien, fils, suivant les uns, d'Eu-
molpus, suivant les autres, de Linus
et d'Orphée (voy. ces noms), vivait
dans l'âge mythique, à une époque qu'il
est impossible de préciser; on lui devait
des hymnes, dont les titres seuls nouson't
été conservés. Mais nul peut-être n'a
plus honoré le nom de Musée que l'auteur
du poème de Héro et Léandre, et qui
est surnommé le Grammairien dans
les manuscrits. Il semble avoir été in-
connu, ainsi que son œuvre, à tous les
anciens scoliastes aucun d'eux n'en
parle, et la première, la seule mention
qui en soit faite, l'a été par TzeUea



(voy.) dans ses Chiliades. De là, quel-,
ques critiques ont vu dans cet ouvrage
une production du xue ou XIIIe siècle;
mais la pureté du langage et le goût
qui distinguent cette petite épopée de
341 hexamètres,ne permettent pas de la
croire si moderne, de même que la teinte
sentimentale qui y domine et l'afféterie
de certains détails ne permettentpas non
plus d'admettre l'opinion de ceux qui
l'ont regardée comme antérieure à la
poésie ionienne et l'œuvre de l'ancien
Musée l'Athénien. En combinant diffé-
rentes données, la critique est parvenue
à en fixer l'époque d'une manière assez
probable vers le milieu du Ve siècle de
J.-C. On peut voir le sujet de ce poème à
l'art. HÉRO, où l'on a aussi parlé des prin-
cipales traductions françaises. Les meil-
leures éditions sont celles de Schrader,
Leuvarden, 1 742; de Heinzich, Hanovre,
1793; dePassow(av. trad. allem.), Leipz.,
1810; et de Didot, t. VII de la Script.
gr. bibliotheca, Paris, 1840. F. D.

MUSES, PIÉRIDES. Le nom des
Muses (MoÏKJXt), vient de j*à», faire des
recherches, suivant Platon, et, suivant
d'autres, de fiiXw, avoir soin; de p-jsiv,
initier; ou bien encore de ôjxoG ouc«r,
qui sont ensemble, parce qu'elles sont
inséparables comme les sciences, les let-
tres et les arts auxquels elles président.
Le nom de Piérides (jliep&sç) vient du
mont Piéros, ou de la Piérie, contrée de
la Thrace; oudu Macédonien Piérus, qui
introduisit le culte des Muses àThespies;
ou de Piérus, roi d'Émathie, dont les
neuf filles ayant provoqué les neuf Mu-
ses au combat du chant furent vaincues,
au jugement des nymphes, et changées
en pies, ainsi qu'Ovide le décrit dans le
liv. V des Métamorphoses.

La mythologie a peu d'histoires plus
embrouillées que celle des Muses. On
varie et sur leur origine et sur leur nom-
bre, et sur leurs noms et sur leurs attri-
buts. Elles étaient trois d'abord Mnê-
mé^la mémoire), Mélétéi^. méditation),
Aœdé (le chant); elles furent quatre
ensuite, puis cinq, puis sept, puis huit,
puis enfin neuf. Quelle a été la cause de
cet accroissement? les progrès mêmes
de la civilisation. La première allégorie
des trois Muses n'a trait qu'à la poésie et

à la musique. D'autres développements
de l'intelligence, de nouvelles applica-
tions des facultés humaines, donnèrent
lieu à d'autres personnifications et firent
naître des sœurs aux Muses. Celles-ci
étaient déjà neuf au temps d'Hésiode,
qui les dit filles de Jupiter et de Mnémo-
syne (voy.), nées en Piérie et habitantes
de l'Olympe qu'elles charment de leurs
accords, Le poète les nomme presque
toutes en deux vers

KXeïû) t', EÙTspmo Te, Soutiâ T£,Mî),iTC(AE'vn ti,
Tsp^ixo'pnT',EpaT(iTe,noXû[ji.vioiT',Oùpavi'y|Te,TE@~'X.Ó@~T',Epa.TI~ n,IToÀúp.>'1XT' ,OÙ@IXV¡~TE,
KaXXioirn t'. (Hésiode, Théog.)1

Clio a été la muse de l'histoire, Eu-
terpe de la musique, Thalie de la co-
médie, Melpomènede la tragédie, Ter-
psychore de la danse, Érato de la poésie
érotique, Polymnie de la poésie lyrique
et du geste, Uranie de l'astronomie,
Calliope de la poésie épique et de l'élo-
quence. Il est évidentque toutes les pro-
ductions de l'esprit humain ne sont pas
représentéesdans le chœur des Muses, et
qu'on pourrait sans peine ajouter à la no-
menclature de ces déesses. Quoi qu'il en
soit, elles étaient conduites par Apollon
(voy.), leur instituteur, surnommépour
cela Musagète (voy,). Musagète étai t a ussi

un surnom d'Hercule,protecteur des Mu-

ses,par uueallégorie qui donnait aux héros
le soin de défendre les poètes contre leurs
ennemis, et aux poètes celui de défendre
les héros contre l'oubli.

Les anciensdonnèrent avec raison pour
nourrice aux Muses Euphêmê (bonne
réputation) car le meilleur aliment des
orateurs, des poètes, des artistes, c'est la
louange et la gloire. On a proclaméchas-
tes les Neuf Sœurs parce que la pureté
des mœurs est indispensable au grand
homme qui veut faire passer dans ses
œuvres toute la plénitude de son génie.
Toutefois, cette chasteté des Muses est
douteuseau rapport des mythologues. Si
elles échappèrent à Pj renée, roi de Dau-
lis, qui voulait attenter à leur honneur,
si elles s'attachèrentdes ailes pour fuir du
palais où il les avait enfermées, toutes
cédèrent à des amants moinsemportés et
plus aimables. Au dire de quelques au-
teurs, Clio eut d'Apollon ou de Magnès
le poète Linus; Euterpe donna le jour à



Rhésus;Thalieà Palsephates;Melpomène,
Érato et Terpsichore sont considérées

tour à tour comme mères des Sirènes;
Calliope, comme mère d'Orphée, etc.

Une opinion assez reçue dans l'anti-
quité, c'est que chacune des Muses ani-
mait une sphère. Uranie avait dans son
domaine toute la voûte céleste; Polymnie
était l'âme de Saturne, Terpsichore de
Jupiter, Clio de Mars, Melpomène du
soleil, Érato de Vénus, Euterpe de Mer-
cure, Thalie de la lune. Les révolutions
de ces corps se faisant avec des vitesses
inégales, des philosophes ont cru enten-
dre dans les airs des sons différents, qui
leur ont semblé s'accorderharmonieuse-
ment et former une ineffable mélodie
[voy. HARMONIE DES sphères). Puis,
dans les idées pythagoriciennes, comme
les àmes des hommes descendent de ces
sphères (voy. MÉTEMPSYCOSE), on a cru
que, venant de celles qu'animaient telles

ou telles muses, ces âmes auraient des
aptitudes particulières émanant de ces
muses; on a donc épié les conjonctions
des planètes au moment de la naissance,

on a fait en conséquence des prédictions
audacieuses (voy. HOROSCOPE), et l'on a
propagé par le monde les rêveries de
l'astrologie judiciaire.

Les Neuf Sœurs, inspiratrices des poè-
tes qui les ont tant invoquées, n'ont pas
toujours habité le ciel. La plupart de
leurs surnoms sont empruntés des bois,
des vallons des montagnes qui furent
leur demeure, des sources près desquelles I

elles se plurent. Il serait difficile de citer
toutes les épithètes qu'on leur a données;
voici les principales Parnassides, Héli-
conides, Pindides, des monts Parnasse,
Hélicon et Pinde; Aonides, Piérides,
ïhespiades, de l'Aonie, de la Piérie, de
Thespies; Pimpléides, du vallon de Pim-
pla; Castalides, Hippocrénides, Aganip-
pides, des fontaines de Castalie, d'Hip-
pocrène et d'Aganippe; Ardalides, Ilis-
siades,Libéthrides,Mœonides,Corycides,
Mnémonides,Mnémosynides,Olympia-
des, Cytbériades, Chrysampices, Péga-
sides, Camènes, etc. la racine de ces mots
indique les motifs de ces surnoms.

Nous ne saurions affirmer où com-
mença le culte des Muses; mais nous
croyons que la Thrace l'a connu bien

avant la Grèce. Milliu distingue trois épo-

ques dans leur histoire. Il les fait émaner
de la religion orphique; les Aloides les
introduisenten Grèce, et Piérusrègle leur
culte. M. Parisotvoit dans le combat des
Muses et des Piérides mentionné au com-
mencement de cet article, une lutte sur
laquelle il s'exprime en ces termes Il
est clair que cette rixe des Muses et des
Piérides a trait à une rivalité de culte,
peut-être même de systèmes musicaux,
ou tout simplement d'aptitude à la poé-
sie, aux sciences, aux arts. Les Piérides
sont les Muses de Macédoine, les Muses
sont les Piérides de la Béotie. De part et
d'autre se trouve une source inspiratrice,
Piéra et Hippocrène; une haute monta-
gne, Piéros et Hélicon. Seulement, dans
la première fable, Piéros, dieu-mont,
n'est guère qu'un grand fétiche. L'usur-
pation finale du nom des Piérides par
les Muses signifie que les cantatrices
maîtresses de l'Hélicon, deviennent mat-
tresses du Piéros. »

Outre le combat des Muses contre les
Piérides, on mentionne celui qu'elles li-
vrèrent aux Sirènes. Celles-ci les avaient
défiées les Muses les vainquirent, leur
arrachèrent les plumes des ailes et s'en
ornèrent, ce qui les a fait représenter
souvent avec une petite touffe de plumes
sur le devant de la tête. Pour l'indication
des monuments où se trouvent les neuf
Muses réunies, et de ceux où l'on voit
les plus belles représentations de chaque
Muse en particulier, on peut consulter
les Dictionnaires mythologiques de Mil-
lin, de M. Parisot, etc. J. T-v-s.

MUSETTE, voy. CORNEMUSE.
MUSÉUM D'IIISTOIRE NATURELLE,

vaste établissement, dont nous avons déjà
fait mention en parlant du Jardin dit
Roi ou des Plantes de Paris, à l'art. Bo-
TANIQUES (jardins), destiné à contenir
les productions naturelles les plus rares
des diverses parties du monde. Il se com-
pose de plusieurs galeries où se trouvent
disposées méthodiquement des collections
appartenant aux trois règnes de la nature;
d'un grand jardin, dont plusieursparties,
ouvertes seulement aux élèves, sont des-
tinées à l'étude de la botanique et de la
culture; de serres chaudes et de serres
tempérées; d'une ménagerie d'animaux



vivants; d'une bibliothèque d'histoire na-
turelle,etd'amphithéâtrespour les cours.
Ces cours sont au nombre de 15. Les ga-
leries de zoologie, de botanique, de géo-
logie et de minéralogie, sont ouvertes au
public deux fois par semaine.

L'idée première de cet établissement
est due au médecin du roi Louis XIII,
Hérouard, qui, en 1626, obtint des let-
tres-patentespour la fondation d'un jar-
din où seraient cultivées des herbes et
des plantes médicinales. Mais ce ne fut
qu'en 1633 que deux autres médecins du
roi, Bouvard et Guy Labrosse, donnè-
rent suite à ce projet, en faisant l'achat
d'un terrain situé entre la Seine et le
faubourg Saint-Marceau, sur le bord de
la Bièvre. Deux ans après, Labrosse y fit
construire des bâtimentset des salles pour
des cours de botanique, de chimie et
d'histoire naturelle, et la protection de
Richelieu ne fut pas inutile au début de
cet établissement. Le jardin qui l'accom-
pagnait ne s'étendait pas alors au-delà de
160 toises. Il a acquisdepuis une étendue
cinq fois plus grande. En 1739, Buffon
(voy.) fut nommé intendant du Jardin
des Plantes. Dix ans plus tard, en écri-
vant sonHistoirenaturelle,il fit un appel
à tous les naturalistes,pour concourir à la
collection qui devint le noyau du cabinet
d'histoire naturelle. En 1782, il étendit
encore les limites du Jardin des Plantes
jusqu'à la Seine. A la mort du célèbre
naturaliste(1788), le marquis de laBil-
larderie, son successeur,continua les tra-
vaux entrepris, et augmenta même la
collection commencée par lui. Une vaste
ménagerie fut placée dans le jardin, ainsi
qu'un amphithéâtre destiné à l'étude et à
l'enseignement des sciences naturelles.
Une bibliothèquefut annexée au cabinet
d'histoire naturelle, qui, par un décret
du 10 juin 1793, prit le nom de Mu-
séum. Depuis cette époque, de nouvelles
et précieuses améliorations ont encore
été introduites dans ce magnifique éta-
blissement.

Le cabinet d'histoire naturelle occupe
un bâtiment à deux étages, ayant une
façade de 290 pieds. On y voit des col-
lections de reptiles, poissons, quadrupè-
des, oiseaux, insectes, coquillages, etc.
La collection des poissons se compose'de

5,000 individus et de 2,500 espèces;
celle des mammifères, de 15,000 indivi-
dus formant 5,000 espèces; celle desoi-
seaux, de 6,000 individus formant 2,300
espèces; enfin celle des animaux inver-
tébrés monte à 25,000 individus.

Une nouvelle et superbe galerie a été
élevée dans ces derniers temps pour re-
cevoir les collections géologique, miné-
ralogique et botanique. La collection de
géologie contient une grande quantité de
végétaux et d'animaux fossiles (voy.),
d'empreintes d'animaux incrustées sur la
pierre, une multitude de pierres de toute
espèce, de jaspe, d'agate, de calcédoine,
de basalte, de cristal de roche, etc., natu-
relles ou artificielles. La collection mi-
néralogique renferme, dans un ordre
admirable, des échantillons de tous les
métaux et d'autres substances arrachées
au sein de la terre. La galerie de botani-
que est remplie de bois de toute espèce et
possède des herbiers formés de plus de
25,000 espèces de plantes, et une col-
lection de fruits de tous les pays, imités
en cire ou en plâtre.

Le cabinet d'analornie comparée,
fondé en 1775 par Daubenton, et per-
fectionné depuis par Cuvier (voy. ces
noms), est une des parties les plus cu-
rieuses du Muséum. Il se trouve placé
dans une autre partie du jardin. On y a
réuni des squelettes d'animaux de toute
espèce.

La bibliothèque du Muséum contient
plus de 10,000 volumes d'histoire natu-
relle, ainsi qu'une collection de dessins
de plantes et d'animaux, connue sous le
nom de vélins du muséum, et renfermée
dans une centaine de vol. in-fol.

Le jardin du Muséum s'étend aujour-
d'hui dans une enceinte de 84 arpents,
divisée en trois parties distinctes. La pre-
mière est consacrée à l'étude des végétaux
et à leur culture; la seconde sert unique-
mentde promenade; et la troisième,con-
nue sous le nom de Vallée suisse, ren-
ferme les animaux vivants.

Les arbres et les plantes y sont classés,
soit par ordre de saisons, soit par ordre
d'espèces vient d'abord l'école des plan-
tes en usage dans f économie dornesti-
que; puis l'école de culture des fleurs;
l'école des arbres fruitiers et enfin l'é-



'tôle de botanique, ou sont rangées, d'a-
près la méthode de Jussieu, 6,500espèces
de plantes. Au milieu de ces diverses pro-
ductions s'élèvent des arbres rares, dont
le souvenir se rattache à quelque essai
tenté par la science.

Plusieurs serres chaudes, et une serre
tempérée, donnent asile aux plantes qui

ne sauraient vivre à l'air libre, sous no-
tre climat inhospitalier, et dont la beauté
fait honneur aux explorations des bo-
tanistes. Elles sont accompagnées d'un
jardin de naturalisation et d'un jar-
din de semis, par lequel se reproduisent
toutes les espèces accumulées dans ce
riche établissement. Deux de ces serres,
construites en fonte, offrent un aspect
magique par leurs vitrages non inter-
rompus. Près d'elles se trouve ce petit
monticule auquel le zigzag de ses allées,
qui se rejoignent et se confondent, a fait
donner le nom de labyrinthe. Du sommet
de cette butte, orné d'un petit pavillon,

on jouit d'une vue très étendue et des
plus agréables. On ne peut y monter
sans saluer le cèdre qu'y planta B. de
Jussieu (1734).

La vallée suisseet la ménagerie(yoy.),
qui sont l'objetdu plus grand nombre de
visites, servent de retraite aux animaux
paisibles ou féroces, devant lesquels s'ar-
rête avec crainte ou admiration une foule
toujours nouvelle. Quatorze enceintes
subdivisées en une certaine quantité de
compartiments renferment les animaux
sauvages, mais non dangereux. Dans
l'une de ces enceintes se trouve un vaste
bassin destiné aux oiseaux aquatiques,
aux tortues et aux animaux qui vivent
habituellement sur le bord des eaux. De
vastes fossesservent de demeure aux ours
et quelquefois aux sangliers. Une rotonde
entourée d'arbres est habitée par des élé-
phants, une girafe, un bison, etc. Plus
loin, apparait une faisanderie, garnie des
faisans de toutes les nations; puis vien-
nent les cages des oiseaux de proie, celles
de l'innombrable famille des perroquets,
et enfin, une seconde rotonde entourée
en partie de grillages, et au milieu de la-
quelle sautillent et gambadent des singes
de toute espèce et de tous pays.

Dans un endroit écarté du jardin, s'é-
lève une ménagerie, construite en 18211

et destinéeaux animaux féroces, tels que
lions, hyènes, loups, chacals, ours blancs,
etc., qui, par leurs rugissements, intimi-
dent encore la foule à travers leurs soli-
des barreaux.

Tel est,en résumé, l'aspect actuelde cet
établissement,qui n'a pas son rival dans le
monde, en dépit des progrès du Jardin
zoologique de Londres, et qui reçoit
encore chaque jour de nouvelleset pré-
cieuses améliorations. Sous le titre Le
Jardin des Plantes, on en possède
deux descriptionsillustrées toutes récen-
tes, l'une par M. Boitard, publiée chez
Dubochet, 1 vol. gr. in-8° l'autre, par
MM. P. Bernardet Couailhac,chez Cur-
mer, Paris, 1841,2 2 vol. gr. in-8°.D. A. D.

MUSICALES(iÊTEs),FESTivAi,wor.
CONCERT, T. VI, p. 493-5.

MUSIQUE. La plupart des diction-
naires, copiant celui de l'Académie,disent
que la musique est l'art de cornbiner let
sons d'une manière agréable a l'oreille.
Cette définition conviendrait tout au
plus à la partie technique de la compo-
sition musicale;carelle ne supposequ'une
opération de calcul ou de convention en
quelque sorte mécanique. Il nous sem-
blerait donc préférable de dire que la
musique est un art qui a pour but d'é-
mouvoir l'âme au moyen des modifica-
tions du son. Les anciens, qui renfer-
maient sous la dénomination de musique
une foule d'autres connaissances, en don-
naient des définitions qui n'allaient à
rien moins qu'à la présenter souvent
comme la science universelle; la nôtre
peut s'étendre à tout ce qui de nos jours
appartient à la musique, soit qu'on la
considère sous le rapport artiel, soit
qu'on l'envisage sous le point de vue
scientifique. En effet, la musique est
aussi une science physico-mathématique,
puisque l'élément qui la constitue (yoy.
Soif) est essentiellementdu domaine de
la physique, tandis que les calculs et
opérations de divers genres auxquels
donnent lieu les vibrations sonores, et
même divers procédés en usage dans la
composition,la rattachent aux mathéma-
tiques (vny. ACOUSTIQUE). Mais, en gé-
néral, ce n'est point sous cet aspect
qu'elle est étudiée par les musiciens de
profession, et les savants qui a'occupent



de la partie physico-mathématique de
l'art musical ne sont pas classés parmi les
musiciens.On ne donne ce titre qu'auxar-
tistes qui s'attachentsoità la composition,
soit à l'exécution de la musique l'exé-
cution renferme l'exécution proprement
dite, c'est-à-dire l'art d'exprimer au
moyen de la voix ou des instruments les
pensées écrites par le compositeur, et
l'enseignement des diverses parties de la
musique, y compris même la composi-
tion (pioy. ce mot).

Les anciennes divisions de la musique
correspondaient à l'idée extrêmement
étendue que l'on se faisait de cet art. La
plus commune consistait à distinguer
d'abord la musique théorique ou con-
templative de la musique active ou pra-
tique. On rapportait à la première l'as-
tronomie ou harmonie du monde (yoy.
T. XIII, p. 486) et l'arithmétique ou
harmonie des nombres c'est ce que l'on
appelait la musique théorique naturelle.
La musique théorique artificielle ren-
fermait l'harmonique, qui traitait des
sons, des intervalles, des systèmes, des
genres, etc. ;\dLrhythmique,f\ui traitait des

mouvements; et la métrique, qui se rap-
portait à la mesure des vers. Ces trois
dernièressections se reproduisaient dans
la musique pratique u.fuelle, qui se com-
posait de la mélopée, art de créer des
mélodies de la rhythmopée art de la

mesure et de la poésie, ou art de com-
poser les vers. La seconde division de la
pratique renfermait la musique pratique
énonciative ou l'exécution vocale, in-
strumentale et théâtrale.

A mesure que chacune de ces divi-
sions prit de l'importance,on écarta suc-
cessivement tout ce qui ne tenait pas
immédiatement à l'art musical tel que
nous l'avons défini, sauf à parler acci-
dentellement de ces parties éliminées
quand la chose se trouvait nécessaire i
mais on a conservé la grande division en
théorie et pratique. On est bien d'accord
sur ce que désigne la seconde quant à

la première, chacun reste à peu près libre
de lui attribuer le sens qui lui convient.
Nous nous bornerons à faire observer
que le mot théorie ne désigne réellement
que l'élude de la musique à priori, c'est-
à dire considérée dans son essence même

et dans sa formation les ouvrages qui
concernent l'enseignement de la pratique
de l'art et son histoire ne sont que la di-
dactique musicale.

D'après cela, on voit que la partie vé-
ritablement théorique de la musique ap-
partient bien plus aux savants qu'aux
artistes aussi ceux-ci ont-ils adopté
pour leur usage la simple division eu
musique vocale et instrumentale, avec
autant de sous-divisions qu'en demande
chacune de ces deux grandes branches.
Ces sous-divisions s'établissent d'abord
en raison de certaines convenances aux-
quelles le goût veut que le compositeur
se soumette par suite des circonstances
qui donnent naissance à ses travaux,
des lieux où ils seront entendus, et des
auditeurs qui auront à les juger. De là,
la distinction de trois principaux gen-
res de musique, dont chacun exige une
sorte d'idées et une forme de développe-
ment analoguesà sa destination musique
d'église, de théâtre, de chambre. Ces
trois genres se rapportent à la musique
vocale, à celle dont l'objet le plus im-
portant est en général de construire, au
moyen des données du poète, une com-
position musicale qui renforce, embel-
lisse et complète la pensée poétique. Dans
chacun de ces trois genres, l'accompagne-
ment instrumental peut être admis, mais
il demeure subordonné à la parole, et,
lors même que les instrumentsmarchent
seuls, comme dans les ouvertures et les
ritournelles, ils n'en sont pas moins en
relation immédiate avec la parole qui les
suit ou les précède. La seconde grande
division,concernantles compositionsdes-
tinées aux instruments considérés dans
les divers assemblages qu'ils peuvent for-
mer entre eux sans être régis par les voix,
constitue un quatrième genre, le genre
instrumental (voy.) proprement dit, qui
répand dans les concerts une heureuse
variété, et est de nos jours extrêmement
cultivé.

La musique d'église a été plus ou
moins admise par les religionsde l'anti-
quité, y compris celles de la Chine et de
l'Inde. Chez les Hébreux, elle était inti-
mement liée aux cérémonies religieuses;
l'usage s'en est conbervé dans les pays
où les juifs modernes peuvent pratiquer



ouvertement leurs croyances. Le chris-
tianisme a imité les juifs et tes païens
en admettant la musique; mais il lui a,
dans le principe, imprimé un caractère
grandiose et sévère convenableau carac-
tère de cettereligion(î)o/.Pi.Aiw-Chaut).
Dans l'Église grecque/cet état de choses
a subsisté, et quoique le chant antique
ait été singulièrement altéré et modifié,
il est au fond resté ce que l'avait fait, au
VIIIe siècle, Jean de Damas; la conquête
de Constantinople par les Turcs empê-
cha l'Église grecque de suivre le mou-
vement de l'Église latine qui, lors de
l'invention ou, pour mieux dire, du dé-
veloppement du contrepoint, en avait
admis l'usage et ses conséquences. On sait
que le mahométismebannit toute mu-
sique de ses mosquées. Lorsque le pro-
testantisme se constitua, la musique fut
maintenue, mais le système de l'office la
réduisit aux plus étroites proportions.
C'est donc sur la musique des églises ca-
tholiques que se base le genre de la mu-
sique d'église.

Ce culte a conservé l'usage du plain-
chant, et même lorsque la plus grande
partie de l'office se chante en musique,
il reste presque toujours quelques pièces
en plain chant pur ou avec addition
d'harmonie. On met en musique les par-
ties de l'ordinaire de la messe (voy.) qui
se chantent par les fidèles; ces parties
formentcinq grandsmorceaux, le Ky rie,
le Gloria, le Credo, le Sanctus et VA-
gnux, que l'on subdivise et que l'on dé-
veloppe à volonté c'est l'ensemble de
ces morceaux qu'en musique on appelle
une messe. On met aussi en musique
d'autres partiesde l'office du matin, telles
que l'introit, le graduel et l'offertoire;
mais ces parties sont le plus souvent lais-
sées en plain chant. L'office du soir se
compose des vépres, formés de cinq
psaumes, d'un hymne et du cantique
Magnificat (voy. ces mots). On fait en
outre usage de motels (voy.), qui se pla-
cent en dehors de l'office ordinaire, ou
s'intercalent,dans les messes, au moment
de ^offertoire (voy. ou de l'éléva-
tinn; quelques-uns de ces motets peu-
vent être de grande dimension, tel est
par exemple le Te Deum (voy.) qui se
chante à des fêtes extraordinaires; il y a

en outre des offices particuliers pour les
morts (vor. REQUIEM DIES ir*e) pour
la semaine sainte (voy. Stabat MATER,
PAQUE, etc.), etc. Enfin, dans quelques
circonstances, mais beaucoup plus rare-
ment, on met encore en musique d'au-
tres parties de l'office canonial sur les-
quelles il est inutile de s'arrêter.

La musique destinée à l'église peut
s'écrire dans le style antique ou dans le
style moderne. Elle peut être destinée
aux voix seules, aux voix avec orgue, ou
enfin aux voix avec orchestre. Le style
antique a longtemps été conservé dans
les églises lorsqu'il ne se pratiquait plus
dans la musique vulgaire il consiste à
baser ses compositions sur la tonalité du
plain-chant, à bannir complètement les
tournures ornementées, à faire un usage
continuel des accords parfaits sur tous
les degrés à toujours écrire en grosses
notes et sans appogiatures, etc. On se
servait toujours de ce style quand on
écrivait alla Palestrina (voy.), c'est-à-
dire sans l'accompagnement d'aucun in-
strument cette manière est aujourd'hui
presque entièrement abandonnée. On ne
fait plus usage que du style concerté et
accompagné,soit par l'orgue, soit par un
orchestre plus ou moins nombreux; en
conséquence, la musique d'église ne dif-
fère que fort peu de celle du théâtre les

morceaux ont la même coupe, les mêmes
tournures, et exigent une exécution toute
semblable. Seulement, l'usage des fugues
(voy.) s'est maintenu dans l'église; mais
trop souvent le caractère en est dénaturé.
On s'y donne toute liberté de facture,
on y introduit des passages sautillants,
qui n'ont rien de commun avec la gra-
vité du sujet et le respect dû aux temples.

Les oeuvres musicales composées pour
la scène varient selon la nature de la
pièce, qui peut être sérieuse, bout-

fonne ou de demi-caractère. La mu-
sique de théâtre comprend donc tous les
opéras, que l'on divise en tragédies et
cornéelies lyriques, et opéras-comiques.
Yor. Opéra, Opéra- comique Drame
LYRIQUE, etc.

Quant à la musique de chambre, sa
dénomination s'explique d'elle-même,
et indique assez clairement un genre
de compositionsvocales destinées à être



entendues dans de petites réunions de
professeurs ou d'amateurs; ce genre
comporte en conséquence un choix d'i-
dées et des développements tout particu-
liers. En effet, on peut choisir des idées
plus abstraites ou plus fines, donner aux
développementsplusd'étendue,et y intro-
duire toutes les ressources de l'art, tou-
tes les délicatesses du goût, sans risquer
de déplaire à des auditeurspour qui cette
récréation est une sorte d'étude. On sent
que cette manière serait excessivement
déplacée à l'église et au théâtre parce
que, dans ces situations, le nombre, la
distance des exécutants, l'étendue du lo-
cal et d'autres causes de même genre
exigent dans toutes les parties de la com-
position beaucoup de largeur et de clar-
té d'ailleurs, à l'église, la musique est
subordonnée aux rites et à la durée des
offices; au théâtre il faut obéir à l'ac-
tion dramatique. Dans la musique de
chambre, aucune de ces circonstances
ne vient contrarier l'artiste qui peut don-
ner un libre essor à son goût comme à
son génie. Aussi, les pièces de ce genre
sont-elles pour l'étude de l'art d'un in-
térêt tellement vif que celui qui a su les
étudier et est arrivé à en comprendre
toute la force et la beauté, y retrouve
presque toutes les qualités du style an-
cien, réunies à celles du style moderne.
Dans les productions des grands maitres
en ce genre, on rencontre tout ce que la
science peut offrir de plus fin, de plus
recherché, de plus profond, appliqué
aux mélodies les plus gracieuses, les plus
expressives, les plus pathétiques. Telle a
été la musique de chambre dans les temps
où elle était florissante, et jusqu'à ce que
le genre propre au théâtre ait envahi son
domaine; elle se composait du madrigal
pour voix seules ou bien avec accompa-
gnement,et de la cantate {yoj ces mots),
qui pouvait être à une ou plusieursvoix.
A mesure que les amateurs sont devenus
plus nombreux, la musiquede chambrea
dû être plus facile d'exécution, parce que
les compositeurs n'ont plus écrit pour
des virtuoses, mais pour des personnes
qui traitaient la musique commeun sim-
ple amusement c'est ce qui a donné
naissance au style de chambre moderne,
composé de petites pièces extrêmement

simples, à la tête desquelles se trouve la
romance (vqy.) et la chansonnette (vor.
Chanson), de petits duos ou trios (voy.
ces mots) de peu d'étendue, et autres piè-
ces fugitives qui tirent leur caractère du
fond du sujet. Ce qui a fait perdre à la
musique de chambre une grande partie
de son importance, c'est le grand nom-
bre de compositions théâtrales que l'in-
vention du drame lyrique (voy.) a fàit
éclore, et qui, acquérant immédiatement
une certaine renommée, se reproduisent
sur-le-champ dans les salons.

A la musique de chambre se ratta-
chent les airs si intéressants que l'on ap-
pelle chansons nationales. On doit en-
tendre par ce terme non-seulement les
chansons patriotiques, qui sont nationa-
les par excellence, mais encore tous ces
chants propres à chaque nation qui,
par le caractère de leur tonalité ou de
leur rhythme, par le tour original des
phrases, en un mot par une particularité
quelconque de la composition, offrent à
l'oreille quelque chose qui les distingue.
Ces pièces se remarquent d'autant plus
aisément, qu'elles sont d'ordinaire cour-
tes et précises, ce qui les rend faciles à
comprendre et à retenir aussi, sont-
elles habituellement chantées par des
hommes qui n'ont aucune notion de mu-
sique. Elles paraissent spécialement des-
tinées au peuple, qui les chante pour se
délasser de ses rudes travaux elles ani-
ment les danses villageoises; elles cal-
ment les premières douleursde l'enfance,
et leur souvenir plaitencore à lavieillesse.
Ces chansons sont souvent pleines d'o-
riginalité et du plus grand intérêt pour
les artistes; car elles peignent le goût, le
caractère et les mœurs des nations, et
parfois excitent ou réchauffent leur pa-
triotisme. Voy. AIR, CHANTS POPULAI-
RES, etc.

La musique instrumentale forme la
seconde grande division de la musique
moderne, et comprend les pièces desti-
nées aux instruments seuls. Elle a cela
de particulier, qu'elle offre des formes
communes à un grand nombre de mor-
ceaux, quelle que soit d'ailleurs la nature
des instruments mis en œuvre. Certaines
règles y déterminent le plan de conduite,
et fixent la succession des idées mélodi*



ques et harmoniques d'une manière gé-
nérale qui n'éprouve que de légères va-
riations, dont même il est permis de ne
pas tenir compte en considérant la pièce
dans son ensemble. A ces règles, fondées
sur l'expérience et la pratique des bons
auteurs, viennent se soumettre la sym-
phonie proprement dite, l'harmonie ou
synaulie, c'est-à-dire la musique pour
instruments à vent, lesquatuors, quintet-
tes, trios, etc.; le concerto, la sonatr, le
rondo, les études, variations, etc., qui,
dans cet ouvrage, sont l'objet d'articles
spéciaux. Aux mots INSTRUMENTS et IN-
STRUMENTATION, ainsi qu'aux articles
particuliers de chaque instrument, on
trouve des notions générales sur la na-
ture et l'usage de chacun; et l'article
INSTRUMENTAL a pu donner quelque idée
du caractère propre à ce genre.

On pense bien que toutes les lois qui
régissent la musique vocale et la musi-
que instrumentale doivent se ressembler
au fond et ne peuvent même différer
qu'accidentellement et par des motifs de
convenance. L'ensemble des règles géné-
rales dictées par le goût et l'expérience
et basées sur la nature des choses, forme
l'esthétique de l'art musical, qui en ce
cas, comme en tant d'autres, a une foule
de principes qui lui sont propres. En
effet ce serait, à notre avis, agir avec une
certaine légèreté que d'appliquer à la
musique le principe constitutifdes arts
fondés uniquement sur l'imitation de la
nature. Sans doute la musique peut être
imitatrice, mais ce n'est là pour elle
qu'une fonction secondaire; la musique
préexiste à toute idée d'imitation, elle
est comme innée en nous, puisque,
dans sa forme la plus élémentaire, elle
n'est qu'une nuance de la parole, et que
les premières lois qu'on lui impose ont
d'une part la délimitation et la précision
des accents toniques, principes de toute
mélodie (voy.), et de l'autre la succession
et la périodicité de certaines cadences,
d'où naît le rhythme {voy,), autre prin-
cipe de la musique. La musique n'est
donc pas seulement un art d'imitation
comme le sont les arts du dessin elle est
vraiment un don de la nature, elle est
pour l'ouïe ce que sont pour chacun de
nus sens les objets qui les affectent

agréablement. Voilà pourquoi tous les
peuples, même les plus sauvages, possè-
dent une musique quelconque, bien im-
parfaite sans doute, mais qui, dans ce
qu'elle est, satisfait immédiatement leur
oreille.

Un autre fait bien remarquable et qui,
dans le domaine des arts, donne à la mu-
sique une place toute particulière, c'est
que seule elle a le privilége d'agir en
même temps sur le physique et le moral
de l'homme, d'attaquer d'un seul coup le
système nerveux et de s'adresser à l'in-
telligence,d'être enfin à la fois une sen-
sation et un sentiment. Dans le plus
grand nombre de cas, elle n'est qu'une
sensation. Ceci s'applique à tous ceux
qui ne connaissent point les règles
de l'art, et il est fort digne d'obser-
vation que l'idée qu'elle fait naitre le
plus habituellement en ce cas est celle de
la gaité et du bonheur qui, chez le vul-
gaire, s'associe constamment à celle de
musique, et qui est en effet celle que la
musique produit le plus aisément et le
plus nettement. Les connaisseurs, c'est-
à-dire les artistes et les amateurs qui ont
une expérience acquise, unissent par la
pensée d'autres idées à la sensation que
la musique a produite primitivement
sur eux; ils établissent des comparaisons,
des rapprochements, en un mot ils se
rendent plus ou moins compte de la sen-
sation qu'ils ont éprouvée, selon qu'ils
sont plus ou moins sensibles, et d'autre
part selon qu'ils ont l'esprit plus ou
moins juste, plus ou moins exercé.

Ici seulement commence la musique
imitatrice, puisqu'elle suppose nécessai-
rement l'intervention de l'esprit,qui vient
expliquer et déterminer le sentiment en
tel ou tel sens. La musique n'ayant point
une manière nette, précise et absolue de
représenter les idées qu'elle veut commu-
niquer à l'auditeur, l'esprit de celui-ci
s'exerceà devineret souvent même à in-
venter des rapports et analogies qui lui
semblent avoir existé dans la pensée du
compositeur, quoique cela même puisse
n'avoir rien de réel car ce dernier, par
la marche de la mélodie et de l'harmonie,
par la juste proportion <|u'il veut établir
entre les différentes pai'lifsd'un morceau
et par une foule de circonstancessecon-



daires, se trouve souvent conduit à ex-
primer des idées auxquelles il n'attache
véritablement aucun sens, et dont il lui
serait impossible de rendre compte à
d'autres comme à lui-même. On conçoit
dès lors que les hommes dont l'esprit est
plus cultivé et plus exercé rencontrent
plus aisément et plus fréquemment ces
rapports, qui, pour eux, sont une telle
jouissance qu'ils semblent en quelque
sorte leur appartenir comme au compo-
siteur lui-même,

Lesartsdudessin reproduisentaux yeux
des choses connues, ayant une forme
bien déterminéeet ne laissant à cet égard
dans l'esprit aucun doute sur l'intention
de l'artiste la musique ne saurait imi-
ter de la même manière; elle peut bien
donner l'idée d'une infinité d'objets en
tout genre, mais elle est, sous ce rapport,
d'une extrême pauvreté; aussi l'esprit a-
t-il besoin d'être prévenu pour sentir
véritablement quelle sensation le com-
positeur s'est proposé d'èxciter, quels
sentiments agitaient son âme. Mais si les

moyens de la musique sont faibles dans
l'imitation, elle possède un avantage mer-
veilleux qui lui est tout-à-fait propre,
c'est d'enchainer l'une à l'autre les sen-
sations qu'elle nous cause et de les faire
se succéder sans solution de continuité,
en sorte qu'elles semblent toujours dé-
pendre l'une de l'autre. Cet avantagenaît
de la nature même des éléments que la
musique met en œuvre (voy. Son, Mo-
jiulatioh].

Pour exprimer les passions, l'art dis-
pose de certains moyensabsolumentmé-
caniques, qui sont de la plus grande res-
source pour le musicien, en ce qu'ils le
guidentau moment où il se met en mar-
che, et lui donnent le temps d'attendre
que l'inspiration arrive; plus tard, ils ra-
nimeront et renouvellerontencore le feu
sacré prêt à s'éteindre. Le compositeur,
au moment où il prend la plume, trouve
tout d'abord dans le choix du mode,
du mouvement, de la tournure des phra-
ses, des voix ou des instruments qu'il fera
entendre, de l'accompagnement {voy.
tous ces mots) qu'il donnera aux mélo-
dies, et dans quantilé de procédés aux-
quels l'étude l'a depuis longtempsrompu,
des sources inépuisables qui lui fournis-

sent les moyens suffisantspour faire com-
prendre quelle passion il veut peindre;
joignantensuite à ces données les riches-
ses de son imagination, s'identifiantavec
la situation qui l'occupe, s'excitant par
des souvenirs,par les exemples des grands
maitres qu'il doit suivre sans les copier,
il pourra trouveren lui-même les chants
les plus heureux et souvent même les
plus spontanés empreints soit de gaité,
soit de mélancolie, puis des nuances in-
finies de ces deux sentiments,que la mu-
sique se plaît à rendre sous les formes et
par les moyens les plus séduisants.

Quoique la musique soit incapable
d'exprimer les sentiments d'une manière
positive et déterminée on l'a souvent
considérée comme une langue univer-
selle, à laquelle tous les êtres animés par-
ticipent. On ne peut du moins contester
qu'elle ne généralise, en beaucoup de

cas, la pensée. Sa construction,d'ailleurs,
est celle d'une véritable langue; ses ca-
ractères élémentaires sont les sons; elle

a des phrases qui commencent, se dé-
veloppent, se suspendentet se terminent
selon que la nature et l'art semblent l'in-
diquer. La musique offre même, sous ce
dernier rapport, de si nombreuses res-
sources, que l'on a récemment formé un
langage complet de signaux que l'on a
nommé téléphonie*, et qui consiste à

transmettre, au moyen de certaines com-
binaisons phoniques, toutes les idées
qu'exprime le langage ordinaire.

La musique étant une langue, elle a
nécessairement son style, qui consiste à
bien distribuer les pensées, à les rendre
amies et dépendantes les unes des autres,
à savoir les resserrer et les étendre à pro-
pos, sans s'écarter jamais, bien entendu,
des règles de la mélodie et de l'harmonie
(voy. ces mots). De même donc que cha-
que écrivain a son style qu'on reconnaît
par des qualités ou des défauts plus ou
moins frappants, les compositeursdon-
nent aussi à leurs ouvrages une couleur
qui leur est propre; et comme l'esprit
d'une nation se retrouve toujours dans
les productions des arts et de la littéra-
ture, il en résulte que l'on distingue au-
tant d'écoles différentes qu'il y a de na-
tions capables de produire des musiciens

(*] Cette inveution est due à M. Sudre.



d'un ordre élevé. Chaque peuple peut
ainsi former ce que l'on appelle une
école.

Le caractère d'une école se rapporte
surtout à sa manière de traiter la musi-
que vocale. En effet, tout ce que la mu-
sique a par elle-même de vague et d'in-
déterminé disparaît lorsqu'elle est liée à
la parole; elle doit indispensablementse
tenir plus ou moins dans la dépendance
de celle-ci, et c'est selon qu'on envisage
cette dépendance que naissent surtout les
nuances qui ont séparé et séparent même
encore les troisécoles italienne, française
et allemande, quoique cette séparation
soit aujourd'hui moins tranchée. La pre-
mière, laissant la part plus large au com-
positeur, lui permet de s'abandonnerà
l'inspiration de son génie, de développer
ses idées et surtout de les exprimer, en
considérant plus la grâce de la cantilène
et les ressources vocales de l'exécution,
que l'expression immédiate et précise des
sentiments indiqués par la poésie. En
France, où l'esprit domine partout, on
exige que la mélodie se lie plusintimementtà la parole; on veut se rendre compte,
sans peine et dès l'abord, de leur con-
nexion il faut que l'oreille puisse les sui-
vre comme l'oeil suivrait le cours de deux
ruisseauxqui,se réunissant dans un même
lit, continueraientà couler ensemble sans
mêler leurs eaux; la langue française,
dans sa poésie commedans le reste, a pour
principal mérite d'être d'une netteté et
d'une clarté parfaites l'auditeur fran-
çais veut que la musique ne fasse qu'a-
jouter encore à ces qualités si précieuses.
En Allemagne, dans les rapports de la
musique aux paroles, on place plutôt
l'expression dans l'harmonieque dans la
mélodie, et l'on construit celle-ci d'après
les principes plus ou moins mitigés des
deux autres écoles. Au reste, ces trois
écoles, depuis le commencement de cesiècle, ont constamment tendu à une fu-
sion qui fait chaque jour de nouveaux
progrès. La question de savoir si l'art y
gagnera doit rester indécise jusqu'à ce
que la fusion soit opérée; mais il. est
permis de constater déjà que le compo-
siteur continuera le plus ordinairement
à effacer le poète, ce qui, à tout prendre,
est à peu près inévitable, bien que, dans

la vérité des principes, leur association

se formât afin qu'ils valussent mieux
l'un par l'autre.

Ce qui contribue singulièrement à
donner la prééminenceau compositeur,
c'est une circonstance qui, au premier
coup d'oeil, ne semble pas aussi intéres-
sante qu'elle l'est en effet: nous voulons
parler de l'exécution. Les sons de la mu
sique, nuls par eux-mêmes et insigni-
fiants, n'acquièrent d'intérêt qu'autant
qu'ils sont animés par des inflexions et
des contrastes convenablement disposés.
C'est là ce qui rend l'art de l'exécution si
important et à la fois si difficile, parce
qu'il est aussi varié que fécond, et sus-
ceptible des nuances les plus délicates
comme des plus fortes oppositions. Ajou-
tez qu'un exécutant habile ne s'astreint
pas strictementà ce que le compositeura
noté tantôt il orne son texte, tantôt il
le simplifie; il altère une valeur aux dé-
pens d'une autre il suspend la mesure,
ajoute des points d'orgue, etc., et, par
toutes ces modifications, il se rend pour
un moment propriétaire et presque au-
teur de ce qu'il exécute. C'est ce qui a
fait comparer les compositions musicales
à la statue dePygmalion, qui ne peut vi-
vre et parler que lorsqu'elle a été touchée
par l'Amour. Au reste, l'avantage que
peut donner à la musique une belle et
savante exécution est bien tristement
compensé, pour le musicien, par l'espèce
de dépendance dans laquelle il se trouve
placésous ce rapport.Ses plus belles inspi-
rations n'ont point d'existencetant qu'el-
les n'ont pasété entendues, et souventelles
ne peuvent l'être qu'au moyen de cir-
constances particulières; il envie alors le
sort du peintre qui, dès que sa toile est
couverte, peut l'exposer à tous les re-
gards et connaitre ainsi l'opinion du pu-
blic.

Pour l'homme qui veut devenir musi-
cien, tous les principes que nous venons
d'exposer seraient insuffisants et ne lui
apprendraient point à bien présenteret
développer ses pensées il lui faut des
règles plus positives, plus spéciales; il
faut surtout qu'il possède à fond le mé-
canisme de son art. A cet effet, il doit
suivre un plan d'étude qui des premiers
éléments le conduise jusqu'à la partie



transcendantede la musique. Avant tout,
il doit parfaitement connaitre les signes
graphiques ou la sémiologie musicale
(voy. Notation), et tout ce qui se rap-
porte à la lecture pure et simple de la
musique (voy. TON, TONALITÉ, MESURE,

Rhythme, INTERVALLE, MODE, CLEFS,
PORTÉE, MOUVEMENT,etc.). Quand cette
connaissance lui est acquise, il doit, s'il
veut être exécutant, soit chanteur, soit
instrumentiste,faire son choix et étudier
dans tous ses détails celui des organes
musicaux auquel il s'arrêtera (voy. Voix,
INSTRUMENTS,INSTRUMENTAL,et les art.
des divers instruments). S'il se propose
de devenir compositeur, il doit s'ap-
pliquerà l'étude de la mélodie,qui mar-
che de front avec celle de l'harmonie ou
de l'accompagnement; ensuite il passe
au contrepoint simple et composé, à l'i-
mitation, à la fugue, au canon {yoy.
tous ces mots et ceux qui eu dépendent).
Arrivé à ce point, il doit faire une étude
spéciale des organes de la musique, non
à la manière de l'exécutant,mais simple-
ment pour en connaitre l'étendue, les
facultés et les effets (voy. INSTRUMENTA-
TION). S'il a l'intention de s'adonner à
la composition vocale, il devra chercher
comment les sons s'unissent à la parole
dans les différents idiomes, d'après les
règles de la prosodie et de l'accentuation
{yoy. ces mots ) qui fournissent, à cet
égard, les données matérielles; il s'occu-
pera ensuite de leur union intellectuelle,
en donnant tout leur développement aux
idées d'esthétique que nous exprimions
tout à l'heure. Il n'aura plus alors qu'à
se pénétrer des principes convenables
aux différents genres, et à se conformer
aux règles de slyle particulières à chacun,
selon que la composition est vocale ou
instrumentale,et destinée à l'église, la
chambre ou au théâtre.

Telles sont les connaissancesprinci-
pales et spéciales que le musicien com-
positeur doit posséder; nous disons prin-
cipales et spéciales, car si, par exemple,
il veut travailler pour le théâtre, il lui

sera, sinon absolument nécessaire, au
moinsextrêmement utile de posséder une
instruction historique, mythologique et
littéraire assez avancée. Mais ce n'est pas
seulement en dehors de l'art qu'il peut

rencontrer des connaissances accessoire»
bonnes à s'approprier. L'étude de la théo-
rie proprement dite, dont à la rigueur
il n'a pas besoin, puisque les expériences
et les calculs ne lui serviraient tout au
plus qu'à vérifier des résultats qu'il sait
d'avance lui être acquis, n'en tendrait
pas moins à le mener à des découvertes
intéressantes. C'est ici le lieu de remarquer
que si le praticien n'a que faire de la théo-
rie du son, élément de son art, les con-
naissances pratiques sont indispensablesà
celui qui voudrait exposer la théorie de
l'art. Le musicien pourra s'occuper avec
plus de fruit des institutions musicales,
c'est-à-dire de tout ce qui a rapport à
l'enseignement et à l'exercice de son art;
mais ce qui lui sera plus utile encore,
c'est l'étude de l'histoire de la musique
et de sa bibliographie; l'instruction que
le musicien acquerra en ce genre vien-
dra couronner ses études de la manière
la plus heureuse, et, dans la pratique,
pourra en plus d'une occasion lui être
d'un grand secours.

Histoire de la musique. L'invention
de la musique a été attribuée, dans l'an-
tiquité, à une foule de personnages, et
presque toujours à des dieux ou à des
êtres divinisés. Hermès ou Osiris, chez
les Égyptiens; Brahma, chez les Indiens j
Fo-hi, chez les Chinois; Jubal, chez les
Hébreux Apollon,Orphée, Linus, Am-
phion (voy. ces noms),etc.,chez les Grecs,
ont été regardés comme ayant appris aux
hommes à cultiver cet art enchanteur;
mais en leur en attribuant la découverte,
on n'entendait sans doute parler que de
certaines règlesde l'artqu'ilsavaientété les
premiers à poser et à enseigner;c'est dans
ce même sens que des auteurs ont attri-
bué l'invention de la musique à Pvtha-
gore (yoy.]. En effet, tout en honorant
ces personnagescomme les pères de l'art
musical, on allait chercher l'origine de
l'art lui-même dans le bruit des ondes,
le chant des oiseaux et l'introduction for-
tuite de l'air dans certains papyracées;
vraisemblablement, plusieurs anciens,
sentant l'absurdité et le ridicule de pa-
reilles hypothèses, auront compris qu'il
fallait donner à la musique l'origine que
les Chinois ont élégamment formuléeen
disant « qu'elle avait eu pour berceau le



cœur de l'homme. » Aux yeux de tout
être sensé, il est indubitable que l'espèce
humaine a dû chanter aussitôt qu'elle a
parlé; celui qui le premier, près d'un
objet chéri, chercha, pour représenter
l'état de son âme, un langage plus ac-
centué, plus pathétique, plus passionné,
celui-là trouva la mélodieet par consé-
quent la musique; on voit jusqu'où cela
peut remonter, mais ces premiers rudi-
ments n'étaient sans doute que des in-
terjections confuses, des accents désor-
donnés émis par suite dune impulsion
intime, d'un besoin de manifestation
parti des organes,et il a pu s'écoulerbien
du temps avant qu'un système mélodique
rationnel et régulier se constituât, et que
les passions inspiratrices de la musique se
soumissent à des règles sages et stables.

Ce fut celui qui les posa le premier
que les peuples écoutèrent avec respect,
admirèrentavec enthousiasme eh! com-
ment n'auraienl-ils pas supposé une ver-
tu surnaturelle dans cet être privilégié
auquel la Divinité semblait dévoiler l'in-
térieur de leur âme pour en remuer à son
gré les passions! Les grandes leçons de
ces artistes civilisateursportèrentpromp-
tement des fruits ils formèrent des élè-
ves qui bientôt se multiplièrentet pous-
sèrent l'art en avant avec une admirable
activité. C'étaità eux que l'on s'adressait

pour célébrer les heureux événements et
chanter les dons des divinités bienfai-
santes ces premierschantres furent donc
en même temps les premiers prêtres. Mais
au-dessous de la musique primitive des
prêtres, il s'en forme bientôt une autre
qui marche d'un pas rapide et dont les in-
ventionsaccessoiresse multiplientpromp-
tement partoul l'on voit des instruments
(îioy.j, dont la découverte premièrepeut
effectivementêtre due à des circonstances
fortuites ou à des phénomènes naturels,
ainsi qu'on Fa souventprétendu. D'après
l'organisation de l'espèce humaine et le
goût que l'enfance témoigne pour certains
bruits, et même pour le bruit en général,
il est croire que les instruments de per-
cussion durent être imaginés les pre-
miers, car ce sont eux surtout qui mar-
quent le rhythmeet secondeut la cadence.
Après eux vinrent sans doute les instru-
ments à vent, dont le principe est l'in-

troduction de l'air dans un corps creux
enfin parurent les instruments à cordes
qui, nés peut-être de quelque circon-
stance analogue, vinrent fournir à l'art
de nouvelles ressources et accélérer ses
progrès en en rendant le goût plus gé-
néral.

Pendant longtemps, les artistes n'agi-
rent que d'instinct; l'inspirationet l'imi-
tation les guidaient. On avait bien établi
quelques règles mais les inventeurs ou
imitateurs n'avaient même jamais songé
à faire l'analyse rigoureuse de leurs pro-
cédés d'opération il fallait que des ob-
servateurs de profession, des philosophes
vinssent,à la suite d'observations attenti-
ves, rendre compte de la marche de l'art,
en poser les principes fondamentaux, en
rendre le mécanisme sensible et intelli-
gible. Quand ces hommes eurent paru,
l'art (ut complété par la science; il dut
prendre des développements immenses,
en raison de la variété infinie de ses res-
sources et de la bonne direction qui lui
avait été imprimée. Ces nouveaux pro-
grèseurent lieu chez les différentspeuples,
selon le génie et la tournure d'esprit de
chacun d'eux.

Nous ne dirons rien de ce que fut la
musique dans l'Inde, en Chine et chez
les anciens Égyptiens; les nombreux ren-
seignements que l'érudition a réunis sur
ce point ne pourraient être convenable-
ment placés que dans un traité spécial
qui permettrait d'offrirune appréciation
complètedes progrès que ces peuples ont
pu faire dans l'art musical. Selon toute ap-
parence, c'est de l'Egypte que la musique
passa en Grèce,où elle devait prendre un
rapide et merveilleux développement.Ces
admirables institutions de jeux publics,de
combats de musique et de poésie, ces re-
présentations dramatiques,dont les com-

mencementssont si faibles, et qui bientôt
attirent la Grèce entière dans les prin-
cipales cités pour assister au triomphe
des vainqueurs, tout semble contribuerà
élever l'art en le propageant. De là ce
goût général pour la musique, qui s'em-
pare de tous les esprits, et passe telle-
ment dans les mœurs qu'un homme sans
musique (Sftoviroç) est partout méprisé.
Si les philosophes viennent calculer les
rapports des sons, les proportions des



cordes, en un mot poser les règles scien-
tifiques, leur voix n'est écoutée et respec-
tée qu'autantque lesopinionsmanifestées
par eux sont favorables au développe-
ment de l'art; on leur aurait sur-le-
champ fermé la bouche, s'ils eussent
prononcé la moindre parole susceptible
d'arrêter l'essor du génie, le vol sublime
de l'artiste. Aussi, ces philosophes si
attentifs à calculer les intervalles et les
rapports sont-ils artistes eux-mêmes;
ils se délassent de leurs laborieuses re-
cherches en chantant, sur la lyre,lesdieux,
l'amour et la sagesse; la tête couverte de
couronnes, les grands arlistes sont com-
blés d'honneurs et de richesses la Grèce
semble n'être qu'un vaste concert, dont
bientôt l'enceinte va s'agrandir encore.
Les conquêtes d'Alexandre portent au
loin les armes et les arts des Grecs; l'É-
gypte, leur ancienne institutrice, voit de
combien elle avait été dépassée, et tâche,
mais en vain, de reprendre le niveau:
les musiciensgrecs ne sauraient plus être
égalés.

La Grèce conquérante avait instruit
les vaincus conquise à son tour, elle
instruit aussi ses vainqueurs; elle leur
offre la musique et les autres arts; mais
ils sont peu propres à profiter de ses doc-
tes leçons. C'est en vain qu'elle envoie à
Rome une foule de musiciens habiles
ils font peu d'élèves chez des peuples qui,
au milieu de la civilisation et bientôt de
la plus épouvantable corruption, conser-
vent toujours,avec leurs goûts guerriers,
des traces de l'ancienne rusticité. Mais
s'il ne se forme point d'artistes romains,
le luxe excessif de l'époque amène du
moins un grand mouvement matériel
dans l'art et une sorte d'habitude des
pompes musicales. Du reste, aucun pas
en avant, pas le moindre progrès; et
quand vient l'époque de la décadence,
c'est surtout en ce qui concerne la musi-
que qu'elle se montre sensiblement; à
peine les auteurs en font-ils eucore men-
tion, et enfin, peu de temps après la
translation du siège de l'empire à Constan-
tinople, tout ce qui restait de l'esprit de
la Grèce, dans la musiquecommeen toute
autre chose, semble à jamais anéanti.

Cependant, tandis que l'anciennemu-
sique avait commencé à voir se ternir son

éclat, il s'en était préparé une nouvelle
ou plutôt une qui, n'ayant rien de nou-
veau daus sa composition même, partait
néanmoins d'un point de vue différent.
Le christianisme s'était établi dans l'em-
pire romain, et ses premiers adeptes pa-
raissent avoir fait, dès l'origine, usage
du chant dans leurs pieuses assemblées.
Les premiers chrétiens étaient des Israé-
lites il est donc fort croyable qu'il passa
quelque chose des chants du temple les
plus usités et les plus connus dans les
réunions des chrétiens ce fut là le pre-
mier fond musical de l'Église nouvelle.
Cette hypothèse nous semble d'autant
mieux fondée, que ces chants primitifs
s'adaptaientà des psaumes (point sur le-
quel tout le monde est d'accord) or, il
n'y avait guère d'autre modèle à choisir
pour des pièces coupées de cette façon
que les chants de la synagogue.Du reste,
ces types primitifs durent être prompte-
ment altérés et mélangés; on écrivit des
chants nouveaux d'après les mêmes prin-
cipes,et ceci peut fort bien s'entendre des
chants usités dans les églises chrétiennes
pendant les trois premiers siècles, et qui
tenaient plus de la parole que du chant
véritable tel fut celui que S. Athanase
adopta pour l'Églised'Alexandrie,et que
S. Ambroise imita dans l'Église latine.
Quoi qu'il en soit, tout demeura long-
temps dans l'arbitraire à cet égard, et il
parait que chaque église particulière re-
cueillit et employa les chants qui lui
convinrent. Fuy. CHANT D'ÉGLISE.

Cependant ('-ancienne musique des
temples et les institutions musicalesqui
se rattachaient au paganisme avaient
toujours subsisté, mais au iv" siècle com-
mence une autre série de faits. Sous
Constantin et ses successeurs, le christia-
nisme, longtemps persécuté, devient per-
sécuteur à son tour les temples des
divinités révérées jusqu'alors sont peu à

peu fermés ou reçoiventuneautredestina-
tion les prêtres sont chassés et les hymnes
antiques, depuis longtemps changés ou
mutilés, sont définitivement anéantis et
oubliés.

Quoique l'on trouve encore jusqu'au
vme siècle des traces des antiques insti-
tutions de jeux, spectacles publics, con-
cours de chant, etc., on voit que leur



ruine suivit de près celle de la musique
«acrée. Tous les théâtres tombèrent l'un
après l'autre; l'austérité de la religion
chrétienne porta même jusque sur les
chants populaires, en proscrivant comme

inconvenantes les chansons d'amour et
de table. La danse elle-même fut con-
damnée, ainsi que les airs qui en diri-
geaient les mouvements.

Mais dès l'époque où les monastères
avaient commencé à s'ouvrir, il s'était
trouvé dans ces lieux de retraite des
hommes de piété et de vertu qui, dans
l'occasion, s'exerçaient à célébrer Dieu

par des chants. C'est à eux que l'on doit
ces mélodies si naïves d'expression et
d'un pathétique vraiment inimitable que
l'on retrouve dans certaines pièces du
plain-chant; ils savaientimprimer à leurs

ouvrages un caractère analogue à la can-
deur de leur âme aussi respirent-ils au
plus haut point l'onction religieuse, la

croyance et la confiance. Ce fut à ces
sources que puisa le pape Grégoire-le-
Grand, lorsqu'il centonisa le recueil de
chants d'église qui nous est arrivé plus

ou moins défiguré. Vers la même époque,
S. Jean Damascène (vor. ces noms) exé-
cutait un semblable travail pour l'usage
de l'Église grecque.

En publiant le nouveau recueil de
chants rassemblés par ses ordres, le pon-
tife romain l'avait donné dans un sys-
tème de notation qui avait au moins
le mérite de la clarté et d'une assez
grande simplicité. On ne s'en contenta
pas, et l'on imagina divers moyens de
représenter les sons qui embrouillèrent
fort cette partie de la science et rendi-
rent la lecture de la musique d'une ex-
cessive difficulté. Divers essais produisi-
rent enfin l'invention de la portée, et
cette admirable découverte, à laquelle

nous croyons difficile de jamais rien sub-
stituer d'avantageux, devint le fonde-
ment du système de notation aujourd'hui

en usage.
On a longtempscru que cette modifi-

cation si intéressante de la sémiographie
musicaleétaitdue à Guido d'Arezzo (voy.
Arétik) cette erreur se fondait sur
l'importanteet utile influence qu'a réel-
lement exercée sur la musique cet habile
et illustre musicieu. C'est à lui qu'on doit

le moyen mnémotechnique,si simple en
apparence, de prendre pour point de
comparaison un morceaude chantdonné
qui, une fois su par cœur, sert de type
de comparaison à tous ceux que l'on
veut lire. Ce savant religieux donnait
en même temps les règles de la musi-
que, telle qu'elle existait alors, dans un
traité écrit avec une méthode, une clarté
et même une pureté de style inconnue
dans les livres de ce genre publiés avant
le sien; il corrigeait et restituait l'anti-
phonaire de S. Grégoire, et formait de
nombreux élèves. Ces travaux valurent à
la mémoire de Guido un honneur qui
ne peut être accordé qu'aux hommes
vraiment utiles; on lui attribua dans les
siècles suivants toutes les inventionsdont
on ignorait les véritables auteurs, sans
en excepter le contrepoint (voy.) qui sera
vraiment la gloire de la musique mo-
derne, puisqu'il a dirigé l'art dans des

voies toutes nouvelles.
Le contrepoint élémentaire, c'est-à-

dire ce qu'aujourd'hui nous appelons
harmonie (voy.), et qu'il serait mieux de

nommer homophonie, n'a pas été en-
tièrement inconnu aux anciens. D'abord
l'accompagnementdes voix et des instru-
ments à cordes ou à vent par les instru-
ments de percussion, qui se retrouve
partout, même lorsque la musique était
encore dans sa première enfance, consti-
tue déjà la simultanéité de sons, puisque
l'instrument de percussion demeure im-
mobile dans sa tonalité, tandis que les
autres varient selon qu'il leur convient.
En Chine, outre cette forme d'accompa-
gueinent, on connaissait, dès l'antiquité
la plus reculée, une harmonie qui consis-
tait à faire entendre avec le ton fournis-
sant la cantilène, tantôt la quinte, tantôt
la quarte. Ou voit d'ailleurs dans les mo-

numents de l'Egypte, des harpes qui re-
montent à la plus haute antiquité et que
les exécutants pincent des deux mains.
De leur côté, les Grecs avaient les séries
de tierces et de sixtes adoptées ensuite
par les Latins, et cette harmonie, avec
celle de la pédale (voy.), parait avoir été
la seule connue jusqu'auixe ou même jus-
qu'au x* siècle ce fut alorsque l'on essaya
de mélanger des quintes et des quartes
avec des tierces et des sixtes, On n'avait



d'abord pu supposer que deux parties

sonnant l'une contre l'autre, d'où même
vint le nom de contrepoint (yoy. Nota-
tion) on en ajouta une troisième, puis

une quatrième, puis davantage encore.
Ces additionssuccessivesfont aussitôt ré-
fléchir à l'emploi des consonnances on
observe que les plus agréables perdent
leurs priviléges si elles ne sont placées à

propos, et que leur continuité peut pro-
duire la monotonie ou bien fausser le
sentiment du mode (voy.). L'accumula-
tion des parties fait ensuite apercevoir

que certains intervalles, qui par eux-
mêmes affectent désagréablement l'o-
reille, peuvent avoir le plus satisfaisant
résultat s'ils sont employés avec quelques
précautions. On pose, en conséquence,
les règles pour la préparation et la ré-
solution des dissonances nouvelle et
admirable découverte, mine inépuisable
de richesses jusqu'alors ignorées, d'effets
séduisants et de résultats inattendus!

A la fin du xve siècle, d'immenses
progrès avaient été faits, et cependant il
semble qu'une nouvelle activité de créa-
tion se manifestedans la musique. De là
l'invention des imitations, canons, fu-
gues et des nombreuses variétés de toute
cette branche; de là tous ces artifices
d'harmonie qui se tirent de la reproduc-
tion plus ou moins exacte d'un motif
donné, de l'entrelacementdes parties, de
la substitution de l'une à l'autre de là

enfin toutes ces combinaisons infinies
parmi lesquelles plusieurs ont pu être
appelées avec raison difficiles nugœ
mais que l'on néglige peut-être un peu
trop de nos jours. A cette époque, l'une
des plus brillantes assurément de l'his-
toire de la musique, tous les problèmes
les plus ardus se résolvent immédiatement

par des compositeurs qui se font un jeu
des difficultés. Ils se proposent à plaisir
des entraves; ils veulent dans leurs exer-
cices montrer une extrême agilité, tout en
se chargeant de poids qui devraient les

accabler; enfin l'on en vient à proposer
à chaque instant des énigmes musicales
qu'il est souvent presque impossible de
deviner.

Legrand mouvement musical que nous
signalons se manifesta vers la moitié du
XVe siècle; il partait de la France et de

la Belgique, qui, à cette époque, en-
voyèrent en Italie une foule de chanteurs
et de compositeurs que l'on employa
aussitôt dans les chapelles et à la cour
des souverains. On peut partager cette
époque, qui fut pour la musique celle
d'une véritable renaissance, en quatre
périodes, dont chacune est marquée par
un nom célèbre. A la 1" s'attache le nom
de Guillaume Dufay (vers 1432), qui
parait avoir été le premier à employer
dans ses compositions toute l'étendue du
système vocal. A la 2* appartient Jean
Okenheim, Ockegem ou Okegen (1430-
1480), qui, s'il n'inventa pas le canon
{yoy. ce mot et Imitation), composales
siens avec une facilité et un naturel in-
connus à ceux qui en avaient écrit avant
lui. Le grand nom de Josquin Depré,
Dupré ou Desprez (vers 1500), signale la
3e période on trouve en germe dans sa
musique,qui eut un immensesuccès, jus-
tement mérité, une foule d'idées que l'on
a peine à croire si anciennes. Dans la 4e
période brillent, par-dessus tous les au-
tres, les noms de Costanzo Festa (m. en
1545), dont les motets se chantent en-
core à la chapelle pontificale, et de
Claude Goudimel, maitre de Palestrina,
l'une des plus intéressantes victimes de
la Saint-Barthélemy.

A la suite des noms que nous venons
d'indiquer, on pourrait en placer quan-
tité d'autres qui, dans ce temps, obtin-
rent une grande célébrité. Tous étaient
aussi chanteurs, et, ce qui est fort're-
marquable, c'est que parmi eux se trou-
vent fort peu d'Italiens; presque tous
sont Français, Brabançons ou Espa-
gnols. De ce que ces auteurs s'occupaient
de compositionspéniblementintriguées,
d'énigmes musicales et s'imposaientune
foule d'obligationsembarrassantes, on au-
rait grand tort de conclure que l'imagina-
tion leur manquait tout au contraire, il
leur en fallait beaucoup pour varier sans
cesse la cantilène, surtout, par exemple,
lorsqu'ils s'imposaientd'écrire une messe
entière en répétant sans cesse, dans l'une
des parties, une phrase de quelquesme-
sures, qui, souvent, avait déjà nombre
de fois servi de thème à d'autres com-
positeurs. C'était bien plutôt le jugement
qu'ils n'avaient pas. En effet, l'abus avait



suivi de près l'usage l'esprit des com-
positeurs s'était tellement préoccupé de
combinaisons harmoniques, que l'on
avait entièrement perdu de vue le sens
des paroles; on semblait ne plus faire

aucun cas de l'expression si douce et si
pénétrante du plain-chant; on se ser-
vait bien de fragments qu'on lui em-
pruntait pour en faire les motifs de mille
compositions artificieuses, mais on ne
tenait aucun compte du sens qu'il pou-
vait avoir. Ce n'est pas tout: on se fati-
gua de tirer les motifs des livres litur-
giques, et quand le compositeur ne les
créait pas, il ne faisait aucune difficulté
de les emprunter à des chansons popu-
laires, souvent très inconvenantes.

Cette singulière coutume étaitdevenue
si générale qu'elle attira l'attention du
concile de Trente, qui fut sur le point
de prohiber complétement l'usage de la
musique dans les églises, et de les as-
treindre au plain-chant grégorien. Ce-
pendant,les artistesconsultéspar lesPères
du concile assurèrent qu'il était pos-
sible d'entrer dans les intentionsde l'as-
semblée tout en conservant l'usage de la
musique; et le plus célèbre compositeur
qui fut alors à Rome fut chargé, pour en
donner la preuve, d'écrire une messe où
les défauts reprochés aux musiciens de ce
temps fussent soigneusement évités. Pa-
lestrina (voy.) répondit pleinement à la
haute marque de confiance qui lui était
donnée. Ses ouvrages ont marqué le
point de départ de la musique expressive
et variée qui a été adoptée depuis. Quant
à la musiquepurement religieuse,on peut
dire que ce grand homme l'a portée au
point le plus sublime, en laissant à ses
pensées un certain vague, un effet mys-
tique qui les rend semblables à la fumée
des parfums qui s'élève lentement vers le
ciel.

A cette même époque, c'est-à-dire au
milieu du xvi" siècle, Joseph Zarlino fai-
sait faire un pas immense à la théorie et
à la didactique musicales, résumant en
lui même tous les théoriciens, comme Pa-
lestrina résumait tous les compositeurs,
et, commecelui-ci, augmentantprodigieu-
sement le fond commun par les richesses
de son propre génie. A lui appartient
l'honneur d'avoir posé tes premièresba-

ses de la théorie moderne. Plus exact,
plus profond et plus lumineux que tous
ses devanciers, son autorité n'a pas en-
core cessé d'être imposante, malgré tant
de livres publiés depuis et justement es-
timés. Ceux de Zarlino s'étaient promp-
tement répandus,grâce à l'inappréciable
découvertede l'imprimeriequi avaitaussi
été appliquée à la musique. Les princi-
paux ouvrages de Palestrinan'avaient pas
eu moins de succès; mais il avait été plus
facile aux Pères du coucile de Trente
d'engager les compositeurs à imiter ces
beaux modèles, qu'il ne l'était pour ceux-
ci de se conformer à leur désir. Toutefois,
dans l'imitation du grand maitre romain,
on s'attacha heureusement au point le
plus susceptible de frapper l'imagination
et d'attirer l'attention du public, nous
voulons direà l'expressiondes sentiments:
or, cette expression dépendant en grande
partie de l'habileté du chanteur à impri-
mer à la composition l'accent et le ca-
ractère convenables, il en résulta un pro-
grès notable dans l'exécution. Quelque
temps après, l'invention dela basse(voy.)
continue vint agrandir le domaine de la
cantilène et lui donner une liberté et un
développement qu'elle n'avait pu con-
naître jusqu'alors.

Tout ce que nous avons dit jusqu'à
présent de l'époque musicale qui s'étend
de Constantin-le-Grand au xvi" siècle,
se rapporte surtout, comme on voit, à la
musique d'église qui, pendant ce temps,
fut en effet la plus importante; car, c'est
là seulement que l'on peut retrouver l'é-
tat de l'art. Cependant, d'autres genres
avaient, à l'époque à laquelle nous som-
mes arrivés, acquis déjà une assez grande
importance. Ainsi, les chansons religieu-
ses ou profanes s'étaient toujours conser-
vées et avaient traversé les plus tristes
époques du moyen-àge; elles n'avaient
jamais cessé de constituer la musique po-
pulaire, et l'on sait quelle réputation eut,
durant des siècles, la chanson de Rol-
land. Il est bien malheureux que ces
vieux monuments n'aient pas été con-
servés un grand prince qui en sentait
le prix, Charlemagne, avait ordonné que
l'on recueillit toutes les chansons con-
nues de son temps, et dont plusieurs re-
montaient à une haute antiquité. Cettq



collection, qui eiu été si précieuse pour
nous, s'est perdue; mais les chansons pri-
rent plus tard un notable développement
dans le temps où les troubadours, trou-
vères et ménestrels (voy.) couraient les
pays, portant le goût de la musiqueet de
la poésie dans ces vieux châteaux qui n'a-
vaient, avant eux, retentique du bruit des
armes.

L'amourdes arts et du luxe s'étant ré-
pandu dans l'Italie, à l'époque des Mé-
dicis (voy. ce nom et RENAISSANCE), les
riches voulurent avoir dans leurs palais

une musique qui, en ajoutant à l'éclat
de leurs fêtes, se distinguât des chansons
ordinaires abandonnées au peuple: delà,
le genre madrigalesque (vor. MADRI-
GAL) dans lequel les plus habiles compo-
siteurs s'exercèrent, et qui leur valut les
plus beaux et les plus légitimes succès.
Cette musique de chambre amena une
sorte de résurrection de la musique in-
strumentale à laquelle on n'avait jus-
qu'alors attaché que peu d'importance;
plusieurs instruments furent inventés ou
renouvelés, et le talent marqué de quel-
quesexécutantsattira une juste attention.

Tout, à la fin du xvie siècle, semblait
donc préparé pour qu'un grand pas fût
fait tout à coup, pour que la musique,
par une de ces impulsions extraordinai-
res bien rares dans l'histoire des arts, s'a-
grandit subitement et s'élevât en peu de
temps au plus haut degré de splendeur.
Aussi la découverte de l'opéra (voy.) ne
se fit-elle pas longtemps attendre. Pour
construire l'édifice de la musique scéni-
que, dont l'idée parait être née presque à
la fois à Florence et à Rome, on profita
plus ou moins de tout ce qui existait. Les
inventeurs avaient conçu leur innovation
en réunissant la musique de chambre et
les chansons populaires, et en y ajou-
tant une chose toute nouvelle alors, le
récitatif(voy.), composé à l'imitation de

ce que l'on supposait avoir été l'antique
mé\opée(voy.) des Grecs; c'était, en effet,
là que résidait le principal caractère du

nouveau genre. Au reste, ses progrès,sur
lesquels nous reviendrons, ne furent pas
d'abord fort rapides, en raison du goût
que l'on prit presque aussitôt pour' les ou-
vrages à machines.

Un fait bien digne d'observation, c'est

qu'après l'époquede P.i lestrina les compo-
siteurs françaiset flamands disparaissent,
et leur école dégénère complétement;
l'Allemagne qui avait aussi produit
quelquescompositeurscontemporains de
ceux-ci, n'en présente plus aucun. Cette
décadence doit être surtout attribuée aux
guerres terribles qui déchirèrent pendant
longtemps les deux pays, aux progrès
dans l'un et dans l'autre de la réforme
de Luther, et aux divisions qui s'ensui-
virent. On sait, en effet, que la religion
luthérienne, en réduisant presque à rien
le cérémonial et en bannissant des tem-
ples l'usage de la langue latine, en écarta
aussi le plain-chant et la musique, pour
y substituerdes chants chorals de la plus
grande simplicité, et souvent d'une par-
faite insignifiance, composés sur des tra-
ductions de psaumes, et que l'on a revêtus
depuis d'une harmonie plus ou moins re-
commandable. Ce fut surtout la musique
d'église qui se ressentit de l'état politique
des deux pays; car la musique de cham-
bre continua sa marche, d'ailleurs assez
tranquille. Hors de l'Italie, le grand style
de Palestrina parait n'avoir exercé pres-
que aucune influence.

Enfin, Lully (voy.) vint donner aux
Français le goût de la musique de théâ-
tre, qu'ils n'avaient connue auparavant
que par de timides essais. Ses ouvrages
servirent de modèle en ce pays pendant
près d'un siècle. C'est cet illustre compo-
siteur qui fut réellement le chefde l'école
française; malheureusement son système
de composition amena un goût faux et
mauvais qui devint bientôt général en
France. A l'expression naturelle de la
phrase musicale, on substitua une décla-
mation emphatique et monotone; on prit
les plus détestableshabitudes, et le chant
le plus affecté, les ornements les plus ri-
dicules finirent par être l'essence de la
musique sous la plume de musiciens qui
n'avaient pas le génie de Lully.

Cependant la musique dramatique
avait fait en Italie d'immenses progrès;
A. Scarlatti (voy.), chef de l'école napo-
litaiue, et dont l'influence sur la direc-
tion de l'art fut de peu inférieure à celle
de Palestrina, avait appris à développer
les mélodies, à leur donner une expres-
sion énergique et pathétique plus déga-



gée des formes de l'école. Après lui vien-
nent une foule de compositeurs du plus
haut mérite les Leo, Vinci, Porpora,
Basse, Pergolèse, etc.; à une seconde
époque appartiennent Jomelli, Piccini,
Traetta Anfossi, Tenadellas, Sacchi-
ni, etc. Enfin la troisième présente, au
milieu d'une infinité d'autres,Guglielmi,
Paisiello, Cimarosa, Zingarelli. Cette
série de compositeurs si distingués s'é-
tend jusqu'au commencement de notre
siècle. Voy. la plupart de ces noms.

Ils avaient été merveilleusement se-
condés par les chanteurs inimitables qui
parurent de leur temps en très grand
nombre, et portèrent l'art de l'exécution
à son plus haut période. Presque tous
(voy. CHANT et CASTRAT) étaient élèves
de ces admirables conservatoires (voy.)
fondés à Naples comme des sortes d'é-
coles de charité, et qui eurent pendant
longtemps sur la musique une si grande
et si bienfaisante influence.

Les progrès de la partie instrumentale
n'avaient pas été moins remarquables;
Frescobaldi, Corelli, Geminiani, Tartini,
Boccherini, Viotli (voy.), agrandissaient
à la fois les formes de l'exécution et de
la composition instrumentales. Mais, sous
ce dernier rapport, ce n'était point l'Ita-
lie qui devait obtenir le premier rang
c'est à l'Allemagne que cet honneur était
réservé. La musique y avait été cultivée
dès le milieu du xvne siècle; toutefois
elle ne prit une marche bien arrêtée que
lorsque Reinhard Keiser (1673-1739)
lui eût donné tout à coup une impulsion
puissante. Du reste, il y eut de bonne
heure dans plusieurs villes des théâtres
italiens qui eurent une heureuse influence
sur le goût du pays, lequel cependant se
porta constamment plutôt vers l'harmonie
que vers la mélodie. C'est ce qui explique
les progrès rapides de la musique instru-
mentale, dans laquelle les Allemands ne
firent d'abord qu'imiter les Italiens, que
bientôt ils surpassèrent. Les ouvrages de
J.-S. Bach, ceux de Hœndel, qui, bien que
composés sur des paroles anglaises, ap-
partiennentà l'école allemande, fixèrent
le style allemand, et préparèrent les chefs-
d'œuvre des Haydn, des Mozart (voy.
ces noms), qui jetèrent un si vif éclat

sur la fin du siècle dernier et donnèrent

surtoutà l'orchestre(Doy.)une extension)
et une importanceinconnuesjusqu'alors
La musique d'église est généralement, en
Allemagne,d'un caractère mixtequi, tout
en admettant beaucoup d'effets du style
dramatique,conserve habituellementune
teinte religieuse et se distingue d'ordi-
naire par la vigueur de l'harmonie et
souvent aussi par le bon goût de la com-
position. Il est d'ailleurs digne de remar-
que qu'en Allemagne l'amour de l'art se
propagea rapidement et pénétra même
dans les classes inférieures de la société.

La mauvaise route dans laquelle s'é-
taient fourvoyés eu France les succes-
seurs de Lully, ne cessa d'être battue par
ses pàles imitateurs que lorsque Rameau
(voy.) eut prouvé que l'on pouvait s'é-
carter du système de Lully sans perdre
du côté de l'effet dramatique et en ga-
gnant beaucoup sous le rapport du chant
et de l'orchestre. Peu de temps après, la
vieille idole du chant français reçut un
rude échec lors de l'apparition des bouf-
fons à Paris. Les premiers essais de l'o-
péra comique (voy.) eurent l'avantage
de ramener le chant vers la nature et de
le mettre, par sa forme simple et sans
prétention,plus à la portéede tous; le pro-
grès de ce genre de composition exenu
sur la musique française, en général, une
influence favorable. Enfin, le génie de
Gluck (voy.) vint terrasser l'ancien sys-
tème mais malheureusement les idées de

ce grand artiste ne portèrent que sur
l'effet dramatique, et des compositeurs
du premier ordre, tels que Piccini et Sac-
chini (voy. ces noms), ne purent, malgré
leur prodigieux talent et même malgré le
succès de plusieurs admirables ouvrages,
donner aux Français le goût des belles
mélodies; ils ne trouvèrent d'imitateurs
qu'à l'Opéra-Comique. On s'efforça sur
la première scène lyriqued'imiter Gluck,
dont on ne put atteindre le vol sublime,
tandis que l'on conservait tous les incon-
vénients de son système.

Les trois écoles italienne, française et
allemande continuèrent à montrer cha-
cune un caractère fort tranché jusqu'à la
fin du xvm6 siècle; mais pendant ces
vingt dernières années, on aperçoit le
commencement d'un travail de fusion et
d'amalgamedont les premiers symptôme*



s'étaient fait seulir à l'époque de Gluck
et de Piccini, qui avaient apporté chacun
en France quelque chose du goût de leur
pays. Les admirables symphonies de
Haydn, connues en France avant même
de se répandre en Allemagne, avaient
donné le goût d'une instrumentation
aussi savante que pleine d'élégance et de
charmes. Une troupe de chanteurs ita-
liens avait été accueillie avec transport;
la fondation du Conservatoire dont les
progrès furent surtout remarquables dans
la partie instrumentale, vint augmenter
le penchant que l'on avait à marcher sur
la trace des compositeurs allemands,
dont en effet les exemples étaient fort
bons à imiter, à beaucoup d'égards.

Ceux-ci avaient, comme on l'a vu,
connu de bonne heure la musique ita-
lienne, et beaucoup de musique com-
posée même par des Allemands, avait été
écrite sur des textes italiens: il en était
résulté une sorte de nécessité de se rap-
procher plus ou moins des formes mélo-
diques familières à l'Italie; mais le grand
pas fut réellement fait par Mozart, qui,
réunissant pour ainsi dire en lui le gé-
nie de plusieurs grands musiciens, écrivit
le chant comme un Italien et l'orchestre
d'après les principes de son pays. Gluck
avait posé les bases de son système sur
la manière de sentir des Français, et sur
leur attachement aux convenances dra-
matiques. Le succès de ses opéras s'étant
reproduit en Allemagne, on fit depuis
une grande attention à toutes les pro-
ductions de l'école française, sijustement
négligée jusqu'alors; et de cette étude ré-
sulta une assez notable modification dans
la manière des compositeurs allemands.

Ceux de l'Italie ne se laissèrent pas al-
ler si aisément à l'imitation des étrangers;
les opéras écrits d'après des principes
différents de ceux qui avaient cours ne
réussirent point, et cet attachement à un
système dans lequel tout était sacrifié à
l'avantage de faire briller les parties de
chant, pouvait bien s'excuser dans un
temps où des chanteurs de l'habileté la
plus consomméese rencontraient encore
fréquemment. Le mouvement de fusion
ne devait avoir lieu qu'un peu plus tard,
c'est-à-dire dans les premières années
du xixe siècle. Il commença par deux

compositeurs,qui, en s'attachant plus à
l'imitation de Mozart qu'à celle de Cima-
rosa et de ses contemporains, obtinrent
un grand succès pendant un quart de
siècle. PaëretSimonMayer avaient voyagé

en Allemagne, et s'y étaient habitués à
écrire dans le style de ce pays. Ils furent
suivis de plusieurs autres, parmi lesquels
on remarque surtout Generali et Mor-
lacchi (voy.). Ces deux compositeurs of-
frent dans leurs ouvrages des innovations
assez marquées chez eux, l'orchestre est
fortement nourri, les airs conduits et dé-
veloppésd'après des principes nouveaux,
les chœurs et morceaux d'ensemble sa-
vamment traités; mais il ne leur était pas
réservé d'accomplir la révolution à la-
quelle ils avaient puissammentcontribué
il fallait des circonstances plus favorables,
et surtout une organisation musicale plus
forte que la leur. C'est à Rossini (voy.)
qu'il appartenait de remuer et de renou-
veler tout le système. Malheureusement,
le genre de composition adopté par cet
illustre maître devait faire surgir nom-
bre de mauvaises imitations, dont le pu-
blic était las, lorsque Bellini (voy.) fit
représenter ses premiers ouvrages. Il
s'efforçait d'y ramener le chant à une
grande simplicité, et de reproduire avec
exactitudeles sentiments exprimés par la
poésie; du restev extrême faiblesse dans
l'orchestre, nullité des morceaux d'en-
semble, peu d'entente des effets drama-
tiques aussi, la courte carrière de ce
compositeur n'a-t-elle pu avoir qu'une
légère influence sur l'art en général, et
après lui, c'est une autre route que l'on
a suivie. M. Donizetti, que l'on avait
d'abord compté parmi les imitateurs de
Rossini, a depuis cherché à caractériser
son style en y introduisant le genre d'ex-
pression habituel à Bellini. Ce nom et
ceux de Mercadante et de Pacini, sont les
seuls que l'on puisse citer parmi les com-
positeurs italiens vivants.

Au point où la musique était arrivée
en Allemagne à la fin du siècle dernier,
elle semblait n'avoir plus guère de pro-
grès à faire; cependant, plusieurs musi-
ciens, qu'elle a produits depuis, ont
prouvé que le génie sait toujours se
frayer des routes nouvelles, et agrandir
les ressources delart. Beethoven et Ch.-



M. de Weber ont déployé dans plusieurs
ouvrages les richesses d'une imagination
brillante et féconde. Winter et Weigl
avaient su se faire écouter même après
Mozart; MM. Spohr et Meyerbeer (voy.

ces noms) marchèrent sur leurs traces;
mais il faut avouer que tous ces compo-
siteurs, en ajoutant sans cesse à la com-
plication de l'harmonie, ont fini par lui
donner une certaine obscurité. En mê-
me temps, la musique instrumentalen'a
cessé d'être cultivée avec succès en Al-
lemagne, et par des compositeurs (voy.
Albrechtsberger, FESCA, Hummel,
Czerny, Mayseder, etc.] et par des
exécutants (voy. ROM BERG, Moschelès,
LiszT, etc.) du plus haut mérite. La lit-
térature musicale vit éclore dans ce pays
une foule de travaux savantset conscien-
cieux.

En France le progrès musical fut
glorieusement signalé au théâtre par les
efforts de Méhul, Cherubini, Berton,
Boieldieu, Kreutzer, Le Sueur, Kicolo
Isouard, Catel, Spontini (voy. ces noms)
qui tous, quoiqu'à divers degrés, ten-
daient à la fusion du style des troisécoles.
Cependant c'était toujours le style de
Gluck, plus ou moins modifie,qui se con-
servait à l'Opéra; et si le style italien se
montraitun peu plus à l'Opéra-Comique,
il ne s'y développait qu'avec une timidité
marquée. Le succès des opéras italiens de
Rossini enhardit un peu les composi-
teurs français: Hérold (yoy.) et MM. Au-
ber et Halevy entrèrent avec confiance
dans la nouvelle carrière. Le mouve-
ment devint général lorsque Rossini eût
composé pour la grande scène française,
et surtout après son admirable opéra de
Guillaume Tell, qui peut être considéré
comme résumant tout ce que la musique
dramatique avait offert jusque-là de plus
parfait. La révolution musicale de la
France fut accomplie,et les beaux ouvra-
ges des deux derniers compositeurs que
nous venons de nommer et de M. Meyer-
beer, consolidèrent d'une manière iné-
branlable les nouvelles bases données à
l'opéra français par le génie de Rossini.

Il est pénible de croire que ce soient les
succès obtenus au théâtre qui aient fait
négliger la composition instrumentale;en
France,elle n'a guèreété cultivée, dans sa

partie élevée, c'est-à-dire dans le quatuor
et la symphonie, que par Reicha (yoy.)
et par MM. Schneitzhœffer, Onslow et
Berlioz.Quant à la petite musiqueinstru-
mentale, on en a publié, depuis trente
ans, une quantité vraiment prodigieuse.
On a eu des sonates, éludes, duos, trios
pour toute sorte d'instruments,et surtout
des fantaisies et airs variés en profusion.
Parmi ces pièces, il s'en est trouvé de
fort intéressantes. Les noms des compo-
siteurs qui se sont illustrés en ce genre
seraient trop longs à indiquer. Les pro-
grès de l'exécution et particulièrement
de l'exécution instrumentale,ont été im-
menses le Conservatoire (voy. ce mot
et CONCERT, Baillot, BOUCHER, LA-
FOND, HERZ, Kalkbrenner, etc., etc.)
a lancé dans le public une foule d'instru-
mentistes en tout genre qui ont donné à
leur pays une prééminencemarquée,sur-
tout pour les instruments à cordes. Les
véritables progrès de l'exécution vocale

ne se sont fait sentir, en France, qu'après
la fondation de l'école spéciale de chant
par Choron (voy.). D'un autre côté,
Wilhem (mort en 1842) s'efforça de faire
pénétrer le goût de la musique dans les

masses au moyen de l'application du
mode mutuel à l'enseignementde cet art.

Si maintenant nous récapitulons ce
qui vient d'être dit sur les trois écoles
depuis le moment où a commencé le tra-
vail de leur fusion, travail qui n'est pas
encore complétement achevé, nous re-
connaîtrons que l'Italie, longtemps su-
périeure à tous égards, s'est laissé peu à

peu égaler et dépasser, dans la musique
instrumentale, par l'Allemagne d'abord,
puis par la France; qu'elle commence à
être atteinte dans la partie vocale; que
ses compositeurs ainsi que ses chanteurs
n'ont jamais été moins nombreux qu'au-
jourd'hui enfin, que l'école italienne
abandonne chaque jour davantage les
grands principes sur lesquels reposaient
jadis sa gloire et ses triomphes. L'Al-
lemagne se maintient dans un état de
prospérité fort satisfaisant, et si la musi-
que n'y est pas en progrès, elle y est sans
cesse en mouvement, ce qui, pour un art
arrivé à un haut degré de perfection, est

(*) Pour le chant, vojr. GaKAT, Ellevioo,
Miu»iuk Nourrit, eu, s.



l'équivalent du progrès. La France seule
en a fait un véritable; mais elle était tel-
lement éloignée du point que les deux
autres nations avaient atteint, qu'il lui
reste encore fort à faire pour prendre
le rang qu'elle a droit d'ambitionner. La
partie du chant reste toujours faible tant
dans la composition que dans l'exécu-
tion, et c'est sur elle que l'attention des
amis de l'art doit surtout se porter.

Dans le tableau rapide que nous ve-
nons de tracer, il nous a fallu négliger
différentspeuples qui, bien que cultivant
la musique, n'ont exercé aucune influen-
ce directe sur l'art ainsi, les Anglais,
les Russes, les Suédois, etc., n'ont point
fait école; par une raison analogue, nous
n'avons rien dit des systèmes particuliers
aux Arabes, aux Grecs modernes, aux
Éthiopiens, etc., qui n'ont eu aucun
contact avec la musique européenne et
devaient par conséquent être écartés dans

une esquisse dont le but était seulement
de rappelerquelques faits importantsdes
principalesrévolutions de l'art musical.

On a indiqué autant que possible,
dans les articles spéciaux de cette Ency-
clopédie, les meilleurs ouvrages relatifs à
chaque partie de la musique il ne nous
reste donc qu'à citer quelques-uns de

ceux qui parlent de la musique en géné-
ral. Parmi les histoires générales de la
musique celles de Burney ( General
history ofmusicfrom the enrliest ages to
the présent period, Lond., 1776-89, 4

-vol. in-8°) et de Hawkins (G* neral hjs-
tnry of thé science and practice ofmu-
sic, ibid., 1776,5 vot), jouissent d'une
estime méritée; celle du P. Martini (Slo-
ria della musica, Botogne, 1757-89) se
termine à la musique des Grecs, bien
qu'elle ait 3 vol. in-40-; celle de Forkel,
en allemand (rlllgenteine Gr.cekicltteder
Musik, Leipz., 1790-1801 2 vol. in- 4°)
n'est pas non plus achevée son 2e vol.
s'arrête à l'époque de Franchino Gaffu-
rio. La France ne possède point d'ou-
vrage qui mérite le titre d'Histoire de la
musique, et n'a pas même de traduction
qui puissent y suppléer* quelques ou-

(*) L'auteur de cet article a mis sous presse
une Histoire générale de la musique, dont le i"
vol doit paraîtrecette année On jii'Ut aussi iou-
sulter le Mauucl du Kùsewctter (Leipz., 834),

vrages fort imparfaits, et la plupart con-
cernant seulement la musique française,
sont ses seules ressources. L'Italie et
surtout l'Allemagne ont produit une in-
finité d'écrits en ce genre. On en trou-
vera la liste détaillée, ainsi que celle des

ouvrages de toute espèce relatifs à la
musique, dans Allgemeine Litteratur
der Musik de Forkel, Leipz., 1792, in-
8°, traduit et augmenté par Lichtenihal,
dans son Dizionurio e bibliognifia della
musica, Milan, 1826. L'immense quan-
tité d'ouvrages indiqués dans ces deux
bibliographies prouve mieux encore que
tous les raisonnements l'importancede la
musique et l'intérêt qu'a de tout temps
inspiré le plus délicieux des beaux-
arts. J. A. DE L.

MUSIQUE (Académie de), -voy.
ACADÉMIE, T. l'r, p. 104, et OPÉRA.

MUSIQUE ( CONSERVATOIRE DE),
voy. CONSERVATOIRE.

MUSIQUE (iNSTRDMENTSDE), VOf.
INSTRUMENTS.

MUSSCHENBROEK(Pierre VAN),

physicien distingué, naquit, le 14 mars
1692, à Leyde, où il fit ses études et
prit ses degrés en 1715. Il voyagea en-
suite eu Angleterre, fit la connaissancede
Newton à Londres, et, à son retour en
Hollande, il obtint à l'université d'U-
trecht la chaire de physique et de mathé-
matiques. Appelé bientôtà Leyde pour y
professer les mêmes sciences, il y mou-
rut le 19 septembre 1761, après avoir
refusé les propositions avantageuses de
l'Angleterre, de la Prusse et du Dane-
mark. Musschenbroek a rendu des servi-
ces essentiels à la physique expérimentale
et aux sciences naturelles. Il est l'inven-
teur du pyromètre (voy.) et d'une foule
d'autres instrumentsde physique, dans la
construction desquels il fut surtout aidé
par son frère Jean. Ses calculs et ses ex-
périences sont autant de preuves de sa
sagacité extraordinaire et de son exacti-
tude. Parmi ses ouvrages nous citerons
Tentamina experimentorum natura-
lium (Leyde, 1731, in-4°), Elementa
physicœ (1741), Compendium phy si-

en allemand, et la Biographieuniverselle des mu-
siciens et bibliographie générait de la musique,
|j,ir notre collaLoialeut M. Félis, duut il a paru
I vol. in-8°. Voir aussi à l'art, WuU< S.



ces experimentalis (1762), Introductio
ad philosophiam naturalem (1762, 2
vol. in-4°). C. L.

MUSTAPHA, voy. Moustapha.
MUSULMANS,voy. Maiiométismk,

KORAN, ISLAM, etc.
MUTATION (DROIT DE), voy. EN-

registrement.
MUTISME, MUTITÉ, voy. Mckts.
MYCALE (BATAILLE DE), livrée, l'an

479 av. J.-C.,aux Perses parle Spartiate
Léotychidasetl'Athénien Xantippe, près
de la ville ionienne de ce nom dans l'A-
sie-Mineure (voy. IONIE), sur un pro-
montoire appelé aussi Trogylion, et en
face de l'île de Samos dont un détroit le
sépare. ;'or. Gbéce, T. XIIL p. 22.

MYLITTA grande déesse de Bahy-
lone, dont Hérodote (I, 131), qui la
compare à Vénus Aphrodite, nous a fait
connaître le culte impudique. Son nom
rappelle celui de Melekheth (reine du
ciel qui se rencontre dans les prophéties
de Jérémie (VII, 18, et XLIV, 17). Voy.
aussi ASTARTÉ. S.

MYOLOGIE (de fiû?, fiuo? muscle,
et ).6yof, discours), partie de l'anatomie
qui traite des muscles (voy. ce mot). La
myographie (ypafa, j'écris) est la repré-
sentation figurée des mêmesorganes; et la
mrotomie (TÊTOf«a, j'ai coupé), l'art qui
s'occupe de leur dissection. X.

MYOMANCIE, voy. Divination,
T. VIII, p. 334.

MYOPIE (de fuiw, je ferme, et S>-ty,

l'œil). On appelle ainsi un état anormal
de la vision, qui ne permet à ceux qui
en sont affectés de voir les petits objets
d'une manière distincte qu'à la condi-
tion qu'ils soient placés à une très courte
distance du globe oculaire. Avant d'ar-
river à la rétine, située au fond de l'œil, et
sur laquelle se peint l'image des objets,
les rayons lumineux doivent traverser les
divers milieux dont l'organe de la vue est
composé (voy. OEIL). Ces milieux ont,
à l'état normal, une force de réfraction
suffisante pour que les rayons lumineux
émanés d'objets placés à la distanceordi-
naire se rassemblent dans l'intérieur de
l'œil à un point précis, où l'image est
distincte. Mais dans la myopie, les mi-
lieux transparents de l'œil ont acquis une
force de réfringence trop considérable, de

telle façon que lesrayons lumineux éma-
nés d'objets placés à la distance physio-
logique ne viennent plus converger au
point mathématique que nous venons
d'indiquer; se rassemblant trop en avant
de la rétine, ils divergent de nouveau
avant de venir frapper cette membrane,
et ne dessinent ainsi à la surface qu'une
image confuse. Guidés par l'instinct, les
individus qui sont affligés de ce vice d'or-
ganisation rapprochentles objets de l'or-
gane visuel, et ne laissent ainsi parvenir
à l'œil que des rayons très divergents qui,
subissant l'action de la force de réfrin-
gence exagérée des milieux organiques,
viennent se rassembler au point précis
de la vision distincte.

La myopie se lie souvent à des disposi-
tions organiquescongéniales:ces disposi-
tions consistent tantôten une tropgrande
convexité de la cornée ou du cristallin, ou
bieu en un amas trop considérable de
l'humeur aqueusedaus la chambre anté-
rieure tantôt en une densité trop grande
de ces mêmes parties, double circon-
stance qui exagère la force de réfraction
des tissus, d'où résulte essentiellement le
vice de vision dont il s'agit. Dans d'au-
tres cas, la maladie est acquise elle re-
connait pour cause l'application tropcon-
tinue des yeux à des travaux exécutés sur
de très petits objets, ou à une lumière
trop laible; l'action de ces causes se con-
çoit aisément. La myopie se reconnaît à
des caractères bien tranchés la pupille
a presque toujours une dilatation plus
grande que dans l'état normal; quand la
maladie se lieà l'une des dispositions ori-
ginelles dont nous avons parlé plus haut,
l'organe est en général saillant et forte-
ment convexe. Les myopes regardent
toujours les objets de très près; quand
le mal existe à un haut degré, si le ma-
lade lit, le livre touche presque les cils:
souvent alors l'objet étant très petit, il

ne se sert que d'un oeil pour le regarder.
Le traitement de la myopie varie

comme les causes qui la déterminent.
Quand cette maladie se déclare brusque-
ment, à la suite de travauxopiniâtres sur
de très petits objets, elle est presque tou-
jours curable; liée à une congestion san-
guine qui s'est effectuée vers l'organe de
la vision, elle cède aux moyens qui corn-



battent efficacement cette cause, savoir
aux antiphlogistiques, aux révulsifs, et
au repos. A-t-elle été provoquée par
l'habitude vicieuse que contractent cer-
tains individus de regarder de trop
près, si le mal n'existe pas depuis bien
longtemps, on peut espérer de le voir
disparaitre en faisant rompre au ma-
lade cette habitude dangereuse. Dans ce
cas encore, le séjour à la campagne, les

voyages sur mer, offrant un champ plus
vaste à la vision, constituent un moyen
puissant de guérison. Lorsqu'au con-
traire la maladie est ancienne ou qu'elle
se rattache à une disposition congéniale
vicieuse, on ne peut prétendre qu'à la
pallier en astreignant les individus qui
en sont atteints à l'usage de verres con-
caves (voy. LENTILLE, T. XVI, p. 405).
La myopie disparaît quelquefois par le
bénéfice du progrès de l'âge, qui réalise
dans l'organe de la vision des conditions
inverses à celles qui constituent cette in-
firmité (voy. PRESBYTE). Cest pourquoi
on ne doit faire usage de lunettes (voy.),
qu'autant qu'on en a vraiment besoin.
Le choix de ces verres est facile, on doit
prendre ceux qui permettent de lire sans
fatigue à la distance normale. M. S-if.

MYOSOTIS (oreille de souris, de
fxûf, souris, et rhziî oreille), plante de
la famille des borraginées, dont le nom
fut tiré de la comparaison des feuilles
avec les oreilles des souris. Sa petite
fleur, d'un bleu tendre et en forme de
soucoupe, a son calice découpé en cinq
segments échancrés. La douceur de cette
charmante fleur des champs est bien pro-
pre à faire naitre des pensées affectueu-
ses aussi lui don ne- 1- on vulgairement,
surtout au myosotis palustris, le nom
poétique de ne m'oubliez pas. Celui de
scorpione lui vient de ce que ses fleurs,
arrangées en épis, imitent la queue du
scorpion. Z.

MYRE, vor. Congre.
MYRIAPODES ou Mille-pieds (de

fWfîof, -«, dix mille, myriade, et 7roûf,
pied), nom donné, par hyperbole, à un
ordre d'insectes(voy.)dont un des carac-
tères les plus saillants consiste à offrir un
grand nombre de pieds articulés les uns
à la suite des autres, dans toute la lon-
gueur du corps. Mais ce n'est pas par-là

seulement que ces animaux diffèrent des
insectes ordinaires, quoiqu'ils s'en rap-
prochent par leur organisation intérieu-
re ils n'ont jamais d'ailes; leur corps,

9très allongé, et dans lequel rien ne dis-
tingue à l'extérieur le thorax de l'abdo-
men, est divisé en un grand nombre de
segments; chacun porte une paire de
pattes, dont le nombre peut s'élever de
24 au moins à plus de 100. Ces animaux
ne naissent pas avec tous les articles, ni
par conséquent avec tous les appendices
qu'ils doivent avoir le nombre des uns
et des autres ne se complète qu'au bout
d'un certain temps. A cela se réduisent
leurs métamorphoses. Nonobstant le
grand nombre de leurs pieds, beaucoup
de myriapodes ont la marche lente et
embarrassée. On les trouve le plus sou-
vent abrités sous différents corps, tels que

des pierres, du bois, etc. Voy. Arachni-
DES.

Deux familles composent cet ordre
peu nombreux celle des chilognates ou
iules, et celle des chilopodes ou scolo-
pendres. Dans la première, on réunit les
myriapodes au corps cylindrique, revêtu
de téguments très durs. Les seconds
diffèrent des chilognates par leur corps
déprimé, membraneux, etc. dans les
grandes espèces de scolopendres des pays
chauds, la bouche livre passage à un ve-
nin très actif; quelques-unessont phos-
phorescentes. C. S-TE.

MYRMÉCOPHAGES (de pOppiï,
fourmi, ety«y<u,je mange), voy. Four-
MILIER.

UYRMinOXS. Un fils de Jupiter,
Myrmidon régna dans la Thessalie, et
donna son nom à ses sujets. Le fils de ce
roi thessalien épousa la nymphe Egine,
et de là file d'Égine eut aussi ses Myr-
midons. Cette alliance et cette migration
ont cela de curieux,qu'ils sont un indice
historique du mouvement de la popula-
tion grecquedu nord au sud. La fable dit
qu'à la suite d'une peste, les fourmis d'É-
gine furent, à la prière d'Éaque, chan-
gées en hommes (Strabon, VIII 375).
Cette métamorphose s'explique par la
ressemblance du mot grec fourmis, p.vp-
ftijzsf et surtout par le changement de
vie des Myrmidons, qui, avant d'être ci-
vilisés par Eaque, habitaient des tanières



et des troncs d'arbres. Sous Achille et
Pyrrhus, ses descendants, les Myrmidons
de Thessalie se signalèrent au siège de
Troie. Homère et Virgile leur ont fait
une réputationde guerriersimpitoyables.
De là, et en raison de l'idée de fourmi,
le nom de Myrmidonsest appliqué figu-
rément à des gens de petite taille et de
médiocre courage qui prennent des airs
menaçants pour donner le change sur
leur impuissance. F. D.

MYROBJ, sculpteur grec, naquit à
Éleuthères, en Béotie; et comme cette
ville fit partie de l'Attique, on a regardé
cet artiste comme Athénien (Paus., VI,
2). Il florissait vers la lxxxvii" olym-
piade, 432 ans av. J.-C. Tout ce qu'on
sait de sa vie, c'est qu'il mourut pauvre
(Pétrone, 88), et qu'il fit de nombreux
chefs-d'œuvre un discobole,un Persée,
un Hercule qui ornait la maison de
Pompée, une Minerve, des Athlètes, un
Apollonqu'Antoineenleva auxÉphésiens
et qu'Auguste leur rendit, une chienne et
une génisse dont les poètes de l'Antho-
logie (voy.) ont fait à l'envi les plus spi-
rituels éloges. Cicéron, qui était un très
habile connaisseur, fait un cas tout par-
ticulier de ce sculpteur,et Lucien (Som-
nium, 8) le met au nombre de ceux que
l'art divinise et qu'on adore comme des
dieux. F. D.

MYRRHE {myrrhd). Cette gomme-
résine, connue dès la plus haute anti-
quité, se distingue de tous les autres pro-
duits immédiats du règne végétal par les
caractères suivants elle est solide, en
fragments irréguliers ou en larmes rou-
geàtres, sous-diaphane, fragileiet pres-
que friable, luisante; d'une odeur forte,
aromatique,d'une saveur âcre et amère;
elle se ramollit dans la bouche, s'y dis-
sout en partie, et blanchit la salive; elle
ne se fond pas à la chaleur, brûle diffi-
cilement, et parait être composée d'un
tiers de résine, de deux tiers de gomme
et d'une très faible quantité d'huile es-
sentielle. Brandes, chimiste allemand, a
donné une analyse fort compliquée de
cette substance. La myrrhe n'est point
usitée dans les arts; mais sou usage mé-
dicinal est assez fréquent on trouve dans
les pharmacies européennes une teinture
alcooli(lue et un vin de myrrhe; on s'en

sert en poudre, en extrait; elle entre
dans plusieurs préparations officinales

1

et les médecins lui accordent des pro-
priétés toniques.

On a longtemps ignoré à quel arbre
on devait cette gomme-résine. Théo-
phraste le fait naitre chez les Sabéens, et
Dioscoride en Arabie. C'est en effet
dans cette région que les modernes ont
trouvé l'arbre myrrhifère. Il appartient
à la famille des térébinthacées, et consti-
tue un genre qui, en raison de ses pro-
duits, est désigné de nos jours sous le

nom de balsarnodendron. Deux espèces
ont été indiquées le balsamodendron
myrrha,Nees, et le b. hataf, Kunth. Tous
deux habitentl'Arabie-Heureuse. Ce sont
de petits arbustes rabougris, épineux,
vivant épars au milieu des acacias, des
euphorbes et des moringa; leur bois, qui
est résineux, a une odeur forte, analogue
à celle de la gomme-résine, mais plus

suave.
Considérée: sous le rapport historique,

la myrrhe est fort célèbre. On la trouve
toujours énumérée avec les parfums les
plus exquis. Il résulte de deux passages
de Virgile (jEneid., XII, 100; et Ciris,
438) que la myrrhe étaitchez les Romains
le parfum employé pour les cheveux,
principalement dans la coiffure des gens
efféminés qui se faisaient friser. Les an-
ciens connaissaient plusieurs espèces de
myrrhe la plus estimée était celle des
Troglodytes (vor.). A l'état liquide, ils
lui donnaient le nom destaclé. Il est fait
très fréquemmentmention de cette pro-
ductiondans les livressaints, et pourtant,
malgré cette haute antiquité et l'usage

non interrompu qu'on en a fait depuis les
Hébreux, il n'est pas possible de décider
d'une manière absolue si nous connais-
sons bien la myrrhe des anciens. On la
brûlait dans les temples et dans les ap-
partements, et notre myrrhe ne brûle
qu'avec une difficulté extrême;on la pla-
çait parmi les productions les plus chè-
res et les plus rares aujourd'hui elle
est commune et à vil prix enfin, l'odeur
qu'elle exhale n'a rien qui paraisse ré-
pondre à tout ce que les écrivains se sont
plus à en dire. Les Grecs, comme pour
consacrer l'importance de la myrrhe,
avaient entouréson origine de fables. A. F.



MYRTACÉES,famille de plantes di-
cotylédones, de la classe des polypélales
à étamines périgynes. Cette famille doit
son nom aux myrtes (voy.); elle se com-
pose d'arbres et d'arbrisseaux, et renfer-
me aujourd'hui plus d'un millier d'espè-
ces mais le myrte commun en est l'unique
représentant indigène. Les trois quarts
environ des espèces appartiennent à la
zonetorride toutefois, la Nouvelle-Hol-
lande, et surtout l'Amérique méridio-
nale, en nourrissent un nombre beau-
coup plus considérable qu'aucune autre
région du globe.

Le fruit des myrtacées n'offre rien de
caractéristique; en général, il se com-
pose de plusieurs loges; dans beaucoup
de genres, il est coriace ou ligneux, soit
capsulaire, soit indéhiscent; d'autres
myrtacées produisent des baies ou des
drupes. Celui du genre lecythis est re-
marquable par son volume, qui atteint
celui d'une tête d'homme, et en ce qu'il
s'ouvre à son sommet par une sorte de
couvercle circulaire ce qui lui a valu le
nom vulgaire de marmitedes singes.

L'écorce des jeunes pousses, les feuil-
les, les fleurs, et souvent aussi les fruits
des myrtacées contiennentdes huiles es-
sentielles éminemment aromatiques les
clous de girofle (voy. GIROFLIER), le pi-
ment des Antilles (voy. MYRTE) et l'huile
de caiéput (voy.) sont des exemples bien
notables de cette propriété. Outre leur
arome, la plupart des myrtacées contien-
nent des principesastringents. Les fruits
charnus d'un certain nombre d'espèces
de cette famille, surtout ceux des goya-
viers (voy.) et des jambosiers,'sont aci-
dules et par conséquent rafraîchissants,
qualité qui les rend précieux pour les cli-
mats brûlants, où ils sont indigènes.

Aussi élégantes que variées dans leurs
formes, les myrtacées offrent une foule
de plantes d'agrément. Tout le monde
connaît les mélaleuca, les métrosidé-
ros (voy.), les eucalyptus,les calotham-
nus, les beckéa, les eugenia, et d'autres
plantes de ce groupe qui font l'ornement
de toutes les collections de serres, et dont
plusieurs prospèrent sous le climat du
midi de la France. ÉD. Sp.

.MYRTE, genre type de la belle fa-
mille des myrtacées (voy.) on le recon-

naît aux caractères suivants calice à
tube plus ou moins exactement sphéri-
que, couronné d'un limbe partagé jus-
qu'à la base en 4 ou 5 lobes; corolle de
4 ou 5 pétales plus ou moins arrondis,
courtement onguiculés, disposés en rosa-
ce étamines en nombre indéfini. Ovaire
à 2 à 4 loges contenant chacune au moins
2 ovules. Le fruit est une baie à 2, 3 ou
4 loges, ou, par avortement, à une seule
loge; il est couronné du limbe calicinal.
Les graines sont solitaires, ou géminées,

ou en nombre indéfini dans chaque loge.
Les myrtes sont des arbres ou des ar-

brisseaux aromatiques et très élégants; à
feuilles opposées, coriaces, persistantes,
ponctuées, en général très entières; à
fleurs axillaires ou terminales, pédoncu-
lées, solitaires, ou disposées en panicu-
les chacune est accompagnée de deux
bractées. La corolle est blanche dans la
plupart des espèces. On connaît environ
200 espèces de ce genre presque toutes
habitent l'Amériqueéquatoriale,

L'espèce à laquelle on donne vulgai-
rement le nom de myrte, sans désigna-
tion plus spéciale, est le myrte commun
(myitus romrnunis, L.),qui croit spon-
tanément dans toutes les contrées voisi-
nes de la Méditerranée,etqui,d'ailleurs,
est la seule indigène, non-seulement de

ses congénères, mais aussi de toutes les

autres myrtacées. C'est un petit arbre
ou un buisson de 10 à 20 pieds de haut.
Les feuilles sont ovales ou ovales-lan-
céolées, pointues, presque sessiles, gla-
bres, penninervées, luisantes, d'un vert
foncé, rapprochées, distiques, longues de
1 à 2 pouces, sur 4 à 6 lignes de large.
Les fleurs sont solitaires aux aisselles des
feuilles, à pédoncule à peu près aussi
long que ces dernières. Le limbe du ca-
lice est à cinq dents ovales, pointues. La
corolle est blanche, large d'environ 6 li-
gnes. Les étamines sont plus longuesque
les pétales. Les baies sont ovoïdes, d'un
bleu noirâtre, du volume d'un gros pois.

Le myrte entre dans la catégorie des
arbres poétiques. La mythologieantique
s'en est emparée; plus d'une nation en a
fait usage pour le culte divin. En effet,
que l'on considère, ou sa verdure perpé-
tuelle, ou les parfums qui en émanent, on
le trouvera digne de cette préférence. Les



poêles grecs expliquent, avec quelquesva-
riantes, pourquoi le myrte fut consacré
à la déesse de la beauté. Il ne plaisait pas
moins à Minerve. Une des Grâces en
portait un bouquet,Érato une couronne.
Aux funérailles des grands hommes, on
ornait leur statue de branches de myrte;
dans les repas, elles passaient avec la lyre
d'un convive à l'autre, et chacun alors y
lisait l'invitation ou l'ordre de chanter à

son tour des vers érotiques. Les Romains
aimaient cet arbre autant que les Grecs;
eux aussi l'avaient consacré à Vénus, et il
devint le symbole de l'union des époux.
Ils en couronnaient aussi la tête de l'o-
vateur.

Indépendammentde cette illustration
poétique et symbolique, le myrte jouis-
sait encore chez les anciens d'une grande
célébrité médicale.Avec les fruits, on pré-
parait une sorte de vin (myrtedanum)
et une huile; les fruits et les feuilles, en
vertu de leur astringence, s'employaient
contre la dyssenterie, l'hémorragie, l'hy-
dropisie et autres maladies; l'eau dis-
tillée de ces mêmes parties de l'arbre
servait autrefois, sous le nom d'eau d'an-
ge, comme cosmétique. Les baies, par
leur saveur aromatique, seraient propres
à la préparation de certaines sauces, si le
poivre et les clous de girofle ne les ren-
daient pas inutiles. En Allemagne, on a
tenté d'en tirer parti en teinture, mais
elles ne donnent qu'une couleur ardoisée
et sans éclat.

Le myrte peut vivre fort longtemps;
il s'en trouve en Italie et en Sicile aux-
quels on prête plusieurs siècles d'exis-
tence. Dans le midi de la France, ainsi
qu'en Italie, on fait avec le myrte des
haies et des rideaux de verdure. Dans les

pays où il ne peut plus vivre en pleine
terre, on l'élève sur une seule tige, et
l'on donne à sa tête une forme arrondie;
ainsi planté en pot ou en caisse, il a be-
soin d'uue terre substantielle et de fré-
quents arrosements en été. La multipli-
cation peut s'effectuer tant au moyen des
graines que par boutures, par marcottes
ou par drageons.

Les variétés les plus fréquemmentcul-
tivées comme arbrisseaux d'ornement,
dans les collections d'orangerie, sout le
myrte de Belgique, le myrte à petites

feuilles, le myrte àfeuilles d'oranger, le

myrtede Rome, et le myrte de Portugal.
Nous devons encore faire mention de

deux autres espèces du genre, assez im-
portantes pour ne pas être passées sous
silence. L'une, le myrte piment (inyrlus
pimenta, L.), arbre indigène des An-
tilles, fournit les graines connues sous
le nom de piment (yoy.) l'autre, égale-
ment des Antilles, où on la connaît sous
les noms vulgaires de cannellier sauvage

ou giroflier sauvage, et qui est le myrlus
acris ou myrtus caryophyllata des bo-
tanistes, produit un fruit comparable aux
clous de girofle, tant par la forme que
par l'arome. ÉD. Sp.

MYRTILLE (vaccinium myrtillus,
L.). Cette plante est une espèce du genre
airelle qui appartient à la famille des
éricacées; mais dans beaucoup de con-
trées, on applique spécialement à la
myrtille le nom du genre même, tandis
qu'ailleurs on ne la connaît que sous
les désignations de raisin des bois, ou
bluet,ou mauret. Le mot de myrtille fait
allusion à ce que le port et le feuillage de

la plante ont quelque ressemblance, en
petit, avec le myrte.

La myrtille abonde prodigieusement
dans les bois sablonneux et légèrement
humides du nord de l'Europe; elle n'est
pas rare non plus en France, mais elle

y affecte de préférence les localités mon-
tueuses. C'est un arbuste touffu, très ra-
meux,atteignantauplus 3 pieds de haut.
La racine est rampante, émettant çà et
là de nouvelles tiges; celles-ci sont li-
gneuses, brunâtres, garnies de rameaux
anguleux qui ne durent que deux ans.
Les feuilles sont nombreuses, alternes,
minces, non persistantes, d'un vert gai,
réticulées en dessous, ovales, pointues,
dentelées, longues de 6 à 15 lignes. Les
fleurs sont axillaires, inclinées, courte-
ment pédonculées, ordinairement soli-
taires leur calice, qui adhère à l'ovaire,
est couronné d'un petit limbe à 4 ou 5
dents peu marquées; la corolle est petite,
globuleuse, d'un rose verdâtre, à orifice
resserré et denté; les étamines au nom-
bre de 8 ou 10, et plus courtes que la
corolle, sont insérées au pourtour du
sommet de l'ovaire; leurs anthères sont
munies, au dos, de 2 arêtes arquées, et
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elles se terminent par deux appendices
en forme de corne. Le fruit est une baie
du volume d'un gros pois, globuleuse,
d'un bleu noirâtre, couverte d'une pous-
sière glauque.

L'écorce et les feuilles de la myrtille
sont très astringentes en vertu de cette
propriété, on les emploie au tannage. Les
fruits, qui mûrissenten juillet et en août,
ont une saveur acidule et agréable qui les
fait rechercher par les habitants des loca-
lités où ils abondent; on en prépare du vi-
naigre, ainsi que des boissons vineuses et
alcooliques; on s'en sert aussi pour don-
ner de la couleur aux vins; leur suc,
mêlé avec de la chaux, du vert-de-griset
du sel ammoniac, donne une belle cou-
leur pourpre pour la peinture; avec du
sulfate de cuivre et de l'alun, ce suc donne
une couleur bleue peu durable, mais fré-
quemment employée dans les fabriques
de papiers peints.

L'airelle des tourbières (vaccinium
uliginosum, L.), espèce très commune
dans les tourbières du Nord, et assez sem-
blable par le port à la myrtille, fournit
aussi un fruit comestible, quoique d'une
saveur moins agréable que celui du
myrtil.

L'airelleponctuée ou myrtilponctué
( vacciniiun vitis idœa, L. ) n'est pas
moins répandue que les deux espèces pré-
cédentes dans tout le Nord. C'est un ar-
buste nain, touffu, à feuilles coriaces,
persistantes, luisantes, ponctuées en des-
sous à fleurs en grappes terminales très
denses; à corolle campanulée, blanchâ-
tre, divisée jusqu'au tiers de sa longueur
en 4 lobes ovales et recourbés; à baie
globuleuse, écarlate, du volume d'un
pois. L'écorce et les feuilles de cette es-
pèce servent au tannage; les feuilles, qui
se trouvent souvent mêlées, dans le com-
merce, avec celles de la busserole (arbu-
tus uva ursi, L.), passent pour avoir des
propriétés éminemment diurétiques. Le
fruit, trop acide pour être mangé cru,
est recherché pour en faire des confitu-
res et du vinaigre. Éd. Sp.

MYSIE, contrée de l'Asie-Mineure
(voy. ce nom et Natolie), qui, de même

que la Mœsie ou Mysie d'Europe, sur les
bords de l'Ister, parait, en adoptant une
étymologie celtique, avoir emprunté son

MYSS

nom des marais nombreux qui la rou-
vraient. On la distinguait en Grande et
en Petite Mysie, appelées aussi Mysie
Pergamène et Mysie Olympène. Cette
dernière s'étendait le longde l'Hellespont
et de la Propontide, depuis l'embouchure
de l'Ésépus jusqu'au mont Olympe, tan-
dis que l'autre, embrassant la Troade au
nord et Pergame au midi, était située le
long du Caïcus jusque vers son embou-
chure. On y remarquait les monts Ida
(voy.) et Temnos, et outre les rivières
déjà mentionnées, celles du Granique
(voy.), du Simois et du Scamandre. En-
viron un siècle après la prise de Troie, les
Éoliens fondèrent de nombreux établis-
sements sur le littoral de la Mysie (voy.
Éohde), Abydos, sur l'Hellespont, en
face de Sestos, Lampsaque, Cyzique,
Cume, célèbres coloniesgrecques, Adra-
mytte et Pergame (voy.), qui devint la
capitale du royaume du même nom, doi-
vent être citées comme les principales
villes du pays.

Les Mysiens proprement dits parais-
sent avoir été d'origine lydienne ou phry-
gienne, et c'est de leur sein que doivent
être parties les colonies qui peuplèrent la
Mœsie, au nord de la Thrace. Téléphus,
qui figura dans la guerre de Troie comme
adversaire des Grecs, est le plus connu
de leurs rois. Plus tard, ce pays, après
avoir été soumis aux Lydiens, passa avec
tout le royaume de Crésus, sous la domi-
nation des Perses. Ch. V.

JMYSORE, ou, comme on doit pro-
noncer, Maïssocr, état hindou (voy.
Iiïde et Indostai»), tributaire de la Com-
pagnie anglaise des Indes. Jadis beau-
coup plus considérable qu'aujourd'hui,
il est situé dans la presqu'île en-deçà du
Gange, à l'ouest de la province de Kar-
natic, entre les deux chaînes des Chattes,
et peuplé en grande partie de mahomé-
tans. Gouverné, depuis le commencement
du xvne siècle, par des radjahs de la caste
des brahmanes, d'abord dépendants des
empires qui s'étaient élevés dans leur voi-
sinage, le Mysore vit, en 1755, leur
trône usurpé par le célèbre Hyder-Ali-
Khan, auquel succéda son fils Tippo-
Saib ou Saheb (voy. ces noms), qui, en
1799, perdit la vie et l'empire coutre les
Anglais. Cette catastrophe eut pour suite



le démembrement du Mysore, dont les
vainqueurss'adjugèrent une partie (com-
prenant une superficie de 800 lieues car-
rées) avec la capiiî\e,Séringapatnam,en
abandonnant une autreportion de même
étendue au soubahdar de Dekkan et aux
Mahrattes, leurs alliés. Ce qui restait,
ainsi réduit à une surface de 1,256 lieues
carrées, avec une population de 3 mil-
lions d'habitants, forma le nouvel état
de Mysore que les Anglais rendirent à

un descendant des anciens souverains dé-
possédés par Hyder-Aly, Krischna-Ou-
diaver. Ils le soumirent à un tribut, et le
placèrent entièrement sous la dépendance
du gouvernement de Madras, qui tient
garnison dans toutes ses places fortes. La
capitale actuelle, Mysore, avec une po-
pulation de 50,000 âmes, la cité popu-
leuse et commerçante de Bangalore, et
l'importante forteresse de Djitteldroog,
en sont les villes principales. Cn. V.

MYSTÈRE (de (iûw, fermer), signi-
fie proprement ce qu'une religion a de
pluscaché, et plus particulièrement, dans
la religion chrétienne les dogmes dont
la raison, abandonnée à elle seule, ne
parvient pas à se rendre compte et qui
s'adressent spécialement à la foi yvoy.),
unique moyen pour l'homme de les saisir
et de se les approprier.Ainsi la vie de Jé-
sus-Christ offre divers mystères, comme
son inearnation, sa nativité, sa passion,
9a résurrection. Dans les premiers siè-
cles, on nommait saints mystères le
baptême, l'eucharistie et les autres sacre-
ments, en raison de leur efficacité secrète
et par opposition aux mystèresdes païens
(voy. l'art. suiv.l.Dans l'acception chré-
tienne, un mystère est donc une vérité,
un acte ou un effet incompréhensible
inexplicable, devant lequel on doit s'hu-
milier, et qu'il faut confesser et croire
(voy. Miracle). La foi est alors un hom-
mage et un sacrifice un hommage à
Dieu, dont tous les attributs sont des
mystères; un sacrifice, en ce que la rai-
son se fait victime et s'immole. Cet acte
d'humilité et de foi devrait être d'autant
moins pénible que, ici-bas, presque tout
est mystère, la plupart des phénomènes
du monde physique, la matière,aussi bien

que l'âme.Or,nous ne voyons pas de dif-
férence essentielle entre les mystères de

la religion et ceux île la nature. Seule-
ment ces derniers sont abandonnés aux
examens, aux disputes de la science à
l'arbitrairedessystèmes et deshypothèses,
tandis que les premiers, étant matière
de révélation (voy.), sont, aux yeux de
tous les fidèles, obligatoires et précis.
Noussommes,quant à ces mystères, à peu
près comme les aveugles-nésqui ne peu-
vent comprendre les couleurs, les ta-
bleaux, les miroirs. Sur le simple témoi-
gnage des autres hommes, ils doivent y
croire cependant; car, s'ils en doutaient,
ils passeraient pour des insensés. Ce sont
des ignorants, relativement à ceux qui
voient. Un jour aussi nous verrons, et il
n'y aura plus de mystère quand nous se-
rons arrivés aux sources de toute science
et de toute vérité. F. D.

MYSTÈRES (ant.). La chronique de
Paros (var. marbres ^'Ariindel) attri-
bue l'établissementdes mystèresd'Éleusis
à Eumolpe, fils de Musée, ce qui remonte
à près de 1400 ans av. J.-C. Mais comme
on ne trouve ni dans l'Iliade ni dans 1'0-
dyssée d'indice de culte mystique, il est
probable, malgré le témoignage de cette
chronique que les mystères ne sont pas
antérieurs aux épopées d'Homère. En les
instituant, la caste sacerdotale, à l'instar
de celle d'Egypte, voulut évidemment
retarder de tout son pouvoir la diffu-
sion des idées qu'elle possédait et résister
à l'émancipation des masses. Dans ce but,
les prêtres n'enseignèrent leurs dogmes
qu'après s'être assurés de la discrétion
de leurs adeptes et sous des formes sym-
boliques, sachant bien aussi que c'est
pour les choses difficiles à comprendre
que les esprits se passionnent; à cet effet,
ils soumirent à leur direction les associa-
tions d'artistes qu'ils établirentpour bro-
der des étoffes, sculpter la pierre et le
bois, dorer les statues, composerdes hym-
nes et des danses. Les statuaires et les
peintres étaient par-là contraints de se
renfermer dans la reproduction des ty-
pes consacrés, comme les musiciens et
les poètes de respecter les airs anciens

ou nomes. Les mystères furent donc le

moyen le mieux concerté pour que toute
la civilisation, les mœurs, les arts, rele-
vassent directement et exclusivement de
la religion. Mais peu à peu les arts s'é-



raancipèrent. Cette époque de leur vul-
garisation et de leur liberté fut d'autant
plus brillante que la compression reli-
gieuse avait été plus forte. C'est cette
réaction qui a fait le siècle de Périclès;
c'est de là aussi que date la décadence
des mystères.

Le culte extérieur, tel que les proces-
sions, les théories {voy.) tout ce qui se
passait hors des temples et de leur en-
ceinte, Ttfisvoç constituaient les fêtes
{voy.); les mystères étaient proprement
le culte en lui-même, la théologie éso-
térique, le dogme et la pensée intime de
l'hellénisme. Tout le monde, jusqu'aux
esclaves assistait aux fêtes les initiés
seuls étaient admis aux mystères. Or, le
silence que, sous peine de mort, les mys-
tes ou initiés juraient d'observersur tout
ce qu'on leur révélait a été si bien gardé
que la question des mystères est une des
plus obscures de l'antiquité.

Les plus anciens mystères grecs sem-
blent se rapporter aux mythes relatifs à
Oirisetàlsis (voy. ces noms), et, comme
eux, ont trois péripéties; on peut le dire
en particulier des mystères de Bacchus
{vny. Dionysiaques). C'est d'abord la
conquête de l'Orient, époque de gloire;
puis Junon poursuit Bacchus, qui est
attaqué par un serpent; dans la guerre
des Titans, qui sont de la même race que
Typhon,il est coupé en morceauxcomme
Osiris; enfin Minerve, l'Isis des Grecs,
porte ses membres à Jupiter qui les réu-
nit et les ressuscite. Les Éleusinies, dont
il a été traité au mot Eleusis, et qu'on ap-
pelait les mystères par excellence,avaient
pour argument l'histoire de Cérès et de
Proserpine, qui se composait de ces trois
parties les joies de la jeune fille dans la
vallée d'Enna sou enlèvement par Plu-
ton, et les douleurs de sa mère qui par-
court le monde, comme Isis, en cher-
chant l'objet de sa tendresse; enfin, le
bonheur de Proserpineretrouvée et ren-
due à la lumière des vivants. Les mys-
tères des Cabires (voy.), en Samothrace,
ne différaient presque des mystères éleu-
siniens que par les noms, de même que
les mystères phéniciensd'Adonaï ou Ado-
nis, et les mystères phrygiens d'Atys et
de Cybèle (voy. ces noms). Le culte
d'Atys et celui d'Adonis étaient si bien

un même culte au fond que, du temps
de Teitullien, ils avaient fini par se
confondre, de même que, depuis bien
des siècles, le sacerdoce d'Éleusis, qui
tendait à se constituer le centre de toute
la mysticité hellénique, avait attiré à lui
les mystères dionysiaques et les avaient
joints à ceux de Proserpine et de Cérès.
Tous les mythes héroïques venus plus
tard, ceux de Prométhée, d'Io de Da-
naé, d'Andromède, d'Hippolyte, d'Iphi-
génie, paraissent de même calqués sur la
légende égyptienne. C'est toujours un
bonheur qui se perd par curiosité, fai-
blesse ou orgueil une souffrance avec
caractère de châtiment;en troisièmelieu,
une rédemption une réhabilitationglo-
rieuse. Or tout cela n'était autre chose
que la signification et le drame de la vie,
la représentationet l'histoire de l'huma-
nité, le symbole des fins et des destinées
de l'homme; et tout cela se jouait dans
les sanctuaires et dans l'enceinte des tem-
ples avec un appareil religieux et scéni-
que, pour l'instruction, le divertisse-
ment et l'édification des initiés. C'est
même de cette triple idée, base morale
des mystères, qu'est sortie l'idée géné-
ratrice de la tragédie grecque et de ses
trilogies {voy.). Ces représentationshié-
ratiques, ces tragédies sacrées toujours
accompagnées de chœurs et de danses,
car, nous apprend Lucien (de Sallal,
15), on n'y pouvait expliquer les choses
saintes sans la danse et le rhythme,étaient
variées par d'autres cérémonies dans les-
quelles la vanité des prêtres se complai-
sait à exposer la naissance des arts et les
bienfaitsde la civilisation. Cette démon-
stration de l'état sauvage d'où ils avaient
retiré les Pélasges et les Hellènes faisait
partie du drame sacerdotal. Le dogme
des récompenses et des peines dans une
autre vie, ainsi que l'immortalitéde l'â-
me, ainsi que l'unité de Dieu, principal
enseignement des mystères éleusiniens,
surtout des grands mystères, était réservé
peut-être à ceux qui étaient parvenus au
dernier degré de l'initiation,aux époplvs,
et symboliquement dramatisé avec tout
l'appareil des joies de l'Elysée et des châ-
timents du Tartare. Pour que cespectacle
ne fût pas stérile, il fallait enseigneraussi
l'efficacité de l'expiation (voy. ce mot).



« Par elle, dit Ovide (Fastes, II, 36),
tout crime, toute trace du mal sont effa-
cés. Cette opinion vient de la Grèce où
le criminel, après les cérémonieslustrales,
semble dépouiller son forfait. » C'était à
régénérer les hommes par le jeûne, par
la continence, par l'aveu des fautes, que
l'initiation en effet était destinée. Telle
était la signification philosophiquede ces
cérémonies. Nous renvoyons à l'article
ELEUSIS pour les autres détails de l'ini-
tiation et pour la hiérarchie sacerdotale
des mystères. Les rapports qu'ils établis-
saient entre l'homme et Dieu étaient d'un
ordre si élevé, d'un effetsi consolantque,
suivant le scoliaste d'Aristophane (Pax,
v. 375), tout habitant d'Athènes aurait
regardé comme un malheur de mourir
sans s'être fait initier. « Heureux,dit Pin-
dare (Fragm., 9), celui qui descend sous
la terre ainsi initié; car il connaît la fin
de la vie, il connait le royaume donné
par Jupiter! » « Les initiations, dit Cicé-
ron (de Leg., II, 4), n'apprennent pas
seulement à être heureux dans cette vie,
mais encore à mourir avec une meilleure
espérance. » Glorieux témoignage et
pourtant, depuis plus de quatre siècles, le
sacerdoce grec, dépassé par la science, par
la philosophie et par les arts, avait été
réduit à descendre à l'imitation des ar-
tistes et au plagiat des philosophes. Les
rites avaient perdu de leur simplicitéau-
guste, de leur primitive immutabilité. Le
temple d'Eleusis s'était ouvert à des re-
présentations de plus en plus théâtrales.
Déjà, du temps deDémosthènes(f«2Veœ

p. 862), des courtisanes avaient été ad-
mises parmi les mystes, et, par suite, des
désordres s'introduisirent dans le sanc-
tuaire. Alors, Agésilas, Socrate, Epami-
nondas, dédaignèrent le titre d'initiés;
alors Aristophane et Diogène purent se
moquer de la mystagogie. L'institution
des mystères enfin était tombée au point
de n'être plus qu'une école de philoso-
phie, qui ne valait pas celle de Platon et
d'Aristote, et qu'un spectacle bien infé-
rieur à ceux de Sophocle et d'Euripide.

Rome eut aussi ses mystères( i>of BAc-

CHANALES, Cybèle, ISIS, Mithra); mais,
à ce point de vue, la ville éternelle était
à peine une succursale du paganisme,
comparée à la métropole, au patriarchat

d'Éleusis. Entre autres motifs de cette
infériorité religieuse, nous rappellerons
que le sacerdoce y était complétement
subordonné au pouvoir civil, et que les
associations clandestines qui auraient pu
créer entre les citoyens des rapports non
prévus par le législateur, étaient incom-
patibles avec la forte police de Rome.
Les femmes seules y furent donc autori-
sées à se réunir pour pratiquer certains
rites nocturnes et secrets (vor. BONNE
DÉESSE). Les mystères tolérés y dispa-
rurent même pour la plupart avec la
république, tandis que la vitalité com-
muniquée aux mystères grecs par leurs
fondateurs fut si puissante, qu'ils ont eu
une durée de près de 17 siècles; que
les attaques incessantes des Tertullien,
des Clément d'Alexandrie, des Chry-
sostôme, purent à peine ébranler leur
autorité; que les lois mêmes de Théo-
dose furent impuissantespour les abolir,
et qu'il fallut Alaric et ses Goths, au
commencement du ve siècle, pour ren-
verser enfin cette dernière et formidable
citadelle du paganisme. – Les deux ou-
vrages fondamentauxsur les mystères des
anciens, mais composés d'après des opi-
nions divergentes,sont baron de Sainte-
Croix, Recherches historiques et criti-
ques sur les mrstères du paganisme,
2e éd., Paris, 1 8 1 7 2 vol. in- 8° et Lo-
beck, dglaophamus sive de theologice
mysticœ Grœcorum causis, Kœnigsb.,
1829, 2 vol. F. D.

MYSTÈRES, Miracles, Morali-
TÉS (art dram.). La juste sévérité du
christianisme contre la licence du théâ-
tre, aux premiers siècles de notre ère, ne
put étouffer l'impérieux besoin d'émo-
tions qu'a l'homme de tous les temps et
que satisfont si bien les œuvres dramati-
ques. Tandis qu'une même censure en-
veloppait spectateurs, acteurs et poètes,
l'art proscrit épiait le moment de repa-
raitre. Il ordonnait la pompe des proces-
sions il introduisait dans les offices re-
ligieux des chants alternatifs du clergé et
du peuple, qui faisaient,comme le chœur
antique, chacun son personnage; il par-
venait enfin à substituer à la célébration
des fêtes leur représentation. Bien plus:
dès le commencement du xe siècle, il lit
admettre l'élément comique dans la li-



turgie de l'Orient. Théophylacte pa-
triarche de Constantinople, mort en 944,
« rassemblades hommesde la lie du peu-
ple, et les instruisit à mêler à l'office di-
vin des danses diaboliques, des acclama-
tions de débauche et des chansons or-
durières»(Cédrène). Deux siècles après,
un autre patriarche se plaignait des
abominations commises par le clergé de
Constantinople aux principales fêtes de
l'année. L'Europe occidentale, plus sage
d'abord que l'Europe orientale, fut aussi
entraînée dans d'incroyables désordres;
elle eut la fête des fous (voy.) ou des
sous-diacres, des ânes, etc. La comédie
et la tragédie étaient en germe dans l'é-
glise.

Mais,pour frayer la route aux Molière
et aux Corneille, il fallait des siècles de
tentatives; il fallait la naissance, et, si
l'on peut parler ainsi, la longue éduca-
tion et le perfectionnementd'un idiome
national. A l'époque où pour la première
fois on entendit balbutier le nôtre dans
quelques chants informes de trouvères
normands, on représentait des jeux ou
miraclesécrits en langue latine. Les plus
anciennes de ces pièces ont péri, et nous
sommes réduits aux conjectures sur la
forme réelle de ces premiers essais. « Sur
ces dénominations dejeux ou de mira-
cles, dit Legrand d'Aussy, voici ce que
je pense.L'esprit du temps avait fait ima-
giner et écrire beaucoup de vies de saints
en vers. Ces ouvrages étaient faits pour
être déclamés, et on leur avait donné le
beau nom de tragédies. Peu à peu l'art
se perfectionnant par l'instinct, on res-
serra ce cadre trop vaste. On s'astreignit
à un fait particulier ( ordinairement c'é-
tait un miracle); on le mit en action; et,
commeces nouvellespièces furent jouées

et qu'elles étaient faites pour l'être, on
les nomma jeux, afin de les distinguer
des tragédies qui n'étaienl que décla-
mées. » Le nom de miracle donné à des
pièces entières était donc pris des faits
capitaux qui servaient le plus souvent de

dénouement à ces pièces, le sujet étant
quelque vie et surtout quelque martyre
de saint. Ces drames religieux étaient
connus en Normandie dès les premières
années du xile siècle. Geffroy, parti de
cette province pour l'Angleterre,où il

fut 16e abbé de Saint-Alban, en 1119,
y fit représenter, avant cette dernière
date, un Miracle de sainte Catherine
« Quemdam ludum de sanctti Katerind
(quetn miracula -vulgariter iippellamus)
fecit. » Matthieu Paris ajoute que Geffroy
emprunta du sacristain de Saint-Alban,
pour la représentation, des chapes du
chœur. « Ad Quœ decoranda petiit a
sacristd Sancti-Albani ut sibi capœ
chorales accommodurentur, et obti-
nuit » {Vitœ 23, S. Alb. abb., p. 35,
édit.de 1640, in-fol.).Rien de plus fré-
quentque de tels emprunts, et rien d'ail-
leurs de plus naturel. La représentation
de la pièce était en quelque sorte une
continuation de l'office. C'en était du
moins une autre partie, où le peuple,
sans lettres, sans livres, s'instruisaitpar
les yeux plus sûrement que par des récits
faits au prône.

Le succès des miracles puisés dans la
légende donna naissance aux mystères
puisés dans la Bible, et aux moralités,
fruit d'une imagination didactique qui
instruisait sous le voile de l'allégorie, en
donnant souvent des rôles, avec une
grande hardiesse, aux êtres les plus re-
belles à la personnification. Nous devons
dire cependant que cette distinction gé-
néralement admise entre les mystères,"
représentation de faits historiques pris
dans l'Ancien et dans le Nouveau Testa-
ment, et les miracles, représentationdes
actes vrais ou supposés des saints et des
martyrs, n'a pas existé pour les anciens
copistes et pour les premiers imprimeurs
de ces pièces. Ils ont écrit mystère de
S. Martin, de S. Fiacre, etc., et miracle
de Notre-Dame, etc. On trouve même
le titre de moralité donné aux mystères
de la Yendition de Joseph, de l'As-
somption de Notre-Dame, etc.

Quoi qu'il en soit, il faut reconnaitre
avec M. Magnin que si, du vie au xn"
siècle, époque du plus complet dévelop-
pement du génie sacerdotal, le drame
hiératique naquit et grandit dans l'église,
il passa bientôt dans les mains des com-
munautés laïques, parla la langue vul-
gaire et prit des dimensionsgigantesques.
Au lieu d'être un accessoire du sermon,
il eut le sermon pour entracte. Sa repré-
sentation devint une affaire des plus



graves; elle occupa les populations et
leurs chefs. Tantôt il eut pour lieu de la
scène des cathédrales, tantôt des cime-
tières, tantôt des places publiques, tan-
tôt des collines qu'il reconnut propres à

ses échafauds; et sa durée n'était pas de
quelques heures, mais souvent de plu-
sieurs jours; on assure que l'un d'eux en
a duré 40. Quant au nombre des acteurs,
il était parfois si considérable, qu'on ne
s'est pas trompé en disant que la moitié
d'une ville était chargée d'amuser l'au-
tre. Il est un de ces acteurs que nous
devons faire remarquer le meneur du
jeu. Ce personnage, semblable au chœur
grec, remplissait, dans les pièces où il
était introduit, le rôle de l'homme de
bien, qfficium virile; il faisait ressortir
par ses commentaires les prescriptions de
l'Ecriture sainte, ce qui prouve que le
but moral de l'art était entrevu. Telle
était l'importance attachée à ce que rien
ne fit manquer les représentationsan-
noncées par le cry (ou annonce publi-
que), que tous ceux qui prenaient des
rôles, prêtres, nobles, roturiers, s'enga-
geaient par corps et sur leurs biens à
parfaire t emprise, c'est-à-dire à jouer
jusqu'à la fin de la pièce.

En quelque lieu que l'on montât la
représentation d'un mystère, la disposi-
tion du théâtre était à peu près la même.
Il avait plusieursétages figurant les lieux
divers où les scènes devaient se passer.
L'ensemble se nommait l'e.schafault, le
jeu ou le parloir. Au haut était le pa-
radis, au milieu le purgatoire, au bas
l'enfer, en manière de rhartre, où l'on
trouvait l'artillerie moderne pourfaire
noise et tempeste. « Notez, lit-on dans

un mystère, que le limbe doit estre. en
la fasson d'une grosse tour quarrée, en-
vironnée de retz et de filetz ou d'autre
chose clere, afin que, parmi les assistants,

on puisse voir les ames qui y seront; et
derrière ladicte tour, en ung entretien,
doit avoir plusieurs gens crians et gullans
horriblement tous à une voix ensemble,
et l'ung d'enlx, qui aura bonne voix et
grosse, parlera pour lui et les austres
ames dampnées de sa compaignie.

»
Les poèmes, il en faut convenir, ré-

pondaient à la grossièreté des machines.
Il s'y trouvait quelques traits de naïveté,

quelques pensées louables; mais la lan.
gue était si informe et l'auditoirecrédule
si facile à satisfaire, que si l'on rencontre
au milieu de ces drames immenses, cou-
pés en longues journées, quelques par-
celles d'or véritable, il est fort difficile
de les distinguer dans leur gangue. Ce
sont des espèces de poèmes cycliques,où
les faits se suivent historiquement, sans
unité d'action, où le lieu de la scène
change à toute heure, où quelques mi-
nutes suffisent pour supposer le laps d'un
siècle.

Cependant une condition de progrès
s'accomplit, on eut une troupe d'acteurs
permanente. Cette troupe, formée en
confrérie dite Confrérie de la Passion,
et composée de bourgeois de Paris et de
maitres des principauxcorps de métiers,
se réunit, en 1398, pour jouer des mys-
tères à Saint-Maur-des-Fossés, alors but
de promenade des Parisiens. Les socié-
taires se proposaient de donner en spec-
tacle des miracles et martyres de saints, la
Conception et la Résurrection de Jésus-
Christ, surtout sa Passion, matière ad-
mirable pour un théâtre supplément
d'une liturgie. On tenta de s'opposer à
leur projet; mais Charles VI, ayant voulu
juger par lui-même de leurs représenta-
tions, en fut si content qu'il leur accorda,
le 4 décembre 1402, des lettres-pa-
tentes qui leur permettaient de trans-
férer leur théâtre à Paris, d'y jouer des
moralités et des mystères, et d'aller en
tous lieux, vêtus de leur costume théà-
tral. Fiers de cette autorisation, les Con-
frères s'établirent dans l'hôpital de la
Trinité, et tout le xve siècle fut témoin
de leurs succès. Mais ces succès furent
partagés par d'autres confréries rivales.
Dès 1442, les clercs de la Bazoche (yoy.)
jouent avec permission, trois fois par an,
des moralités, des farces et des sotties
(voy.). Les Knfants-sans-Souci sont éga-
lement goûtés d'un public aussi railleur
que dévot. D'autresconfréries égaient les
provinces.

Le xvi" siècle suscite des tracasseries
aux acteurs du théâtre de la Trinité. Ils
passent, vers t 539, à l'hôtel de Flandre;
ils y jouissent de leurs derniers triom-
phes. On tonnait contre eux dans les
chaires, et le parlement rendit un arrêt



qui leur défendit de jouerà certains jours.
Dépossédés bientôt de l'hôtel deFlandre,
ils achetèrent une portion de l'hôtel de
Bourgogne, pour y faire bâtir à leurs
frais un théâtre. Leur bon temps, hélas!
était passé. L'imprimerieavait porté un
coup terrible aux fortes croyances du
moyen-âge: elle avait suscité et répandu
l'esprit de doute et d'examen; la réforme
était née; ce qui avait excité le pieux
enthousiasme de nos ancêtres, aussi fer-
mes dans leur foi que dans leur igno-
rance, ne devait plus ressembler qu'à la
parodie de leur culte. Quand les Con-
frères demandèrent, en 1548, la confir-
mation de leurs priviléges,on la leur ac-
corda, mais à quelles conditions! on leur
défendit de jouer les mystères tirés des
saintes Écritures, et on ne leur permit
que les sujets licites, profanes et hon-
nêtes. Ainsi fut prononcée leur ruine,
qu'accéléra Jodelle (yoy.), dont la Cléo-
pdlre parut en 1552. On les retrouve ce-
pendant encore comédiens privilégiésau
commencement du xvue siècle mais,
avant le milieu de ce grand siècle, leur
vieux répertoire fut à jamais relégué dans
l»s archives de notre théâtre par Rotrou,
par Mairet, et surtout par P. Corneille.
Voy. ces noms et THÉATRE, TRAGÉDIE,
COMÉDIE, etc.

On peut consulter sur les mystères,
miracles et moralités de Beauchamps,
Recherches sur les thédtres; les frères
Parfaict, Histoire du théâtre français;
Villemain, Tableau de la littérature du
moyen-âge E. Morice, Essai sur la
mise en scène depuis les mystères jus-
qu'au Cid, etc.; enfin l'ouvrage tout
spécialde M. On. Le Roy, Étudessur les
mystères, Paris, 1837, in-8", et celui,
plus vaste, de M. Ch. Magnin, intitulé
Les origines du théâtre moderne, ou
Histoire du génie dramatique depuis le
^jusqu'au xvie siècle, précédée d'une
introduction contenant des études sur
les origines du thédtre antique, t. Ier,
Paris, 1838. J. T-v-s.

MYSTICISME, mot qui a la même
étymologie que les précédents. Le senti-
ment et la raison sont deux éléments de
la nature humaine. L'état sain et parfait
de notre âme suppose l'harmonie et
l'équilibre de ces deux éléments. Quand

l'un des deux prédomineà l'excès, il y a
perturbation dans notre nature; nous
sommes sur le chemin de l'erreur. Ou
l'on niera les émotions religieuses et les
jouissances idéales du sentiment (vny.
SCEPTICISME); ou, au mépris de la rai-
son, on se précipitera dans les rêveries
les plus déraisonnables, on voudra devi-
ner le monde, l'homme et Dieu. De ces
deux aberrations, la seconde est celle
dans laquelle tombe le mysticisme.

La religion est essentiellement mys-
tique (voy. Mystère), en ce sens qu'elle
s'adresse au sentiment, et qu'elle le prend
surtout pour organe. C'est par là qu'elle
se fait comprendre de la foule, c'est par
là qu'elle devient populaire et qu'elle
gouverne le monde; tandis quela philo-
sophie, qui s'adresse à la raison, reste
confinée dans l'enceinte des écoles, et
n'a qu'un public très resserré. Sans doute
la religion ne doit pas choquer la raison
mais elle en rend les dogmes accessibles
au peuple, en les faisant passer par le
sentiment; c'estpour cela qu'elle les tra-
duit en symboles, qui parlent aux sens
de la multitude c'est pour cela qu'elle
prend les beaux-arts pour auxiliaires et
pour interprèles. Sous ce point de vue,
la religion est la forme populaire de laphilosophie. •

Le mysticisme est la prédominance
accordée au sentiment sur la raison, g-'
dans cette aspiration à l'infini qui est un
besoin de notre nature spirituelle et qui
fait le fond de la religion. Dans sa pré-
occupation exclusive de ce but divin, le
mystique a la prétention d'établir un
commerce direct de l'âme avec Dieu et
avec le monde invisible, sans l'intermé-
diaire des sens. Ce penchantà supprimer
nos moyens ordinaires de connaitre est
le plus souvent une réaction contre le
scepticisme et l'irréligion. Le doute nait
habituellement des contradictions du
dogmatisme, soit matérialiste, soit idéa-
liste mais ce vide de croyances est bien-
tôt insupportableà l'esprit de l'homme,
le désespoir le conduit à abdiquer les
droits de l'intelligence, et il se précipite
dans le mysticisme. Les époques calami-
teuses sont en général favorables à cette
disposition de l'âme: on cherche alors
un asile dans la religion; on se repliesur



soi-même, et la solitude est déjà une
préparationaux inspirations, auxextases,
aux visions (voy. ces mots), qui sont des
degrés divers d'un même phénomène
psychologique.

L'époque à laquelle les doctrines mys-
tiques ont pris le développement le plus
étendu se rencontre dans les premiers
siècles du christianisme, et l'on sait quel
était alors l'état du monde absence de
foi aux vieilles religions, dégradation mo-
rale, oppression universelle, tels étaient
les trait» les plus saillants de la société.
Tout concourait à favoriser les deux ca-
ractères distinctifs du mysticisme, le
mépris des sens et le mépris de l'action.
L'empire romain épuisé voyait appro-
cher l'invasion des Barbares en pré-
sence des calamités qui fondaient de
toutes paris, tout effort, toute résistance
paraissait inutile; il n'y avait place que
pour le découragement. De son côté, la
religion nouvelle, qui annonçait aux
hommes les joies d'un autre monde,
prêchait le détachement des choses de la
terre. De là cette passion quientraina
tout à coup les hommes vers la vie ascé-
tique (voy. ce mot et ordres Monasti-
ques), et peupla les solitudes d'anacho-
rètes qui renonçaient au monde; de là

ces fondations de monastères qui se con-
tinuèrent pendant des siècles, et propa-

i gèrent l'esprit monacal qui faillit déna-
turer le véritable esprit du christianisme.

Le corps et les sens étant considérés*

par les mystiquescomme des obstacles à
notre union avec Dieu, but de tous leurs
désirs, ils en vinrent à traiter le corps
en ennemi, et à lui déclarer une guerre
implacable ils se firent des vertus nou-
velles qui consistaient à l'exténuer par
des austérités et des macérations; plus on
parvenait à l'affaiblir et plus on mnrti-
fiait la chair, plus aussi l'on croyait éman-
ciper l'âme et la rapprocher du chemin
qui conduit à Dieu. L'anathème lancé
contre le corps frappait aussi le monde
les mystiquesen dédaignaient les intérêts,
les passions, les plaisirs, ils renonçaient
de plus à toute activité intellectuelle,
morale et physique. Considérant tout sa-
voir comme une vanité dangereuse, ils
proscrivaient la curiosité, source du sa-
voir. Cependantil n'est pas au pouvoirde

l'homme d'abolir absolument en lui tout
usage de l'intelligence. Mais l'action des
facultés intellectuellesse produit de deux
manières tantôt elles restent passives en
présence du monde extérieur, se laissant
aller à leurs impressions qui se succèdent
et qui passent; tantôt la volonté les di-
rige, et elle en obtient des connaissances
précises et distinctes. Ici seulement se
rencontre l'effort, qui n'existait pas dans
la contemplation (voy.) passive. Cet état
contemplatifn'admet l'activité qu'au plus
faible degré possible, parce que la vo-
lonté n'intervient pas et ne concentre
pas ses forces. Or, il dépend de nous de
supprimer cette intervention de la vo-
lonté, et par conséquent de borner toute
l'activité de l'intelligence au développe-
ment contemplatif. C'est là ce qu'ont fait
tous les mystiques tous, et en particu-
lier les anachorètes, ont proscrit IVlïort
intellectuel, et prêché la vie contempla-
tive. Or, la contemplation conduit à l'état
d'hallucination(voy.) et d'extase. Quant
à l'activité physique, ils la retranchent
complètement il en est même qui se
font un mérite de l'immobilité. Tel ce
SiméonStylite, qui passa 20 années sur le
sommet d'une colonne, suspendu entre
le ciel et la terre, dans une perpétuelle
extase. Enfin pour eux, tous les liens so-
ciauxétaientrompus, toutes les affections
de famille étaient bannies c'était une
perfection mystique de ne plus connaî-
tre ni père,ni épouse, ni enfants, ni amis.

Les conséquencesmorales.d'une telle
manière d'être sont que l'homme n'est
point ici-bas pour agir, mais seulement
pour subir la condition que lui impose
sa destinée; il en résulte encore que
toutes les actions sont indifférentes,
qu'elles ne peuvent être ni bonnes ni
mauvaises, attendu que l'homme n'a en
ce monde aucun but à poursuivre, et
par conséquent aucun motif d'agir. Le
mysticisme aboutit donc au fatalisme
(r'°J •) e' a 'a négation du devoir. Voilà
donc où l'on arrive, pour avoir voulu
donner un développement exagéré à un
des éléments de la nature humaine. Car
on peut dire qu'il y a un mysticisme lé-
gitime, en ce qu'il est fondé sur le senti-
ment, qui est une des facultés primor-
diales de notre âme. Pour pénétrer dans



le monde invisible, qui est le domaine de
la religion, le sentiment est une voie plus
prompte et plus sure que le raisonne-
ment aussi le sentiment est-il toujours
cher aux àmes d'élite qui éprouvent le
besoin de vivre dans le monde idéal
(voy.); mais il ne doit pas plus absorber
la raison qu'il ne doit être absorbé par
elle.

Par cela même qu'il a ses racines dans
l'àme humaine, le mysticisme a toujours
reparu à certaines époques dans l'histoire
de la philosophie. Le platonisme avait
déjà un élément mystique quand il dé-
clarait la guerre aux sens sous prétexte
qu'ils sont un obstacle à l'essor de l'àme
lorsqu'elle veut prendre son vol vers
l'idéal et vers Dieu dans le sein duquel
l'idéal réside. Cette partie des doctri-
nes de Platon fut développée presque
exclusivement dans l'école d'Alexandrie,
qui tenta de lutter contre le christia-
nisme jeune et conquérant. Le néo-pla-
tonisme, tel que l'enseignèrent Plotin,
Porphyre, lambliqueet leurs successeurs
jusqu'à Proclus {voy. ces noms), devint
une véritable théurgie (voy.). Plotin, le
plus raisonnable de toute cette école,
prétendaitapercevoirimmédiatementl'in-
fini ou Dieu en lui-même. Aussitôt après
lui, sou école tomba dans toutes les ex-
travagances de la magie (voy. ce mot).
Le moyen-âge a eu ses mystiques, à par-
tir du faux Denys l'Aréopagite jusqu'à
S. Bonaventure, le docteur angélique,
jusqu'à Gerson (voy. ces noms), qui du
moins a fait absoudre ses doctrines dans
l'admirable livre de l'Imitation.

Au nord comme au midi, l'exaltation
religieuse a enfanté les mêmes résultats,
les mêmes écarts de l'imagination,entre-
mêlés de rêveries parfois sublimes. Les
visions de J. Boehme n'ont rienàenvier
à celles de Ste Thérèse. L'âme tendre de
Fénélon n'a pas su se préserver des fai-
blesses du quiétisme. Au cœur même du
xviii* siècle, du siècle incrédule par ex-
cellence, un célèbre visionnaire, Emma-
nuel Swedenborg(voy. ces noms), a fait
secte; il a laissé une succession de disci-
ples qui se recrutent et forment aujour-
d'hui une petite église. Le mysticisme
ne disparaîtra que quand la philosophie
aura résolu complètement l'origine de

Dieu et de l'univers; c'est-à-dire qu'il
faut nous résigner à le voir reparaitre
par intervalles dans la perpétuelle réno-
vation des systèmes. A-d.

MYSTIFICATION. Dans ce bon
pays de France, nous avons toujours été
fort enclins à nous moquerde notre pro-
chain. Le mot seulement destiné à ex-
primer cette charitable action a changé
plusieurs fois ainsi l'on gobait chez nos
ajeux plus tard, on persifla les gens;
enfin, le dernier siècle créa, pour les tours
jouésà l'excessivecrédulitédu poètePoin-
sinet, le terme de mystification, qui s'est
conservé pour exprimer l'action de s'a-
muser aux dépens de quelqu'un. M.O.

MYTHE, Mythique, Mythogra-
l'HES, voy. l'art. suiv. '1.

MYTHOLOGIE, la science ou !a
connaissancedes mythes,motque l'exem-
ple de la docte Allemagne a fait passer
dans notre langue, depuis quelques an-
nées, pour remplacer l'expression équi-
voque dejables, sous laquelleon compre-
nait les récits de la mythologie, comme
on disait au singulier la fable pour la
mythologie elle-même. Non pas que,
dans l'origine, le mot grec fi'jOoç n'ait
eu une acception aussi étendue que le
mot latin fabula, puisqu'ilsignifiait toute
énonciation quelconque de la pensée par
la parole, un discours, un récit qui se
prononce, qui se répète, qui circule par
la tradition orale, sans distinction de vé-
rité ou de fausseté, de réalité ou de fic-
tion. Mais peu à peu le mot «05o? se
restreignit, par son opposition avec celui
de liyoç, d'abord tout aussi vague, aux
anciennéstrad itions librement traitéespar
les poètes, qui s'en emparèrent comme
de leur domaine les mythes furent les
traditions poétiques, suspectes de fiction,
tandis que les logoi furent les traditions
historiques ou supposées telles, qu'expo-
sèrent en prose les premiers historiens
grecs, nommés pour cette raison logogru-
phes (voy.). Quant aux mythographes,
dont les plus anciens se confondent avec
eux, ils firent sur les récits mythiques un
travail analogue; nous y reviendrons
plus loin.

Les Grecs, créateurs du mot, com-
mencèrent à avoir, entre le temps de
Pindare et celui de Platon sinon l'idée



parfaitement distincte, au moins le sen-
timent vrai de la chose. Tandis que),oyof
devint pour eux l'expression directe,
simple et nue, d'une vérité soit de fait,
soit de raison, telle que l'énonçaient
les historiens et les philosophes; fiv6o?

eu fut l'expression indirecte, voilée, or-
née de la fiction et du merveilleux, telle
que l'affectionnait le peuple, et que les
poètes aimaient à la parer. Plus tard, ils
rattachèrent la notion du mythe aux
notions plus générales de symbole et
A' allégorie (yoy. ces mots, surtout le pre-
mier) ils y virent une des formes prin-
cipales du langage intuitif ou figuré,
forme propre à la haute antiquité, et qui
leur parut surtout consacrée à l'énon-
ciation, à la tradition des vérités ou des
faits de l'ordre religieux.

Le caractère le plus frappant que les
Grecs aient reconnu dans leur mytholo-
gie, c'est-à-dire dans l'ensemble de leurs
mythes, est en effet d'appartenir, du
moins par l'origine, aux temps les plus
reculés de leur nation, à ces temps dits
eux-mêmesmythiquesou héroïques, par-
ce que les mythes en étaient la seule his-
toire, et que cette histoire avait pour
acteurs les héros, pareils aux dieux, et les
dieux dont ils descendaient. Ces temps,
ils les révéraient, ils en accueillaient les

traditionsavec une foiimplicite; et pour-
tant ils les distinguaient des temps his-
toriques, ils en faisaient ledomaine à peu
près exclusif de la poésie et de l'art, qui
vivent de fiction; tout en acceptant le
merveilleux, le surnaturel, l'impossible
même des récits dont ils étaient l'objet,
ils y soupçonnèrent de bonne heure, sans
trop s'en rendre compte, autre chose que
de l'histoire. Néanmoins, dans leurs plus
hardis essais d'interprétation, aux épo-
ques philosophiques, ils ne parvinrent
jamais à pénétrer le secret tout entier de
la mythologie, à saisir complètement le
génie de cette forme, dont l'unité néces-
saire recèle en son sein les éléments les
plus divers de la pensée et de la vie hu-
maines.

Les modernesont été, à cet égard, plus
heureuxque les anciens. Aprèss'ètreéga-
rés, sur leurs traces, dans des systèmes
exclusifset opposés, tantôt voulantà toute
force retrouver dans la mythologie des

faits historiques, des personnages et des
événements humains, plus ou moins dé-
guisés, tantôt y cherchant de préférence
tel ou tel ordre d'idées, d'opinions, de
croyances, sous le voile de l'allégorie et
du symbole, ils ont fini par renoncer à
l'hypothèse et par demander la vérité
qu'elle leur refusait, d'une part à l'ana-
lyse comparée des mythes, d'autre part à
l'observation attentive des lois qui ont
présidé à leur création. Riches d'expé-
rience comme ils le sont devenus de jour
en jourdavantage, ayant eu occasion d'é-
tudier un grand nombre de peuples à
tous les degrés de la barbarie et de la ci-
vilisation, la mythologie leur est appa-
rue, non plus comme un phénomène
isolé, particulier à l'antiquité grecque et
romaine, comme un tissu accidentel ou
prémédité soit de récits et de fables poé-
tiques, soit de fictions sacerdotales et sa-
vantes, mais comme un fait général,
spontané, nécessaire, qui a ses analogues
à toutes les époques correspondantes du
développement de l'esprit humain, et qui
ne saurait s'expliquer que par son his-
toire.

De ce point de vue, la mythologie,
considérée dans son principe, est la forme
même de l'esprit humain et de ses pro-
duits quelconques, aux époques dont il
s'agit; considérée dans ses éléments,dans
les matériaux qui la composent, elle em-
brasse à la fois l'histoire, la religion, la
philosophie et l'art deces époques, si ces
deux mots y peuvent trouverplace.D'or-
dinaire, la poésie, fille ainée de la mytho-
logie, en est l'organe et le véhicule; mais
la tradition populaire, cette poésie na-
turelle qui se confond par son origine
avec la mythologie elle-même, est son
premier interprète.C'est assez dire que la
mythologie, en tant qu'objetd'étude, est
infiniment complexe; science historique
et philosophique tout ensemble,elle em-
prunte de précieuses lumières à la philo-
logie, à l'archéologie; elle a besoin d'une
critique supérieure qui, sans exclure la
méthode, soit capable de se transporter,
par la puissance de l'imagination, dans
une sphère de faits et d'idées très diffé-
rente de la sphère actuelle; telle que l'out
faite les travaux de ces trente dernières
années, elle a pris son rang comme une



science sui generis, comme l'indispensa-
ble auxiliaire, non pas seulement de la
science des antiquités dans toutes ses
branches,mais de la philosophie de l'his-
toire dans ses parties les plus élevées et
les plus difficiles.

Ce qu'il y a de capital pour l'intelli-
gence de la mythologie, pour la connais-
sance de la nature du mythe, c'est le rap-
port de la forme et du fond dans ce récit
traditionnel des temps anciens. Le fond
peut êtreune idée, une croyance, un sen-
timent ou une conception de l'esprit; il
peut être un fait, un phénomène du
monde physique ou du monde moral, un
événement de la nature ou de l'histoire.
Dans cette variété d'éléments, la forme
reste invariablement la même, celle du
récit; les sujets du mythe, quels qu'ils
soient, en sont les acteurs, et ces acteurs
figurent comme des personnes;
Tout prend nu corps, uue âme, un esprit, un

visage,
ainsi que l'a dit notre Boileau. En un
mot, la personnification est la loi fonda-
mentale de la mythologie, et les person-
nages mythiques se développent dans le
temps avec tous les caractères de l'hu-
manité ils agissent, ils parlent, ils pen-
sent, ils sentent à la manière de l'homme.
Il y a plus tandis que les êtres quelcon-
ques se présentent ainsi sous l'aspect de

personnes, leurs accidents, leurs rapports
quelconquessouscelui d'actions, que tous
les phénomènes du monde physique et
du monde moral se traduisent en histoire
apparente, l'histoire à son tour, l'histoire
réelle se rattache par des liens étroits à

ces personnifications idéales, et les évé-
nements, les faits humains, les hommes
eux-mêmes se mêlent et se confondent
de mille manières avec les créations fan-
tastiques de leur pensée ou avec ses ob-
jets dans la nature. C'est que, sous l'em-
pire de la forme mythique, ni le monde
des idées ni celui des faits ne sont conçus
distinctement, ne sont nettement sépa-
rés l'un de l'autre tour à tour l'idée se
personnifie, s'individualise, quelque gé-
nérale qu'elle soit; et le fait particulier,
l'événement, la personne véritable, s'i-
déalisent au point de devenir des types
généraux, des symboles. L'imagination,
reine de cet empire, médiatrice entre le

corps et l'âme, entre l'esprit et la ma-
tière, crée sans cesse des figures sensibles
avec des éléments intellectuels, et trans-
figure les réalités extérieures en les éle-
vant jusqu'à l'idée.

De ce que nous venons de dire, il ré-
sulte que, dans le mythe, le fond fait
corps avec la forme, l'idée avec le fait,
que ce fait soit une réalité qui donne à
l'idée sa forme, on qu'il ne soit autre
chose que cette forme même sous la-
quelle se produit l'idée. C'est en quoi le
mythe tient par ses racines au symbole,
signe nécessaire, image naturelle de l'i-
dée prenant un corps en quoi il diffère
de l'allégorie, où l'idée et la forme, con-
çues à part l'une de l'autre, s'unissent par
des rapports plus ou moins arbitraires et
artificiels. Le mythe, comme le symbole,
est spontané, irréfléchi, quoique à un
moindre degré, tandis que l'allégorie a
conscience d'elle-même et suppose la
réflexion elle dit une chose et en pense
une autre, ainsi que son nom l'atteste; le
mythe pense ce qu'il dit et comme il le
dit, la forme avec le fond, l'idée avec le
fait, sans avoir conscience de cette dis-
tinction, du moins une conscience claire
et vraie. Souvent même le mythe n'est
qu'un symbole mis en action par la pa-
role il est d'autant plus voisin du sym-
bole qu'il est plus ancien; au contraire,
il se rapproche d'autant plus de l'allégo-
rie, qu'il appartient à une époque plus
récente, à un développement plus mûr
de l'esprit. Il y a progrès, pour la liberté
de la pensée, pour la vivacité, la lumière,
sinon pour l'énergie et la profondeur de
son expression, du symbole muet et im-
mobile au mythe animé, brillant, dra-
matique, à l'ingénieuse et transparente
allégorie.

Peut-être ces idées s'éclairciront-elles
si, de la nature du mythe et de ses rap-
ports avec les formes analogues d'expres-
sion, nous remontons à son berceau,
nous tâchons de surprendre le secret de
son origine dans l'étal de l'esprit hu-
main à l'époque où ces formes dominent.
C'est une laborieuse recherche,et où nous
ne saurions mieux faire que de prendre
encore une fois pour guide l'homme de
savoir et de génie qui, mieux qu'aucun
autre, a tout à la fois posé et résolu



la question dans ce sens*. Suivant la
théorie de M.Creuzer(wy.),théorie qui

a passé dans des ouvrages plus récents
que le sien, avec des modifications peu
importantes au fond dans l'enfanceet
dans la première jeunessede tous les peu-
ples, de ceux du moins dont l'histoire a
eu son cours régulier, se retrouve un
mode de conception et en même temps
de croyance, d'après lequel toute chose,
dans la nature, est douée de vie et de sen-
timent. Nulle distinction de matière et
d'esprit, de corps et d'ànie. Dans la pen-
sée naïve des hommes de ces temps-là,
comme des enfants de tous les temps, et,
jusqu'à un certain point, des hommes
simples et grossiers du nôtre, tout vit
d'uue vie commune et uniforme; bien
plus, tout vit à la manière de l'homme,
tout se représente sous ses traits. Une
sorte de nécessité, à laquelle ne saurait
se soustraire absolument, dans nos siècles
de civilisation et de philosophie, l'esprit
même le plus rigoureux et le plus exact,
porte l'homme à se considérer comme le

centre de la création, à se réfléchir en
quelque sorte dans toutela nature comme
en un miroir, à ne voir partout que sa
propre image. De là vient que, pour lui,
toute force est une personne, tout être
est soumis à ses propres lois; de là le

sexe et toutesses conséquencestranspor-
tés aux objets quelconques de la pensée i
la génération et l'enfantement, l'amour
et la haine, toutes les passions, tous les
phénomènes de la vie, et cet autre grand
phénomène de la mort, appliqués indif-
féremment au monde intérieur et au
monde extérieur, qui sont confondus
dans une même intuition.

Cette personnification générale, dont
nous avons fait plus haut la loi fonda-

(*) Tous nos lecteurs se reportent par la pen-
sée, sans que nnus ayons besoin de le leur rap-
peler, à l'ouvrage, premier fruit de cette savante
communauté, iutitulè Religions de l'antiquité,
etc. Voy. T. VU, p. 245. S.

(") Nous nous contenterons de citer ici lu cé.
lèbre ihèologieu Baur, qui a combiné la théorie
^yln^)olique de Creiizer avec la dogmatique re-
ligi'.uisu de Schleiertnucher, dans son livre, plus
philosophiqueque savant, intitulé Symbolik und
Mythologie, oder dU Naturreligiondes Alterlhumi,
Stuttg., 1824, t. Ier; et O. Millier (wy.), trop tôt
ravi à la science, dont il était nue des gloires,
ilaos nés Prolsgomena su einer miiemchûftlichin
Mjthelogii, Gcett., i8j5, p. 367 et suiv., 3jj,

mentale de la mythologie, est donc la loi
même de l'esprit humain, et, ainsi que
nous l'avons dit encore, la forme néces-
saire et spontanée de ses conceptions
comme de ses produits aux époques jus-
tementappelées mythiques, parce qu'elles
ne sauraient être mieux caractérisées que
par ce phénomène du mythe qui leur est
propre. Le mythe y naît et s'y déve-
loppe de lui-même, sous l'inspiration de
la nature et selon cette loi primitive de
l'esprit qui fait que l'homme s'assimile,
qu'il représente à sa propre image, tout ce
qu'il voit, tout ce qu'il sent, tout ce qu'il
imagine et croit tout ensemble au de-
hors et au dedans de lui. L'imagination
et la foi, compagnes inséparables, sont
les deux muses de cette poésie naturelle,
qui est aussi une religion, et dont les
racines tout au moins s'entrelacent avec
celles de la croyance religieuse. En effet,
le sentiment religieux, à son premier es-
sor, revêt nécessairement la forme my-
thique et s'unit pour longtemps à elle. Si
l'esprit de l'homme est irrésistiblement
porté à personnifier ce qu'il aperçoit,
même dans le cercle de l'expérience vul-
gaire, et s'il croit à ces personnifications
au moment où il les crée, que doit-ce
donc être des idées qui lui apparaissent
en dehors de ce cercle, et qui exaltent
d'autant plus en lui la puissance de l'i-
magination qu'il fait plus d'efforts pour
les saisir et les représenter. Aussi, per-
sonnilie-t- de bonne heure et adore-
t-il I du même coup, pour ainsi dire, non-
seulement les éléments les astres, les
grands phénomènes de la nature, mais
le pouvoir secret qui s'y manifeste à tous
les degrés, et ces forces visibles ou invi-
sibles, bienfaisantes ou funestes, sous
l'empire desquelles il se sent placé. Plus
tard, il personnifie et divinise de même
ses propres facultés, qui sont aussi des
forces, les pouvoirs de l'esprit, les qua-
lités morales ainsi que les qualités phy-
siques de l'homme, son génie, ses vertus
et jusqu'à ses faiblesses. Enfin il anthro-
pomorphisejusqu'auxattributsmétaphy-
siques de la divinité, tels que sa raison
les lui révèle dans le monde extérieur
ou dans sa conscience, et longtemps en-
core après l'époque où il les identifiait
avec les forees de la nature ou avec les



facultés humaines; ce qui a fait dire que,
si Dieu a formé l'homme à son image,
l'homme le lui a bien rendu.

Ainsi la religion, dans tous ses déve-
loppements, à tous ses degrés, par l'an-
thropomorphisme (voy.), contracte avec
la mythologie une étroite et durable al-
liance. Mais le polythéisme (voy.'j prin-
cipalement lui est sympathique, ou plu-
tôt ils se confondent l'un avec l'autre
dans cette primitive et merveilleuse dis-
position de l'âme que nous décrivions
tout à l'heure, et qui porte l'homme à
transporter hors de soi, dans le monde
physique et moral, son individualité, sa
personnalitépropres, une vie, une action
semblables aux siennes, une cause enfin,
vivante, volontaire, intelligente comme
lui, là surtout où de grands effets le
frappent, où lui apparaissent des phéno-
mènes plus ou moins généraux, où il en-
trevoit des lois, un pouvoir mystérieux
et supérieur, quelque émanation de la

cause suprême, de la substance, de l'être
infini, que plus tard il essaiera de déga-
ger par l'abstraction de toutes ces mani-
festations accidentelles et finies. De là

cette multitude de personnes divines,
dieux ou démons, héros ou génies (voy,
tous ces mots), objets de la foi et du culte,
dont les légendes (voy.) constituent le
fonds le plus riche et en partie le plus
ancien de la mythologie. Ces légendes,
la croyance qui en est le principe, le culte
qui s'y rattache, se développent de con-
cert sous l'inlluence de la nature exté-
rieure et des circonstances locales chez
les divers peuples, sous celle de leur gé-
nie non moins divers, d'où la diversité
même des formes qu'affectent ces pre-
mières créations du polythéisme mytho-
logique. Elles en sont la partie positive,
profondément symboliquedans l'origine,
mais d'autant plus difficile à interpréter,
que, s'unissant intimement, d'une part
aux localités, d'autre part aux souvenirs
nationaux, les mythes des dieux et des
héros, bientôt liés en généalogies, revê-
tent l'aspect d'une histoire primitive. A
la tète de cette apparente histoire, où
l'élément historique est secondaire, où
domine l'élément religieux, quel qu'en
soit le germe, physique ou moral, vien-
nent ensuite prendre place d'autres my-

thes, d'un caractère plus spéculatif, et
généralement d'une époque plus récente,
qui, sous le voile des théogonies, cachent
de véritablescosmogonies (voy.ces mots).
La réflexion naissante s'y fait jour, à
travers la forme mythique, pour remon-
ter d'abstractionen abstraction à l'origine
des choses, pour expliquer, par des sym-
boles de plus en plus généraux, l'énigme
du monde, celle de l'homme, les lois de
l'univers. Mais, bien différents des pre-
miers, ces symboles sont transparents;i
l'idée y perce aisément son enveloppe
matérielle; souvent même ce sont des
personnifications voisines de l'allégorie,
et ou le nom suffit pour mettre sur la
trace du sens. Les mythes qui en résul-
tent, quoique objets de foi comme les
précédents, vont de la religion à la phi-
losophie, et chez les Grecs, par exemple,
aussibien que chez les Hindous, ils frayè-
rent la voie à cette dernière. Entre ces
deux classes de mythes, œuvres du peu-
ple ou des sages,ou plutôt encore, les uns
comme les autres, quoique à différents
degrés, inspirations naives d'une élite
d'hommes naïvement adoptées par les

masses, se place un troisième ordre de lé-
gendes également religieuses et des plus
révérées, souvent aussi anciennes que les
premières, aussi significatives que les
secondes, mais non pas d'un caractère
aussi général, auxquelles se rapportent
(:elles que les Grecs nommaient Upoi
liyoi ou traditions sacrées. Ce sont
principalement des interprétationsd'an-
tiques symboles du culte, présentées
dans de courts récils; des explications
mythiques de l'origine des rites, des fê-
tes, des temples, des institutions fonda-
mentales de la vie religieuse ou civile;
d'autres explications, non moins mythi-
ques, des noms consacréset traditionnels
des dieux, des lieux saints, des peuples,
des pays, des villes. Ces légendes, dont
une partie furent l'ouvrage des prêtres,
vont, les dernières surtout, de la religion
à l'histoire,comme les mythes cosmogo-
niques de la religion à la philosophie.

Plus historiques encore, quoique tou-
jours empreints d'un caractère religieux
et mêlés d'élémentssymboliques, sont, en
partie du moins, les mythes relatifs aux
héros, qui racontent leur naissance, leurs



aventures, les migrations, les guerres, les
conquêtes, les entreprises lointaines par
terre ou par mer, les fondationsde colo-
nies, et d'autres événements de ce genre,
accomplis sous leurs auspices. Non pas
que les héros soient tous des personnages
humains et réellement individuels,qu'ils
aient vécu de la même vieque nous, bien
qu'ils soient censés avoir passé comme
nous sur la terre, avoir joui et souffert
comme nous; beaucoup, la plupart peut-
être, types divins de l'humanité,modèles
proposés à l'imitation des mortels, ne
sont, au fond, comme les dieux, que des
personnifications ou physiques ou mo-
rales, en rapport originaire avec eux,
avec la nature, mais rattachées de plus
près à l'homme et à l'histoire qu'elles ra-
vissent en quelque sorte dans la sphère
de l'idéal. Cette sphère, idéale et histo-
rique à la fois, ce sont les temps dits hé-
roïques, où les héros sont les acteurs
souvent supposés d'actions véritables, où
ils sont les symboles des peuples, des tri-
bus, des pays, où les dieux, dont ils tien-
nent l'être et qu'ils représentent ici-bas,
interviennent à chaque instant dans les
affaires humaines, où tout est grand, sur-
naturel, merveilleux, parce que, dans le
lointain de la tradition et dans la simpli-
cité des esprits, tout apparait à travers le
prisme de l'imaginationet de la croyan-
ce. Aussi ne faut-il chercher dans ces
temps-là ni généalogies certaines, ni
chronologie suivie; les faits y sont grou-
pés, développés selon de tout autres lois

que celles de l'histoire, et souvent, d'é-
poques plus récentes, transportés au sein
de l'âge héroïque, mis sur le compte des
vieux héros, par une illusion de la piété
ou de l'orgueil national. De làcesgrands
mytheshistoriques, concentrations popu-
laires d'éléments anciens et nouveaux,
fictifs et réels, où domine ce que nous
nommons le merveilleux,c'est-à-dire la
foi poétique, et qui forment le tissu infi-
niment divers et sans cesse modifié de la
tradition, avant de servir de thèmes à l'é-
popée. Les plus sûres lumières que la my-
thologie fournisse à l'histoire ne consis-
tent pas tant dans les faits individuels,
les événements particuliers, que dans les
faits généraux qui intéressent un peuple
tout entier, qui marquent les révolutions

de son existence et de ses mœurs, le pro-
grès de ses établissements,de ses armes,
de son commerce,l'extension de ses con-
naissances et de ses idées, de ses relations
avec les autres peuples, les échanges, les
transformations d'opinions et de croyan-
ces, tous objets de mythes que l'on peut
nommer à la rigueur historiques, et
dont les plus positifs, sinon les plus ré-
cents, sont les mythes ethnographiques
et géographiques.

Nous voudrions pouvoir faire ressor-
tir la vérité de ces distinctions, faire tou-
cher au doigt les caractères des différen-
tes classes de mythes que nous venons
d'établir, par un choix d'exemples pris
dans la mythologie classique ou dans les
autres corps analogues de traditions, qui
se trouvent au berceau de tous les grands
peuples, à l'origine de toutes les littéra-
tures. Mais l'espace nous manque et
nous nous hâtons de joindre à cette théo-
rie générale des mythes, du point de vue
de l'antiquité grecque et romaine prin-
cipalement, un aperçu rapide de leur
histoire, des vicissitudes qu'ils ont su--
bies dans le cours des temps, des travaux,
des systèmes auxquels ils ont donné lieu
chez les anciens et chez les modernes ce
qui nous conduira à comparer ailleurs,
par les traits les plus saillants de leurs
rapports et de leurs différences, les my-
thologies qu'on peut appeler fondamen-
tales (voy. religion INDIENNE, Egypte,
T. IX, p. 271-74, DiEux ET DEMI-
DiEux, mythologie du NORD, etc.).

La plupart des mythes étant nés pour
ainsi dire du sein du peuple, ayant formé
de très bonne heure, chez les Grecs com-
me chez les autres nations, une sorte de
poésie naturelle empreinte au plus haut
degré du cachet des lieux et des temps,
se conservèrent d'abord par la tradition,
circulant sur les ailes de la parole, et
soumis à toutes les variables influences
de la mémoire, de l'imagination, des cir-
constances historiques ou autres. Dans
cette période primitive, qui n'est autre
que l'époque mythique, à la fois mère et
matière des mythes, de simples images

(*) Le lecteur j y suppléera aisément en par-
courant les nombreux articles mythologiques
contenus dans cette Encyclopidie, et en y appli-
quant noli* rlassilicationet |ea principes de no.
tre théorie.



de la nature qu'ils étaient, de personni-
fications toutes symboliques déposées
dans des noms expressifs, ils se dévelop-
pent en récits de plus en plus libres, se
compliquent de toute sorte d'éléments,
se coordonnent en généalogies,et com-
mencent à se grouper. Vient le chant,
vient la poésie et l'art à leur suite, qui
continuent et perfectionnent, au grand
profit de la forme, au grand détriment
du fond, l'œuvre ébauchée par la tradi-
tion orale et la fantaisiepopulaire. A l'é-
poque mythique, qui se confond avec
l'âge héroïque, succède une secondeépo-
que encore toute passionnéepour les my-
thes, oubliant le présent pour ce passé
révéré qui la charme, ou l'y transportant
par un prestige qui lui est propre, mais
idéalisant et le passé et ce présent qu'elle
combine avec lui, les hommeset les cho-
ses, et traduisant ces mythes dont elle
s'empare en de merveilleuseset dramati-
ques histoires, dont les dieux et les héros
sont les acteurs. Cette époque est celle
de l'épopée (voy.), plus divine ou plus
humaine, héroïque ou didactique, mais
toujours religieuse, quoique obéissant à
la loi nouvelle du beau, cherchant à
plaire en même temps qu'à instruire,
elle s'inquiète peu du sens des antiques
symboles, s'attache en eux aux formes
extérieures, et y fasse triompher le gé-
nie de l'anthropomorphisme.Homère et
Hésiode, les créateurs de la théogonie
(plastique) des Grecs, selon. Hérodote;
Valmiki etVyasa, auteurs du Ramayana
et du Mahabfiarata chez les Hindous,
représentent cette époque dans son plus
haut, essor, et font une œuvre commune,
bien qu'ici sacerdotale et là toute popu-
laire. Alors se forment autour de tel dieu,
de tel héros, de tel événement tradition-
nel, ce qu'on appelle les cycles (voy.) épi-
ques, lesquels, s'enchaînant les uns aux
autres, comme les mythes élémentaires
s'étaientgroupésdansl'épopée, maismoins
artistement que ceux-ci, finissent, d3ns
le long enfantementdes poèmes cycliques
de la Grèce et des Pouranas de l'Inde,
par engendrer le grand cycle mythique
ou le corps complet de la mythologie na-
tionale élaboré successivement par les
chantresépiques. A mesure qu'ils entrent
davantage dans tes temps historiques

cette mythologie y prend davantage aussi
la physionomie de l'histoire; à mesure
qu'ils se rapprochent des époques de ré-
flexion pratique ou spéculative et de
poésie artificielle, elle se mélange de my-
thes moraux, philosophiques, scientifi-
ques, et de fictions purement poétiques,
aboutissant à l'allégorie d'une part, au
conte romanesque de l'autre, lui-même
dérivé souvent des vieux mythes symbo-
liques à travers une série de transfor-
mations diverses. Chez les Grecs, le génie
mythique ne cessa pas de multiplier ses
productions, tantôt populaires et tantôt
savantes, jusqu'au vie siècle qui précède
notre ère, époque où la philosophie et
l'histoire, s'émancipantde la poésie et de
la tradition, sous la double influence des
progrès de la raison et de ceux de l'écriture,
parvinrent à se créer une forme propre;
où l'idée et le fait, perçus distinctement,
trouvèrentenfin dans la prose leur expres-
sion vraie. Et toutefois la formedu mythe
continua d'être employée de loin en loin,
en vers et en prose, ou par les prêtres, ou
par des sectaires, tels que les orphiques
(voy,), ou même par les philosophes,
soit qu'elle leur parût atteindre mieux à
la hauteur de leurs conceptions, soit
qu'ils voulussent donner à leurs dogmes'
l'autorité de cette forme consacrée. C'est
ce que fit encore Platon pour les pres-
sentiments sublimes de sa morale ou les
spéculations transcendantes de sa méta-
physique c'est ce que les Alexandrins
appliquèrent systématiquement aux dé-
couvertes de l'astronomie, à la représen-
tation des phénomènes célestes. Chez les
Hindous, on le sait, et chez plusieurs
autres peuples de l'Orient dominéspar la
théocratie, jamais ni la philosophie ni
l'histoire surtout n'ont réussi à s'affran-
chir complètement du joug de la forme
mythique.

Et cependant,pour reveniraux Grecs,
qui, plus que d'autres, ont parcouru tou-
tes les phases de la mythologie, toutes
celles de l'esprit humain, ils portèrent
légèrement ce joug, et se plurent à le
couvrir de fleurs. Chez eux, les anciens
mythes, après les chants épiques dont
ils avaient été la source, qui leur avaient
donné tant de développement, de variété,
d'éclat extérieur, furent doublementau



service des autres genres de poésie, issus
tour à tour de l'épopée, et qui les modi-
fièrent plus ou moins, selon leur génie
propre et l'esprit des temps. Des lyri-
ques, comme Stésichore, comme Pindare,
tout en respectant la tradition d'Homère
et d'Hésiode, s'en écartèrent plus d'une
lois dans un but moral ou religieux, pré-
sentèrent les dieux cl les héros sous des
couleurs qui leur semblaient plus dignes
de leur auguste caractère, et produisi-
rent au grand jour de la poésie des my-
thes populaires jusque-là restés dans
l'ombre. Les poëles tragiques allèrent
plus loin non-seulementils durent plier
la fable de leurs pièces à la loi de l'inté-
rêt dramatique et leur donner de gré ou
de force une péripétie, mais il leur fal-
lut encore, pour employer une compa-
raison bien connue d'Eschyle, accommo-
der au goût des Athéniens les reliefs des
festins d'Homère, sacrifier à leurs opi-
nions, à leurs préjugés, pour obtenir
leurs applaudissements. Toutefois, Es-
chyle et Sophocle, génies élevés, encore
pleins de foi, prirent moins de libertés
avec la tradition, avec les dieux mythi-
ques auxquels ils croyaient, quoique le
premier les entoure d'une auréole mys-
térieuse, le second d'une pureté idéale,
où perce diversementle progrès des idées.
Quant à Euripide, poussé par le besoin
d'innover pour intéresser, disciple d'ail-
leurs des sophistes, il se fait, sur la scè-
ne, le missionnaire des lumières du siè-
cle, et non-seulement il travestit les mv-
thes au gré de son imagination, mais il
les interprète ouvertement dans le sens
de la philosophie dominante. C'est ce
qui le rendait cher à Socrate lui-même,
et ce qui le mit, au contraire, en butte
à la raillerie mordante et patriotique
d'Aristophane,défenseur énergique d'un
passé glorieux. Plus tard, les poètes d'A-
lexandrie, et à leur exemple ceux de
Rome, sauf dans l'épopée, qui, jusqu'aux
derniers temps, garda avec une certaine
fidélité le sentiment de sa mission héré-
ditaire, firent des mythes l'ornement obli-
gé, mais arbitraire, l'accessoire enjoué,
ou bien encore la matière curieuse, ha-
bilement traitée ou pédantesquement
compilée, de leurs élégantes, érudites
ou abstruses compositions. Il suffit de

comparer Callimaque et Apollonius de
Rhodes, Virgile et Ovide, de penser aux
élégiaques grecs et romains, de nommer
l'obscur Lycophron, le savant Nonnusde
Panopolis, pour vérifier ces remarques.
Voy. tous ces noms.

L'art de son côté, l'art proprement dit,
s'inspirant des figures divines et héroïques
créées par le génie mythique, dévelop-
pées par celui de l'épopée, parvint, après
de longs efforts, à se dégager des vieux
symboles hiératiques, et, subordonnant
toutàlaloidubeau,àrévélerdanslaforme
humaine, épurée jusqu'à l'idéal, la divi-
nité et ses attributs. Les temples, les
tombeaux, les édifices publics et privés
se peuplèrentd'une multitude de statues,
de bas-reliefs, de peintures, où les dieux

et les héros prirent réellement un corps,
où les scènes de la mythologie apparu-
rent aux regards dans toute leur variété.
Il n'est pas jusqu'auxproduits inférieurs
de la plastique, sansparlerdes monnaies,
des vases, des pierres gravées, des orne-
ments et des bijoux de toute sorte, qui,
en rendant témoignage de la vie et des

mœurs des anciens, ne jettent un jour
plus vif encore sur leurs traditionsreli-
gieuses. Communément les artistes de-
meurèrent fidèles à ces traditions, et les
reproduisirent, par les moyens et dans
les conditions qui leur étaient propres,
telles que les poètes les avaient traitées.
Il s'ensuit que les documents littéraires
suffisent en général à l'intelligence des
mythes, et que les monuments leur em-
pruntent beaucoup plus de lumières
qu'ils ne sont capables de leur en donner.
Mais d'une part, ils suppléent à ce que
nous avons perdu en fait d'écrits; ils

nous présentent de temps en temps les

personnages et les événementsmythiques
sous des aspects, avec des circonstances,
même avec des noms sur lesquels les

auteurs se taisent. D'autre part, il est
difficile de ne pas penser que, dans cer-
tains cas, ils sont les témoins immédiats
de la tradition, surtout pour les antiques
symboles nationaux et pour les légendes
locales. De jour en jour les preuves
abondent; de jour en jour la mythologie
s'enrichitdes découvertes de l'archéolo-
gie et quoiqu'il faille, dans l'étude des
monuments figurés, consulter avant tout



lv« textes, quoiqu'il faille se tenir sévère-
ment en garde contre les séduisantes
mais faciles illusions de l'interprétation
livrée à elle-même, il n'en est pas moins
justede reconnaître que l'archéologie de
l'ait appliquée à la mythologieluiarendu,
dans ces derniers temps surtout, les plus
grands services, et qu'elle peut lui en
rendre de plus signalés encore.

Mais la poésie et l'art ne sont pas les
seules sources de la connaissance que nous
pouvons avoir des mythes; ils n'ont pas
seuls contribué à les modifier en les
transmettant.Chez les Grecs, nous l'avons
déjà dit, la prose naquit au vie siècle
avant notre ère; elle naquit des progrès
combinés de la raison et de l'écriture
dans la marche générale de la société et
de la civilisation. Au vil siècle aussi pa-
rurent la philosophie et l'histoire, sor-
ties du sein fécond de la mythologie,
mais émancipéespar la réflexion, etpres-
que dès l'abord ss séparant avec éclat de
leur mère commune. Pourtantquelques-
uns des premiers logographes tels
qu'Acusilaùsd'Argos, ne firentguère que
traduire sous la forme nouvelle de la

prose, en les coordonnant, les abrégeant
et les dépouillant de leurs ornements
poétiques, mais non pas du merveilleux,
les traditionsquelconques déjàrecueillies
et jusqu'à un certain point digérées

par l'épopée. Successeurs des cycli-
ques, conteurs ou, si l'on veut, chroni-
queurs en prose comme ceux-ci en vers,
ils ne furent au fond que des mytho-
grapheset les plus anciens de tous. Tel
ne voulait pas être cet illustre Hécatée
(voy.) deMilet, qui prétendit introduire
la critique dans la a logographie, commença

à interpréter historiquement les mythes,
et fut, ainsi que nous l'avons nommé
ailleurs, le précurseur d'Hérodote. Ce
sont les logographes qui, révisant et con-
trôlant les généalogies épiques, en tirè-
rent une sorte de chronologie en grande
partie conjecturale ce sont eux qui
achevèrent de réduire les mythes, soit
divins, soit héroïques, de plus en plus
assimilés à l'histoire, en un système qui
n'est rien moins qu'historique et qu'ont
reproduit, d'après les poètes cycliquesou
autres et d'après eux, les mythographes
postérieurs.Faut-ils'étooner si des esprits

moinsreligienx, moins sévères qn'Hi'-rrt-
dote et Thucydide, si des historiens de
profession comme Éphore et Théopompe
(voy. ces noms), méconnurent complè-
tement, dans la suite, la nature du mp-
the, et, dupes de l'apparence, crurent
extraire de ses récits la véritable his-
toire, en gardant !a forme et laissant le
fond, en retranchant l'élément merveil-
leux, en faisant des héros, même des
dieux quelquefois, des hommes comme
nous, et suscitant ainsi de vains fantômes
de personnes et d'événements à la place
des réalités de croyances, de mœurs, de
faits généraux, qu'ils furent impuissants
à dégager? Faut-il s'étonner si ces traves-
tissements souvent ridicules d'un passé
jadis respecté, aboutirent dans la déca-
dence de la foi, dans le progrès du scep-

ticisme et du matérialisme, au système

ou au roman historico- philosophique
d'Evhémère(voy.), qui, posant en prin-
cipe que tous les dieux sans exception
devaient avoir été des hommes dans
l'origine et ne pouvant établir son as-
sertion par les seules traditions de la
Grèce, imagina un voyage à l'ile chimé-
rique de Pancbaea, où, suivant lui, exis-
taient des monuments de ces hommes
déifiés ? Denys de Samos, surnommé le
Cyclographe, que l'on a confondu long-
temps avec le vieux logographe Deuys
de Milet, mais qui fut, selon toute ap-
parence, le contemporaind'Evhémère et
un adepte de la même école, a contribué
avec lui à entraîner le crédule Diodore de
Sicile dans cette voie aujourd'hui décriée
de la mythologie romanesque, où se sont
égarés sur ses pas tant de savantshommes
parmi les modernes.

Les philosophes, en général, suivirent
une meilleure route, et se firent de la
mythologie des notions plus dignes, quoi-
qu'ils aient péché par un autre excès en
traitant la forme mythique comme une
pure forme, produit de la réflexion, en y
méconnaissant la part du fait, en don-
nant à l'idée une importance exclusive,
et se méprenant ainsi sur les simples et
naïves intuitions de la haute antiquité,
qu'ils dotèrent gratuitementde leurs spé-
culations les plus abstraites. Parmi les
premiers sages, tandis que les uns, tris
que Xénophane, Héraclite et Pythagore



lui-même, du point de vue nouveau île
la raison, proscrivaient les fables sym-
boliques d'Homère et d'Hésiode comme
attentatoires à la morale et à la majesté

des dieux, d'autres, les Ioniens par exem-
ple,avec eux Phérécyde, Empédocle,Par-
ménide, ou trouvaient dans le sens caché
de ces fables la confirmation de leurspro-
pres hypothèsessur l'origineet legouver-
nement du monde, ou, comme nous l'a-
vons déjà fait observer, reprenant pour
leur propre compte la forme consacrée
du mythe, lui confiaient, par un pen-
chant plusou moins réfléchi, les résultats
de leurs méditations. Peu à peu l'inter-
prétationet l'emploi de la mythologiede-
vinrent tout-à-fait arbitraires; elle dut
se plier successivement à tous les systè-

mes philosophiques, accepter leurs ex-
plications, ou bien leur servir d'organe.
Les stoïciens n'y voulurent voir que de
la physique, et crurent découvrir dans
les poèmes d'Homère un ensemble d'al-
légories de ce genre;d'autres y trouvèrent
de préférence des allégories morales. Les
néo-pythagoriciens et les néo-platoni-
ciens y cherchèrent avec plus de gran-
deur leurs théories métaphysiques, et se
flattèrent en vain de raffermir le paga-
nisme ébranlé en élargissant ses bases par
l'alliance de l'éclectisme avec le syncré-
tisme religieux. Le dernier et triste fruit
de cette fausse direction donnée à l'in-
terprétation mythologique, fut la secte
postérieure des allégoristes, digne pen-
dant, quoique en un sens opposé, des
évhéméristes.

Plus utiles pour la connaissance et
même pour l'intelligence de la mytho-
logie, sont les mythographes proprement
dits, qui, aux époquesalexandrine et ro-
maine, compilèrent les mythes d'après
les poètes de tout ordre et de tout âge,
les logographes, les historiens; plus pré-
cieux encore sont les débris des savants
commentaires où les grands critiques
d'Alexandrie eurent occasion de les ex-
poser et de les expliquer. Entre ceux-là
il suffit de nommer Aristarque et Didy-
me (voy. ces noms et les suivants) par-
mi les premiers, Apollodore, de la biblio-
thèque mythologique duquel nous avons
un extrait qui nous tient lieu de l'ori-
ginal et de tant d'écrits perdus; après lui

Conon, Hygin, etc. Une mention d'hon-
neur est due ici à Pausanias, re naïf et
érudit voyageur, qui, au temps d'Adrien
et des Antonins, étudia sur les lieux les
antiquités de la Grèce, décrivit ses mo-
numents, et recueillit avec un religieux
scrupule, de la bouche du peuple ou de
celle des prêtres, ses traditions vivantes
encore, sans parlerd'unefouled'écrivains
qu'il avait consultés et dont il cite les té-
moignages.

On peut dire sans injustice que ce qui
a toujours manqué à l'antiquité, c'est la
véritable compréhensionde cette mytho-
logie, dont pourtant elle se préoccupa
jusqu'aux derniers temps, et où elle ne
cessa pas de soupçonner une grande
énigme. Quand régnait la foi religieuse,
quand la vénération pour les anciens
mythes subsistait, l'idée était conçue
comme elle se produisait encore, avec la
forme et par elle; elle demeurait identi-
fiée au fait. Quand le doute fut éveillé

par la réflexion, quand la raison deman-
da compte à la foi de ses respects et de
ses croyances, la forme avait tellement
prévalu sur le fond que les meilleurs es-
prits, ceux qui ne se résignaient point à
prendre les mythes au pied de la lettre,
ne purent y retrouver le sens primitif,
fait ou idée, et qu'ils se virent réduits ou
à le nier, en admettant la pure fiction,
ou à le tirer violemment de leurs propres
hypothèses. Mais lorsque se fut étendu
pour les Grecs l'horizon de l'expérience,
lorsque leur commerce et leurs colonies
d'abord, puis l'expédition d'Alexandre
et les établissements de ses successeurs,
enfin leur contact avec Rome et leur ab-
sorption dans son empire, leur révélè-
rent l'Asie et l'Égypte, l'Orientet l'Occi-
dent, d'une part il se fit un rapproche-
ment, une combinaison de dieux, de
héros, de symboles et de fables religieu-
ses, où le génie de l'hellénisme domina
quant à la forme, où au fond il se péné-
tra chaque jour davantage d'éléments
étrangers; d'autre part, les hypothèses
historiques prirent place à côté des hy-
pothèses philosophiques dans l'explica-
tion de la mythologie. Mêmeavant les lo-
gographes,avant Hérodote et depuis, in-
dépendamment des communicationsplus
ou moins anciennes, plus ou moins réel*



les, de cultes et d'idées, une multitude
de liens mythiques se formèrententre la
Grèce, l'Egypte et diverses contrées de la
Basse et de la Haute-Asie, venues succes-
sivement à la connaissance des Grecs et
en relation directe ou indirecte aveceux.
D'abord ils parurent vouloir prendre le

pas sur l'Orient; ils crurent y retrouver
partout la trace de leurs héros et de leurs
dieux; ils les promenèrentjusqu'au fond
de la Thébaïde ou même de l'Éthiopie,
jusque dans la Colchideet dans l'Assyrie,
dans la Perse et dans l'Inde. Mais bien-
tôt, soit reconnaissance implicite de la
priorité de l'Asie, de l'Egypte, en fait de
religion et de civilisation, soit admiration
sentie pour la supériorité, la grandeur
des conceptions symboliques de l'Orient
et de ses institutions sacerdotales, soit
besoin de découvrir à tout prix le mot de
l'énigme mythologique qui leur avait
échappé, de rendre le sens et l'idée à ces
formes dont la beauté plastique ne suffi-
sait plus à leur raison, ils se retirèrentsur
le second plan, et ils posèrent en prin-
cipe que ces dieux, ces héros, amalgamés
déjà en partie avec les dieux et les héros
asiatiques et égyptiens, ces mythes hellé-
niques mariés peu à peu avec les symbo-
les orientaux, leur étaient venus dès l'o-
rigine ou de l'Egypte, ou de la Phénicie,
ou de quelque contrée encore plus re-
culée. Alors, les faits et les idées, les per-
sonnes et les choses, les dates et les pays
se confondant et s'identifiant de plus en
plus dans cette résurrection systématique
de la mythologie, œuvre mi-partie d'é-
rudition et d'enthousiasme qu'Alexan-
drie surtout vit s'opérer, les vieux chan-
tres sacrés, les prophètesmythiquesde la
Thrace et de la Piérie, de l'Olympe et de
l'Hélicon, durent, comme les anciens sa-
ges, ThalèsetPythagore,mais bien avant
eux, voyager en Egypte ou dans l'Inde,
et puiser à la source orientale les dogmes
d'une philosophie allégorique, mêlée d'é-
léments fort divers, étroitement ratta-
chés aux formes anciennes, et donnée
comme la religion primitive. Orphée
[voy.), tantôt Égyptien,tan'.ôt Thrace ou
Grec, Orphée, le héros d'une secte reli-
gieuse qui parait avoir fait de très bonne
heure une tentative analogue, fut érigé
en théologien du paganisme ainsi restau-

ré contre l'assaut du christianisme nais-
sant et sous son nom révéré, dont le
christianisme lui-même ne dédaigna pas
de s'autoriser dans l'occasion, se multi-
plièrent des poésies où les dieux, les hé-
ros, les mythes et les symboles retrouvè-
rent un sens pour les philosophes, mais
ne purent retrouver la foi des peuples.
Toutes ces combinaisons historiques ou
philosophiques furent impuissantes à ré-
générer l'antique mythologie aussi bien
qu'à en surprendre le secret. En vain,
comme nous l'avons dit déjà, l'éclectisme
néo-platonicien vint en aide au syncré-
tisme alexandrin, le mysticisme oriental
au mysticisme grec. Depuis que le fond
et la forme, l'idéal et le réel avaient cessé
de se pénétrer réciproquement, depuis
que le principe de vie qui les unissait dans
la vieille parole (le mythe) s'était évanoui,
leur nécessaire alliance ne pouvait se re-
produire que sous l'influence d'un prin-
cipe supérieur, d'un médiateur nouveau,
par l'avènementdu Verbe fait chair.

Mais il nous tarde d'arriveraux tra-
vaux modernes dont la mythologie clas-
sique principalement a été l'objet jus-
qu'à nos jours, et qui, par une analyse à
la fois plus large et plus profonde que
celle qui fut permise aux anciens, l'ont
éclairée, et peu à peu les autres mytho-
logies avec elle, d'une lumière de plus en
plus vive.

Quand on cherche à se rendre compte
de la marche des systèmes sur la mytho-
logie, dans les temps modernes, on trou-
ve qu'ils se sont succédé, sinon dans le
même ordre, au moins avec les mêmes
caractères généraux qne les systèmes an-
ciens, mais sur une plus vaste échelle et
avec un notable progrès. Dans la double
préoccupation de la forme mythique
prise à la lettre, et de la tradition bibli-
que regardée comme la seule histoire vé-
ritable du genre humain, le système qui
prévalut d'abord fut celui qui, rappro-
chant des personnages et des événements
supposés de la mythologie les événe-
ments et les personnages jugés histori-
ques de l'Ancien-Testament,voulut voir
exclusivement, dans ceux-là, ceux-ci dé-
figurés et altérés. Le savant Samuel Bo-
chart (voy.) mit (P/ialegel Canaan) une
merveilleuse érudition philologique au



service de cette hypothèse aujourd'hui
ruinée malgré les efforts récents de quel-
ques mystiques pour la relever. L'abbé
Banier (vor. ce nom et plusieurs des
suivants) et bien d'autres chez nous,
l'anglais James Bryant, en Allemague
Hûllmaon et, à quelqueségards, le célè-
bre, archéologue Bœtliger, peuvent être
rangés dans la même école, plus étroite-
ment ou plus largement historique,mais

au fond des mythes cherchant toujours
de l'histoire, soit des hommes, soit des
institutions,grecque, égyptienne, phéni-
cienne ou autre. Ce sont les évhéméristes
modernes, quoique dans un esprit plus

ou moins différent de celui qui animait
l'ancien Évhémère. Non moins exclusifs,
mais plus heureusement inspirés, ont été

ceux qui, soupçonnant dans les mythes un
sens caché, et faisant la distinction de la
forme et du fond, mais les traitant l'une
et l'autre d'une manière complétement
arbitraire,ont renouveléles systèmesd'in-
terprétation ou physique ou morale des
anciens, et formentce qu'on peut appeler
l'école allégorique. A cette école appar-
tiennentet Noël Le Comte ou plutôtConti
(Natalis Comes), pour qui les mythes
furent surtout moraux;etle grand Bacon,
qui y trouva de préférence les maximes
de la sagesse politique de l'antiquité; et
le Hollandais Jacob Tollius,qui rapporta
à la chimie naissante l'histoire fabuleuse
tout entière; sans parler des alchimistes

proprement dits, qui prétendirentexpli-
quer la mythologie parleur vaine scien-
ce en même temps qu'ils lui en deman-
daient la clef. Mais l'hypothèse qui, dans
le progrès désormais assuré de toutes les
connaissances physiques, au x\me siè-
cle, et l'invasion d'un esprit philosophi-
que à la fois sceptique et enthousiaste,
fut développée avec le plus d'éclat, ac-
cueillie avec le plus de faveur, est celle
qui, dans les symboleset les rites des cul-
tes anciens, d ans les légendesreligieuses et
les récits mythologiquesde tous les peu-
ples, essaya de montrer l'histoire de la

nature et principalement celle du ciel.
L'ingénieux abbé Plucbe préluda à cette
théorie, que le savant Dupuis, dans son
Origine de tous les cultes, agrandit, gé-
néralisa, et formula en un système aussi
hardi qu'étroit, aussi conséquent que

faux, qui a reçu à bon droit le nom de
système astronomique, et dout Volney et
d'autres, en le copiant avec emphase ou
le résumant avec sécheresse, ont encore
exagéré les conséquences matérialistes.
Dornedden, en Allemagne, d'après le
même principe et à la même époque,
mais avec moins de savoir et de rigueur
que Dupuis, a cru expliquer par le ca-
lendrier la mythologie et l'art de la
Grèce, dérivés, selon lui, de l'Égypte.
Tout comme ces hypothèses, confondant
les dates, ont transporté dans la haute
antiquité, et le zodiaquechaldéo-grec, et
la sphère poétique des alexandrins, et
leurs connaissances relativement récentes
en astronomie, un auteur de nos jours,
M. Schweigger, a gratifié la mythologie
des découvertes les plus belles de la phy-
sique moderne, de celles du magnétisme
et de la polarité, par exemple.

Ce qui manquait également à tous ces
systèmes, qui, s'attachant à l'écorce poé-
tique de la mythologie, au fait apparent
ou réel, ou bien plaçant son essence dans
tel ou tel ordre de notions et d'idées
morales, politiques, scientifiques, arbi-
trairement généralisé, faisaient saillir
tour à tour, à l'exclusion des autres, un
des éléments divers qui la composent,
c'était de tenir compte du plus fonda-
mental de tous, l'élément religieux. Telle
ne fut pas l'erreur du grand philolo-
gue Gérard-Jean Vossius, ou Vossius le
père, dans son livre, digne encore d'être
étudié, dont le titre complet indique le
point de vue si étendu et si élevé pour le
temps De theologidgentili et physio-
logid christiand, seu de origine et pro-
gressu idololatrice ad veterum gesla et
rerum naturamredactœ,dequenaturce
mirandis, quibus homo adducitur ad
Deum, libr. IX, Amst., 1642, 16C6, etc.
Vossius vit très bien que la mythologie
renferme à la fois des faits et des idées,
mais que les uns et les autres y sont rap-
portés à un centre commun, la religion i
il en fit la théologie du polythéisme,qu'il
dériva, par une série de dégradations,
différentes selon les différents cultes
païens comparés entre eux, du mono-
théisme des Juifs ou du seul vrai culte
avant le christianisme. C'était la même
préoccupation que nous avons vue do-



miner le système historique, bien plus
étroit, de Bochart, celle que partagèrent
Huet, Bossuet et tant d'autres pieux sa-
vants du xvne siècle; c'est ce qu'on peut
appeler le système ou l'école théologique,
qui a trouvé jusqu'à nos jours de nom-
breux partisans, surtout dans le clergé,
rarement d'aussi érudits et d'aussi sin-
cères que Vossius. L'hypothèse moderne
de la révélation primitive faite aux an-
cêtres du genre humain, restreinte depuis
dans le mosaisme, obscurcie successive-
ment, sans s'effacer tout-à-fait, dans les
religions païennes, et reparaissant triom-
phante dans le christianisme,n'est qu'une
modification de l'ancien système théolo-
gique, cherchant à se mettre en accord
avec le progrès des connaissanceshisto-
riques et pactisant avec la philosophie.

Avant que ce système et, jusqu'à un
certain point, tous les autres se transfor-
massent dans des conceptions plus vastes
et plus indépendantes, où le véritable
esprit philosophique s'allierait à l'érudi-
tion historique et littéraire, il fallait que
la nature de la mythologie fût étudiée en
elle-même, il fallait que fût déterminé
son rapport plus ou moins nécessaire,
soit avec le polythéisme, soit avec la re-
ligion en général. Pour cela, il était in-
dispensable qu'une mythologie particu-
lière, et de préférence la mythologie
grecque, la plus accessible, sinon la plus
riche et la plus parfaite de toutes, fût
soumise à un examen approfondi,impar-
tial, exempt de préjugé religieux ou au-
tre. C'est ce qu'entreprit l'école que nous
nommerons philologique, à la tête de la-
quelle nul ne mérite aussi bien d'être placé
que rillustreHeyne,pas même son âpre et
sagaceadversaire, Jean-Henri Voss, dont
les efforts pour fonder exclusivement
l'étude de la mythologie sur la lettre et la
suite en quelque sorte matérielle des tex-
tes, n'ont abouti qu'à mieux faire sentir
la nécessité d'une critique sévère dans
cette difficile recherche. En dépit de ces
attaques,Heyne, grâceà l'étude profonde
et persévérante qu'il fit pendant plus de
quarante années (de 17 63 à 1807), du
génie des Grecs, de leur langue, de leur
poésie et de leur histoire, garde l'hon-
neur d'avoir le pre-nier tenté de définir
la nature du langage.mythique et sym-

bolique, d'en avoir sondé l'origine, d'à"
voir déduit de là des règles d'interpréta-
tion, auxquelles il ne demeura pas tou-
jours fidèle dans la pratique, ayant donné
beaucoup trop aux explications allégo-
riques des stoïciens. Après lui, le spiri-
tuel Philippe Buttmann insista de nou-
veau sur le caractère essentiellement si-
gnificatif du mythe, le sépara nettement
de la tradition historique ainsi que de la

pure fiction, et y montra une forme
d'expression simple et naïve des idées,

propre aux temps primitifs, et bien dis-
tincte de ses élaborations poétiques,
même les plus anciennes. Mais de nou-
veau aussi, Buttmann porta son regard
au-delà de l'horizon de la Grèce, vers
l'Orient, vers l'Asie, qui lui parut recéler
la première origine d'un certain nombre
de mythes grecs; et signalant l'analogie,
plus encore que l'étymologie, comme un
puissant moyen d'interprétation, il re-
commanda la comparaison des traditions
orientales et des Sagas du Nord avec la
mythologie des Hellènes. C'est par là
qu'il s'écarte du système rigoureusement
hellénique, tel que Heyne et Voss l'a-
vaient professé en général, tel que l'ont
adopté et développé à leur suite, quoi-
que dans des voies opposées du reste,
MM. Welcker et 0. Mùller d'une part,
Lobeck de l'autre, les deux premiers se
plaçant au point de vue symbolique, et
faisant hautement ressortir l'élément re-
ligieux qui pénètre la mythologie tout
entière, l'autre refusant à la mythologie,
comme aux cultes de l'antiquité, toute
signification élevée et sérieuse, et se te-
nant udaiquement, bien que savamment,
à ta lettre, sans faire acception de l'es-
prit.

Mais longtemps avant que MM. Wel-
cker et Millier, avec quelques différences
dont nous ne tiendrons pas compte en
ce moment, eussent produit leurs idées
sur la mythologie grecque, sur l'origine
et le caractère de la forme mythique, sur
le lien intime et nécessaire qui l'unit à
toutes les conceptionsde l'esprit,à tous les
sentiments de l'âme, surtout au sentiment
religieux, ces idées auxquelles nous adhé-
rons presque de tout point, et que nous
avons exposées plus haut telles que nous
les admettons, avaient été formulées et



généralisée! par M. Fr. Creuzer, dans la
belle théorie à laquelle nousnous sommes
déjà référé. L'auteur de la Symbolique
et Mrthologie, publiée pour la première
fois del8 10 à 1812 (voir. T. VII, p. 244),
est donc aussi le chef, sinon le créateur,
de l'école nommée, principalementd'a-
près son livre et son point de vue, mythi-
que ou symbolique école, disons-nous,
et non pas système; car le système hellé-
nique, le système théologique, transformé
en oriental, et le système allégorique ou,
si l'on veut, philosophique, représenté
aujourd'hui par le célèbre M. God. Her-
mann, s'y sont également donné ren-
dez-vous, en dépit de la polémique de
ce dernier contre M. Creuzer. M. Creu-
zer lui-même, il faut le reconnaître,
a fait de son principe, dont la supério-
rité et la vérité se trouvent ainsi établies,
une sorte d'amalgame avec ces trois sys-
tèmes, amalgame que n'avoue pas tou-
jours la critique, que les esprits sévères
lui ont vivement reproché,mais qui n'est
peut-être qu'une de ces anticipations
hardies que les esprits élevés compren-
nent, et qui ont au moins le mérite de
marquer le but, si elles ne l'atteignent
pas, si même elles se trompent sur les
vrais moyens de l'atteindre. Ce n'est pas
ici le lieu d'aborder en détail cette grande
controverse; mais rien n'empêche que,
dans le progrèsultérieur des connaissan-
ces historiques et philologiques, dans
l'accord de plus en plus étroit de la phi-
losophie de l'histoire avec l'étude des
antiquités des peuples, l'idée du déve-
loppementpropre et local de la mytho-
logie grecque, comme de toute autre
mythologie de l'Occident, ne parvienne
à se concilier avec celle de son origine
orientale; rien n'empêche que l'influence
de la Phénicie ou de l'Egypte ou de l'A-
sie-Mineure, sur les cultes, les traditions,

l'ar{ de la Grèce et surtout de l'Étrurie,
ne se vérifie, quoique dans une autre
mesure, par d'autres voies ou pour d'au-
tres époques que celles qui ont été gé-
néralement admises rien n'empêche qu'il
ne se forme avec le temps, et d'une ma-
nière légitime, des familles de mytholo-
gies, de religions, comme des familles de
langues, dont les racines soient identi-
ques, dont les flexions, pour ainsi parler,
soient analogues, et qui doivent s'expli-
quer finalement les unes par les autres,
quoiqu'elles aient, dans leur complète
efflorescence, un caractère d'originalité
relative; rien n'empêche enfin que, de
proche en proche, et par la comparaison
des familles mythologiques entre elles,

une fois qu'elles auront été profondé-
ment étudiées en elles-mêmes et dans
leur immédiateconnexité, on nesoit con-
duit, au moins pour une portion considé-
rable de notre espèce, à la pensée d'une
filiation plus générale, d'une source com-
mune et primitive, soit des grandes in-
tuitions religieuses, soit de leurs formes
symboliques principales, source qui ne
serait ni le monothéisme hébreu ni le
monothéisme chrétien reporté aux pre-
miers temps du monde, mais cette sim-
ple et sublime religion de la nature,
révélant la divinité à l'homme par ses
œuvres, la lui montrant dans tout ce qui
l'entoure et dans lui-même, la diversi-
fiant sans perdre de vue son unité, qui
est tout ensemble un culte, une philoso-
phie, une poésie, et que l'on entrevoit
au berceau de toutes les croyancespaïen-
nes, de tous les systèmes religieux comme
de toutes les mythologies de l'antiquité,
depuis l'Inde jusqu'à la Grèce et l'Italie,
et de la Scandinavie ou de la Celtique,
jusqu'à l'Égypte, l'Assyrie et la Bac-
triane. G-n-t.

MYT1LÈNE, voy. LFsBos.



N, la quatorzième lettre et la onzième
consonne de notre alphabet, se rencon-
tre également dans presque toutes les au-
tres langues, anciennes ou modernes.
Elle est surtout linguale et nasale; car
pour la prononcer, il est besoin d'un
mouvement déterminé de la langue, et
le son de l'articulation s'échappe par le

nez aussi l'n est-elle mal prononcée
par les personnes qui ont le canal du nez
momentanément embarrassé. Que cette
lettre soit en même temps dentale, cela

nous parait douteux, bien que, dans
son émission naturelle, le bout de la
langue se rapproche un peu des dents
supérieures.

Comme au sujet de la lettre M, nous
n'avons pas sur celle-ci de particularité
intéressante à donner, si ce n'est relati-
vement à la prononciation qui, dans les
différentes langues, offre un très grand
nombre de variantes. En français, bien
souvent Vn n'est pas prononcée du tout,
comme dans ils aiment et plus fré-
quemmentencore, elle devient une lettre
toute nasale ou palatale qui modifie com-
plètement la voyelle précédente, comme
dans banc, en, bien, non, fin, un, etc.
Mais la véritable difficulté de sa pronon-
ciation consiste à savoir quand il faut la
lier avec la voyelle du mot suivant; car
il y a là des nuances très délicates à ob-
server, et sur lesquelles même tous les
grammairiens ne sont pas d'accord. Ces
difficultés, ainsi que tout ce qui se rap-
porte à la prononciation française de la
lettre n sont clairement exposées dans
l'Encyclopédie de Diderot, en tête de
cette lettre; nous nous bornons à y ren-
voyer. Seulement, nous dirons avec l'Aca-
démie que danshymen, amen,abdomen,
Éden, et quelques autres mots, il faut
toujoursprononcerfortement Vn, c'est-à-
dire lui laisser sa valeur première, plutôt
dentale que palatale; et nous répéterons

(') En anglais, la même chose arrive à l'n
placée après une m, par ex.: eolumn,prononce»
colum.

N.
aussi, quant à la liaison, que les mots
terminés en an ou éan comme courti-
san, ouragan, tyran, océan, ne doivent
pas se lier à la voyelle qui suit qu'il en
est de même pour la plupart des mots
qui se terminent en en, in, ion, vin,
ouin; qu'un fait exception comme ad-
jectif numéral, mais non pas à la fin des
nomsde quelques villes de France,comme
Autun, Yerdun, où la liaison n'est ja-
mais admise; enfin, qu'en toute occa-
sion, le nom bien se prononceavec le son
nasal mais que bien, adverbe,souffre la
liaison lorsqu'il est suivi immédiatement
de l'adjectif, ou d'un autre adverbe, ou
d'un verbe commençant par une voyelle
ou par un h muet.

Une circonstance particulière à noter,
c'est l'association des lettresgn pour pro-
duire une articulation tantôt mouillée,
comme dans seigneur, qui se prononce
seinieur, tantôt patato-nasale, comme
dans règne, digne, borgne. Pour le der-
nier cas, l'inverse se présente fréquem-
ment dans d'autres langues, par exemple
en allemand ng, dans Gesang, jung, etc.;
pour le premier, l'analogie est encore
plus directe dans l'espagnol (Nunez,pro-
nonceznougnez), dans le portugais (Ma-
ranhon, prononcez maragnon), et dans
le polonais [pan, prononcezpann'). En
russe, pour donner à l'n la même valeur,
on lui associe une lettre finale.

N redoublée dans le corps d'un mot
offre aussi des nuances de prononciation:
dans Anna,vanner,par exemple,on fait
sonner les deux n, au lieu que dansAnne,
Jeanne, Auxonne, une seule se fait en-
tendre, et la syllabe s'allonge. Quelque-
fois la syllabe ne s'allonge pas, bien
qu'on n'entende qu'une seule n.

L'usage seul décidant de toutes ces
particularités, nous nous abstenons des
détails.

N majuscule suivie d'un point, dit
l'Académie-Française, se met à la place
d'un nom propre (Nomen) qu'on ignore
ou qu'on ne veut pas faire connaitreet



sert encore à une désignationgénérale et
indéterminée de personne.

Dans les autres cas d'abréviation, N.
peut signifier numéro, ou neutre, ou no-
minatif,ou nord, etc. Chez les Romains,
le nom de Numerius pouvait ainsi s'a-
bréger. Leur lettre numérale N signifiait
900 et avec la barre (N) 900,000, et
quelquefois, dit-on, 90,000. Sur les
monnaies françaises, cette lettreindiquait
autrefois qu'elles avaient été frappées à
l'hôtel de Montpellier. J. H. S.

NABAB, voy. INDE, T. XIV, p. 592,
INDOSTAN et Émir.

NABIS, tyran de Sparte,voy. Sparte
et Macédoine.

INABONASSAR, roi de Babylone
(voy.) qui fit détruire tous les monu-
ments historiques de la Chaldée, afin
d'établir une ère nouvelle, commençant
à la date de son avénement au trône. Voy.
ÈRE, T. IX, p. 710.

NABUCHODONOSOR ou Nébb-
xadnétsah, roi de Babylone, de 606 à

563 avant J.-C., était fils et successeur
de Nabopolassar, restaurateur de l'em-
pire de Babylone (var. ce mot, T. II, p.
653,654,etCHALDÉEHs,T.V,p. 317).
Il recula les frontières de son empire jus-
qu'aux limites occidentales de l'Asie, bat-
tit le roi d'Egypte Néchao (voy.), près de
Carchemisch(Circesium), détruisit Jéru-
salem (voy.), Tyr et Sidon, et enrichit sa
capitale des dépouilles des peuples vain-
cus. Selon la coutume des conquérants
de l'Asie, qui transportaientdans d'au-
tres contrées les peuplades turbulentes
qu'ils soumettaient, Nabuchodonosor
emmena dans laBabylonieun grand nom.
bre de Juifs. Leur séjour dans ce pays
est connu dans l'histoire sous le nom de
captivitéde Babylone (voy. l'art., T. II,
p. C55; HÉBREUX, T. XIII, p. 571
Juifs, etc.). Des traditions fabuleuses
rapportent qu'il pénétra à travers la Li-
bye jusqu'aux côtesoccidentales de l'Afri-
que. Celle qui le change eu bœuf pen-
dant sept ans est évidemment allégori-
que. C. L.

JiACRtë, matière blanche, brillante
et de nature calcaire qui, réunie en cou-
ches lamelleuses superposées, constitue
l'intérieur d'un certain nombre de co-
quilles. Les perles ne sont elles-mêmes

qu'une nacre isoléeet pluspure, de forme
globuleuse (voy. Perle). La nacre doit
son aspect irisé, cette belle variété de
couleur chatoyante que l'on nomme na-
crée, à la manière dont elle réfracte la
lumière. Il y a des écailles de nacre de
grandeurs diverses quelques-unes sont
fort petites, d'autres atteignent C à 8
pouces de diamètre sur 1 pouce d'épais-
seur. La nacre est considérablementem-
ployée dans les arts, particulièrement
dans la marqueterie, la tableterie, l'é-
bénisterie, etc. on en fabrique des
manches de couteaux et d'instruments,
des cuillers, des boutons, des tabatiè-
res, etc. Z.

NADIR, voy. Zénith.
NADIR-CHAH,uo/Ti«MASP-Korj-

LI-K.H4W.
N.tE F E L S bourg situé près du

Linth, dans le canton de Glaris (vi>y.),
célèbre par la victoire que les Suisses y
remportèrentsur les forces autrichien nes,
le 9 avril 1388; victoire qui acheva
d'assurer l'indépendance helvétique en
amenant la paix qui fut signée l'année
suivante. Voy. SuissE. X.

NvEVIUS (Cwéius), né en Campanie,
vers 220 av. J.-C.,et versé dans la litté-
rature grecque, suivit l'exemple de Livius
(voy.) Andronicus, et composa des tra-
gédies imitées du grec pour le fond et la
forme, des comédies, et un poème histo-
rique en vers saturnins, intitulé De bello
Punico, que les grammairiensont divisé

en VII livres. Trop fidèle au génie des
anciens comiques de la Grèce, il attaqua
avec tant de liberté les grands de Rome,
entre autres P. Scipiou et les Métellus

que la prudence lui conseilla de s'en-
fuir à Utique. Nous possédons les titres
de onze de ses tragédies et quelques
fragments de ses écrits insérés dans la
Collectio veterum tragicorumde Vossius
(Leyde, 1610), et dans d'autres recueils
de ce genre. Voy. LATINE (Utt.), T. XVI,
p. 252. X.

NAHUM, un des douze petits pro-
phètes (voy.) et un des orateurs les plus
remarquables d'entre les Hébreux, vécut
sous le roi Ézéchias (Hiskias) vers l'an
720 avant l'ère chrétienne. Il prophétisa
la ruine du royaume d'Assyrie et la des-
truction de Ninive. Son style, plein de



feu, d'images et d'originalité, se distin-
gue encore par sa clarté. X.

NAÏADES, voy. Nymphes.
NAIN (du grec vavoj). On désigne

par ce nom tout individu, animal ou vé-
gétal, qui n'a pas atteint à l'âge ordinaire
l'accroissement naturel à son espèce.

Le nanisme a plusieurs causes natu-
relles d'abord le peu d'étendue ou le
resserrement des organes utérins, et le

manque de nourriture dans ces organes;
ensuite les scrofules, le rachitisme, et
l'influence d'une chaleur ou d'un froid
excessifs.

On a obtenu, par des moyens artificiels,
plusieurs effets analogues à ceux qui ré-
sultent des causes naturelles ainsi on
arrête l'accroissement chez les jeunes
animaux, en leur faisant prendre une
nourriture excitante et des boissons spi-
ritueuses par de certaines mutilations
et par la chaleur, on empêche les plan-
tes d'atteindre leur taille ordinaire
et on les pousse, au détriment de leur
santé, à une floraison et une fructifica-
tion précoces; les anciens étaient même
parvenus à produire des nains artificiels
de l'espèce humaine,et les daines romai-
nes faisaient le plus grand cas de ces gro-
tesques serviteurs.

Les naius ont été fort en crédit pen-
dant le moyen-âge, où on les voit porter
les messages des chevaliers, et servir de
pages aux nobles châtelains.Sous les rois
de France, ils ont partage, pendant long-
temps, avec les fous (vor.) l'intimité et
la faveur du maitre. A. Constantinople,
ils sont encore aujourd'hui à la mode.
Parmi les nains célèbres, nous citerons
le gentilhomme polonais Borwilawski
dont la réputation fut européenne, tant
à cause de sa qualité de nain que par l'é-
tendue et la variété de ses connaissances.
Par un contraste remarquable, un indi-
vidu de la même espèce, Nicolas Ferry,
surnommé Bébé, ne put jamais appren-
dre à lire il était né dans les Vosges, en
1741, et devint le favori du roi Stanis-
las, duc de Lorraine. A 15 ans, il était
haut de 29 pouces. Il mourut âgé de 22
ans, peu de temps après avoir été fiancé
à la naine Thérèse Souvray, qui vivait
encore il y a vingt ans. Charles- Quint
avait un nain nommé Corneille, né en

Lithuanie, dont on voit le portrait au
Louvre, peint par Francesco Torbido;
il est représenté en pied, avec le costu-
me de chevalier,la main gauche appuyée
sur un gros chien qui sert de terme de
comparaison. Jeffery Hudson né en
1619, n'avait que 17 pouces, à l'àge de
8 ans, quand il fut présenté dans un pâté
à la reine d'Angleterre. Irascible comme
la plupart de ses semblables, ce nain
joignait à la susceptibilité beaucoup d'é-
nergie il eut un duel au pistolet avec
un nommé Crofts, qui s'était permis des
plaisanteries sur son compte et il tua
son adversaire du premier coup. Quand
la reine d'Angleterre vint en France, en
1644, Jeffery, fidèle au malheur, voulut
la suivre, et montra par ce trait qu'il n'é-
tait pas incapable de reconnaissance et
d'attachement. Il mourut, en 1682, dans
la prison de Westminster, sous le poids
d'une accusation politique. On cite en-
core plusieurs autres naina dont la taille
varie entre 30 et 38 pouces; mais le plus
remarquable de tous, pour sa petitesse,
est sans contredit celui de Birch, qui n'a-
vait que 16 pouces, et qui atteignit l'âge
de 37 ans.

Les nains ont pour la plupart des
traits repoussants, et sont fort mal pro-
portionnés dans leur petite conforma-
tion presque tous ont une tête volumi-
neuse et le cerveau très développé, sans
profit pourleur intelligence, car plusieurs
nains, malgré ces signes extérieurs, ont
été presque complétementstupides; leurs
membres sont tordus ou rachitiques, et
leur tronc irrégulier. La circulation du
sang est si active chez les nains qu'ils sont
très exposésàl'apoplexie:aussi les trouve-
t-on généralementpétulants et irritables;
très précoces dans leur puberté, ils sont
usés de bonne heure, et ne se reprodui-
sent pas entre eux.

Nous n'avons pas à nous occuper ici
des fables des anciens sur ces peuples de
nains, Pygmées, Troglodites, etc., qu'il
faut sans doute ranger parmi les rêveries
qui ont donné naissance aux Lilliputiens
de Swift et aux Myrmidons(wy. ces noms)
des poètes, ainsi que ces habitantsdu voi-
sinage des sources du Gange que Pline
[H. N., VII, 2) appelle Trislithaini,
parce qu'ils n'excédaient jamais la hau-



teur de trois palmes (spithama). Il faut
bien reconnaitre pourtant que, sous l'in-
fluence de certains climats, des peuples
entiers sont d'une taille si exiguë qu'ils
ne paraissent composés que de nains
( voy. Laponie, Groenland, Eskimos,
KAMTCHATKA, etc.). C.

NAISSANCE. Après avoir puisé dans
le sein maternel les matériaux nécessaires
à son premier développement, le produit
de la conception (voy. ce mot, EMBRYON,
FOETUS) arrive à une époque de maturité
qui lui prescrit de chercher au dehors les
conditions nouvelles de son existence; et
la naissance n'est en effet que le passage
de la vie foetale ou intrà-utérine à la vie
extérieure et indépendante. Voy. GESTA-

TION, GROSSESSE, ACCOUCHEMENT, etc.
Dès le premier cri de l'enfant, sa nais-

sance est un fait consommé, car ce cri
répond à sa première inspiration, et ré-
vèle par conséquent l'influence de l'air
atmosphérique, qui va modifier soudai-
nement ses principalesfonctions. Ce n'est
point, comme on l'a dit, pour combler un
vide qui n'existe pas, mais parce que la
poitrine se dilate, que l'air s'introduit
dans les poumons. Or, cette ampliation
de la poitrine se rapporte uniquement à
la contraction violente et spasmodique du
diaphragme, contraction produite par la
brusque impression du froid, par la dif-
férente des milieux dans lesquels l'enfant

passe tout à coup, et enfin par des exci-
tations artificielles (frictions sur la peau,
irritationdes membranesmuqueuses,etc.)
que l'on met en usage dans le cas où l'en-
fant est affaibli. Au moment même où la
respiration s'établit, s'opère dans l'appa-
reil circulatoire un changement remar-
quable, et, dans un court délai, on voit
disparaitre toutes les particularitésana-
tomiques qui appartiennent à la vie fœ-
tale. Les modifications que présente la
nutrition ne sont pas moins importantes.
C'est avec l'allaitement(voy.) que com-
mence l'activité réelle des organes diges-
tifs. Le travail qui leur est d'abord imposé
est proportionné sans doute à leur fai-
blesse, et ils n'agissent encore que sur un
aliment soumis à une première élabora-
tion mais déjà tous les actes de la diges-
tion s'enchainent régulièrement,succion,
déglutition, assimilation des principes nu-

tritifs, expulsion des matières excrémen-
titielles il y a enfin exercice et concours
direct de tout le tube intestinal. Quant
à la vie de relation, il va sans dire qu'elle
n'existe pas chez le fœtus, et qu'elle ne
peut dater que de la naissance. Ainsi, le
système nerveux, conducteur et foyer de

cette mystérieuse puissance qui, sous le
nom de sensibilité (voy.), met l'être vi-
vant en rapport avec le mondeextérieur,
est appelé seulement alors à manifester sa
présence. Affranchisde leur inaction, les

organesdes sens apportent bientôtà l'en-
fant le secours merveilleux de la vue, de
l'ouie, du goût, de l'odorat et du toucher.
Avant le rire, les pleurs ont annoncé déjà
le réveil de l'organe cérébral (vor. CÉRÉ-
BRO- SPINAL),organerégulateur qui, selon
l'ingénieuse expression de Bordeu, con-
stitue avec le cœur et les poumons (voy.
ces mots) le trépied de la vie.

Pour le registre des naissances, voy.
ÉTAT civil, et pour les données statisti-
ques, les mots ViE, MORTALITÉ, LON-
gévité, etc. D. D. E.

XAML'R, province du royaume de
Belgique, d'une superficie de 66 milles
carr. géogr. (366,177 hectares), avec
une population de 233,000 hab. Le sol,
d'une fertilité extraordinaire, est en par-
tie plat, en partie coupé de collines cou-
vertes de forêts que l'on peut regarder
commeappartenantaux Ardennes(i>oj-.).
Outre les produits de l'agriculture, ce
pays est riche en fer, en cuivre,en plomb,
en calamine, en houille et en marbre.
Les habitants élèvent un grand nombre
de bestiaux. Aux siècle, le territoire de
Namur eut des comtes indépendants.
Ghérard (mort en 899), un des plus puis-
sants seigneurs de la Lotharingie, fonda
leur souveraineté. Bérenger, qui lui suc-
céda, est regardé comme le premier comte
héréditaire de Namur; c'est de lui du
moins que sortit la première race de ses
comtes. Le comté passa ensuite dans la
maison de Hainaut (1 189), et Baudouin,
qui devint empereur de Constantinople,
ayant laissé ses droits à Gui, comte de
Flandre, ses descendantsen jouirent jus-
qu'en 1421,où le comté fut cédé au duc
de Bourgogne; en 1477, Marie de Bour-
gogne l'apporta en dot à l'archiducMaxi-
milien. Plus tard, Namur passa sous le



sceptre de la France, et fut incorporé,
en 1814, au royaume des Pays-Bas,dont,
en 1830, il se détacha avec le reste de la
Belgique.

Namur, sa capitale, forteresse impor-
tante au confluent de la Sambre et de la
Meuse, et siége d'un évêché, possède une
belle cathédrale, 16 églises, un gymnase,
une bibliothèque, et une population de
20,560 hab., qui font un grand com-
merce de quincaillerie, d'armes à feu, de
cuir, de tabac,de verrerie et d'ouvrages en
cuivre. Quoique fortifiée par Coehoorn,
en 1691, cette ville, dès l'année sui-
vante, fut prisepar LouisXIV et Vauban.
Guillaume 111 la reprit en 1695, et elle
retourna à l'Autriche. Joseph II la fit
démanteler, à l'exception de la citadelle,
que les Français firent sauter en 1794.
Ses fortifications ne tardèrent cependant
pas à être relevées, et, en 1815, Namur
se défendit vaillamment contre les Prus-
siens. X.

NANCY, ancienne capitale de la Lor-
raine(voy.), aujourd'huichef-lieu du dép.
de la Meurthe (voy.),est une desplus jo-
lies villes de France, et brille en outre par
l'urbanité de ses habitants. C'est princi-
palement des règnes de Léopold Ier et
de Stanislas (yoy. ces noms) que datent
la prospérité de cette ville et la splendeur
de ses monuments dont nous avons parlé
à l'art. Meurthe. On trouvera au même
endroit l'énumération des établissements
qu'elle possède. Naucy était autrefois
muni de fortifications très considéra-
bles que les Français démolirent après
l'avoir occupé militairement aux temps
de Louis XIII et de Louis XIV.

L'originede Nancy ne remonte pas au-
delà du XIe siècle. Au milieu de toutes les
vicissitudes qu'eut à subir la capitale de
la Lorraine, le fait le plusremarquablede
son histoire est sans contredit la fameuse
bataille livrée sous ses murs, le 5 janvier
1477, et qui fut si fatale aux Bourgui-
gnons. Foy. LORRAINE (T.XVI, p. 717),
Charles-le-Téméraire,etc. X.

NANGASAKI voy. Japon.
NANKIN ouNak-Kiko, c'est-à-dire

résidence du Sud, est l'ancienne capitale
de la Chine [voy.) méridionale.Elle porte
encore le nom de Kiang-ning (repos du
fleuve). Située sur la rive gauchedu Yang-

tsé-kiang (voy.), à quelque distance de
son embouchure, l'angle nord de ses mu-
railles est éloigné seulement de 700 pas
de ce fleuve, au rapport de sir Hugh
Gough, commandantdes forces anglaises
qui s'avancèrent jusque sous les murs de
cette ville, en 1842. La face occidentale
de son enceinte s'étend parallèlement, et
sur un espace de plusieurs milles, au pied
de hauteurs bien boisées qui dominent
complétement la ville. Enfin la face sud
s'élève sur un terrain plat, auprès d'un
canal large et profond. Un très grand
faubourgrègne tout le long de la face du
sud, et à l'angle sud-est s'élève la ville
tatare, qui est séparée de la ville chi-
noise par une haute muraille. La face
orientale s'étend suivant une ligne irré-
gulière de plusieurs milles jusqu'à ce
qu'elle vienne confiner à une montagne
qui domine tous les environs. Nankin
passe pour avoir été la ville la plus opu-
lente de la Chine; sa décadence date de
l'invasion des Mandchous,en 16 45. Néan-
moins on portait encore sa population à
800,000 bab. Parmi ses monuments,on
cite ses tours dites de porcelaine, dont
l'une, de forme octogone, a neufétages et
jouit depuis longtemps de la plus grande
célébrité. Par son beau fleuve, Nankin
communiqueavec l'intérieur de l'empire
et avec l'Océan; et par le grand canal,
d'un côté avec Canton et de l'autre avec
Péking. L'industrie aune certaine activité
à Nankin. On y fabrique des satins unis et
à fleurs, des étoffes de coton qui ont pris
le nom de cette ville {voy. l'art. suiv.),
de l'encre de Chine, du papier, etc. Nan-
kin est encore la ville savante de la Chine.
Elle possède beaucoup de librairies et
d'imprimeries. Z.

NANKIN ou Nanquin, toile de coton
à tissu simple, serré et solide, de couleur
jaune, souvent rougeâtre. Son nom lui
vient de la ville de Nankin (voy. l'art.
préc), où se fabriquait autrefois la plus
grande quantité de ces étoffes. Aujour-
d'hui, on en confectionne partout où il
y a des manufactures de cotou. Le nankin
dit des Indes nous vient de l'Orient. X.

NANTES (nom sans doute dérivé de
celui des Namnetes, ou peut-être du
celtique nant, signifiant amas d'eau, la
ville étant située au confluent de plusieurs



rivières), un des ports les plus importants
de la France, est situé sur la Loire, à 24
kilom. au-dessus de l'embouchurede ce
fleuve dans l'Océan, par 47° 12' de lat.
N., et 3° 53' de long. occid. Ancienne
résidence des rois et des ducs de Bretagne,
Nantes est aujourd'hui chef-lieu du dép.
de la Loire-Inférieure (vor.) et de la 12e
division militaire. Cette ville possède un
évêché suffragant de l'archevêché de
Tours, un tribunal de première instance
et un tribunal de commerce,un entrepôt,
une bibliothèque publique, un musée,
une Bourse, etc. Parmi ses édifices, on dis-
tingue la cathédrale de Saint-Pierre, non
achevée, qui renferme le beau mausolée
de Frauçois II, dernier duc de Bretagne;
l'hôtel de la préfecture, la salle de spec-
tacle, l'hôtel-Dieu, et surtout le magnifi-
que hôpital général de Saint-Jacques.
Nantes ne conserve presque aucun ves-
tige de ses anciennes fortifications. Sa po-
pulation était, en 1836, de 75,895 hab.
Dans une heureuse situation, cette ville
se fait remarquer par ses quais, ses ponts,
ses îles verdoyantes, ses jolies promena-
des, ses grands chantiersde construction,
ses rues bien percées, ses places réguliè-
res, ses magnifiques maisons et maga-
sins, etc. Nantes a des forges et des fila-
tures, des corderies, des tanneries et une
foule d'autres industries. Son port s'é-
tend sur une longueur de 1,800™. Les
denrées coloniales sont le principalobjet
du commerce de Nantes; mais on y re-
çoit en outre toutes sortes de marchan-
dises, notamment les productions de la
Provence, les vins de Bordeaux, la houil-
le anglaise, etc. Nantes est aussi un port
de grande pêche. En 1839, il possédait
549 navires. La moyenne du tonnage des
navires composant le mouvement de ce
port est de 5 p. °/o du tonnage général
de la France. En 1840, sur les 535 na-
vires qui y sont entrés, 352 étaient sous
pavillon français*.

L'époque de la fondation de Nantes
est inconnue; mais cette ville était déjà
assez considérable pour fournir des se-
cours à ses voisines, lorsqu'elle fut obli-
gée de céder à la fortune des Romains.
Elle excita plus d'une fois l'envie des

(*) Voir Sclinitzler, Dt la Création de la Ri-
cfwit, t. Il, p. 338 et sulv.

Barbares qui dévastèrent les Gaules vers
le iv* siècle. Les comtes, les ducsde Bre-
tagne, les rois d'Angleterreet les rois de
France se disputèrent souvent la posses-
sion de cette ville, qui n'en conserva pas
moins son indépendance et son impor-
tance commercialejusqu'au moment de
la réunion de l'Armorique à la France.
Nantesportait autrefois le nom de Condi-
vienutn. Elle était la capitale du peuple
appelé Namnetes, qui envoya des ren-
forts aux Vénètes dans le combat naval
qu'ils livrèrent à César. Le premier fait
positif inscrit dans les annales de Nantes,
est le martyre des saintsDonatien et Ro-
gatien, fils du gouverneur de cette cité
pour les Romains,et que saint Clair, pre-
mier évêque, en 277, avait convertis à la
foi. Les Romains furentchassésdeNantes,
vers le commencementdu ve siècle. Cette
ville devint alors la capitale du duché de
Bretagne {voy.) et du comté Nantais. Les
Normands la prirent d'assaut en 853 et
en 879; mais ils en furent définitivement
dépossédés en 952. En 1460,François II,
duc de Bretagne, y créa une université.
En 1491, Nantes fut livrée par trahison à
Charles VIII. Le calvinisme s'y introdui-
sit, en 1558, et te massacre des réformés y
aurait eu lieu, en 1572,sans la fermetéduu
maire Le Loup Dubreuil, qui refusa de
faire exécuter les ordres du duc de Mont-
pensier, gouverneur. En 1598, Henri IV
y rendit le fameuxédit de Nantes {voy.
plus loin), qui fut révoqué, en 1685, par
Louis XIV. Le plus beau quartier de
Nantes fut construit, en 1785, par le ca-
pitaliste Graslin, qui lui donna son nom.
Les États de Bretagne, qui s'assemblaient
dans cette ville, disparurent à la ré-
volution. Arrivés à cette douloureuse
époque, nous ne ferons que rappeler la
fédération bretonne et les exécutions qui
ont ensanglanté Nantes (voy. Carrier).
Les Vendéens tentèrent inutilement de
s'emparer de cette ville, qui aima mieux
périr et assurer le triomphe de la li-
berté que de se rendre. Par suite de nos
guerres civiles, de l'abolition de la traite,
de la révolte des noirs, de la perte d'une
partie de nos colonies et du bouleverse-
ment qui eiit lieu dans leur situation
financière, Nantes a vu chaque jour di-
minuer sa prospérité commerciale. La



paix vint lui rendre quelque espoir; mais
l'ensablement de la Loire, et la rivalité
des ports du Havre et de Bordeaux ont
dû nuire à son développement. Voir
Guépin et Bonamy, Nantes au xix*
siècle, Paris, 1835. P.

L'ÉDIT
DE NANTES, rendu, le 13 avril

1598, par Henri IV (voy.) en faveur des
protestants, était une transaction pro-
posée par la royauté entre les deux re-
ligions qui venaient de se faire une guerre
si terrible. Henri IV, homme bien plus
politique que religieux, ayant compris
qu'une concession était nécessaire, n'avait
pas hésité à la faire à la grande majorité
de la nation. Dès ce moment, les exagé-
rés du particalvinisteavaient laissé percer
des défiances contre le roi qu'ils avaient
aidé à conquérir le trône. Déjà un édit
publié à Mantes, en 1591, avait rendu
aux protestants la liberté de religion. Le
15 novembre 1594, un autre édit parut
à Saint-Germain-en-Laye, et quoiqu'il
leur fût encore plus favorable, il ne les
satisfit pas encore. Enfin, pendant le
cours de l'année 1597, Henri IV fit pré-
parer, par les hommes les plus éminents
de son conseil, tels que le président Jean-
n in, DeThou, Gaspard de Schomberg, ele.
une ordonnance qui était la confirma-
tion des priviléges obtenus précédem-
ment par les protestants de France; en
même temps, il fit venir à Nantes un cer-
tain nombrede députés calvinistes qui en
discutèrent et en approuvèrent tous les
articles. Ce fut après toutes ces précau-
tions que fut publié le fameux édit de
Nantes.

Cet édit garantissait aux protestants
amnistie pleine et entière pour le passé,
et le libre exercice de leur religion pour
l'avenir. Leur culte pouvait être célébré
dans les villes et lieux où il avait été établi
par les précédents édits, et de plus, ils
pouvaient l'établir dans le faubourg d'une
ville ou dans un village par bailliage. De
ce libre exercice étaient exceptés les ré-
sidences royales, la ville de Paris avec
un rayon de cinq lieues, et les camps mi-
litaires, à la réserve du quartier-général
d'un commandant protestant.Mais 8 ans
après, lc rayon autour de Paris fut res-
treint, car les calvinistes obtinrent l'ou-
\eiluie du temple de Charcnton, qui

devint bientôt un des principaux foyers
de la religion réformée. 11 leur était per-
mis de bâtir des temples, et ceux qu'ils
avaient possédés autrefois devaient leur
être rendus. Ils eurent 4 universités, à
Montauban, à Saumur, à Montpellier et
à Sedan. Mais ils n'avaient point d'écoles
de degrés inférieurs. Les livres relatifs à
leur culte ne pouvaient être imprimés ou
vendus que dans les lieux où le libre exer-
cice en était permis. Ils étaient déclarés
admissibles à toutes les charges et dignités
de l'état et pour que ce principe eût
d'abord une éclatante application, le roi
fit ducs et pairs les seigneurs de Rosny et
de la Trémoille. Du reste, ils devaient
chômer extérieurement les fêtes catho-
liques, se soumettre aux lois matrimo-
niales de l'Église, et payer la dime au
clergé. Enfin, pour assurer l'administra-
tion impartiale de la justice, il devait être
érigé, dans le parlement de Paris, une
chambre particulière, nommée chambre
de l'êdit, dans laquelle devait siéger un
conseiller protestant, parmi 15 conseil-
lers catholiques trois autres conseillers
protestants devaient siéger dans les au-
tres chambres. La juridictionde la cham-
bre de l'édit s'étendait non-seulement
dans le ressort du parlement de Paris,
mais aussi dans celui de Normandie et
de Bretagne. Nérac ou Bordeaux devait
avoir une chambre composée de conseil-
lers et de présidents en égal nombre cal-
vinistes et catholiques. La même compo-
sition devait avoir lieu pour la chambre
de Dauphiné et pour celle de Castres.

Telles étaient les principales disposi-
tions de l'édit de Nantes. Il ne fut pas
admis sans résistance de la part des ca-
tholiques il fallut près d'un an de né-
gociations pour le faire enregistrer par
le parlement. La religion réformée eut
alors une existence légale en France, où
elle compta jusqu'à 760 églises.Unecon-
cession que Henri IV fit aux protestants,
peu après la signature de l'édit, et qui
par la suite leur devint funeste, ce fut l'a-
bandon qu'il leur fit pour 8 ans des pla-
ces de sûreté qui leur avaient été précé-
demment accordées, avec la promesse de
leur payer 80,000 écus par mois pour
l'entretien des garnisons. C'est pendant
la minorité de Louis XIII que le parti



calviniste manifesta les premiers symp-
tômes d'opposition, et se montra enclin
à renouveler ta guerre civile. En 1622,
en t625 et en 1628, les hostilités écla-
tèrent le duc de Rohan {yoy.) devint le
chef du parti; La Rochelle en était le
boulevard. Mais Richelieu (yoy.) était
arrivé au ministère, et tout devait plier
sous son pouvoir. Il frappa un coup ter-
rible contre La Rochelle (voy.), et, après

un siége célèbre dans l'histoire, la ville,
réduite à implorer la clémence du roi, se
soumit, le 28 octobre 1628. Amnistie
pleine et entière fut accordée aux rebel-
les, avec le libre exercice de leur reli-
gion mais ils perdirent tous leurs privi-
léges, les habitants furent désarmés, les
fortifications détruites. Le duc de Rohan
continua encore quelque temps la guerre
dans le Languedoc; mais voyant son parti
battu sur tous les points, il fit sa soumis-
sion, à Alais, le 27 juin 1629. Le mois
suivant, un édit publiéà Nîmesenleva aux
protestants toutes leurs places de sûreté

on rasa les fortifications de Montauban,
de Nimes, de Castres, d'Uzès, de Milhaud,
d'Anduze, de Sauve, et en général de

toutes les villes qui avaient pris part à la
révolte. Mais l'édit de Nantes subsista
toujours, et le libre exercice de la reli-
gion calviniste fut maintenu.

Il est aisé de reconnaitre que Riche-
lieu ne poursuivit jamais dans les pro-
testants que le parti politique, et non le
parti religieux. Il ruina en eux le point
d'appui d'une aristocratie ambitieuse; il
démolit les places fortes qui servaient
de foyer à la révolte contre le pouvoir
royal, il leur enleva le droit de tenir des
assemblées politiques; mais il n'attaqua
pas leurs croyances, il respecta l'exercice
de leur culte, et la pensée d'abolir l'édit
de Nantes n'entra nullement dans ses
projets. Mazarin suivit à l'égard des pro-
testants les traditions de son prédéces-
seur, et se maintint dans un système
d'équité; il nomma des commissaires en
nombre égal dans les deux religions, pour
examiner les griefs réciproques et remé-
dier aux infractions faites à l'édit de
Nantes. Mais, par la suite, ces commis-
saires devinrent un des instruments de la
ruine des réformés. Quand Louis XIV
prit les rênes du gouvernement, le cal-

vinisme, sans partager les droits de la
religion dominante, était plus que to-
léré, il était permis et autorisé. Des cal-
vinistes occupaient un rang élevé dans
l'armée, à la cour, dans les lettres. Mais
l'animosité des populations contre eux
avait survécu aux troubles;on leur impu-
tait les malheurs publics, les crimes dont
les auteurs étaient inconnus. De 1661 à
1685, on voit paraître une suite d'édits,
d'arrêts, de déclarations, qui tendent à.
restreindre de plus en plus les priviléges
de la réforme,et qui aboutissent au pro-
jet ouvertement déclaré de l'abolir en
France. Quand on cherche l'explication
de ces mesures toujours plus sévères qui,
de cinq ans en cinq ans, viennenteffrayer
les calvinistes, on la trouve dans le re-
tour périodique des assemblées du clergé
(tous les cinq ans). Le clergé donnait de
l'argent au roi; on négociait avec lui
pour obtenir le don gratuit en faveur
des besoins du royaume. Les protestants
au contraire avaient besoin de l'argent
du roi pour l'entretien de leurs minis-
tres, et pour la tenue de leurs synodes.
Chaque fois qu'ils demandaient à s'as-
sembler, c'était une grâce qu'ils sollici-
taient chaque fois au contraire que le
clergé s'assemblait, c'était un don qu'il
accordait à l'état. Aussi, chaque assem-
blée du clergé était-elle marquée par
quelque avantage remporté sur les pro-
testants tandis que chaque synode rece-
vait de la cour quelque marque de dé-
faveur.

La première victoire obtenue par le
zèle persécuteur fut la loi de 1663 con-
tre les relaps. Aussitôt les tribunaux
instruisirent des procès criminels contre
eux; mais l'opinion n'était pas encore
mûre; et il fallut que le conseil du roi
défendit de donner à la loi un effet ré-
troactif. Cependant, 18 ans plus tard, on
la fit revivre. Colbert, protecteur de l'in-
dustrie et du commerce, fut le défenseur
naturel des protestants,qui, pour la plu-
part, étaient négociants, manufacturiers,
habitants des côtes maritimes tant que
ce grand ministre conserva son crédit,
l'édit de Nantes fut respecté; les atta-
ques redoutables ne commencèrentque
lorsqu'il eut perdu la principaleinfluence
dans le conseil.



Bientôt le caractère personnel du roi
intervint dans la question. Les amours
inconstantes de Louis XIV (voy.) tien-
nent une assez grande place dans l'his-
toire, et, dans ses accès de repentir, on
sait qu'il croyait expier ses faiblesses en
persécutant les hérétiques: de là on a dit
qu'il faisait pénitence sur le dos des pro-
testantset des jansénistes. C'est toujours,
en effet, dans ses intermittencesde dévo-
tion et de retour vers Dieu, qu'il reprend
ses plans de conversion des huguenots.
La première manifestation qu'il en fit
date du commencement de 1670, peu
avant le fameux voyage de Flandre où
M™16 de Montespan partagea les honneurs
de la reine. Dès lors, le projet de ra-
mener tous les Français à l'unité de
croyance avait séduit les esprits; mais on
ne pensait à l'obtenir que par les moyens
de persuasion. Cependant le projet de
réunion des calvinistes (yoy. Lf.irnitz,
BossuET, etc.)fut bientôt reconnu inexé-
cutable, et définitivement abandonné au
synode général de Charenton, en 1673.
La seconde époque est marquée par le
jubilédel676:leP.deLaChaise(»or.),
nommé confesseur du roi l'année précé-
dente, voulut signaler son avénement par
une victoire, et il obtint en effet la sépa-
ration momentanée du roi et de M™" de
Montespan. Dans un accès de dévotion,
Louis XIV consacra le tiers des écono-
mats à la conversion des hérétiques. Pé-
lisson fut chargé de dispenser ces fonds.
Un moyen de faire sa cour au roi était
de lui apporter des listes de conversions
le prix courant était de 6 livres par con-
verti.

En mars 1679, on renouvela la dé-
claration contre les relaps; puis on sup-
prima les chambres mi-parties dans les
parlements des provinces méridionales.
Bientôt un règlement exclut les calvinis-
tes de tout emploi dans les fermes du roi,
malgré la résistance de Colbert. Le zèle
se signala par la démolition des temples.
Le 17 juin 1681, le droit de se convertir
est reconnu aux enfants, dès l'âge de 7
ans. Louvois (yoy.), qui longtemps n'a-
vait joué aucun rôle dans l'affaire des

protestants, voyant que c'était le grand
moyen de faveur auprès du roi, parvint
à s'emparerde la conversion générale du

royaume.C'est dans les premiers mois de
l'année 1681 que l'on commença à en-
voyer des régiments dans les provinces,
pour aider à l'œuvre des conversions.
L'exemption de loger les gens de guerre
était accordée pour deux ans aux con-
vertis ce fut là le principe des dragon-
nades et des missionsbottées.

Au fond de toute cette politique se
trouvait le P. de La Chaise et Mme de
Maintenon (voy.), qui travaillait déjà à
fonder sur la dévotion de Louis XIV la
haute fortune qu'elle fit par la suite. Il
ne s'agissait, eu apparence, que d'accor-
der aux nouveaux convertis des privilé-
ges et des exemptions. Sous ce voile, on
déguisait la persécution au roi; on lui
cachait que chaque famille protestante
était livrée dans sa maison à la licence
effrénée d'une troupe de soldats. On lui
présentait de longues listes de convertis,
et tous les jours de gazette, on lisait des
articles qui parlaient de 6 à 800 hugue-
nots rentrés dans le sein de l'Église. Dès
lors l'émigration suspendue,en 1669,par
Colbert, recommença. Une ordonnance,
publiée à Londres, le 28 juillet 1681,
accorda des priviléges à tous ceux qui
iraient se réfugier en Angleterre. La fa-
meuse assemblée du clergé de 1682 fit
une adresse aux protestants pour les en-
gager à rentrer dans le sein de l'Église.

La loi contre les relaps et la loi contre
l'émigration firent tout le mécanisme de
cette révolution.On tâchaitd'abord d'ob-
tenir des protestants quelque acte de ca-
tholicité puis, à l'aide des deux lois, on
les tenait captifs. Après la mort de la
reine, arrivée en 1683, lorsque M"1" de

.Maintenon fut unie au roi par un ma-
riage secret, la ferveur redoubla. Lou-
vois commande une désolation dans le
Vivarais. Peu après, il adresse au mar-
quis de Boufflers, général de l'armée as-
semblée en Béarn, le premier ordre pour
les fameuses dragonnades {yoy.) Après le
Béarn, l'armée de Boufflers exploite les
généralités de Bordeaux et de Montau-
ban. On fut surpris des conversions en
masse qui s'opéraient à l'approche des
soldats; et le nombre de ces conversions
était encore exagéré par des relations in-
fidèles, journellement mises sous les yeux
du roi. La révocationqu'on méditait de-



puis quelques années, mais dont le terme
paraissait encore éloigné, fut alors pré-
cipitée. Les termes mêmes de l'édit de
rérocatioD, signé le 18 octobre 1685,
prouvent la surprise faite au roi il pose
en fait que la meilleure et la plus grande
partie de ses sujets de la religion préten-
due réformée, ont embrassé la religion
catholique. » On conçut pourtant quel-
que défiance de ces conversions en masse;
on crut s'assurer contre la dissimulation
des nouveaux convertis en se pressant de
bannir tous les ministres. Mais les trou-
peaux suivaient leurs pasteurs. Alors

commença cette désastreuse émigration,
qui ne s'arrêta pas pendant 70 ans. Sur
240,000 protestants du Languedoc, il
n'en reslait, 15 ans après, que 198,000.

Jusqu'en 1788, les protestants fran-
çais furent privés de l'état civil. La loi ne
reconnaissait pas leurs enfants comme
légitimes leurs femmes étaient tenues
pour concubines; les convertis n'avaient
pas la libre disposition de leurs biens.
Cependant l'esprit public, plus fort que
la législation, fit taire ces lois iniques:
pendant les 30 années qui s'écoulèrent
depuis la révocation jusqu'à la mort de
Louis XIV, il est sans exemple qu'un
seul mariage protestant ait été cassé.
Assez d'autres violences et de spoliations
ont été exercées, et il nous est impossible
d'entrer ici dans le détail des atrocités
auxquelles se portèrent quelques catho-
liques fervents. Les 400,000 émigrants
qui quittèrent la France se réfugièrent
les uns dans la Grande-Bretagne, et ils
firent autant peut-être pour sa prospé-
rité que la politique d'Élisabeth et le
génie de Cromwell; les autres en Hol-
lande ils y portèrent leurs arts et leurs
manufactures, et l'éloquence de Saurin
(voy.) ranima les Bataves contre le mo-
narque superbe qui menaçait l'Europe
de sa domination d'autres passèrent en
Prusse, où ils fondèrent la colonie fran-
çaise, et des landes incultes, des villages
dépeuplés devinrent bientôt florissants;
un certain nombre trouvèrentasile à Ge-
nève et dansquelques cantons de la Suisse,
d'où partirent, pendant le xvme siècle,
la plupart des pamphlets de l'opposition
philosophique; enfin, quelques-unspas-
sèrent en Amérique, où le zèle prévoyant

de Coligny leur avait préparé des retrai-
tes. Et comme à la Providence seule ap-
partient le privilége de faire sortir quel-
quefois le bien du mal, peut-être est-il
possible de dire que ces réfugiés, en in-
spirant à la plupart des nations de l'Eu-
rope le goût de nos arts, de notre langue
et de nos idées, y semèrent les germes de
l'influence française. A-d.

NANTECIL (ROBERT), graveur et
dessinateur du cabinet de Louis XIV,
un de ceux qui ont le plus excellé dans
son art, était né à Reims en 1630, et
mourut à Paris en 1678. Voy. Gravure,
T. XII, p. 797. X.

NANTISSEMENT, contrat par le-
quel un débiteur, ou un tiers pour lui,
remet une chose à son créancier pour sû-
reté de sa dette. Le mot vient du romain
nans gage, caution, en basse latinité
namium, nantum.

Le nantissement d'une chose mobi-
lière se nomme gage [voy.). Le nantis-
sement d'une chose immobilières'appelle
antichrè.ie. (de «vri, au lieu de, et xpn-
atç, jouissance). Ce dernier contrat, qui
ne s'établit que par écrit,donneau créan-
cier le droit de percevoir, à compte de
sa créance, les fruits de l'immeuble qui
lui est remis à cet effet. Il ne confère au
créancier aucune préférence sur la chose
qu'il détient à ce titre; il diffère en ce
point du gage qui attribue un privilège
spécial.

Le créancier est tenu de payer les con-
tributions et les autres charges annuelles,
et de pourvoir à l'entretien et aux répa-
rations de l'immeuble, sauf à prélever ces
dépenses sur les fruits, dont l'excédant
seul est imputé sur sa créance. L'anti-
chrèse n'empêche pas l'hypothèque de
produire tous ses effets; l'antichrésiste
n'a pas plus de droit sur le fond de l'im-
meuble qu'un créancier simple il n'a de
droit que sur les fruits. La loi déclare
nulle toute clause qui lui attribuerait la
propriété de l'immeuble, par le seul dé-
faut de paiement au terme convenu; mais
il peut, s'il n'est pas payé, poursuivre
l'expropriation dans les formes légales.
L'anlichrèse n'ayant été admise que dans
l'intérêt du créancier, celui-ci peut tou-
jours, à moins qu'il n'ait renoncé à ce
droit,contraindre son débiteur à repren-



dre la jouissance de sa chose mais cette
faculté n'est pas réciproque,et le débiteur
ne peut réclamer cette jouissance avant
)'entier acquittement de la dette. E. R.

jVAPIITE, voy. BITUME.
XAl'IER (famille). Cette ancienne

famille écossaise,dont les branches nom-
breuses, répandues dans tout le royau-
me-uni, ont fourni des notabilités à la
science, à la marine et à l'armée, rap-
porte son origine et son nom à un cadet
de la maison de Lennox, que le roi d'É-

cosse, après une bataille, aurait procla-
mé sans pair (na peir). De là les Napier
ou Néper de Merchiston, parmi lesquels

on distingue le célèbre inventeurdes lo-
gariihmes (voy.), né en 1550, mort en
1617, dont un des descendants, MARK
Napier, avocat à Édimbourg, a publié les
Mémoires, 1834, in-4°. William-
JoHN Napier, 8° lord de Merchiston,
dans la pairie d'Ecosse, né à Kinsale, en
Irlande, le 13 octobre 1786 capitaine
dans la marine royale, combattit à Tra-
falgar,et fut blessé à l'attaque dePalamos.
A la paix de 1815, il se retira du service
actif et s'occupa avec succès d'exploi-
tations agricoles dans ses terres d'Écosse.
En décembre 1833, il fut envoyé en
Chine, comme surintendant général des

intérêtscommerciaux de la Grande-Bre-
tagne dans cette contrée. Il s'agissait dès

lors d'imposer au Céleste Empire des
transactions et des denrées qu'il repous-
sait.LordNapier débutadanscetteétrange
mission par se rendre à Canton malgré
l'opposition des autorités locales, tandis
que deux frégates, sous ses ordres, for-
çaient le passage du Bogue (juillet 1834).
Mais, après de vives altercations avec le

gouverneur, il dut se retirer devant la ré-
pulsion générale que ces procédés avaient
excitée dans le pays. Reconduit jusqu'à
Macao par les manifestations hostiles des
populations, il y mourut le 11 octobre
1834, moins de la fièvre que des avanies
qu'il avait eu à subir.

Les personnages suivants appartien-
nent à d'autres branches de la même
famille.Le commodore, sir CHARLES Na-
pier, chevalier DE PONZA dans les Deux-
Siciles, vicomte DU CAP SAINT-VINCENT

en Portugal etc., entra fort jeune dans
la marine, et resta presque toujours à

bord jusqu'en 1815. Il se distingua dès
lors par cette bravoure, par ce tour d'es-
prit indépendantet populaire qui, de tout
temps, l'a rendu plus agréable à ses su-
bordonnés qu'à ses supérieurs. Il a rappelé
lui-même un des épisodes de cette partie
de sa vie, lorsque, répondant à l'amiral
Tronbridge, qui lui reprochait d'avoir
dit à la Chambre des communes qu'a-
près la campagne de Syrie la flotte an-
glaise avait couru le risque d'être battue
par celle de France dans la Méditerranée,
il s'écria avec la franchise et le sans-fa-
çon qui le caractérisent « L'honorable
membre ne sait pas ce que c'est que d'être
battu je l'en félicite Je le sais, moi; j'ai
été battu dans une affaire contre un vais-
seau français dans les Indes Occidenta-
les. J'ai eu la jambe cassée et mon grand
mât brisé. Si le Français avait poussé son
avantage comme il le pouvait, j'aurais
infailliblement été tué, et en ce moment
je serais mort, au lieu d'avoir l'honneur
de vous parler. » En 1813, commandant
le vaisseau la Tamise, il enleva l'île de
Ponza, sur la côte de Naples coup de
main hardi, qui lui valut son titre de
chevalier de Ponza. Après 1815, il s'oc-
cupa d'affaires commerciales et vint s'éta-
blir, vers 1822, au Havre avec sa famille,
pour surveiller le service des bateaux à
vapeur en fer, qu'il avait établis sur la
Seine, avec M. Manby. Après la dissolu-
tion de cette société, il se rendit en
Grèce pour défendre la cause des Hel-
lènes. Rappelé, lors des événements de
1830, en Angleterre pour reprendre le
grade de commodore (voy.) qui lui avait
été conservé, il commandait, en 1832, un
des vaisseaux anglais au blocus des côtes
de Hollande par l'escadreanglo-française.
L'année suivante, don Pedro (voy. ce
nom et PORTUGAL), s'étant brouillé avec
son amiral Sertorius, proposa, sur la re-
commandation du gouvernement anglais,
à sir Chartes Napier le commandement de

sa petite flotte. Celui-ci en prit posses-
sion, le 14 janvier 1833. Parti de Porto,
le 24, il seconda, par une série de coups
de main heureux, les opérations de l'ar-
mée du duc de Palmella dans les AI-
garves. Le 1er juillet, il appareillait de
Lagos pour aller bloquer le Tage ou pro-
voquer au combat la flotte miguéliste.



L'ayant rencontrée, le 5, à la hauteur du

cap Saint-Vincent malgré l'infériorité
de ses forces, il n'hésita pas à l'attaquer.
Après un court engagement, la Rainha
est prise à l'abordage, le Jean YI baisse
pavillon, le Martin de Frertas est pour-
suivi et atteint; à peine quelques bâti-
ments échappent au désastre. La marine
de don Miguel avait cessé d'exister, et ce
coup décisif faisait pencher en faveur de
don Pedro la balancesi longtemps incer-
taine. Aussi ce prince, maitre enfin de
Lisbonne et du royaume, s'empressa de
confirmer à sir Ch. Napier le grade d'a-
miral, et lui accorda le titre de vicomte

en y attachant le nom du lieu témoin
de sa victoire. Cependant celui-ci repre-
nait modestement dans la marineanglaise

son grade de capitaine et repoussé par
les tories, ne parvenait même pas à se
faire nommer au parlement. A l'avéne-
ment de la reine Victoria il fut décoré
de l'Ordre du Bain. En 1839, les affai-
res d'Orient (voy. MOHAMMED-ALI,Sy-
RIE, PaLMERSTOH, etc.), ayant nécessité
de la part de l'Angleterre l'envoi de for-
ces navales dans la Méditerranée, sir Ch.
Napier eut le commandement d'un des
vaisseaux (the Powerfut) réunis sous les
ordres de l'amiral Stopford. La qualité
du plus ancien capitaine de la flotte, et,
il faut le dire, son caractère envahissant,
donnèrent au commodore, dans les opé-
rations qui suivirent le traitédu 15 juillet
1840, une grande influence que le succès
du reste vint constamment justifier. Dans
les derniers jours d'août 1840, il com-
mençait, à la tête d'une escadrede 4 vais-

seaux de ligne, les opérations actives sur
la côte de Syrie. Pendant l'absence de
l'amiral, qui se tenait au large, et la ma-
ladie desirCharlesSmithqui devait com-
mander les troupes de terre il débarque
à Djounie, arme les montagnards du Li-
ban, emporte Sidon et prend part au
bombardement de Beyrouth ( 11 sept. ).
Le 8 octobre, il marche au-devant d'I-
brahim-Pacha (voy.), le bat à Boharsof
et ne remet le commandementdes troupes
à sir CharlesSmith,qui le réclamait, qu'a-
près ne lui avoir plus rien laissé à faire.
Au siège de Saint-Jean-d'Acre, chargé de
conduire l'une des divisions de la flotte,
il prend sur lui de changer l'ordrede ba-

taille arrêté en conseil de guerre. Sir Ro-
bert Stopford envoie alors son indiscipli-
nablesubordonnébloquer,avec quelques
vaisseaux, le port d'Alexandrie. Celui-ci,
dans sa fureur d'initiative conclut, de

son autorité privée, avec le pacha d'É-
gypte, une convention par laquelle il lui
promet au nom des puissances alliées,
l'hérédité de l'Egypte à condition que
la flotte turque sera rendue, que la Syrie,
la Candie et les villes saintes seront éva-
cuées. En vain ses chefs le désavouent,
les ambassadeurs se fâchent, le divan jette
les hauts cris, le vieux commodorea bien-
tôt la satisfaction de voir la diplomatie
adopter les bases posées par lui. Il fut
même envoyé postérieurement en Égypte

pourveiller à l'accomplissement du traité,
avec son fils, le lieutenant-colonel E.Na-
pier, qui vient de publier son voyagesous
ce titre Excursions le long des bords
de la Méditerranée, et des Notes sur la
Syrie.

Sir Charles Napier, qui laisse rarement
à d'autres le plaisir de parler de ses ex-
ploits, a publié lui-même le récit de ses
deux principales campagnes Account off'
the war in Portugal, et The war in Sy-
ria, Londres, 1842, 2 vol. in-12. Grâce
à la grande popularité que cette dernière
campagne lui avait value en Angleterre,
il réussit enfin à se faire nommer à la
Chambre des communes où on l'a sou-
vent entendu, dans ces derniers temps,
défendre les intérêts de la marine anglaise
avec une chaleur qui n'excluait pas la
justice à l'égard des autres nations.

Le colonel W.-F.-P. Napier est sur-
tout connu par la part qu'il a prise à la

guerre d'Espagneet par la relation qu'il
en a donnée. Il y commandait le 50e ré-
giment d'infanterie, fut blessé et fait pri-
sonnier à la retraite de la Corogne, et
remplit longtemps les fonctions d'aide-
de-campdu duc de Wellington. Son ou-
vrage Historyofthe war in the Penin-
sula and in the South of France front
the year 1807 to the year 1814, trad.
en franc, par le général Matthieu Dumas
(voy.), se recommandeaux yeux de notre
nation par une impartialité à laquelle ses
compatriotes ne nous ont pas habitués.
Le colonelNapier a répondu avec vigueur
aux attaques que cette publication avait



suscitées, notamment de la part du Quar-
terly review et de la duchessed'Abrantès.

Sir George Napier, gouverneur géné-
ral des possessions anglaises au Cap de
Bonne-Espérance depuis 1835, engagea
vers cette époque, avec les boërs ou co-
lons hollandais, une lutte dont quelques
incidents ont naguère excité l'attention
publique. Enfin, sir MACVEY Napier,
professeur de jurisprudenceà l'université
d'Édimbourg, est connu par la direction
éclairée et libérale qu'il a donnée à la
publicationdes Suppléments à l'Ency-
clopédiebritannique,et tout récemment
à la 7e édition de cet important ou-
vrage. R-Y.

NAPLES (ROYAUME DE), le plus im-
portant des deux royaumes qui compo-
sent la monarchiedes Deux-Siciles (voy.),
dont il forme la partie continentale, sé-
parée de la Sicile proprement dite par le
détroit ou pharede Messine (voy.).D'une
superficie de 1,492 milles carr. géogr.,
cette partie en-deçà du Phare contient
(1842)une population de 6,145,492 in-
dividus, parmi lesquels on trouve 32,360
prêtres, 12,751 moines, 10,056religieu-
ses. Ce royaume, qui, au nord, est borné
par les États de l'Église, à l'est par la mer
Adriatique, au sud et à l'ouest par la
Méditerranée, a un sol volcanique cou-
vert de la plus riche végétation. Des val-
lées fertiles, partant des pieds des Apen-
nins, s'étendent de tous côtés jusqu'aux
rivages de la mer. A peu de distance de
Naples s'élève lemonuVésuve (voy.), qui
a une hauteur de 3,659 pieds. Le pays
n'est arrosé que par quelques rivières de
peu d'étendue et de peu d'importance
nous mentionnerons le Garigliano (Liris
des anciens), seul navigable, le Vollurno
(fulturnus), tous deux tributaires de la
Méditerranée, et l'Ofante [Aufidus) qui
se jette dans l'Adriatique. Le sol est sou-
vent convulsionné par des tremblements
de terre. Non loin du cratère éteint de la
Solfatara et du lac d'Averne (voy.'), se
trouvent de magnifiquesvignobles peu-
plés de nombreux arbres fruitiers. Ce
n'est que dans les Abruzzes {voy.) qu'on
ressent les rigueurs de l'hiver; générale-
ment, la température est si douce que
les fraises mûrissent au mois de janvier.
L'été est brûlant,et du sud-estvient sou-

vent le sirocco[voy.) au souffleétouffant.
Les principales productions de ce pays
consistent en orge excellente, en mais,
fruits, huile, chanvre, lin, coton, en noix
avelines de Pline, vins Lacryma-Christi
(voy.), câpres et safran, etc. Les che-
vaux napolitains sont fort estimés. Dans
les Abruzzes,on élève beaucoup de porcs,
de boeufs, de mulets et de volaille; les
cailles y abondent. Les animaux nuisi-
bles sont les loups, les tarentules et les
scorpions. Outre la pouzzolane, on ex-
ploite le sel gemme et le sel marin; des
mines de fer, de soufre, d'alun et de sal-
pêtre des carrières de marbre, de jaspe,
de lave et d'albâtre. Le bois de chauffage
et de construction y manque. Dans ces
pays chauds mûrissent aussi les dattes, la
canne espagnole, l'aloès et les figues in-
diennes.

Le Napolitain est vif, bon, intelligent;
mais l'organisation vicieuse de son gou-
vernement a arrêté le développement de
ses facultés naturelles. On n'a pas encore
pu détruire, dans ce beau pays, le brigan-
dage des grands chemins. Au reste, nous
avons déjà dit quelques mots de sa situa-
tion morale et matérielle à l'art. ITALIE,
T. XV, p. 133 et suiv. Le dialecte napo-
litain s'écarte beaucoup de la langue ita-
lienne imprimée.

Au sud d'Otrante, on trouve encore
des villages habités par des Arnautes et
des Grecs, au nombre de 80,000. L'in-
dustrie est plus florissante dans le royau-
me de Naples qu'en Sicile; cependant ce
pays a besoin d'un grand nombrede pro-
duits étrangers. Naples possède des fa-
briques de soieries, de toiles, d'étoffes de
coton et de laine; on y travaille les mé-
taux, le marbre, le jaspe et l'albâtre. Les
mines y sont négligées. Le commerce in-
térieur souffre beaucoup du manque de
bonnes routes, de canaux et de rivières
navigables.

Le royaume de Naples, dont la déno-
mination officielle est celle de domaines
en-deçà du Phare, se divise en 4 grandes
parties formant15 provinces. 1° LaTerre
de Labour, au nord-ouest et sur la Mé-
diterranée, 4 provinces Naples, ayant
la capitale pour chef-lieu; la Terre de
Labour, chef-lieu Caserte; la Princi-
pauté citérieure, chef-lieu Salerne; la.



Principauté ultérieure, Avellino. 2° Les
Abruzzes(i>oy.),au nord, sur l'Adriati-

que, 3 provinces VAbruzze citérieure,
chef-lieu Chieti; l'Abruzze ultérieure
première, Terano; VAbruzze ultérieure
deuxième,Aquila. 3° La Pouille (voy.),
à l'est, sur l'Adriatique, 4 provinces
Molise ou Sano, chef-lieu Campo-Bas-

so Capitauate, Foggia Bari, chef-lieu
du même nom; Otrante,Tarente (voy.).
4° La Calabre (voy.), à l'extrémité mé-
ridionale du royaume, 4 provinces Ba-
silicate, chef-lieu Potenza; Calabre ci-
térieure, Cosenza; Calabre ultérieure
première, Reggio; Calabre ultérieure
deuxième, Catanzara.

Il nous resterait à faire coninaitre la
constitution, ainsi que les forces politi-
ques et militaires du royaume; mais ces
détails sont relatifs à l'état dans son en-
semble dontla dénominationofficielle est
celle de royaume des Deux-Siciles. En
conséquence nous renvoyons à ce nom
(voy. Siciles), où l'on trouvera aussi les
données historiques qui se rapportent à

la réunion des deux royaumes sous une
seule et même couronne.

Histoire. Dans l'antique division de
l'Italie, le royaume de Naples, dont la
partie méridionale formait autrefois la
Grande-Grèce, comprenait six régions,
savoir la Campanie, le Samnium, l'A-
pulie, la Messapie, la Lucanie et le Brut-
tium (voy. la plupart de ces noms). De
la domination romaine à laquelle succéda
celle des Ostrogoths, le royaume de Na-
ples tomba, ainsi que la Sicile, aux mains
des empereursd'Orient, vers le milieu du
vr= siècle. L'exarque (voy.) de Ravenne,
qui était chargé de l'administration de
ces deux provinces, les faisait gouverner
par des ducs. Mais bientôt les Lombards
(i)oy.), qui venaientde s'emparerdu nord
de l'Italie, poursuivant contre l'exarchat
une lutteacharnée,étendirent aussi leurs
conquêtesdans le sud de la péninsuleet y
fondèrent le puissantduché de BénéventL
(voy.), qui survécut à leur monarchie,
maisse fractionna au ixe siècle. D'un autre
côté, les principalesvilles, Naples, Àmalfi,
Gaële (voy. ces noms), se relâchant de
leur obéissance envers Constantinople,
s'étaient rendues presque indépendantes,
pendant que les Arabes, déjà maîtres de

la Sicile, menaçaient par leurs incur-
sions la domination chancelante des em-
pereurs d'Orient. La ville de Bari tomba
même en leur pouvoir, et dès lors ils ne
cessèrent de disputer aux Romains (de
Byzance) la possession de l'Italie infé-
rieure, sur laquelle l'empereur Othon-
le-Grand (voy.) vint également, en 967,
faire valoir ses prétentions avec les forces
de l'Allemagne. Les Romains finirent
cependant par rester les maitres; mais
ils ne jouirent pas longtemps des avan-
tages de leur victoire une poignée de
guerriers du Nord ne tarda pas à les leur
ravir. Dès 1016, quelques aventuriers
normands avaient abordé à Salerne, où
ils méritèrent la reconnaissancedes ha-
bitants en les aidant à repousser une
descente des Sarrazins. Comblés d'hon-
neurs et de richesses, autant que séduits

par la beauté du pays, ils s'y fixèrent et
engagèrent d'autres de leurs compatrio-
tes à venir les y rejoindre. Ainsi renfor-
cés, ils louèrent leurs services aux princes
grecs qui se disputaient l'autorité dans

ces provinces, et ils en obtinrent en ré-
compense un petit territoire, où ils bâ-
tirent la ville d'Averse, et qui, en 1019,
fut érigé en comté en faveur de leur chef
Renaud (voy. cenom,GuisCAan et TAN-

cbède). Sous les illustres guerriers de la
famille de Hauteville, originaires des en-
virons de Coutances (voy.), les Nor-
mands, d'auxiliaires des Grecs qui les
avaient employés contre les Sarrazins,
devinrentbientôt leurs oppresseurs. Rc-
bert Guiscard, rusé politique non moins
que vaillant guerrier, sut mettre le pape
dans ses intérêts en faisant hommage au
Saint-Siège de toutes ses conquêtes; il en
obtint, en 1057, l'iuvestiture des duchés
de Pouille et deCalabre(voy. ces noms).
Après avoir,en 1077, achevé de conquérir
les dernierslambeaux qui restaient encore
du patriciat grec de l'Italie méridionale,il
se déclara le champion de Grégoire VII
(voy.) contre l'empereur Henri IV, et
déroba ce pontife à la vengeance de ce
dernier, en 1084. Son fils Roger II,
qui lui succéda, soumit les villes deNa-
ples et de Capoue qui avaient su jusque-
là maintenir leur liberté, réunit aux états
paternels, en prenant le titre de roi, la
Sicile que son oncle Roger V avait enle-



vée aux Infidèles, et choisitPalermepour
sa résidence(1130). Cette première réu-
nion des Deux-Siciles(voy.) dura envi-
ron 150 ans. Avec lepetit-filsde Roger II,
Guillaume II, dit le Bon, s'éteignit, en
1189, la race de Tancrède. L'empereur
Henri VI, de la maison de Hohenstau-
fen (voy.), s'empara de leur héritage.
Le dangereux voisinage de la dynastie
impériale ne pouvait manquer d'alarmer
le Saint-Siège,et profitant de la mort de
Conrad IV (1254), qui ne laissait qu'un
fils en bas âge (voy. CONRAD V ou Coif-
RADIN), le pape Urbain IV conféra la
couronne des Deux-Siciles, comme un
fief vacant de l'Église, à Charles d'Anjou,
frère de S. Louis (voy. ce nom et MAN-
fred).

Le massacre des Vêpres siciliennes
{voy.), en 1282, sépara de nouveau la
Sicile de Naples, où la maison d'Anjou
continua de régner avec le même dé-
vouement pour le Saint-Siège, tandis que
la Sicile (voy.) passa à la maison d'Ara-
gon. Un des descendants de Charles Ier,
Charles-Robert (voy. Caribert), fut élu
roi de Hongrie en 1307, et l'alliance de

ce pays avec la maison d'Anjou fut encore
affermie par le mariage de Jeanne Ire
avec André (voy. ces noms) de Hongrie.
Complice des assassins de son époux
cette femme criminelle se vit un instant
expulsée de son royaume par Louis Ier
(voy.), roi de Hongrie, frère de la vic-
time mais elle s'y rétablit, et recommença
ses désordres. Cependant, le pape Ur-
bain VI avait donné la couronne de Na-
ples à Charles Durazzo, de la maison
d'Anjou-Naplesen Hongrie. Celui- ci fit
étrangler, en 1382, la reine Jeanne lre,
et réunit les deux couronnes de Hongrie
et deNaples; mais il fut lui-même tué, en
Hongrie, en 1386. Son fils Ladislas eut à
combattre pour la possession de Naples
contre Louis d'Anjou, fils adoptif de la
reine Jeanne; il fut heureux dans cette
expédition,s'empara de Rome, et se pré-
parait à réunir toute l'Italie en un seul
royaume, lorsque la mort vint le frapper,
en 1414. En 1420, sa soeur, la reine
Jeanne II (voy.), adopta leroi AlphonseV
d'Aragon et de Sicile, qui, en 1458,
chassa deNaplessoncompétiteur,leprince
français Louis III d'Anjou. C'est ainsi

qu'éclata entre la France et l'Espagne la
rivalité qui, vers la fin du xv. siècle, mit
toute l'Italie en feu. Naples passa sous la
domination de l'Espagne (voy. Ferdi-
NAND Ier et suiv., ALPHONSE V, T. Ier, p.
511, etc.). Une insurrection, qui éclata
en 1647 (voy. MAZANIELLO), ne put lui
rendre son indépendance. Lorsque la
dynastie austro-espagnole s'éteignit, en
1700, Naples et la Sicile furent regar-
dés comme un héritage du roi Char-
les II. Par le traité d'Utrecht (1713), ces
deux royaumes furent séparé s: Naples
fut donné à l'Autriche; mais, en 1720,
l'Autriche réunit encore ces deux pays
qui finirent par reconstituerun royaume
indépendant. Sous Ferdinand IV (voy.),
la France occupa Naples, et institua, en
1799, la république Parthénopéenne,
ainsi nommée de l'antique désignation
de la ville de Naples (voy. l'art. suiv.).
Napoléon créa ensuite le' royaume de
Naples, d'abord en faveur de son frère
Joseph, et ensuite de son beau frère
Joachim Murat (voy. ces noms). La Si-
cile, protégée par les Anglais, était restée
fidèle à son roi, et, après la chute de
l'empire français, Naples fut de nou-
veau réuni à cette contrée. Ce. V.

NAPLES (VILLE DE). Cette antique
colonie des Cuméens reçut d'eux le nom
de Parthenope, ou la Virginale; mais au
temps où les Romains étendirent leur
domination sur la Grande-Grèce (voy.),
ce nom, depuis longtemps, s'était trans-
formé en celui de Neapolis, ou Ville-
Neuve. Située dans la Terre de Labour,
sous 40° 50' de lat. N., et 11° 54' de
long, or., elle est aujourd'hui la capitale
du royaume des Deux-Siciles (voy.), et
s'étend au bord septentrional du golfe
du même nom sous un ciel admirable,
au milieu d'une terre merveilleusement
féconde et d'un paysage à la fois plein
de grâce et de majesté. Le charme qui
s'attache à Naples, confirmé par ce dic-
ton populaire Vedi Napoli, e puoi
muori(Vois Naples, et puis meurs!) est
traditionnel.

Au 1er janvier 1835, Naples possé-
dait 355,386 hab.; et au 1" janvier
1836, 357,283, dont 166,727 hommes
et 190,556 femmes.

En arrivant à Naples par la route du



nord et par ta rue de Tolède, qui tra-
verse la ville du nord au midi, vous vous
trouvezsoudain au milieu d'une fourmi-
lière d'hommes au langage criard, aux
gestes passionnés et expressifs;vous lon-
gez des étalages en plein air, chargés de
comestibles et de boissons rafraichissan-
tes. Les carricoli (cabriolets) aux gaies
couleurs se croisent rapides comme
l'éclair, sur un pavé de lave, où s'é-
tendent aussi les insouciants lazzaronis
(yoy.y Aux bords de la mer et auprès du
port, le bruit étourdissant de la rue fait
place à une activité d'une autre nature
le peuple des pêcheurs et des matelots se
presse dans ces environs; une forêt de
mâts annonce de nombreux bâtiments
marchands; sur le mille, l'improvisateur
et le jongleur réunissentautour d'eux un
cercle d'oisifs de la classe populaire. Les
oisiis du grand monde promènent sur
les quais de C/uaja, et sous les ombrages
de la Filla reale, leur luxe, leur indo-
lence et quelquefois leur ennui. Mais le
poète et l'artiste éprouvent ici d'indici-
bles jouissances en face de la mer, qui
semble close au midi par les rochers de
l'ile de Capri; en face du Vésuve et de la
côte de Castellamare, au levant; des co-
teaux du Pausilippe, au couchant; et
sous l'ombre du château Saint-Elme,
dont les murs crénelés dominent la ville

au nord, comme le château de l'Œuf et
le Château-Neuf la protègent du côté de
la plage.

Les monuments consacrés au culte
sont nombreux dans cette ville. La cathé-
drale, dédiée à S. Janvier (voy.), a été
construite en 1299, d'après les dessins
du célèbre Nicolas de Pise; mais son ca-
ractère gothique n'a pas été respecté par
d'ignares architectes. L'église d'il Gesù
nuovo est surchargée d'ornements, ainsi
que celle de Santa-CItiara;Saint-Phi-
lippe de Néri est riche en marbres et en
dorures; sur la façade de Saint-Paul-
Majeur, on reconnaît les restes du tem-
ple de Castor et Pollux; Santa-Maria
ilel Parlo renferme le monument du
poète arcadien Sannazar; l'église del
Carminé et sa place gardent le souvenir
de la mort de Conradin de Souabe. Au
haut d'une colline escarpée, mais encore
gu-deuoua du château de Saint-Elme, la

chartreuse de Saint-Martin domine une
grande partie de la ville et de ses envi-
rons de magnifiquesornementsdécorent
l'intérieur de cette église; le couvent lui-
même est transformé en hôtel des inva-
lides. Parmi les églises de construction
moderne,on distingue Saint-François de
Paule, élevée par l'architecte Bianchi,
sous les règnes de Ferdinand Ier et de
François Ier. Non loin de là,se trouvent
les statues équestres de Charles III, par
Canova,et de Ferdinand Ier, parRighetti,
ainsi que le Palais du roi. Sur les hau-
teurs, à l'extrémité septentrionale de la
ville, on voit le palais dit Ca/io di
Monte, rempli d'objets d'art. Mais de
grandes richesses artistiques sont surtout
réunies dans le musée Bourbon (palais
dei Sludi), dont les salles renferment à
la fois un peuple de statues, les trésors
déterrés à Herculanum et à Pomuéï
(voy.), et une vaste bibliothèque.Au rez-
de-chaussée, le fameux Hercule Farnèse,
la Flore, les statues équestres des deux
Balbus, Aristide, Vénus Callipyge, prou-
vent à l'étranger venu de Rome et de
Florence, que le Vatican, le Capitole et
la Tribune n'absorbent point toutes les
merveilles de l'art de la statuaire. Une
collection de vases étrusques et une ga-
leriede tableaux occupent une autre por-
tion du bâtiment; ce qui excite une cu-
riosité sans égale, c'est la collection des
meubles, des ustensiles, des objets d'art,
que recélaient les cendres du Vésuve, et
que, depuis le commencementdu siècle,
des fouilles (voy.) bien dirigées mettent
peu à peu au jour.

Avec de pareilles collections, les études
archéologiquessont naturellement culti-
vées à Naples. Comme ville de science,
Naples n'occupe toutefois pas un rang
très distingué. Son université, fondée par
Frédéric II, en 1224, fournit au barreau

un bon nombre d'avocats; mais les étu-
des philosophiques ou historiques y sont
nulles. Un collège de médecine, un col-
lège de marine, une école militaire, une
académied'agriculture,des manufactures
et des arts, un collège pour l'instruction
des jeunes Chinois et Japonais, deux col-
lèges de jésuites, une société royale des
sciences, un observatoire, complètent l'en-
semble des établissements scientifiques



de Naplea. La peinture et la sculpture
comptent moins de disciples dans cette
ville qu'en d'autres cités d'Italie; la mu-
sique seule prospère dans plusieurs con-
servatoires (zwj'.), qui ont été des pépi-
nières de compositeurs célèbres.

Le^onheur qu'éprouve le Napolitain
à chanter et à entendre chanter, trouve
une ample satisfaction dans plusieurs
théâtres, dont le plus considérahle, celui
de San-Curln, après avoir été consumé
par un incendie, en 1816, a été recon-
struit sur un plan colossal. Naples a peu
de manufactures;son commercene peut
se mesurer avec celui des grands ports de
la Méditerranée; les métiers sont peu
avancés. Toutefois, le roi actuel (Ferdi-
nand II) a donné une forte impulsion au
développement industriel; il a changé
l'aspect matériel de Naples; malgré la
difficulté du terrain, un chemin de fer
vient de relier la capitale à Castellamare;
d'autres rail-ways iront joindre l'Adria-
tique Naples, déjà en contact presque
journalier avec Marseille par les bateaux
à vapeur, semble enfin destinée à se voir
entraînée peu à peu par le grand mou-
vement européen.

La baie de Naplesest spacieuse et com-
mode. Le port est formé par un môle
bâti sous la forme d'une L; il est éclairé
par un phare. En 1833, il est entré à
Naples 546 navires jaugeant 78,751 ton-
neaux, et il en est sorti 278, de 40,584
tonneaux. II faut ajouter à ces nombres
54 felouques employées à la pêche du
corail sur les côtes d'Alger, et t 50 bar-
ques qui ont apporté du bois et du char-
bon des côtes des États Romains.

A l'ouest de Naples, un long che-
min souterrain, déjà creusé par l'an-
tiquité, traverse le coteau du Pausilippe,
sur le penchant duquel les ciceroni cré-
dules ou complaisants montrent le tom-
beau de Virgile. Arrivé sur les bords du
lac d'Agnano, que domine le couvent des
Camaldules, on visite les bains chauds
de San-Germano, et la fameuse Grotte
(voy.) du chien. Par un chemin creux,
on débouche de là dans la Solfatare (les
anciens champs Phlégréens),cratère d'un
volcan éteint, où le terrain résonne sous
les pas du voyageur, et d'où s'échappe
constamment une vapeur sulfureuse.

Plus loin, sur les bords de la mer, Pou.t-
zoles s'offre à vous, entouré d'orangers `
et de temples, de villas, de thermes, d'am-
phithéâtres en ruine c'est de là qu'on
tire la fameuse terre nommée pouzzolane
(voy.); le monte Barbaro (l'ancien mons
Gaurus) étale ses vignobles renommés,
et le monte Nuovo, formé, en 1538, par
une éruption volcanique, menace de
s'ouvrir sous vos pas. De là vous arrivez
à des grottes remplies d'une étouffante
vapeur, et sur le sol que Virgile a rendu
célèbre dans le VIe chant de son Enéide,
vous trouvez la caverne de la sibylle de
Cumes (voy.), entre le lac Lucriu et le
lac Averne. Les ruines de Baies (yny.) t

s'annoncent par un temple de Vénus
aux images voluptueuses qu'évoquent le

nom de la déesse et celui de la ville, se
mêlent les souvenirs sanglants de l'his-
toire du temps de Néron. Entre Baies et
Bacola IBanli") la Piscina mirabile (res-
tes d'un ancien réservoir) et les voûtes
souterraines du Cento Camerellerécla-
ment la visite de l'antiquaire; enfin au-
delà du mare Morto (Champs-Elyséesde
Virgile), le cap de Misène (vor.) dresse sa
tête à l'extrémité du golfe de Pouzzoles,
et arrête les regards du promeneur en
face d'Ischia (voy.) et de Procida.

A l'est de Naples, un spectacle d'un
autre genre, maisplusgrandiosepeut-être,
vousattendau haut du Vésuve: aux pieds
du volcan, Portici conserve dans son pa-
lais les tableaux à fresque d'Herculanum,
dont le théâtre souterrain attire peu de
visiteurs parce qu'à deux lieues plus
loin, Pompéï (voy.) montre en plein so-
leil une ville antique tout entière avec
ses rues, ses places, ses théâtres, ses tem-
ples, ses bains, ses magasins, ses colon--
nades et ses précieuses mosaiques. Suivez
la courbe gracieuse du grand golfe de
Naples, et vous toucherez au port animé
de Castellamare, aux jardins de citron-
niers et d'orangers de Sorrente, ville
qu'illustre le nom et la maison du Tasse;
en peu d'heures enfin, une barque vous
conduit de là vers les rochers de Capri,
où la grotte d'azur, récemment décou-
verte, et les ruines du palais de Tibère,
vous initient, l'une dans les plus beaux
mystères de la nature, les autres dans les
plus odieuses scènes de l'histoire.



Au nord de la capitale, le château de
Caserte, construit sous Charles III par
Vanvitelli, et son gigantesque aqueduc
(aquedottoCarolino)ménlealau3iid'ëtre
visités. Mais ce que le voyageur ne se
lassera point de parcourir, c'est surtout
le vaste jardin de Naples, cette heureuse

campagne {campagna felicè} qui ren-
ferme un pittoresque mélange de toutes
les cultures; ses yeux se tourneront sans
cesse vers le spectacle de la mer, des col-
lines, des montagnes, des îles; au milieu
de ces tableaux variés à l'infini, il ne
pourra s'empêcher d'admirer le panache
de fumée du Vésuve, la végétation du
Midi, les bords d'une mer qui réunit à
l'immensité des lointains les sites des plus
beaux lacs, la voûte azurée de ce ciel que
tous les poètes ont célébré à l'envi; ces
merveilles de la nature exerceront sur
toutesprit sincère un charme plus grand,
plus irrésistible encore que les murs
croulants de l'antiquité grecque et ro-
maine. C. L. et L. S.

NAPOLÉON BONAPARTE, empe-
reur des Français, naquit à Ajaccio, dans
l'île de Corse, le 15 août 1769.

L'homme qui devait un jour person-
nifier la France, devenir son héros popu-
laire, sortit d'un sang étranger par son
père et par sa mère, il appartenait à l'I-
talie {yoy. famille Bonaparte). Les cir-
constancesau sein desquelles il vit le jour
ont de l'intérêt pour la science physio-
logiqueet pour l'histoire. Il fut conçu au
milieu de l'activité et des émotions de
la guerre, au moment où la Corse se dé-
fendait encore contre la prise de posses-
sion de la France. La mère de Napoléon,
femme courageuse, associée aux senti-
ments nationaux de son époux, s'attacha
à ses pas dans cette guerre, errantde mon-
tagne en montagneà ses côtés, et soumet-
tant à cette éducation guerrière anticipée
l'enfant qui tressaillait dans son sein. Sa
naissance aussi fournira à l'imagination
sa part de merveilleux et les présages
obligés du berceau des grands hommes.

La mère, saisie tout à coup par les dou-
leurs de l'enfantement, n'eut pas le temps
d'atteindre son lit, et donna le jour son
fils sur des tapis à grandes figures qui
retraçaientdes combats.

Napoléon fut conduit en France à 10

ans, et admis h l'école de Brienne. On
sait les préférences de son esprit. Les
mathématiques, l'histoire, la géographie
le captivaient, à la différence d'autres
études qu'il négligea. Le P. Patraut, l'un
de ses professeurs, l'appelait d'ordinaire
son premier mathématicien. Un inspec-
teur de l'école, l'académiciende Kéralio,
le désigna, avant qu'il remplit les condi-
tions d'âge, pour entrer à l'école militaire
de Paris, spécifiant dans son rapport
« qu'il avait toutes les qualités propres à
faire un excellent marin. » Cet inspecteur
mourut presque aussitôt, sans quoi il se
peut bien qu'il eût, pour l'honneur de
son horoscope, fait tourner vers la marine
la carrière du jeune Bonaparte. On se
demande quelles perspectives nouvelles
l'action d'un tel homme, portée sur l'O-
céan, pouvait ouvrir aux destinées de la
France? Mais le sort en décida autrement;
Napoléon entra à l'école d'artillcrie et en
sortit, à l'âge de 16 ans, avec les épaulettes
d'officier. II alla tenirgarnison à Valence;
là, sans rompre avec ses habitudes de
travail, il trouva dans l'élite de la société
de cette ville des délassements et des liai.
sons qui l'attachèrent. II y goûta le com-
merce du monde, où sa belle figure et
l'originalité de sa conversation le faisaient
remarquer. Les années de garnison qui
s'écoulèrent à partir de ce temps jusqu'à
la révolution, Napoléon les marqua par
une activité d'esprit extraordinaire; il
épuisa les bibliothèques; il porta sur les
sujets les plus divers son ardeur et sa cu-
riosité. Il écrivit sur toutes les matières
qui répondaient au moufemenl d'esprit
de son temps la philosophie morale,
les sciences, la politique, l'histoire lui
fournissent à tour de rôle toute sorte de
thèmes féconds et hardis. Un écrivain
qui s'annonçait de la sorte, si la carrière
de l'action ne lui eût présenté une autre
issue, eût assurément remué le monde de
la spéculation et des idées, comme il
ébranla sous ses pas le monde matériel.
Ces premiers jets de la pensée de Na-
poléon n'ajoutent assurément rien à sa
gloire, mais ce sont de curieux témoi-
gnages de la hardiesse et de la multipli-
cité de ses tendances,et de l'ambition de
cet esprit qui se frayait la voie dans tous
les sens. Quant à ses rêves militaires,



il parait que le dernier terme en était de
commander un jour un régiment.

Mais la révolution vint qui déplaça
cette limite et la recula de plus en plus.
Napoléon, dès les premiers symptômes,
eut sans doute l'instiuct de sa destinée, et
entrevit l'avenir qu'un si grand change-
ment lui ouvrait. Il se tourna vers les
idées nouvelles, s'en fit le prosélyte ar-
dent, et, parson ascendant ordinaire, dé-
tourna d'émigrer presque tous les officiers
de son régiment. Il défendit la révolu-
tion de sa plume, en soldat passionné.
Attiré à Paris par le besoin de suivre de
l'ceil les événements, il y assista, mais sans
jouer un rôle, aux journées du 20 juin
et du 10 août. Bien obscur et confondu
dans la foule, il vit s'écrouler le trône
qu'il était destiné à relever. La Corse
aussi préparait sa petite révolution Na-
poléon s'y porta. Commandant la garde
nationale d'Ajaccio, il y organisa une
résistance énergique contre les projets de
Paoli (voy.), qui songeait à livrer l'ile
aux Anglais. Mais les patriotes furent con-
traints de fuir sur les vaisseaux français,
et les Bonapartes gagnèrent Marseille,
après avoir vu incendierleur maison.

Napoléon se recommandait trop bien
de lui-même pour languir longtempssans
emploi. Il était jeune, ardent, dévoré du
besoin d'agir; il venait de donner des
gages à la révolution; il était noté excel-
lemment dans les dossiers, ce qui attira
surtout l'attention du Comité de salut
public et lui valut le premier poste
important où l'histoire s'empare de lui
tout à coup. Il eut le commandement
de l'artillerie au siège de Toulon, que
la trahison venait de livrer à l'ennemi
(voy. Toulon et GASPARIN). La reprise
de cette place (19 déc. 1793) avait l'im-
portance d'une bataille gagnée pour la
république, et l'honneur en revint tout
entier à Napoléon. Il y apporta un plan
d'attaque, une inspiration de génie, des
opérations régulières et savantes, et la
discipline dont cette armée improvisée
manquait. Si, plus tard, l'homme des
grandes batailles et des prompts résul-
tats ne goûta guère les lenteurs de la
vieille méthode et ne s'arrêta plus à sui-
vre en personne les détails des sièges,
sera-t-il juste d'en conclure qu'il était peu

propre, comme on l'a prétendu, à ce
genre d'opérations ? Son premier fait d'ar-
mes répondra. Ce coup d'essai donna au
Comité de salut public la mesuredu jeune
colonel d'artillerie, qui passa comme gé-
néral de brigade à l'armée des Alpes.

II paraît que Robespierre, dont le frère
était à portée de voir de près le général
Bonaparte, avait songé à faire de lui son
bras droit, en l'attirant à Paris avec un
commandement considérable; et que ce-
lui-ci, peu confiant dans la fortune du
chef de la révolution, refusa. Mais il fit
accepter au Comité de salut public un
vaste plan d'invasion en Italie. L'événe-
ment du 9 thermidor en arrêta l'exé-
cution. Dans la réaction qui suivit, Na-
poléon, devenu suspect pour les rela-
tions dont nous venons de parler, fut
déplacé, jeté dans l'infanterie et désigné
pour un commandement dans la Vendée.
Le brillant horizon que son plan d'opé-
rations lui avait fait entrevoir du côté de
l'Italie se trouvait fermé. Quitter ce ma-
gnifique théâtre de combinaisons savan-
tes pour aller faire, dans la Vendée, une
guerre obscure de fusillades et de coups
de main, n'avoir plus à se mesurer qu'a-
vec des bandes de paysans, ce n'était pas
le compte du général de l'armée des Al-
pes c'était donner à ses talents comme à

son ambition la plus contraire des direc-
tions. Il courut à Paris, réclama avec in-
stance, et n'obtenant rien de l'obstina-
tion des bureaux, il donna sa démission.
Mais on utilisa bientôt ses connaissances
théoriques au comité des opérations mi-
litaires, où se préparaient les plans de
campagne et le mouvement des armées.

C'est dans ce poste que le trouva la
journée du 13 vendémiaire (voy.). Il
était dans la nature de cet homme de se
faire sa place sitôt qu'il paraissait, et de
parler en maître avant même d'exercer le
suprême commandement. Barras (voy.),
en le prenant pour second, le laissa dé-
cider et agir seul. Le mouvement qui
menaçait la Convention nationale (voy.)
était de nature à faire hésiter un homme
qui se détachait de plus en plus des pas-
sions révolutionnaires, et il parait cer-
tain que Bonapartebalança un instant à
se charger du rôle qui lui fut offert; mais
les circonstances et l'instinct de gouver-



Bernent l'emportèrent, Toute insurrec-
tion, par son désordre inévitable et son
éparpillage, blessait cet esprit logicien en
tout et concentrateur. La cause de la
Convention fut avec lui bientôt gagnée:
ses dispositions promptes et justes, dans
celte courte campagne, permirent au
vainqueur la modération après les pre-
miers coups frappés à propos, il s'arrêta.

Cette journée de vendémiaire valut à
Bonaparte le commandement de Paris,
où la disette entretenait la fermentation
il y déploya de l'activité. Ce fut l'époque
de son mariage. La société commençait
à se recomposer; Bonaparte y fit con-
naissance de Mme de Beauharnais (voy.
Joséphine), veuve d'un ancien général.
Elle était de quelques années plus âgée
que lui; mais elle avait des grâces deve-
nues rares depuis.la disparition de l'an-
cienne société. Le jeune général s'éprit
d'elle et l'épousa. Employé près du pou-
voir central, il ne cessa de rappeler l'at-
tention sur le plan de campagne qu'il
avait conçu dans les Alpes. Appuyé au
Directoire (voy.) par Barras, il réussit, et
fut investi du commandement en chef de
l'armée d'Italie (23 février 1796). Cette
armée comptait à peine 36,000 hommes,
braves et aguerris il est vrai, mais presque
nus. L'ennemi présentait plus du double
Le général parut au milieu de cette ar-
mée. I! était bien jeune pour commander
en chef. Plusieurs généraux l'accueilli-
rent avecjalousie; mais lessouvenirsqu'il
avait laissés étaient tels qu'il n'y avait
pas assez d'yeux, dit-il, pour le regarder,
Sa taille était petite et grêle, il avait les
joues caves et lé teint basané mais son
regard fixe et ardent, son accent mor-
dant et bref, et l'expression de ses traits
romains, étonnaient fortement. Il parla à
l'armée, dès son début,un langage propre
à remuer toutes les passions militaires.

Le plan d'opérationsréalisé dans cette
magnifique campagne fut-il bien con-
forme au projet que Bonaparte avait

conçu, et adressé au Comité deux années
auparavant, alors que l'armée dominait
la ligne des Alpes? Les circonstances
devenues moins favorables modifièrent
s;in.-> douiu ce premier plun, et multi-
plièrent le besoin des prodiges; mais, ilès
le début de la ciniiKignc, on voit, au lan-

gage du jeune général, qu'il embrassait
dans ses combinaisons la conquête de toute
la Haute-Italie.Après les premiers coups
portés à Montenotte (11 avril), qui lui
ouvrit l'Apennin, à Millesimo (14), qui
sépara les armées ennemies, à Dego, à
Mondovi (22), il réduisit la Sardaigne à
implorer la paix. La rapide soumission
du Piémont lui faisait espérer une des-
truction aussi prompte de l'armée autri-
chienne qu'il avait déjà battue. Il écrivait
au Directoire Je marche demain sur
Beaulieu, je l'oblige à repasser le Pô, je
le passe après lui; je m'empare de toute
la Lombardie, et avant un mois j'espère
être sur les monts du Tyrol. » Sans les
eflorts redoublés que fit l'Autriche pour
jetersuccessivementtroisarmées en Italie,
les prédictions du jeune général auraient
pu se réaliser à point nommé. Beaulieu
(voy.~), en effet, ne résista guère après
les Piémontais; Bonaparte franchit le Pô
en trompant l'ennemi, manœuvrant en-
tre les fleuves pour lui couper la retraite
et lui faire mettre bas les armes dans une
rencontre décisive; mais il ne put attein-
dre d'un coup ce résultat, et les débris
de l'armée autrichienne, vaincue à Lodi
(vny.) par l'attaque la plus audacieuse,
où le général eu chef s'exposa au feu

comme un soldat, réussirent pourtant à
faire leur retraite sur le Tyrol.1.

La route de Milan était ouverte le
vainqueur y entra et s'assura des autres
villes importantes de la Lombardie. Il
suspendit un instant le cours de ses opé-
rations militaires pour organiser le pays,
établir les commuuications et les convois,
habiller les soldats, atteler son artillerie,
monter sa cavalerie. Il trouvait toutes
ces ressources dans sa conquête. Les af-
faires civiles n'occupèrentpas moins son
infatigableardeur: municipalités, gardes
nationales, institutions, tout un ordre de
chose nouveau naquit en quelquessemai-
nes sous sa main. Il avait à contenir au-
tour de lui les petits princeset les autres
gouvernementshostilesde l'Italie: il leur
parla en maître, les frappa de contribu-
tions. Mais l'Autriche n'était pas décou-
ragée de la lutte; elle restait maitresse de
Mantoue, la clef de l'Italie, et une nou-
velle armée plu» torte que la première
desceuilait des Alpes sous le maréchal



Wurmser(tiq^). Citons ce passage,d'une
brièveté si saisissaute, où Ai. Thiers ré-
sume les principaux traits de cette cam-
pagne « Une seconde armée s'avance
sous Wurmser; il ne peut la battre qu'en
se concentrant rapidement et en frap-
pant alternativementchacune de ses mas-
ses isolées. En homme résolu, il sacrifie le
blocus de Mantoue, écrase Wurmser à
Lonato, Castiglione, et le rejette dans le
Tyrol. Wurmserest renforcé de nouveau,
comme l'avait été Beaulieu; Bonaparte le
prévient dans le Tyrol, remonte l'Adige,
culbute tout devant lui à Roveredo, se
jette à travers la vallée de la Brenta;
coupe Wurmser qui croyait le couper
lui-même, le terrasse à Bassano et l'en-
ferme dans Mantoue. Bonaparte, tou-
jours négociant, menaçant des bords de
l'Adige, attend la troisième armée. Elle
est formidable, elle arrive avant qu'il ait
reçu des renforts il est forcé de céder
devant elle, il est réduit au désespoir; il

va succomber, lorsqu'il trouve, au milieu
d'un marais impraticable, deux lignes
débouchant sur les flancs de l'ennemi. Il
est vainqueur encore à Arcole {voy.).
Mais l'ennemi est arrêté et n'est pas dé-
truit il revient une dernière fois, plus
puissant que les premières. D'une part
il descend des montagnes, de l'autre il
longe le bas Adige. Bonaparte découvre
le seul point où les colonnes autrichien-
nes, circulant dans un pays montagneux,
peuvent se réunir, s'élance sur le célèbre
plateau de Rivoli {voy.), et, de ce plateau,
foudroie la principale armée d'Alvinzi
(voy.); puis, reprenant son vol vers le
bas Adige, enveloppe tout entière la co-
lonne qui l'avait franchi. »

On peut interroger l'histoire; jamais
tant de combats ne furent livrés, jamais
tant de travaux ne furent accomplis en
10 mois par un seul homme. On s'est de-
mandé souvent quelle était la plus belle
des campagnes de Napoléon lui-même
a répondu, et n'a pas nommé, je crois,
la première campagne d'Italie. D'autres
ont pu donner lieu à des combinaisons
plus vastes encore, à de grands coups plus
décisifs; mais sur aucun théàtre, il n'aura
dépensé plus de vives inspirations, une
fécondité plus inépuisable dans les cal-
cul». Par ses tri taux d'organisation ad-

ministrative et dans ses négociations di-
plomatiquesavec les princes italiens, Bo-
naparte préluda à la réorganisation poli-
tique et administrative de la France. Le
vainqueur de Rivoli alla livrer au-delà
des Alpes du Tyrol de nouveaux com-
bats, et y signa le plus magnifique traité
que l'histoire de la France eût enregistré
jusqu'à lui (voy. Campo-Formio). Mais
jamais généralauserviced'une république
n'avait, depuis César, autant agi en maitre
et ne s'était imposé à son gouvernement
aussi souverainement que Bonaparte dès

son début. Général, politique, négocia-
teur, il faut qu'il ait le champ libre en
toute chose. A le voir agir comme il fait,
on oublie comme lui qu'il avait à rendra
compte. Il nourrit son armée, il aide à
vivre aussi à sou gouvernement, il ose
même lui prescrire plus d'une fois l'em-
ploi de l'argent dont il l'assiste (près de
50 millions); il signe de son chef des
traités de paix, où il efface et crée d'un
trait de plume des états. A Campo-For-
mio, il n'attend pas les envoyés du Di-
rectoire il ne craint pas d'imposer au
gouvernement républicain de la France
la destruction de la plus ancienne répu-
blique de l'Europe. Certes, Venise s'était
à bon droit attiré sa colère; mais attenter
à la nationalitéd'un peuple, quand il n'y
avait à châtier que son aristocratie et à
régénérer son vieux gouvernement, c'é-
tait pécher étrangement contre tous les
principes qu'avait proclamés la Révolu-
tion c'était charger sa conscience d'un
acte pareil au partage de la Pologne.Néan-
moins la gloire et les avantages politiques
du traité de paix firent tout oublier.
Paris et la France accueillirent avec en-
thousiasme le général que les patriotes
vénitiens chargeaient de malédictions.

En possession d'une popularité sans
égale, Bonaparte avait sa place marquée
dans le gouvernement d'alors. Le Di-
rectoire lui offrait d'entrer dans son
sein il choisit une autre route pour
tenter la destinée, et l'expédition d'E-
gypte (vojr.) fut résolue. Le Directoire
accueillit avidement ce projet qui éloi-
gnait un compétiteur si inquiétant. Qui
de Bonaparteou du Directoire en éut le
premier la pensée? C'est ce qu'on a mis
en question souvent, Le projet datait <Jé



l'ancienne monarchie, et l'on connaît sur
ce sujet le mémoire de Leibnitz (voy.

ce nom); Bonaparte, de son côté, fut
frappé des mêmes vues en Italie, et ses
lettres au Directoire en font mention. La
conception en était heureuse autant que
hardie; mais on s'inquiéta trop peu de
l'opportunité. Les circonstances étaient
loin d'être favorables c'était faire à la
républiqueun nouvel ennemide la Porte-
Othomane, la seule puissance d'Europe
qui n'eût point armé contre la Révolu-
tion. La mer était au pouvoirdesAnglais,
et le congrès de Rastadt (voy.), où se
négociait la paix avec l'Empire, n'avait
encore rien terminé.Le tem ps était-il bien
pris d'éloigner de la république, et de
jeter au-delà des mers la fleur de ses ar-
mées ? Quoi qu'il en soit, la vieille Égypte
tentait l'imagination autant que l'ambi-
tion peut-êtredu conquérant de l'Italie;
c'était une route vers l'Orient dont il ai-
mait le merveilleux,où des horizons nou-
veaux, inconnus, pouvaient s'ouvrir à

sa fortune, d'où sa gloire éblouirait da-
vantage. Sa pensée, comme celle d'A-
lexandre, s'arrêtait à peine aux rivages
de l'Inde c'est là qu'il voulait frappei
au cœur la puissance des Anglais. Ce pro-
jet colossal était-il exécutable? Les ob-
jections s'offriraient en foule; mais que
ne pouvait-on pas attendre après ce qui
venait d'être fait? Deux batailles à Ché-
breis et aux Pyramides rendentBonaparte
maître de l'Égypte. Il y mène de front,
comme en Italie, les opérations militaires,
la politique et l'administration.

Cependant, avant d'aller chercher les
Anglais dans l'Inde, il fallut les aller com-

battre en Syrie, où la Porte- Otbomane
armait aussi contre l'expédition. Bona-
parte franchitle désert, enleva plusieurs
places au passage; mais il en restait une
contre laquelle son génie échoua.Laruine
de la flotte à Aboukir (voy.), le manque
d'artillerie de siège occasionnèrent le
premier échec de sa fortune à Saint-Jean
d'Acre (voy.). Si cette position fût tom-
bée devant lui, peut-on dire, et savait-il
lui-même à quelles combinaisons il se fût
décidé? Eût-il regagné l'Europe par la
Turquie, comme on lui en a prêté le des-
sein ? se fût-il dirigé sur l'Inde? eût-il
organisé un vaste empire avec l'Egypte

et la Syrie? L'événement en eût décidé
sans doute il se disait le serviteur des
événements. Mais cet échec le désen-
chanta de l'expédition et d'une conquête
trop étroite pour lui. La guerre qui s'é-
tait rallumée tout à coup en Europe, les
périls imminents qui menaçaient la ré-
publique depuis son départ, lui firent
prendre un parti dont de telles circon-
stancesseules pouvaient l'absoudre.Après
avoir ramené l'armée en Égypte et pris
de rapides dispositions,il se jeta sur un
bâtiment, passa à travers les croisières an-
glaises qui couvraient la Méditerranée, et
atteignit le rivage français.

L'état de l'Europe avait changé depuis
le départ de l'expédition. Une nouvelle
crise menaçait la république; la paix de
Campo-Formio n'avait été qu'une sus-
pension d'armes pour sauverVienne me-
nacée. L'Autriche n'avait cessé d'armer
depuis cette trêve, épiant l'occasion de
prendre une revanche de ses défaites.
L'inopportuneambition, la politiqueen-
vahissante du Directoire en avait hâté le
moment. Au premier bruit de l'échec des
Français à Saint-Jean d'Acre, l'orage
éclata de nouveau. Les soldats d'Ita-
lie avaient suivi leur général au-delà
des mers. La paix avait amené trop vite
la désorganisation des autres armées; et
le gouvernement, la société aussi étaient
tombés dans une dissolution pareille.
L'ardeur militaire n'était pas éteinte,
mais l'esprit de la Révolution faiblissait
de plus en plus; une réaction partielle,
il est vrai, mais active, avait réduit le
Directoire à des actes violents {voy. Fauc-
tidobJ qui n'avaientconsolidé ni le pou-
voir ni la constitution. Le Directoire
comptait des hommes probes et labo-
rieux, mais qui pliaient sous leur tâche,
qui ne dominaient l'opinion ni par de
grands talents ni par d'éclatantsservices,
et ne pouvaient lutter contre une réac-
tion de désordre après la compression de
la terreur. Assez décrié déjà pour ses
propres fautes, ce gouvernement, comme
tous les pouvoirs faibles et usés, infé-
rieurs aux circonstances était encore
chargé par l'opinion des torts mêmes de
ses adversaires et de maux qui venaient
de la société. C'est le Directoire aussi
que l'on accusait d'avoir provoqué par



jalousie l'éloignement du général Bona-
parte. Le compte sévère que celui-ci de-
manderabientôt de ce qui s'est passé de-
puis son départ, de ce que l'on a fait
de l'Italie, de la paix glorieuse qu'il avait
conquise, l'opinion déjà le demandait
pour lui au gouvernement.

Bonaparte parut*, et son retour fut
accueilli comme la nouyelle d'une vic-
toire il fut reçu comme unsauveur. On
ne lui demanda compte ni de l'aban-
don de l'armée d'Égypte, ni de la vio-
lation des lois sanitaires. Le Directoire
n'osa murmurer; il put voir son rival
préparer le coup d'état qui devait lui li-
vrer le pouvoir. Bonaparte y préluda
sans grand mystère, il avait pour com-
plice l'opinion. La journée du 18 bru-
maire {voy.) renversa le gouvernement
et la constitution de l'an III; la force in-
tronisa un nouvel ordre de choses. La
force sans doute était un levier indis-
pensabledans l'œuvre à laquelle le Direc-
toire succomba le Comité de salut pu-
blic l'avait employée pour discipliner la
révolution, et se défendre au dehors
mais l'emploi qu'en fit, au 18 brumaire,
le successeur du Directoire fut une des
atteintes les plus brutales que l'ordre lé-
gal eût jamais subies. Telle était la con-
fiance qu'avait Bonaparte dans l'ascen-
dant de son nom, qu'il crut n'avoir qu'à
se montrer à la législature pour faire
tomber toute résistance devant lui. Il
se trompa, et faillit payer cher l'impa-
tience qu'il avait du résultat. Pour avoir
mal calculé cette résistance, il compromit
sa dignité personnelle, il lui fallut re-
courir à un coup de main qui rappelait
les plus mauvais temps de l'anarchie mi-
litaire. C'était mal préluderau raffermis-
sement de la société (voy. CONSULAT).
Mais l'emploi que le nouveau chef sut
faire aussitôt de ce pouvoir en fit ou-
blier l'origine. Il rétablit la confiance;
tout se réveilla et s'affermit sous sa
main. Une constitution nouvelle (de
l'an VIII), qui laissait au pouvoir central
une action presque dictatoriale, un
renouvellement de l'administration qui
rattachait les autorités locales au gouver-
nement, des mesures réparatrices qui

(*) Il aborda à Saiut-Raphau, près de Fréjus,
le septembre 179g. S.

préparèrent la fusion des partis et l'ou-
bli du passé, l'organisation de la justice,
des lois de finances qui ramenèrent l'a-
bondance au trésor public, portèrent la
lumière et l'ordre dans les dépenses de
l'état: voilà ce que les premiers mois du
gouvernement consulaire valurent à la
France. Le premier consul, qui donnait
l'impulsion à tout, prit part directement
à ces travaux; tout y est marqué de la
pensée et de la touche de ce grand ou-
vrier. «Ainsise trouva organisé, disait-il
lui-même à Sainte-Hélène, le gouver-
nement le plus compacte, de la circula-
tion la plus rapide et des efforts les plus
nerveux qui eût jamais existé. La même
impulsion se trouva donnée à plus de 30
millions d'hommes et à t'aide de ces
centres d'activité locale (l'organisation
des départements et des communes), le
mouvement était aussi rapide aux extré-
mités qu'au cœur même. »

Les puissances, qui s'étaient coalisées
de nouveau contre la république, allaient
se trouver en face d'un pays replacé en
quelques mois sur un pied de résistance
formidable. L'Autriche avait recouvré
l'Italie et menaçait à la fois la frontière
de Provence et la ligne du Rhin. Le pre-
mier consul pouvait choisir entre ces
deux théâtres il opta pour celui de ses
premières victoires.Les Alpes, qu'il avait
tournées dans sa première invasion, il les
franchit cette fois commeAnnibal (voy.
Saint-Bernard) le général autrichien
Mélas (voy.) l'atterdait sur les Alpes de
Savoie, lorsqu'il tomba tout à coup au
milieu de la Lombardie pour couper la
retraite à l'ennemi. C'était la manœuvre
qu'il avait tentée contre Wurmser, quand
il espéra lui faire mettre bas les armes à
Lodi. Cette combinaison audacieuse eut
un plein succès cette fois. L'ennemi, sur-
pris et divisé par ses marchesrapides, fut
écrasé dans une seule bataille, qui donna
l'Italie aux Français. Des succès sur le
Rhin, qui suivirent Marengo (voy.), ame-
nèrent le traité de Lunéville (voy.), en
1800. Le premier consul avait promis la
paix. L'Europe était frappée d'étonne-
ment. L'empereur de Russie, Paul Ier
{voy.), conçut pour le chef de la France
une admiration passionnée.L'Angleterre
enfin consentit à la paix (voy. Amiens)



et Bonaparte put achever sans s'inter-
rompre son œuvre à l'intérieur.

Cette époque du consulat fut la pé-
riode la plus féconde et la plus incontesta-
blement belle de la carrière du grand
homme. Les services qu'il rendit furent
prompts, immenses, et firent face aux be-
soins les plus pressés du temps. L'empire,
s'il accrut la gloire et la force extérieure
de la France, ne fera plus guère au de-
dans qu'exagérer l'œuvre, outrer la dic-
tature et fausser les rapports de l'état
avec la société. Le consulat offre à la
fois des actes militaires éclatants, de vas-
tes travaux d'administration des négo-
ciatious habiles et multipliées, et un
code de législation hors de pair (yoy.
CODE CIVIL). Bonaparte avait pratiqué la
diplomatie et l'administrationdès sa pre-
mière campagne. Les affaires d'Italie pro-
mettaientà la Franceun ferme et prompt
organisateur; mais il restait une autre
œuvre à accomplir, et à laquelle les pra-
tiques de sa vie ne l'appelaient pas. La
législation civile était à créer tout entiè-
re. En présence de l'unité politique et
administrative de l'état, la diversité, la
confusion des coutumes provincialesde-
venaient une anomalie: il restait donc,
comme on l'a dit, à « implanter la révo-
lution dans le foyer domestique; » pro-
jet conçu par la Constiluante, mais qu'elle
n'eut pas le temps de réaliser. Bonaparte
l'entama; il conduisit en personne les
débats pendant trois ans; les procès-ver-
baux du conseil d'état portent témoignage
desa singulière aptitude à ces questions.
Un conseiller d'état de ce temps nous
le représente prenant sa place, comme
président, à l'heure marquée, lisant le
programme des matières en discussion
et discutant lui-mêmedu bail à ferme ou
du régime de la communauté. « II parlait,
dit ce témoin oculaire sans apprêt,
sans embarras, sans prétention, avec la
liberté et sur le ton d'une conversation
qui s'anime naturellement. Il n'y fut ja-
mais inférieur à aucun membre du con-
seil il égala quelquefois les plus habiles
par sa facilité à saisir le nœud des ques-
tions, par la justesse de ses idées et la
force de ses raisonnements; il les sur-
passa souvent par le tour de ses phrases

(•)Thi!)aiu!eau, t. Il, j>. i ',5.

et l'originalité de ses expressions. » Où
l'élève de Brienne avait-il pris cette spé-
cialité du légiste? On se rappelle qu'il
dévorait tous les livres, et on peut sup-
poser que le Digeste et les Pandectes ne
l'avaient pas rebuté. Son ardente curio-
sité se portait sur tout. Et en effet, il
inclinait plus qu'aucun de ses collègues

vers la législation romaine dont il dé-
fendit avec chaleur plus d'un principe,
et qu'il fit pénétrer dans le Code fran-
çais. On est frappé encore, en consultant
les procès-verbaux de ces débats, du ca-
ractère moral qui distingue, en général,
l'opinion du premier consul.

La vie sociale fut prompte à se régé-
nérer en France comme les institutions.
Le besoin en élait immense, il est vrai,
et la société entrait d'elle-mêmedans ces
voies. L'industrie, servie par les décou-
vertes récentes de la science, encouragée
par l'état, prit des développements mer-
veilleux.D'immenses travaux furent en-
trepris une routegigantesquenous ouvrit
l'Italieà travers les Alpes (voy. Simplon).
Le retour des mœurs, des relations dé-
centes et polies, marquèrent encore cette
période le génie de Bonaparte exerça
là encore son action sur la société. Mais
à travers tant de bienfaits et d'immortels
travaux, le premier consul faisait un pas
de plus chaque jour vers la dictature.
Une mesure de bien public arrivait à

propos pour couvrir et légitimerquelque
acte arbitraire, quelque empiétement de

son autorité. Impatient de toute opposi-
tion et de toute résistance, on le voit
poursuivre par degrés la ruine du pou-
voir législatif; le tribunat seul comptait

encore quelques voies libres; il s'en dé-
barrassa par un coup d'état; il fit du sé-
nat, comme on l'a dit, une machine à
décrets, et réduisit le Corps législatif*
à une pantomime ridicule. « II croyait
que la contradiction déconsidérait le pou-
voir, et que son plus redoutable ennemi
était la tribune (Thibaudeau). »

Ainsi l'ordre et la prospérité matérielle
grandissaient aux dépens de la liberté.

(*) Voy. Législatif (Corps), SinAT, Tribu-
NAT. Pour le pouvoir législatif antérieur, et
qui avait élé institue par la constitution de| lad III, vof. Conseil dm Ahciehs et des
CiKijCksts. 5,



L'invention des sénatus- consul tes servit
de levier à Bonapartepour déplacer, pour
changer les constitutions à sa guise le
consulat, en quatre années, en compta
trois. Les formes de la justice criminelle
plièrent devant sa volonté despotique;
il lui fallut des tribunaux spéciaux. L'at-
tentat de la machine infernale (voy.) di-
rigée contre lui servit de prétexte pour
déporter 150 individus, et pour en exé-
cuter d'autres.

Le nom de la France, au dehors, était
prépondérant. La Suisse, l'Italie, l'Espa-
gne, le Portugal, rattachés par des trai-
tés de commerce ou des alliances, for-
maient autour d'elle une ceinture d'états
amis. Une partie de l'Allemagne était
revenue à sa politique l'équilibre du
traité de Westphalie s'y trouvait rétabli
mais cette diplomatie eut le tort d'être
envahissante comme la politique inté-
rieure de Bonaparte. Il menaça de nou-
veau la nationalité des peuples, en in-
corporant le Piémont à la France; il in-
tervint en maitre dans les affaires de
Suisse et d'Italie. Quelle était donc, dès

ce temps-là, sa pensée? La France sor-
tait de sa révolution, florissante et agran-
die. Tous les peuples étaient frappés de

ces bienfaits si prompts: avec le concours
du temps et de la paix, l'homme de la
France pouvait se faire en Europe le
promoteurd'unerégénérationtranquille.
C'est là ce que semblait promettre sa con-
duite dans la première campagne d'Ita-
lie. Mais alors pourquoi tant de pouvoir
concentré dans ses mains ? Quand l'ordre
et la paix étaient affermis, étuit-ce par
le spectacle d'une dictature croissante à
l'intérieur, et en imposant silence à toute
voix libre, qu'il pouvait initier l'Europe
aux salutaires rélormes de la révolution.
Les empiétements de vive force à l'exté-
rieur montraient encore, de la part d'un
état libre, trop peu de respect pour la
foi des traités, et faisaient mal, nous le
croyons, les affaires de la France.

Déjà le premier consul était dominé
par un besoind'agrandissementpersonne)
qui le poussaità accroitresansmesure, au
dedaus comme au dehors, cette part du
liuu qu'il s'était faite. Sa haute magistra-
ture fut d'abord temporaire(consulatpour
10 an»), puis il te fit donner leconsulat

à vie. Bientôt des actes d'un caractère
frappant marquèrent le but auquel il
voulait atteindre. Le rétablissement du
culte catholique comme religion de l'é-
tat (ïof Concordat), la création d'un
roi d'Étrurie, le rappel de tous les émi-
grés, la substitution du mot sujets au mot
concitoyens dans un traité d'alliance,
l'institution de la Légion-d'Honneur
(voy.) devaient clore la période du con-
sulat et disposer la France à un régime
nouveau (voy. Empire).

NapoléonBonapartefutcrééempereur,
sous le nom de Napoléon 1er (18 mai
t804). Lesénatus-consultequi l'institua
déclara la souveraineté héréditaire dans

sa famille. Trois millions de votes re-
cueillisdans les municipalités adhérèrent
à ce grand changement. Bonaparte avait
façouné la France,sous le nom de consul,
à une autorité toute monarchique il ne
restait plus à y ajouter qu'un titre qui y
répondît mieux. La situation politique
d'ailleurs avait précipité le dénouement
un complotsérieux(dox-Pichegru, Geor-
GES CADOUDAL) avait menacé les jours du
premier consul*. Ce fut un besoin pour
le pays de se rattacher à lui plus forte-
ment. D'un autre côté, l'Angleterre de-
puis peu venait d'entamer une nouvelle
guerre où la déloyauté et la violence fu-
rent, disons-le, de son côté. Si Napoléon
donna matière à des réclamations de la
part des puissances du continent, l'An-
gleterre qui refusait, contre les engage-
ments des traités, de restituer Malte, ne
fit valoir contre son adversaire que des
motifs simulés (c'est le langage de ses
hommes d'état); ils n'avaient considéré la
paix que comme un esstii. La paix avait
moins rapporté que la guerre, et le cabi-
net auglais choisit de nouveau la guerre
et le pillage des mers. La France fut prise

au dépourvu et vit ses bâtiments et son
commerce maritime capturés avant tout
manifeste d'hostilités. Ce coup de main
de pirates, qui valut à l'Angleterre 200
millions, était entré dans ses calculs. La
conflagration maritime, qui devait se
communiquer à l'Europe à plusieurs re-
prises, ne reste donc point à la charge
de l'ambition de Bonaparte. Surpris par

(") A la même époque se rapportent l'enlève-
meut et lit mort du duc d'Enghien. For. l'art. S,



cette explosion inattendue, il pourvut à
la défense de son nouvel empire avec son
ardente activité. Il reprit le projet de
descente en Angleterre, qu'il avait conçu
avant la paix. Il répara sa marine, ses
arsenaux, et concentra à Boulogne (yoy.)
de formidablesapprêtsde débarquement.
Ce projet jeta lii terreur de l'autre côté
du détroit, et le cabinetbritannique, peu
rassuré par ces armements prodigieux,
chercha à détourner l'orage en troublant
de nouveau le continent.

De ce côté, Napoléon avait à répondre
de plusieurs infractions aux traités in-
corporation du Piémontet de Gênes,occu-
pation de Naples, du Hanovre; interven-
tions en Suisse, puis en Hollande; enfin
il avait placé sur sa tête la couronne d'Ita-
lie (voy. T. XV, p. 154). Ainsi il fournit
au moins des motifs à celles des puissan-
ces qui n'attendaientque l'occasion; mais
d'autres états, en le voyant faire, s'in-
quiétèrent sérieusementde l'avenir. Tout
était prêt pour ce grand coup qu'il vou-
lait frapper au-delà de la Manche, où
peut-être il eût renouvelé la fortune de
Guillaumele- Conquérant. Dix huit
cents bâtiments attendaient, 120,000
hommes étaient sur le rivage, quand une
nouvellecoalition européennese déclara.
L'Autriche, la Russie, l'Angleterre, la
Suède, Naples en faisaientpartie. Il était
de l'intérêt des puissances du continent
de différer un peu et de laisser l'empe-

reur passer le détroit la France alors
leur était livrée; mais l'Angleterre n'ad-
mit pas ce plan sans doute, et, comme
elle payait lecontinent, il était juste qu'il
s'offrit aux coups pour elle.

L'empereur lança l'armée d'Angle-
terre sur l'Allemagne. Les sept corps
franchirent le Rhin et se déployèrent sur

un théâtre d'opérations nouveau pour
Napoléon. La guerre, telle qu'il l'avait
faite jusqu'alors, dans les gorges des AI-
pes et de l'Apennin, avec des corps d'ar-
mée de 30,000 hommes à peine, devait
faire place à plus de grandeur dans les

mouvements il avait à déployer sa mé-
thode sur une plus vaste échelle, à em-
brasser plus de combinaisons dans sa
tactique. La première phase de cette
campague présente tout d'abord une ma-
nœuvre unique dans l'histoire militaire,

qui par la science des marches fit mettre
bas les armes à 85,000 hommes [vny.
Ulm et Mack.) ce qui fit dire aux sol-
dats « C'est avec nos jambes que l'em-
pereur a battu l'ennemi. » Il réussit à
prendre l'ennemi à revers, à tomber au
milieu de sesmassesséparées,età les fou-
droyer coup sur coup par la surprise et
la rapidité de son mouvement. Cette ma-
nœuvre était bonne, sans doute, mais
seulementavec un tel capitaine;une ca-
pacité vulgaire aurait couru bien des ris-
ques dans ce cercle d'ennemis où il s'en-
fermait. Après avoir inaugurésa campa-
gne par ce grand succès, Napoléon dé-
ploya ses corps sur les deux rives du
Danube; ses opérations embrassèrent le

rayon le plus étendu sur lequel un seul
homme eût jamais manœuvré. Maître de
tous les mouvements de ces différents
corps comme chacun de ses maréchaux*
pouvait l'être des divisions qu'il tenait
sous la main, il dirigea ses forces sur la
Moravie, où les Russes et les Autrichiens
s'étaient concentrés. C'est là qu'il livra à
Austerlitz(-wo)'.), le 2 décembre 1805, la
plus décisive, la plus magnifique de ses
batailles, qui fut encore la plus métho-
dique, celle où l'action répondit le plus
mathématiquementà ses calculs. Il occu-
pait la veille une belle position, mais il
dédaigna d'en profiter. « Je n'aurais là,
dit-il, qu'une bataille ordinaire, » et il
attira l'ennemi sur le champ d'opération
qu'il avait marqué. En voyant les Russes
faire leur mouvement: «Cette armée est à
moi! » s'écria-t-ii,et telle étaitsa confiance
dans ses dispositions, que la veille de la
bataille, il s'occupa d'affairesciviles et de
l'administration intérieure de l'empire

« J'ai livré trente bataillescomme celle-ci,
dit-il à son armée* mais je n'en ai vu au-
cune où la victoire ait été si tôt décidée,
où les destins aient été si peu balancés. »
Cette grande victoire livrait l'empire
d'Autriche à la discrétion du vainqueur.
Mais à quel parti Napoléon allait il
s'arrêter? Sa victoire serait-elle encore,
comme ses triomphes d'Italie, une vic-

(*) Vty. les art JoacbimMURAT, SOULT, Bur-
BADOTTE, L.1NNE», NEY, OUDINOT, DAVOUST,
etc.; et pour les urinéesde la coalition, Alexan-
dre I", François 1", Koutousoï, Buxhoew-
DKM, BAGRATHIOH, etc. S.

(•") Bulletin d'Austerlitz.



toire de la révolution et de la politique
civilisatrice de la France? Non; la paix
de Presbourg (voy.) ne stipula rien pour
les peuples et n'entama pas les institu-
tions féodales de l'Autriche; l'empereur
se borna au rôle de politique et de con-
quérant. Au lieu d'arracher des réfor-
mes et de se concilier l'intérêt national du
pays, il arracha des provinces et les par-
tagea avec ses alliés. On vit naître avec
étonnement sous sa main une sorte de
féodalité nouvelle. Ne créa-t-il pas pour
ceux de son sang des royautés feudatai-
res (voy. JOSEPH, LOUIS, Jérôme, JOA-

chim, BACCIOCCHI, Eucène BEAUHAR-
nais), et pour ses lieutenants de petites
souverainetés sous le titre de fiefs de
l'empire (voy. surtout BERTHIER,et aussi
Talleyrand, Lebrun, etc.). Cette COD-
duite contrastait fort avec ces paroles
qu'il avait prononcées « Je ne veux rien
du continent; ce qu'il me faut, ce sont
des vaisseaux, du commerce, des colo-
nies. »

Mais au moment même où il arra-
chait au monde continental des acquisi-
tions précaires, l'empereur perdait tout
avenir du côté des mers. La bataille de
Trafalgar (voy.} avait englouti sa marine
et lui fermait sansretour l'Océan (20 déc.
1805). Son génie, acculé à cette bar-
rière, se tourna donc tout entier vers
l'Europe. Un instant cependant, l'espoir
d'un arrangement avec l'Angleterre de-
vint possible. Fox (voy.) et l'Opposition
avaient repris le pouvoir des négocia-
tions se rouvrirent, mais l'on ne s'enten-
dit pas. L'homme d'état anglais ne put
consentir à la part démesurée que Napo-
léon s'était faite, et dont celui-ci eut le
tort de ne rien vouloir céder. Fox mou-
rut. « Ce fut une des fatalités de ma vie,
dit plus tard Napoléon; car nous nous
serions entendus. » Mais alors pour-
quoi s'était- il montré si peu traitable?
Quand l'oligarchie anglaise eut repris le
pouvoir, l'empereur offrit ses colonieset
voulut garder le continent ses préfé-
rences avaient changé de but.

Une nouvelle agression vint lui ouvrir
une voie nouvelle et prêter les mains à
l'agrandissement de son système. La
Prusse (vor. Frédéric-Guillaume III),
liée à la Russie et à l'Angleterre,courut

aux armes avec une imprudente préeîp!*
tation. La Prusse, qui, depuis la guerre
de Sept-Ans, n'avait tiré l'épée qu'un
moment, en 1792, s'avança dans la lice
à son tour, et se proclama la vengeresse
de l'Allemagne. Dans cette campagne,
Napoléon se trouva aux prises avec les
vieux généraux de Frédéric II. Le vain-
queur de Rivoli et d'Austerlilz n'était
poureux,parait, qu'un révolutionnaire
en tactique, téméraire et ignorant, qui il
fallait apprendre la méthode et les gran-
des traditions. La marche de Napoléon
(octobre 1806) fut comme un coup de
foudre pour ces docteurs de la guerre.
Il déborda encore une fois l'armée enne-
mie, coupa ses communications et sa re-
traite, et l'écrasa dans une bataille qui
mit le royaume à ses pieds (voy. Iéna ET
Auerstjedt *). De ce moment, Napoléon
crut pouvoir parler en maitre à l'Eu-
rope il lui imposa le blocus continental
(voy.), la plus outrée et la plus fatale de
toutes ses conceptions. Contre l'Angle-
terre, assurément la mesureétait légitime;
c'était une représaille qui la mettait au
ban du continent, comme elle avait mis
la France au ban des mers. Mais à l'égard
des neutres, la violenceetl'iniquité étaient
flagrantes; c'était prendre envers les
neutres le rôle que le pavillon anglais
exerçait sur l'Océan; c'était attenter à la
liberté du commerce et tenir les peuples
sousune compression intolérable au nom
de la liberté des mers. Cette conception,
du reste, par ses proportions et par son
audace, porte la marque du caractère
comme du génie de Napoléon il en tira
des combinaisons profondes pour l'utilité
de sa politique conquérante. Le système
continental devint le levier de tous les
changements qu'il fit en Europe. Ce fut
dans les mains de l'inventeur une ma-
chine de guerre bonne à tourner, selon
l'occasion, contre l'Angleterre et contre
le continent.

Napoléon acheva Friedland (voy.)f
qu'il inscrivit parmi ses grandes batailles

(*) Pour les lieutenauts de Napoléon dans
cette campagne, outre ceux qu'on a déjà nom-mes, VOr. LefEBVRE, MoRTIïR, AugeHEAC,
Bektuikr, VICTOR, SUCHET, BELLIARD, Vak-
DAMME, LASALLE, LaTOUH-MaU BOURG, l'iVIAMT,
Maisou. Fojr. aussi Moellemdork, BM'Cuïr,
etc., etc. » S,



(14 juin 1807), la défaite des Russes
déjà battus à Eylau (voy.), et Alexan-
dre demanda la paix. Les deux empe-
reurs se virent à Tilsitt (vof.), et le tsar,
subjugué par l'admiration,y brigua l'a-
mitié du grand homme. Néanmoins, on
assure qu'Alexandre, au milieu de ses
chaleureuses démonstrations, fit partir
secrètement un de ses officiers pour
Londres*; Napoléon l'appela plus tard
un Grec du Bas-Empire. L'esprit qui
a\ait dicté la paix de Presbourgse trouve
plus empreint encore dans le traité de
Tilsitt même ardeur d'acquisitionsma-
térielles, même oubli de la cause des peu-
ples et de la civilisation morale. La Prusse
fut maltraitée plus que ne l'avait été
l'Autriche, et la faute ici fut moins par-
donnable car la Prusse, par ses lumières

comme par ses traditions d'alliances,
méritait plus de ménagements. Est-ce
donc en démembrant les états, en brisant
les nationalités, en distribuant les peu-
ples comme un butin, contre leurs inté-
rêts et leurs penchants, que la nouvelle
France devait se révéler à l'Europe? N'y
avait-il pas à s'assurer de la Prusse par
d'autres moyens que par un démembre-
ment ?

La conduite de Napoléon vis-à-vis la
Pologne fut aussi personnelle, moins
française encore, car il n'acquitta pas la
dette de la France dont il n'était là que
le fondé de pouvoirs. N'est-ce pas un
triste souvenir qu'il a laissé à l'histoire,
qu'une armée française victorieuse ait
campé deux fois en Pologne sans réparer
l'attentat qui arracha même à Louis XV
un soupir. C'eût été mettre contre soi
l'Autriche, dit Napoléon; mais l'argu-
ment est-il sérieux? n'avait-il pas dans
les mains plus d'une province, comme
l'Illyrie, qui eût indemnisé l'Autriche et
payé la rançon de la Pologne? L'oeuvre
militaire de Napoléon se fût ressentie de
la moralité de ce grand acte qui eût in-
téressé la justice et l'honneur des peuples
allemands; mais la Pologne reconstituée
aurait gêné plus tard sa politique, à la-
quelle il fallait des peuples malléables et
desnationalitésdocilesàsescombinaisons.

Le système du blocus s'était étendu,

(*) Bignnn, Hift. dt la diplomatie français» j¡
CllHleallbriant, Congrès de Virone,

après la paix deTilsitt, sur les deux tiers
de l'Europe; mais Napoléon était un lo-
gicien qui n'admettait ni transaction ni
trève dans la réalisation d'un projet. Le
cercle en était tracé dans sa pensée, il
fallait que l'Europe entière s'y pliàt.
Alors arriva le tour de la péninsule his-
panique, et il voulut la jeter dans son
moule comme le reste du continent (voy.
CHARLES IV, FERDINAND VII etGoDOÏ).
Nous ne serons pas plus sévère pour sa
conduite envers l'Espagne qu'il ne le fut
lui-même dans ses souvenirs de l'exil.
«J'embarquai fort mal toute cette af-
faire, a-t-il dit; l'immoralité dut se mon-
trer par trop patente, l'injustice par trop
cynique; et ['attentat ne se présenta plus

que dans sa hideuse nudité, privé de tout
legrandioseetdesnombreux bienfaitsqui
remplissaient mon intention. La guerre
d'E-pagne a été une véritable plaie, et la

cause première des malheursde la France;
c'est ce qui m'a perdu Napoléon ex-
prima l'idée alors qu'il eût mieux fait de
placer franchement la couronne d'Espa-
gne sur sa tête, au lieu de prendre son
frère Joseph (voy.) pour prête -nom.
Nous ne le pensons pas; la prise de pos-
session n'eût pas été pour cela moins vio-
lente, moins immorale; une couronne (le
plus sur sa tète n'eût pas contribué à

rassurer l'Europe, et la fière Espagne
n'eût pas moins souffert pour passer,
comme appoint, dans son immense em-
pire et pour être gérée par un vice- roi

sous son nom.
Il est à croire toutefois que l'entre-

prise d'Espagne fut un accident. L'em-
pereur entendait la plier assurément à

toutes les exigences de son système; mais

pour la conquête, il ne parait pas qu'il
l'ait méditée de longue main la fortune
le tenta en lui offrant une de ces occa-
sions qu'il n'était guère dans sa nature
de repousser; car il s'entendait mieux à
triompher des autres que de lui-même.
Son armée occupait déjà Madrid, qu'il
écrivait encore à Murat (mars 1808)

« Faites en sorte que les Espagnols

ne puissent soupçonner le parti que je
prendrai; cela ne vous sera pas diffi-
cile, car je n'en sais rien moi-même. »

(*) Mimorial, t. IV, p. a33; O'Mesr», t. IT,
[>, 160.



En Espagne, Napoléon eut à s'essayer
contre un nouvel adversaire, le peuple.
L'insurrection déconcerta ses combi-
naisons de grande stratégie. Austerlitz
et Iéna avaient décidé du sort des em-
pires mais les éclats de tonnerre en Es-
pagne ne décidaient rien; un adversaire
obscur et insaisissable faisait manquer les
coups de ce beau joueur du champ de
bataille. Quand Napoléon reçut, en Es-
pagne, le premier avertissement de la
fortune {voy. Baylen et Dupont), il ne
revint pas en arrière, et y répondit par
l'erreur la plus capitale où la logique de
son ambition l'ait précipité. Impatient
de rentrer dans la péninsule et d'y répa-
rer les fautes de ses lieutenants, il voulut
s'assurer de l'Europe, et vit, à Erfurt
(voy.), l'empereurAlexandre. « Le mon-
de est assez grand, lui disait-il un peu
plus tard, pour que nous puissions nous
entendre. Et, dans ce rêve gigantesque,
dans ce règlement anticipé du partage
du monde, il consomma la faute com-
mencée à Tilsitt, il abandonnaaux con-
voitises du tsar les deux plus constantes
alliées de la vieille politique française, la
Suède et la Turquie; il le payachèrement
plus tard dans sa campagne de Moscou.
Ainsi, pour agir en pleine liberté contre
l'Espagne, autre alliée de la France, il
sacrifiait les deux sentinelles de son sys-
tèmevers le sud et vers l'orient. Napoléon
faussait à la fois toutes les traditions poli-
tiques de la vieille monarchie, à laquelle
il aimait tant à emprunter d'ailleurs. Il
mettait à bas du même coup l'œuvre de
Richelieu et l'œuvre de Louis XIV. Il
pensa renouveler le système international
comme il avait renouvelé la guerre; mais
la réforme de ce côté ne prévalut pas; et
on peut mettre en doute qu'il y ait eu
progrès dans sa tactique des alliances.

Napoléon partit d'Erfurt pour voler

en Espagne (novembre 1808). Sa présence

y ramena la fortune; son génie militaire
s'y montra supérieur à ses combinai-
sons politiques. Il opéra sur ce nou-
veau théâtre avec autant de hardiesse et
de bonheur qu'il l'avait fait sur d'autres
champs de bataille. Il réussit encore à
tourner l'ennemi, à couper ses différents
corps, et il marcha sur Madrid sans s'in-
quiéter des places et des armées qu'il

laissait derrière lui. Les victoires île
Burgos (yoy.), d'Espinoza, de Tudela,
rétablirent la domination francaise dans
la péninsule. Si Napoléon eût pu

con-
centrer quelques années de plus toutes
ses forces en Espagne, il aurait peut-être
eu raison, pour un temps, de la vclonté
de tout un peuple; mais eût-il réussi,
comme il le disait, à continuer l'œuvre
de Louis XIV, en substituant sa dynastie
aux Bourbons? Il s'abusa, s'il crut n'avoir
qu'à recommencer la guerre de la Suc-
cession, et atteindre au même but après
quelques batailles. Louis XIV n'eut af-
faire en Espagne qu'à des compétiteurs
étrangers; son petit-fils, héritier testa-
mentaire d'une dynastie éteinte, trouva
la nation docile, sitôt que la victoire eutt
prononcé entre lui et ses rivaux. Mais
dans la guerre que fit Napoléon au-delà

des Pyrénées, le conflit s'éleva entre le
peuple et lui; en vain, il eût plié un in

stant l'Espagne à son système, il avait
contre lui les ressentiments populaires,
et ce qu'a fait l'Allemagne,l'Espagne l'eût
fait tôt ou tard.

Napoléon n'eut pas le temps d'asseoir«a
conquête*, il falluts'interrompreetjiorlcr
la main ailleurs. L'Autriche prit les ar-
mes de nouveau. L'empereur fut surpris
par cette brusque attaque; tandis que son
allié du Nord, qui devait garder l'Europe
derrière lui, mettait le temps à profit, et
hâtait la conquête de la Finlande et de
la Valachie, Napoléon apprit en Espagne
cette levée de boucliers de l'Autriche.
L'Angleterre, à demi terrassée dans la
péninsule, lui jetait encore une fois, pour
se sauver, l'Autriche sur les bras. L'em-
pereur accourut sur le Rhin au moment
où Berthier, qui avait mal compris 'es
ordres, venait de compromettre l'armée
par un faux mouvement. Cette nouvelle
campagne d'Autriche est déjà marquée
d'un autre caractère que les précédentes.
L'armée se composait en partie de corps
allemandsoude régiments françaisde nou-
velle levée; ce n'étaient plus les vieilles
troupes de l'armée d'Angleterre et de la

(*) Fejr. Soult, Bessières, Jourdak, Mok-
CEY, VICTOR, Sochet, Maisom, Sébastiahi,
Foy, etc. voy. nnssi Cortkz, GoÉMLI.AS, l*A-
LAFOX, Castanos, Mina, ete., et jjour la cam-
pagne de Portugal, Js.uc VI, Cintra, Massénj,
J1.SOT, ftr. S.



campagne d'Austerlitz; les meilleures
étaient demeurées en Espagne. Napoléon
répara, avec la promptitude de l'éclair,
les fautes de Berthier. Il fit manquer, par
des dispositionsnouvelles, la jonction des

corps ennemis,opéra la concentration de

ses troupes accourues de tous les points
de l'Allemagne. Ce mouvementlui donna
les victoires d'Abensberg et d'Eckmûhl
(voy.), qu'il citait comme la plus belle
dê ses manceuvres. Cette grande opéra-
tion lui ouvrit de nouveau le chemin de
Vienne, qui capitula après un bombar-
dement. Si Napoléon n'eut affaire qu'à
l'Autriche dans cette seconde campagne,
les moyens d'action dont il disposa n'é-
taient plus ceux de la premièreinvasion;
il balança cette infériorité par un dé-
ploiement plus vaste encore de combi-
naisons stratégiques; combinaisons dans
lesquelles il trouva du côté de l'ennemi
les éléments qui jusqu'alors l'avaient bien
servi. La crue des eaux du Danube em-
porta par trois fois les ponts qui de-
vaient jeter l'armée sur la rive gauche.
Napoléon se trouva coupé, et fit un mou-
vement en arrière pour la première fois
{voy. Esslino, Lobau, LANNES, etc.).
Réduit à de pareilles extrémités,tout au-
tre sans doute eût reculé jusqu'au Rhin;
mais il avait encore besoin d'un coup de
foudre pour imposer à l'Europe la
Prusse et d'autres états n'attendaientque
son premier revers pour se déclarer.
Bientôt de prodigieux travaux, élevés

avec une rapidité inconcevable, lui li-
vrèrent le passage du fleuve; et, le 6
juillet 1809, la victoire de Wagram
[voy.) rétablit le prestige de son nom.

Napoléon pouvait poursuivre et con-
sommer la ruine de l'Autriche; mais,
après Wagram comme après Austerlitz,
le vainqueur donna quartier à la mai-
son de Lorraine. Pourquoi l'épargna-
t-il plus qu'il n'avait fait des Bourbons
d'Espagne; il avait cette fois du moins
le droit de la guerre pour lui, et pou-
vait mettre la main sur ce nouvel état
sans guet-apens et sans violence. Soit

que le nom de cette vieille race impé-
riale lui imposât plus que la postérité de
Louis XIV, soit qu'il craignit d'indispo-
ser davantage les peuples d'Allemagne,
ou d'inquiéter par un agrandissement

trop précipité le tsar son ami, Napoléon

se contenta de faire, par le traité de
Vienne (voy.), de nouvelles blessures à la
monarchie autrichienne; il ouvrit sa
frontière, et se plaça sur ses flancs de
manière à la frapper au cœur au moin-
dre mouvement qu'elle tenterait. Tous
ces traités de Napoléon, calculés sur les
éventualités de sa politique absorbante,
sont marqués d'une rare prévoyance et
d'un puissant instinct de ses intérêts.

Napoléonaffirmait, après sa chute, que
la cause des peuples était au fond de sa
pensée commele but définitifdela grande
lutte qu'il poursuivait. L'événement n'a
pas décidé s'il était en cela bien sincère,
ou s'il ne se méprenait pas sur lui-même;
mais on peut dire au moins que, s'il en
gardait mémoire, ce fut de sa part une
question trop ajournée. Il laissa ses ad-
versaires prendre les devants sur lui. Une
partie de l'Allemagne, la Prusse surtout,
opposa une autre politique à la sienne;
ces gouvernementsprirent l'initiative des
réformes (voy. HARDENBKRG,STEiïï,etc.),
firent des concessions habiles, et réveil-
lèrent l'esprit national des populations,
tandis que la France ne savait plus leur
envoyer que son régime militaire et l'es-
clavage du blocus. Ce réveil des senti-
ments nationaux, Napoléon en reçut un
avertissement fort direct pendant son sé-
jour à Schœnbrunn. Un étudiant alle-
mand, Staps, tenta de le poignarder (13
octobre 1809), et tomba sous les balles
au cri de vive la Germanie! vive la li-
berté Ainsi, c'était la France qui en-
tendait s'élever contre elle, du sein de
l'Allemagne, ces échos éloignés de sa ré-
volution.

Le second mariage de Napoléon, avec
une lille de l'empereur François (voy.
Marie-Louise), suivit de près cette se-
conde campagne (avril 1810). Cs fut un
choix étrange après le traitement qu'il
venait d'infliger à l'Autriche, et dans le
système d'alliance auquel il avait tant sa-
crifié. Il avait demandé d'abord une soeur
du tsar; maisquelqueslenteurslerebutè-
rent, et il se décida avec brusquerie pour
l'Autriche,consultant moins la logique de

sa situation que l'impatience qu'il avait
du retard,et l'attraitde mêler son sang au
sang des vieux empereurs d'Allemagne.



Qu'allait donc devenir l'alliance avec
Alexandre, devant ce déplacement de
politique? Quant au tsar, il était satis-
fait il avait déjà tiré tous les profits du
pacte; il avait dépouillé la Suède et la
Turquie; mais le système continental,
qu'avait-il rapporté à son allié, si ce
n'est la désaffection des peuples? L'Au-
triche, coupée de la mer par le dernier
traité, n'apportait rien de plus au sys-
tème et la Russie,venantà s'y soustraire,

y rouvrait une brèche assez large pour
faire tout avorter. Napoléon oublia trop
d'ailleurs qu'il avait pris à l'Autriche un
tiers de son territoire. Il fit trop fond sur
un lien de famille, sans tenir assezcompte
des ressentiments politiques et de l'inté-
rêt d'état. Cette part du lion qu'il se
faisait en Europe, ce pouvoir si grand en
surface, mais qui perdait à la base en
proportion de ce qu'il s'étendait, per-
suadèrent enfin à Napoléon qu'il pou-
vait seul remplir sa sphère et qu'il n'y
avait plus de puissance du continent avec
laquelle il eût à compter. Il vit dans la
naissance d'un héritier une déclaration
de plus en plus formelle de la fortune;
la destinée s'enchaînaità lui sans retour,
il crut plus hardiment à ce qu'il appelait
son étoile aussi marcha-t-il dès lors
plus ouvertement à son but. Dans l'or-
gueil de sa toute-puissance, il perdit da-
vantage la notion du possible; sa volonté
se fit plus âpre, plus impérieuse; toute
résistance fut abattue son pouvoir n'ad-
mit plus rien de la vie publique, plus de

presse, plus de tribunepour controverser
ses actes; il lui fallut le silence autour de
son gouvernement.

Revenant aux formes de la vieille
monarchie, l'empereur façonna une no-
blesse nouvelle à l'image de l'ancienne,
attira celle-ci, se plut à les confondre, à
mêler son œuvre avec l'œuvre des rois
ses prédécesseurs. Il eût cru trop peu
faire en bornant son système nobiliaireà
des distinctions personnelles, ainsi que
le lui conseillait Alexandre à Tilsitt.

Mais tandis que l'empire rétrogradait
dans l'ordre politique,la civilisationma-
tériellede la France accomplissaitdes pas
immenses. L'impulsion vigoureuse im-
primée, sous le consulat, aux arts, aux
sciences, à l'industrie, suivait son cours.

L'empereur semait les monuments, les
vastes travaux, la prospérité visible,
comme indemnitédes libertéspubliques;
son administration concentrée et ner-
veuse, comme il disait, servait admira-
blement la rapidité de ses projets. Les
gênesmêmesdu système continentaltour-
nèrent encore au profit du travail in-
térieur et des conquêtes de la science.
Réduit à se suffire à lui-même, à faire
ressource des seuls produits du sol, alors
que les routes de la mer lui étaient fer-
mées, le génie de la France, aux prises
avec la nécessité, se porta à mille dé-
couvertesfécondes; l'œuvre de Napoléon,
vue de ce côté, marque une ère de bien-
faits réels et de progrès. L'empire, dans
ses dix ans de durée, a répandu à pleines
mains, sur les pays conquis comme sur la
France, sur l'Italie entre autres, plus de
travaux, plus d'éléments de civilisation,
que les deux siècles qui avaient précédé.
Sous l'empire comme sous le consulat,
Napoléon apporta à toutes les parties de
l'administration une application infati-
gable*; son insatiable curiosité pénétrait
jusqu'aux petits détails, et sa vaste mé-
moire retenait tout. Des instructions,des
notes innombrables parties des extré-
mités de l'Europe, et qu'il dictait sou-
vent au bivouac, la veille des batailles,
redoublaient le mouvement des bu-
reaux jamais chef n'excita une telle
fièvre de travail autour de lui. On a re-
proché à l'empereur peu de sollicitude
pour sa marine il est vrai que, depuis
Trafalgar, sa lutte contre l'Angleterre
avait changé de théâtre. Le blocus con-
tinentalavaitremplacé les flottes; il avait
d'ailleurs de bonnes raisons pour préfé-
rer aux combats de mer les campagnes
qu'il pouvait diriger lui-même, et où il
n'avait plus à redouter l'impéritie de ses
amiraux. Mais il suffit de consulter la
correspondance de l'empereur avec De-
crès (do/,), son ministre de la marine,
pour se convaincre de ce qu'il apporta
d'études et de travail personnel à cette
branche de l'administration. Au retour

(*) Voy. d'ailleurs les art. Markt Gaudin,
CURKK, SAVART, ChAPTAI., MOLttEB, MoLK,
Dabit, Dumas, Fouché, Tallkyrawd, Cau-
I.AISCOURT,CuAJ11'AGNY,MO!TTALIV£T,PORTA-
LfS, FoHTAWES, etc. VoT. aussi CamBACÉr4s,
LEBRUN, Mnu, Mosboukg, etc., etc. S.



de se» campagnes, Napoléon,à pcine ren-
tré aux Tuileries, assemblait aussitôt et
présidait le conseil d'état (voy. l'art.).
C'était le plus sérieux et le mieux com-
posé des corps politiques de l'empire;c'é-
tait le rouage le plus utile comme le moins

embarrassant du système; et l'on conçoit
la prédilection de l'empereur pour son
conseil d'état. Cette institution n'émanait
que de lui-même et fonctionnait sous sa
main. Là se concentraient les véritables
attributions législatives, à mesure que
l'empereur en dépouillait les corps élec-
tifs.Le conseil d'état dut sans doute à cette
origine de prédilection le privilége d'une
certaine liberté d'opinion que le maître
eût sans doute mal endurée plus loin.

Napoléon s'était fait un empire qui
surpassait en étendue l'empire de Char-
lemagne. Pourtant il s'agitait dans ce cer-
cle immense et l'élargissait toujours; il
avait le tourment des grands ambitieux.
Toute acquisition nouvelle devenaitpour
lui comme un stimulant nouveau. Il ac-
caparait au dedans, il accaparait au de-
hors. Peut-être s'est-il mal connu et mal
interprété lui-même, quand il a mis sur
le compte des nécessités de son système
les conséquences de sa propre nature
exagérées par la fortune. La fortune, en
le comblant toujours, irritait davantage
cette maladie du pouvoir et de la person-
nalité qu'il confondait avec sa logique.
Chez lui, le goût de l'unité était dans la
passion plus encore que dans la pensée.
Il est resté victime d'un malentendu avec
lui-même. Dupe de son organisation et
d'une situation sans pareille, il croyait
sans doute à ses raisons aussi bien qu'il
croyait à sa destinée. Il redoublait sa
dictature au dedans, sous prétexte de te-
nir tête i l'Europe; puis il violentait
l'Europe, disait-il, pour atteindre l'An-
gleterre mais les peuplespasplus que les
rois ne se rendirent à ses raisons. L'édi-
fice impérial obéissant à cette loi d'ascen-
sion fatale ne cessa de monter jusqu'à
l'heure de la catastrophe. Le conquérant
continua de faire servir alternativement
à ses desseins la guerre et la paix. Il s'é-
tait saisi des États Romains (2 fév. 1808);
aprèsle traité de Vienne, il incorpora (1"'
juillet 18 10) à l'empire la Hullande, in-
fidèle au blocus, et dont il réduisit l'un

de ses frères à abdiquer la couronne (voy.
Louis-Napoléon).L'empereur y fit en-
trer les vil les Anséatiquesdu mêmecoup,
et plusieurs principautés allemandes des
bords de la Baltique. Cette prise de pos-
session violente et. inattendue jetait un
défi plus hardi que jamais à l'Europe, et
suspendait la menace sur toutes les tètes.
Napoléon ne prenait même plus la peine
de tromper il se croyait assez fort pour
avouer d'autorité toute sa pensée. Il dé-
clara ces incorporations permanentes et
définitives. « La Hollande, dit-il, n'est
que l'alluvion des grands fleuves de l'em-
pire. » La majesté du langage ne lui eût
pas manqué non plus pour légitimer au
besoin ses prétentionssur les bouches de
l'Oder et du Danube.

Napoléon, jusqu'à cette dernière pé-
riode de sa puissance et de son orgueil,
parlait, et parlait superbement,au nom de
la France; mais arrivé là, il mit sa cause
personnelleà nu, et son moi prit place ou-
vertement en tête de son système. « Mon
fils, disait-il au grand-duc de Berg, son
neveu et fils du roi de Hollande, n'ou-
bliez pas, dans quelque position que vous
placent ma politique et l'intérêt de mon
empire, que vos premiers devoirs sont
envers moi, vos seconds envers la Frânce;
tous vos autres devoirs, ceux mêmes en-
vers les peuples que je pourrais vous con-
fier, ne viennent qu'après. » Où s'arrêtait
dans la pensée du conquérant cet avenir
de domination qui lui promettait de

nouveaux peuples à distribuer, à confier?
Lui-même ne sentait-il pas par instants
qu'il ne fondait rien de stable « Tout
ceci durera autant que moi, disait-il en
plein conseil d'état; mais après moi mon
fils s'estimera heureux peut-être s'il a
40,000 fr. de rente. »

L'empire, il est vrai, ne cessait de
grandir matériellementjsesdeuxbras en-
veloppaientl'Allemagne,menaçaientd'un
côté tout le nord de l'Europe, et de l'au-
tre la Turquie et l'Orient. La forme certes
en avaitété découpée avec un calcul adroit
et une habileté profonde; et si la monar-
chie universelle apparaissait au bout à
Napoléon aussi distinctement qu'on le

suppose,jamais chimère du moins n'avait
été combinée plus fortement. Mais l'em-
pire, malgré les accroissementsde terri-



toire qui se continuaient encore, avait
passé les beaux moments de sa prépondé-
rance morale. L'époque d'Austerlitz en
fut le véritable apogée. La décroissance,
sous ce rapport, data de la campagne de
Prusse quidésalfeclionnal'Allemagne, et
s'augmenta du traité de Tilsitt, de l'entre-
prise d'Espagne, du blocus et de toutes
les conséquences oppressives qu'il eut
pour les peuples. La force et les succès
militaires avaient conduit Napoléon par
la main il leur demanda de dénouer
tous les problèmes qu'il rencontra dans
sa carrière; il prit l'habitude de matéria-
liser son œuvre toujoursdavantage, et de

n'apercevoir à la suite de ses actes que
des effets visibles plutôt que des résultats
moraux. Habitué qu'il était aux lignes
géométriques des armées, il ne voyait
bien de la masse des peuples que ce que
les cadres militaires en contenaient. Ce
qu'il avait dit de la France dans une
brusque répartie qui rendait ingénument
sa pensée, à plus forte raison le pensait-
il des autres peuples: «J'aperçois bien
un gouvernement, une armée, des corps
constitués; mais le reste de la nation,
qu'est-ce? des grains de sable! » Tel était
le langage d'un homme sorti de la révo-
lution.

L'empereur avait toujours les accla-
mations de l'armée, mais l'opinion se
taisait ou se déclarait contre lui. Depuis
l'expédient brutal au moyen duquel il
avait coupé court à ses querelles avec le
Saint-Siège (yoy. Pie Vil), l'influencedu
clergé se retourna contre son pouvoir. A
la vérité, le fond de la querelle qui divi-
sait t'empereuret le pontife n'intéressait
pas précisément les consciences catholi-
ques le débat était surtout politique et
touchaità des questions de territoire et à
des mesures de gouvernement. Le saint-
père, qui pactisait sans scrupule avec les
Anglais et autres hérétiques, à l'exemple
de tant de papes de ces derniers siècles,
s'inquiétait bien plus de sa frontière que
deslimitesdesondroit d'apôtre. Il oubliait

comme eux que, sans ce droit d'apôtre,
il n'y aurait jamais eu question de fron-
tière. Mais Napoléon changea au profit
de son adversaire le vrai caractère de ce
conflit, en s'emparant violemment de sa
personne et de ses états. Comme s'il eût

tenu à affecter eu tuut l'allure des empe*

reurs du moyen-âge, à assumer l'héri-
tage de toutes leurs prétentions, Napo-
léon voulut avoir aussi sa querelle des
investitures il se déclara empereur de
Rome, et, poussant jusqu'au bout cette
logique de la tradition, il détrôna Pie VII
en s'autorisant de la donation de Char-
lemagne, son auguste prédécesseur.
Mais l'opinion même la plus libre de
scrupules catholiques n'acquiesça pas à
cet argument; on se défia de la légiti-
mité de cette filiation historique, et toute
l'Europe prit fait et cause pour le pontife
brutalement opprimé.

Telle était la situation morale de l'em-
pire vers 18 12, quand Napoléon se lan-
ça dans la plus vaste et la plus illusoire
de ses entreprises, et porta la guerre au
fond du continent européen. L'alliance
autrichienne devait donner pour consé-
quence le refroidissement de la Russie.
La politique du tsar, trompé dans son at-
tente, dévia peu à peu du système conti-
nental et il finit par se jeter dans les bras
de l'Angleterre. Les plaintes et les récri-
minations précédèrent de deux ans la
rupture; on s'aigrit davantage de part et
d'autre. La Russie, à qui le blocus pesait
un peu plus chaque jour, n'entrevoyait
plus de profit bien clair au bout de cette
servitude. Ses illusions étaient tombées;
depuis que Napoléon se croyait sûr de
l'Autriche, il s'inquiéta peu, en effet,
de faire prendre patience à la Ru=sie;
loin de lâcher rien à ses convoitises, il
dépouilla le due d'Oldenbourg, allié à la
famille du tsar. Il prépara contre l'em-
pire russe un armement formidable; il
voulut l'atteindre au coeur en frappant,
selon son système, un grand coup. Mais
le théâtre de la guerre ne s'y prétait plus
comme l'Italie et l'Allemagne. Napoléon,

en se bornant à une invasion de fron-
tières, à une campagne sur la Vistule et
le Niémen, aurait eu des chances de suc-
cès il s'élança vers Moscou. Une mar-
che sur Saint-Pétersbourg n'aurait pas eu
vraisemblablement une aussi désastreuse
issue; mais des raisons politiques et mili-
taires le déterminèrent.Et toutefois, ne
pourrait-on pas chercher ailleurs encore
et dans lui-même de quoi rendre raison
de ce choix? Cette vieille métropole de



l'Orient, cette route qui l'entrainait vers
l'Asie, le pays des conquêteset des grands
empires, son imaginationn'en fut-elle pas
ébranlée? Et puis, il était allé à Vienne,
à Bertin, à Madrid, pouvait-il man-
quer Moscou? Ce fut là une illusion en-
core de ce grand centralisateur, que de
voir tous les états pareils au sien, et de
s'exagérer beaucoup ces questions de ca-
pitale. Napoléonmarcha surMoscou avec
l'armée d'un conquérant asiatique, avec
450,000 hommes, ce que nulle expédi-
tion européenne n'avait compté avant
lui. Il venait de traverser l'Allemagne au
milieu d'un cortége de princes et de rois
accourus sur son passage. « Jamais s'é-
cria-t-il, tout ébloui de cet étalage de sa
puissance, jamais un tel concoursde cir-
constances favorables ne pourra se pré-
senter je sens qu'il m'entraine. La fa-
talité aveugle la Russie, que ses destins
s'accomplissent!«C'est l'ivresse d'Alexan.
dre à Babylone.

L'empereur ouvrit cette campagne par
une faute unique peut-être dans toute
sa carrière lui, si prompt à déconcerter
l'ennemi par ses premiers coups, perdit
15 jours à Vilna, et manqua l'occasion
d'écraser les Russes. Son administration
militaire aussi fut en défaut, et l'armée
souffrit dès les .premièresmarches.Il fal-
lait de prodigieux efforts et des com-
binaisons presque inconnues pour ap-
provisionner une telle masse d'hommes
à travers tant de pays dévastés; il fallait
renoncer à l'axiome favori La guerre
nourrit la guerre. L'activité et le génie
organisateur de Napoléon remédièrent
aux premiers désordres, et les victoires
de Smolensk (16 août 1812), de Valou-
tina et de la Moskowa (vny, ces mots et
BARCLAY, Koutousof, Bagbathioij) le
conduisirent à Moscou. Arrivé là, il se
flattait de faire mettre bas les armes à la
Russie; mais l'ennemi ne lui abandonna
que des flammes et des ruines. Moscou
(voy.) fut incendié par la politique russe,
comme l'avaient été Smqlensk et d'au-
tres villes sur la ligne d'opérations de
Napoléon. Ce grand coup déconcertait
tous ses calculs et faisait avorter ses vic-
toires. « La civilisation de Saint-Péters-
bourg nous a trompés, dit-il; ce sont
toujours des Scythes. Des négociations

s'ouvrirent (yoy. Lauriston), mais dans
le seul but d'endormir Napoléon. Il s'y
laissa prendre et sortit de Moscou trop
tard. Une erreur de calcul sur le retour
des hivers en Russie causa ces désastres
inouïs, qui ont fait à sa retraite sa triste
célébrité (voy. Bérézina). Le projet de
Napoléon était de prendre ses quariiers
d'hiver en Pologne et de rouvrir la cam-
pagne au printemps. Mais ce ne fut plus
seulement contre Alexandre qu'il eut à
se mesurer après. Pour maintenir cet
équilibre sur lequel il pesait si fort,
Napoléon était condamné à toujours
vaincre le premier échec devait tout
déranger et retourner l'Europe entière
contre lui. Il lui a bien fallu le recon-
naître « Je triomphais, dit-il, au mi-
lieu de périls toujours renaissants*. »
Cet ébranlement, qui devait se faire tôt
ou lard, fut la conséquence de cette en-
treprise de Russie, « la seule faute gros-
sière en diplomatie et en guerre, dit Na-
poléon lui-même, que l'on ait le droit de
m'attribuer celle de m'être livré à une
telle entreprise en laissant sur mes ailes,
devenues bientôt mes derrières, deux
cabinets dont je n'étais pas le maitre ( la
Prusse et l'Autriche), et deux armées
alliées que le moindre échec devait ren-
dre ennemies.

» Napoléon, pour préve-
nir l'orage, prit les devants au milieu de
la retraite et accourut à Paris. A l'inté-
rieur comme au dehors était apparue en
même temps la fragilité du grand édifice.
Quelquechose d'étrange s'était passé pen-
dant la campagne de Moscou un com-
plot parti d'une prison (voy. Malet)
faillit enlever dans une nuit ce pouvoir
d'un maniement si commode, mais aussi
d'un déplacement si aisé. Ce fut pour
l'Europe une révélation subite et pour
l'empereur une leçon sévère, qui lui
montrait à nu le mauvais côté de son
système, et ce qu'il risquait pour avoir
mis l'état tout entier dans sa main.

Napoléon, à peine de retour, demanda
au pays de nouveaux sacrifices, de quoi
remettre sur pied sa puissance militaire
et imposer à l'Allemagne ébranlée. Mais
la Prusse avait donné le signal (voy.
Yorck); le reste attendait le tour que
prendrait la campagne qui allait s'ouvrir

(•) mémorial de Sainl^Hélhe.



au printemps, tant cette idée de la dé-
faite et de la chute d'un tel homme avait
peine à entrer dans les esprits. L'empe-
reur repassa le Rhin avec sa jeune armée,
organisée en deux mois. On put croire
un instant qu'il allait se relever. Il gagna
avec ses conscrits les batailles de Lutzen
(2 mai 1813), de Baulzen (20 mai), et
rétablit sa ligne d'opérations sur l'Elbe.
Ses garnisons tenaient encore les places
de l'Oder et de la Vistule. « Mais le feu
sacré, comme il l'a dit, s'éteignait à ses
côtés ses lieutenants devenaient gauches
et malheureux; » leurs défaites firent
manquer ce brillant retour de fortune et
tout le plan de campagne de Napoléon.
La coalition comptait déjà la Russie, la
Suède, la Prusse et plusieurs princes
d'Allemagne; restait l'Autriche, dont
l'attitude devait décider des événements
(voy. Metternich). Napoléon ne sentit
pas assez tôt tout le besoin qu'il avait
d'elle. Persuadé de sa neutralité, il ne
se décida point à temps à solder les
frais de son alliance. Il fallait dès l'abord
entrainer l'Autriche par un large sacri-
fice, et ne pas se laisser devancer par les
offres de la coalition. Cette armée au-
trichienne, qu'il savait « prête à se dé-
couvrir derrière le rideau des montagnes
de Bohème,

» il ne fallait que l'enchère
de quelques provinces pour l'attirer dans
les mains de Napoléon. Et ce qu'il eût
mieux valu faire encore, c'était, après
avoir rétabli à Lutzen l'honneur de ses
armes, de délivrer l'Allemagne, de n'y
point attendre l'insurrection, de rallier
ses garnisons disséminées, et de se retirer
dans sa force sur le Rhin que l'ennemi
alors se fût gardé de franchir. Mais l'em-
pereur, avec sa ténacité indomptable,
avec cette foi fanatique qu'il avait dans
son génie, n'abandonuaaucun de ses rê-
ves après Moscou. Napoléon s'est scan-
dalisé de la défection de son beau-père;
mieux valait la prévoir que de s'en éton-
ner si fort.

Après l'armistice de Ploeswitz (du 4
juin au 10 août 1813), qui fut fatal aux
affaires de l'empereur, après le congrès
de Prague (voy.), où l'on ne s'entendit
pas, l'Autriche se déclara contre nous,
et Napoléon se trouva bientôt enveloppé.
Il vainquit encore à Dresde (voy.);

mais ses généraux partout se laissèrent
battre (voy. Kajlm, Katzbach, Gross-
beeren, Dennewitz) et l'ennemi gagna
du terrain de plus en plus. Malgré cette
face désespérée que prenait la guerre de
Saxe, Napoléon ne recula pas il espera
altérer encore tous ses ennemis par un
coup d'éclat; il ne pressentit pas les
défections inévitables que l'exemple de
l'Autriche allait encourager. L'opinion
des peuples éclatait à ses oreilles, et il
resta sourd jusqu'à la fin. Il livra, le 16
octobre et jours suivants, sa grande ba-
taille de Leipzig (voy.) et peut-être
l'eût-il gagnée, sans la défection de ses
derniers alliés allemands, qui passèrent à
l'ennemi,endéchargeant leurs canonssur
les régiments français. Dieu nous garde
de médiredu sentiment qui entraînait ces
peuples sous leur bannière nationale! mais
la forme de leur abandon n'en fut pas
moins coupable et honteuse, et c'est un
dur châtiment pour le patriotisme alle-
mand que le premier souvenir que ré-
veille le nom de la bataille des nations
soit le souvenir d'une forfaiture.

Après Leipzig, il n'y eut plus qu'à
faire retraite sur le Rhin, et les nombreu-
ses garnisons semées dans les places d'Al-
lemagne restèrent aux mains de l'ennemi;
triste conséquence de ce dernier coup
que l'empereurvenait de risquer en Saxe
contre toutes les chances de la guerre.
Ce qu'offre de pariiculier le côté straté-
gique de cette campagne, c'est que l'em-
pereur se montra peu fidèle à son pro-
pre système, et commit la faute qu'il avait
fait payer cher aux autres tant de fois.
Alors que l'ennemi, à force de leçons,
avait appris à donner par masses, à con-
centrer l'effort sur un point, l'empereur
dissémina ses corps, demanda des opéra-
tions bien vastes à des lieutenants épuisés;
il perdit à la garde de ses places lointaines
des forces qui auraient été mieux utili-
sées sous sa main.Que faisaientses 25,000
hommes de Dresde, ses 30,000 de Ham-
bourg, ses garnisons dela Vistule, à l'heure
où il donnait à Leipzig sa dernière ba-
taille? Que ne se rappelait-il le général
d'Italie qui sacrifiait résolument le blocus
de Mantoue pour aller vaincre d'abord
à Rivoli? Mais 15 ans d'une activité sans
pareille avaient fatigué cette puissante



organisation. Et malgré un prodigieux
moment qui reparut dans la campagne
de France, il est clair à nos yeux que
t'empereur des dernières années n'était
plus l'homme d'Italie et du consulat. Na-
poléon fit ses adieux à l'Allemagne par
un brillant et dernier succès pris au pas-
sage sur les Bavarois, dans les défilés de
Hanau (vny. ce nom et WREDE).

L'empereur, en rentrant à Paris, y
trouva des hostilités nouvelles; le soulè-
vement du dehors se compliquait d'une
résistanceouverte l'intérieur. Comprit-
il mieux sur ce nouveau terrain ce que la
situation lui commandait? Nous en dou-
tons. Le Corps législatif, si longtemps
muet, rompit le silence pour la première
fois ( 18 déc.j, mit des conditions à son
concours, parla de libertés, de garanties;
réveilla des souvenirs qui ne lui étaient
plus familiers depuis longtemps l'em-
pereur s'irrita, congédia l'assemblée ré-
calcitrante, et régla le budget par un
simple décret. De telles extrémités bles-
sèrent profondément l'opinion, et figu-
rèrent quelques mois après dans les mo-
tifs de l'acte de déchéance. Il y eut faute
de part et d'autre. Ce dont s'avisait si
tard le Corps législatif était légitime sans
doute; mais l'opposition, même géné-
reuse et fondée, venait mal en de telles
circonstances, où le premier des intérêts
n'était plus la liberté, mais le salut de la
nation la législature, en outre, avait le

tort de laire les affaires d'un parti qui
trahissait la grande cause; et sa résistance
mal inspirée prêta les mains à l'invasion.

L'ennemi, en effet, se décidait à pous-
ser jusqu'au bout la fortune, ranimé par
ses auxiliaires de l'intérieur. Le bras de
l'empereur avait besoin de se déployer
librement dans cet effort suprême. Napo-
léon se retrouvait placé dans une situa-
tion qui était celle de ses débuts il re-
devenait utile et national comme au temps
de ses guerres d'Italie. Pourquoi ne re-
trouva-i-il pas les mêmes succès? pour-
quoi échoua-t-il, en 1814, dans l'œuvre
qu'avait accomplie la Révolution en
1793? C'est que l'empire, dans cet in-
tervalle, avait passé sur la France, avait
pesé sur elle autant que sur les vaincus;
c'est que le pays était à bout de sacri6ces.
Le génie même de l'empereur répugnait à

l'emploi de ces moyens désespérés qui
avaient tant fait aux mains de la Révolu-
tion, et que l'Europe avait empruntés et
tournés contre lui. N'ayant de foi qu'à la
science et à la force organisée, il ne con-
sentit à une levée en masse qu'à la der-
nière extrémité', il avait cru mieux faire
avec un débris d'armée et son génie. Il
était gâté par les souvenirs de sa vie pas-
sée, et y avait pris l'habitude incorrigible
de compter toujours sur des prodiges. Le
temps des prodiges, en effet, sembla un
instant revenu dans cette campagne de
1814. Dans la période d'un mois, com-
prise entre le combat de Brienne et la
fatale prise de Soissons*, on retrouve
tout entier le général de Castiglione et de
Rivoli; c'est la même guerre qui ouvre
et qui clôt sa carrière. Faire tête encore
à des forces triples, suppléer à tout par
la soudaineté de la pensée et de l'action,
séparer les corps ennemis, les frapper
coup sur coup, et, à défaut de forces suf-
fisantes, les envelopper de son mouve-
ment, comme l'a dit un écrivain voilà

ce qu'offraient de communces deux cam-
pagnes. Mais si l'on met en regard les
circonstances, si l'on se dit que, dans la
dernière, l'empereurn'opposaitplusqu'un
reste d'armée épuisée à un ennemi encou-
ragé par la victoire, et qui avait profité
de ses défaites depuis les temps de Wurm-
ser fl d'Alvinzi, on comprendra les pré-
férences de ceux qui citent la campagne
de France comme le plus grand fait mi-
litaire de Napoléon. Cependant, les opé-
rations de 1814 nous semblent pécher
aussi par le défaut d'ensemble,et un plan
général ne s'y aperçoit pas bien. L'em-
pereury répéta par moments ce qu'il ve-
nait de faire en Saxe, contre son propre
système, en confiant des corps trop im-
portants à des maréchaux paralysés par
l'excès des fatigues et la lourde rèspon-
sabilité qu'il mettait sur eux. La ma-
nœuvre de l'empereur sur Saint-Dizier

(*) A la fin de janvier et en février 1814, eu-
rent lieu les «'Oinljats de Brieune et de la Ro-
thière, ceux de Cliarup-Auliert,de Moritmirail
et de Montereau (vor. ces noms). Au mois
de niant se rapportent les batailles ou combats
dti Craonne, de Laon, d'Arcis-sur-Aube, de
Fère-Chainpeuoiseet de Paris [voy. encore tous
ces noms, surtout l'avant-deruier).Le t-nmbat
de Saiul.Uiiier, dont on parle plus loin, est du
36 mari» S,



fut une inspiration pleine d'audace: il
pouvait rappeler l'ennemi en arrière en
s'établissant sur sa ligne de retraite, en
ralliant les garnisonsdu Rhin, en armant
la population de la frontière; mais elle
s'exécuta trop tard, quand l'ennemi tou-
chait aux portes de Paris, comptant sur
les intelligences dont Napoléon encore
jugeait mal. Ce beau mouvementde l'em-
pereur lui enleva la dernière chanced'une
bataille sous les murs de la capitale.
Trompé sur les effets de sa manœuvre,
il revint en hâte sur ses pas; mais il ar-
riva de quelques heures trop tard. La
ville avait capitulé; l'empereur se retira
sur Fontainebleau.

Était-il au pouvoir d'un homme de
changer encore la face des événements?
restait-il à tenter une dernière épreuve
des armes après l'occupation de Paris?
Napoléon se le persuada encore. Il rallia
son armée, couvrit Fontainebleau,et al-
lait demander un arrêt définitif à la for-
tune, quand la défection de l'un de ses
maréchaux fit tomber cette dernière il-
lusion. Marmont (voy.) livra ses posi-
tions à l'ennemi, et l'empereur,attéré par
ce coup sans remède, pencha la tête, et
se résigna pour la première fois.

Les alliés, troublés un instant par les
vicissitudes de la campagne, avaient tenu
un congrès à Châtillon (5 févr. 1814)*;
là, ils offrirent à Napoléon les limites de
l'ancienne monarchie. Il se refusa encore
à ce dernier accommodement. Mais cette
fois nous ne l'accuseronspas. Sa position
lui commandait ce refus; un sentiment
plus grand que l'orgueil dicta sa réponse.
« Jamais, écrivit-il, je ne signerai un tel
traité; j'ai juré de maintenir l'intégrité
de la république je n'abandonnerai pas
les conquêtes qui ont été faites avant
moi. Que pour prix de tant d'e(forts,.de
sang et de victoires, je laisse la France
plus petite que je ne l'ai trouvée, ja-
mais Si les alliés veulent changer les
bases de Francfort, je ne vois que trois
partis vaincre, mourir ou abdiquer! »

L'empereurs'était flatté de faire ac-
cepter du moins, par l'intervention de
l'Autriche, une abdication en faveur de

son fils. Il ne lui semblait pas possible

(*) r°y- Ch»TIM.OH et CABLilNCOUHT VOfr.
aussi Chaumoht. 5.

que l'empereur François eût travaillé à
dépouiller le fils de Marie-Louise. Na-
poléon se trompa sa déchéance fut pro-
Doncée, et le droit d'hérédité aboli dans
sa famille. Ceux-là qui s'étaient faits les
instruments les plus durs de son pouvoir
le qualifièrent de tyran; la défection au-
tour de lui s'afficha jusqu'au cynisme.
Son courage succomba un moment à ce
découragement amer; il tenta, selon des
témoignages considérables*, de mettre
fin à ses jours par le poison mais sa forte
constitution y résista. Il signa alors son
abdication. En quittant Fontainebleau
(voy.) l'empereur excita les transports
de sa garde par de magnifiquesadieux,
et se dirigea sur l'île d'Elbe (voj.), que
lui abandonnaient les alliés.

Cette petite île, placée aux portes de
la France et de l'Italie, devait offrir de
fortes tentations à celui qui se trouvait
la veille trop à l'étroit dans son empire.
A l'horizon, il avait Toulon, il avait les
Alpes, pleins des souvenirs et des prodi-
ges du passé. Les dangers de ce voisinage
furent signalés au congrès de Vienne. Si

ce choix, en effet, ne cachait pas une
combinaison, ce fut un acte inouï d'im-
prévoyance mais on a prêté aux sou-
verains alliés l'arrière- pensée de s'être
ménagé, par ce choix de l'ile d'Elbe, la
chance d'une seconde invasion. En effet,
la guerre civile, dans ce cas, pouvait
amener la possibilité d'un partage. Si
telle fut leur prévision elle ne réussit
qu'à moitié. Napoléon, encouragé par
une réaction croissante de l'esprit public
contre les Bourbons, aborda en Pro-
vence (1er mars 1815) avec un millier
d'hommes, entraina les troupes placées

sur son passage (ro^. Ney, Labédoyèke),
réveilla les impressions de l'empire par
d'ardentesproclamations, et l'aigle, selon
son langage, vola de clocher en clocher
jusqu'aux tours de Notre-Dame. Voy.
CENT-JOURS.

Napoléon, en se rasseyant sur le trône
(20 mars), déclara qu'il commençait un
nouveau règne, une ère de paix et de li-
berté il dit qu'il s'était trompé, lors-
qu'il voulait faire de la France le centre
d'un grand, empire. Il offrit la paix à
l'Europe, qui répondit par des arme-

(') Baron Fjin, Manuscrit de 1814.



ments et resserra le lien de la Sainte-
Alliance(voy.). Certes, une situation qui
s'annonçait ainsi était peu favorable à
l'essai de cette liberté intérieure que le

nouveau règne venait inaugurer. L'acte
additionnel {voy.) répondit mal à la so-
leuui té de ses promesses. Celait un monu-
ment sans consécrationet sans grandeur

<>u il fallait traiter la liberté de meilleure
grâce, ou bien l'ajourner tout-à-fait,
pour laisser un plein exercice au pou-
voir pendant le danger. Napoléon, en
effet, ne fut pas long à se plaindre des
gênes de ce nouveau régime il s'écria

« Qu'on enchainait le vieux bras de l'em-
pereur, qu'on !e poussait dans une voie
qui n'était pas la sienne. » S'il eût vaincu
l'Europe encore une fois, se fût-il enfin
vaincu lui-même? eût-il triomphé de
ses habitudes et des entraînements de sa
nature vers le pouvoir non contredit?
On peut en douter.

Par des efforts d'activité dont l'his-
toire offre peu d'exemples, Napoléon
refit une armée en quelques mois, et
tomba tout à coup au milieu des forces

ennemies qui se concentraient dans les
plaines de la Belgique. Il empêcha leur
jonctionet les battit à Fleuruset à Ligny
(voj.y Cette entrée en campagne passe
pour l'une de ses plus belles opérations;
mais la fortune ne le conduisit pas plus
loin. Le désastre de Waterloo anéantit,
le 18 juin 1815, son armée et son nouvel
empire. Les dispositions de l'empereur
portées à l'ennemi par des transfuges,
plus d'une faute commise par le chef et
par ses lieutenants, l'exemple d'un maré-
chal qui comprit passivementses instruc-
tions, a comme la feuille de route d'un
soldat*

» toutes ces circonstances con-
coururent à cet irréparable revers.

La réaction du dedans contre l'em-
pereur éclata, après Waterloo, plus sou-
daiue et plusfortequ'en 1814. La Cham-
bre des représentants se leva contre lui
(voy. LA Fayette) les pouvoirs publics
exigèrent son abdication. En vain il si-
gnala les fautes que commettait l'ennemi
eu accourant sur Paris à l'aventure plus
témérairement que la première fois. On

(') Outre ce nom, voy. surtout Gaoucuy,
(jÉRlRD/VVELLI!!UTOH,B['UCHE!l>But,OW,etC.S.

(**) Expressionsdu général Jomini.

le força de s'éloigner; il prit la route de
Rochefort, d'où il espéraitpasser en Amé-
rique mais une croisière anglaise qui
stationnait devant le port, fit échouer ce
projet. Napoléon alors prit le parti de se
placer de lui-même sous la sauvegarde
des libertés britanniques; il chercha asile
sur un vaisseau anglais; mais les lois qu'il
invoquait ne le protégèrent pas; il fut dé-
claré prisonnier et conduità l'ile Sainte-
Hélène.

L'empereur déchu trouva sur ce ro-
cher des tropiques une prison étroite et
dure, un repos homicide après une vie
pleine de mouvement. Les souvenirs, la
conversation, les livres remplirent cette
dernière période. Il fournit à l'histoire

par ses dictées, d'importantsmatériaux
Sa pensée infatigable remua, dans ses en-
tretiens, les matières de l'esprit, comme
son action avait remué une moitié de la
terre; il sema dts jugements sur toutes
choses guerre, politique, littérature,
histoire, il a laissé sur tous ces sujets de
vifs aperçus, souvent des paradoxes, mais
qui, toujours, sont hardis et font penser.
Aux études qui venaient de sa jeunesse, il
ajouta, par la lecture et par les loisirs de
la réflexiou,de nouvelles connaissances.

Napoléon possédait toutes les facultés
qui font l'écrivain. Son imagination, si
prompte à s'émouvoir, excellait à pein-
dre, et donnait des reliefs saisissantsà sa
pensée. Parmi les hommes d'action qui
ont su manier la plume, nous ne lui con-
naissons pas de rival. Au milieu des souf-
frances de ses dernières nuits, il dicta un
livre sur César, qui ne le cède pas assu-
rément en mérite aux Commentaires.
Le prisonnier de Sainte-Hélène avait le
droit de s'écrier avec indignation « Ils
sont allés jusqu'à prétendreque je ne sa-
vais pas écrire »

Mais si Napoléon mettait tant d'éio-
quente conviction à expliquer la conduite
de César, il n'oubliait pas assurément de
justifier la sienne.Se justifiait-il toujours
aussi heureusement? Les dictées et les
entretiens de Sainte-Hélèneroulent par-
ticulièrement sur ce grand objet.. En
conversant avec ses compagnons d'exil,
c'est au siècle qui l'écoute, c'est à la

(*) Vojr. no» article. LAs CASES, Bertrahd
Gouruaiid, Mokïholob, etc etc, S.



postérité qu'il s'adresse. Soit que peut-
être sa chute eût fait tomber les ivresses
de l'ambition et qu'il se donnât le change
à lui-même sur ses dispositions passées,
soit qu'il mit un profond calcul à subor-
ner l'histoire, en arrangeant son rôle
après coup tel qu'il entendait se faire
accepter, Napoléon, à l'en croire, n'au-
rait poursuivi à toute heure de sa vie
qu'un grand et unique but, la liberté et
la civilisation du monde. Qu'il n'y eût
rien au fond de sa conscience qui plai-
dât pour les peuples dans ses bous mo-
ments, qu'il osât se regarder lui-même
dans toute la nudité de l'égoïsme, nous
ne le croyons pas assurément il y avait

une grande place pour le bien dans une
pensée telle que la sienne. Mais s'il ne
fit qu'ajouter d'abord sa propre cause
aux affaires du monde, sa personnalité
prit le pas et finit par lui cacher le reste
à la fin. Aussi, le grand homme, dans ce
difficile problème de se réconcilier lui-
même avec son passé, n'a pu se préserver
de contradictions nombreuses.Napoléon,
dans la dernière période de l'empire,
ivre de puissanceetd'une sorte de dévo-
tion envers lui-même, débordé par ses
grandes affaires,perdit le loisir et la su-

reté du calcul, et fit plutôt de l'aventure
politique que des plans tels qu'il en in-
dique après coup. Non qu'il ne fût doué
assurément de hautes facultés ration-
nelles: il fut logicien et calculateurpro-
fond sur le champ de bataille; mais son
imagination ardente l'écarta des réalités
et faussa le jugement de l'homme d'état.
Jusqu'à ses connaissances historiques et
cet amour du passé qu'il avait puisé dans
les livres portèrent préjudice aussi à la
rectitude et à l'originalité de sa politi-
que aussi fit-il du vieux souvent avec
des éléments nouveaux. Si le général
d'Italie, si le consul vint à point, ré-
pondit à l'urgence du temps, l'empereur
Napoléon comme on l'a dit de certains
hommes, est venu trop tard. L'empire
tout entier fut un anachronisme: il prit
à l'antiquité, il prit au moyen-âge. Char-
lemagne fut, de la part de cet empereur
du xixe siècle, l'objet d'une émulation
poussée parfois jusqu'à l'enfantillage il
affecta d'aller dater des décrets à bord
d'un navire appelé le Charlemagnc il

lui fallut un empire de dimension pa-
reille à l'empire carlovingien; il voulut
avoir, comme son patron, des leudes et
des feudataires. C'était d'abord un em-
pire d'Orient qu'avait rêvé le général
d'Égypte: de retour en Europe, il se ra-
battit sur l'Occident. Toujours ce nom
d'empereur parla singulièrement à l'ima-
gination du prisonnierde Sainte-Hélène.
Ne souffre-t-onpas de le voir s'indigner,
comme il le fait, du titre de général que
lui donnait son geôlier, le plus beau
pourtant et le mieux porté de tous ses ti-
tres.Il veut jouer à l'empereur jusqu'à la
fin avec quelques bons serviteurs qui se
prêtent à cette comédie, il s'entête du
rôle jusqu'au dénouement, et pousse le
plagiat au point de mourir à la Charle-
magne encore, en chapelle ardente.

Napoléon,comme général, restera l'é-
gal de César; ses batailles ont un éclat qui
fascine plus que les victoires du conqué-
rant de la Gaule. L'homme des temps
modernes a déjà plus de merveilleux au-
tour de son nom que le héros de l'anti-
quité c'est le premier qu'on dirait
appartenir aux époques fabuleuses. Tout
semblearrangé dans la vie de Bonaparte
pour pousseraux effets de l'imagination

sa brusque apparition, le type frap-
pant de sa figure, le bruit sans pareil
dont il remplit le monde en grandissant,
puis encore les éclats de sa chute, et l'é-
trange fin de sa vie qui est allée s'éteindre
dans les lointains de l'Océan. Il y a là
assurément de quoi faire le pendant d'A-
lexandre il y a l'étoffe d'un dieu des,
temps barbares.Mais César l'emporte sur
ceux-làen force rationnelle,en grandeur
calme et réfléchie, en intelligencedu réel
et du possible, en conformités de toute
nature avec son temps. Napoléon est
prodigieux par le mouvement; il gran--
dit dans la passion il règne surtout
quand il est ému. On a singulièrement
méconnu cette organisation toute ita-
lienne, si nerveuse, si irritable, si vi-
brante, quand on l'a représenté comme
une espèce de divinité de bronze, un je
ne sais quoi de muet, d'effrayant qui
n'était vivant que par la pensée, et ne
ressentait rien d'humain. Mme de Staël,
entre autres, le voulant faire trop laid,
est arrivée à le rendre trop terrible, et,



nous hasarderons de le dire, trop beau.
Napoléon avait des facultés puissantes,
il les avait complètes; mais l'imagination,
ébranlée par l'excès de sa fortune, en
rompit l'équilibre. Aucun homme d'élat
n'a accumuléplus de fautes, n'a péché da-
vantage contre la réalité. Son œuvre était
condamnée d'avance par l'avenir,et n'est
pas même demeurée debout autant que
lui. Si c'est à la durée que se reconnaît
d'abord la force de tonte création, Na-
poléon pourra rester plus grand pour la
poésie que pour l'histoire*. AM. R-ée.

(*) Arrivé à Sainte-Hélène, le 17 octobre
18 r 5, "Napoléon occupa pendant cinq ans et
demi l'humble habitation de Longwood. Acca-
blé par les tortures d'une longue captivité, il
y mourut, d'une maladie du foie,le 5 mai 182c,
au bout de 49 jours de souffrances, après avoir
écrit un testament où son regard ne cesse de se
tourner vers la France. Son corps fut embaumé
et déposé dans un caveau, au fond d'une petite
vallée (voir Em. de Las Cases, Journal écrit à
bord de la frégate la Belle- Poule, p. 182 etsniv.\
II avait désiré être enterré sur les borde de la Seine,
au milieu des Français,qu'il avait tant aimés. Les
gouvernements se refusèrentà ce vœu, et ce fut
seulement en 1840 que le roi Louis-Philippe
put ordonner à son fils, M le prince de Juin-
ville ("Wy.), d'aller chercher les dépouilles mor-
telles du prisonnier de Sainte-Hélène le gou-
vernementanglais, presséparM.Thiers,ministre
des affaires étrangère1;,avait enfin consentià les
rendre à la France (voir les pièces, ibid., p. 2).
Le i5 dérembre de la même année, Paris reçut
solennellement ce précieux dépôt, qui doit res-
tera l'Hôtel des Invalides {yoy.'). Une statue
équestreen bronze sera élevée au grand homme
devant l'église qui renfermera désormais son
cercueil.

Les sources de l'histoire de Napoléon sont
extrêmement abondantes dès aujourd'hui on
en formerait une bibliothèque nombreuse.Quel-
ques-unes drsplusimportantesoiitétéeitéesdans
le cours de cette notice,etd'ailleurs vingt articles
biographiques de cette Encyclopédie noua dia-
pensent d'y revenir (voy. Las Cases, Gourgaud,
MONTHOI.ON,FAlN,THIBAUDEAU,MroetfeStAEI-,
1*RADT, FOUCHÉ, BrGTTON1, Mme d'ABRAWTÈS,
Joiuiifi, Mathieu DUMAS, Ségur, Suchet, For,
G ou u ion Saint-Cyr Pei.et, Vaudoncourt
Rapp, etc.). On sait que M. Thiers prépare une
Histoire générale de Napoléon parmi (-elles
qui existent déjà, nous citerons celle de M. de
Norvin* (iIB éd 1827 et suiv., 4 vol. iu-8°, sou-
dant réimpr. depuis); Plusieurs autres sont in-
diquées aux art. Bailleul, Arkault, Tissot,
etc. Parmi les livre» étrangers, nous ne dirons
rien de la Fie de Napoléon écrite par sir Walter
Scott (voy,) mais quelques autres ouvrages raé-
r'*ent d'éire tousultés, par exemple, Hazlitt,
THe lift of Napoleon (Lond., 1828 et suiv., 4 vol.
in -8° et Channing, Analyiit of the characterof
Napohon Bonaparte (Y éd., Bus'on.. 1828).En
Allemagne, M. Sihloasei- a commenté un travail

NAPOLÉON, pièce d'or de 20 ou
de 40 fr. à l'effigie de l'empereur. Cette
monnaie remplaça les anciens louis (vny.)
après l'introduction du système décimal
en France. Le nom de Napoléon est resté
également attaché aux pièces de 20 fr. à
l'effigie des rois ses successeurs. X.

NARBONNAISE,vor. Gaule. Cette
ancienne division a été ainsi appelée
d'une ville connue des Romains sous le
nom de Narbo Martius, et aussi de De-
cumanorum colonia. Pomponius Mela
la nomme Atacinorum colonia, du nom
de l'Aude {Atax) qui la traversait
ce qui fit dnnner à ses habitants le nom
flÀtacini. C'est aujourd'hui le chef-
lieu d'une sous-préfecture du dép. de
l'Aude (voy.), situé sur un canal tiré de
la rivière d'Aude jusqu'à la mer, à envi-
ron 200 1. de Paris, avec une popula-
tion de 10,792 hab. Narbonne possédait
beaucoup de monuments romains, et
contient encore une grande quantité
d'inscriptions latines. Sa cathédrale re-
çut les dépouilles mortelles de Philippe-
le-Hardi (yoy.). Son archevêché, autre-
fois si puissant, et où siégeait un primat,
est actuellement réuni à celui de Tou-
louse. Narbonne est surtout renommée
pour les qualités de son miel.

Les lieutenants que les marquis de
Septimanie mirent à Narbonne, appelés
d'abord vidames ou viguiers, puis vicom-
tes, furent longtemps amovibles, et de-
vinrent héréditaires vers 1080. Les Nor-
mands pillèrent Narbonne, en 859; l'an
1018, sous le vidame Raymond 1er, les

curieux et savant sur les sources de <ette his-
toire [Zur HeurikeilungNapoléons, ehr- (Franc.
l.-M., i833 et suiv.). que M. Buchlmlz a essayé
d'écrire (Gesckichte N't. B's,, Berlin, 1827-30,3
vol.); et il a paru une foule de monographies
militaires dont il est question soit dans nos ar-
ticles de batailles, soit aux mots Mufflikg, Va-
i.entist, YORCK, etc. Au mot Manuscrit, il a
été parlé de divers Manuscrits de Sainte» Hélène
importants à consulter; et pour clore cet aperça
dessources, qui ne pourrait être rendu plus
complet sans envahir outre mesure nos colonnes,
nous mentionnerons encore quelques utiles
compilations Recueil de pièces authentiquessurte
captif de Sainte- Hélène, cootenantaussi les Bul~
letins officiels de la Grande-Mrmée (Paris, i822-î5,
12 vol.); Correspondance inédite, officielleet conji*
dentieilede N. B.avec les cours étrangères» Paris.
ifïij) et suiv., des in-8°; Victoires^ Conquêtes,

~4Désaiires, rtr,, des Français, Paru, 1817-25, 34
vol. in-8", etc., etc. j, li. S.



Sarrazins vinrent l'assiéger; mais ils fu-
rent vigoureusement repoussés par les
habitants. Sous Bérenger ou Raymond-
Bérenger, éclatèrent les querelles si sou-
vent renouvelées depuis entre le vidame
et l'archevèque de Narbonne touchant
leurs domaines respectifs. Ermengarde
vicomtesse de'Narbonne, mérite un rang
distingué parmi les femmes illustres.
« Elle ne se distingua pas moins, dit un
historien par les vertus viriles que par
celles qui sont propres à son sexe, et par
la sagesse deson gouvernement. » Comme
elle mourut sans postérité, bien qu'elle
eût été mariée deux fois, son neveu,
Pierre de Lara, fils de sa sœur Ermes-
sinde, hérita de ses biens, en 1192. Plus-
tard, en 1419, le vicomte Guillaume
prit le parti du dauphin, depuis Char-
les VII, et fut l'un des assassins de Jean,
duc de Bourgogne, à Montereau. Il com-
battit contre les Anglais d'abord avec
succès, mais sa précipitation fit perdre la
bataille de Verneuil, où il fut tué (1424).
Il laissa Narbonne à Pierre de Tinières,
son frère utérin, qui prit le nom de
Guillaume III, et vendit (1447) à Gas-
ton IV cette vicomté. Gaston de Foix
(voy.), son petit-fils, l'échangea, l'an
150 7, contre le duchéde Nemours (voy.),
avec Louis XII, roi de France, son on-
cle, qui réunit le pays de Narbonne à la

couronne. L. L.
NARBONNE-LARA (Lodis, comte

DE né à Colorno, dans le duché de
Parme, au mois d'août 1755, descen-
dait, par son père, de la ffïrison de Lara
(voy.), qui hérita de la \icomlé de Nar-
bonne {voy. fart. préc.) à la fin du xn1
siècle, et qui fut la souche des grands
d'Espagne de ire classe et ducs français
de Narbonne-Lara, qu'il ne faut pas
confondre avec les ducs de Narbonne-
Pelet, auxquels ce titre fut conféré seu-
lementen 1817. La mère du comte Louis
était dame d'honneur de la duchesse de
Parme, Élisabeth de France, et son père
premier gentilhomme de la chambre. En
1760, après la mort de la duchesse, sa
mère rentra avec lui en France, et fut
attachée, en qualité de dame d'hon-
neur, à Mme Adélaïde. Louis de Nar-
bonne, admis à la cour, dans l'intimité
des princes, profita de la brillante édu-

cation qui leur était donnée, et l'on as-
sure même que le dauphin, père du roi
Louis XVI, lui apprit les éléments du
grec. Après avoir achevé ses études au
collége de Juilly, il entra d'abord dans
l'artillerie; puis il devint successivement
capitaine de dragons, guidon de la gen-
darmerie,et colonel, à l'âge de 30 ans. Il
n'en suivit pas moins les cours d'histoire
et de droit public du professeur Koch
(r>(T>),a Strasbourg, apprit presque tou-
tes les langues de l'Europe, et, dans l'es-
poir d'obtenir une ambassade, travailla
quelque temps dans les bureaux des af-
faires étrangères, sous les ordres de Ver-
gennes. Quand la révolution éclata, en
1789, Louis de Narbonne se montra
partisan des idées nouvelles, et son pa-
triotisme éclairé lui valut, en 1790, le
commandement des gardes nationales du
Doubs. Il parvint à rétablir l'ordre gra-
vement compromis dans cette contrée.
Au mois de février 1791, son attache-
ment à Mme Adélaide lui fit un devoir de
suivre les tantes du roi dans leur fuite.
On sait quel fut d'abord le sort de cette
tentative. Arrêtées à Arnay-le-Duc, ces
princesses étaient menacées de ne pou-
voir continuer leur route, lorsque le
comte de Narbonne se décida à revenir
à Paris solliciter un décret qui leur per-
mit de quitter la France. Après les avoir
accompagnéesà Rome, il revint se mettre
à la disposition de l'Assemblée consti-
tuante, qui lui donna le grade de maré-
chal-de-camp.

Le 6 décembre 1791, Louis XVI le

nomma ministre de la guerre. Jaloux de
mériter la confiance du roi sans trahir
celle de la nation, il se mit à l'œuvre
avec une activité et un zèle dignes d'un
meilleur succès. Mais la difficulté, pres-
que insurmontable à cette époque de
satisfaire les exigences de tous les par-
tis le perdit. En vain, il réussit à créer
comme par enchantement trois armées de
150,000 hommes, dont il confia le com-
mandement à Rochambeau, Luckner et
La Fayette; en vain, il rétablit sur un pied
respectable les défenses des places fron-
tières, dès le 10 mars 1792 son portefeuille
lui fut retiré. Il se rendit alors à l'armée,
et n'en revint, sur la prière du roi, que
trois jours avant la fata!e journée du 10



août, pendant laquelle sa noble conduite
lui enleva ce qui lui restait de populari-
té. Forcé de se soustraire aux recherches
des vainqueurs, il trouva un asile chez
Mme de Staël (w/.), et fut ensuite con-
duit en Angleterre par un jeune Hauo-
vrien, le docteur Bollmann.Au moment
où le roi fut appelé à la barre de la Con-
vention nationale, Narbonne écrivit à
l'assemblée pour lui proposerd'aller su-
bir à Paris la responsabilité des actes de
son ministère; et sur le refus de l'assem-
blée, il envoya un mémoire justificatif,
qui malheureusement ne pouvait sauver
le roi. Forcé de quitter l'Angleterre par
suite des inquiétudes ombrageuses de
Pitt, il passa en Suisse, et parcourutsuc-
cessivement la Souabe et la Saxe; mais au
commencement du consulat, il revint en
France. Ce n'est cependant qu'en 1809
que, sur la proposition du ministre
Clarke, Napoléon lui rendit son grade
de lieutenant général. Après la bataille
de Wagram, il fut nommé gouverneur
de Raab, puis de Trieste. A la suite de
la paix de Scbœnbrunn, il fut envoyé en
Bavière comme ministre plénipotentiaire.
Napoléon, satisfait de sa conduite, et ai-
mant ses manières pleines d'élégance, se
l'attacha en qualité d'aide-de-camp par-
ticulier. Le comte de Narbonne suivit
l'empereurdanssamalheureusecampagne
de Russie, et se concilia l'esprit de tout
le monde par sa gaîté et sa patience. Au
commencement de 1813, il fut nommé
ambassadeur à Vienne, et alla négocier
à Prague une paix désormais impos-
sible. Lorsque les hostilités furent repri-
ses, il fut investi du commandement de
la place de Torgau, et mourut dans cette
ville, le 17 novembre 1813. Le comte de
Narbonneavait épousé M"e de Montho-
lon, et avait eu d'elle deux filles, qui ont
été mariées à M. de Braancamp, Portu-
gais, et à M. le comte de Rambuteau, au-
jourd'hui préfet de la Seine. D. A. D.

NARCISSE (myth.), fils du fleuve
Céphise et de la nymphe Liriope, est cé-
lèbre dans la mythologie par le bizarre
amour qu'il conçut pour lui-même. Son
admirable beauté lui attira les cœurs de
toutes les nymphes; mais il n'agréa pas
leurs vœu* entre autres, il rejeta ceux
d'Écho (voy.), la fille de l'air, qui en

mourut de douleur. L'Amour se vengea
de ses superbes dédains en le rendant
amoureux de lui-même. S'étant vu dans
le cristal d'une fontaine, il s'éprit de sa
propre image, et, comme Écho, il mou-
rut d'un sentiment qu'il ne put faire par-
tager. Ainsi s'accomplit la prophétie du
devin Tirésias qui, à sa naissance, avait
annoncé qu'il ne vivrait qu'autant qu'il ne
se verrait pas. Pausanias (BéoLie,c\i. 33)
nous apprend qu'on montrait à Hédena-
con.danslepaysdesThespiens,la fontaine
de Narcisse. Il y fut métamorphosé en
une fleur (voy. plus loin) qui porte son
nom (Ovide, Met., III, v. 407). Narcisse
est devenu le type de la beautéqui s'infa-
tue d'elle-même, qui se regarde sans cesse
et s'adore comme une idole. F. D.

NARCISSE, affranchi, secrétaire de
Claude, voy. Messalihe.

NARCISSE (hist. nat.). Ce beau
genre de plantes, qui occupe un rang si
distinguédans l'horticulture, a été con-
sidéré comme le type de la famille des
narcissées*; il comprend environ 60 es-
pèces (sans compter un grand nombre de
variétés que les cultivateurs ont coutume
d'élever au rang d'espèces véritables),
toutes remarquables par l'élégance et le
parfum de leurs fleurs; plusieurs de ces
pla n tes croissentspontanémentdanstoute
la France et même dans des régions plus
septentrionales de l'Europe, mais la plu-
part sont indigènes des contrées voisines
de la Méditerranée, dont elles parent les
campagnes et les prairies dès les premiers
mois de l'année, tandis que dans nos jar-
dins on ne voit éclore leurs (teurs qu'après
le retour du printemps.

Les narcisses sont des piaules acaules,
bulbeuses, à feuilles toutes radicales,
planes, ou demi-cylindriques, ou pliées
en gouttière, linéaires, allongées; à ham-
pes simples, nues; à fleurs solitaires ou
disposées en ombelle simple, terminales,
plus ou moins inclinées, odorantes, ac-

(*) La famille des uarcissées ou aiuaryllidées
est extrêmement voùiue des liliacées (vo/.),
dout elle ne diffère essentiellement qu'eu ce
que l'ovaire adhère par toute su surface à la
partie inférieure du périanthe. Elle renferme,
outre les genres auxquels elle empruute ses
nom* quantité d'autres piaules d'urnement,
dout les plus notables sont les criuoles (voj.
Cmbum), les pancratium, le peioe-neijje(gala*-
tkut), les uivéolés (/eucoùim), etc.



cnmpagnées d'une gaine (spathe) mem-
braneuse et d'une seule pièce, qui les
enveloppe avant l'épanouissement. Le
périanthe est pétaloïde (jaune ou blanc),
tubuleux, à limbe régulier, partagé jus-
qu'à sa base en six segments étalés ou ré-
fléchis l'orifice du tube est couronné
d'un nectaire en forme de cloche, ou de
godet, ou de cylindre, ou d'anneau, à
bord entier, ou lobé, ou crénelé. Les
étamines sont au nombre de six, insérées

vers le sommet du tube du périanthe, et
en général plus courtes que le nectaire.
L'ovaire est à trois loges renfermant cha-
cune un nombre indéfini d'ovules; il est
surmonté d'un style filiforme, indivisé, à
stigmate obtus, terminal.Le fruit est une
capsule presque membraneuse, à 3 loges
et à 3 valves. Les graines, en nombre in-
défini dans chaque loge, sont presque
sphériques, noires, plus ou moins ri-
dées.

Parmi les espèces que les bornes de cet
article nous permettent de citer, il con-
vient de faire mention en premier lieu
du narcisse des poètes (narcissus poeti-
cus, L.), ainsi nommé parce que l'on
suppose que c'est lui qui fait le sujet du
mythe de la métamorphose de Narcisse
(voy. l'art. précéd.). Cette espèce, l'une
des plus fréquemment cultivées dans les
jardins, se reconnait facilement à ses
feuilles planes et glauques; à sa hampe
uniflore; à son périanthe dont le limbe
est d'un blanc de lait très pur, et dont
le nectaire forme un godet court, d'un
jaune pâle, à bord rougeâtre et cré-
nelé.

Le narcisse sauvage ou narcisse faux-
narcisse (narcissus pseudo-narcissus,
L.), qu'on appelle vulgairement poril-
Ion, fleur de coucou, clochette des bois,

et aïault, se recommande par la précocité
de ses fleurs, qui paraissent, dans le nord
de la France, dès le mois de mars, mais
qui malheureusement sont presque ino-
dores. Cette plante est commune dans les
bois et les prairies. Ses bulbes, de même

que celles des autres narcisses, sont émé-
tiques leur extrait, administré à forte
dose, est un véritable poison. Les fleurs
passent pour avoir des propriétés anti-
spasmodiques, fébrifuges, et anti-dys-
sentériques.

La jonquille* (narcissus jonquilh,
L.) et le narcisse à bouquet ou narcisse
tazette (narcissus tazetta, L.) sont du
nombre des espèces les plus estimées pour
le parfum de leurs fleurs, et, par cette
raison, des plus communes dans les par-
terres. Éd. SP.

NAUCOTINE, principe cristallisa-
ble renfermé dans l'opium (voy.) et qui
y fut découvert, en 1804, par Derosne.
C'est un alcaloide inodore et insipide
qui se présente en prismesrhomboidaux,
en aiguilles déliées ou en paillettes na-
crées. Voy. l'art. suiv. X.

NARCOTIQUES. On a donné ce
nom à une classe de médicaments qui
produisent, à des doses suffisantes, une
sorte de torpeur et d'assoupissementqua-
lifié de narcotisme (de vàpy.vj, engour-
dissement, étourdissement). On ne les
trouve que dans le règne végétal. Le ve-
nin des serpents agit d'une manière dif-
férente, il détermine la stupeur, et l'on
dit de leur action qu'elle est stupéfiante.
L'opium (voy.) occupe le premier rang
parmi les narcotiques, après quoi vien-
nent les solanées, les ombellifères et la
laitue vireuse; mais l'action de ces plan-
tes est complexe: elles irritent les tissus,
les phlogosent et souvent même les dé-
truisent, en même temps qu'elles agissent

sur le cerveau, ce qui les fait qualifier de
narcotico-dcres(voy. Poison). Sous l'in-
fluence de la médication narcotiqueexa-
gérée dans ses doses, le malade éprouve
des vertiges; de l'assoupissement et un
engourdissement que rien ne peut vain-
cre. L'intelligence s'efface peu à peu, et
à des rêvasseries, qui d'abord ne sont pas
sans charme, succède bientôt un délire
sourd et continuel. Les pupilles se dila-
tent, les yeux deviennent saillants; les
membres sont agités de mouvements con-
vulsifs le pouls, d'abord petit, s'accélère;
la sensibilité s'abolit, etc. A des doses
convenables, ces médicamentsproduisent
des effets salutaires; ils calment la dou-
leur et amènent un doux sommeil pen-
dant lequel le malade a pu rêver la gué-
rison, objet de ses vœux. L'action séda-
tive de l'opium parait s'exercer sur les

(') Le nom de cette plante est probablement
dik à ce que ses feuilles sont raenm-j comme
celles d'un jonc.



centresnerveux. Dans les affeclionschro-
niques, il faut augmenter successivement
la dose du narcotique employé; l'orga-
nisme s'accoutume assez promptement à

son action, il est donc nécessaire de le
changer ou de le modifier tel malade de-
vient insensible à l'action de l'opium qui
se trouve calmé par la jusquiame ou par
la belladone (voy. ces mots).

Les médecins de l'antiquité faisaient
un usage très fréquent des narcotiques
ils les mentionnent tous; mais les pré-
cieux alcaloïdes de l'opium leur étaient
inconnus. Celui qui porte le nom destiné
à rappeler l'action de l'opium, la narco-
tine (voy.), usurpe une place parmi les
médicaments calmants ou hypnotiques
c'est à bon droit qu'elle a été bannie de
la thérapeutique. La morphine (voy.)
seule est hypnotique; la narcotine, infi-
dèle dans ses effets, agit souvent à la ma-
nière des poisons vireux. Les praticiens
modernes font un usage si fréquent des
narcotiques qu'on peut dire que sans
leur secours il n'y aurait pas de méde-
cine possible. C'est à eux surtout qu'est
principalement dû le soulagement qu'é-
prouvent les malades torturés par les af-
fections chroniques ou par des lésions
organiques sans espoir de guérison.

Les narcotiques ne sont pas seulement
des médicaments, ce sont aussi des mas-
ticatoires. Les peuples orientaux aiment
beaucoup l'opium. Nous dirons, en parlant
de ce produit important, qu'il cause une
ivresse particulière, connue sous le nom
d'opiaeique, et à laquelle les Chinois sur-
tout s'abandonnentvolontiers. Elle s'an-
nonced'abordpardessensationsagréables
auxquelles succèdent assez promptement
l'anéantissementet la torpeur. A. F.

NARD, substance végétale que lesan-
ciens vantent comme un précieux par-
fum, voy. Graminées, T. XII, p. 720.

NARRATION.La narration est l'ex-
posé des faits. Elle diffère de la descrip-
tion (voy. ) en ce que celle-ci est l'exposé
des choses. D'après les maîtres de l'art,
ses qualités essentielles sout la brièveté,
la clarté et la vraisemblance

Soyez vif et pressé dans vos narrations,

a dit Boileau. Mais ces qualités seules ne
seraient pas toujours suffisantespourren-

dre une narration intéressante elle doit

en outreréunir toutes les qualités <lu style

propres au sujet que l'on traite. Ainsi,
elle n'aura pas dans l'histoire le même
caractère que dans la fable ou le conte
M™" de Sévigné narre autrement que
Mascaron la mort du grand Turenne. La
Fontaine, dans son combat des rats et
des belettes, n'est peut-êtrepas inférieur
à Boileau, dans son combat du Lutrin
ni même à Voltaire, dans le combat de
Turenne et de d'Aumale mais les méri-
tes de leur style sont tout différents
l'un a la noblesse et la majesté de l'his-
toire l'autre allie à la gravité de l'épo-
pée le ton simple et familier du genre
comique le troisième enfin a le tour fa-
cile, léger, badin qui convient à la fable.
En un mot, c'est aux meilleurs écrivains
dans tous les genres que l'on doit de-
manderdes modèlesde narration; l'étude
de leurs écrits profitera toujours beau-
coup plus que les règles incomplètes ou
arbitraires que l'on pourrait essayer de
donner. Em. H-G.

NAKSES, eunuquede la cour deCon-
stantinople, gagna à tel point la confiance
de l'empereurJustinien (voy.), par ses ta-
lents, que ce prince en fit son chambellan
et son trésorier, et qu'en 538 il le mit à
la tête d'une armée destinée à agir contre
les Ostrogoths de concert avec Bélisaire
(voy. ). Mais la désunion, qui ne tarda
pas à se mettre entre les deux généraux,
fit rappelerNarsès. Cependant l'empereur
le renvoya en Italie, en 552, pour arrê-
ter les progrès de Totila. Narsès conquit
Rome, après avoir défait les Ostrogoths,
vainquit Téjas, que ces derniers avaient
élu roi à la place de Totila, et remporta
une victoire, en 554, sur Bucetin, chef
des Alemani. Après avoir ainsi délivré
presque toute l'Italie de la présence des
Barbares, il en reçut le gouvernement
comme exarque, et le conserva environ
12 ans. Pour remplir le trésor public, il

eut recours à des mesures qui méconten-
tèrent les populations, et leurs plaintes
ayant été portées, par l'intermédiaire de
l'apocrisiaire de Rome, au pied du trône
de Justin Il, Narsès fut ignominieuse-
ment déposé. Justement irrité, il se retira
à Naples, et appela, dit-on, en Italie, les
Lombards, qui l'envahirenten 568. Mu-



ratori et d'autres écrivains ont douté que
IVaisès ait eu une part quelconque à l'in-
vasion d'Alboip. Ce grand général était
en effet revenue Rome, sans doute pour
défendre cette ville, lorsqu'il mourut,
en 567, dans un âge avancé. C. L. m.

NAUUSZEWICZ* (Stanislas-
Atmm), poète et historien polonais, na-
quit, en 1733, d'une famille lithua-
nienne distinguée. Entré, à 15 ans, dans
l'ordre des jésuites, il acheva ses études
dans leur grand collége de Lyon, en
France, puis visita l'Allemagne et l'I-
talie, et devint successivemènt profes-
seur d'éloquence à l'académie de Vilna
et au collége des Nobles à Varsovie.Pro-
tégé par les princes Czartoryski, il fut
présenté par eux au roi Stanislas-Au-
guste Poniatowski, qui bientôt l'admit
dans son intimité et le combla de ses fa-
veurs. A l'abolition de l'ordre des jésui-
tes, Naruszewicz fut pourvu d'importants
bénéfices et nommé d'abord à l'évêché
de Smolensk, puis à celui de Luck* en
Volynie, sans quitter pourtant presque
jamais la capitale ni la cour. Ce n'est que
dans les dernières annéesde l'agonie po-
litique de la Pologne que nous le voyons
se fixer dans son diocèse de Luck, où il

mourut en 1796.
On a de Naruszewicz des poésies di-

verses, en 4 vol., contenant des odes, des

idylles, des élégies, des épîtres, des sa-
tires, des fables, soit originales, soit tra-
duites de Pindare, Anacréon, Horace,
Sarbiewski, Gessner, etc.; une traduc-
tion de Tacite; l'Histoire de Jean-Char-
les Chodkietvicz; et enfin l'Histoire de
Pologne, depuis Miecislas 1er jusqu'à
Louis de Hongrie (965-1386), en 6
vol., ouvrage capital de l'auteur, qui eut
à sa disposition pour ce travail les im-
menses ressources de tout genre que son
royal protecteur s'empressa de lui four-
nir. L'histoire de Naruszewicz est une
oeuvre savante et consciencieuse, plus
remarquable toutefois par la sagacité de
l'érudit que parle coup d'œil du philo-
sophe comme livre écrit en polonais,
elle tient sans contredit le premier rang
parmi les grandes compositions histori-
ques publiéesdans cette langue; malheu-

(') Prouoocei Narourllévitdi.
('*) Prononcez Loutsk.

reusement elle n'est pas terminée, et man-
que surtout d'un commencement les
t. 1I-VII parurent à Varsovie, 1780 et
ann. suiv.; on en publia une nouvelle éd.
en 1803, mais cet ouvrage ne fut jamais
traduit dans aucune langue européenne.
Naruszewicz écrivit encore une tragé-
die, intitulée Guido, comte de Blois; un
journal du voyage que fit le roi de Po-
logne pour son entrevue avec l'impéra-
trice Catherine à Kaniow (Kanief); un
ouvrage sur les origines et l'histoire des
populations de la Crimée et des pays en-
vironnants et de nombreux articles dans
l'excellente puhlication périodique, inti-
tulée les Délassements utiles et agréa-
bles, qui parut à Varsovie, de 1769 à
1777. Naruszewicz fut un homme de
bien, ami des lettres et de son pays, au-
teur distingué et si sa réputation de
poète est aujourd'hui beaucoup au-des-
sous de ce qu'elle était sous le règne de
Stanislas-Auguste,ses travaux d'historien
et sou style mâle et pur lui assurent tou-
jours une place très honorable parmi les
écrivainsde mérite à qui la Pologne a dû
principalement sa renaissance morale et
intellectuelle de la seconde moitié du
xvme siècle. C. M-cz.

NARVA, place forte dans le gouver-
nement de Saint-Pétersbourg, sur la rive
occidentale de la Narova, rivière qni
sort du lac Peipous, forme près d'Ioala
une chute d'eauassez curieuse, et sejette,
deux milles plus loin, dans le golfe de
Finlande. Cette ville, d'origine danoise,
est située en face du fort russe d'Ivango-
rod elle a un port, une bourse, un ar-
sena et 4,000 habitants, la plupart alle-
mands.Elle fait un commerce important
de bois, de poutres, de planches, de lin,
de chanvre et de grains. Ses lamproies
et son saumon fumé sont connus des

gastronomes. Bâtie, en 1213, par le roi
Waldemar,Narva fut conquise, en 1553,
par le grand-prince Ivan Vassiliévilch,
et reprise par les Suédois, en 1581. En
1590 et en 1658, elle fut assiégée sans
succès par les Russes. En 1700, Char-
les XII, à la tête de 8,200 Suédois, défit
dans ses environs, le 30 novembre,
80,000 Russes commandés par le duc de
Croy, et emporta leur camp fortifié. En
1704,Narva fut prise d'assaut par Pierre-



le-Grand, et elle est restée depuis cette
époque à la Russie. Ces deux faits d'ar-
mes sont célèbres dans l'histoire nous
en parlons aux articles Charles XII et
PIERRE Alexeïevitch. C. L.

NARVAL(monodon), genre de céta-
cés de la famille des souffleurs à petite
tête, et qui sont particulièrement carac-
térisés par une défense implantée dans
l'os intermaxillaire et presque toujours
unique par l'avortement de sa congé-
niale. Cette défense, sillonnée en spirale

et dirigée en ligne droite, fait hors de la
mâchoire une saillie de 2 à 3', et con-
stitue une arme terrible dontce mammi-
fère ne se sert pas seulement pour se dé-
fendre, mais encore pour attaquer les
animaux les plus redoutables, sans en ex-
cepter même, dit-on, la baleine ce fait a
toutefoisbesoin de confirmation.Par leur
forme générale, les narvals ressemblent

aux marsouins (voy. Dauphin). Leur
agilité est très grande. Ils sont voraces,
se nourrissent de mollusques et de pois-

sons.Leur portée n'est que d'un petit.On
n'en admet généralementqu'une espèce,
\enarvalordinaire(m.monoceros),\x\
gairement appelé licorne de mer. Il est
long de 5 à 6'. Sa peau est blanchàtre,
marbrée de brun sa tête se confond avec
le reste du corps. Ses petits yeux sont
placés aux angles de la gueule, qui est
étroite, dépourvue de dents. L'évent est
placé sur le haut de la tète. Point de na-
geoire dorsale. Cette espèce habite les

mers du Nord, entre le Groenland et
l'Islande. On la pêche surtout pour sa
défense, qui fournit un bel ivoire, et pour
son huile, qui est de bonne qualité, mais

peu abondante. Les Groenlandais man-
gent sa chair, crue ou salée. C. S-TE.

NARYSCHKINE (FAMILLE df.s).
Quoique non titrée et quoique assez insi-
gnifiante jusqu'au milieu du xvne siècle
(nous ne la trouvons mentionnéequ'une
seule fois dans Karamzine), cette famille

est une des plus illustres de Russie, de-
puis qu'elle a mêlé son sang à celui des

tsars et que de cette union est né le plus
grand souverain de cet empire, Pierre 1er

(voy. ce nom).
AlexisMikhaitovitch(voy.) était veuf

et avait plusieurs héritiers, lorsqu'il vit,
chez un de ses fidèles serviteurs (Ar-

témon Serghéievitch Matvéïef), Natalie
Naryschkine, sa jeune et belle pupille. Il
en devint épris, et ce fut seulementpour
la forme qu'il suivit un antique usage en
faisant réunir 60 filles de nobles maisons
parmi lesquelles il devait choisir son
épouse. Le mariage eut lieu le 22 jan-
vier 1671, et seize mois après, la tsarine
Natalie mit au monde le futur régénéra-
teur de la Russie, à l'histoire duquel la
sienne est intimement liée.

Sonpère,CYRILLEPOLOUÏEKHTOVlTC.H
Naryschkine, gentilhomme d'une cer-
tainedistinction,quoique pauvre,compta
bientôt parmi les plus riches, et, comme
Matvéïef, il avança au rang d'okolnitcheï.
On sait que cette élévation des Narysch-
kine excita, pendant la régence de la
grande-princesse Sophie (wj*.), la jalou-
sie des Miloslafskii, parents de la pre-
mière épouse d'Alexis, et qu'une lutte
acharnée s'éleva entre les deux familles.

L'espace nous manque pour suivre
l'histoire de celle des Naryschkine jus-
qu'à ses derniers membres, ALEXANDRE
Lvovitch (fils de Léon), qui, aussi bien
que sa femme, vécut dans une grande
intimité avec l'empereurAlexandre, fut
grand-maréchalde la cour, et mourut à
Paris, le 10 février 1826, laissant un fils,
CYRILLE Alexandbovitch, qui occupe
sa place depuis 1832; et son frère, qui
lui survécut, Dmitrii LVOVITCH,grand-
veneur impérial et propriétaire de la
belle galerie de tableaux dont on a parlé
au mot Musées. Placée dans un riche
hôtel de Saint-Pétersbourg (quai de la
Fontanka), elle renferme beaucoup de
chefs-d'œuvre, entre autres le célèbre
Saint Jean du Dominiquin, si connu par
la gravure de Mûller (voy. ce nom).

En attendant que les Naryschkine
soient coin pris dans le Recueil généalogi-

que de M. le prince Dolgorouki, on peut
trouver quelques détails sur plusieurs
d'entre eux dans le Dictionnaire des
Russes notables de Bantysch-Kamenski,
édit. de M. Chiraief, t. IV. J. H. S.

NASIUtiKNS ou Nazarkews, secte
ascétique, autrefois en grandevénération
parmi lesJuifs,etqu'il ne faut pasconfon-
dre avec les Nazaréens [voy.'j auxquels on
donna ce nom après la venue de Jésus-
Christ. Le mot nasir, dont son nom est



dérivé, signifie, en hébreu, un homme
qui s'est isolé de la société c'étaientdonc
des espèces d'anachorètes.Les nasiréens
faisaient des voeux soit pour toute la du-
rée de leur vie, soit pour un temps seu-
lement. Ils s'obligeaient à pratiquer un
genre de vie très austère, à faire absti-

nence complète de vin, de vinaigre, de
toutes liqueurs spiritueuses, à ne jamais
laisser passer le rasoir sur leur tête, et à se
garder de toucherun mort. Samson, Sa-
muel et S.Jean-Baptiste{yoy. ces noms)
avaient fait profession de nasiréisme, et
l'on croit en outre que Jephté et même
S. Paul ont appartenu à cette secte. La
Bible, bien que le nom de nasiréens ne
s'y trouve exprimé nulle part, fait une
mention fréquente et très expresse des

voeux de ces sectaires, dont la coutume,
d'origine probablementégyptienne, avait
déjà été sanctionnée par Moïse. X.

NASSAU (DucHÉ DE), petit état de
la Confédération germanique (voy.'j,
borné par la Prusse rhénane, les Hesses
et la république de Francfort. Traversé
par deux chaînes de montagnes, le Wes-
terwald et le Taunus, dont le point cul-
minant, le Feldberg, s'élève à 2,605
pieds au-dessus du niveau de la mer, il

est arrosé par le Rhin, le Mein, le Sulz-
bach, le Wispersbach, et la Lahn, qui
devient navigable près de Lahnstein. On
évalue la superficie de ce beau duché,
bien connu des touristes et de ceux qui
fréquentent les eaux minérales (voy.
Wiesbaden et Ems), à environ 38 mil-
les carrés géogr. et sa population à
356,100 âmes, dont 188,300 chrétiens
évangéliques, 161,600 catholiques, 200
mennonites et 6,000 juifs. Le climat est
généralement doux, et le sol, fertile dans
les vallées, produit des céréales, mais en
quantité insuffisante, du lin, du colza,
des fruits renommés, et ces vins géné-
reux connusdans toute l'Europe sous les

noms de Hochheim, Johannisberg, Rù-
desheim, Markebrunnen,etc. (yoy. vins
du Rhin). Les habitants sont peu indus-
trieux cependant ils entretiennent quel-
ques fabriques d'étoffes de laine, de cuir,
de quincaillerie et de poterie. Leurprin-
cipal commerce consiste dans l'exporta-
tion annuelle d'au moins 3 millions de
cruchons des eaux minérales deWiesba-

den, Selters, Nieder-Sehers, Geilnau,
Fachingeu, Ems, Ober-Lahnstein, Lan-
genschwalbach, Schlangenbad, Soden,
etc. Les montagnes renfermentdes mines
d'argent, de plomb et de fer, et sont cou-
vertes de forêts peuplées de gibier.

Le duché de Nassau est un des pre-
miersétats de l'Allemagne qui aient ob-
tenu une constitution en 1814. La cou-
ronne est héréditaire dans la ligne mas-
culine et par ordre de primogéniture.
Les États forment deux chambres. Le
banc des seigneurs se composait, dans le
principe, de six membres héréditaires,
la duchesse Herminied'Autriche,comme
comtesse de Holzeppel et dame de
Schaumbourg, les princes médiatisés de
Leyen, Waldbott-Basseuheim, Leinin-
gen-Westerbourg (voy. Li manges), le
comte de Walderdorf, le baron de Stein,
et de six représentants des possesseurs de
biens nobles; mais le gouvernement y fit
entrer bientôt les princes de la maison de
Nassau-Orange, en leur qualité de prin-
ces-agnats de la familleducale. Cettead-
jonction, qui eut lieu dans le but de bri-
ser une majorité hostile, éleva le nombre
des membres de la chambre haute de 12
à 19. La seconde chambre se compose
de 2 1 membres, savoir des 3 députés
du clergé évangélique, du clergé catho-
lique et des écoles savantes; de 3 dé-
putés de l'industrie, et de 15 représen-
tants de la propriété foncière. La durée
du mandat est de sept ans. Les États s'as-
semblent annuellement. Chaque cham-
bre vote séparément,excepté les impôts;
les résolutions se prennent à la pluralité
des voix. Toutes deux jouissent, à l'égard
l'une de l'autre, du droitde veto absolu;
mais le duc possède celui d'annuler ce
veto, droit exorbitant qui détruit toute
l'économie de la constitution. Les séan-
ces de la seconde chambre sont publi-
ques. On estime les revenus du duché à
1,810,000 florins; la dette publique à
5 millions, et la dette domaniale à plus
de 7 millions de florins. La force armée
consiste en 4,014 hommes levés par la
conscription. Le contingent fédéral est de
3,028 hommes.Le duché partage, avec le
Brunswic, la 13e place à la diète; mais il

a 2 voix dans\e plénum. Le duc régnant,
Adolphe Guillaume- Charles- Auguste-



Frédéric,a succédéà son père, Guillau me-

Georges- Auguste- Heuri Belgique, le 20
août 1839. Il est né le 24 juillet 1817.

Les églises évangéliques sont divisées

en 20 décanats, et gouvernées par un
évêque; les catholiquesforment 15 déca-

nats placés sous la juridiction des évêques
de Ratisbonne et de Trèves. La maison
régnante ( voy. l'art. suiv.) profebse le

culte évangélique. Par suite d'un accord
avec le Hanovre, GœttiDgue a été décla-
rée l'université du duché, qui possède

d'ailleurs trois écoles savantes dites pe-
dagogium, à PFiesbaden, sa capitale, à
Dillenbourg et à Hadamar, un gymnase à
Weilbourg, un séminaire théologique à
Herborn, un séminaire d'instituteurs et
une école d'économieruraleà Idstein,sans
parler des écoles élémentaires. E. H-G.

NASSAU (MAISON DE), une des plus
ancienneset des plusillustresdel'Europe.
Féconde en grandscapitainesetenhabiles
politiques, celle famille aprisrang parmi
tes maisons souveraines, et fleurit encore
aujourd'hui dans la dynastie royale des

Pavs-Bas et dans la branche ducale de

Nassau (voy. ces noms). Sa généalogie

remonte à une haute antiquité on a été
jusqu'à la faire descendre d'un chef des

Suèves que César appelle Nasua; mais

son origine ne commence à être certaine
qu'à partir de Robert et d'ARNOUL, qui,

en 1124, figurent ensemble comme com-
tes de Laurenbourg,château dont on voit

encore des restes, à deux lieues au-dessus
de Dietz, sur une montagne, près de la
rivière de Lahn. Walram, fils du pre-
mier, Robert II et HENRI 1er fils du se-
cond, acquirent en fief, de l'archevêque
de Trèves, le château de Nassau (actuel-
lement en ruines), dont ils prirent le ti-
tre qui se transmit à leurs descendants.
Walram se distingua comme guerrier, et
accompagna l'empereur Frédéric Barbe-

rousse à la Terre-Sainte. Il se plaça au
rang des princes notablesde l'Empire, en
réunissant dans sa personne tous les do-
maine» de sa famille, dont Henri II le
Riche, l'un de ses fils, demeura seul pos.
sesseur, en 1224. Les fils de ce dernier,
WALBAM et OTHON, se partagèrent, en
1255, les états de Nassau, et formèrent
les tiges des deux dynasties actuellement
régnantes de leur maison.

1 "De Walram est issue la branche de
Nassau- Weilbourg, qui, par l'extinction
des diverseslignescollatérales issues d'el le
( Nassau Saarbriick Nassau Urin-
gen*, etc.), est, depuis 1816, demeurée
souveraine unique de tous les territoires
composantaujourd'huile duchédeNassau
(voy. l'art. précéd.). ADOLPHE, qui, en
1292, devint empereur d'Allemagne, et
fut déposé le 23 juin 1298, était fils de
Walram. Il périt à Gellheim, près de
Worms, le 2 juillet de la même année,
en défendant son trône contre Albert
(voy.) d'Autriche, élu à sa place.

2° Othon, frère cadet de Walram, qui
avait obtenu dans le partage des états
paternels les biens situés sur la rive droite
de la Lahn, fut la souche de la branche
de Nassau-Dillenlourg*qui, par divers
mariages, s'enrichit de domaines consi-
dérables dans le Luxembourg et dans les
Pays-Bas, tels que le comté de Vianden,
la baronniede Bréda et la vicomté d'An-
vers. Jean, qui recueillit, en 1504, tout
l'héritage de cette branche, eut deux fils,
HENRI, qui lui succéda dans ses posses-
sions des Pays-Bas,et Guillaume, dit le
Yieil, auquel échurent les terres d'Alle-
magne. L'ainé, Henri, qui fut chambel-
lan de l'empereur Charles-Quint, épousa
Claude de Châlons, princesse d'Orange.
De cette union naquit un fils, RENÉ, que
son oncle Philibert, dernier prince d'O-
range (voy. ce nom), institua héritier de
tous ses biens, et qui doit être par con-
séquent regardé comme le fondateur de
la puissante et célèbre maison de Nas-
sau-Orange. Il fut le premier qui prit
la devise: Je maintiendrai mais n'ayant
point de postérité, il déclara son cousin,
Guillaume de Nassau, fils aine de Guil-

(*) Dès le xv8 siècle, après Perquisition d'une
partie du comté de Starwerden, il y eut une
branche de Nassau-Sanrbru»:k, ainsi nommée
d'une vil le qui appartient aujourd'huilala Prusse

rhénane et dont on connaît le rirhe bassin
houiller. Cette branche s'étant éteinte, il s'en
forma une seconde, qui fleurit de 1728 à 1797,
et dont les domaines passèrent alors à la maison
de Natsau-Utingia qui en était issue. Celle-ci fleu-
rit de t6;o à 1816, en s'agrandissant de l'héri-
tage de plusieurs I tranches collatérales. Usingea
est one petite ville du durhé de Nassau. – Voir,

au l'histoire de cette maison, 4rt àt virijitr Us
dater, éd. in-8°,3*part.,t.II, p. 188, et t. VIII,
p. 348.

(") On «parlédeDilleuuoargdans l'art, préc.



laume le Vieil, son héritier universel. Ce
prince que l'on surnomma le Taciturne,
politique profond autant qu'habile gé-
néral, était appelé à fonder, comme libé-
rateur de la Hollande qu'il arracha au
joug espagnol, la gloire de sa maison.
Nous lui consacrerons plus loin une no-
tice étendue. Il eut pour fils le célèbre
MAURICE de Nassau, un des plus grands
capitaines des temps modernes, sur la vie
duquel nous reviendrons également, et
Frédéric-Henri,successivement élevés

au stathoudérat (voy.) de Hollande, où
fut encore porté le fils de ce dernier.

Guillaume II, fils de Frédéric-Henri,
épousa Henriette-Marie d'Angleterre,
fille du roi Charles Ier, et souleva con-
tre lui les républicains en cherchant à
rendre son pouvoir héréditaire. Avec
Guillaume III (voy.), fils posthume de
Guillaume II, et roi d'Angleterre depuis
1689, la descendance de Guillaume-le-
Taciturne s'éleigoilen 1702. Jeam-Guil-
laumeFrisoic, princede Nassau-Dietz*,
fut alors reconnu héritier de tous les ti-
tres et possessionsde la maison d'Orange.
Son fils, Guillaume -Charles -Henri
Frison, qui, en 1747, devint stathouder
héréditaire des Provinces-Unies, fut le
bisaieul du roi de Hollande régnant. Un
décret de Napoléon, du23 octobre 1806,
ravit à la maisonde Nassau-Orange,déjà
dépossédée du stathoudérat, tous ses
biens d'Allemagne; mais en 1814, l'érec-
tion, en faveur du fils de Guillaume V
(voy. GUILLAUME Ier, T. XIII, p. 276),
du grand-duché de Luxembourg et du
royaume des Pays-Bas, lui fournit un
ample dédommagement de toutes les vi-
cissitudes qu'elle avait précédemment
éprouvées.

Quant à la branche des anciens com-
tes, puis ducsdeGueldre(t>oj.), dusang
des Nassau, on regarde comme son fon-

(*) Dietz ou Diez est uue petite ville du du-
ché de Nassau, sur la Lahn.La branche deDietz,
sortie de celle de Dillen bourg, eot pour fonda-
teur Ernest-Casimir, arrière-petit-fils de Guil-
laume 1er par un frère de Guillaume III. Jean.
l'aîné des fila de ce même Ernest-Casimir,fonda
l»lignedeJV«jjau-S»«yen, qui s'éteignit en n43.
Siegen eit une petite ville de la province prus-
sienne deWestphalie. La branche secondaire de
DUlenbourg issue de la première de ce nom,
comme celles de Dietz et de Siegen, s'éteignit
en 17Î9.

dateur Othon, prince de cette maison,
qui, en 1061, acquit la principauté de
Gueldre par un mariage, et qu'on voit
s'éteindre au commencement du xve siè-
cle elle remontait donc à une époque
antérieure à la date de l'origine certaine
de la branche principale,et parait se rat-
tacher à un autre Walram qui figure
aussi, mais d'une manière douteuse,
parmi les ancêtres de celle-ci.-Enfin,
le prince ou comte de Nassau (Charles-
HENRI-NiCOLAS-OTHON),né en 1745 et
mort vers 1805, qui entra au service de
Catherine II, occupa d'importants postes
diplomatiques, et qu'une grande victoire
navale sur les Suédois rendit surtout cé-
lèbre, appartenait à la branche de Nas-
sau-Siegen, mais n'était pas reconnu
comme prince de maison souveraine
parce qu'il était issu du mariage de sou
père avec une fille du marquis de Mailly.
Il est beaucoup question de lui dans les
Souvcnirs et anecdotes du comte de
Ségur.

L'histoire des Nassau a été écrite plu-
sieurs fois. Nous citerons seulement
Arnoldi, Histoire des pays de Nassau-
Orange et de leurs suuverains,Hadamar*,
1799-1816, 3 vol. in-8°, et Fischer,
Le duché de Nassau, Giessen, 1828,
ouvrages écrits en allemand. M. Groen
Van Prinsterer avait commencé, par or-
dre du gouvernement néerlandais la
publication de la Correspondance de la
maison de Nassau, lorsque la mort est
venue l'enlever à cette tâche. S.

GUILLAUME Ier, de Nassau-Dillen-
bourg, surnommé le Taciturne, uaquit,
le 16 avril 1533, au château de Dillen-
bourg. Élevé dans la religion catholi-
que par Marie, reine de Hongrie, sœur
de Charles-Quint, il demeura neuf ans à
la cour de l'Empereur,qui faisait tant de

cas de son esprit et de sa prudence, qu'il
le consultait dans les choses les plus im-
portantes, et qu'en l'absence du duc Phi-
libert de Savoie, il lui confia, à l'âge de
22 ans, le commandementen chefdans les
Pays-Bas. Il le recommanda aussi à son
successeur Philippe II; mais celui-ci ne

{*) Dans l'article précédent, il a été question
de cette petite ville, qui, comme Beilstein, a «us«l
attaché son nom à l'illustre maison qni nous oc.
cupe ici et qui s'est si diversementramifié*.



tanla pas à suspecter la fidélité du prince
d'Orange, et, le regardant comme la cause
de la résistance des provinces bataves, ne
lui en conféra plus la dignité de stathou-
der. La conduite du cardinalde Granvelle
(voy.)excitabientôt un mécontentement
général auquel le roi d'Espagne dut cé-
der. Mais en rappelant le cardinal, Phi-
lippe II envoya à sa place le duc d'Albe
(voy.) avec des soldats espagnols et ita-
liens. Guillaumed'Orange, devinant aus-
sitôt les projets du roi, pria la régente
(vor. MARGUERITE, T. XVII, p. 328)
de faire agréer à Philippe sa démission
de la charge de gouverneur de la Zeelan-
de, d'Utrecht et de Hollande, dignité
qu'il avait héritée de son cousin le prince
René d'Orange. Marguerite de Parme
n'accepta point cette proposition; alors,
il s'adressa, avec le comte d'Egmont, à
Philippe II pour lui demander la liberté
religieuse dans les Pays-Bas. Lorsqu'en
1566, 300 gentilshommes, en tête des-
quels était le comte Louis de Nassau,
frère de Guillaume, s'élevèrent contre
l'établissement de l'inquisition et contre
l'installation de nouveaux évêques, Guil-
laume réunit d'Egmont, Horn, son frère
Louis et d'autres nobles à Dendermonde
pour délibérersur les moyens de détour-
ner les maux dont leur patrie était me-
nacée, et ils furent presque tous d'avis
de s'opposer par la force à l'entrée des
troupes espagnoles dans les Pays-Bas.
Le comte d'Egmont seul hésita. Guil-
laume se rendit à Breda, forteresse qui
lui appartenait, avec sa femme et ses en-
fants, à l'exception de l'aîné qui faisait
ses études à Louvain; de là, il se retira
dans son château de Dillenbourg.

Sur ces entrefaites, le duc d'Albe entra
dans les Pays-Bas.Aussitôt 18 personnes
et plusieurs nobles, ainsi que les comtes
d'Egmont et de Horn (voy. ces noms),
furent arrêtés et exécutés (5 juin 1568).
Le duc d'Albe fit citer devant le conseil
des Douze le prince Guillaume, les com-
tes de Hoogstraten, de Kuilembourg et
d'autres nobles qui avaient quitté le pays.
Le prince nese présenta pas, il en appela
aux États de Brabant, comme à ses juges
naturels,et directementau roi, en sa qua-
lité de chevalierde la Toison-d'Or, qui lui
donnait le droit de n'être jugé que par le

roi lui-même etparleschevaliersde l'or*
dre. En même temps, il réclama et obtint
la protection de l'empereurMaximilien II
et des princes d'Allemagne. Le duc d'Al-
be ne se borna pas à le déclarer, ainsi que
son frère Louis et d'autres nobles, cou-
pable de lèse-majesté, il le proscrivit,
confisqua ses biens, mit une garnison
dans Breda, et envoya son fils Philippe-
Guillaume, âgé de 13 ans, qui étudiait
à Louvain, comme otage en Espagne.

Alors Guillaume tira l'épée. Il em-
brassa publiquement la religion réfor-
mée, et obtintdes secours en argent et en
troupes de plusieurs princes protestants.
Avec l'armée qu'il avait rassemblée, ses
frères Louis et Adolphe entrèrentdans la
Frise. Ils défirent d'abord près de Heili-
gerlee en Grœningue, le général espagnol
Jean de Ligne, comte d'Aremberg, qui
périt dans cette affaire; mais Adolphe y
perdit aussi la vie, et le comte Louis
manquant d'argent pour payer ses trou-
pes, fut battu bientôt après par le duc
d'Albe près de Jemmingen, le 21 juil-
let 1568. Le prince d'Orange leva une
nouvelle armée de 24,000 Allemands,
auxquels se joignirent 4,000 Français,
qu'il conduisit avec une grande habileté
au-delà du Rhin et de la Meuse. Il entra
dans le Brabant et défit une division de
l'armée ennemie; mais il ne put décider
le duc d'Albe, qui se jeta dans les forte-
resses, à accepter la bataille, ni pousser
le peuple, qui craignait encore les Es-
pagnols, à une insurrection générale.
Pour payer la solde arriérée de ses trou-
pes, il se vit réduit à vendre son argen-
terie et ses effets, et à engager sa prin-
cipauté d'Orange. Néanmoins elles se
débandèrent; lui-même se renditavec ses
frères et 1,200 cavaliers auprès du duc
de Deux-Ponts, et prit part à l'expédi-
tion de ce prince contre le parti catho-
lique des Guises en France. Guillaume
fit preuve de talent et de courage dans
plusieurs combats et sièges mais l'ex-
pédition ayant mal fini, il retourna en
Allemagne. L'amiral Coligny (qui de-
vint son beau-père) lui avait conseillé en
France d'armer des vaisseaux pour faire
des prises sur les Espagnols, et de s'éta-
blir surtout en Zeelandeet en Hollande,
d'où les Espagnols auraient de la peine à



le chasser. Guillaume suivit ce conseil, et
les gueux de mer (yoy.) s'emparèrent,
dès 1572, de la ville et du port de Briel
dans l'ile de Voorne, et Flessingue tomba
ensuite en leur pouvoir. La tyrannie et
les exactions du duc d'Albe devenant de
plus en plus insupportablesau peuple ba-
tave, plusieursvilles de la Hollande,de la
Zeelaude, de l'Over- Yssel et de la Guel.
dre se déclarèrent publiquement pour le
prince d'Orange. Celui-ci voulant venir
en aide à son frère, assiégé dans Monss
(Hainaut) par le généralissime espagnol,
fondit avec 17,000 hommes sur le Bra-
bant, où Malineset Louvain lui ouvrirent
leurs portes; mais les troupes auxiliaires
que Coligny lui envoya de France furent
battues, et Guillaume ne réussit pas à
forcer le duc d'Albe à sortir de son camp
fortifié pour engager le combat. Il se re-
tira donc avec perte vers le Rhin, et n'é-
chappa qu'à grand'peine au dangerd'être
enlevé par un corps d'Espagnolsqui s'é-
tait introduit dans son camp pendant la
nuit. Il se dirigea sur Utrecht et la Zee-
lande, où les gueux de mer l'avaientnom-
mé leur amiral.

L'an 1574, les États de Hollande dé-
férèrent au prince d'Orange le pouvoir
souverain et exécutif au nom de Philip-
pe II, pour la durée de la guerre avec
les troupes espagnoles. Cet exemple fut
suivi successivement par la Zeelande, par
Utrecht,par la Gueldre et parOver-Yssel.
L'acte solennel fut renouvelé en 1581,
et cela, quelques jours avant que les États
des provinces septentrionales ne rendis-
sent publique leur séparation de la mo-
narchie espagnole. Cette souveraineté
déférée à Guillaume ne fut toutefois que
personnelle, et plusieurs villes ne la re-
connurent même pas complétement.Sur
la motion du prudent Guillaume, les
États- Généraux nommèrent, au mois
d'août 1578, le duc d'Anjou, frère de
Henri III, protecteur des Pays-Bas; mais
ce prince n'accepta point alors, les États
déférèrent à Guillaume d'Orange la di-
gnité héréditaire des anciens comtes de
Hollande, à laquelle était jointe la pos-
session des domaines du comté. Cepen-
dant cette décision ne fut jamais rendue
publique.GuillaumeIer mérita cette con-
fiance et ces marques de reconnaissance.

Dès 1573, il avait équipé à Flessingue
une flotte de 150 voiles, qui resta tou-
jours supérieure à celle des Espagnols.
Le duc d'Albe avait enlevéMons et repris
plusieurs villes après la plus héroïque ré-
sistance mais la cruauté avec laquelle il
traita les habitants décida les autres villes
à se défendre à outrance. Guillaume, de

son côté, prit Gertruydenbourg et Mid-
delbourg la capitale de la Zeelande,
après que les gueux de mer eurent battu
la flotte espagnole. Louis de Zuniga y
Requesens succéda au duc d'Albe dans
les Pays-Bas (1573), et, dans la bataille
donnée sur les bruyères de Mook, le 14
avril 1574, remporta une victoire sur
Louis et Henri de Nassau, frères du
prince Guillaume. Ce dernier débloqua
la ville de Leyde, en faisant couper les
digues. Sur ces entrefaites, Zuniga vint
à mourir. Les soldats espagnols commi-
rent tant d'horreurs à Anvers et dans
d'autres villes, que toutes les provinces
des Pays-Bas, à l'exception du Luxem-
bourg, se réunirent à Gand, en 1576,
dans le but de chasser les troupes étran-
gères et de se soustraire à l'inquisition.
Le nouveau gouverneur,don Juan {voy.)
d'Autriche, frère naturel du roi, ayant
violé l'édit de paix qu'on leur avait ac-
cordé, les États d'Anvers réclamèrent le

secours du prince d'Orange. Le peuple
le reçut avec allégresse à Bruxelles, où
une partie des États lui offrit le sta-
thoudérat mais plusieurs seigneurs lui
étant opposés, il fit rendre le décret qui
nomma l'archiduc Matthias d'Autriche
stathouder, et lui lieutenant général il
conserva néanmoins la direction de tou-
tes les affaires de l'état. Cependant, les
Espagnols prirent de nouveau le dessus
dans les provinces wallonnes, très atta-
chées à la religion catholique, par la
victoire qu'ils remportèrent à Gembloux,
le 31 janvier 1578. Alexandre Farnèse
(oo^jde Parme, général habile, nommé
gouverneur des Pays-Bas après la mort
inopinée de Juan d'Autriche, sut gagner
les esprits de la population belge, mécon-
tente de la paix religieuse ou de l'égalité
politique des deux Églises, et rattacher
à l'intérêt de l'Espagne ceux des grands
qui n'aimaient pas le prince d'Orange
aussi, Guillaume conclut une alliance plui



étroite entre les sept provinces septen-
trionales, par l'Union formée à Utrecht
(vriy.), le 23 janvier 1579 et jeta de
cette manière les fondements de la répu-
blique des Provinces-Unies.

Les négociations de paix entamées à
Cologne étant restées infructueuses, les
États, sur la proposition du prince d'O-
range, déférèrent, en 1580, la souverai-
neté au frère du roi de France Henri III,
et, le 26 juin 1581, déclarèrent les Pays-
Bas dégagés du serment de fidélité envers
Philippe H. Ctlui-ci avait proscrit le
prince d'Orange et mis sa tête à prix.
Les États donnèrent une garde à leur
stathouder, et le prince répondit par un
manifeste violent, où il reprochait au roi
la débauche et l'homicide, ainsi que la

mort de son fils don Carlos(voy.) et celle
de la reine Elisabeth, sa femme. Dans
l'intervalle, le duc de Parme prit plu-
sieurs forteresses, entre autres Breda.
Cependant il futlorcé de lever le siège de
Cambrai, lorsque le duc d'Anjou avança
à la tête d'une armée. Au mois de mars
1582, le prince françaisfut proclamé duc
de Brabant à Anvers. Il voulut s'arroger
un pouvoir absolu et tenta de s'emparer
des villes les plus importantes, telles que
Bruges et Anvers; mais ses projets furent
déjoues parles bourgeois. Guillaume avait

vu s'augmenter la rage de ses ennemis.
S'étant rendu à Delfl, il y fut frappé à

mort par un Bourguignon nommé Bal-
thazar Gérard, le 10 juillet 1584; un
autre attentat contre sa personne avait
manqué son effet. Il mourut avec une
grande fore* d'âme.^

Guillaume 1er était bien fait. Il parlait
peu, ce qui lui avait valu le surnom du
Taciturne, mais tout ce qu'il disait portait
le cachet de la prudence. Il était maitre
dans l'art de gagner les hommeset se mon-
trait modeste et affable envers le peuple.
Il avait bien moins en vue sa propre élé-
vation que la cause de son pays. Aussi la
liberté qu'il avait fondée ne périt-elle pas

avec lui. Marié quatre fois, Guillaume
d'Orange eut successivement pour épou-
ses 1° Anne de Buren; 2° Anne de
Saxe, fille de l'électeur Maurice, et dont
il eut le fils célèbre qui va nous occuper
ci-aprèi; 3° Caroline de Montpeiisier
4° Louise, fille de l'amiral Coligny.

Il eut de cette dernière un fils, Frédéric-
Henri, mort en 1647, dont le petit-fils
fut roi d'Angleterre, sous le nom de
Guillaume III (voy.). La comtesse de
Schwarzbourg, une des sept sœurs de
Guillaume, lui fut si tendrement atta-
chée qu'elle ne le quittait presque jamais.
C'est du plus jeune frère de Guillaume 1er,
Jean, comte de Dillenbourg, mort en
1606, que descend la maison régnante des
Pays-Bas. Indépendamment de plu-
sieurs biographies en langue hollandaise,

on peut voir sur ce prince Meursius,
Guilelmus Auriacus, etc. (Amst., 1638,
in-fol.), et Joseph Muth dansPolitz, An-
nales de l'histoire et de la politique
(en allem., 1829). X.

MAURICEde Nassau, prince d'Orange,
fils du précédent, naquit à Dillenbourg,
le 14 novembre 1567. Il faisait ses étu-
des à Leyde, lorsque son père fut assas-
siné et quoiqu'il n'eût alorsque 18 ans,
les provincesde Hollande, de Zeelande et
d'Utrecht le choisirent pour gouver-
neur. Doué de talents militaires extraor-
dinaires, il surpassa bientôt l'attente
générale. En 1590, il emporta Breda et
délivra par cet exploit la Gueldre, 1'0-
ver-Yssel, la Frise et Grœningue de la
présence des Espagnols. Nommé général
en chef des troupes de terre et de mer
de toutes les Provinces-Unies, il obtint
en même temps le gouvernement de la
Gueldre et de l'Over-Yssel, tandis que
celui de'la Frise et de Grœningue était
confié à son cousin, le comte Guillaume
de Nassau^ Jusqu'à l'armistice de 1609,
il enleva aux Espagnols environ 40 vil-
les, sans compter un grand nombre de
forteresses, et les défit dans trois batail-
les rangées. Devenu l'idole du peuple, il
voulut en devenir le mattie, et, profitant
des discussions théologiques soulevées
par les arminiens et les gomaristes (voy.
ces noms), il réussit à se défaire de son
plus grand adversaire, le pensionnaire
Olden Barneveldt (voy.). Cependant
Maurice ne put réussir dans ses projets.
Il mourut à La Haye, le 23 avril 1625,
laissant le gouvernement des Proviuces-
Unies à son frère Frédéric-Henri. Si
l'on en retranche t'armistice de 1 609 à
1621, sa vie fut une suite continuelle
de combats, de sièges et de victoires. Il



était, au jugement de Folard, le plus
grand général d'infanterie qui eût existé
peut-être depuis les Romains; son armée
passait pour la meilleure école de l'art
de la guerre, et il forma effectivement
des capitaines qui contribuèrent à aug-
menter sa réputation. C. L.

NATALIS (ALEXANDRE). Ce savant
théologien, dont le véritable nom était
NOEL, naquit en 1639, à Rouen, et en-
tra très jeune dans l'ordre des domini-
cains. Ses supérieurs ne tardèrent pas à
reconnaître son talent, et s'empressèrent
de l'envoyer à Paris pour y étudier la
philosophieet la théologie, qu'il ensei-
gna ensuite pendant 12 ans avec beau-
coup de succès. Créé docteur en Sor-
bonne (1675), il se distingua bientôt par
une grande indépendance d'opinion et
par des vues très éclairées. En 1706,
l'ordre des dominicains le nomma son
provincial mais à la même époque, les
opinions d'Alexandre Noël, attaché aux
doctrines de Port-Royal et des jansénis-
tes, lui attirèrent des persécutions. Sa
grande Histoire ecclésiastique lui avait
mérité les encouragementsd'InnocentXI,
de cardinaux et d'autres prélats mais dès
1684, le pape mit cet ouvrage à l'index,
et le désapprouva si fort que les domi-
nicains crurent leur ordre intéressé à la
discussion. Benoit XIII (1724) révoqua,
il est vrai, la condamnation; mais le sa-
vant historien n'eut plus le temps de jouir
de cette réhabilitation. Il mourut la même
année, dans un état complet de cécité dû
à ses travaux opiniâtres.

Son Histoire ecclésiastique, enrichie
d'un grand nombre de savantesdisserta-
tions,etoù l'on trouvedes jugementssou-
vent hardis sur la conduite des papes au
moyen-âge,parut d'abord sous le titre sui-
vant: Selecta historiée ecclesiaslkœ capi-
ta et in loca ejusdem iiisignia disserta-
tiones, etc., Paris, 1676-86, 24 vol. Mais
l'ayant refondue, Natalis la publia sous
ce titre Historia ecclesiaslica V. et N.
T., ab orbe cond. ad a. p. C. 1600, etc.,
in octo divisa tomos, rébus novis, scho-
liis et indicibus aucla, Paris, 1699, 88
vol. in-fol. C'est peut-être la meilleure
histoire ecclésiastique écrite sur les seize
premiers siècles de l'église chrétienne
par un écrivain catholique, et ses nom-

breuses éditions prouvent quel cas on en
fit jusque vers la fin du siècle dernier.
Natal is publia encore d'au très écrits, parmi
lesquels nous nous bornonsà citer le sui-
vant Theologia dogmatica et moralit
secundum ordinem Calechismi Concil.
Trirfentini, Paris, 1703, 2 vol. in-fol. S.

NATATION c'est l'action de nager
ou la locomotion (voy. ce mot, T. XVI,
p. 651) de différents animaux dans un
milieu liquide. L'homme est peu fait
pour ce genre de progression aussi
faut-il qu'il apprenne à se familiariser
avec l'eau pour s'y livrer. Dans les pre-
miers temps de cet apprenlissage, il
peut s'aider de quelques matières légères
qui le supportent sur cet élément telles
sont une botte de joncs, sur laquelle on
appuie la poitrine, ou des vessies rem-
plies d'air, des gourdes ou des pièces de
liège réunies autour du corps par un
cordon. On a même fabriqué avec le
liège une sorte de gilet sans manche,
nomméscaphandre.Uneautre invention
est celle du nautile, sorte de grosse cein-
ture en tissu imperméable,remplie d'air,
et maintenue gonflée à l'aide d'anneaux
en fil de fer. Chez l'homme, la natation
s'exécute par des combinaisons de mou-
vements musculaires des membres. C'est
un exercicedes plussalutaires,et dont tout
le monde reconnait l'utilité en songeant
qu'il peut devenir un moyen de salut,
non-seulement pour celui auquel il est
familier, mais encore pour beaucoup de
ses semblables. X.

NATCHEZ, tribu d'Indiens d'Amé-
rique (yoy. T. Ier, p. 601) vivant sur les
bords du Mississipi, dans la partie occi-
dentale de l'état de ce nom. Quand les
Français s'établirent dans la Louisiane,
ils firent la guerre à cette peuplade, et
en exterminèrent un grand nombre. La
muse de M. de Chateaubriand a su jeter
quelque intérêt sur les Natchez. X.

NATHAN, prophète du tempsde Da-
vid, qui avait approuvé le projet de ce
prince d'élever un temple à Jérusalem;i
mais l'Éternel ne voulut recevoir cet
hommage que de Salomon. Ce fut Na-
than qui reprocha au monarque son cri-
me avec Bethsabée, par un ingénieux
apologue (voy. DAVID, T. VII, p. 677).
Il resta fidèle ensuite au roi repentant



lors de la conspirationd'Adonias, il ap-
puya Bethsabée réclamant la couronne
pour son fils, et prit part au sacre de Sa-
lomon, que l'on suppose avoir été son
élève. Ses fils occupaient les premières
places à la cour (3 liois, IV, 5). Il avait
aidé David de ses conseils dans la réfor-
me du culte (2 Paral., XXIX, 25), et
composé sur les règnes de ce prince et
de son successeur des Mémoires (1 Pa-
ral., XXIX, 29; 2 Parai., IX, 29) qui
sont perdus. Z.

NATION, Nationalité. On donne
le nom de nation à une agglomération
d'hommes vivant sous les mêmes lois, en
communauté de mœurs et de langage,
dans une certaine circonscription terri-
toriale. Mais il se dit aussi quelquefois
des habitants d'un même pays, encore
qu'ils ne vivent pas sous le même gou-
vernement, et enfin des personnes d'une
même contrée qui se trouvent dans un
pays étranger. Souvent les mots peuple
et nation s'emploient l'un pour l'autre
dansun sensanalogue; mais il serait peut-
être plus juste de réserver le nom de peu-
ple aux multitudes unies par une com-
munauté d'origine et d'idées, et de ne
qualifier de nations que les peuples ré-
gulièrement constitués en état politique
et souverain. Ainsi lesnations pourraient
se composer de différents peuples que des
intérêts communs ou des circonstances
politiques auraient fini par réunir sous
une même autorité; et de même aussi de
grands peuples pourraient être divisés en
un certain nombre de nations. Poy.
Peiipik.

La nationalité est donc la condition
de l'homme qui appartient à un corps de
nation soit par naissance, soit par asso-
ciation ou naturalisation (voy. ). Une
nationalité se constitue lorsque, dans
une nombreuseagrégation d'hommes, il
existe certaines tendances générales dans
les idées, des intérêts matériels et moraux
presque identiques, et surtout un but
d'activité commun. « Plus il y a d'unité
dans'ces trois caractères essentiellement
constitutifs, a dit un écrivain, plus la
nationalité est ferme, compacte et vigou-

rense. Mais quand certaines idées ne sont
plus généralement admises,quand les in-
térêts divergent et se fractionnent,quand

on ne s'entend plus sur le but qu'on doit
atteindre par un effort commun, alors la
nationalité s'affaisse, languit et meurt. Il
suffit de jeter un coup d'œil sur l'his-
toire des nations grecque, romaine et
arabe, pour se convaincre de la vérité des
principes que nous venons d'énoncer. »
Les nations sont donc des fragments de
l'humanité comme les individus sont les
éléments des nations. Dans leur rivalité,
les nations ont cherché à s'absorber, à se
détruire les unes les autres; cependant il
y a dans la nationalité une énergie que
la violence peut bien comprimer pendant
un certain temps, mais qui se ranime à
la moindre lueur d'espérance témoins
les Grecs, les Polonais, les Belges, etc.
Aujourd'hui la politiquerespecte davan-
tage la nationalité des peuples,et il semble
réservé à la grande loi du christianisme
de les appeler à une sainte-alliance où
ils soient tous réunis dans un but d'a-
mour, de fraternité, de civilisation. X.

NATIONAL (LE). Le 1er janvier
1830, parut le premier numéro d'un
journal qui prit aussitôt une place dis-
tinguée dans la presse périodique.C'était
le National, fondé par MM. A. Carrel,
Sautelet et Paulin, qui s'adjoignirent
MM. Thiers et Mignet (voy. ces noms).
Bien que cette feuille eût été créée spécia-
lement par Armand Carrel et ses amis les
plus intimes, M. Thiers dut à ses anté-
cédents et à sa position littéraire d'être
placé par les fondateurs, et pour la pre-
mière année, à la tête de la rédaction.
Moins circonspect et plus franc à bien
des égards que le Constitutionnel et le
Courrier Français, alors les principaux
organes de l'Opposition, le National fit
tout aussitôtune guerre terrible à la Res-
tauration et à ses principes. Il fut un des
journaux qui accueillirent avec le plus de
joie la révolution de Juillet (voy.T. XV,
p. 51 1). C'est dans les bureaux du Na-
tional, et en quelque sorte sous la dictée
de M. Thiers, que fut rédigée la fameuse
protestationdes journalistes, acte coura-
geux qui donna pour ainsi dire à la révo-
lution un drapeau,un point de ralliement;
une autorité morale. Quelques jours après
l'installation du gouvernement nouveau,
MM. Thiers et Mignet, qui, jusque-là,
avaient eu la plus grande part dans la ré-



daction du iViaf j'o«a/,acceptèrentdesfonc-
tions publiques. Les actionnaires confiè-
rent alors à A. Carrel la rédactionen chef
du journal, qui fut d'abord réservé, indé-
cis peut-être, vis-à-vis du nouvel ordre
de choses, tantôt le soutenant, tantôt lui
faisant de l'opposition, mais de l'opposi-
tion modérée, loyale, intelligente. Entre
autres hommes politiques, il comptait
alors M. Hipp. Passy au nombre de ses
rédacteurs. Ce ne fut qu'à la fin de l'an-
née 1830, lors du procès des ministres
de Charles X, que le National prit une
couleur plus tranchée, et se déclara fran-
chement l'organe des opinions républi-
caines. Toutefois, ce changement dans sa
ligne politique n'eut pas lieu sans une vive
opposition de la part de quelques amis
de Carrel, qui le considérèrent comme
un malheur pour le journal. Une fois
entré dans cette voie, il eut à soutenir
de nombreuses luttes contre le parquet.
En 1834, il eut un procès fameux, où par
suite de sacondamnation, la Cour, usant
des pouvoirs que lui conférait l'art. 7
de la loi du 25 mars 1822, lui interdit
de rendre compte pendant deux ans des
débats judiciaires. LeNationalpronon-
ça alors la dissolution de sa société, pré-
senta un nouveau gérant, déposa un nou-
veau cautionnement,changea son nom en
celui ae National de 1834, et crut, par
cette transformation apparente, échap-
per aux conséquences de la loi. Mais ce
fut en vain, car il dut cesser ta lutte après
avoir perdu plusieurs procès et épuisé
tous les degrés de juridiction. Sous la di-
rection d'Armand Carrel, MM. Thibau-
deau, Arnold Scheffer,Ém. Pereire, Ans.
Pététin, Th. Fabas, Rolle, D. Nisard,
etc., participaient alors à la rédaction
du National. Cet état de choses dura
jusqu'à la mort de Carrel, qui périt dans
un duel (voy. Êm. Girardiïj) en sou-
tenant les intérêts de la presse (24 juillet
1837). Ce malheureux événement ren-
dit nécessaire la formation d'une nou-
velle société. M. Thomas en fut nommé
le directeur, M. Jules Bastide devint ré-
dacteur en chef, M. Ulysse Trelat entra
quelque temps après au journal, et plus
tard M. Martin Maillefer, autrefois ré-
dacteur du Peuple Souverain de Mar-
seille. Aujourd'hui, MM. Bastide, Arm.

Marrast, Duclerc, Ar. Guilbert, Lit-
tré, Rolle, Genin et Forgues sont, avec
MM. Dumont et Terrien, chargés de la
partie des sciences, les principaux écri-
vains de cette feuille, qui, malgrésa poli-
tique militante et ses opinions avancées,
a toujours conservé un rang honorable
parmi les organes de la presse française.
Elle dut cette position, tant à l'éclat que

jeta sur elle la personne et la direction
de Carrel, qu'à l'honnêteté de ses rédac-
teurs et à la loyauté de leurs convictions.
En littérature, son goût, ses doctrines ont
toujoursété purs, etsesarticles variés. L.N.

NATIVITÉ (THÈME de), voy. Ho-
ROSCOPE.

NATOLIE (en turc Jnadoli), pro-
vince asiatique de l'empire othoman
(voy.) correspondant à une grande par-
tie de l'ancienne Asie-Mineure (voy.)
quelquefois on donne même ce nom à
l'Asie-Mineure tout entière cependant
la province turque d'Anadoli n'est pas
aussi étendue. C'est une vaste presqu'île
bornée au nord par la mer Noire, à l'ouest
par le Bosphore et l'Archipel, au sud par
la Méditerranée; du côté de l'est, elle est
contiguë à la Caramanie (voy. tous ces
noms) et au pachalik de Sivas. Sa su-
perficie est de près de 8,500 lieues car-
rées. Cette provinceest traversée par une
branche du mont Taurus (vor.), laquelle
se partage en deux ramifications, dont la
méridionale, se dirigeant vers le golfe de
Satalie, a plusieurs pics très élevés, entre
autres le Takht-Alou, haut de plus de
610m, le Bouzdagh (l'ancien Tmolus et
le Sipylus) au sommet aride, etc. Le ra-
meaudu nord, partagé égalementen deux
branches, aboutit à la mer de Marmara
(voy.) et à la mer Noire il renferme
l'ancien mont Ida et l'Olympe (vor. ces
noms), caché aujourd'hui sous le nom
turc de Kerchich-Dagh. Ces chaines de
montagnes, formées en grande partie de
roches calcaires, de trapp et de schiste,
portent de belles forêts et ont de gras
pâturages; elles donnent naissance à un
grand nombre de rivières, dont les unes,
telles que le Niloufar, le Satal-Déré et
l'Ousvola*, l'ancien Granique (voy.),dé-

(*) Ainsi qu'on l'a vu à l'art. Granique, le
nom moderne de cette rivière, d'après d'autres
géographes,est Sousougbirli ou Sousougourli.



bouchent dans la mer de Marmara, tandis
que la côte de la mer Noire, longue de
110 lieues, est entrecoupée par les ri-
vières de Kizil-Irmak, Sinope, Kerd, etc.
Le Grimalki, le Kodos, le Meinder, l'an-
cien Méandre (voy.) ont leur embou-
chure-êur la côte de l'Archipel très peu
de rivières débouchent sur celle du midi.
Depuis la Phrygie jusqu'à la Cappadoce,
les eaux qui descendent du Taurus, pri-
vées d'écoulement, forment une suite de
lacs qui débordentlors des grandes pluies
et inondent un vaste espace.

La Natolie a un climat généralement
tempéré dans les plaines; l'été est très
chaud et sec, quoique rafraîchi quel-
quefois par les brises; l'hiver est pluvieux
et favorable à la végétation. Le sol, en
partie volcanisé, est fertile en grains, en
légumes et en fruits; au sud, dans l'an-
cienne Lycie (voy.), où se présentent
les sites les plus pittoresques,et des mon-
tagnes de 10,060 pieds de haut, les gran-
des vallées sont charmantes et suscep-
tibles, selon l'expression du voyageur
anglais Spratt de devenir un paradis
terrestre. Les fruits de la Natolie sont
excellents; les vignes produisent diverses
espèces de vins, qui auraient plus de ré-
putation s'ils étaient mieux préparés.
L'olivier prospère dans cette contrée; il

en est de même du tabac, de la garance,
du safran, du coton et du sésame; on y
cultive aussi du lin et du chanvre, de
l'indigo,du pavot pour la fabrication de
l'opium, etc. On fait beaucoup de soie,
on récolte du miel, de la cire, des noix
de galle, de la térébenthine, etc. On
prépare du goudron dans les forêts voi-
sines de la mer Noire, qui, outre les bois
résineux, produisent de beaux chênes et
cyprès. Les terres abondent en gibier,
et les rivières en poissons; le produit de
la pêche, dans la mer Noire, se sale et
s'exporte en grande partie pour la capi-
tale de l'empire. On a de beaux chevaux,
mais les bestiaux et les moutons sont
de races médiocres. Angora est renom-
mée pour la qualité soyeuse qui distin-
gue le poil de ses chèvres, de ses chais et
de ses lapins. Les mines de la Natolie,
probablement exploitées avec peu d'art,
donnent du cuivte, du plomb, du fer et
de l'alun. On tire des aurifies le mar-

bre, la pierre de taille, et une argile
blanche et compacte appelée dans le

commerce écume de mer (yoy.).
A l'article Asie-Mineure, nous avons

parlé de l'ancien état de la contrée il

ne nous reste donc qu'à ajouter quelques
détails sur son état actuel. Son antique
splendeur n'a pas disparu tout entière;
il est vrai que les villes d'autrefois n'exis-
tent plus, et que le grand nombre de
monuments d'architecture qui les em-
bellissait sont tombés en ruines. La race
grecque qui y dominait ne forme plus,
avec les Arméniens, qu'environ un cin-
quième de la population devenueturque;
et des nomadesturcomans, peu soumisau
joug des maîtres du pays, campent dans
des lieux depuis longtemps abandonnés
par la civilisation.Dans la partie occiden-
tale, on trouve néanmoins des villes con-
sidérables qu'animent le commerce et
l'industrie. La Natolie, possédant la plus
belle soie,en fabrique des fils et des étof-
fes, dont elle exporte pour environ 24
millions de fr.; elle produit aussi des tis-
sus de coton, des maroquins, des camelots,
des cuirs de buffle, de l'opium, de la sou-
de, etc.; mais elle n'est pas assez bien cul-
tivée pourque la récolte descéréalespuisse

su 1 lire à la consommation.Smyrne (voy.),
son principal port, est une des échelles
(voy.) les plus fréquentées du Levant.
Les Turcs divisent la Natolie en 18 sand-
jaks ou livas, et font gouverner cette pro-
vince par un beglerbeg qui réside, ainsi
qu'un mollah ou grand-juge, à Kutayeh
(voy. T. XV, p. 718), ville de £0,006
âmes, situéesur la peute d'une montagne,
au bord du Poursak. Elle a une belle
mosquée aux environs coulent les eaux
thermales de Tounchali; ce, ne sont pas
les seules de la contrée on en trouve
d'autres dans la petite ville d'Eski chehr,
l'ancien Dorylieum. La ville forte de
Karahissar fleurit par ses manufactures
de laines et par ses récoltes d'opium.
Brousse, au pied du mont Olympe, a
une population de 60,000 habitants,

e
dont 48,000 musulmans et 6,000 grecs.
On y remarque de belles mosquées, à
l'une desquelles est attaché un collége
renommé, de grands caravaoseraîs, des
thermes et des fontaines en grand nom-
bre. Outre un pacha et un mollah, il y a



dans cette ville un métropolitain grec et
un archevêque arménien. Les environs
sont couverts de mûriers et produisent
3,000 balles ou quintauxde soie. Brousse
n'a pourtant plus que 160 métiers pour
soieries. Elle exporte ses marchandises
par le port de Moudania. Au temps où
Brousse, sous le nom de Prusa, était la
résidence des rois de Bithynie (voy.),
elle ne devait guère être plus considéra-
ble que maintenant. Une route construite
sous le derniersulthan,et partant de Scu-
tari, ville située vis-à-vis de Constanti-
nople et possédant un grand palais im-
périal, s'étend à travers la Bithynie: elle

passe à Brousse. Ismid, l'ancienne Nico-
médie, sur le bord du golfe de ce nom,
renferme encore une population de plus
de 20,000 âmes, et Iznik, qui a remplacé
Nicée (voy.), située sur le lac Tchiuizit,

en a 12,000; mais les bords marécageux
de ce lac y rendent le climat insalubre.
Angoraest une ville de25, 000 âmes,bâtie

sur là pente d'une colline, auprès de la
rivière de Kizil-Irmak. Dans l'ancienne
Ionie, les colonies grecques parvenues à

un si haut degré de splendeur n'ont guère
laissé de traces; il en est de même de la
Mysie, de la Carie (voy. ces noms) et de
quelques autres provinces. De pauvres
villages et quelques antiquités marquent
seuls les emplacements d'Éphèse, de Mi-
let et de Sardes. Le port de Phocée {voy.

ces noms) est encore assez florissant, sous
le nom moderne de Fokia, et la ville de
Manissa soutient, par sa population de
40,000 âmes, par sa culture du safran et
par son commerce, l'éclat auquel était
parvenue la ville de Magnésie (voy.). La
ville d'Eski-hissar,appelée aussi Ladik,
ne conserve que ce nom de l'ancienne
Laodicée (voy.), la ville la plus riche et la
plus puissante de la Phrygie, située dans
une contrée fertile, sur le Lycus, dont les
pâturages nourrissaient de nombreux
troupeaux à laines très fines. Sur la mer
Noire, la Natolie n'a guère d'autre port
de commerce que celui de l'ancienne Si-
nope, qui s'est maintenu à travers toutes
le. époques de l'histoire. Dans la mer de
Marmara, la Natolie a, outre le port de
Moudania, situé sur le golfe de ce nom,
celui de Saint-Pierre, auprès de la pres-
qu'ile deCyzique.

A toutes les époques, cette province a
été envahie et ravagée par des peuples
étrangers. Si, d'une part, les Grecs l'ont
remplie de colonies florissantes, et si dans
la suite les Romains, puis les empereurs
de Byzance, y ont entretenu la civilisa-
tion, d'un autre côté, les hordes turco-
manes et kourdes ont toujours infesté
l'intérieur et intercepté les communica-
tionsavec le reste de l'Asie. Les Sarrazins
y pénétrèrent, et les Osmanlis (voy. ces
noms) y fondèrent leur domination bar-
bare. Ces derniers y établirent le siège
de leur empire (voy. Kowieh) avant de
passer le détroit pour s'établir en Eu-
rope. La première armée de croisés tra-
versa la Natolie pour arriver en Pales-
tine, et contribua à y affaiblir l'autorité
des empereurs d'Orient. Depuis l'éta-
blissement des Turcs en Europe, la Na-
tolie n'a pas cessé d'être une dépen-
dance de leur empire; mais ce n'est qu'au
xixe siècle que les sulthans sont parve-
nus à y détruire les dere-beys, espèces
de feudataires qui,dans leurs possessions,
s'étaient maintenus indépendantsjusqu'à
un certain point, grâce à leur esprit bel-
liqueux et à leur affiliation au corps des
janissaires. Dans la partie occidentale,
les voyageurs européens jouissent main-
tenant d'une assez grande sûreté, et re-
trouvent quelques-unes des commodités
des contrées d'Europe; mais au-delà de
la Bithynie, ils doiventse joindre aux ca-
ravanes pour résister aux attaques des
hoides pillardes et pouvoir subsister sur
la route. Déjà plusieurs savants y ont
fait des découvertes importantes en ar-
chéologie on a signalé des monuments
de toutes les époques, cyclopéens, per-
sans, grecs, romains et sarrazins.

Les Turcs comprennent aussi dans la
Natolie les îles grecques de Metelin(voy.
Lesbos), de Chio et de Samos (voy. ces
noms),situéessur les côtes de l'ouest. D-G.

NATRON, NATRUM, carbonate de
soude naturel que l'on recueille princi-
palement en Égypte, et qu'on emploie
au blanchiment du lin et à la fabrication
du verre. Voy. Sodium. Z.

NATURALISATION C'est l'acte
par lequel un étranger (voy.) obtient les
droits et les privilèges dont jouissent les
naturels. En France, la faculté de con-



férer la naturalisation appartient au roi
seul; c'est un acte de souveraineté qui
fait partie des prérogatives royales. Aux
détails que nous avons donnés sur cette
matière à l'article droit de Cité, nous
ajouterons seulement que, d'après le sé-
natus-consulte du 19 février 1808, les
étrangers qui ont rendu des services im-
portants à l'état, ou qui apportent dans
son sein des talents, des inventions ou une
industrieutiles, ou qui forment de grands
établissements, peuvent, après un an de
domicile, être admis à jouir des droitsde
citoyen français. Voy. Lettres, T. XVI,
p. 462. E. R.

Par analogie, on a nommé naturalisa-
tion l'art de transporter les animaux et
les végétaux d'un pays dans un autre, et
de les habituer à vivre et à se reproduire
sous un nouveau climat. Voy. ACCLIMA-

TEMENT, MÉNAGERIE, ACCLIMATATION,
ABRI, SERRE-CHAUDE,etc.

Certains mots étrangers, qui ont le
privilége d'exprimer d'une manière plus
précise et plus complète que les mots du
langage indigène les idées dont ils sont les
signes représentatifs, prennent aussi pour
ainsi dire droit de cité dans cette der-
nière langue, et sont naturalisés comme
des étrangers. On trouve dans les langues
anciennes, autant que dans les langues
modernes, de nombreuxexemplesde cette
naturalisation. D. A. D.

NATURALISME, nom donné à la
religion de la nature et à la philosophie
de la nature. On voit tout d'abordque ce
sont là deux choses très distinctes et qui
appartiennentà des époques différentes.
Le naturalisme religieux est une des deux
grandes formes du polythéisme (voy.):
c'est un des degrés par lesquels l'esprit de
l'homme s'élève à l'idée de Dieu. Nous
voyons Dieu dans les phénomènes de la

nature avant de le voir dans les manifes-
tations de l'esprit le culte de la matière
précède donc le culte de l'intelligence.
L'homme débute par la religion des sens,
il déifie la nature dans toutes ses parties,
parce qu'en effet Dieu se révèle dans tou-
tes les parties de l'univers. Ainsi, les as-
tres, dont l'influence se fait sentir si loin,
furent les premiers objets de l'adoration
publique: la chaleur et les pluies qui
viennent féconder la terre apparaissent

comme les causes de la végétation, de la
floraison et enfin de la maturité des
fruits. Quand l'homme voit que la nais-
sance et l'accroissement des plantes dé-
pendent de la chaleur du soleil, quand il
les voit germer et grandir sous l'influence
de ses rayons, il lui est naturel d'imaginer
que le soleil en est l'auteur. De là le culte
rendu aux astres, à la terre, aux divers
éléments. L'imagination prête le senti-
ment et l'activité volontaire à des choses
que l'expérience reconnait par la suite
comme inertes et insensibles. Des objets
inanimés, de simples phénomènes, dès

que l'homme peut leur supposer une ac-
tion bienfaisante ou nuisible, deviennent
pour lui des divinités la foudre qui
frappe à côté de lui, la source qui fé-
conde son champ, sont animées par lui
d'une intention, et par conséquent sont
des êtres supérieurs dont il attend du
bien ou du mal. Tels sont les phénomè-

nes extérieurs et les sentiments intérieurs
qui conduisent l'homme à faire l'apo-
théose de la nature.

Mais il y a aussi des degrés dans le na-
turalisme on peut les ramener à trois
espèces ou l'homme divinise les phéno-
mènes de la nature et les objets indivi-
duels, c'est le fétichisme; ou il divinise
les forces de la nature en s'élevant à une
première généralisation tel est le culte
des éléments ou il divinise le tout, l'u-
nivers entier, et il arrive au panthéisme
(vor. ces mots), dernier degré de géné-
ralisation dans l'ordre matériel. Le fé-
tichisme le plus grossier est celui des
nègres ou des sauvages qui adorent des
objets inanimés, une souche, une pierre
brute. Il fait un pas de plus, mais encore
mal assuré, dans la religion des Égyp-
tiens qui adorent les plantes et les ani-
maux. Le culte des astres conduit au
culte des forces de la nature ou des élé-
ments, et dans ce nouvel ordre d'idées,
le sabéisme (voy.) est le côté le plus épuré
du naturalisme; il prend pour objet de

sa vénération la partie la plus éthérée de
la matière, c'est-à-dire la lumière, qui
deviendra plus tard un symbole de la
vérité et du bien. Enfin, ce besoin d'u-
nité qui domine l'esprit humain, le pousse
à confondre les effets et la cause, et il
finit par tomberdanslepanthéisme, seule



rorulusion possible du point de vue ex-
clusivement naturaliste. L'autre forme
du polythéisme, dont nous n'avons pas à
traiter ici, est l'anthropomorphisme
(voy. ce mot).

Considéré comme philosophie, le na-
turalisme a aussi son origine dans la con-
dition de l'humanité qui débute par la
vie des sens, et qui s'y comptait long-
temps avant de développer la vie de l'in-
telligence. Dès les premiers moments de

son existence, l'homme est attiré au de-
hors par ses besoins; il lui faut faire con-
naissance avec ce monde extérieur au
sein duquel il rencontre tant d'obstacles,
et qui seul lui fournit les moyens de
pourvoir à sa vie. Dans la dépendanceoùà
il est de ce monde extérieur, il finit par
se sentir avec lui une sorte d'affinité, et
lorsqu'il s'identifie avec lui par la pen-
sée, il n'aperçoit plus qu'une seule scien-
ce, la science de l'ensemble de la nature.
Telle a été l'ancienne philosophie chez
les Grecs; elle ne fut d'abord qu'une
suite de cosmogonies théologiques dans
lesquelles la nature était divinisée. Tel
est aussi le point de départ de la doctrine
que les modernes ont appelée le sensua-
lisme {voy.), doctrine qui veut voir dans
la sensation, non-seulement la source de
toutes nos idées, mais encore de toutes
nos facultés.

Mais le nom de philosophie de la na-
ture a été donné plus spécialement à la
doctrine d'une célèbre école allemande
du xix° siècle, celle de Scbelling. Doc-
trine qu'on appelle aussi philosophie de
l'identité, et que nous essaieronsd'expo-
ser à l'art. SCHELLING. La doctrine de la
philosophie de la nature parait avoir été
délaissée par son auteur dans la dernière
partie de sa vie; mais elle a été continuée
par ses disciples, dont le plus célèbre est
Oken (voy. ce nom). A-D.

NATURALISTE celui qui s'oc-
cupe d'histoire naturelle (voy. l'art.). La
science du naturaliste embrasse deux or-
dres d'études le premier consiste dans
la descriptiondes objets physiques, dans
l'énumération de leurs parties, le détail
de leurs formes, la texture, le classement
de leurs pièces le second cherche à
expliquer les effets et essaie de remonter
aux causes, par l'induction et l'analogie.

Mais, pour le vrai naturaliste, ces deux
genres d'études ne doivent point se sépa-
rer. Les noms des Linné, des Jussieu,
des Buffon, des Cuvier sont immortalisés
par les recherches de ces savants sur la
nature. D'autres, moins éclatants, sont
indiqués dans fart. HISTOIRE naturelle
et font aussi, comme les précédents, l'ob-
jetd'articlesspéciaux. Aucune étuden'est
plus propre à élever l'âme humaine que
celle des sciences naturelles.Dans la con-
templation des beautés de la création,
l'esprit s'étend et le cœur devient meil-
leur. En même temps, la méthode, indis-
pensable pour conserver dans la mémoire
une infinité de faits, dispose à acquérir
toutes sortes de notions savantespar l'art
des classifications que le naturaliste doit
posséder. Voy. l'art. suiv. D. A. D.

NATURE (de nasci, naitre). Ce mot
désigne ce qu'un être tient de sa nais-
sance, par oppositionà ce qu'il peut de-
voir à l'art (voy. Naturel). Dans son
acception la plus générique, c'est ce qui
distingue les êtres, ce qui les constitue,
leur essence(voy. T. X, p. 60-61). Dans
un sens métaphorique,ce mot, transporté
des qualités des choses à ces choses elles-
mêmes, signifie d'une manière abrégée le
monde ou l'ensemble des êtres sortis de la
création; et les rapports générauxde ces
êtres constituent les lois de la nature
(du latin natura rerum), un des sujets
d'études les plus intéressants et qui met-
tent le plus en jeu toutes les facultés de
l'homme (voy. NEWTON, etc.). Person-
nifiée même dans une de ces figures com-
munes à toutes les langues, la nature a été
considérée comme un être doué d'intelli-
gence et de volonté, ne faisant rien en
vain, procédant toujours par les voies les
plus simples, et veillant sans cesse au
maintien de ses oeuvres. C'est dans ce
sens que l'on dit quelquefois la sagesse,
la bonté de la nature, et qu'on lui attri-
bue une existence distincte de celle du
créateur*; force immense, active, mysté-
rieuse, animant tout de sa pénétrante
influence. C'est aussi dans ce sens figuré
qu'à une époque où les sciences physi-
ques étaient encore dans l'enfance, on
appela jeux de la nature certains phé-

(*) D'autres ont cherche à assimiler la nature
au cré»tear, rof Naturalisme. S.



nomenea alors inexpliqués, et que l'on
regardait comme des espèces de miracles
ou des dérogations aux lois de la nature
tels sont les effets produits par certaines
stalactites, par les pétrifications, les fos-
siles (voy. ces mots); les monstres (voy.)
dans le règne animal; certains effets
d'architecture naturelle résultant de la
cristallisationde quelques substancesmi-
nérales (voy. BASALTE),etc. L'expression
de merveilles de la nature est restée pour
désigner ceux de ces phénomènes dont
l'imposante ou la pittoresque beauté a
plus particulièrement eu le privilége
d'exciter en tout temps l'étonnementet
l'admiration des hommes.

Mais quoi malgré les prétentions de
la science, le plus souvent réduite à des
conjectures, tout n'est-il pas merveille
dans le spectacle admirableque nous pré-
sente l'univers, ce trône extérieur de la
magnificence divine, suivant la belle ex-
pression de Buffon? Tout n'y est-il pas
sujet d'étonnement,d'admiration inépui-
sable ? Où s'arrêter ? que choisir dans ce
magnifique panorama qu'étale la nature,
et où tout confond notre raison, depuis
l'existence de cette monade invisiblepour
laquelleunegoutted'eauestun océan,jus-
qu'à cet être qui, jeté nu, faibleet désarmé
sur la terre, a su faire naître ses inven-
tions de ses besoins, sa grandeur de son
abaissement; roi de la terre par le droit
du génie, remuant le monde avec la pen-
sée ? Quel que soit le point du globe où
son active curiosité le conduise, l'homme
{voy.) y trouve des créatures animées,
et la vie répandueavec une profusion qui
effraie l'imagination. L'air retentit jus-
que dans les glaces polaires du chant des
oiseaux et du bourdonnement des in-
sectes. Le condor plane au-dessus des ci-
mes des Andes,et d'intrépides voyageurs
ont vu voltiger des papillons sur le Chim-
borazo. Armé du microscope {voy.)
l'œil nous montre un nombre incalcula-
ble d'animalcules,d'œuts, de semences,
voltigeant dans l'océan gazeux qui nous
enveloppe; plongeant dans les immenses
abîmes de la mer (voy.), H y décou-
vre des myriades de poissons, de mol-
lusque*, de vers l'éclat phosphorique
et changeant, pendant les nuits de la
zone torride, la surface de l'Océan en

une mer de feu. Ainsi, il n'est pas dans
la nature de retraite si cachée, d'asile si
impénétrable que la vie ne pénètre et
n'anime; ainsi, derrière le monde visible
à nos yeux s'agite un monde invisible,
peuplé à l'infini Devant cet horizon sans
borne, l'imagination se perd, la science
s'arrête, l'homme reconnaît sa petitesse,
et élève avec amour sa pensée vers le
sublime auteur de cet incommensurable
univers (voy.). Quoique chaque zone ait
son genre de beauté particulière, cepen-
dant c'est sous les rayons ardents du so-
leil de la zone torride que se déploient
les formes les plus majestueuses c'est là
que le règne végétal prodigue ses par-
fums les plus suaves, ses fruits les plus
délicieux; c'est là que l'on admire ces
élégants cactiers (voy. ce mot et les suiv.)
aux tiges cannelées; ces palmiers, aux-
quels les peuples ont adjugé le prix de la
beauté; ces lianes robustes, qui ont plu-
sieurs centaines de mètres de longueur;
ces forêts profondes, filles antiques du
temps, où le bruit de la hache ne reten-
tit jamais; c'est là que des arbres deux
fois aussi élevés que nos chênes se parent
de fleurs aussi belles que nos lys; c'est
là que nos graminées, que nos bruyères,
sont des arbres magnifiques;c'est là que,
sans travail, l'homme, enfant gâté de
cette riche nature, trouve à la fois, dans
le même arbre, un aliment, un vêtement
et un abri.

Comme l'âme se sent agrandie en pré-
sence de ces magnifiques tableaux, et
qu'il est à plaindre celui dont le cœur ne
saurait vibrer aux religieuses émotions
de ces grandes scènes de la nature En-
fant à la mamelle,déjà l'hommesourit à la
vue des fleurs. Le mourant, cherchant à
jeter l'ancre dans le torrent des années
qui va l'engloutir, ne parle que de ses
voyagesà la campagne. Le prisonnier est
heureux si, du fond de son cachot, il
peut découvrir du feuillage; et le pauvre
exilé fléchit le genou devant la plantequi
lui rappelle les sites de la patrie I Subli-
me poésie que les sciences naturelles,
quand on ne les rapetisse pas, comme
quelquesfroids nomenclateurs,aux mes-
quinesproportionsd'un catalogue; quand
on sait parfois quitter les livres des
hommes pour ce grand livre dont la na-



lure tient sans cesse les magnifiques pa-
ges ouvertes devant nous, et où le génie
viendra sans cesse s'inspirer, comme à la
seule source du beau, du vrai, de la per-
fection C'est ainsi que l'avait compris
cet homme (vor. Bernardin de Saint-
Pieree) dont le nom se place de lui-
même sur cette page, cet écrivain ingé-
nieux qui avait vu dans l'histoire natu-
relle l'anneau qui relie la science à Dieu
(voy. Harmokib) point de vue trop né-
gligé de nos jours, où l'utilisme, faisant
invasion partout, a dédaigné le côté mo-
ral et religieux des choses pour leurs ap-
plications matérielles et pratiques.

On a coutume de diviser les produc-
tions de la nature dans les trois règnes
animal, végétal, minéral (voy. ces mots),

ou bien de les classer en règne organique
et inorganique. Voy. HISTOIRE NATU-

belle, Classification, Vie, etc. C.S-TE.
Ce que l'on a décoré du nom d'état

de nature est l'hypothèse d'un état anté-
rieur à l'état social, imaginée pour ex-
pliquer l'origine des faits sociaux. C'est
Hobbes (voy.) qui, le premier, mit en
avant cette supposition d'une existence
primitive où l'espèce humaine aurait
vécu comme les brutes, sans aucune as-
sociation, sans lois, sans arts, et presque
sans langage. Après lui, J.-J. Rousseau
(voy.)s'empara de cette donnée, et l'orna
de toutes les ressources de son éloquence,
pour faire valoir ses paradoxes contre la

société et en faveur de l'état sauvage. On
ne concevait pas alors ce qu'il y avait de
contradictoire à appeler l'état de nature
par excellence la négation de toute so-
ciété, comme si la société n'était pas na-
turelle. Aussi, pour ces écrivains, la so-
ciété était-elle le produit d'un contrat
(voy.), le résultat de conventions préa-
lables, sans lesquelles l'association des
créatures humaines n'aurait jamais eu
lieu. Si Rousseau s'est égaré si étrange-
ment dans ses deux discourssur les scien-
ces et sur l'inégalité des conditions, c'est

pour avoir méconnu une loi qui préside
à la vie des peuples, la loi du progrès
continu et de la perfectibilité sociale;
c'est aussi pour avoir oublié que, même
en remontant à l'origine la plus reculée
de l'espèce humaine, on rencontre déjà
à ce point primitif les éléments nécessai-

res de ces grandes communautés qui de*
viennent les nations. Ce qu'il y a de plus
sensé à dire sur un pareil problème, c'est
le mot de Montesquieu « L'homme nait
en société, et il y reste. » En elfet, le gen-
re humain tout entier est en germe dans la
première famille.

Pour la philo.fophie et la religion de
la nature, voy. NATURALISME. A-D.

NATUREL. C'est le caractère parti-
culier que la nature a donné aux êtres
vivants,surtout par le moyen des instincts
(voy. ce mot). Il est très difficile de
changer le naturel d'un animal; relati-
vement à l'homme, la même difficulté se
remarque
Chassez le naturel, il revient au galop

a dit le poète; mais l'éducation, aidée de
la raison, peut en triompher. Pris ad-
jectivement, on appelle naturel, ce qui
appartient à la nature (voy.), ce qui est
conforme à l'ordre, au cours ordinaire de
la nature; souvent par opposition à l'idéal
(voy.) conception purement intellec-
tuelle et qui n'appartient pas à la réalité
souvent aussi par opposition à ce qui est
artificiel, factice, affecté, etc. Pour
la loi naturelle, voy. DROIT, et Loi
(T. XVI, p. 667). S.

ENFANTS NATURELS, voy. ENFANTS et
LÉGITIMITÉ.

NAUDET (Joseph), membre de
l'Institut, directeur de la Bibliothèque
royale, officier de la Légion-d'Honneur,
est le fils d'un sociétaire de la Comédie-
Française. Il naquit à Paris, le 8 décem-
bre 1786. Après avoir brillé dans les
écoles centrales comme un écolier d'é-
lite, après avoir remporté les prix d'hon-
neur aux concours de 1804 et 1805, il

étudia plus spécialement la politique et
la législation dans leur rapport avec l'his-
toire. Le résultat de ces hautes études
fut la publication de deux ouvrages,
l'un Histoire de l'établissement, des
progrès et de la décadencede ta monar-
chie des Goths en Italie, 1811, in- 8°;
et l'autre Des changements opérés
dans toutes les partie.. de l'administra-
tion de l'empire romain sous Dioclétien
et Constantin jusqu'à Julien, 1817, 2
vol. in-8°. Ces deux ouvrages ont été

(*) Naturam expellat furci, tamen usque re^
rur ret.



couronnés, en 1810 et 1815, par l'Aca-
démie des Inscriptions. A cet ordre de
compositions se rattachent encore La
conjuration de Marcel contre l'autorité
royale, 1815, in-8° De la responsabi-
lité graduelle des agents du pouvoir
exécutij', 1819, in-8°; et deux mémoi-
res imprimés dans le recueil de l'Acadé-
mie des Inscriptions et Belles-Lettres
1° De l'état des personnes en France
sons les roisde lapremièrerace (t. VIII,
1827); 2° Sur l'instruction publique
chez les anciens, et particulièrement
chez les Romains (t. IX, 1831). Cette
intéressante question de pédagogie était
bien dans les attributionsde M. Naudet,
dont l'enseignement universitaire a eu
tant d'éclat et de succès. En 1810, il avait
été pourvu de la chaire de troisième au
lycée Napoléon depuis collège royal de
Henri IV; deux ans après, il y professa
la rhétorique. C'est pendant son profes-
sorat qu'il publia un Essaide rhétorique,
ou Observations sur la partie oratoire
des quatre principaux historiens latins,
in-12 et une édition de La Henriade
avec les passages des auteurs anciens et
modernes qui présentent des points de
comparaison, in-16. Les triomphes uni-
versitaires de son enseignement, son ex-
cellenteméthode, où l'enthousiasmes'al-
liait au bon goût, le firent appeler, en
1816, à l'école Normale comme maitre
de conférences. L'année suivante, son
mérite et ses travaux reçurent un prix
plus glorieux il fut élu membre de l'A-
cadémie desInscriptionset Belles-Lettres.
Quinzeans après, enl 832, l'Académie des
Sciences morales et politiques ayant été
reconstituée, M. Naudet y entra aussi

par élection. Ce ne fut pas seulement le
publiciste et l'historien, le suppléant de
M. Pastoret au Collège de France (1817-
1822)dans la chaire de droit naturel, que
l'Académie honora de son choix, ce fut
probablement aussi l'homme délicat et
généreux qui, présenté par l'Académie
des Inscriptions et par le Collège de
France pour la chaire de poésie latine,

dont M. Tissot avait été illégalement dé-
possédé (1822), avait fait pour lui les
plus actives démarches, et qui, lorsque
les événements le permirent, lui avait
rendu avec tant d'empressementson titre
et sa chaire. L'Université dédommagea
M. Naudet de son désintéressement, en
le nommant inspecteur général des étu-
des. Pendant toute la durée de ces fonc-
tions (du 21 septembre 1830 au 29 août
1840) il a prouvé qu'il ne connaissait
pas moins bien la pratique que la théorie
de l'administration. Aussi a-t-il puis-
samment concouru à l'amélioration ma-
térielle et morale des colléges, et aux
progrès des fortes études. Les loisirs que
lui laissaient ses fonctions, il les a con-
sciencieusement consacrés à des ouvrages
de philologie classique, tels qu'une ex-
cellente édition du Conciones, avec des
arguments et des notes, 1831, in-18;
un Lucain à l'usage des étudiants, 1832,
in-12, avec un commentaire où le sens
politique de la Pharsale est admirable-
ment exposé des éditions de Catulle,
de Plaute et de Tacite pour la Biblio-
thèque latine de Lemaire; et la traduc-
tion de Plaute pour la Bibliothèque la-
tine-française de M. Panckoucke, 1833,
9 vol. in-8°. C'est, au jugement de tous,
le meilleur ouvrage de la collection, un
véritable chef-d'œuvre qui atteste une
profonde intelligencede l'antiquité, une
connaissance consommée du théâtre, et
autant d'esprit que de goût. Le Journal
des Savants compte depuis longtemps
M. Naudet au nombre de ses rédacteurs;
cette Encyclopédie doit à sa collaboration
beaucoup de bons articles, les Attale,
ATTILA, Bélisaire, CATULLE, COMMODE,
CONSTANTIN, DIOCLÉTIEN, EhHIUS, les
FRANCS, RobertGdiscard, Irène, Livie,
Lucrèce, etc. Enfin, M. Naudet a été
nommé, en 1840, directeur de la Biblio-
thèque royale (voy. Letbomke),glorieuse
et suprêmemagistraturequi, comme tou-
tes celles de la république des lettres,
honore d'autant plus qu'elle est mieux
méritée. F. D.


